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 « Imaginer, c’est (donc) hausser le réel d’un ton » 

Gaston Bachelard, L’air et les songes1  

 

 
1 BACHELARD Gaston, L’air et les songes. Essai sur l’imagination du mouvement, Paris 1943 

(17e réimpression, 1990), p. 98. 
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Résumé 

La thèse propose une analyse systémique et prospective des apports et limites 
du cadre juridique vers une économie circulaire durable en Suisse. Celle-ci est 
définie comme un système socio-économique qui répondrait aux deux objectifs 
complémentaires suivants : 1) son impact s’inscrirait au sein des limites plané-
taires et 2) les flux de matière et d’énergie seraient optimisés, ou en d’autres 
termes, leur gaspillage serait minimisé.  

En s’inspirant de l’analyse légistique matérielle prospective, elle offre un large 
panorama de la situation actuelle de lege lata et dégage des pistes pour déve-
lopper des politiques publiques susceptibles de favoriser la transformation vers 
une économie circulaire durable. Cette analyse met notamment en évidence 
qu’un tel système permettrait une meilleure mise en œuvre - voire une réconci-
liation - entre différents principes déjà ancrés dans notre Constitution, parfois 
encore présentés comme « en tension » : durabilité, pollueur-payeur, précaution 
et prévention, ainsi que la garantie des différentes libertés fondamentales, en 
particulier de la liberté économique.  

Cet ouvrage s’adresse non seulement aux juristes, mais aussi aux spécialistes en 
sciences de l’environnement, aux représentants des trois pouvoirs et, de manière 
plus générale, à toute personne intéressée à la transformation des modes de pro-
duction et de consommation, voire à la transformation du rapport au monde qui 
sous-tend le développement de notre système socio-économique.  
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approuvé par l’Assemblée fédérale le 3 octobre 1972, ratifi-
cation suisse communiquée le 21 décembre 1972, entré en 
vigueur le 1er janvier 1973 (RS 0.632.401) 

ANUE/ UNEA  Assemblée des Nations Unies pour l’environnement/ United 
Nations Environment Assembly  

ARE Office fédéral du développement territorial 
art.  article 
ASN/ SNV  Association Suisse de Normalisation/ Schweizerische Nor-

men-Vereinigung 
ASA Archives de droit fiscal  
ATF  Recueil officiel des arrêts du Tribunal fédéral suisse 
BTA Ajustement de taxe à la frontière (Border tax adjustment) 
°C Degré Celsius 
CC  Code civil suisse du 10 décembre 1907 (RS 210) 
CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements cli-

matiques conclue à New York le 9 mai 1992, approuvée par 
l’Assemblée fédérale le 23 septembre 1993, instrument de 
ratification déposé par la Suisse le 10 décembre 1993, entrée 
en vigueur pour la Suisse le 21 mars 1994 (RS 0.814.01) 
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CDB Convention sur la diversité biologique conclue à Rio de Ja-
neiro le 5 juin 1992, approuvée par l’Assemblée fédérale le 
28 septembre 1994, instrument de ratification déposé par la 
Suisse le 21 novembre 1994, entrée en vigueur pour la Suisse 
le 19 février 1995 (RS 0.451.43) 

CEATE – CN  Commission de l’environnement, de l’aménagement du ter-
ritoire et de l’énergie du Conseil national 

CEDH Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, conclue à Rome le 4 
novembre 1950, approuvée par l’Assemblée fédérale le 3 oc-
tobre 1974, instrument de ratification déposé par la Suisse le 
28 novembre 1974, entrée en vigueur pour la Suisse le 28 
novembre 1974 (RS 0.101) 

CEDIP  Centre d’Évaluation, de Documentation et d’Innovation Pé-
dagogiques français 

CEG  Consigne énergie grise 
CEN  Comité européen de normalisation 
CF  Conseil fédéral suisse 
Cf. Confer 
CGDD  Commissariat général au développement durable de la Répu-

blique française 
ch.  chiffre 
CIJ Cour internationale de Justice  
CJEU/ CJUE Court of Justice of the European Union/ Cour de justice de 

l'Union européenne 
CJUE/ CJEU Cour de justice de l'Union européenne/ Court of Justice of 

the European Union 
CIRAIG  Centre international de référence sur le cycle de vie des pro-

duits, procédés et services  
CM  Circularité matérielle 
CO  Loi fédérale complétant le Code civil suisse du 30 mars 1911 

(Livre cinquième : Droit des obligations, RS.220) 
COMCO Commission de la concurrence  
Consid. considérant(s) 
CourEDH Cour européenne des droits de l’homme 
COV  Composé organique volatile 
CO2 Dioxyde de carbone 
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CP Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (RS 311.0) 
CRA  Contribution de recyclage anticipée 
CSDH/ SKMR  Centre suisse de compétence pour les droits humains/ 

Schweizerisches Kompetenzzentrum für Menschenrechte 
Cst. Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 

1999 (RS 101) 
DDC  Direction du développement et de la coopération 
DEFR Département fédéral de l’économie, de la formation et de la 

recherche 
DEP/ URP Droit de l’environnement en pratique/ Umweltrecht in Praxis 
DETEC Département fédéral de l’environnement, des transports, de 

l’énergie et de la communication 
DFAE Département fédéral des affaires étrangères 
DGCCRF Direction Générale de la Concurrence de la Consommation 

et de la Répression des fraudes française 
DMC  Consommation domestique matérielle (Domestic material 

consumption) 
DSP  Paradigme social dominant (Dominant social paradigm) 
éd. Edition 
édit. Editeur(s) 
EEA/ AEE European Environment Agency/ Agence européenne pour 

l'environnement 
EEO  Empreinte environnementale des organisations 
EEP  Empreinte environnementale des produits 
EMF Fondation Ellen MacArthur (Ellen MacArthur Foundation) 
EIB Banque d'investissement européenne (European Investment 

Bank) 
EIONET Réseau européen d'information et d'observation sur l'envi-

ronnement (European Environment Information and Obser-
vation Network) 

ELGA Ecological Law and Governance Association  
EMPA Laboratoire fédéral d'essai des matériaux et de recherche 

(Eidgenössische Materialprüfungs- und Forschungsanstalt) 
EPR Responsabilité élargie du producteur (Extended Producer 

Responsibility) 
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EROI Retour énergétique sur investissement (Energy return on in-
vestment) 

ESG Environmental and Social Governance 
ETS/ SEQE Emission trading scheme/ Système d’échange de quotas 

d’émission 
EU/ UE European Union/ Union européenne 
et al.  et alii (et les autres) 
FF  Feuille fédérale 
GATT Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, con-

clu à Genève le 30 octobre 1947, approuvé par l’Assemblée 
fédérale le 10 juin 1959, instrument d’adhésion déposé par la 
Suisse le 2 juillet 1966, entré en vigueur pour la Suisse le 
1er août 1966 (RS 0.632.21) 

GES Gaz à effet de serre 
GGKP Green Growth Knowledge Platform 
GIEC/ IPCC  Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du cli-

mat/ Intergovernmental Panel on Climate Change 
GST  Théorie générale des systèmes (General Systems Theory) 
HEL  Huile de chauffage « extra-légère » 
Ibid. Ibidem 
ICAP  Partenariat international d’Action sur le Carbone (Interna-

tional Carbon Action Partnership) 
IEA Agence internationale de l’énergie (International Energy 

Agency) 
i.e. Id est (c'est-à-dire) 
IPCC/ GIEC  Intergovernmental Panel on Climate Change/ Groupe d’ex-

perts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
IRP/ PIR International Ressource Panel/ Panel international des Res-

sources 
ISO   Organisation internationale de normalisation 
JAAC  Jurisprudence des autorités administratives de la Confédéra-

tion 
KBOB  Conférence de coordination des services de la construction 

et des immeubles des maîtres d’ouvrage publics 
KOF  Centre de recherches conjoncturelles (Konjunktur-

forschungsstelle) 
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LACE Laboratoire pour une économie circulaire appliquée (Labo-
ratory for applied circular economy) 

LAgr Loi fédérale sur l’agriculture du 29 avril 1998 (Loi sur l’agri-
culture ; RS 910.1) 

LApEI Loi sur l’approvisionnement en électricité du 23 mars 2007 
(RS 734.7) 

LAT  Loi fédérale sur l’aménagement du territoire du 22 juin 1979 
(Loi sur l’aménagement du territoire ; RS 700) 

LCart  Loi fédérale sur les cartels et autres restrictions à la concur-
rence du 6 octobre 1995 (Loi sur les cartels ; RS 251) 

LChim Loi fédérale sur la protection contre les substances et les pré-
parations dangereuses du 15 décembre 2000 (Loi sur les pro-
duits chimiques ; RS 813.1) 

LCO2 Loi fédérale sur la réduction des émissions de CO2 du 23 dé-
cembre 2011 (Loi sur le CO2 ; RS 641.71) 

LDAI Loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels 
du 20 juin 2014 (Loi sur les denrées alimentaires ; RS 817) 

LEaux  Loi fédérale sur la protection des eaux du 24 janvier 1991 
(RS 814.20) 

LEne Loi sur l’énergie du 30 septembre 2016 (RS 730.0) 
Let.  Lettre 
LETC Loi fédérale sur les entraves techniques au commerce du 

6 octobre 1995 (RS 946.51) 
LFAIE Loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles par des personnes 

à l’étranger du 16 décembre 1983 (RS 211.412.41) 
LFo Loi fédérale sur les forêts du 4 octobre 1991 (Loi sur les fo-

rêts ; RS 921.0) 
LGG Loi fédérale sur l’application du génie génétique au domaine 

non humain du 21 mars 2003 (Loi sur le génie génétique ; 
RS 814.91) 

LIC Loi fédérale sur l’information des consommatrices et des 
consommateurs du 5 octobre 1990 (RS 944.0)  

LMP Loi fédérale sur les marchés publics du 21 juin 2019 
(RS 172.056.1) 

LP Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et faillite du 
11 avril 1889 (RS 281.1) 
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LPCo Loi fédérale sur les produits de construction du 21 mars 2014 
(RS 933.0) 

LPD Loi fédérale sur la protection des données du 19 juin 1992 
(RS 235.1) 

LPE  Loi fédérale sur la protection de l’environnement du 7 oc-
tobre 1983 (Loi sur la protection de l’environnement ; 
RS 814.01) 

LPTh Loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux 
du 15 décembre 2000 (Loi sur les produits thérapeutiques ; 
RS 812.21) 

LSPro Loi fédérale sur la sécurité des produits du 12 juin 2009 
(RS 930.11) 

LTF  Loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (RS 173.110) 
LTVA  Loi fédérale régissant la taxe sur la valeur ajoutée du 

12 juin 2009 (Loi sur la TVA ; RS 641.20) 
MFA Analyse des flux de matière (Material Flow Analysis) 
MIT Massachusetts Institute of Technology 
N Note marginale 
nbp note de bas de page 
n° Numéro 
NZZ Neue Zürcher Zeitung  
OCBo  Ordonnance concernant la mise sur le marché de bois et de 

produits dérivés du bois du 12 mai 2021 (Ordonnance sur le 
commerce du bois ; RS 814.021) 

OcCC Organe consultatif sur les changements climatiques 
OCDE/ OECD Organisation de coopération et de développement écono-

miques/ Organisation for Economic Cooperation and Deve-
lopment 

OCOV  Ordonnance sur la taxe d’incitation sur les composés orga-
niques volatils du 12 novembre 1997 (RS 814.018) 

ODD/ SDG Objectifs du développement durable/ Sustainable devlope-
ment goals  

ODM Objectifs du Millénaire pour le développement 
OEaux Ordonnance sur la protection des eaux du 28 octobre 1998 

(RS 814.201) 
OEB  Ordonnance sur les emballages pour boissons du 5 juil-

let 2000 (RS 814.621) 
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OECD/ OCDE Organisation for Economic Cooperation and Development/ 
Organisation de coopération et de développement écono-
miques 

OEDS  Ordonnance relative à la taxe d'incitation sur l'essence et 
l'huile diesel d'une teneur en soufre supérieure à 0,001 % du 
15 octobre 2003 (RS 814.020) 

OEEE  Ordonnance sur les exigences relatives à l’efficacité énergé-
tique d’installations, de véhicules et d’appareils fabriqués en 
série du 1er novembre 2017 (Ordonnance sur les exigences 
relatives à l’efficacité énergétique ; RS 730.02) 

OEL  Durée de vie environnementale optimale (Optimal environ-
mental lifetime) 

OEne  Ordonnance sur l’énergie du 1er novembre 2017 (RS 730.01) 
OFAG  Office fédéral de l’agriculture 
OFCE Observatoire français des conjonctures économiques 
OFEFP Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage 

(ajourd’hui OFEV) 
OFEN Office fédéral de l’énergie 
OFEV Office fédéral de l’environnement 
OFJ Office fédéral de la Justice 
OFS  Office fédéral de la statistique 
OHEL  Ordonnance sur la taxe d’incitation sur l’huile de chauffage 

« extra-légère » d’une teneur en soufre supérieure à 0,1 % du 
12 novembre 1997 (RS 814.019) 

OIDAI Ordonnance du DFI concernant l’information sur les denrées 
alimentaires du 16 décembre 2016 (RS 817.022.16) 

OIELFP Ordonnance sur l’importation et l’exportation de légumes, de 
fruits et de plantes horticoles du 7 décembre 1998 
(RS 916.121.10) 

OIT  Organisation internationale du Travail 
OLED  Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets du 

4 décembre 2015 (Ordonnance sur les déchets ; RS 814.600) 
OMC  Organisation mondiale du commerce 
OMoD Ordonnance sur les mouvements de déchets du 22 juin 2005 

(RS 814.610) 
ON Ordonnance sur la notification des prescriptions et normes 

techniques ainsi que sur les tâches de l’Association suisse de 
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normalisation du 17 juin 1996 (Ordonnance sur la notifica-
tion ; RS 946.511) 

ONU Organisation des Nations Unies 
ONUDI/ UNIDO Organisation des Nations Unies pour le développement in-

dustriel/ United Nations Industrial Development Organiza-
tion 

OPair  Ordonnance sur la protection de l’air du 16 décembre 1985 
(RS 814.318.142.1) 

OPICChim Ordonnance relative à la Convention de Rotterdam sur la 
procédure de consentement préalable en connaissance de 
cause applicable à certains produits chimiques qui font l’ob-
jet d’un commerce international (Ordonnance PIC ; RS 
814.82) 

OPPh Ordonnance sur la mise en circulation des produits phytosa-
nitaires du 12 mai 2010 (Ordonnance sur les produits phyto-
sanitaires ; RS 916.161) 

OREA Ordonnance sur la restitution, la reprise et l’élimination des 
appareils électriques et électroniques du 20 octobre 2021 
(OREA ; RS 814.620) 

ORRChim  Ordonnance sur la réduction des risques liés à l’utilisation de 
substances, de préparations et d’objets particulièrement dan-
gereux du 18 mai 2005 (Ordonnance sur la réduction des 
risques liés aux produits chimiques ; RS 814.81) 

OTC  Accord relatif aux obstacles techniques au commerce, conclu 
à Genève le 12 avril 1979, approuvé par l’Assemblée fédé-
rale le 12 décembre 1979, instrument de ratification déposé 
par la Suisse le 17 décembre 1979, entré en vigueur pour la 
Suisse le 1er janvier 1980 (RS 0.632.231.41) 

OTD  Ordonnance sur le traitement des déchets du 10 décembre 
1990 (RS 814.600) 

p. Page (s) 
PA  Loi fédérale sur la procédure administrative du 20 dé-

cembre 1968 (RS 172.021). 
PAE  Programme d’action pour l’environnement 
PAGE  Partenariat en faveur d’une économie verte (Partnership for 

Action on Green Economy) 
PIB Produit National Brut 
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PIR/ IRP Panel international des Ressources/ International Ressource 
Panel 

PJA Pratique juridique actuelle 
PME  Petites et moyennes entreprises 
PNR Programme national de recherche 
PNR 73 Programme national de recherche « Economie durable : pro-

tection des ressources, vision pour le futur et innovation » 
PNUD  Programme des Nations Unies pour le développement 
PNUE/ UNEP Programme des Nations Unies pour l’Environnement/ Uni-

ted Nations Environmental Programme 
PPR Responsabilité générale du producteur (Pre-market producer 

responsibility) 
RDAF  Revue de droit Administratif et de droit Fiscal 
REV  Indicateur « retained environmental value » 
RLVLEne Règlement d’application de la loi du 16 mai 2006 sur l’éner-

gie du 4 octobre 2006 (RSV 730.01.1) 
RMC  Empreinte matérielle (Raw material consumption) 
RME  Equivalent matières premières (Raw material Equivalent) 
RSDA Revue suisse de droit des affaires et du marché financier 
RSE  Responsabilité sociale des entreprises 
SCNAT  Académie suisse des sciences naturelles 
SDG/ ODD Sustainable devlopement goals/ Objectifs du développement 

durable 
SECO Secrétariat d’Etat à l’économie  
SEFRI Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innova-

tion 
SEQE/ ETS  Système d’échange de quotas d’émission/ Emission trading 

scheme 
SIA Société suisse des ingénieurs et des architectes  
SICE  Système incitatif en matière climatique et énergétique 
SKMR/ CSDH Schweizerisches Kompetenzzentrum für Menschenrechte/ 

Centre suisse de compétence pour les droits humains 
SMS Système suisse de mesure (Schweizer Mass System) 
SNV/ ASN  Schweizerische Normen-Vereinigung/ Association Suisse de 

Normalisation 
s. Et suivant(e) 



Table des abréviations 

XXVI 

ss (Et) suivant(e)s 
SSRN  Social Science Research and notification 
TAF  Tribunal administratif fédéral 
TEA  Taxe d’élimination anticipée 
TEEA2 Taxe sur l'empreinte (environnementale) ajoutée 
TF  Tribunal fédéral 
TFUE Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne du 26 oc-

tobre 2012 
THG/LETC Bundesgesetz über die technischen Handelshemmnisse cf. 

LETC 
TVA  Taxe sur la valeur ajoutée 
UCE  Unité de charge écologique 
UE/ EU Union européenne/ European Union 
UIOM Usine d’incinération des ordures ménagères 
UNEA/ ANUE  United Nations Environment Assembly/ Assemblée des Na-

tions Unies pour l’environnement 
UNEP/ PNUE  United Nations Environmental Programme/ Programme des 

Nations Unies pour l’Environnement 
UNIDO/ ONUDI  United Nations Industrial Development Organization/ Orga-

nisation des Nations Unies pour le développement industriel 
UNITAR  Institut des Nations Unies pour la Formation et la Recherche 

(United Nations Institute for Training and Research) 
URP/ DEP Umweltrecht in Praxis/ Droit de l’environnement en pratique 
VOBU Evaluation économique des mesures et des objectifs environ-

nementaux (Volkswirtschaftliche Beurteilung von Umwelt-
massnahmen) 

vol. Volume 
vs versus 
WBCSD Conseil économique mondial pour le développement durable 

(World Business Council for Sustainable Development) 
WWF  Fonds Mondial pour la Nature (World Wide Fund For Na-

ture) 
XR Extinction Rebellion 

 
2 Abréviation et instrument imaginé par l'autrice. 
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Le « Nous de modestie » utilisé dans ce texte pour marquer la distanciation de 
l’autrice par rapport à la maternité de ses idées, qui reposent en réalité sur des 
milliers d’autres, est accordé selon le sens (syllepse), c’est-à-dire au féminin 
singulier5.  

Nous avons veillé, autant que possible, à réduire l’usage du masculin géné-
rique ; parfois, nous avons fait usage de l’accord de proximité. Toutes les cita-
tions, de même que les références aux titres officiels de commissions, de lois, 
d’actes, de tribunaux, d’ouvrages, etc. sont néanmoins retranscrites dans leur 
forme originale, sans modification, ni remarque. Il en va de même de certaines 
expressions juridiques consacrées, telles que notamment « pollueur-payeur » ou 
« responsabilité élargie des producteurs », qu’il nous semblait peu pragmatique 
de chercher à « épicèniser »6.  

 

 
5 Cf. GOOSSE André, GREVISSE - Le Bon Usage, 13e éd. (1993), § 429, a, 1°, p. 659 et § 631, a, 

2° (notamment la remarque), p. 961/962 ; cf. également 14e éd. (2007), § 438, 1, a. 
6 Sur la question du langage épicène et de l’écriture inclusive, cf. notamment La rédaction admi-

nistrative et législative inclusive – La francophonie entre impulsions et résistances, FLÜCKI-
GER Alexandre (édit.), Berne 2019, et en particulier les contributions suivantes de cet ouvrage 
collectif : VIENNOT Eliane, Faire et défaire : une langue masculinisée peut être démasculini-
sée, p. 7 ss. et GYGAX Pascal, Ecriture inclusive : action futile ou réponse à un vrai pro-
blème ? Une perspective psycholinguistique, p. 27ss.    
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« Aujourd’hui, les problèmes sont de plus en plus trans-
versaux, multidimensionnels, transnationaux, globaux, 

planétaires. Or les problèmes particuliers ne peuvent être 
posés et pensés correctement que dans leur contexte. En 
fait, le défi de la globalité est, en même temps, un défi de 

la complexité ; en effet, il y a bien complexité lorsque sont 
inséparables les composants différents constituant un tout 
(comme l’économique, le politique, le culturel, etc.). Une 
pensée incapable d’envisager le contexte et le complexe 
planétaire rend aveugle et irresponsable ; l’intelligence 
doit non seulement découper, cloisonner et isoler, mais 

aussi relier et recomposer »7 .  

 
7 ABDELMALEK, Edgar Morin, N 21. 



 

 

Contexte de la recherche et question de départ 

Les modes dominants de production et de consommation de nos économies oc-
cidentales actuelles reposent encore majoritairement sur un principe linéaire, où 
des matières premières vierges sont extraites, transformées en produits, lesquels 
sont utilisés pour un temps – parfois très court –, puis éliminés. Cette logique, 
compte tenu de l’augmentation de la consommation et de la croissance de la 
population, a mené à la surexploitation des ressources naturelles et à l’accumu-
lation de déchets, parfois toxiques pour l'environnement. Aujourd'hui les capa-
cités de charge de l'environnement ont atteint les limites de leur résilience et les 
(éco)systèmes sont poussés au déséquilibre par l'augmentation des flux d'éner-
gie et de matière mobilisés pour alimenter les activités humaines. Il est large-
ment reconnu par la communauté scientifique, et désormais également dans les 
discours politiques, qu'un avenir pérenne nécessite une réduction massive de 
l'impact anthropique à l'échelle planétaire. L'ampleur de la réduction requise est 
particulièrement importante dans les économies matures des pays dits riches, 
notamment en Suisse, dont l’impact extrapolé à l'ensemble du monde représente 
quasiment l'équivalent de trois planètes8. « Par ses activités économiques, celle-
ci [la Suisse] déplace de grandes quantités de matières : elle extrait des res-
sources, fabrique des produits et consomme des biens. Les matières premières 
sont extraites en Suisse ou à l’étranger, transformées en produits et en biens, 
souvent transportées sur de grandes distances, parfois entreposées pendant des 
années, parfois recyclées, avant d’être, tôt ou tard, rejetées dans l’environne-
ment, sous la forme de déchets et d’autres émissions »9. 

 

 

 

 

 

 
 

8 S'agissant des limites planétaires, cf. infra 1ère partie, Chapitre 3 :IV.A ; s'agissant de l'impact 
environnemental de la Suisse, cf. infra 2e partie, Chapitre 2 :I.A.  

9 OFS, Besoins matériels 2008, p. 6. 
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L’empreinte matérielle élevée de la Suisse10 s'explique notamment par « le fait 
que de nombreux cycles de matières ne sont pas fermés et que les matières pre-
mières et les produits ne sont pas utilisés durablement »11. Les systèmes de pro-
duction et de consommation reposant sur des flux linéaires (extraction-utilisa-
tion-déchet) s’inscrivent en porte-à-faux par rapport aux caractères limités, non 
seulement des ressources planétaires, mais aussi et surtout de la capacité de 
charge des écosystèmes. Face à ce constat, l’économie circulaire propose 
d’adopter une logique alternative : au lieu d’appréhender les flux de matière et 
d’énergie à sens unique, de l’extraction au rebut, elle les conceptualise en cycles 
fermés, à l’instar du fonctionnement des écosystèmes naturels. Dans sa vision 
idéale, elle élimine toute extraction nouvelle de matières premières et tout dé-
chet, ce-dernier représentant un potentiel de ressources à valoriser, si possible, 
à l’infini. 

En dépit d’un consensus apparent relativement généralisé quant au potentiel de 
l’économie circulaire à apporter une réponse pertinente au problème de la sur-
consommation des ressources et de ses conséquences, les initiatives vers une 
alternative circulaire et, a fortiori, leur implémentation dans les pratiques des 
entreprises en Suisse, demeurent marginales12. Face à ce constat, le projet « La-
boratory for applied circular Economy » (LACE), initié en 2017, entend étudier 
la possibilité d’une transition vers une économie circulaire qui serait à la fois 
pertinente du point de vue environnemental et rentable pour les entreprises. 

 
10 Cf. notamment site internet OFS, Empreinte matérielle par personne – Consommation intérieure 

de matière première (RMC) par personne – Tonnes par personne, https://www.bfs.ad-
min.ch/bfs/fr/home/statistiques/developpement-durable/monet-2030/indikatoren/empreinte-
materielle-personne.assetdetail.9046244.html, consulté le 04 novembre 2019 ; s’agissant de 
l'empreinte matérielle et des indicateurs d’empreinte en général, cf. infra 1ère partie, Chapitre 
1 :V.A. 

11 Cf. site internet OFEV, Economie et consommation : En bref, https://www.bafu.ad-
min.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/en-bref.html, consulté le 16 oc-
tobre 2019 ; le niveau général de consommation est l'autre responsable. 

12 Ce constat de 2017 reste valable en 2021 : selon un rapport de 2021 sur l'état de l'économie 
circulaire en Suisse, le secteur privé suisse est encore au début du processus de transforma-
tion ; les auteurs estiment qu'entre 8 % et 12 % des entreprises ont entrepris des actions sus-
ceptibles de s'inscrire dans la transformation vers une économie circulaire, 
cf. STUCKI/WÖRTER, Statusbericht der Schweizer Kreislaufwirtschaft, p. 4 ; cette proportion 
reflète également le taux de circularité de l'économie mondiale et de l'UE ; cf. CIRCLE 
ECONOMY, Gap Report 2021, p. 8 qui estiment le taux global à 8,6 % en 2020 ; cf. également 
HAAS et al., How Circular is the Global Economy, p. 765 ss. 
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Conçu comme un projet inter-13 et transdisciplinaire14, il vise à identifier et dis-
cuter des différents facteurs clés (notamment économiques, juridiques, poli-
tiques, écologiques et techniques) susceptibles de faciliter, ou au contraire de 
freiner, une telle transformation des pratiques en Suisse15. Le projet LACE s'ins-
crit dans le cadre plus général du Programme national de recherche (PNR) 73 
« Economie durable : protection des ressources, vision pour le futur et innova-
tion »16. 

Le présent travail de recherche s’inscrit dans le projet LACE. Il se concentre 
plus spécifiquement sur les aspects juridiques des questionnements soulevés par 
l’hypothèse d’une transition vers une économie circulaire durable en Suisse. La 
question générale qui guide notre recherche est la suivante : le système institu-
tionnel et juridique actuel est-il adapté à l’émergence d'une économie circulaire 
durable en Suisse ? Quels sont ses apports et ses limites ? Cas échéant, com-
ment les dépasser ?  

Notre réflexion a largement bénéficié des échanges réguliers avec les scienti-
fiques d'autres disciplines, ainsi qu'avec les praticiennes et praticiens associés 
au projet, de même qu'avec des membres de l'administration fédérale, rendus 
possibles ou facilités par le projet LACE17. 

 
13 Le LACE est un projet interdisciplinaire qui implique trois institutions de recherche (l'Université 

de Saint-Gall, l'EMPA et l'Université de Lausanne), ainsi que la Fondation Sanu durabilitas, 
chargée de la valorisation des résultats de la recherche et du transfert de connaissance auprès 
des entreprises associées au projet, cf. site internet Fondation Sanu durabilitas, Laboratory for 
Applied Circular Economy (LACE), https://www.sanudurabilitas.ch/fr/projets/lace/, consulté 
le 10 décembre 2021.  

14 Le LACE a permis des échanges réguliers avec des représentantes et représentants de sept en-
treprises associées au projet, de différents secteurs (alimentation & boissons, textile, construc-
tion, électroménager, informatique). 

15 Pour la description du projet LACE, cf. site internet PNR 73, Laboratoire pour une économie 
circulaire, http://www.pnr73.ch/fr/projets/economie-circulaire/laboratoire-pour-une-econo-
mie-circulaire, consulté le 9 décembre 2018. 

16 Le PNR 73 « Economie durable : protection des ressources, vision pour le futur et innovation » 
vise à établir des connaissances scientifiques pour une économie durable, qui préserve les 
ressources naturelles, favorise le bien-être social et une compétitivité accrue de la place éco-
nomique suisse (pour plus de détails, cf. site internet PNR 73, Portrait, 
http://www.pnr73.ch/fr/le-pnr, consulté le 13 décembre 2018). 

17 Dans ce contexte, il sied d'ajouter que notre réflexion a également été nourrie par la participation 
active de l'autrice, entre septembre et décembre 2018, au laboratoire social « Beyond Waste : 
A Circular Resources Lab » initiative conjointe d’Impact Hub, de l'EPFL et de Collaboratio 
helvetica qui réunissait des parties prenantes clé de l'économie, de l'académie, de l'adminis-
tration publique et de la société civile et visait à appliquer la Theory-U (une méthodologie de 
leadership du changement issue du MIT) à une transformation de notre modèle économique 
vers une économie circulaire (pour plus de détails, cf. notamment sites internet Collaboratio 
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Intérêt de la question de recherche 

La question de recherche et les réponses qui pourront y être apportées, de même 
que le cheminement qui nous conduira de la première aux secondes, sont inté-
ressants à trois égards principaux, que nous discutons ci-après.  

La littérature qui s’est intéressée aux obstacles potentiels à la transition vers une 
économie circulaire (durable) les regroupe, en général, en quatre catégories 
principales : (i) facteurs technologiques ou techniques, (ii) facteurs écono-
miques et relevant du marché, (iii) facteurs institutionnels et juridiques et (iv) 
facteurs sociaux et culturels18. Le poids respectif de ces obstacles y est toutefois 
peu discuté, vraisemblablement en raison de la difficulté à le quantifier, mais 
aussi du fait que les différentes barrières à la mise en œuvre d'une économie 
circulaire (durable) sont interdépendantes et imbriquées19. Les obstacles poten-
tiels à un changement important des modes de production et de consommation 
vers une circularisation des flux sont multifactoriels, systémiques et touchent 
une large constellation d'acteurs et d’actrices (notamment dans les domaines de 
la production, de la distribution, de la consommation et les pouvoirs publics), 
dont la coordination (ou son absence) joue également un rôle essentiel dans la 
transition. Cette situation permet d'expliquer l'absence de clarté s’agissant des 
entraves à l'émergence d'une économie circulaire et semble instituer de facto 
une responsabilité diffuse : chaque cercle actoriel souligne être confronté à des 

 
helvetica, Stories and insights from our Beyond Waste Lab, https://www.collaboratiohelve-
tica.ch/en/blog/2019/4/3/stories-and-insights-from-our-circular-economy-lab ; et Global So-
lutions Forum, Beyond Waste : Circular Resources Lab, https://www.globalsolu-
tionsforum.org/news/darya-gerasimenko-amp-erica-mazerolle-castillo-sdsn-switzerland-
beyond-waste-circular-resources-lab, consultés le 10 novembre 2021), ainsi qu'en 2019 aux 
« Dialogues pour une économie régénérative » organisés par Luea Ritter, Erica Mazzerole, 
Caroline Rennie et Chantal Peyer et qui visaient à déterminer comment faciliter la transfor-
mation des entreprises et de l’économie, pour les rendre plus durables et régénératrices - so-
cialement, écologiquement et économiquement, à long terme - en Suisse romande. 

18 Cf. notamment KIRCHHERR et al., Barriers ; DE JESUS/MENDONÇA, Lost in Transition ? et les 
réf. cit. ; pour des autres types de classifications, cf. p. ex. RANTA et al., Exploring institu-
tional drivers and barriers ; TAKACS/BRUNNER/FRANKENBERGER, Barriers.  

19 « Embedded » et « entangled » ; pour exemplifier le fait que les barrières sont interdépendantes : 
les facteurs relevant du marché peuvent empêcher des changements politiques et ainsi freiner 
des modifications légales, ce qui a pour conséquence d’empêcher des efforts du marché à 
concevoir selon des principes de circularité, ce qui empêche les consommateurs de consom-
mer mieux, faute d'offre. Cette interdépendance va dans les deux sens, cf. KIRCHHERR et al., 
Barriers ; DE JESUS/MENDONÇA, Lost in Transition ? ; RANTA et al., Exploring institutional 
drivers and barriers ; GRAFSTRÖM/AASMA, Breaking circular economy barriers ; TA-
KACS/BRUNNER/FRANKENBERGER, Barriers.  
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obstacles relevant d’un autre cercle, sur lesquels il n'a pas prise, si bien qu'il 
estime qu'il appartient aux autres d'agir. Les milieux économiques renvoient gé-
néralement à des barrières techniques, légales et sociales, les consommateurs et 
consommatrices principalement à des barrières économiques, à un manque de 
temps ou à une complexité trop grande et un impact positif incertain, les admi-
nistrations à des barrières légales, une absence de compétence pour agir ou en-
core à un défaut d’acceptabilité politique20, notamment. Ce constat ressort no-
tamment d'entretiens liminaires portant sur les barrières à une circularisation de 
l'économie menés auprès de différents cercles qui jouent un rôle clé dans le pro-
cessus, dans la phase exploratoire de ce travail21 : une partie importante des 
personnes interrogées semblaient séduites par l’idée d’une économie circulaire 
durable, mais soulignaient que des résistances qui ne relèveraient pas de leur 
responsabilité ou de leur sphère d’intervention, les empêchaient d'entamer une 
transition de leurs pratiques dans ce sens. 

Ainsi, un premier intérêt immédiat de notre (question de) recherche consiste à 
déterminer dans quelle mesure le cadre légal actuel contribue à freiner la tran-
sition vers une économie circulaire durable, afin de mieux cibler la part que les 
facteurs juridiques jouent dans sa relative absence de mise en œuvre en Suisse. 
Comment la transition vers une économie circulaire durable en Suisse et le pay-
sage législatif s'articulent-ils ? Certains changements du cadre réglementaire 
sont-ils absolument nécessaires pour rendre une circularisation possible ? Si 
oui, lesquels ? Si non, quels changements pourraient créer de meilleures condi-
tions-cadres ? Les résultats permettront de clarifier la notion des barrières juri-
diques à une économie circulaire durable et de réduire le spectre de la respon-
sabilité diffuse évoquée précédemment. Ceci peut éventuellement réduire l'iner-
tie d'action engendrée par ce manque de clarté, en particulier pour les pouvoirs 
publics : leurs leviers d'actions potentiels principaux auront été mis en évidence, 

 
20 L’exigence de l’acceptabilité politique ressort de nombreuses prises de positions officielles et 

fait également partie des discussions menées dans le cadre de la synthèse plus générale du 
PNR 73.  

21 S'agissant des milieux producteurs, nous avons mené, conjointement avec Fabian TAKACS (Uni-
versité de St. Gall), 59 entretiens semi-structurés d’environ 45 minutes, auprès de la direction 
de PME suisses, dont les résultats principaux sont résumés dans TAKACS/BRUNNER/FRAN-
KENBERGER, Barriers ; nous nous sommes également entretenus avec les représentantes et 
représentants des entreprises participant au projet LACE. Nous avons par ailleurs mené de 
nombreuses conversations informelles avec des « citoyens et citoyennes lambda » (cercle 
amical, famille, rencontres, etc.) pour avoir un écho s'agissant de la compréhension de la no-
tion et des enjeux tels que perçus par les consommatrices et consommateurs. Enfin, nous 
avons eu des contacts et des discussions informelles avec des membres de l’administration 
publique, en particulier de l'OFEV, et des membres de différentes organisations non gouver-
nementales (notamment Circular Economy Switzerland, Ecos, Rytec, Circular Hub, Sanu du-
rabilitas).  

8 
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ce qui pourrait simplifier leur travail en cas de volonté politique de tendre vers 
une société dont les modes de production et de consommation seraient circu-
laires.  

La notion d’économie circulaire a actuellement le vent en poupe, notamment 
dans la rhétorique économique et politique ayant trait aux questions de durabi-
lité ; l'augmentation rapide du nombre de publications scientifiques qui abor-
dent ce sujet est le reflet de cet intérêt grandissant22. La littérature juridique 
semble toutefois faire preuve d'exception. L'adoption d'un plan d'action sur 
l'économie circulaire par l'Union européenne (UE) en 201523 a donné lieu à un 
certain nombre de travaux portant sur les liens entre le concept d’économie cir-
culaire (durable) pris dans sa globalité et le droit européen24. En revanche, dans 
la phase initiale de notre recherche en 2018, nous n'avions pas connaissance de 
tels travaux portant sur les liens entre une économie circulaire durable - dans 
l'acception dont nous préciserons les termes dans la première partie - et le droit 
suisse25. Depuis, une poignée de travaux, dont certains encore en cours, se pen-
chent sur des problématiques juridiques ayant trait à certains aspects spécifiques 
de l'économie circulaire26 ; aucun, à notre connaissance, n'offre un panorama 

 
22 Cf. notamment GALVÃO et al., Overview of Barriers, p. 83 et les réf. cit. 
23 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 

et social européen et au Comité des régions du 2 décembre 2015, Boucler la boucle - Un plan 
d'action de l'Union européenne en faveur de l'économie circulaire, (COM (2015) 0614 final). 

24 Cf. notamment DE RÖMPH, The legal transition ; MAITRE-EKERN, Exploring the Spaceship 
Earth ; MAITRE-EKERN/BUGGE/DALHAMMAR, Present and Future ; MAITRE-EKERN, To-
wards a circular economy for products. Depuis, la littérature portant sur certains aspects juri-
diques spécifiques liés à l’économie circulaire et le droit européen s’est développée. 

25 En 2017, Prof. Sebastian HESELHAUS, mandaté par l'OFEV, a abordé un aspect limité du sujet 
en offrant une comparaison des législations sur les déchets dans l'UE et en Suisse qui portait 
une attention particulière aux propositions législatives du plan d'action de l'UE pour une éco-
nomie circulaire, cf. HESELHAUS, Rechtsvergleich des Abfallrechts. 

26 En 2019, Prof. Sebastian HESELHAUS, mandaté par l'OFEV, a publié une comparaison des me-
sures légales existantes pour promouvoir l'économie circulaire dans l'UE et en Suisse. Le 
mandat consistait à se concentrer principalement sur la phase de consommation et à discuter 
des aspects juridiques de mesures susceptibles de favoriser une économie circulaire, sélec-
tionnées pour leur acceptabilité politique a priori (et non leur efficacité environnementale), 
cf. HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 7 ; cf. également OBERPRILLER et al., Etude de base - 
Postulat Vonlanthen. Prof. Sebastian HESELHAUS dirige par ailleurs un projet de recherche 
(qui s’inscrit dans le cadre du PNR 73) visant à étudier, sur la base d'une approche de droit 
comparé, les instruments juridiques permettant de lutter contre le gaspillage alimentaire, et de 
prolonger la durée de vie des objets, cf. site internet PNR 73, projet du Prof. Sebastien HESEL-
HAUS, Un cadre juridique pour une économie circulaire utilisant efficacement les ressources, 
http://www.nfp73.ch/fr/projets/gouvernance/un-cadre-juridique-pour-une-economie-circu-
laire-utilisant-efficacement-les-ressources, consulté le 9 août 2021. D'autres projets, sous 
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général des liens qui existent ou pourraient se tisser entre le droit suisse et une 
économie circulaire durable. Le caractère peu prolixe des écrits juridiques sur 
le sujet peut sans doute s'expliquer par le caractère relativement récent de la 
notion d'économie circulaire, ainsi que par la difficulté de proposer une analyse 
juridique d'un concept qui d'une part n'est pas codifié dans notre ordre juridique 
et d'autre part dont les contours sont mal définis et pas encore stabilisés27. La 
complexité intrinsèque à « l’objet économie circulaire », qui englobe de mul-
tiples aspects indissociables, difficiles à soumettre conjointement à une analyse 
juridique classique, pourrait également expliquer cette absence d’attention dans 
la littérature juridique.  

Le second intérêt de la question de recherche consiste à combler cette lacune. 
Le questionnement nous invite à explorer un terrain à peine défriché et encore 
mouvant, en proposant un tour d'horizon et une cartographie des éléments du 
paysage juridique susceptibles de jouer un rôle important dans la transition vers 
une économie circulaire durable en Suisse. L'intérêt d'être pionnière a son re-
vers : nous devrons nous contenter d'un certain nombre de simplifications et 
gérer la frustration découlant d’un travail de recherche incomplet et généraliste, 
superficiel sous bien des aspects, au vu de l’ampleur de son objet multiforme et 
encore en évolution. Ainsi, nous sommes consciente que la force et la faiblesse 
du présent travail de recherche se confondent : il permettra d’ouvrir plus de 
questions qu’il ne donnera de réponses définitives et mettra en lumière de nom-
breuses thématiques qui mériteront d’être approfondies de manière plus spéci-
fique par d'autres. Nous sommes néanmoins convaincue qu'une vision intégrant 
différentes disciplines et proposant un tableau général des enjeux institutionnels 
et juridiques principaux, avec un cadrage large, représente un premier jalon in-
dispensable pour aborder une réflexion portant sur la transition vers une écono-
mie circulaire durable en Suisse. 

Les développements politiques récents confirment non seulement l’actualité du 
sujet et l’intérêt de la question de recherche, mais aussi la pertinence de proposer 
une approche prospective au cadrage large. En octobre 2021, soit lorsque la 
présente thèse arrivait à bout touchant, la Commission de l’environnement, de 
l’aménagement du territoire et de l’énergie du Conseil national (CEATE-CN) a 
produit un rapport28 qui accompagne un avant-projet de modification de la Loi 

 
l'égide du PNR 73, sont susceptibles de traiter, de près ou de loin, de certains aspects juri-
diques d'une économie circulaire durable en Suisse, cf. notamment site internet PNR 73, projet 
du Prof. Dr HOFFMANN Volker et du Prof. Dr HELLWEG Stefanie, Vers une économie circu-
laire durable, http://www.nfp73.ch/fr/projets/economie-circulaire/vers-une-economie-circu-
laire-durable, ou projet du Prof. Dr SEELE Peter, Durabilité des marchés publics, 
https://nfp73.ch/fr/projets/durabilite-des-marches-publics, consultés le 9 août 2021. 

27 S'agissant du flou entourant la notion, cf. infra 1ère partie, Chapitre 2 :I.  
28 CEATE-CN, Développer l'économie circulaire. 
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sur la protection de l’environnement (LPE)29,30. La Commission entend créer 
les conditions permettant la mise en place, en Suisse, d’une économie circulaire 
moderne et respectueuse de l’environnement. Les travaux et les documents pro-
duits par dite Commission font suite au dépôt d’une initiative parlementaire en 
mai 2020, initiative qui en reprenait plusieurs autres et visait à favoriser l’éco-
nomie circulaire en Suisse31. La vue d’ensemble proposée dans la présente con-
tribution permet au lectorat de replacer cet avant-projet – et d'éventuels autres 
projets législatifs portant sur une économie circulaire – dans un contexte plus 
large, de mettre en lumière les enjeux qui entourent les discussions et de donner 
des éléments de compréhension permettant d’apprécier de manière critique et 
documentée son contenu. Nous y reviendrons brièvement plus bas32.  

Finalement, une discussion sur les apports et limites du cadre réglementaire à la 
mise en œuvre d’une économie circulaire durable exige de clarifier de quoi il 
est question, c’est-à-dire de définir l'objet de l'analyse et de circonscrire 
l’échelle territoriale qui nous occupera. En effet, comme déjà évoqué, un certain 
flou entoure la notion d’économie circulaire. Plusieurs acceptions de ce mot à 
la mode coexistent. Ce constat largement thématisé dans la littérature scienti-
fique a été corroboré par les entretiens liminaires menés en début de recherche. 
Parmi les personnes interrogées33, certaines n’avaient jamais entendu parler 
d’économie circulaire (durable). D’autres mentionnaient que cette notion était 
familière et évocatrice, sans toutefois pouvoir la définir clairement : certaines y 
associaient l’éco-efficience, d’autres le développement durable, d’autres le re-
cyclage, d’autres encore, plus rares, la sobriété et les « low-tech ».  

Un dernier intérêt de notre question de recherche réside dès lors dans le fait 
qu'elle nous conduira à clarifier la notion d'économie circulaire durable et à ex-
plorer comment la notion d'économie circulaire s'articule avec celle de durabi-
lité. Il apparaîtra que la notion d'économie circulaire renvoie à un système et un 
cadre dont les contours varient en fonction de la position et de la vision du 
monde des acteurs et actrices qui s'y réfèrent ou s'en saisissent. Pour certaines, 
l’économie circulaire représente un véritable changement de paradigme systé-

 
29 Loi fédérale sur la protection de l’environnement du 7 octobre 1983 (Loi sur la protection de 

l’environnement, LPE ; RS 814.01).  
30 L'avant-projet, le rapport l'accompagnant, ainsi que d'autres documents utiles à l'élaboration de 

l'avant-projet sont accessibles sur le site internet Parlement, Développer l'économie circulaire 
en Suisse, https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-thematiques/com-
missions-ceate/consultation-ceate-20-433, consulté le 28 novembre 2021.  

31 Initiative parlementaire 20.433 « Développer l'économie circulaire en Suisse » ; à cet égard, 
cf. infra 2e partie, Chapitre 1 :III.C. 

32 Cf. infra N 568. 
33 Cf. supra nbp 211.  
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mique vers une économie pérenne, qui s’inscrit non seulement au sein des li-
mites planétaires, mais qui traduit également un rapport au monde basé sur la 
collaboration (avec les humains et non-humains), plutôt que la compétition et 
l’exploitation34. Pour d'autres, l’économie circulaire fait référence à une opti-
misation incrémentale des flux au sein du système linéaire actuel, dont les buts 
sous-jacents restent inchangés : « l’outil économie circulaire » permet « l'inno-
vation » pour transformer la croissance en croissance verte ; selon cette accep-
tion, la circularité n’implique pas nécessairement la durabilité environnemen-
tale. Selon la posture retenue, la transition vers une économie circulaire (du-
rable) ne se conçoit pas de la même manière : le type de changement visé (chan-
gement conformatif, réformatif ou transformatif35) et, par ricochet, les proposi-
tions de réforme qui en découlent, de même que les « futurs circulaires »36 en-
visagés, varient en fonction de l'approche adoptée. 

  

 
34 En ce sens, la notion de durabilité est totalement intégrée à la notion d’économie circulaire, si 

bien que de parler d’économie circulaire durable est un pléonasme. 
35 Cf. typologie du changement selon STERLING infra 1ère partie, Chapitre 2 :IV.B, N 189. 
36 BAUWENS/HEKKERT/KIRCHHERR, Circular futures ; cf. également FRIANT/VERMEULEN/SALO-

MONE, A typology ; VÖLKER/KOVACIC/STRAND, Indicator development.  
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Thèse – intentions poursuivies 

Notre intention principale consiste à mettre en évidence qu’une économie cir-
culaire durable est non seulement compatible avec les objectifs politiques dé-
clarés37 et les principes fondamentaux structurant le paysage juridique suisse 
(en particulier les principes de causalité, de précaution et de prévention, de du-
rabilité, de limitation à la source et d’approche conjointe des atteintes), mais 
également que son implémentation traduirait une mise en œuvre plus cohérente 
et aboutie de ces principes dans le cadre d’une économie libérale. L’ordre cons-
titutionnel suisse représente dès lors un terrain fertile pour accommoder d’éven-
tuelles réglementations visant à la favoriser.  

Nous entendons également montrer qu’une mise en œuvre plus cohérente et 
aboutie des principes évoqués requiert de dépasser les compréhensions secto-
rielles des enjeux environnementaux, économiques et sociaux en adoptant une 
approche intégrative du droit. Prendre sérieusement en considération l’évolu-
tion des connaissances scientifiques et les développements de la politique cli-
matique au niveau international devrait aujourd’hui permettre de réduire, voire 
d’éliminer, la tension entre les mesures visant à réduire l’impact environnemen-
tal et la protection des libertés individuelles, en particulier économique. Dans le 
contexte actuel, la pondération des intérêts se modifie et ce qui pouvait être 
qualifié de restriction disproportionnée à la liberté économique se transforme 
en contribution permettant de garantir le maintien de son noyau dur pour les 
générations futures.  

Dans le contexte actuel cependant, les conditions-cadres qui régissent les 
échanges socio-économiques en Suisse ne reflètent pas intégralement ces prin-
cipes fondamentaux, en particulier en raison de la possibilité pour les produc-
teurs de créer des externalités négatives, dont ils ne répondent pas (entièrement), 
si bien que l'impact environnemental des produits n'est pas reflété dans leurs 
prix sur le marché. En conséquence, les entreprises qui cherchent à proposer des 
produits circulaires durables en réduisant et internalisant les externalités néga-
tives dont elles sont responsables, subissent dans la plupart des cas un désavan-
tage compétitif, sauf à changer leur modèle d’affaire – changement qui non seu-
lement ne garantit pas une amélioration de la situation sur le plan de l’impact 
environnemental, mais qui soulève par ailleurs bien d’autres interrogations, sur 
le plan social et juridique notamment38. Partant, la thèse entend souligner qu’au 
sein du système actuel, la modalité d’intervention la plus efficiente pour mettre 

 
37 Tant au niveau international, qu’en Suisse.  
38 À cet égard, cf. infra 2e partie, Chapitre 2 :III.B.2.b(iii). 
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en œuvre la transition vers une économie circulaire durable, dont le but est une 
optimisation de l’allocation des ressources matérielles et énergétiques limitées 
s’inscrivant dans le respect des limites planétaires, consiste à agir sur les si-
gnaux de prix, par le biais d’instruments économiques qui seraient une déclinai-
son d'instruments connus de notre système, tels qu’un marché des droits d’em-
preinte environnementale ou une fiscalisation généralisée de celle-ci39. Ces ins-
truments devraient être conçus de sorte à traduire les limites planétaires en li-
mites (ou à tout le moins en rareté) économiques, autrement dit, à simuler une 
limitation de l’énergie et de la matière disponible sur le marché suisse à ce qui 
est soutenable pour respecter les limites du système Terre.  

La thèse entend également mettre en évidence que la transition vers une écono-
mie circulaire appelle un changement de l’approche, la gestion des déchets de-
vant disparaître au profit de stratégies de conservation de l’énergie et de la ma-
tière, y compris celle immobilisée dans les produits, qui par l'approche circu-
laire, se transforment en stocks de ressources. Actuellement, il apparaît que la 
mise en œuvre des politiques publiques suisses de gestion des déchets reflète 
encore une approche qui cherche à minimiser les symptômes découlant d’une 
logique de gaspillage matériel et énergétique institutionnalisé, en se concentrant 
principalement sur le recyclage et l’élimination par l’incinération (approche de 
bout de tuyau ou « end-of-pipe »), au détriment d’une approche prenant en 
compte l’ensemble du cycle-de-vie40. Une mise en œuvre effective du principe 
de réduction à la source, déjà requise dans les lignes directrices de gestion des 
déchets à la fin des années 8041, exigerait pourtant de prioriser la limitation ef-
fective des flux entrants en amont – ce qui appelle des mesures de politique 
structurelle42, de modifier la conception des produits, de conserver, d’entretenir, 
de réutiliser et de réparer pour ralentir les flux de matière, et en dernier lieu, de 
recycler. C’est également ce qu’exige la hiérarchie des principes de l’économie 
circulaire, dont nous montrerons la compatibilité avec notre ordre juridique. 

 

 
39 Nous nous référons à l'empreinte environnementale de manière générique ; notre propos peut 

aussi viser un autre indicateur adoptant une approche de type empreinte, qui mesure l'impact 
de la consommation sur l'ensemble du cycle de vie et non les émissions territoriales directes : 
à cet égard, cf. infra 1ère partie, Chapitre 1 :V.A. 

40 Cf. p. ex. pour le cas du plastique : LAUWERIER et al., Comparing ; pour les emballages de 
boissons : BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons I : Etat des lieux ; cf. égale-
ment MALCOLM, Life Cycle Thinking ; DE RÖMPH, The legal transition, p. 367 ss ; MAITRE-
EKERN, Towards an integrated product regulatory, p. 151 ss, qui plaident pour une approche 
par cycle-de-vie dans le cadre de la transition vers une économie circulaire dans le droit eu-
ropéen. 

41 OFEFP, Lignes directrices, en particulier p. 5. 
42 Ibid. 
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Finalement, le sens attribué à la notion d'économie circulaire (durable) n’est pas 
anodin : en replaçant les réflexions sur le rapport qu'entretiennent l'économie 
circulaire durable et le droit positif suisse dans le champ plus vaste des ap-
proches sur la durabilité, nous entendons montrer que les différentes utilisations 
de la notion rejouent en partie les enjeux qui caractérisent la polarisation entre 
tenants d'une durabilité faible vs forte, lesquels découlent eux-mêmes d'une vi-
sion du monde dont les prémisses paradigmatiques divergent. Nous l'avons évo-
qué en abordant l'intérêt de la recherche à clarifier une notion floue : pour une 
partie des scientifiques, l’économie circulaire caractérise un mode de produc-
tion et de consommation relativement moins gaspilleur que notre système ac-
tuel, qu'il s'agit de réformer par des améliorations incrémentales ; pour une 
autre, il s'agit d'un concept qui vise une réduction absolue du gaspillage, passant 
par une transformation en profondeur du système actuel, dont il remet en ques-
tion les fondements. Ces différentes acceptions de la notion traduisent des futurs 
possibles et des projets de société différents, qui peuvent impliquer des ré-
ponses, respectivement des réformes, à des niveaux43 différents. Ces considéra-
tions se retrouveront en filigrane, tout au long du travail de recherche : la thèse 
vise également à mettre en lumière que la réponse à notre question de recherche 
principale – soit déterminer les apports et les limites du cadre réglementaire à 
(la transition vers) une économie circulaire durable –, n'est pas unique ; elle peut 
varier en fonction des prémisses paradigmatiques adoptées, sous-jacentes aux 
différentes acceptions de l'économie circulaire. Dans le cadre d'une démocratie, 
tant les prémisses implicites sur lesquelles les politiques publiques sont cons-
truites, que les grands traits du futur visé par les décisions prises aujourd'hui, 
mériteraient selon nous d'être explicitées et de faire l'objet d'un débat citoyen.  

  

 
43 Conceptuels, territoriaux, dans la hiérarchie des normes, etc. 
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Démarche – aspects méthodologiques 

Tandis que l’étude traditionnelle du droit se concentre fortement sur le droit lui-
même en tant qu'ensemble de principes internes et autonomes inscrits dans le 
droit positif et les décisions jurisprudentielles, avec peu ou pas de référence au 
monde extérieur au droit, l’approche juridique appelée « droit en contexte », ne 
prend pas le droit comme point de départ, mais les problèmes sociétaux suscep-
tibles d'être généralisés ou généralisables. Dans cette approche apparue à la fin 
des années 1960 dans les pays anglo-saxons principalement, le droit lui-même 
devient l'objet d'étude : d'une part, dans le sens où il peut contribuer au problème 
social ou en être la cause, et d'autre part dans le sens où, alors qu'il est suscep-
tible de fournir une solution ou une partie de la solution, d'autres solutions non 
juridiques, y compris des réorganisations politiques et sociales, ne sont pas ex-
clues et peuvent même être préférées44. Dans les grandes lignes, l’étude tradi-
tionnelle du droit peut s’apparenter à de la recherche en droit (« research in 
law ») qui s’appuie sur une méthodologie de doctrine disciplinaire, tandis que 
la grande famille des approches du droit en contexte (par exemple recherche 
socio-légale, sociologie et anthropologie du droit, études juridiques critiques 
[« critical legal studies »], droit et économie [« law and economics »]) repré-
sente une recherche au sujet du droit (« research about law ») qui utilise des 
méthodes de recherche interdisciplinaires45. Ces dernières sont par ailleurs au 
cœur de la recherche en droit de l'environnement46, dont les spécialistes doivent 
s'appuyer sur des données scientifiques et économiques pour discuter de la per-
tinence, des méthodes et des instruments d’une éventuelle intervention étatique 
visant à réduire certains problèmes environnementaux47. 

La démarche globale qui sous-tend le présent travail s’inscrit dans une approche 
du droit en contexte : elle part d’un problème environnemental (i.e. le dépasse-
ment des limites planétaires) symptomatique de la problématique socio-écono-
mique sous-jacente (i.e. un système de production et de consommation linéaire, 
qui exploite les écosystèmes sans prendre en considération leur capacité de ré-
génération, respectivement leur capacité de charge) ; sur cette base, il s’agit 
d’interroger le rôle joué par le droit dans le défi socio-économique visant à pas-
ser d’une économie linéaire à une économie circulaire durable : quels sont les 
apports et les limites du cadre réglementaire actuel à cette transition ? Dans 

 
44 Traduction libre, MCCONVILLE/HONG CHUI, Research Methods for Law, p. 1 et les réf. cit. 
45 MAITRE-EKERN, Towards a circular economy for products, p. 13 ss et les réf. cit.  
46 Ibid., p. 14 et les réf. cit. 
47 OWEN/NOBLET, Interdisciplinary Research and Environmental Law, p. 894. 
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quelle mesure le droit est-il susceptible de fournir une solution ou une partie de 
la solution ?  

L’enjeu de fond qui nous occupe n’est pas des moindres, vu qu’il s’agit en dé-
finitive d'accommoder un système socio-économique capable de respecter 
l’équilibre environnemental garant des conditions d'existence de l'espèce hu-
maine sur Terre. Au vu de l’urgence à agir dans ce sens, il nous apparaît incon-
tournable d’adopter une démarche qui ne se contente pas d’un état des lieux 
permettant d'expliquer la situation actuelle, mais qui permette de réfléchir aux 
apports qu’offre le cadre juridique sur le chemin vers ce but, respectivement aux 
embûches éventuelles qu’il présente et qu’il s’agira de lever. Notre approche est 
donc essentiellement prospective et orientée ; elle vise à analyser les forces et 
les faiblesses du cadre existant, ainsi qu’à mettre en lumière les marges inter-
prétatives en son sein, à l’aune d’un objectif postulé à atteindre : la transforma-
tion de nos modes de production et de consommation, afin qu’ils s’inscrivent 
dans une économie circulaire durable. Quelle méthode adopter pour juger de la 
capacité du cadre juridique actuel à embrasser la mise en œuvre hypothétique 
d’un concept systémique dont les contours sont par ailleurs mal définis ?  

Afin de structurer ce processus analytique, il convient, dans un premier temps, 
de lever le flou définitionnel en clarifiant à quoi une économie circulaire durable 
fait référence. La première partie du présent travail se penche sur le concept 
d’économie circulaire durable sur la base d’un corpus de littérature issu de plu-
sieurs domaines disciplinaires, tels que les sciences de l’environnement, l'éco-
nomie et les humanités environnementales. Moins approfondie qu’une dé-
marche qui ne se concentrerait que sur un seul champ de recherche, elle entend 
offrir une plus-value en suggérant une mise en lien d’apports de différentes dis-
ciplines, de sorte à mieux rendre compte de la complexité intrinsèque au concept 
d'économie circulaire durable48. Les réflexions, analyses et précisions amenées 
dans cette première partie présentent un intérêt propre, en permettant de clarifier 
une notion souvent utilisée, mais rarement interrogée de manière critique49. Par 
ailleurs, elles préparent le terrain de la deuxième partie, en travaillant sur les 
contours et le contenu de l'objet qui y sera soumis à l’analyse. La définition et 
la systématisation des différentes stratégies participant à une économie circu-
laire durable, la clarification de l’approche adoptée, de même que le choix de 
l’échelle et du périmètre d'analyse, sont en effet les étapes préalables indispen-
sables permettant d'opérationnaliser l'étude des apports et limites du droit positif 

 
48 L'économie circulaire est non seulement un concept systémique, mais qui vise par ailleurs à 

répondre à un défi environnemental majeur, ce qui implique presque toujours un certain ni-
veau d'imbrication des disciplines, cf. SAUVÉ/BERNARD/SLOAN, Environmental sciences, 
p. 50 et la réf. cit. ; s’agissant de l’intérêt, voire de la nécessité, de l’interdisciplinarité radicale 
dans le cadre de l’écologie territoriale, cf. BUCLET et al., L'écologie territoriale, p. 13 s. 

49 Cf. notamment GREGSON et al., Interrogating the circular economy, p. 220.  
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à la transition vers une économie circulaire durable « conceptuellement 
idéale »50, postulée comme un objectif abstrait à atteindre.  

Dans un deuxième temps, pour procéder à l’analyse juridique prospective pro-
prement dite, en d'autres termes pour explorer les apports et les limites du cadre 
réglementaire à la transition vers une économie circulaire durable, - telle que 
définie dans la première partie -, nous adoptons une démarche qui s'inspire lar-
gement de la grille de lecture proposée par la légistique matérielle51 prospective. 
Se calquant sur les phases du cycle des politiques publiques, la légistique maté-
rielle se divise en une première partie de préparation et d’adoption de la loi, 
appelée légistique matérielle prospective, et une seconde partie consistant à 
mettre en œuvre et réexaminer le texte, appelée légistique matérielle rétrospec-
tive52. Dans sa partie prospective53 qui nous intéresse ici, le processus poursuivi 
vise à imaginer comment une intervention législative peut permettre de résoudre 
au mieux un problème de société donné54. Cette phase peut, dans une certaine 
mesure, être assimilée, dans le vocabulaire de l'évaluation des politiques pu-
bliques, à une analyse d’impact ex ante55. Elle se décline en trois phases56. La 
phase analytique (analyse de l’impulsion, des données et de la pertinence du 
problème) consiste à circonscrire le problème et ses causes et à s’interroger sur 
la nécessité ou la pertinence d’une intervention politico-juridique57. La phase 
téléologique (évaluation et détermination des objectifs pertinents) conduit à dé-
finir les objectifs à atteindre. Un objectif général, qui traduit souvent le pro-
blème à résoudre, mais exprimé « sous sa forme opposée, en négatif  »58, pourra 

 
50 Le concept d'idéal-type proposé par Max WEBER n'a pas été étranger à notre réflexion. Selon 

l'auteur, un idéal-type est formé par l’accentuation unilatérale d’une ou plusieurs caractéris-
tiques typiques et par la synthèse de nombreux phénomènes individuels concrets, lesquels 
peuvent être arrangés, suivant ces points de vue accentués et unilatéraux, en un construit ana-
lytique unifié (« Gedankenbild »). La construction mentale, dans sa pureté conceptuelle, ne 
se trouve nulle part dans la réalité. Il s’agit d’une utopie. Dans cette perspective, il s’agit 
d’identifier et de mettre en exergue conceptuellement les caractéristiques pertinentes du phé-
nomène étudié. Méthodologiquement, un tel construit analytique peut permettre une mise en 
lumière de l’adéquation - ou de l’incongruence - entre l’idéal-type et la réalité empirique, 
cf. WEBER, The methodology, p. 90 s. ; cf. également DESING et al., A CE within the planetary 
boundaries. 

51 Entendue dans son sens large, la « légistique se subdivise en une partie matérielle et une partie 
formelle » FLÜCKIGER, (Re)faire la loi, p. 34. 

52 FLÜCKIGER, (Re)faire la loi, p. 34. 
53 Qui correspond à la phase de conception d’un projet de loi, cf. OFJ, Guide de législation, ch. 94.  
54 FLÜCKIGER, (Re)faire la loi, p. 34. 
55 Ibid., p. 36. 
56 Ibid. 
57 Ibid., p. 157 ss.  
58 Ibid., p. 226. 
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être décliné, cas échéant, en plusieurs objectifs stratégiques, eux-mêmes décli-
nables en objectifs opérationnels59. Finalement, la phase stratégique (évaluation 
des moyens à disposition et détermination de l’option législative préférable) in-
vite à passer « des buts aux moyens »60 en imaginant des solutions, ou mesures, 
permettant d’atteindre ces objectifs. Cette dernière phase de l’analyse d’impact 
prospective vise à ébaucher les contours d’une réglementation, voire les axes 
d’une politique publique, et permet de réfléchir à coordonner plusieurs instru-
ments concourant à une même finalité61. En substance, ces différentes phases 
se retrouvent dans le Guide de la législation fédérale suisse, qui précise que pour 
élaborer une base solide en vue d’un avant-projet, il y a lieu d'identifier le pro-
blème à traiter et ses causes, de définir les objectifs à atteindre, d’analyser le 
cadre normatif existant, puis, si une action est jugée nécessaire (l’inaction étant 
aussi à considérer parmi les solutions), d’inventorier différentes solutions en 
mesure d’atteindre les objectifs fixés62. 

Nous nous inspirons de ces étapes ou phases proposées par l’approche légistique 
pour structurer la deuxième partie du travail. Après avoir présenté le contexte 
général dans lequel s'inscrivent les discussions sur la transition vers une écono-
mie circulaire au niveau institutionnel et juridique, nous nous pencherons sur la 
problématique et les causes d’un système socio-économique gaspilleur, qui 
manque de résilience et dont l’impact dépasse les limites planétaires, puis dis-
cuterons de la pertinence d’une intervention politico-juridique. Nous montre-
rons que ces problèmes peuvent – du moins en théorie – être solutionnés par la 
mise en œuvre d’une économie circulaire durable, qui sera ainsi postulée 
comme l’objectif général à atteindre et que nous déclinerons, pour systématiser 
et opérationnaliser l'analyse, en deux objectifs stratégiques principaux. Le pre-
mier objectif stratégique nous invitera à nous intéresser à l'enjeu macro : dans 
quelle mesure le droit applicable au système permet-il une réduction des flux en 
termes absolus ?63 Le second objectif, qui se conçoit comme un moyen au ser-
vice du premier, permettra de s'intéresser aux mesures susceptibles de favoriser 
l'optimisation de l'utilisation des ressources, par la mise en œuvre des différents 
axes de l'économie circulaire, à savoir réduire, ralentir et boucler les flux, res-
pectivement repenser le système64. Chacun de ces deux objectifs sera examiné 
tour à tour et traduit en objectifs opérationnels, pour chacun desquels des me-

 
59 Ibid., p. 221. 
60 Ibid., p. 239. 
61 Ibid. 
62 OFJ, Guide de législation, ch. 144. 
63 Cf. premier objectif stratégique, infra 2e partie Chapitre 3. 
64 Cf. deuxième objectif stratégique, infra 2e partie Chapitre 4. 
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sures permettant de l'atteindre seront esquissées. Nous nous interrogerons en-
core sur la compatibilité de ces objectifs et des mesures qui les traduisent, avec 
notre ordre juridique.  

L'ensemble de ces réflexions nous conduira, dans un dernier chapitre, à formuler 
des recommandations générales pour une transition vers une économie circu-
laire durable. 
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Apports et limites de la démarche 

La question de recherche porte sur les apports et limites du cadre juridique 
suisse à la transition vers une économie circulaire durable. Le cadrage sur les 
normes matérielles impactant le territoire national, conjugué à l'étude d'un objet 
systémique par essence, invitent à approcher le paysage juridique suisse de ma-
nière large et transversale, en nous situant essentiellement au niveau des prin-
cipes et des généralités ; cette approche permet de mettre en regard les grands 
principes du droit positif avec les buts et les stratégies d’une économie circulaire 
durable. La démarche vise ainsi à offrir un aperçu des enjeux clés à prendre en 
considération dans les réflexions en vue d’une circularisation des modes de pro-
duction et de consommation en Suisse, du point de vue institutionnel et juri-
dique. Notre contribution propose une fresque, une vue synoptique et systé-
mique, où classer d'autres apports plus spécifiques et détaillés – la littérature et 
les études déjà existantes et à venir sur des thématiques particulières, telles que 
l'obsolescence programmée, l'éco-efficience, les contingentements de res-
sources, etc. –. Ce choix nous apparaît pertinent au regard du stade embryon-
naire de la recherche juridique portant sur l'économie circulaire durable en 
Suisse. Une première cartographie des apports et limites du droit en vue d’une 
économie circulaire durable exige de prendre suffisamment de hauteur : pour 
couvrir l’ensemble du système en question et situer les discussions sur l'écono-
mie circulaire dans le champ plus vaste des politiques environnementales d'une 
part, et d'autre part, pour identifier les reliefs saillants et les écueils principaux, 
que d’autres pourront explorer de manière plus spécifique. La démarche adoptée 
– qui nous amènera à décomposer l’objectif général d’une transition vers une 
économie circulaire durable en deux objectifs stratégiques principaux, eux-
mêmes déclinables en objectifs opérationnels, puis à réfléchir aux différentes 
mesures susceptibles de contribuer à la réalisation de ces objectifs – permet 
d’éviter l’omission d’un aspect essentiel du tableau général. L’analyse n’a pas 
pour ambition d’être exhaustive, ce que l'ampleur du sujet permet difficilement ; 
elle permet toutefois de mettre en lumière l’insuffisance d’une approche qui se 
focaliserait sur une seule des stratégies de circularisation, en montrant qu'il faut 
s'intéresser à toutes les étapes du cycle de vie et comprendre la problématique 
dans son ensemble. En plus de ne pas couvrir le champ de la matière de manière 
exhaustive et détaillée, elle offre un aperçu des enjeux qui, pour une partie, sera 
probablement déjà dépassé à la lecture de ces lignes. Nous l'avons mentionné, 
l'attention scientifique, mais aussi politique, portée au sujet de l'économie cir-
culaire et aux enjeux de durabilité est sur le devant de la scène, si bien que le 
paysage institutionnel et juridique à son sujet est appelé à évoluer rapidement. 
La focale de notre tableau se concentre sur l'état de la situation entre 2018 et fin 
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2021, période pendant laquelle de nombreuses évolutions ont déjà été obser-
vées.  

La démarche, en se fondant sur les blocages principaux (ou leur absence) que 
les protagonistes des milieux économiques rencontrent (ou pourraient rencon-
trer) dans leur pratique professionnelle65, devrait permettre de mettre en lumière 
le rôle ambivalent que la littérature attribue à la législation dans la transition 
vers une économie circulaire durable : à la fois obstacle et moteur nécessaire 
pour aider la transition66. Le fait que la législation, développée pour répondre 
aux problématiques engendrées par une économie linéaire, ne s’adapte pas (as-
sez rapidement) aux nouveaux enjeux, peut représenter une barrière importante. 
Le travail proposé souhaite faciliter l’identification des réformes juridiques pos-
sibles, en cas de volonté politique d'utiliser le droit comme moteur à la transi-
tion. Notre étude suggère dès lors des instruments et de possibles adaptations 
dans l'interprétation et la mise en œuvre des textes, de nature à favoriser la tran-
sition vers une économie circulaire durable. Elle se limite toutefois à la phase 
matérielle et prospective de l’étude légistique. La question de la compatibilité 
des objectifs postulés et, dans une moindre mesure, des instruments suggérés 
pour les atteindre, avec notre ordre juridique est également abordée. Toutefois, 
à cet égard, nous nous limitons à une analyse de la faisabilité purement juri-
dique, à un niveau de généralité important, de nos propositions. Nous nous con-
centrons en particulier sur les principes constitutionnels et nous focalisons sur 
l'échelon national. Nous ne traitons par ailleurs pas de la justiciabilité des me-
sures envisagées, ni des possibilités pour les sujets de droit d'imposer l'exécu-
tion des propositions.  

Nous n’abordons pas non plus les questions des conséquences économiques à 
court-terme, selon les méthodes d’évaluation actuelles67, qui seraient engen-

 
65 Les blocages identifiés ressortent de la littérature scientifique et grise sur l'économie circulaire, 

ainsi que des échanges avec des dirigeantes et dirigeants de PME et avec les entreprises par-
tenaires du projet LACE, de même que de différents échanges informels avec les autorités 
publiques, cf. supra nbp 21.   

66 Cf. notamment BENING/PRUESS/BLUM, Towards a circular plastics economy ; BACKES, Law 
for a circular economy ; MILIOS, Advancing to a Circular Economy ; cf. également 
TAKACS/BRUNNER/FRANKENBERGER, Barriers.  

67 S’agissant de l’évaluation économique des mesures environnementales dans le système actuel, 
cf. OFEV, VOBU – Évaluation économique des mesures ; cf. également site internet OFEV, 
Prestations de conseil économique, https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/econo-
mie-consommation/info-specialistes/prestations-de-conseil-economique.html#-448154902, 
consulté le 15 novembre 2021 et les documents concernant la monétarisation des services 
écosystémiques selon une approche coût-bénéfice ; sur l’approche coût-bénéfice utilisée par 
la Suisse et sa critique, cf. FRIGERIO, Réception, p. 164 ss et les réf. cit.  

27 

28 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/prestations-de-conseil-economique.html#-448154902
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/prestations-de-conseil-economique.html#-448154902


Prolégomènes  

23 

drées par l'adoption de nos propositions, ni de leur acceptabilité politique im-
médiate68. On pourrait peut-être y voir une faiblesse, le reflet d’un manque de 
réalisme, voire la naïveté de considérer comme possible ce qui n’est pas encore 
advenu. Au contraire, nous y voyons une valeur ajoutée et l'expression d'une 
réflexion pragmatique. Les objectifs poursuivis découlent en effet du cadre non-
négociable des limites géophysiques et des lois de la thermodynamique, aux-
quelles nous sommes soumis en tant qu’être vivants qui habitent la planète 
Terre. Celles-ci se rappelleront à nous de manière de plus en plus violente si 
nous ne parvenons pas à transformer notre système socio-économique, en par-
ticulier nos modes de production et de consommation, en profondeur. Comme 
dans le cas d’une pandémie, en situation d’urgence sanitaire, des mesures am-
bitieuses et fortes, à la hauteur des enjeux, i.e. susceptibles de répondre au pro-
blème, idéalement en s’attaquant à ses racines, devraient être prises, qu’elles 
soient considérées comme désirables à court terme ou non, notamment du point 
de vue économique. De telles mesures se justifient toutefois par la prévention, 
en raison des atteintes immédiates et irréversibles évidentes liées à l'inaction. 
Une fois les enjeux scientifiques bien compris, il ne devrait à notre sens pas en 
aller différemment des mesures visant à résoudre (ou du moins à cesser d'aggra-
ver) la crise climatique et environnementale. La légitimation d'action des insti-
tutions pour orienter et faciliter la transition, en particulier pour accompagner le 
changement d'échelle, peut s'ancrer dans la tradition d'un gouvernement trans-
formateur69. Quant à l’éventuel manque d'acceptabilité politique, il pourrait se-
lon nous être éliminé par deux biais principaux : tout d'abord, une information 
objective et adéquate. Un message clair de la part des autorités, qui communi-
queraient sans ambiguïté sur l’urgence et la nécessité des mesures et surtout sur 
les conséquences inévitables de l'inaction, permettrait de mettre en lumière que 
celle-ci conduira à des mesures bien plus dommageables et liberticides à 
moyen-terme que celles susceptibles de favoriser la transition. Un narratif alter-
natif présentant les nombreux aspects positifs résulant de la transformation du 
tissu économique requise par une économie circulaire durable, notamment en 
terme de résilience face aux crises, de qualité de vie, et d'emplois relocalisés, 
permettrait d'en faire un futur souhaité. Ensuite, il s’agirait de créer des mesures 
d’accompagnement qui rendent les propositions d’intervention en vue d’une 
économie circulaire durable acceptables, voire souhaitables, par l'ensemble des 
personnes concernés70 ; les mesures d’accompagnement devraient en particulier 

 
68 Les propositions de mesures formulées répondent néanmoins toutes au souci d'être conformes 

au système qu'elles visent à réformer et s'inspirent largement d'instruments déjà connus et 
politiquement acceptés.  

69 Au sens évoqué par BRAAMS et al., Legitimizing transformative government ; pour plus de dé-
tails, cf. infra 2e partie, Chapitre 6 :I ; cf. également CGDD, La transition, p. 1 s. 

70 CGDD, La transition, p. 2.  
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être de nature à répondre aux réticences des secteurs qui pâtiront des change-
ments induits par ces réformes, dont les intérêts et les craintes, permettent en 
partie d'expliquer le maintien des structures actuelles, respectivement l'inertie 
des changements qui pourraient y être apportés.  

Enfin, la démarche proposée pour aborder la question des apports et limites du 
cadre juridique à la transition vers une économie circulaire nous semble intéres-
sante pour elle-même, en ce sens où elle pourrait être généralisée et appliquée 
au même objet, cadré à une échelle différente (i.e. utilisée comme « canevas » 
pour évaluer les liens entre une économie circulaire durable et un système nor-
matif quel qu'il soit), voire même à d'autres objets. La première étape consiste 
à définir l'objet d'étude – en mobilisant différentes disciplines et éventuellement 
en se positionnant par rapport aux approches qui coexistent –, puis de le dissé-
quer de manière qu’il puisse être appréhendé par le juriste. Une fois le système 
à évaluer délimité territorialement (par exemple ville, canton, région, etc.) ou 
fonctionnellement (entreprise, secteur économique, etc.), il s'agit ensuite de dé-
composer l'objectif général poursuivi (par hypothèse, la transition vers l'objet 
choisi) en objectifs stratégiques, eux-mêmes déclinables en objectifs opération-
nels. Enfin, en gardant à l'esprit les limites du système adopté, il s'agit de re-
chercher ce qui, dans le système juridique en vigueur, empêche de passer de la 
situation présente aux différents objectifs opérationnels postulés, ou, en s'inté-
ressant à l'autre face de la même pièce, ce qui pourrait être de nature à faciliter 
ce parcours.  
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Linéaments de la thèse 

Les prolégomènes présentent le contexte de la recherche, le questionnement ini-
tial et son intérêt, ainsi que les objectifs poursuivis par la thèse. Ils sont le lieu 
d'exposer la démarche méthodologique choisie et d'en souligner les apports et 
limites.  

C'est d'ailleurs cette démarche qui conditionne le plan du travail présenté dans 
les lignes qui suivent, structuré en deux parties principales. La première partie 
s'intéresse au concept d'économie circulaire durable et à ses différentes facettes : 
elle vise à poser les bases et procéder aux clarifications nécessaires, afin de fa-
ciliter l'analyse juridique prospective de la deuxième partie.  

Le premier chapitre de la première partie clarifie notre objet d'analyse. Il pré-
sente, dans les grandes lignes, l'idée générale du concept d'économie circulaire 
et revient sur ses origines et les écoles de pensée ayant contribué à son émer-
gence. Il cherche ensuite à en délimiter clairement les contours et à exposer plus 
en détails son contenu. En particulier, le but poursuivi par le concept d'économie 
circulaire durable sera mis en évidence et les moyens et stratégies qu'il propose 
pour l’atteindre seront décrits et classifiés pour permettre une certaine systéma-
tisation de l'analyse. Enfin, la question des indicateurs de circularité sera abor-
dée. L'économie circulaire durable, telle que définie dans ce premier chapitre, 
représente le fondement de l’analyse prospective proposée dans la deuxième 
partie (cf. infra 1ère partie, Chapitre 1).   

Tandis que le premier chapitre propose une description généraliste et pragma-
tique du concept d'économie circulaire, le deuxième chapitre vise à approfondir 
le travail sur la notion, afin de mettre en exergue les débats qui l’entourent, ainsi 
que les enjeux qui en découlent. Après avoir présenté la notion selon sa concep-
tion dominante, les principales critiques qui s’élèvent contre cette acception 
sont passées en revue. Nous proposons ensuite une mise en perspective de ces 
différentes visions, suggérant que les utilisations de la notion rejouent en partie 
les enjeux qui caractérisent la polarisation entre tenants d'une durabilité faible 
vs forte, et mettant en évidence qu'elles renvoient à des projets de société diffé-
rents (cf. infra 1ère partie, Chapitre 2). 

Finalement, le troisième chapitre de cette première partie situe la présente con-
tribution parmi ces approches. Nous établirons qu'a priori seules des approches 
s'inscrivant dans un paradigme radicalement alternatif, qui impliqueraient une 
remise en question profonde pouvant s'insinuer jusque dans les sous-bassements 
de l'architecture juridique moderne, sont à même de refléter l'originalité du con-
cept sans trahir les fondements de pensée qui ont permis son émergence. Nous 
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expliciterons ensuite pourquoi, dans le cadre du présent travail, il nous paraît 
judicieux de dépasser ce constat afin de mettre en œuvre l'analyse dans la deu-
xième partie. Celle-ci cherche en effet à déterminer si le droit positif en vigueur, 
qui s'inscrit dans le paradigme actuel, peut accommoder une économie circu-
laire durable (du point de vue environnemental à tout le moins)71. Ce dernier 
chapitre de la première partie sera également le lieu d'amener des précisions 
utiles quant à l'approche finalement adoptée, l'échelle territoriale, les éléments 
normatifs et les simplifications admises (cf. infra 1ère partie, Chapitre 3). 

La deuxième partie vise à mettre en lumière les rapports qu'entretiennent le pay-
sage législatif suisse et la transition vers une économie circulaire durable, pos-
tulée comme objectif général.  

Le premier chapitre de cette deuxième partie propose un survol du contexte ins-
titutionnel et politique dans lequel s'ancrent les discussions autour de l’écono-
mie circulaire (durable), au niveau international, en particulier en Europe, puis 
en Suisse (cf. infra 2e partie, Chapitre 1).  

Le deuxième chapitre s'attèle à esquisser le problème environnemental dont 
l’économie circulaire durable pourrait être un élément de réponse (cf. infra 
2e partie, Chapitre 2 :I) et s'intéresse à ses potentielles causes sous-jacentes, 
dans la mesure où celles-ci permettent d'informer la recherche de mesures pou-
vant contribuer à atteindre les objectifs postulés (cf. infra 2e partie, Chapitre 
2 :II). Finalement, la pertinence d’une intervention politico-juridique sera dis-
cutée (cf. infra 2e partie, Chapitre 2 :III) et l'objectif général, sur la base du tra-
vail proposé dans la première partie, sera traduit en deux objectifs stratégiques 
principaux, structurant la suite du propos (cf. infra 2e partie, Chapitre 2 :IV).  

Le troisième chapitre de la deuxième partie s'intéresse au premier objectif stra-
tégique : il sera consacré à discuter des mesures susceptibles de favoriser un 
système socio-économique, dont l’impact, à l'échelle de la Suisse, s'inscrirait au 
sein des limites planétaires. Nous décrirons en quoi cet objectif, qui correspond 
à la composante durable de notre définition, peut contribuer à résoudre le pro-
blème identifié (cf. infra 2e partie, Chapitre 3 :I), puis proposerons des mesures 
visant à limiter l’empreinte environnementale de notre pays à l’équivalent d’une 
planète (cf. infra 2e partie, Chapitre 3 :II et Chapitre 3 :III) ; nous discuterons 
ensuite de la compatibilité de cet objectif et des mesures proposées avec notre 
ordre juridique (cf. infra 2e partie, Chapitre 3 :IV).  

Le chapitre suivant sera consacré au deuxième objectif stratégique, soit l'opti-
misation de l’utilisation des ressources à disposition (i.e. la minimisation du 

 
71 I.e. qui respecte les capacités de renouvellement des ressources et de charge des écosystèmes. 
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gaspillage énergétique et matériel). Après avoir décrit en quoi cet objectif par-
ticipe lui aussi à résoudre le problème identifié et avoir précisé les objectifs 
opérationnels qui permettent de le décliner (cf. infra 2e partie, Chapitre 4 :I), 
nous discuterons des mesures susceptibles de contribuer à atteindre ces objectifs 
opérationnels (cf. infra 2e partie, Chapitre 4 :II à Chapitre 4 :V). 

Le cinquième chapitre vise à synthétiser l'articulation entre les différents objec-
tifs opérationnels, respectivement entre les différentes mesures visant à concré-
tiser les objectifs stratégiques poursuivis aux chapitres 3 et 4 de la deuxième 
partie ; en d'autres termes, nous entendons brièvement rappeler que les mesures 
visant à favoriser la transition vers une économie circulaire durable (l'objectif 
général postulé), sont à appréhender comme partie d'un ensemble cohérent. 
Nous soulignerons dans ce cadre que la priorisation entre les objectifs devrait 
se référer à l'usage en cascade des ressources (cf. infra 2e partie Chapitre 5 :I). 
Nous aborderons enfin la compatibilité de cette priorisation avec notre ordre 
juridique : à cette occasion, nous mettrons en évidence que celle-ci découle éga-
lement de la hiérarchie visant à prévenir les déchets, puis à les valoriser, avant 
de les éliminer - si possible en Suisse, déjà intégrée dans notre ordre juridique. 
Finalement, nous décrivons les principaux obstacles à la concrétisation et à la 
mise en œuvre aboutie de cette hiérarchie, que nous avons pu identifier dans la 
loi (cf. infra 2e partie Chapitre 5 :II). 

Les recommandations en vue d’une transition vers une économie circulaire du-
rable formulées dans le dernier chapitre découlent de l'ensemble des réflexions 
menées au fil du travail (cf. infra 2e partie Chapitre 6). 
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Première partie : 

Une économie circulaire durable



 

 

 « La linéarité des processus de production, de transfor-
mation et de consommation se trouve en réalité au cœur 
de la critique écologique du capitalisme industriel et de 
sa compulsion de croissance perpétuelle. Niant en appa-
rence le fait éco-biologique de l’entropie, cherchant donc 
– semble-t-il – à ignorer les lois de la thermodynamique 
par une sorte de « magie » industrielle et par la substitu-
tion de moyens technologiques et humains (eux-mêmes 

surexploités) aux patrimoines naturels, le capitalisme or-
ganise une double linéarité qui viole les circularités régé-
nératives de la biosphère : linéarité de l’accumulation de 
capitaux financiers censés s’accroître indéfiniment dans 

leur « pouvoir d’achat », linéarité des processus de trans-
formation d’intrants en extrants et des flux de consomma-
tion censés augmenter perpétuellement le « bien-être ». 
La structure et le mode de fonctionnement de la sphère 
monétaire – qui organisent l’accélération des linéarités 
matérielles par une circularité spécifique de création / 

destruction de monnaie et une linéarité spécifique d’accu-
mulation de dettes financières – renforcent ces dyna-

miques néfastes. L’absence de flux retournants qui en ré-
sulte se traduit, on le sait maintenant, tant par l’épuise-

ment rapide et systématique des sources et ressources que 
par le remplissage incontrôlé des puits. La non-soutena-
bilité de notre système économique et des valeurs cultu-
relles et politiques qui le sous-tendent est à l’image di-
recte de la non-circularité des processus matériels qu’il 

organise. D’où l’intérêt croissant pour une « circularisa-
tion » de l’économie »72.  

 
72 ARNSPERGER/BOURG, Vers une économie, p. 104.  
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Introduction à la première partie73 

Le concept de l’économie circulaire a gagné en visibilité et popularité ces der-
nières années, en particulier dans les milieux politiques et économiques74 des 
nations aux économies développées75. Il y est fréquemment présenté comme un 
outil permettant d’atteindre les objectifs du développement durable en réconci-
liant économie de marché et écologie76. Grâce au découplage entre l’utilisation 
des ressources et la croissance économique qui serait rendu possible par les mé-
canismes circulaires, la tension entre croissance illimitée et ses impacts néfastes 
sur l’environnement pourrait être dépassée. Dans nos économies occidentales, 
où les marchés sont hautement compétitifs et souvent saturés, le fort potentiel 
d’innovation lié au développement de systèmes industriels alternatifs – et des 
modèles d’affaires y relatifs – renforcent encore l’intérêt pour l’économie cir-
culaire. En outre, les économies tributaires des fortes variations des prix des 
matières premières y voient un moyen de réduire leur dépendance à l’importa-
tion de ressources, tout en en relocalisant certains pans77. Au vu de ce narratif, 
on conçoit aisément l’attrait du concept, qui semble « mettre tout le monde d’ac-
cord », en réconciliant environnement et économie.  

Toutefois, si l’économie circulaire paraît emporter l’assentiment commun, c’est 
que ses contours sont vagues78. Il n’existe en effet pas de définition unique et 
établie de la notion79. Au-delà d'un noyau consensuel qui présente l'économie 
circulaire comme une alternative à l'économie linéaire et qui propose certaines 
stratégies d’optimisation dans l’utilisation des ressources et de l’énergie, ce 

 
73 Sans référence explicite, les renvois proposés font référence aux chapitres (et éventuellement 

aux sous-chapitres – en chiffres romains) de la 1ère partie. Ce n'est que lorsque le renvoi se 
réfère à la 2e partie qu'il le précise explicitement.  

74 Cf. parmi d’autres : KORHONEN et al., Essentially contested concept, p. 544 ; LAURENTI et al., 
The Socio-Economic Embeddedness, p. 2129 ; WAUTELET, The Concept of CE, p. 1 ; 
SUÁREZ-EIROA et al., Operational principles, p. 953 ; SCHÖGGL/STUMPF/BAUMGARTNER, 
The Narrative, p. 2.  

75 VELEVA/BODKIN, Corporate-entrepreneur collaborations, p. 20.  
76 LAZAREVIC/VALVE, Narrating expectations, p. 64 et 66.  
77 Cf. p. ex. EMF et al., Growth Within ; WIJKMAN/SKANBERG, Report to Club de Rome ; COM-

MISSION EUROPÉENNE, Scoping study ; KAZMIERCZYK et al., More from less, p. 10 et 54 ss. 
78 LAZAREVIC/VALVE, Narrating expectations, p. 67. 
79 Cf. parmi beaucoup d’autres : LIEDER/RASHID, Towards circular economy ; REIKE/VER-

MEULEN/WITJES, The circular economy : New or Refurbished ; KIRCHHERR/REIKE/HEK-
KERT, Conceptualizing ; GHISELLINI/CIALANI/ULGIATI, A review ; WAUTELET, The Concept 
of CE, p. 1 ; ADEME, Economie Circulaire : Notions, p. 1. 
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terme renvoie à un large spectre d’utilisations. Ces différentes définitions et ap-
proches renvoient à des hypothèses sous-jacentes différentes, voire diver-
gentes ; elles traduisent des conceptions de la notion de durabilité et des visions 
du monde éventuellement incompatibles entre-elles80. Ces dernières reposent 
sur, respectivement engendrent, des projets de société différents81. 

Dans ce contexte à la fois foisonnant et flou, nous consacrons la première partie 
à discuter du concept d’économie circulaire (durable) et de ses différentes ac-
ceptions. Ainsi que nous l’avons présenté dans les prolégomènes, nous nous 
penchons en premier lieu sur le concept d’économie circulaire durable, les 
écoles de pensée l’ayant influencé, ses principes, ses stratégies d’opérationnali-
sation, et finalement ses indicateurs, de sorte à poser les fondations sur les-
quelles la deuxième partie est construite (cf. infra Chapitre 1). Nous abordons 
ensuite les différentes visions de ce concept contesté en mettant en évidence les 
critiques à l'approche dominante et les conséquences de la coexistence de ces 
acceptions diverses (cf. infra Chapitre 2). Finalement, nous précisons l'approche 
adoptée dans la présente thèse et le cheminement qui y conduit, ainsi que cer-
tains éléments normatifs et simplifications admises (cf. infra Chapitre 3). 

 
80 BLOMSMA/BRENNAN, The Emergence ; KIRCHHERR/REIKE/HEKKERT, Conceptualizing ; 

KORHONEN et al., Essentially contested concept, p. 544 ; VELENTURF/PURNELL, Principles 
for a sustainable circular economy. 

81 Cf. notamment BAUWENS/HEKKERT/KIRCHHERR, Circular futures ; cf. également FRIANT/VER-
MEULEN/SALOMONE, A typology ; cf. infra Chapitre 2 :IV.C.  
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Chapitre 1 :  Qu'est-ce qu'une économie circulaire 
durable ? 

L'ensemble de ce premier chapitre vise à exposer les différents éléments per-
mettant de comprendre notre définition d’une économie circulaire durable82 :  

L’économie circulaire vise à optimiser le métabolisme énergétique et matériel des sys-
tèmes de production et de consommation, en d'autres termes à minimiser le gaspillage 
matériel et énergétique (= minimiser la création d'entropie83), par le biais de différentes 
stratégies qui s'inscrivent dans trois axes et une dimension transversale : réduire les flux 
de matière84, ralentir les flux de matière85, boucler les flux de matière86, et concevoir 
pour la circularité. Pour être qualifiée de durable, elle appelle à une production et con-
sommation dont l’impact est compatible avec les capacités d’absorption et de régénéra-
tion de la biosphère sur le long-terme, en respectant le principe de précaution. 

Dans un premier temps, nous présenterons à grands traits l'idée générale du con-
cept (cf. infra Chapitre 1 :I), puis nous passerons en revue les principales écoles 
de pensée ayant influencé sa formation (cf. infra Chapitre 1 :II). Nous nous pen-
cherons ensuite sur les caractéristiques essentielles d'une économie circulaire 
durable (cf. infra Chapitre 1 :III), pour passer au détail des différentes stratégies 
d'opérationnalisation du concept (cf. infra Chapitre 1 :IV). Enfin, nous aborde-
rons la question des indicateurs susceptibles de « mesurer » la « circularité » 
(cf. infra Chapitre 1 :V). Toutes ces considérations permettent de créer une vue 

 
82 La durabilité fait en principe partie intégrante de la notion d’économie circulaire, si bien que la 

précision « durable » est redondante. A l'échelle macro, la pérennité du système-Terre est une 
condition nécessaire à l'optimisation des flux de matière et d’énergie en son sein. Cela étant, 
dans la mesure où la notion est régulièrement utilisée dans une acception restreinte, qui la 
réduit à certaines de ses stratégies visant à limiter le gaspillage, nous faisons le choix de nous 
référer explicitement à la notion d’économie circulaire durable.  

83 L’entropie représente le niveau de désordre statistique dans la matière, lequel tend 
inéluctablement à augmenter dans tous les processus aux conditions ambiantes, cf. infra N 60 
et ndp 139 ; cf. également GUITTON Henri, Entropie et gaspillage, Mayenne 1975. 

84 Par le biais de stratégies telles que sobriété, conservation et entretien, éco-conception, partage, 
régénération, etc.  

85 Notamment en allongeant la durée de vie et d'utilisation des produits par conception et par le 
réemploi et la réparation. 

86 Par le biais de stratégies telles que remanufacture, recyclage, compostage et épandage, etc. 
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d'ensemble généralement admise du concept, qui servira de base à l'analyse ju-
ridique proposée dans la deuxième partie. Le chapitre suivant traitera plus en 
détail des aspects controversés de la notion (cf. infra Chapitre 2). 

I. L’idée générale du concept 

L’économie circulaire est généralement présentée comme une alternative au 
modèle de l’économie linéaire87. Elle s’apparente à un modèle de production et 
de consommation qui se veut fondamentalement différent du modèle écono-
mique actuellement encore dominant, qui consiste à extraire-produire-consom-
mer puis jeter88. A l’instar du fonctionnement des écosystèmes naturels, l’éco-
nomie circulaire vise à boucler les flux de matières, et dès lors à réduire, voire 
éliminer, l’extraction de matières premières et les déchets, ainsi qu’à minimiser 
les déperditions d’énergie, tout au long du cycle de vie d’un produit, du berceau 
à la tombe89.  

Tout comme l'on peut s’intéresser au métabolisme d’un individu ou de tout or-
ganisme vivant, l’on peut s’intéresser au métabolisme d’un territoire90, tel 
qu’une usine ou un parc éco-industriel, une ville91, une région, un Etat, la pla-
nète, ou encore à celui d’une entreprise ou d’un secteur économique. La délimi-
tation (de la taille) du système au sein duquel les flux doivent être optimisés 
renvoie implicitement à des questions d’échelles conceptuelle, territoriale et 
temporelle. Ces questions d'échelle demeurent assez peu thématisées dans la 
littérature générale sur l'économie circulaire, qui expose des principes appli-
cables à tout système, quel que soit sa taille. Quelle que soit l'échelle considérée, 
sous l'angle métabolique, le gaspillage induit par des systèmes organisés selon 
des processus linéaires est évident, tant au niveau matériel qu’énergétique92. Le 

 
87 Cf. parmi beaucoup d’autres : EMF et al., Growth Within ; GHISELLINI/CIALANI/ULGIATI, A 

review. 
88 Souvent caractérisé par « take-make-dispose » ou « extract-produce-consume-trash » dans la 

littérature scientifique, cf. p. ex. SAUVÉ/BERNARD/SLOAN, Environmental sciences, p. 53. 
89 La terminologie fait référence à « cradle to grave » par opposition au concept de « cradle to 

cradle » inventé par STAHEL, puis popularisé par BRAUNGART et MCDONOUGH in MCDO-
NOUGH/BRAUNGART, Cradle to cradle ; cf. également LAZAREVIC/VALVE, Narrating expec-
tations, p. 61. 

90 S'agissant du métabolisme territorial, cf. p. ex. BUCLET et al., L'écologie territoriale, N 16 ss.  
91 P. ex. pour la ville de Paris, cf. BARLES, Urban Metabolism. 
92 « L’économie mondiale s’est focalisée sur l’amélioration de la productivité du travail au détri-

ment de la productivité des matières et énergétique. Cela se justifiait dans un monde où le 
travail était le facteur limitant de la production. Nous sommes entrés dans un monde où les 
ressources naturelles et les impacts environnementaux sont devenus le facteur limitant de la 
production et où des changements s’imposent pour se concentrer sur la productivité des res-
sources » PIR, Perspectives des ressources 2019 – Résumé, p. 13. 
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modèle linéaire s’appuie sur la double prémisse d’une infinie disponibilité des 
ressources matérielles et énergétiques et sur la possibilité infinie des (éco)sys-
tèmes à absorber les émissions induites par l'utilisation croissante de ces res-
sources93. Avec l’augmentation exponentielle de la population et de la consom-
mation à l’échelle globale, ce modèle linéaire non-optimal du point de vue mé-
tabolique est aujourd’hui très pratiquement confronté à ses limites ; du point de 
vue théorique également, la double prémisse sur laquelle l’économie linéaire 
repose est fausse, en l’état actuel des connaissances scientifiques et technolo-
giques94. A cet égard, la littérature scientifique récente tend à montrer que c'est 
la capacité de charge des écosystèmes qui est limitante, en premier lieu95. En 
d'autres termes, la Terre atteint les limites de sa capacité à absorber les émis-
sions croissantes liées à l'accélération et à l'accroissement quantitatif des flux 
de matière en restant dans un état d'équilibre écologique, avant que les res-
sources à exploiter ne s'épuisent. Les limites planétaires, sur lesquelles nous 
reviendrons plus bas96, sont contraintes par une quantité finie de ressources pou-
vant être exploitées sans changer les conditions d'équilibre des grands cycles 
biogéochimiques et non par la rareté (absolue ou relative) des ressources.  

L’économie circulaire vise à optimiser les flux d’énergie et de matière à l’inté-
rieur d’un système donné, en envisageant le déchet de l’un comme la ressource 
d’un autre97. Elle peut être comprise comme une manière de conceptualiser et 
de redessiner les « patterns » économiques, qui vise à augmenter l'efficience de 
la production (et de la consommation)98. Elle invite à passer d’un métabolisme 
entropique, qui se caractérise par un niveau élevé de déperdition d’énergie, une 
efficience faible et des niveaux élevés de pertes - nécessitant ainsi des quantités 
importantes de ressources et d’énergie externe et provoquant le rejet de quanti-
tés importantes de déchets et de pollutions - à un métabolisme syntropique, se 
caractérisant par une utilisation efficiente des ressources et un degré élevé de 

 
93 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 

et social européen et au Comité des régions, Vers une économie circulaire : programme « zéro 
déchet » pour l’Europe, (COM (2014) 398 final/2), p. 2. 

94 Cf. notamment BROWN/ULGIATI, Understanding, p. 4 : « [human] economies rely on resources 
and services provided for free by the past and present work of the biosphere ; since such 
resources are not unlimited and since we cannot change the rate at which they are provided, 
economies are constrained in quantity and time and cannot grow without limit on a limited 
planet ».  

95 Cf. p. ex. IRP, Global Resources Outlook 2019 ; STEFFEN et al., Planetary boundaries ; DESING 
et al., A CE within the planetary boundaries. 

96 Cf. infra Chapitre 3 :IV.A. 
97 Ces principes ont été développés et appliqués notamment en écologie industrielle, cf. p. ex. 

ERKMAN, Industrial ecology ; EHRENFELD, Industrial ecology. 
98 GHISELLINI/CIALANI/ULGIATI, A review, p. 18. 
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réutilisation et recyclage (au sens large)99. Appréhender le système économique 
par le prisme dynamique du métabolisme et adopter une approche prenant en 
considération l’ensemble du cycle de vie implique une transformation en pro-
fondeur de nos manières de produire et de consommer. L’optimisation du sys-
tème requiert différentes opérations, visant notamment à garder les matériaux 
et les produits en circulation plus longtemps par une nouvelle conception des 
systèmes industriels et en encourageant l’usage en cascade des matériaux et des 
déchets100.  

Le modèle linéaire classique consiste à extraire des matières premières, les 
transformer en produits, les utiliser et les jeter, si bien que les ressources se 
transforment en déchets. L'augmentation de la consommation dans le courant 
du XXe siècle a naturellement mené à une prolifération de la quantité de déchets, 
ce qui a conduit à une première phase de politiques publiques à partir des années 
60 : les pouvoirs publics ont développé des régimes de régulation qui se con-
centrent avant tout sur l’hygiène publique, par la collecte et l'élimination des 
déchets ; à partir des années 90 les modes d'élimination des déchets se diversi-
fient et les autorités cherchent à promouvoir leur valorisation thermique (inci-
nération) ou matérielle (recyclage)101. Cette approche, qui s'attache à améliorer 
le traitement des déchets à la fin du cycle de vie, est souvent décrite comme de 
bout de tuyau (« end-of-pipe ») ou encore qualifiée d'économie avec des boucles 
de rétroactions (« economy with feedback loops »), et désignée génériquement 
comme une économie du recyclage. L'économie circulaire fait un pas de plus et 
dépasse l'approche de bout de tuyau, en l'intégrant dans une approche nettement 
plus large, qui s’intéresse aux opérations ayant lieu en amont dans le cycle de 
vie de la matière : elle vise avant tout la prévention et la réduction des déchets, 
par une reconception des produits et par l’innovation technique, organisation-
nelle et sociale au long de ses chaînes de valeur102. La particularité de l’écono-
mie circulaire repose ainsi sur les deux principales idées interdépendantes sui-
vantes : une économie aux boucles fermées et une pensée qui conçoit dans le 
but de reconcevoir103 (cf. Figure 1). 

 
99 DA CUNHA, Régimes d'urbanisation, p. 12 ss. 
100 Cf. p. ex. COMMISSION EUROPÉENNE, Scoping study ; s’agissant de la hiérarchie dans l’usage 

des matériaux, cf. également infra Chapitre 1 :III.C.  
101 Pour une vue d'ensemble du processus d'évolution des politiques publiques dès le milieu du 

XXe siècle, tel qu'il a eu lieu en Suisse, cf. KNOEPFEL, La chasse aux déchets ; en France, 
cf. BEULQUE/MICHEAUX/AGGERI, D’une politique de gestion.  

102 Cf. p. ex. COMMISSION EUROPÉENNE, Scoping study ; cf. également FERRARI, Développer 
l’économie circulaire. 

103 MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy, p. 373 : « the uniqueness of the Circular 
Economy comes from two interconnected ideas, the closed-loop economy and ‘design to re-
design’ thinking ». 
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L’économie circulaire est régulièrement décrite comme un concept systémique 
et holistique104, visant une optimisation du système dans son ensemble : elle 
invite à une approche intégrée, qui tienne compte de la myriade de liens au sein 
des et entre les différents secteurs, tout comme au sein des et entre les chaînes 
de valeur et les parties prenantes, dans la mesure où une politique sectorielle ou 
en silos est insuffisante105. Pour une appréhension satisfaisante du concept, ses 

 
104 Cf. p. ex. KONIETZKO/BOCKEN/HULTINK, A Tool to Analyze, p. 417 ss ; FRIANT/VER-

MEULEN/SALOMONE, A typology. La systémique, ou science des systèmes, considère l’objet 
à étudier dans sa globalité, sa complexité ; elle prend en compte les relations, les interactions 
entre les éléments qui le composent, cf. notamment Site internet Ministère de la Transition 
écologique – CEDIP, Analyse systémique : définitions, publié le 1er janvier 2012 (modifié le 
9 août 2017), http://www.cedip.developpement-durable.gouv.fr/analyse-systemique-defini-
tions-a88.html, consulté le 18 novembre 2021 et les réf. cit ; cf. également VON BERTA-
LANFFY, Théorie générale des systèmes. Le holisme, selon Jan SMUTS [dans son livre de 1926 
Holism and Evolution] est défini comme la tendance de la nature à former des tout plus grands 
que la somme des parties par une évolution créative et qui admet que seule une appréhension 
de la dynamique des relations entre les parties permet de comprendre le tout, cf. FULLERTON, 
Regenerative capitalism, p. 30 et les réf. cit.  

105 Traduction libre, COMMISSION EUROPÉENNE, Scoping study, Executive Summary, p. vii (nous 
mettons en évidence) : « However while useful, by themselves they are insufficient to secure 
progress towards the circular economy in the EU as they address only certain parts of the 
transition focusing on individual sectors, products or policy « silos ». The transition to a cir-
cular economy requires systemic change and a more holistic, integrated approach which 
takes into account the myriad of inter-linkages within and between sectors, within and across 

 

51 
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Figure 1 : Schéma conceptuel montrant les différences entre économie linéaire (« linear 
economy »), économie de recyclage (« economy with feedback loops ») et économie circulaire 
(« circular economy ») (VAN BUREN et al., Towards a Circular Economy, Figure 1, p. 4/17). 

http://www.cedip.developpement-durable.gouv.fr/analyse-systemique-definitions-a88.html
http://www.cedip.developpement-durable.gouv.fr/analyse-systemique-definitions-a88.html
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composants doivent être vus comme faisant partie intégrante d’un système plus 
large, d’un écosystème106. Jan KONIETZKO, Nancy BOCKEN et Erik J. HULTINK 
précisent que les écosystèmes sont constitués de tout un ensemble de personnes 
qui interviennent aux stades de l’extraction, de la production, de la distribution, 
de la prestation de services et de l’utilisation finale, ainsi que de membres du 
pouvoir régulateur et d’organisations de la société civile, qui contribuent en-
semble à un résultat collectif. Ces écosystèmes présentent les caractéristiques 
suivantes : (i) consistent en de multiples entités distribuées localement, régio-
nalement ou mondialement qui n'appartiennent pas à une seule organisation, (ii) 
impliquent des relations dynamiques, collaboratives et concurrentielles, (iii) im-
pliquent des flux de données, de services et d'argent, (iv) impliquent souvent 
des produits, des services et des capacités complémentaires, et (v) évoluent à 
mesure que les parties prenantes qui le composent redéfinissent continuellement 
leurs capacités et leurs relations avec les autres107. Cette appréhension globale 
des systèmes de production et de consommation représente un enjeu central de 
l'économie circulaire.  

Soulignant ces modifications importantes par rapport au mode de pensée basé 
sur la linéarité, la plupart des écrits sur l’économie circulaire se réfèrent à un 
changement de paradigme108. Néanmoins, l’acception de ce terme est rarement 
définie et il nous est apparu que la perception quant à la « profondeur » et 
« l’étendue » des changements considérés est très variable. Kersty HOBSON met 
en évidence que selon la conception véhiculée dans les milieux politiques et 
économiques109, il s’agit notamment de remplacer le concept de consommateur 
et consommatrice par celui d’utilisateur et d’utilisatrice, ce qui crée de nouvelles 
relations contractuelles et modifie les modèles d’affaires rentables ; cela ne 
fonde toutefois pas de nouveaux rôles ou de nouveaux modes d’engagement des 
différentes parties prenantes, mais rejoue les normes de l’économie linéaire110. 
Pour d’autres, une économie circulaire implique non seulement la nécessité de 
repenser notre manière de produire et consommer, mais elle est également liée 
à des transformations plus profondes de nos systèmes de pensées et des narratifs 
qui les traduisent111. Selon Kersty HOBSON et Nicholas LYNCH, ceci implique 

 
value chains and between actors. Such an approach would help to take into account the dif-
ferent incentives in play, the distribution of economic rewards and impacts of specific 
measures along a value chain, across different sectors and policy areas » ; cf. également 
WAUTELET, The Concept of CE, p. 21. 

106 LAURENTI et al., The Socio-Economic Embeddedness. 
107 Traduction libre, KONIETZKO/BOCKEN/HULTINK, A Tool to Analyze, p. 4 et les réf. cit. 
108 Cf. notamment AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire ; WBCSD, CEO Guide. 
109 À cet égard, cf. infra Chapitre 2 :II. 
110 HOBSON, Closing the loop, p. 96 et les réf. cit. 
111 Cf. notamment HOBSON, Closing the loop ; HOBSON/LYNCH, Diversifying and de-growing. 
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d’élargir la boîte à outils ontologique dans laquelle puisent les débats, interven-
tions et politiques actuelles, pour y inclure des notions diverses de l’écono-
mie112. Mark T. BROWN et Sergio ULGIATI en déduisent la nécessité de se dé-
partir de la rhétorique économique classique, qui propose différentes stratégies 
de circularisation comme autant de formules pour relancer l’économie et stimu-
ler la croissance113. Nous discuterons plus en détails de ces différentes concep-
tions pour montrer les deux tendances qui émergent, suivant le sens attribué au 
changement de paradigme (cf. infra Chapitre 2, en particulier Chapitre 2 :IV). 

II. Origines et écoles de pensée apparentées 

Il est difficile d’attribuer une origine unique à l’économie circulaire114. De nom-
breuses écoles de pensée ont contribué à l’émergence du concept et à son déve-
loppement. Sur la base d’une revue de la littérature, nous retraçons les in-
fluences qui nous apparaissent importantes, sans prétention d’exhaustivité, mais 
dans l’objectif de fournir à notre lectorat les éléments essentiels à la contextua-
lisation d’un terme qui semble aujourd’hui parfois présenté comme une inven-
tion (récente)115. 

La première référence à l’idée d’économie circulaire dans la littérature est hy-
pothétique. Alan MURRAY, Keith SKENE et Kathryn HAYNES indiquent qu’elle 
pourrait être attribuée à August WILHELM VON HOFMAN, premier président de 
la Royal Society of Chemistry, qui en 1848 se référait à une usine chimique 
idéale, laquelle ne produirait aucun déchet116. Parmi les papables, on mentionne 
également le chimiste français Antoine LAVOISIER avec sa célèbre formule : 

 
112 HOBSON/LYNCH, Diversifying and de-growing, p. 22 : « The point being made here is that, 

moving forward, CE debates must include questions of the social, the citizen and consump-
tion, which include broadening the ontological toolkit CE debates, interventions and policies 
draw upon to include notions of diverse economies and post-capitalism. Otherwise, the cur-
rent focus has the potential to feed into, not circumvent, the rise of absolute levels of resource 
consumption : rises which have not and cannot be off-set by greater efficiencies and decou-
pling ». 

113 BROWN/ULGIATI, Understanding, p. 4, font référence aux « packages » de promotion du con-
cept.  

114 MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy, p. 371 ss ; WINANS/KENDALL/DENG, The 
history, p. 825 ; WAUTELET, The Concept of CE, p. 1. 

115 Dans le même sens, AUREZ/GEORGEAULT, Economie circulaire, p. 102 ss, constatent également 
l’absence d’une définition arrêtée et retracent les influences ayant contribué au développe-
ment de l’économie circulaire ; ils distinguent les apports plutôt scientifiques, des trajectoires 
institutionnelles. 

116 MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy, p. 371 ss et la réf. cit. : « in an ideal chemical 
factory there is, strictly speaking, no waste but only products. The better a real factory makes 
use of its waste, the closer it gets to its ideal, the bigger is the profit ». 
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« Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme »117. En outre, Wilhelm 
OSTWALD, lauréat du prix Nobel de chimie en 1919, faisant référence à la se-
conde loi de la thermodynamique, a indiqué que de minimiser la déperdition 
d’énergie était l’objectif de tout développement culturel118. 

Au début du XXe siècle, le biologiste et urbaniste écossais Patrick GEDDES119 a 
été l’un des premiers à dénoncer la mauvaise gestion des ressources naturelles, 
en s’appuyant sur une description du métabolisme social au niveau macroéco-
nomique120. L’impact négatif lié à l’urbanisation croissante a conduit au déve-
loppement de l’écologie urbaine, formellement apparue dans les années 60 avec 
les travaux de Abel WOLMAN, puis de Eugene ODUM121. La ville est alors con-
sidérée comme un organisme vivant, doté d’un métabolisme, qui consomme la 
nature et la transforme pour rejeter des matériaux et des polluants, impactant 
négativement la santé de l’environnement et de la population. L’approche de 
l’écologie urbaine et du métabolisme urbain122 sont utiles pour comprendre 
l’impact des systèmes socio-économiques sur leur habitat ; les cadres d’analyse 
et outils développés dans ce contexte, notamment les outils permettant l'analyse 
de flux de matières (MFA – « Material Flow Analysis »), et les analyses de 
cycle de vie (ACV ou LCA - « Life cycle analysis »), représentent certainement 
une contribution importante à l’économie circulaire123. 

Dans la même lignée, le métabolisme industriel, qui appréhende le système in-
dustriel comme un organisme, a été développé au XIXe siècle124 ; il s’agit d’une 
approche essentiellement descriptive, visant à comprendre la circulation des 
flux de matière et d’énergie à travers le système industriel ; « elle trouve son 
fondement dans le principe de conservation de la masse (…) contrairement à la 
vision économiste standard, les matières ne disparaissent pas de la planète 
lorsqu’elles n’ont plus (ou pas) de prix ! L’approche du métabolisme industriel 
cherche à refléter quantitativement et qualitativement la dimension proprement 

 
117 Cité par AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, p. 102. 
118 Cf. WILHELM Ostwald, Der energische Imperativ, 1912 et WILHELM Ostwald, Energetische 

Grundlagen der Kulturwissenschaften, 1909 cités par FISCHER‐KOWALSKI, Society's Meta-
bolism, p. 65. 

119 Cf. GEDDES Patrick, Cities in evolution : an introduction to the town planning movement and 
to the study of civics, Londres/New York 1997 [reproduction de William & Norgate, Londres 
1915] ; pour des pistes de lecture qui redécouvrent et revisitent la pensée de GEDDES, 
cf. LEVY, Patrick Geddes revisité. 

120 BOURG/FRAGNIÈRE, La pensée écologique ; FISCHER‐KOWALSKI, Society's Metabolism. 
121 Pour plus de détails sur l'histoire de l'écologie urbaine, cf. BUCLET et al., L'écologie territoriale, 

N 7 et les réf. cit.  
122 Pour plus de détails sur les spécificités du métabolisme urbain, cf. BARLES, Ecologie territo-

riale, p. 822 ss.  
123 AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, Chapitre 7, p. 176 ss. 
124 MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy, p. 372. 
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physique des activités économiques, à savoir les flux et les stocks de matière (et 
pas seulement d’énergie) qui forment le substrat de toute activité indus-
trielle »125.  

Les idées de métabolisme industriel, respectivement de symbiose indus-
trielle126, ont conduit à l’émergence de l’écologie industrielle127 (« Industrial 
Ecology »), souvent considérée comme l’ancêtre de l’économie circulaire, dans 
la mesure où son influence sur le développement de celle-ci a été prépondé-
rante128. L'écologie industrielle adopte une nouvelle perspective, en regardant 
le système industriel et son environnement comme un écosystème caractérisé 
par une distribution particulière de matière, d’énergie et de flux, plutôt que dis-
tinct de la biosphère. Elle vise à fermer les cycles d’énergie et de matière dans 
les systèmes industriels, afin de minimiser la dissipation d’énergie et la création 
de déchets ; en d’autres termes, il s’agit de comprendre le fonctionnement du 
système et son interaction avec la biosphère, de manière à le réformer pour le 
rendre compatible avec le fonctionnement des écosystèmes naturels129. Selon 
Vincent AUREZ et Laurent GEORGEAULT, la notion d’économie circulaire est 
apparue dans le cadre de l’écologie industrielle, comme un but idéal qui devrait 
guider les systèmes socio-économiques actuels130, dans la mesure où l’attention 
de l’écologie industrielle s’est progressivement focalisée sur le seul secteur in-
dustriel de la société131. Thibault WAUTELET estime que l’économie circulaire 
s'inspire de l'analyse et de l'optimisation des systèmes industriels au niveau mi-
cro proposée par l'écologie industrielle, pour la généraliser à l'ensemble du sys-
tème économique, visant à reconcevoir les produits et processus afin de maxi-
miser la valeur des ressources au sein de l'ensemble de l'économie132. Notons 
que Nicolas BUCLET et al., qui décrivent également l’évolution de la notion 
d’écologie industrielle vers une vision réductrice, devenue « prioritairement un 
champ dominé par une vision d’ingénieur des enjeux du développement du-
rable, avec le bouclage des flux perçu comme une question d’optimisation », se 

 
125 ERKMAN, Vers une écologie industrielle, p. 56. 
126 À cet égard, cf. notamment FRAYRET Jean-Marc, Les symbioses industrielles, in MCDO-

NALD/NORMANDIN/SAUVÉ, L'économie circulaire, p. 60 ss.  
127 MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy, p. 372. 
128 Cf. p. ex. GREGSON et al., Interrogating the circular economy, p. 220 ; LAZAREVIC/VALVE, 

Narrating expectations, p. 61. 
129 ERKMAN, Industrial ecology, p. 1. 
130 AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, p. 104. 
131 Cf. ARNSPERGER/BOURG, Ecologie intégrale, p. 63 ; s'agissant des différentes approches du 

concept alors émergent d'écologie industrielle, cf. EHRENFELD, Industrial ecology et infra 
Chapitre 2 :IV.B.   

132 WAUTELET, The Concept of CE, p. 5. 
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réfèrent à l’écologie territoriale - plutôt qu’à l’économie circulaire133 - pour dé-
velopper une connaissance « non directement finalisée ». L’écologie territo-
riale, qui rejoint l’écologie industrielle par la méthode d’analyse du métabo-
lisme d’un système, se consacre à étudier le « fonctionnement de l’ensemble des 
société humaines (…) et pas seulement les sociétés industrialisées » et propose 
d’ajouter les flux et des richesses immatériels à l’analyse134. Finalement, les 
institutions françaises, en particulier l’ADEME et le ministère en charge de l’en-
vironnement considèrent l’écologie industrielle comme composante opération-
nelle de l’économie circulaire135.  

En 1966, Kenneth E. BOULDING propose une métaphore qui compare la planète 
terre à un vaisseau spatial, soit un système clos, sans quasi aucun échange de 
matière avec l’environnement externe. Cette représentation est souvent citée 
comme fondatrice pour le concept d’économie circulaire136. Selon l’auteur, 
pour permettre la pérennité de la vie terrestre, il est nécessaire de modifier les 
mentalités s’agissant de la manière de consommer et d'adapter certains principes 
économiques. L’économie doit être vue comme un système circulaire et fermé 
(« spaceman economy ») et donc limité, plutôt qu’ouvert (« cowboy economy ») 
aux réservoirs de ressources infinies137.  

La dynamique de l’économie linéaire ou « ouverte » avait également fondamen-
talement été remise en question par Nicholas GEORGESCU-ROEGEN138 et par le 
bio-économiste Herman DALY139. Les deux scientifiques ont étudié les lois de 

 
133 Dans le même sens, BARLES, Ecologie territoriale, p. 821 qui précise toutefois qu’elle se réfère 

à ce que nous qualifions dans le présent travail comme la vision dominante (et réductrice) de 
l’économie circulaire, qui n’est pas à confondre avec une économie authentiquement circu-
laire au sens où l’entendent ARNSPERGER/BOURG, Vers une économie. 

134 BUCLET et al., L'écologie territoriale, N 14 et 15.  
135 Ibid. 
136 Cf. p. ex. DE JESUS/MENDONÇA, Lost in Transition ? p. 3002 ; BLOMSMA/BRENNAN, The 

Emergence, p. 606 et 608 ; MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy, p. 371.  
137 BOULDING, The economics of the coming spaceship earth, p. 7 ss ; « The closed earth of the 

future requires economic principles which are somewhat different from those of the open 
earth of the past. For the sake of picturesqueness, I am tempted to call the open economy the 
« cowboy economy » the cowboy being symbolic of the illimitable plains and also associated 
with reckless, exploitative, romantic, and violent behaviour, which is characteristic of open 
societies. The closed economy of the future might similarly be called the « spaceman » econ-
omy, in which the earth has become a single spaceship, without unlimited reservoirs of any-
thing, either for extraction or for pollution, and in which, therefore, man must find his place 
in a cyclical ecological system which is capable of continuous reproduction of material form 
even though it cannot escape having inputs of energy ». 

138 Cf. p. ex. GEORGESCU-ROEGEN, Energy and Economic Myths ; GEORGESCU-ROEGEN, The 
Entropy Law. 

139 Cf. en particulier DALY Herman, The Steady-state Economy. The Sustainable Society : Impli-
cations for Limited Growth, New York/Londres 1977. 
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l’entropie appliquées au contexte environnemental. Ils montrent que suivant les 
lois de la thermodynamique, la matière et l’énergie tendent vers la dégradation 
et le désordre140. Nicholas GEORGESCU-ROEGEN a largement insisté sur le fait 
que le stock d'énergie disponible et accessible sur terre était fini et qu'une pénu-
rie énergétique, tout comme une accumulation de pollution, était donc inéluc-
table à terme dans le contexte d'une économie linéaire141. Il reprochait aux éco-
nomistes classiques d'être « attachés de manière bornée » à « l'épistémologie 
mécaniste », et d'accepter le principe de la conservation de l'énergie, tout en 
refusant de prendre en considération la possibilité d'un épuisement des res-
sources naturelles. Il est considéré comme l’un des pères de l’économie écolo-
gique (« Ecological economics »). Son intuition fondamentale selon laquelle la 
thermodynamique - et plus généralement l'analyse des flux d'énergie et de ma-
tière – constitue la base des contraintes économiques représente une pierre an-
gulaire de la « vision pré-analytique » de l'économie écologique. Il observe que 
le processus économique est un processus de travail soutenu par un flux d'éner-
gie et de matière à faible entropie provenant de l'environnement. Au fur et à 
mesure que les matériaux et l'énergie sont transformés dans les processus de 
production et de consommation, de la chaleur résiduelle et de la matière à plus 
forte entropie sont finalement libérées dans l'environnement142. Le flux circu-
laire de la valeur d'échange, qui occupe le devant de la scène dans l'analyse 
économique conventionnelle, est une étape intermédiaire du processus alimenté 
par le flux unidirectionnel d'énergie et de matières. Ces observations l’ont 
amené à articuler que la loi de l'entropie constituait la « racine » de la rareté 
économique143. 

 

 
 

 
140 LEVALLOIS, Can de-growth be considered a policy option ?, p. 2276 et les réf. cit. ; la notion 

de désordre fait référence à l’acception probabiliste de l’entropie, initiée par les travaux de 
Ludwig BOLTZMANN sur le mouvement et la répartition des molécules de gaz. Ceux-ci ont 
permis de constater la nécessité statistique d’un désordre croissant. STAUBER, Le Sol et la 
semence, N 92 ss montre que cette extension du second principe de la thermodynamique a été 
repris dans les théories des systèmes – en particulier les théories de l’information et les théo-
ries écologiques ; il caractérise le niveau de désorganisation, ou d'imprédictibilité du contenu 
en information d'un système. 

141 LEVALLOIS, Can de-growth be considered a policy option ?, p. 2276 ; cf. également CLEVE-
LAND/RUTH, A survey of Nicholas Georgescu-Roegen's et les réf. cit.  

142 À cet égard, cf. également DESING et al., A CE within the planetary boundaries. 
143 CLEVELAND/RUTH, A survey of Nicholas Georgescu-Roegen's, p. 205. 
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De même, Walter R. STAHEL, qui est régulièrement associé à l’économie circu-
laire, voire mentionné comme l’un de ses pères144 et Geneviève REDAY-
MULVEY, ont remis en cause la pertinence d'une économie fonctionnant selon 
un modèle linéaire. Leur rapport sur le potentiel de substitution de l’énergie par 
la main-d'œuvre publié trois ans après le premier choc pétrolier de 1973145 con-
cluait sur la définition d’une économie de boucles, aujourd’hui assimilée à 
l’économie circulaire ; il démontrait que ces solutions, incluant la réutilisation, 
le reconditionnement (« remanufacture ») et le recyclage, étaient souvent plus 
économes en ressources que celles de l’économie de fabrication et avaient en 
outre un impact positif en termes de compétitivité économique et de création 
d'emplois146. Walter R. STAHEL a largement contribué à diffuser l’idée d’une 
société basée sur la vente ou la location de services à haute qualité plutôt que la 
vente de produits147, « où les acteurs économiques maintiennent la propriété 
des biens ainsi que des ressources contenues dans les biens »148, généralement 
désignée comme « économie de fonctionnalité » (« Performance economy »). 
L'auteur élabore cette idée qui, selon lui, appelle un glissement de la pensée 
économique de « faire les choses bien » (« doing things right ») à « faire les 
bonnes choses » (« doing the right things »), en passant par un ensemble de 
stratégies visant à dépasser les failles du présent système industriel, à savoir une 
consommation élevée de ressources et une production importante de déchets, 
une dette publique croissante accompagnée de chômage persistant et une faible 
croissance économique149.  

Inspirés par la vision de Kenneth E. BOULDING et en prenant en compte les 
apports de Nicholas GEORGESCU-ROEGEN, Walter R. STAHEL et Geneviève RE-
DAY-MULVEY, les économistes de l’environnement David William PEARCE et 
R. Kerry TURNER, ont présenté dans les années 90 un cadre théorique intitulé 
« Economics of Natural Resources and the Environment », qui explicite la tran-
sition d’un système économique ouvert vers un système circulaire150. Pour les 
auteurs, et dans la lignée des spécialistes de l’économie écologique, un modèle 

 
144 Cf. notamment MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy ; JONKER/SAVY-ANGELI, 

L’Economie Circulaire. 
145 Cf. STAHEL Walter R./REDAY-MULVEY Geneviève, Jobs for tomorrow : the potential for sub-

stituting manpower for energy, Bruxelles/New-York 1976/1981, cité notamment in 
AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, p. 11 et STAHEL, The circular economy. 

146 AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, p. 11 ; cf. également WAUTELET, The Concept of 
CE, p. 7 ss et les réf. cit. 

147 WIJKMAN/SKANBERG, Report to Club of Rome, p. 19 ss.  
148 STAHEL Walter R., Préface in AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, p. 15.  
149 WAUTELET, The Concept of CE, p. 11 et les réf. cit. ; cf. également STAHEL, The circular 

economy et les réf. cit. ; STAHEL, A User's Guide. 
150 Cf. p. ex. GEISSDOERFER et al., The Circular Economy, p. 759 ; DE JESUS/MENDONÇA, Lost in 

Transition ?, p. 76. 
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d'économie circulaire se fonde sur l'hypothèse d'une interdépendance impor-
tante entre l'économie et l'environnement, lequel remplit des fonctions écono-
miques cruciales151. Il est parfois suggéré que la proposition de transition entre 
un modèle « ressources-produits-pollution » et « ressource-produits-ressources 
régénérées » théorisée par les David William PEARCE et R. Kerry TURNER serait 
l’origine du concept d’économie circulaire152. 

Selon la théorie générale des systèmes proposée par Ludwig VAN BERTA-
LANFFY153, tous les organismes sont considérés comme des systèmes interagis-
sant les uns avec les autres, ainsi qu’avec leur environnement. La relation entre 
les organismes et leur environnement est vue comme source de complexité et 
d’interdépendance, le tout ayant généralement des propriétés qui ne peuvent pas 
être appréhendées par l’analyse de ses constituants pris isolément. La théorie 
générale des systèmes, qui promeut une approche holistique et adopte une pen-
sée systémique, tenant compte de la complexité, de l’apprentissage organisa-
tionnel et du développement des ressources humaines est régulièrement consi-
dérée comme prémisse importante à l’économie circulaire154.  

La Fondation Ellen MacArthur (EMF) a joué un rôle très important dans la dif-
fusion du concept d'économie circulaire. Fondée en 2010 avec le concours de 
groupes industriels, la EMF s’est donné pour mission d’accélérer la transition 
vers une économie circulaire en travaillant avec le monde des entreprises155, les 
gouvernements et le monde académique156. Elle se décrit elle-même comme un 

 
151 Cf. WAUTELET, The Concept of CE, p. 3 et les réf. cit. 
152 JAWAHIR/BRADLEY, Technological Elements of Circular Economy ; dans le même sens, 

ADEME, Economie Circulaire : Notions, p. 2 ; MERLI/PREZIOSI/ACAMPORA, How do scho-
lars ?, p. 704. 

153 VON BERTALANFFY, Théorie générale des systèmes. 
154 GHISELLINI/CIALANI/ULGIATI, A review. 
155 Les liens de la EMF avec l'économie sont étroits : les partenaires fondateurs de la EMF sont les 

groupes industriels B&Q6, BT Group Cisco, National Grid et Renault. La Fondation bénéficie 
du support de partenaires philanthropiques tels que SUN, MAVA, People's Postcode Lottery, 
The Eric and Wendy Schmidt Fund for Strategic Innovation and Knowledge Partners Arup, 
Dragon Rouge Ltd, IDEO, et SYSTEMIQ (cf. site internet EMF, Mission, https://www.ellen-
macarthurfoundation.org/our-story/mission/, consulté le 6 juin 2019) ; la Fondation travaille 
en collaboration avec des sociétés de consultants, tels que MCKINSEY ou Deloitte, notamment. 
En outre, elle travaille étroitement avec des partenaires commerciaux, tels que Danone, DS 
Smith, Google, H&M Group, Intesa Sanpaolo, Philips, Renault, SC Johnson, Solvay, et Uni-
lever pour développer des initiatives commerciales circulaires, notamment dans le cadre du 
programme « Circular Economy 100 » (cf. Site internet EMF, Accueil, https://www.ellenma-
carthurfoundation.org/, consulté le 4 juin 2019). 

156 Cf. site internet EMF, Accueil, http://www.ellenmacarthurfoundation.org, consulté le 4 juin 
2019 : « our mission is to accelerate the transition to a circular economy. The Ellen MacAr-
thur Foundation works with business, government and academia to build a framework for an 
economy that is restorative and regenerative by design ». 
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« leader » global pour amener l'économie circulaire à l'agenda des décideurs, 
au sein de l'économie, des gouvernements et du monde académique. La EMF a 
procédé à un « repackaging » du concept : en plus de l’écologie industrielle et 
de l’économie de fonctionnalité, que nous avons déjà mentionnées, l'EMF cite 
trois autres écoles de pensée ayant contribué au développement du concept 
d’économie circulaire157 : il s’agit de la conception régénérative (« regenerative 
Design »), Cradle-to-CradleTM et du biomimétisme. S'y ajoute encore, sur le 
site internet de la Fondation, la référence à l'économie bleue (« blue 
economy »)158.  

La conception régénérative a été développée aux États-Unis vers la fin des an-
nées 1970, par John Tillman LYLE. Cette école, qui s’intéresse initialement au 
fonctionnement des systèmes agricoles et paysagers et étend ses observations 
au fonctionnement de tout système, est associée avec l’idée que tous les sys-
tèmes peuvent être orchestrés de manière régénérative, c’est-à-dire que leurs 
processus internes sont capables de renouveler les sources d’énergie et de ma-
tière qu’ils consomment159. Selon une partie de la doctrine, la notion de circu-
larité s’ancre initialement dans « l’ambition de concevoir un système de pra-
tiques économiques régénératives », s’inspirant des principes de la conception 
régénérative160.  

Le concept Cradle-to-CradleTM (littéralement du berceau au berceau) est au-
jourd’hui une marque déposée et un processus de certification. Le terme d'abord 
utilisé par Walter R. STAHEL dans les années 70, a ensuite été développé dans 
les années 2000 par Michael BRAUNGART, chimiste allemand, et par Bill 
MCDONOUGH, un architecte étatsunien, en particulier à travers leur livre 
« Cradle to Cradle : Remaking the way we make things » (2002)161. Ils y opè-
rent une distinction claire entre deux catégories principales de nutriments qui 
alimentent les processus industriel et commercial, à savoir les nutriments des 
métabolismes biologique et technique162, à l'origine du diagramme en papillon 

 
157 EMF, Towards the CE ; EMF et al., Growth Within. 
158 Cf. site internet EMF, Economie circulaire – Ecoles de pensée, https://archive.ellenmacarthur-

foundation.org/fr/economie-circulaire/ecoles-de-pensee, consulté le 9 août 2019 ; cf. égale-
ment WAUTELET, The Concept of CE, p. 17 et les réf. cit. qui associe également l'économie 
bleue à l'économie circulaire.  

159 LYLE, Regenerative design, p. 10 : « a regenerative system provides for continuous remplace-
ment, through its own functional processes, of the energy and materials used in its opera-
tion ».   

160 ARNSPERGER/BOURG, Ecologie intégrale, p. 61. 
161 MCDONOUGH/BRAUNGART, Cradle to cradle ; cf. également WAUTELET, The Concept of CE, 

p. 6 et les réf. cit. 
162 Nous reviendrons sur cette distinction plus bas, cf. infra Chapitre 1 :III.D.  
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régulièrement utilisé dans les représentations graphiques de l'économie circu-
laire. Selon cette école de pensée, l’accent doit être mis sur la conception de 
produits ayant un impact positif, plutôt que de vouloir réduire leur impact né-
gatif. « Moins mal, ne signifie pas bien »163. Tout en reconnaissant le potentiel 
des stratégies visant l'éco-efficience164 sur le court terme, les auteurs estiment 
que celles–ci sont insuffisantes pour réduire l'utilisation des ressources sur le 
long terme : ces stratégies traitent des symptômes problématiques engendrés par 
le modèle linéaire plutôt que d'amener à reconcevoir fondamentalement le sys-
tème industriel contemporain, afin de traiter la source du problème. Ils appellent 
de leur vœu le passage à l'éco-effectivité, qui élimine la notion de déchets et vise 
à augmenter la qualité des produits en vue d'un impact positif sur l'environne-
ment165. Les trois principes de conception suivants sont proposés pour passer 
de l'éco-efficience à l'éco-effectivité : (i) il s'agit de considérer les déchets 
comme de la nourriture, (ii) d'utiliser l'énergie générée par le soleil pour alimen-
ter les processus industriels et enfin, (iii) de célébrer la diversité, à l'instar des 
écosystèmes naturels, pour permettre une résilience aux chocs et pressions. Ceci 
inclut également la diversité sociale et culturelle, permettant de s'adapter aux 
habitudes socio-culturelles locales et d'utiliser des matériaux présents dans les 
régions en question166. Marten E. TOXOPEUS, Bjorn L. A. DE KOEIJER et A. G. 
G. H. MEIJ soulignent la pertinence théorique de l'approche « Cradle to Cradle » 
visant l'éco-effectivité, mais regrettent que dans la pratique les résultats visés 
ou obtenus au travers du processus de certification sont de l'ordre de l'éco-effi-
cience167.  

Le biomimétisme est une approche qui utilise la nature comme un modèle pou-
vant servir d’inspiration pour résoudre des problèmes et innover. Janine 
BENYUS, autrice du livre « Biomimicry : innovation inspired by Nature » (1997) 
est la figure de proue du mouvement et a co-fondé, en 2006, le Biomimicry 

 
163 Traduction libre de « Less bad is no good » BRAUNGART/MCDONOUGH/BOLLINGER, Cradle to 

cradle design, p. 1338. 
164 Les auteurs soulignent que malgré des définitions différentes, ce qui se retrouve au cœur du 

concept d'éco-efficience se résume par obtenir plus de moins (« get more from less ») : plus 
de produits ou de services avec moins de déchets, ressources ou toxicité ; il englobe les con-
cepts tels que diverses stratégies de dématérialisation, de productivité des ressources optimi-
sée, de toxicité réduite, de recyclabilité augmentée, de prolongation de la durée de vie ; ces 
stratégies ont toutefois comme prémisse l'hypothèse d'un flux de matériaux linéaires, 
cf. BRAUNGART/MCDONOUGH/BOLLINGER, Cradle to cradle design, p. 1338 ss.  

165 BRAUNGART/MCDONOUGH/BOLLINGER, Cradle to cradle design ; WAUTELET, The Concept of 
CE, p. 7 ss. 

166 Pour l'ensemble du paragraphe, WAUTELET, The Concept of CE, p. 7 ss et les réf. cit. 
167 TOXOPEUS/DE KOEIJER/MEIJ, Cradle to Cradle. 
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Institute168, qui vise à encourager toute personne cherchant à créer des solutions 
inspirées par la nature en vue d’une planète plus saine. Le biomimétisme suit 
les traces de la pensée d’Otto SCHMITT, qui a rendu ce terme populaire dans les 
années 60, en décrivant le transfert d’idées de la biologie vers la technologie169. 
Dans la nature, les processus sont faibles en énergie, efficients du point de vue 
matériel et ont lieu à température ambiante. Dans la mesure où l'économie cir-
culaire vise des processus peu énergivores et efficients du point de vue matériel 
et qu'elle entend s'inspirer des écosystèmes naturels et de leurs dynamiques, elle 
est parfois décrite comme une application du biomimétisme à l'échelle macro170. 

La « blue economy », développée par Gunter PAULI, promeut de nouveaux mo-
dèles d’affaires avec comme motivation sous-jacente de combiner des pro-
blèmes environnementaux avec des solutions scientifiques basées sur le monde 
naturel171. Dans la même veine d’inspiration pour l’économie circulaire, la EMF 
et d’autres se réfèrent parfois également au capitalisme naturel, développé par 
Amory B. LOVINS, Hunter L. LOVINS et Paul HAWKEN172. La théorie du capi-
talisme régénératif de John FULLERTON se compose de huit principes fonda-
mentaux, dont le septième – intitulé « Robust Circulatory Flow »- s'apparente à 
ceux de l'économie circulaire, en faisant référence au capitalisme naturel, 
« cradle to cradle », l'inspiration de la nature, une économie aux boucles fer-
mées et des modèles d'affaires basés sur la vente de services173.  

 
168 Cf. site internet Biomimicry Institute, About the Biomimicry Institute, https://biomimi-

cry.org/history/, consulté le 7 novembre 2019. 
169 KENNEDY et al., Biomimicry et les réf. cit. ; pour un ouvrage récent et vulgarisateur sur le 

biomimétisme, cf. également CHAPELLE Gauthier et al., Le vivant comme modèle : pour un 
biomimétisme radical, Paris 2020. 

170 WAUTELET, The Concept of CE, p. 20.  
171 LIEDER/RASHID, Towards circular economy ; cf. également GEISSDOERFER et al., The Circular 

Economy ; GHISELLINI/CIALANI/ULGIATI, A review ; PAULI, The blue economy ; RI-
ZOS/TUOKKO/BEHRENS, The Circular Economy. 

172 Dans leur livre intitulé « Natural Capitalism : Creating the Next Industrial Revolution » (1999), 
les auteurs et l’autrice décrivent l’économie globalisée comme dépendante des ressources na-
turelles et des services écosystémiques fournis par la nature et critiquent le capitalisme indus-
triel traditionnel, en ce qu’il omet de tenir compte de la valeur des ressources naturelles et des 
services écosystémiques qu’il exploite largement, cf. notamment site internet EMF, What is 
the circular economy - Natural capitalism, https://guides.co/g/mv5ue63s0a/165176, consulté 
le 15 novembre 2021 ; cf. également LOVINS Amory B./LOVINS L. Hunter/HAWKEN Paul, A 
Road Map for Natural Capitalism in Harvard Business Review, juillet-août 2007, 
https://hbr.org/2007/07/a-road-map-for-natural-capitalism, consulté le 16 novembre 2021.  

173 FULLERTON, Regenerative capitalism, p. 70 : « The central role circulation plays in the New 
Economy can be seen in work ranging from Bill McDonough’s Cradle to Cradle, to Hawkens’, 
Lovins’, and Lovins’ Natural Capitalism. Following the living systems model, which uses the 
waste of one process as the fuel for another, these circulation-centered business models seek 
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S’agissant de la littérature francophone récente, Isabelle DELANNOY, dans son 
ouvrage intitulé « l’économie symbiotique – régénérer la planète, l’économie et 
la société » (2017), fait référence à l'économie circulaire, parmi d’autres con-
cepts apparentés, tels que l’économie de partage, la permaculture, l’économie 
de la fonctionnalité et l’économie sociale et solidaire. Pour définir l’économie 
circulaire, elle se réfère à la définition de Walter R. STAHEL – une économie de 
boucles favorisant des produits plus durables, leur réutilisation, réparation, re-
conditionnement et le recyclage des matériaux composant les produits, à la-
quelle elle ajoute l’écoconception, l’écologie industrielle, et l’économie de 
fonctionnalité174. Les tenants d’une compréhension de l’économie circulaire 
s’inscrivant explicitement dans la perspective d’une durabilité forte, en particu-
lier Christian ARNSPERGER et Dominique BOURG (2017), font référence à la 
permaculture comme le modèle le plus proche d’une circularité authentique175. 

Martin Calisto FRIANT, Walter J. V. VERMEULEN et Roberta SALOMONE (2020), 
qui se sont intéressés en détails aux typologies des discours relatifs aux diffé-
rentes visions de l’économie circulaire, mettent en évidence l’apport potentiel 
des recherches sur la décroissance et les visions non occidentales de la durabilité 
à une économie circulaire durable176. Les concepts de décroissance, d'état sta-
tionnaire (« steady-state »), de simplicité ou de sobriété volontaire partagent un 
même objectif avec l’économie circulaire durable, à savoir la nécessité de trans-
former les structures socio-économiques pour qu’elles soient compatibles avec 
les limites du système Terre. Ces concepts peuvent notamment compléter le 
manque de dimension sociale de l'économie circulaire en aidant à concevoir la 
circularité sous l'angle de la suffisance, de la convivialité et de la justice sociale 
plutôt que d'être principalement axés sur l'innovation technologique et l'éco-
efficacité ; ils peuvent également représenter des apports importants s’agissant 
de la réflexion systémique sur l'entropie et les limites biophysiques177.  

 

 

 

 
to transform businesses from sellers of-products to providers-of-services, turning the waste 
of one process into the resources for another (a closed-loop circle). Waste equals food ». 

174 Cf. DELANNOY, L'économie symbiotique, p. 360. 
175 Selon ARNSPERGER/BOURG, Vers une économie, p. 95 ss « une économie authentiquement 

circulaire est toute différente de ce que veulent encore et toujours nous vendre les chantres 
d’une 'croissance verte' » ; sur les critiques à l’approche dominante de l’économie circulaire, 
cf. infra Chapitre 2 :III. 

176 Dans le même sens « Operational principle 5 : reducing the system's size  » SUÁREZ-EIROA 
et al., Operational principles, p. 957 et les réf. cit. 

177 FRIANT/VERMEULEN/SALOMONE, A typology. 
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Leur article souligne par ailleurs que les discours autochtones et les concepts 
alternatifs du Sud global, notamment les concepts de « ubuntu »178, « swaraj 
écologique »179, « buen vivir »/« suma qamaña »180 ou la « voie du milieu »181, 
partagent également l'objectif de construire des systèmes régénératifs qui res-
pectent, soutiennent et restaurent les cycles naturels de la terre. Selon les auteurs 
et l’autrice, ces discours représentent une opportunité de construire des syner-
gies essentielles et d'apprendre de cadres épistémologiques et ontologiques ra-
dicalement différents, qui ont souvent la valeur ajoutée d'être pluralistes et éco-
centriques, par opposition à l'anthropocentrisme et à l'ethnocentrisme de la plu-
part des discours environnementaux occidentaux. Ces discours ouvrent ainsi des 
formes entièrement nouvelles de conception de la démocratie, des déchets, du 
bien-être, de la société et de la nature, dont les possibles apports pour une éco-
nomie circulaire ne sont pas anodins. Enfin, les auteurs relèvent que les compo-
santes philosophiques de l’économie circulaire et la façon dont elles peuvent 
être liées à différentes visions du monde pourraient également s’inspirer des 

 
178 Les définitions sont variables. Le terme ubuntu renvoie à un terme zulu, mais le concept se 

retrouve sous d'autres appellations dans d'autres langues. Selon MUGUMBATE Jacob R./CHE-
RENI Admire, Editorial : Now, the theory of Ubuntu has its space in social work, African 
Journal of Social Work (2020), vol. 10, n°1, ubuntu se réfère à un ensemble de valeurs et de 
pratiques que les personnes d'Afrique ou d'origine africaine considèrent comme faisant des 
personnes des êtres humains authentiques. Bien que les nuances de ces valeurs et pratiques 
varient d'un groupe ethnique à l'autre, elles pointent toutes vers une même chose : un être 
humain authentique fait partie d'un monde relationnel, communautaire, sociétal, environne-
mental et spirituel plus vaste et plus significatif. 

179 « Le Swaraj écologique est originaire d'Inde et est une vision du monde en évolution des inte-
ractions humaines au sein de l'écosystème. Ce courant de pensée respecte les bio-limites phy-
siques et les espèces non humaines, recherchant l'équité et la justice sociale par le biais de la 
démocratie directe et du leadership local. Le bien-être social va de pair avec le bien-être 
spirituel, physique et matériel » cf. site internet Wikipedia, Économie écologique – Ecological 
Economics, https://fr.abcdef.wiki/wiki/Ecological_economics, consulté le 28 novembre 2021.  

180 Le concept de Suma Qamaña ou Bonne Vie, est un paradigme spécifique aux peuples andins et 
représente un mode de vie basé sur des principes et valeurs ancestrales, telles que la relation-
nalité, la complémentarité, la cyclicité, la correspondance et la conscience naturelle, cf. site 
internet Uraqi, Suma Qamaña El Buen Vivir de las Culturas Andinas, 
https://www.uraqi.cl/suma-qamana/, consulté le 16 novembre 2021 et les réf. cit. ; ce concept 
apparaît dans les constitutions bolivienne et équatorienne, cf. à cet égard, AUDUBERT Vic-
tor, La notion de Vivir Bien en Bolivie et en Équateur, réelle alternative au paradigme de la 
modernité ?, Cahiers des Amériques latines [En ligne] (2017) n°85, mis en ligne le 21 no-
vembre 2017, consulté le 17 décembre 2021. 

181 La voie du milieu fait référence à la philosophie bouddhiste ; pour plus de détails, cf. ARLER 
Finn, Revitalizing Traditional Chinese Concepts in the Modern Ecological Civilization De-
bate, Open Journal of Philosophy (2018) vol. 8, p. 102 ss. 
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fortes composantes écologiques qui imprègnent le bouddhisme, le taoïsme et le 
confucianisme182.  

Le tableau proposé par Martin Calisto FRIANT, Walter J. V. VERMEULEN et Ro-
berta SALOMONE (cf. Figure 2), offre une vision encore plus large que celle 
exposée ici ; il indique des pistes pouvant être suivies en cas d'intérêt à explorer 
d’autres écoles de pensée liées à l’émergence du concept.  

 
182 Pour l’ensemble, cf. FRIANT/VERMEULEN/SALOMONE, A typology, « 3.1.5. Challenge 5 : al-

ternative visions of circularity » et les nombreuses réf. cit ; cf. également une version interac-
tive de ce tableau synoptique disponible sous : https://cresting.hull.ac.uk/impact/circularity-
timeline/, consulté le 17 décembre 2021. 
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X   

Figure 2 : Typologie chronologique des concepts et idées liés à l'économie circulaire 
(cf. FRIANT/VERMEULEN/SALOMONE, A typology, Fig. 3, Timeline of Circularity Concepts 
and Ideas). 
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III. Caractérisation d'une économie circulaire durable 

Les lignes qui suivent visent à présenter les éléments essentiels permettant d'ap-
préhender le concept d'économie circulaire durable. Nous nous intéressons en 
premier lieu aux principes sur lesquels une économie circulaire durable est fon-
dée (cf. infra Chapitre 1 :III.A), puis nous mettons en évidence que les stratégies 
permettant de mettre en œuvre les principes présentés s'inscrivent dans trois 
axes principaux et invitent à penser circulaire dès la conception (cf. infra Cha-
pitre 1 :III.B), en suivant une hiérarchie claire (cf. infra Chapitre 1 :III.C). La 
revue de détail des stratégies d'opérationnalisation d'une économie circulaire 
durable proposée plus bas sera structurée selon ces axes (cf. infra Chapitre 
1 :IV). Enfin, nous évoquerons la distinction schématique entre les nutriments 
biologiques et techniques, à laquelle de nombreuses conceptualisations de l'éco-
nomie circulaire se réfèrent régulièrement, pour préciser que nous ne nous y 
attacherons pas dans le cadre de ce travail (cf. infra Chapitre 1 :III.D).  

A. Les principes consensuels 

La littérature présente plusieurs manières de « découper » et d'organiser les 
principes qui régissent l’approche circulaire. Nous choisissons ici d'introduire 
leur présentation en nous basant sur la conceptualisation proposée par la Fon-
dation Ellen MacArthur (EMF)183, d'une part, car elle très répandue, en particu-
lier dans les milieux économiques et politiques et, d'autre part, car elle nous 
permet d'introduire la distinction entre le noyau consensuel du concept d'écono-
mie circulaire et ses aspects disputés. Selon la EMF, l'économie circulaire est 
fondée sur les trois principes suivants : 

« Principe 1 : Préserver et restaurer le patrimoine naturel en contrôlant les 
stocks de ressources limités et en équilibrant les flux de ressources renouve-
lables ;  

Principe 2 : Optimiser le rendement des ressources en permettant la circulation 
des produits, des composants et des matériaux à leur niveau de fonctionnalité 
maximal à tout moment au cours des cycles techniques et biologiques ;  

Principe 3 : Favoriser l’efficacité du système en décelant les externalités néga-
tives en vue de les limiter »184. 

 
 

 
183 Au sujet de la EMF, cf. supra N 64 ; s'agissant de la conceptualisation dominante de l'économie 

circulaire, cf. infra Chapitre 2 :II.  
184 EMF, Arguments, p. 7. 
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Le premier principe porte sur le quoi ? et s’intéresse au but visé par l’économie 
circulaire185 ; le deuxième porte sur le comment ? et caractérise l'économie cir-
culaire comme boîte à outil permettant d'éviter le gaspillage et d'optimiser 
l’usage des ressources à disposition186. Ces deux principes peuvent être déduits 
des lois naturelles « non-négociables » (en particulier les lois de la thermody-
namique et de celles qui régissent le fonctionnement des écosystèmes)187, si 
bien qu'ils ne font guère débat, et se recoupent, sur le fond, avec ceux présentés 
selon d'autres approches. Nous détaillons ci-après ces deux principes, ce qui 
facilitera l'identification des objectifs stratégiques permettant de décliner le but 
général de la transition vers une économie circulaire durable dans la deuxième 
partie (cf. infra Chapitre 1 :III.A.1 et Chapitre 1 :III.A.2).  

Le troisième principe cité, lui, ne fait pas l'unanimité. Il érige en « principe » 
une proposition quant à la manière de mettre en œuvre les deux premiers prin-
cipes au sein du tissu socio-économique existant de l'économie linéaire et repose 
implicitement sur une acception de la notion qui s’inscrit tendanciellement dans 
la continuité du système économique libéral dominant. Le vocabulaire utilisé 
renvoie à celui de l'ordre économique libéral que nous connaissons et s'intègre 
dans l'approche dominante de l'économie circulaire, que nous explorerons plus 
bas (cf. infra Chapitre 2 :II). Or, de nombreuses critiques estiment que c'est jus-
tement le système socio-économique actuel, respectivement les visions du 
monde sous-jacentes à son organisation, qui posent problème, si bien que de 
vouloir y « intégrer » l'économie circulaire durable est au pire un non-sens, au 
mieux un renversement maladroit de la logique : selon ces critiques, il s'agirait 
plutôt d'adapter l'organisation socio-économique de sorte qu'elle puisse s'ins-
crire en cohérence avec les deux premiers principes de l'économie circulaire 
durable, issus des lois naturelles. Nous aurons l'occasion d'approfondir ces cri-
tiques au chapitre suivant et montrerons en particulier que les aspects contro-
versés de la notion d’économie circulaire durable portent essentiellement sur 
l’ampleur des transformations socio-économiques nécessaires pour rendre pos-
sible sa mise en œuvre. Comprise comme un changement de paradigme véri-
table, une économie circulaire durable appelle à dépasser les logiques de l’éco-
nomie de marché et l’utilisation de ses instruments (cf. infra Chapitre 2 :III). 
Malgré que nous partagions la compréhension selon laquelle une économie cir-
culaire durable découlerait d'un changement de paradigme véritable, nous choi-
sirons néanmoins de nous référer à ce troisième principe dans la deuxième partie 
de cette thèse, qui discutera notamment des instruments permettant de favoriser 

 
185 « Target operational principles » pour SUAREZ-EIROA et al., Operational principles, p. 953. 
186 « Core operational principles » pour SUAREZ-EIROA et al., Operational principles, p. 953. 
187 À cet égard, cf. DESING et al., A CE within the planetary boundaries.  
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une économie circulaire durable au sein du système actuel. Nous prendrons le 
temps d'expliciter ce choix plus en détails (cf. infra Chapitre 3). 

1. Principe de but : respecter la biosphère 

Les différentes écoles de pensée ayant contribué à la construction de la notion 
d’économie circulaire s’ancrent dans une approche holistique et systémique, qui 
s'intéresse aux relations entre les éléments du système et prend en considération 
les interactions entre la biosphère et l’économie. Ces différentes écoles de pen-
sée ont été développées en réaction à un dysfonctionnement du système indus-
triel, ou plus largement socio-économique, dominant. Au niveau institutionnel, 
cela s’est traduit par le concept d’écodéveloppement, puis de développement 
durable, dont la motivation sous-jacente était de permettre la pérennité de la vie 
humaine sur terre. L’idée d’une économie circulaire est fortement corrélée à la 
volonté de créer un système pérenne pour les générations présentes et à venir. 
C’est en effet la prise de conscience des limites, non seulement des ressources, 
mais surtout de la capacité des écosystèmes à absorber les émissions anthro-
piques, qui conduit à chercher des stratégies permettant d’optimiser l’utilisation 
des ressources qui sont exploitables sans créer de déséquilibre. Dans ce cadre, 
une économie circulaire, dont les flux de matière et d’énergie fonctionneraient 
en cycle, capable de se régénérer et de s’autoalimenter, peut s’inscrire comme 
un outil au service de l’écodéveloppement188, ou du développement durable, 
pris dans sa définition originale. 

Le premier principe résume le but de l’économie circulaire et traduit la compo-
sante « durable » de notre définition. Il s’agit en substance d’adapter les modes 
de production et de consommation de sorte qu’ils s’inscrivent dans les limites 
de la biosphère (cf. Figure 3). Etymologiquement, le mot économie (οἰκονομία 
— gestion du ménage) dérive de la même racine grecque qu’écologie (οἶκος, 
maison -λογία, étude de – étude de la maison, du ménage). Alan MURRAY, Keith 
SKENE et Kathryn HAYNES soulignent qu’il est d’autant plus évident que ces 
deux termes soient associés, dans la mesure où le souci principal de l’économie 

 
188AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, p. 31 précisent que « l’abandon de l’écodévelop-

pement a signé la mise entre parenthèses de l’approche systémique des organisations écono-
miques confrontées à la finitude des ressources, et a entraîné l’essor d’un concept plus con-
sensuel, qui a vu le jour suite au retrait de l’éco-développement de l’ordre du jour politique, 
celui de 'développement durable' » et ajoutent que « (L)[l]e concept d’économie circulaire 
s’inspire fortement de la littérature écrite autour du concept d’écodéveloppement » ; cf. éga-
lement SUÁREZ-EIROA et al., Operational principles, p. 955 ; sur le lien entre durabilité et 
économie circulaire, cf. notamment : SAUVÉ/BERNARD/SLOAN, Environmental sciences ; 
GEISSDOERFER et al., The Circular Economy ; SCHÖGGL/STUMPF/BAUMGARTNER, The Nar-
rative. 

78 

79 



Qu'est-ce qu'une économie circulaire durable ? 

56 

circulaire est une gestion économique permettant de préserver le bon état de 
« notre maison » au sens large, la planète terre189. 

x 

Ce principe invite à s’assurer, en amont, que le rythme d’exploitation des res-
sources respecte le rythme de régénération de ces dernières, sans quoi elles ne 
pourront être renouvelées190, et, en aval, que les émissions générées par cette 
exploitation puissent être absorbées sans déséquilibrer les écosystèmes de ma-
nière irréversible. On peut en déduire les deux principes opérationnels de but191 
suivants : 

1. Ajuster les intrants au cycle des produits et services au taux de renou-
vellement du système, ce qui signifie : 
a. pour les ressources biotiques : le taux d'exploitation des ressources 
renouvelables ne doit pas excéder le taux de régénération de ces mêmes 
ressources192. 
 
b. pour les ressources abiotiques : le taux d'exploitation des ressources 
non-renouvelables doit être inférieur au taux de création de substituts 

 
189 MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy, p. 372 : « this makes it all the more fitting 

that these concepts should come together. Indeed, the Circular Economy has, as its main 
concern, the management of the economy in such a way as to leave the house undamaged ». 

190 Cf. Principe 1 ; BRODHAG, l'écoconception, p. 35 précise que l'« economie circulaire vise à 
mobiliser les services de prélèvement [les services des écosystèmes ont été classifiés en quatre 
catégories de support, de prélèvement, de régulation et culturels] dans les écosystèmes (maté-
riaux et fibres, énergie et biomasse…) en préservant leur intégrité. C’est-à-dire qu’ils doivent 
être exploités à un niveau qui ne mette pas en péril les écosystèmes et, par voie de consé-
quence, les autres services des écosystèmes (notamment leurs services de régulation) ». 

191 SUÁREZ-EIROA et al., Operational principles, p. 956. 
192 Selon SUÁREZ-EIROA et al., Operational principles, p. 956 (= objectif semi-quantitatif, dont les 

détails sont à fournir par les scientifiques).  
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Figure 3 : Une économie circulaire s'inscrivant dans les limites de la biosphère (cf. SUÁREZ-EI-
ROA et al., Operational principles, p. 956). 
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renouvelables. Il s'agit ainsi d'éliminer ou de réduire l'utilisation de ma-
tière première première non-renouvelable.  
 

2. Ajuster les extrants du cycle des produits et services à la capacité d'ab-
sorption du système, ce qui signifie : 
a. pour les ressources biotiques : le taux d'émission des déchets biolo-

giques doit être inférieur à la capacité des écosystèmes naturels d'ab-
sorber ces déchets.  

 
b. pour les ressources abiotiques : éliminer (ou réduire193) les extrants 

non-biodégradables qui ne sont pas réutilisés dans un prochain 
cycle.  

 
Ces principes opérationnels font écho à la définition du développement durable 
telle que présentée dans le rapport Brundtland194. S’agissant des ressources re-
nouvelables, leur rythme de prélèvement ne doit pas dépasser la capacité de 
régénération et d'accroissement de ces ressources, tandis que les ressources 
abiotiques doivent être consommées avec parcimonie et substituées par des res-
sources renouvelables. La distinction entre renouvelable et non renouvelable 
n’est toutefois pas absolue, et dans une certaine mesure discutable. En réalité, 
tout est renouvelable. La distinction dépend de l’échelle d’observation, tant tem-
porelle (échelle humaine ou échelle géologique), que spatiale : « non renouve-
lable au niveau de la parcelle, la forêt reste une ressource renouvelable au ni-
veau du pays »195. Ce qui se renouvelle très lentement, dans une échelle tempo-
relle qui dépasse celle d’une ou plusieurs générations, devrait être extrait selon 
la même temporalité, si bien que de nombreuses ressources sont aujourd’hui 
décrites comme « non-renouvelables ». 

Dans la deuxième partie, par souci de simplification et dans la mesure où ce 
sont les capacités de charge de la biosphère qui sont limitantes en premier lieu, 
nous résumerons ce principe de but en nous référant à un système socio-écono-
mique dont les impacts doivent restent en-deçà des frontières du système Terre 
(« earth-system boundaries »196) ou des limites planétaires (« planetary boun-
daries »197)198. 

 
193 Une élimination complète étant contraire à la 2e loi de la thermodynamique.  
194 BRUNDTLAND et al., Notre avenir à tous. 
195 FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 502 et l’arrêt cité : ATF 114 Ib 224, p. 237. 
196 DESING, Product and service design, p. 21 ss.  
197 ROCKSTRÖM et al., A safe operating space ; STEFFEN et al., Planetary boundaries. 
198 S’agissant de la distinction entre ces deux concepts et les simplifications admises, cf. infra 

Chapitre 3 :IV. 
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2. Principe de moyen : optimiser l'usage des ressources 

Les stratégies permettant de minimiser le gaspillage matériel et énergétique tout 
au long du cycle, et ainsi d'optimiser le métabolisme du système, à toutes les 
échelles, peuvent être vues comme autant de moyens pour optimiser l’utilité des 
ressources limitées disponibles dans le cadre posé par le respect du premier 
principe. 

En nous fondant sur un extrait de la Figure 1, nous allons conceptuellement 
reconstruire les principales étapes qui participent à une économie circulaire 
schématique et « idéale » (cf. Figure 4). 

 

Dans une telle économie, tout tournerait en boucle, les extrants d’un cycle de-
venant les intrants du suivant : le système s’autoalimenterait (d’éléments réuti-
lisés et de matières transformées d'un cycle précédent) sans produire de déchets 
et sans extraire de ressources nouvelles. Il s’agirait de concevoir uniquement 
des produits pouvant être réutilisés sans perte tout au long de leurs cycles de vie 
successifs (cf. n°1 Figure 4c) ; ces produits conçus pour être réutilisés ou recy-
clés devraient effectivement l’être en totalité, évitant ainsi l’apport de matières 
nouvelles (cf. n°2 Figure 4c) ; enfin, le système devrait être alimenté par des 
sources d’énergie renouvelables : à cet égard, il s’agirait de s’assurer que les 
matériaux nécessaires à la production des infrastructures de captage et d’exploi-
tation des énergies en question répondent aux exigences des étapes 1 et 2199 

 
199 Pour concevoir une économie circulaire où la matière serait cyclée indéfiniment et rester dans 

les limites d'une planète, les apports d'énergie devraient provenir de sources renouvelables, 
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Figure 4 : Conceptualisation schématique des étapes clés à une économie circulaire durable 
(adaptée de VAN BUREN et al., Towards a Circular Economy, Figure 1, p. 4/17).  
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(cf. n°3 Figure 4c). Dans la mesure où une telle boucle parfaite est vouée à rester 
une vue de l’esprit pour les raisons décrites au paragraphe suivant, il convient 
d’ajouter deux « stratégies » à notre recette : minimiser la quantité d'intrants 
non-récupérés d’un cycle précédent (n°4 Figure 4b) et minimiser les extrants 
qui sortent du cycle matière (déchet ou fuite du système) (n°5 Figure 4b)200. 

Plusieurs facteurs expliquent que l'objectif d'une boucle idéale, parfaitement 
fermée, est une vue de l’esprit. Le premier est l’impossibilité physique d’utiliser 
et de réutiliser des matériaux sans perte énergétique et matérielle. En théorie, la 
matière peut être cyclée indéfiniment, pour autant que suffisamment d'exergie 
(i.e. énergie utile) soit disponible. Celle-ci n'est toutefois pas disponible ou cap-
table en quantité illimitée, si bien qu'un recyclage à 100 % n'est pas possible. 
Chaque étape d'un processus matériel soumis aux conditions ambiantes mène 
vers une perte ou une dégradation de la matière201. Dès lors, toutes les stratégies 
permettant d'allonger la durée du cycle de vie d'un produit ou des matériaux le 
composant, respectivement de ralentir les flux, contribuent à réduire ces pertes 
(n°6 Figure 4c). Au-delà des limites physiques, d’autres facteurs, socio-écono-
miques ceux-là, nous incitent à dépasser le concept de boucle idéale en théma-
tisant la minimisation des intrants et des extrants. En effet, pour boucler la 
boucle, la quantité de matière en circulation doit rester constante202. La produc-
tion de nouveaux biens devrait uniquement reposer sur la réutilisation de res-
sources déjà mises en circulation précédemment. Or, à l’heure actuelle, la crois-
sance économique – y compris l'innovation technologique – repose sur l’apport 

 
dont les principes d'exploitation respecteraient le rythme de régénération des matériaux valo-
risés. Par exemple, l'utilisation du bois comme combustible et matériau exige de s'assurer que 
dans l'ensemble du système, la quantité totale de bois exploité pour l’énergie et pour les autres 
usages (p. ex. construction, mobilier, etc.) soit remplacée par les nouveaux apports en bois. 
Dans le cas des énergies renouvelables, il ne faut pas perdre de vue que la construction des 
infrastructures nécessaires à l'exploitation des énergies renouvelables peut nécessiter des ma-
tériaux non renouvelables. Leur utilisation devra ainsi également répondre aux principes de 
l'économie circulaire durable. 

200 Cf. notamment GEISSDOERFER et al., The Circular Economy. 
201 Selon la 2e loi de la thermodynamique, tout système tend naturellement vers le désordre (aug-

mentation de l'entropie, qui correspond au « désordre » au sein des molécules). Des méca-
nismes tels que la dispersion, la dilution, la contamination, la dégradation et les pertes dues 
au frottement provoquent une augmentation de l'entropie au sein de la matière et expliquent 
l'impossibilité de fermer le cycle à 100 % ; à cet égard, cf. DESING et al., A CE within the 
planetary boundaries ; GIAMPIETRO, Circular Bioeconomy, p. 152 ss ; cf. également WI-
NANS/KENDALL/DENG, The history, p. 826 et les réf. cit. 

202 Cf. p. ex. GROSSE, Quasi-Circular Growth ; GROSSE, Les limites du recyclage ; FERRARI, Dé-
velopper l’économie circulaire ; cf. également MILLAR/MCLAUGHLIN/BÖRGER, CE : Swings 
and Roudabouts, p. 15 et les réf. cit. 
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constant de nouvelles ressources : il n’a pas été observé ou démontré qu’un dé-
couplage entre croissance économique et flux matériels serait possible203. Enfin, 
les produits déjà en circulation n’ont pas nécessairement été conçus pour être 
réutilisés, si bien que même en imaginant une décision de transition vers une 
économie en équilibre (« steady-state economy ») ou une économie décrois-
sante ou post-croissante204, le passage du modèle linéaire avec des éléments de 
recyclage vers une économie circulaire durable prendra un certain temps. Ainsi, 
aussi bien dans une économie en croissance, que dans la période de transition 
vers une économie circulaire durable, la boucle demeurera ouverte. En consé-
quence, il y a lieu de s'assurer du traitement des extrants et de viser la réduction 
d'intrants qui ne seraient pas issus d'un cycle précédent.  

B. Grands axes et dimension transversale : Réduire, Ralentir, 
Boucler, et Repenser/reconcevoir 

Les différentes stratégies permettant de mettre œuvre une économie circulaire 
durable selon les principes évoqués ci-dessus205 s'inscrivent dans un jeu entre 
les trois grands axes suivants :   

1. Réduire la taille des systèmes, soit favoriser des boucles aussi petites206 
que possible, pour éviter plusieurs étapes du processus de production et 
réduire tant l'utilisation d'énergie que l'extraction de matières pre-
mières207. La réduction au niveau macro implique de réduire les flux 
globaux de manière absolue ; diminuer au niveau micro invite à une ré-
duction de l’utilisation de matière et d’énergie relative, par unité de pro-
duit208 (cf. infra Chapitre 1 :IV.A) ;  
 

2. Ralentir les flux, notamment en allongeant la durée d’utilisation et de 
vie des produits et en favorisant les cycles lents (cf. infra Chapitre 
1 :IV.B) ; 
 

 
203 Cf. infra Chapitre 2 :III.A.  
204 Le terme post-croissance fait référence à des mesures qui dépassent l'usage du PIB pour mesurer 

la croissance, cf. CASSIERS, Vers une société post-croissance ; s'agissant d'une économie cir-
culaire post-croissante, cf. BAUWENS, A case for post-growth circularity. 

205 I.e. d'utiliser le principe de moyen au service du principe de but ou de déduire le principe de 
moyen du principe de but, c'est selon le point de vue.  

206 Dans ce cadre, « petit » peut faire référence tant au niveau conceptuel (réutiliser étant une 
boucle plus « petite » que remanufacturer ou recycler), qu'au niveau territorial (une boucle 
locale étant plus petite qu'une boucle régionale, nationale ou internationale).  

207 MAITRE-EKERN, Exploring the Spaceship Earth, p. 31. 
208 Cf. notamment SUÁREZ-EIROA et al., Operational principles, p. 957 principe 5. 
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3. Boucler autant que possible les flux de matière et d’énergie du système 
(« closing the sytem ») (cf. infra Chapitre 1 :IV.C). 
 

Ces trois s'axes s’intègrent dans une dimension transversale : il s'agit de repen-
ser les modes de production et de consommation en amont et de (re)concevoir 
les produits pour permettre la mise en œuvre des trois axes (cf. infra Chapitre 
1 :IV.D) (cf. Figure 5, où le cadre vert représente la dimension transversale).  

 

 

Notons encore que certaines publications ajoutent deux axes supplémentaires : 
dématérialiser, qui fait référence au passage à une économie de fonctionnalité, 
et intensifier l’usage, par le biais d’une économie de partage notamment209. 
Nous ne nous intéressons pas plus en détails à ces axes, dans la mesure où ils 
ont trait aux modèles d'affaires permettant d'adopter des stratégies d'économie 
circulaire au sein du système socio-économique actuel, et non pas directement 
aux stratégies portant sur les flux de matière eux-mêmes210. Dématérialiser 
poursuit l'idée de réduire les flux, tandis que l'intensification de l'usage vise à 
garder des flux constants pour une utilisation accrue, donc également in fine à 
réduire la matière par unité de produit.  

 
209 Cf. notamment BAUWENS, A case for post-growth circularity ; GEISSDOERFER/VLADIMI-

ROVA/EVANS, Sustainable business model, p. 405 et les réf. cit. 
210 Au sujet des nouveaux modèles d'affaires pour une économie circulaire, cf. infra 2e partie Cha-

pitre 2 :III.B.2.b(ii) à Chapitre 2 :III.B.2.b(iv) ; au sujet de l'économie de fonctionnalité et de 
partage, cf. infra 2e partie Chapitre 4 :III.E. 
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Figure 5 : Les trois axes caractéristiques des stratégies d'économie circulaire intégrés dans une 
dimension transversale (adapté de BOCKEN et al., Product design, p. 309). 
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C. Hiérarchie des stratégies : fonctionnement en cascade 

La hiérarchie des différentes stratégies d’économie circulaire découle des lois 
de la thermodynamique. De manière générale, chaque étape d'un processus ma-
tériel soumis aux conditions ambiantes mène vers une perte ou une dégradation 
de la matière. Pour optimiser le rendement des ressources – limitées pour s’ins-
crire dans les limites planétaires – il s'agit d'éviter toute déperdition de matière 
et d'énergie évitable : quelques scientifiques se réfèrent à cet égard à des me-
sures d'exergie et d'entropie dont la valeur devrait être maintenue aussi basse 
que possible211, d'autres proposent une approche émergétique212, qui trouve son 
origine dans les recherches en écologie. En vue de limiter les pertes énergé-
tiques et matérielles, la matière devrait être maintenue à un niveau d'entropie 
aussi bas que possible, aussi longtemps que possible. Il s'agit dès lors de cher-
cher à conserver la valeur (matérielle et énergétique) d’un produit la plus haute 
possible, le plus longtemps possible. En découle une hiérarchie des différentes 
stratégies utiles à la circularité, qui dans la littérature est présentée par les dif-
férents « R ». Nous nous référons ici aux « 9R » proposés par Nicole VAN BU-
REN et al.213 :  « refuse – reduce – reuse – repair – refurbish – remanufacture – 
repurpose – recycle – recover energy ». Le premier R consiste à refuser, i.e. 
réduire la production en termes absolus, R2 à réduire l’utilisation de matière et 
d’énergie. R3 invite à réutiliser, R4 à réparer, R5 à R7 visent différentes straté-
gies de remanufacture. Enfin, R8 vise le recyclage et finalement R9, en dernier 
lieu, la récupération de l’énergie thermique d’un matériau qui ne peut plus être 
valorisé matériellement.  

R1 et R2 font référence à l’axe visant à réduire les flux de matière. R1 porte sur 
le but de l’économie circulaire : réduire l’impact environnemental en termes 
absolus, dans la mesure où l’impact anthropique dépasse les limites de ce que 
notre biosphère peut fournir et absorber de manière pérenne. R2 peut être assi-
milé à la réduction en termes relatifs. 
 

 
211 Cf. p. ex. DESING et al., A CE within the planetary boundaries et les réf. cit. ; sur la notion 

d'entropie, cf. supra N 60 et nbp 83. 
212 « L'émergie est la quantité totale de ressources, de matière et d'information qui est directement 

et indirectement nécessaire pour fabriquer un produit ou un service. L'émergie déplace l'at-
tention d'une perspective du récepteur vers une perspective qui se place du côté de celui qui 
donne, permettant ainsi le calcul de l'efficacité du processus ainsi que des intrants qui ne sont 
pas payés mais qui sont essentiels au processus (par exemple, les services naturels). La comp-
tabilité émergétique représente donc un outil complet pour effectuer une analyse environne-
mentale et économique à la fois, sur des bases thermodynamiques » traduction libre, CRIS-
TIANO, Systemic assessment, p. 4 ; cf. également AUREZ/GEORGEAULT, Economie circulaire, 
p. 90 et les réf. cit. ; BROWN/ULGIATI, Understanding, p. 4 ss. 

213 VAN BUREN et al., Towards a circular economy, p. 647.  
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R3 à R7 sont des stratégies qui s’inscrivent dans le deuxième axe : elles visent 
à prolonger le cycle des produits le plus longtemps possible, ce qui « se justifie 
presque dans tous les cas, du point de vue environnemental, car le recyclage 
consomme aussi de l’énergie, de l’eau et des produits chimiques »214.  

R8 se réfère aux stratégies de recyclage et peut être assimilé au troisième axe, 
consistant à boucler les flux de matière215. Finalement R9, qui a trait à la récu-
pération d’énergie lors de l’incinération, représente en général216 la moins 
bonne option du point de vue de la circularité et de la réalité thermodynamique 
et environnementale. 

Julian KIRCHHERR, Denise REIKE et Marko HEKKERT ajoutent un R0 « Re-
think »217, qui correspond à notre axe transversal : il indique que la toute pre-
mière étape, indispensable, consiste à repenser non seulement la conception des 
objets, mais également le système de production et de consommation de ma-
nière plus large (par exemple par la redéfinition des certains besoins, l’instau-
ration de nouvelles synergies et collaborations entre producteurs, le partage 
entre consommateurs, etc.). 

En résumé, ces principes thermodynamiques expliquent que dans la mesure où 
il est possible de réduire les flux à la source, cette stratégie doit être priorisée. 
Ensuite, il y a lieu de prolonger la durée d'utilisation des objets, pour éviter des 
transformations inutiles et gaspilleuses du point de vue énergétique et matériel. 
Finalement, le recyclage ou en dernier lieu l’incinération avec récupération 
d’énergie peuvent entrer en ligne de compte lorsque les autres options ne sont 
pas disponibles. Pour anticiper la deuxième partie, il est intéressant de souligner 
que cet usage en cascade se retrouve dans la hiérarchie ancrée dans le droit des 
déchets suisse218 et européen219.  

 
214 Cf. OFEV, Graphique économie circulaire.  
215 Le décyclage (« downcycling »), qui désigne les cas où les caractéristiques du produit recyclé 

sont moins bonnes que celles du produit dont la matière est issue, s’apparenterait à R8bis.  
216 Des exceptions peuvent être possibles (p. ex. le processus de recyclage peut consommer une 

énergie disproportionnée) ; pour plus de détails sur cet aspect, cf. HAUPT/HELLWEG, Measu-
ring the environmental sustainability. 

217 KIRCHHERR/REIKE/HEKKERT, Conceptualizing. 
218 L’art. 30 LPE fixe un ordre de priorité clair dans le droit fédéral, cf. CF, Message « révision 

LPE 1993 » p. 1381 ; cf. également infra 2e partie, Chapitre 5 :II.A ; la mise en œuvre de cet 
ordre de priorité est néanmoins entravée par l’exigence du caractère économiquement suppor-
table de la valorisation, cf. BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons I : Etat des 
lieux, p. 390 ; cf. également infra 2e partie, Chapitre 5 :II.B.3. 

219 Cf. art. 4 al. 1 de la Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil 19 no-
vembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives : prévention – préparation 
en vue de réemploi – recyclage – valorisation à d’autres fins, notamment énergétique – élimi-
nation ; cf. également infra 2e partie, Chapitre 5 :II.A. 
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D. Distinction entre nutriments biologiques et techniques 

La figure 1 présente l’idée d'une économie circulaire de manière simple et in-
tuitive et permet de visualiser le saut conceptuel entre économie linéaire, de 
recyclage et circulaire. La figure 5 décrit l'économie circulaire selon des axes 
stratégiques au niveau meta. Une autre représentation fréquente, parfois appelée 
diagramme en papillon (cf. par exemple Figure 6), fait apparaître une distinction 
entre les cycles biologique et technique, héritée de l’école « Cradle to cradle » 
(C2C)220 et reprise par la EMF.  

x 

 
Dans l'approche C2C cette distinction repose sur deux usages différents des pro-
duits. D'un côté, on retrouve les produits de consommation (« products for con-
sumption ») (par exemple textile, semelles de chaussures, nourriture, etc.), qui, 
comme leur nom l'indique, sont consommés durant leur cycle de vie (à travers 
des processus tels que par exemple : dégradation physique, abrasion, etc.). Ils 
risquent de se retrouver dans les systèmes naturels et doivent dès lors être con-
çus de manière à ce que cela ne représente aucun risque pour l'environnement. 
C2C préconise l'emploi de matériaux biodégradables (par exemple matériaux 
naturels ou à base de plantes, mais aussi biopolymères et potentiellement 
d'autres substances synthétiques qui peuvent être retournées à la biosphère en 

 
220 MCDONOUGH/BRAUNGART, Cradle to cradle, p. 100 ss. 
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Figure 6 : Diagramme en papillon distinguant les nutriments biologiques et techniques (cf. site 
internet EMF, Circular economy diagram, https://ellenmacarthurfoundation.org/circular-
economy-diagram, consulté le 15 novembre 2021).  

https://ellenmacarthurfoundation.org/circular-economy-diagram
https://ellenmacarthurfoundation.org/circular-economy-diagram
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toute sécurité pour les humains et les systèmes naturels) qui vont devenir, après 
usage, des nutriments pour les cycles biologiques. De l'autre côté, les nutriments 
techniques, conçus à partir de matériaux souvent synthétiques ou minéraux, de-
vraient pouvoir circuler indéfiniment à l’intérieur du métabolisme technique, 
avec le moins de déperditions possibles. Ils sont utilisés comme produits de ser-
vice (« products of service »), qui sont des produits durables rendant un service 
au consommateur. 

Dans cette approche, la distinction entre les deux cycles est utile, dans la mesure 
où leur fonctionnement et les buts qu’ils poursuivent sont distincts. Chaque type 
de nutriment devrait rester dans son cycle, afin d'éviter la contamination de l’un 
par l’autre. La contamination du métabolisme biologique par des nutriments 
techniques (p. ex perturbateurs endocriniens contenus dans les pesticides qui se 
retrouvent sur les aliments) est néfaste pour le cycle biologique. A l’inverse, la 
contamination des nutriments techniques par des nutriments biologiques com-
plique la récupération des premiers, sans pourtant la rendre impossible, selon 
les matières en question221. Or, dans la gamme actuelle des produits, nombre 
sont ceux qui mélangent ces différents types de nutriments. Pour résoudre ce 
problème, l'approche C2C propose une conception visant à ce que la partie con-
sommable soit non-toxique pour les humains et les écosystèmes et que les nu-
triments techniques puissent être récupérés. Par exemple, un pneu sera conçu 
de manière à ce que la partie extérieure, soumise à l'abrasion, soit composée de 
matériaux biodégradables pouvant servir de fertilisants, tandis que les nutri-
ments techniques utilisés pour l'intérieur du pneu pourront être récupérés afin 
d'être réutilisés. 

En résumé, cette approche considère les nutriments techniques comme des ma-
tériaux conçus pour être recyclés en restant à un haut niveau de qualité, sans 
entrer dans la biosphère, voués à demeurer dans le système fermé du métabo-
lisme technique et à maintenir leur valeur tout au long de leurs cycles de vie 
consécutifs222. Les nutriments biologiques quant à eux sont considérés comme 
des matériaux conçus pour se dégrader sans représenter de risque pour l’écosys-
tème et retourner à la terre afin d’alimenter les processus environnementaux. Ils 
devraient être biodégradables, pour pouvoir être jetés par terre, compostés ou 
dispersés, sans représenter de risque ou de toxicité pour les écosystèmes. 
 

 
221 Pour l'ensemble du §, cf. MAITRE-EKERN, p. 29 ss et MCDONOUGH/BRAUNGART, Cradle to 

cradle, p. 100 ss. 
222 P. ex. les ordinateurs sont composés de différents matériaux, dont certains toxiques, devraient 

être éliminés du processus de production. D’autres matériaux comme l’or, l’argent, le platine 
et le cuivre sont précieux et devaient être récupérés pour être réintroduits dans les processus 
industriels, plutôt que de finir en décharge, cf. MAITRE-EKERN, Exploring the Spaceship 
Earth, p. 30 et les réf. cit. 
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Dans la mesure où les nutriments biologiques sont destinés à être consommés 
(nourriture, fourrage, eau) et ne peuvent être revendus ou réutilisés de multiples 
fois, Walter R. STAHEL notamment estime que le domaine de la bioéconomie 
ne relève pas de l'économie circulaire stricto sensu223. Il est toutefois possible 
de limiter le gaspillage et de « boucler la boucle » en réintroduisant les nutri-
ments biologiques dans leur cycle. En outre, les principes de conception visant 
à tirer bénéfice des synergies entre les éléments et à minimiser la quantité 
d'énergie utilisée, tels que le design régénératif et la permaculture, sont des ins-
pirations et, dans une certaine mesure, des applications des principes d'écono-
mie circulaire à la sphère des nutriments biologiques.  

Les principes et axes décrits plus haut semblent toutefois pouvoir être appliqués 
de manière indistincte à l’ensemble des flux de matière et d’énergie, qu’ils 
soient biologiques ou techniques, si bien que cette distinction – susceptible de 
renforcer un imaginaire sociotechnique où les humains et la nature sont distinc-
tement séparés224 - ne structurera pas la suite de notre propos ; elle pourra être 
évoquée à la marge dans certains exemples. Nous nous référons pour la suite au 
schéma développé en 2019 par l’Office fédéral de l’environnement, lequel re-
flète notre compréhension des enjeux principaux (cf. Figure 7).  

 
223 STAHEL, A User's Guide, p. 6. 
224 VÖLKER/KOVACIC/STRAND, Indicator development, p. 113 et les réf. cit. ; cf. également infra 

Chapitre 2 :III.D.1. 
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X  

IV. Détail des stratégies d’opérationnalisation de l’économie 
circulaire 

Nous présentons ici les stratégies à disposition des entités productrices225 pour 
mettre en œuvre des modes de production participant à une économie circu-
laire226, en les catégorisant selon les axes évoqués plus haut et selon l’ordre 
induit par la hiérarchie en cascade227. Pour rendre notre propos plus tangible et 
concret, nous l’illustrerons par des considérations tirées d’une analyse portant 

 
225 Le concept étant systémique, sa mise en œuvre exige également la demande active - ou à tout 

le moins l’acceptation et la collaboration - des consommateurs et consommatrices ; notre pro-
pos se concentre néanmoins prioritairement sur les stratégies à disposition des producteurs et 
productrices. 

226 Il s'agit d'une possibilité de présentation parmi une multitude, qui n'a pas la prétention d'être 
plus juste ou plus performante que d'autres dans l'absolu. 

227 Les éléments transversaux essentiels à une économie circulaire sont présentés en dernier lieu, 
mais pourraient également l’être en premier lieu. 
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Figure 7 : Graphique de l'économie circulaire par l'OFEV (cf. site internet OFEV, Economie 
circulaire, https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-
specialistes/economie-circulaire.html, consulté le 10 octobre 2021). 
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sur les emballages de boissons en verre228, lorsque cela nous paraît approprié. 
Ce tour d'horizon des stratégies principales servira de base pour systématiser 
l’analyse prospective des apports et limites du paysage réglementaire suisse à 
une transition vers une économie circulaire dans la deuxième partie. 

Nous nous intéressons d'abord aux stratégies de réduction des flux (cf. infra 
Chapitre 1 :IV.A), puis à celles susceptibles de contribuer à allonger la durée de 
vie des produits (cf. infra Chapitre 1 :IV.B). Nous nous intéresserons ensuite à 
celles visant à boucler les flux de matière (cf. infra Chapitre 1 :IV.C), puis dis-
cuterons des stratégies s'inscrivant dans la dimension transversale incitant à 
concevoir pour la circularité (cf. infra Chapitre 1 :IV.D), avant de proposer un 
aperçu synthétique offrant une vue d'ensemble qui récapitule les stratégies 
d'opérationnalisation évoquées (cf. infra Chapitre 1 :IV.E). 

A. Réduire l’utilisation de matières premières « premières » 

Réduire l’utilisation de matières premières premières tend à éliminer les intrants 
qui ne seraient pas issus d’un cycle précédent (cf. n°4 de la Figure 4). Cette 
réduction peut être comprise en termes absolus, au niveau macro, c’est-à-dire 
une diminution de la quantité de matière première première totale consommée 
par un système (par exemple système socio-économique planétaire, régional, 
national, cf. infra 1) ou en termes relatifs, au niveau micro, c’est-à-dire une ré-
duction de la quantité de matière première première consommée par unité de 
produit (cf. infra 2).  

1. Réduire en termes absolus : refuser 

Le 1er R « REFUSE »229, fait référence à la composante durable de notre défi-
nition de l’économie circulaire. Cet aspect évoque l'enjeu de la sobriété (volon-
taire) dans l’usage des ressources. Respecter les rythmes de régénération et les 
capacités d’absorption de notre biosphère exige de réduire les flux de matières 
premières premières consommées - et donc extraites - de manière absolue, et 
ainsi de « refuser » de consommer, respectivement de produire, des biens nou-
veaux. La préservation, la conservation et l’entretien de biens déjà produits peut, 

 
228 Pour consulter l’étude de cas complète qui dresse un état des lieux s’agissant de l’usage actuel 

des emballages de boissons en verre, réutilisables et à usage unique, en Suisse, de même 
qu’une analyse des apports et limites du cadre réglementaire en vue de favoriser la circulari-
sation de ce secteur, cf. BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons I : Etat des lieux 
et BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons II : Perspectives. 

229 VAN BUREN et al., Towards a circular economy, p. 647.  
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selon les conceptualisations, entrer dans cette catégorie ou participer à prolon-
ger le cycle de vie du produit.  

A l’échelle du système socio-économique planétaire, il s’agit de réduire l’im-
pact de moitié environ, tandis qu’à l’échelle de la Suisse, la réduction nécessaire 
est plus importante230. Nous consacrerons le Chapitre 3 de la deuxième partie, 
à traiter des mesures visant à limiter l’impact de la consommation et des activi-
tés qui prennent place sur le territoire suisse, extrapolé à l’échelle globale, à un 
niveau qui permette la stabilité des écosystèmes sur le long terme. Nous discu-
terons en outre de l’adéquation de principe de ces mesures avec le cadre juri-
dique.  

2. Réduire en termes relatifs  

Les stratégies suivantes peuvent notamment contribuer à réduire l'utilisation de 
matières premières premières et d’énergie par unité de produit.  

a. Conception économe en matière et énergie  

Le produit est conçu de manière à minimiser la quantité d'énergie et de matière 
utilisée, lors de sa production, et/ou au cours de sa vie. Réduire la quantité de 
matière utilisée par unité de produit fait référence à l'enjeu de l'efficacité maté-
rielle et énergétique. Il peut par exemple s’agir de stratégies visant à affiner 
l’épaisseur des emballages, d’une conception technique qui garantit une utilisa-
tion minime d’énergie durant la phase d’utilisation, de la fabrication et de la 
vente de produits plus concentrés (i.e. utilisant proportionnellement moins 
d’emballages), voire de la vente de produits en vrac.  

b. Substituer les matières premières par des matières premières issues 
d’une production durable et locale 

Utiliser des ressources sourcées localement permet de favoriser des boucles 
courtes, de réduire les transports et tendanciellement le nombre d’intermé-
diaires. Pour les denrées alimentaires, l’usage des matières premières locales 

 
230 L’empreinte écologique planétaire représente 1.9 fois la biocapacité de la planète, tandis que 

celle de la Suisse, 2.8 fois la biocapacité de la planète, cf. infra 2e partie, Chapitre 2 :I.A. 
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favorise une reconnexion aux rythmes de la nature, à la saisonnalité231. Par ail-
leurs, la volonté ou l’exigence de se fournir localement permet, dans le cas de 
matières premières premières qui ne peuvent pas être extraites dans un péri-
mètre local, de développer des filières de récupération et de réutilisation des 
matières premières déjà en circulation, favorisant ainsi la circularité, respecti-
vement de développer des nouvelles cultures agricoles.  

B. Allonger le cycle des produits ou de ses composants  

Allonger la durée de vie des produits et ralentir les cycles de remplacement est 
une stratégie centrale de l'économie circulaire232 qui permet en général de ré-
duire la quantité de ressources et d’énergie utilisée de même que les impacts 
environnementaux. Ce principe peut connaître des exceptions, en particulier 
dans le cas de produits fortement consommateurs d'énergie pendant l’utilisa-
tion233. Les produits plus anciens et moins efficients énergétiquement peuvent 
avoir des impacts plus élevés pendant la phase d'utilisation que les options plus 
récentes, si bien que la réduction des incidences sur l'environnement ne passe 
pas toujours par l'augmentation de la durée de vie du produit : il s’agit de vérifier 
au cas par cas quelle est la durée de vie environnementale optimale (OEL – 
« optimal environmental lifetime »), à savoir celle qui implique un impact envi-
ronnemental minimal durant le cycle de vie complet. Récemment, Torsten 
HUMMEN et Harald DESING (2021) ont développé un indicateur permettant de 

 
231 Local et « de saison » ne sont pas systématiquement synonyme (p. ex. production sous serre ou 

dans un environnement contrôlé). L’indicateur Beelong par exemple prend en compte le cri-
tère de l’origine et de la saison de manière séparée dans son indicateur, cf. site internet Bee-
long, L'éco-score Beelong, https://beelong.ch/eco-score-beelong/, consulté le 15 août 2021. 

232 Cf. notamment DESING et al., A CE within the planetary boundaries ; HUMMEN/DESING, Opti-
mal environmental lifetime et les réf. cit. 

233 Dans certains cas, pour les catégories de produits dont la plus grande partie de l’impact envi-
ronnemental est liée à la phase de consommation, la prolongation de la durée de vie du produit 
peut ne pas être optimale du point de vue du cycle de vie, car elle retarde le remplacement du 
produit par un produit plus efficace sur le plan énergétique ; pour les détails, cf. CF, Rapport 
postulat Optimiser la durée de vie ; cf. également MAITRE-EKERN/DALHAMMAR, Regulating 
Planned Obsolescence et les réf. cit. en nbp 8 ; HUMMEN/DESING, Optimal environmental 
lifetime, illustrent ce phénomène en prenant l’exemple d’une machine à laver : l’efficacité 
énergétique et de consommation d'eau des nouvelles machines a considérablement augmenté 
au fil des ans d’une part et d’autre part, les appareils se dégradent au fil du temps, perdent en 
performance et efficacité ; les raisons de ce phénomène sont, par exemple, l'usure des pièces 
mobiles en fonction des cycles de charge ou l'augmentation de la résistance thermique dans 
les échangeurs de chaleur en raison de l'accumulation de débris (p. ex. la calcification). En 
outre, des nouvelles technologies peuvent réduire considérablement les impacts de la phase 
d'utilisation (p. ex. LED au lieu d'ampoules à incandescence). 
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mesurer la performance environnementale d'une durée de vie donnée par rap-
port à l'optimum234 et proposé une méthode pour trouver le moment de rempla-
cement où les impacts deviennent minimaux, qui tient compte de la dynamique 
non linéaire des améliorations de l'efficacité technologique et de la dégradation 
de l'efficacité au cours de l'utilisation et qui prend par ailleurs en compte diffé-
rentes stratégies d'extension de la durée de vie (par exemple la remanufacture).  

Prolonger le cycle d’utilisation du produit ou de ses composants reste toutefois 
pertinent dans la plupart des cas. Différentes stratégies le permettent, notam-
ment : l'entretien (« maintenance ») régulier permet de ralentir la détérioration. 
Certains produits encore en bon état peuvent être réutilisés235 ou réemployés236 
par d'autres utilisateurs (« reuse »). Un produit défectueux peut être réparé 
(« repair »), par quoi on entend une élimination des défauts dans le produit, ou 
reconditionné (« reconditioning »237), ce qui nécessite la refabrication de cer-
tains composants majeurs d'un produit pour le remettre en état de fonctionne-
ment. La remanufacture ou remise à neuf (« remanufacturing » ou « refurbis-
hing ») vise à atteindre un produit dont la qualité est comparable à celle d'un 
produit neuf : ce procédé nécessite en général plus d'énergie et de ressources et 
génère plus de déchets que la réparation ou le reconditionnement. Si l’on pour-
suit « la descente » dans l'usage en cascade des ressources, les stratégies visant 
à prolonger la durée de vie du produit ou de ses composants, sont remplacées 
par celles qui permettent d’allonger le cycle de la matière, que nous aborderons 
au point suivant (cf. infra Chapitre 1 :IV.C). Sans nier l’importance d’un com-
portement adéquat des utilisateurs et utilisatrices, les stratégies visant à prolon-
ger le cycle du produit ou de ses composants sont rendues possibles ou plus 
efficientes par une action lors de la conception et de la production ; la prolon-
gation de la durée de vie d’un produit exige en effet notamment de :  

 
234 Cet indicateur de durée de vie ϕ mesure la réalisation relative des économies d'impact maxi-

males possibles, lors du remplacement du produit initial à l'OEL. Il indique le gaspillage des 
ressources lorsque l’on s'en écarte. 

235 « Réutilisation : un produit en état de fonctionnement est donné à un autre utilisateur » 
cf. OFEV, Graphique économie circulaire. 

236 Selon l'art. 3 al. 13 de la Directive UE 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives, le réemploi est 
défini comme : « toute opération par laquelle des produits ou des composants qui ne sont pas 
des déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient 
été conçus ». 

237 Cf. OFEV, Graphique économie circulaire.  
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1. Choisir des matériaux durables, opter pour une construction 
solide et prévoir un design atemporel 

Les produits sont conçus pour durer et leur aspect atemporel permet d’éviter 
l’obsolescence liée aux effets de mode. Ceci est de nature à faciliter leur réuti-
lisation. 

2. Concevoir des produits démontables, modulaires, réparables et 
donner un accès aux pièces de rechange 

La durée de vie d'un produit (respectivement des pièces et matériaux qu'il con-
tient) peut également être prolongée en assemblant des composants démon-
tables et modulaires, ainsi qu’en assurant l'accès à ces pièces ou modules de 
rechange, à des prix n'incitant pas à l'achat d'un nouveau produit ; ces caracté-
ristiques sont de nature à faciliter la réparation des produits et leur remanufac-
ture. 

3. Standardiser les composants et les matériaux 

Il est souvent mentionné que la standardisation des produits, respectivement des 
pièces ou des matières premières les composant, représente un levier intéressant 
pour favoriser une économie circulaire. L’harmonisation qu’elle entraîne per-
met potentiellement, par exemple, la réduction des coûts de production et d'ap-
provisionnement grâce à des économies d'échelles, des réparations et des rem-
placements plus faciles et moins coûteux, ainsi que des processus plus rapides 
et plus efficaces238. Une standardisation des pièces et composants est réputée 
permettre une prolongation de la durée de vie, dans la mesure où les pièces d'un 
produit pourront facilement être réutilisés pour la remanufacture d’autres ob-
jets239. Couplé avec un libre accès aux plans et informations liées à la concep-
tion – et par extension à la réparation -, la standardisation est de nature à faciliter 
la mise en œuvre des activités de réparation et de remanufacture par d’autres 
protagonistes parties à l’écosystème. Par exemple, si tous les fabricants de ma-
chines à café utilisaient les mêmes pièces, voire les mêmes composants stan-
dards démontables, le travail des réparateurs en serait largement facilité. La 

 
238 Cf. site internet WBCSD, Standardization, https://www.ceguide.org/Strategies-and-

examples/Design/Standardization, consulté le 16 mai 2021 ; cf. également TECCHIO et al., In 
search of standards, p. 1534. 

239 Elle peut contribuer à optimiser la durée de vie des produits « notamment pour ce qui touche à 
leur réparabilité, ainsi qu’à la compatibilité et à la réutilisation des composants (chargeurs, 
p. ex.) » CF, Rapport postulat Optimiser la durée de vie, p. 16. 
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standardisation est également importante du point de vue systémique, pour fa-
ciliter les collaborations et synergies, optimiser la logistique et réduire les trans-
ports. Par exemple, une certaine standardisation des formats d’emballages de 
boissons en verre réutilisables autorisés sur le marché suisse permettrait à 
chaque entreprise de réutiliser n’importe quelle bouteille240.  

Tandis que la standardisation des produits et composants peut faciliter le réem-
ploi et la réparation (et ainsi, prolonger la durée de vie des produits ou de ses 
composants), une standardisation des matériaux peut faciliter l’émergence de 
filières de recyclage, dans la mesure où la qualité des matériaux qui ne sont pas 
normés est plus difficile à évaluer241 (contribuant ainsi à prolonger la durée de 
vie des matériaux, ou en d’autres termes, à « boucler la boucle », cf. infra Cha-
pitre 1 :IV.C).  

Par ailleurs, il est parfois mentionné que les normes – au même titre que les 
audits, labels et certifications –, en étant garantes d’une certaine qualité, peuvent 
contribuer à faciliter l’acceptabilité par les consommateurs et consommatrices 
d’objets remis à neuf, remanufacturés ou réparés et également à accroître la 
confiance générale dans ces nouveaux marchés, de sorte à en faciliter l’expan-
sion242. 

Le caractère positif de la standardisation en vue d’une économie circulaire du-
rable peut toutefois être mis en doute. Dans le cadre actuel, où les informations 
sur la conception sont généralement protégées par des droits de propriété intel-
lectuelle (patentes, brevets, licences, etc.), standardisation pourrait rimer avec 
une concentration de la production aux mains de groupes ayant le poids suffi-
sant pour imposer ces standards. Par ailleurs, une standardisation qui se tradui-
rait par une inflation de normes techniques et leur harmonisation internationale 
semble plutôt contraire à une économie circulaire durable à l’échelle locale ou 
nationale243. Les standards peuvent également être de nature à entraver l'inno-
vation et la créativité des artisans et artisannes qui chercheraient à adapter leurs 

 
240 Cf. BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons II : Perspectives, p. 703.  
241 P. ex. une certaine uniformisation des types de plastique utilisés sur le marché permettrait de 

faciliter leur recyclage, cf. notamment LAUWERIER et al., Comparing. 
242 FLYNN/HACKING, Setting standards, p. 1265 ; cf. site internet CPR Asset management, Déve-

loppement Durable – L’économie circulaire, choix sociétal et entrepreneurial, octobre 2020, 
https://www.cpr-am.fr/particuliers/Local-content/Actualites-Presse-Recompenses/Develop-
pement-Durable-L-economie-circulaire-choix-societal-et-entrepreneurial, consulté le 
15 mai 2021.  

243 Pour approfondir la question de la pertinence des standards pour faciliter la transition vers une 
économie circulaire durable, cf. notamment FLYNN/HACKING, Setting standards ; dans le do-
maine de la construction en particulier, cf. ANASTASIADES et al., Standardisation. 
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pratiques au contexte local pour (ré)utiliser les produits et matériaux disponibles 
à proximité244.  

Pour résumer, il apparaît qu’une harmonisation des matériaux et pièces devrait, 
en toute logique, permettre d’éviter le gaspillage matériel et énergétique. Cela 
étant, plusieurs facteurs semblent essentiels pour déterminer si la standardisa-
tion, respectivement l’harmonisation des normes, contribue positivement ou 
non à la mise en œuvre d’une économie circulaire durable : A quelle échelle 
territoriale cette harmonisation devrait prendre place ? Qui établit les stan-
dards ? Comment et pour combien de temps ? La possibilité de réparer des ob-
jets construits sous le régime des standards qui ne sont plus actuels est-elle as-
surée ? etc. Nous y reviendrons dans la deuxième partie (cf. infra 2e partie, Cha-
pitre 4 :III.B).  

C. Boucler la boucle – ou allonger le cycle des matériaux  

« Boucler la boucle » consiste à récupérer les produits qui ne peuvent plus être 
réutilisés en tant que tels, de sorte à en récupérer les matériaux et les réintro-
duire, après recyclage, dans un nouveau cycle, i.e. dans la fabrication d’un nou-
veau produit.  

Cette étape ne devrait intervenir qu’après que le cycle interne des produits a été 
allongé autant que possible. En effet, à l’heure actuelle, le recyclage, indispen-
sable à une économie circulaire, ne représente toutefois pas une solution à pri-
vilégier per se, pour plusieurs raisons245 : les processus nécessaires à la trans-
formation de la matière sont gourmands en énergie et ressources ; le recyclage 
ne peut s’envisager que pour des déchets disponibles à la collecte, ce qui exclut 
la valorisation matière suite à un usage dispersif246 ; enfin, le recyclage repré-
sente souvent un processus dégénératif, en ce sens qu'il n'est pas en mesure de 
créer des matières premières secondaires de qualité pour toutes les filières de 
déchets. Eviter un effet rebond247 où les produits circulaires viendraient s'ajou-
ter à ceux de l'économie linéaire, requiert que les biens ou matières premières 
premières soient intégralement remplacés par des biens ou matières premières 
secondaires248. Ceci implique plusieurs étapes ou stratégies :  

 
244 Dans le domaine de la construction, cf. DE PERROT/FRIAT-MASSARD, Construire le réemploi, 

p. 34. 
245 Cf. parmi d’autres, VAN BUREN et al., Towards a Circular Economy, p. 647 ; sur les limites du 

recyclage, cf. également infra Chapitre 2 :III.C. 
246 P. ex. sulfate de cuivre dans l’agriculture ou l’oxyde de titane dans les cosmétiques et les pein-

tures, cf. ADEME/GELDRON, L'épuisement des métaux, p. 9. 
247 Cf. infra nbp 360.  
248 ZINK/GEYER, Circular Economy Rebound, p. 599. 

123 

124 

125 



Détail des stratégies d’opérationnalisation de l’économie circulaire 

75 

1. Récupérer/Collecter les produits, les trier et éventuellement les 
désassembler 

La collecte des produits ou matériaux désigne toute opération consistant à récu-
pérer les produits ou matériaux en vue de leur valorisation249, soit leur recyclage 
ou décyclage s’agissant des matériaux composant les produits (ou s’agissant des 
produits ou de leurs composants éventuellement le réemploi, leur réparation, 
etc., cf. les différentes opérations contribuant à l'allongement de la durée de vie). 
Après la collecte vient le tri et l’éventuel désassemblage250. 

2. Améliorer la qualité du recyclage 

Afin de réellement boucler la boucle, les matières premières secondaires de-
vraient être dotées de qualités similaires à celles des matières d’origine et les 
produits recyclés répondre aux mêmes exigences de qualité que le produit ori-
ginal251 ; or les matériaux pouvant être recyclés en circuit fermé, sans perte de 
qualité sont (encore) rares252. En science des matériaux, les scientifiques font 
référence au recyclage en circuit fermé (« closed-loop recycling »), pour dési-
gner le processus consistant à recycler le matériel d'un produit pour en faire le 
matériel d'un même produit. Ce type de recyclage se distingue du recyclage en 
circuit ouvert (« open-loop recycling »)253, qui désigne le processus selon lequel 
le matériel secondaire recyclé est utilisé pour produire d'autres produits que 
ceux dont il est issu. Le décyclage (« downcycling ») désigne les cas où les ca-
ractéristiques du produit recyclé sont moins bonnes que celles du produit dont 
la matière est issue.  

Dans l’usage courant, la référence à ces termes est régulièrement galvaudée. Le 
terme recyclage est parfois employé comme terme générique englobant tant le 
recyclage que le décyclage, malgré le bilan environnemental en général moins 

 
249 La valorisation peut désigner le réemploi, la réparation, et d’autres opérations contribuant à 

prolonger la durée de vie d’un objet dont l’usager actuel se sépare, respectivement le recyclage 
ou décyclage s’agissant des matériaux qui composent les produits. Au sujet de la notion de 
valorisation en droit, cf. infra Chapitre 5 :II.B.4. 

250 Cf. « Area of D’s » STAHEL, A User's Guide, p. 11 et chapitre 5.  
251 Cf. site internet Swiss Recycling, ABC du recyclage, http://www.swissrecycling.ch/fr/sa-

voir/abc-du-recyclage/, consulté le 28 juillet 2019. 
252 P. ex. le verre ou l’aluminium, dont le recyclage nécessite néanmoins de grandes quantités 

d'énergie.   
253 Cf. HAUPT/VADENBO/HELLWEG, Swiss Waste Management System, p. 616 ss.  
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favorable du second. La notion de décyclage est parfois assimilée à une dépré-
ciation de la valeur monétaire du matériau254, tandis qu'en sciences des maté-
riaux, la notion de décyclage fait uniquement référence à la dépréciation maté-
rielle. Dans la deuxième partie, nous reviendrons sur l’importance de limiter ce 
flou, qui s’est également immiscé dans les textes juridiques et de faire reposer 
le vocabulaire utilisé dans les textes sur les acceptions ancrées dans la littérature 
scientifique (cf. infra 2e partie, Chapitre 5 :II.B.4).  

Il est donc essentiel de disposer de matières premières secondaires de haute 
qualité pour pouvoir boucler la boucle avec des pertes minimales. Outre la re-
cherche visant à améliorer les technologies de recyclage, en l’état actuel, les 
stratégies suivantes sont de nature à faciliter un recyclage de qualité :  

a. Opter pour des matériaux facilement recyclables (pas de mélanges) 

Dans une optique circulaire, les produits doivent être conçus intelligemment en 
vue de leur réutilisation, de leur désassemblage, ainsi que de la récupération et 
du recyclage des matériaux qu'ils contiennent255. Opter pour des matériaux pou-
vant facilement être recyclés (par quoi nous entendons avec un apport énergé-
tique et une perte de qualité minimales), de même qu'éviter les alliages ou les 
composites difficiles à séparer, sont des stratégies qui facilitent le désassem-
blage et le recyclage des matériaux stockées dans le produit.   

b. Eliminer l’utilisation de substances toxiques (« clean cycles ») 

La possibilité de réutiliser les ressources immobilisées dans un produit est fa-
vorisée si ces produits ne sont pas « contaminés » par des substances toxiques. 
S’agissant du cycle de la matière organique, il convient d’y réintroduire la ma-
tière organique non consommée ou transformée, pour éviter par exemple que 
les sols ne s’appauvrissent. Permettre cette réintroduction dans l’environnement 
sans mettre en péril la santé des écosystèmes exige d’éviter toute contamination 

 
254 Swiss Recycling mentionne dans son « ABC du recyclage » que le décyclage (down-cycling) 

fait référence à une dépréciation, qui peut porter sur la qualité matérielle ou technique ou sur 
la valeur monétaire du produit ; de la même manière, le terme surcyclage (up-cycling) se ré-
fère au processus permettant de tirer un produit d’un autre, dont les caractéristiques sont meil-
leures que celles du premier. L'amélioration, peut porter sur la qualité matérielle ou technique 
ou sur la valeur monétaire du produit, cf. site internet Swiss Recycling, ABC du recyclage, 
Up-Cycling et Down-Cycling, http://www.swissrecycling.ch/fr/savoir/abc-du-recyclage/, 
consulté le 28 juillet 2019. 

255 TATE et al., Seeing the forest, p. 119 ; STAHEL, A User's Guide. 
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du cycle, notamment en bannissant l’utilisation de produits chimiques ou pesti-
cides. Par ailleurs, il y a également lieu d’éviter les apports (même non toxiques) 
trop importants, susceptibles de modifier l’équilibre du système. Certains addi-
tifs (par exemple ignifuge, antifongiques, imperméabilisants, etc.) utilisés dans 
les matériaux d'isolation des bâtiments peuvent notablement compliquer la réu-
tilisation. 

3. Remplacer les matières premières premières par des matières 
premières secondaires (recyclées) 

Boucler la boucle, soit permettre au système de s'autoalimenter, requiert que les 
matières premières utilisées pour produire un nouveau produit proviennent d'an-
ciens produits. La nouvelle boucle devrait être le recyclage d'une (ou plusieurs) 
autre(s) boucle(s). Par exemple : produire de nouvelles bouteilles en verre avec 
des bouteilles en verre utilisées, sans apport de silice issue de l’extraction de 
matière première première ou construire des bâtiments, dont les matières pre-
mières seraient récupérées d’un ancien site256. A cet égard, il semble évident 
que la poursuite d’une économie circulaire idéale exige l'utilisation de maté-
riaux qui gardent leurs propriétés initiales après recyclage, au contraire de ma-
tériaux qui se dégradent au fil des cycles. 

Enfin, ajoutons que même un recyclage systématisé des matériaux ne suffira de 
loin pas à régler la problématique du dépassement des capacités de charge de 
l’environnement, dans la mesure où les territoires émettent majoritairement des 
émissions atmosphériques vers la nature, en particulier du CO2257.  

4. Minimiser les déchets finaux en vue d’incinération, de stockage 
ou d’exportation 

Les déchets finaux renvoient ici à ce qui sort définitivement du cycle matière, 
soit qu'ils sont « perdus » par leur usage dispersif, soit qu'ils sont incinérés ou 
encore éliminés (mis en décharge ou exportés hors de notre territoire). La notion 
de déchet final disparaîtrait dans une conception idéale de l’économie circu-
laire258. Or, comme déjà exposé plus haut259, cette conception idéale doit être 
dépassée pour plusieurs raisons. D'une part, même des produits conçus selon les 

 
256 Cf. les concepts de « landfill mining » et « urban mining » REIKE/VERMEULEN/WITJES, The 

CE : New or Refurbished, p. 257 ; cf. également COSSU/WILLIAMS, Urban mining. 
257 BARLES, Ecologie territoriale, p. 824. 
258 Cf. DESING et al., A CE within the planetary boundaries et la réf. à WEBER, The methodology, 

s'agissant du statut épistémologique du cadre proposé. 
259 Cf. supra N 88. 
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principes de l'économie circulaire produiront des déchets : le caractère « inéluc-
table » des déchets260 invite à se questionner sur les usages dispersifs et la no-
civité des substances pour l'environnement et dès lors à s'assurer du caractère 
non-toxique des déchets dispersifs, difficilement récupérables par nature. 
D'autre part, une partie des produits déjà en circulation, qui n'ont pas été conçus 
selon des principes de conception circulaire, ne pourront que difficilement être 
réparés, remanufacturés ou recyclés, et représenteront des déchets finaux, qu'il 
y aura lieu de traiter. Il s'agira donc de valoriser thermiquement les déchets qui 
sont inéluctables, en réduisant autant que possible la nocivité des rejets261 et en 
récupérant l’énergie thermique dégagée. Enfin, il s'agit de réduire les transports 
des déchets et ainsi de favoriser l’élimination locale262.   

D. Concevoir et penser « circulaire » 

Il ressort de ce qui précède que la mise en œuvre de chacun des trois axes né-
cessite une intervention en amont, lors de la conception (ou design). Cette étape 
représente la clé de voûte de l’édifice circulaire, dans la mesure où la majeure 
partie de l’impact du produit est déterminé à ce stade déjà263. La prise en consi-
dération de l'ensemble du cycle de vie au moment de la conception du produit 
est nécessaire pour optimiser les autres étapes du cycle en aval, quel que soit 
l'axe dans lequel s'inscrivent les stratégies utilisées. Nous avons passé en revue 
des stratégies visant à réduire la quantité de matière ou d'énergie utilisée (cf. su-
pra Chapitre 1 :IV.A), d’autres permettant de prolonger la durée de vie des pro-
duits, en garantissant des produits durables, réparables, démontables (cf. supra 
Chapitre 1 :IV.B ), d’autres enfin facilitant le recyclage des matériaux et l’utili-
sation de matières premières secondaires dans les nouveaux produits (cf. supra 
Chapitre 1 :IV.C)264. La conception des produits détermine la quantité d'intrants 
qui entrent dans la fabrication d'un produit, la quantité d'extrants générés après 
sa vie utile et la quantité de déchets ou de récupération possible265. Différentes 
approches de conception durable existent déjà et sont proposées par la littérature 

 
260 P. ex. pertes par frottement et usure (frottement des pneus, abrasion des vêtements, etc.). 
261 P. ex. catalyseurs, filtres des usines d'incinération des ordures ménagères, etc. 
262 En Suisse, dans le même sens déjà en 1989, OFEFP, Lignes directrices ; cf. également 

art. 30 LPE.  
263 Cf. notamment KALMYKOVA/SADAGOPAN/ROSADO, CE – From review of theories ; KORHO-

NEN et al., Essentially contested concept ; ELIA/GNONI/TORNESE, Measuring circular 
economy, SAUVÉ/BERNARD/SLOAN, Environmental sciences ; selon WILTS/VON 
GRIES/BAHN-WALKOWIAK, From Waste Management, p. 631 et la réf. cit. 80 % des impacts 
environnementaux d'un produit sont déterminés dans la phase de conception. 

264 Pour un aperçu de 46 opérations à privilégier lors de la conception, cf. BOVEA/PEREZ-BELIS, 
Identifying design guidelines, p. 483, Table 1.  

265 DESING/BRAUN/HISCHIER, A circular design method. 
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comme autant d’éléments pouvant guider la conception circulaire (« circular 
design »)266, notamment : « ecoconception"267, « smart design », « Design for 
Sustainability (DfX) »268, « regenerativ design »269.  

Penser circulaire invite à prendre en considération l'ensemble du cycle de vie 
d'un produit. Dans ce contexte, la traçabilité et la transparence deviennent des 
sujets centraux. Elles sont nécessaires pour connaître la qualité et l’impact des 
produits et matériaux (utilisés en amont dans la chaîne de valeur). Par ailleurs, 
connaître la composition des produits ou matériaux facilite grandement leur ré-
utilisation. Enfin, la traçabilité et la transparence sont essentielles pour per-
mettre des choix de consommation éclairés. L'approvisionnement durable, qui 
vise une exploitation ou extraction efficace des ressources en limitant les rebuts 
d’exploitation et leur impact sur l’environnement270, permet dans une certaine 
mesure d’éviter le gaspillage inutile lors de l’extraction des matières premières ; 
la durabilité de l'approvisionnement peut notamment dépendre de questions 
ayant trait à la provenance des produits, leur traçabilité et à la transparence des 
pratiques de production.  

L’idée de concevoir en vue de faciliter l’économie circulaire peut également 
être étendue à la nécessité de reconcevoir et d'innover s'agissant d'aspects so-
ciaux, organisationnels, financiers ou politiques271. Cet aspect touche aux dif-
férentes échelles de circularisation et à l'économie circulaire en tant qu’alterna-
tive aux modes dominants de production et de consommation, dont la réussite 
peut également dépendre d'une reconception de certaines bases structurelles des 
activités socio-économiques. En ce sens, l'économie circulaire implique un 

 
266 Pour une vue d’ensemble, cf. BOVEA/PEREZ-BELIS, Identifying design guidelines, p. 483 et les 

nombreuses réf. cit. ; cf. également TATE et al., Seeing the forest, p. 116 ; DE LOS RIOS/CHAR-
NLEY, Skills and capabilities.  

267 L’éco-conception peut être décrite comme « une réflexion et un ensemble de pratiques consis-
tant à intégrer tout au long du cycle de vie du produit (…), des aspects environnementaux 
destinés à limiter ses externalités négatives. Cela passe par un travail en amont lors de la 
fabrication » GOUEYTHIEU, Comprendre le principe de l'économie circulaire, p. 5. 

268 Cf. MORENO, Conceptual Framework for Circular Design ; BOVEA/PEREZ-BELIS, Identifying 
design guidelines, p. 484 et les réf. cit. ; BRESSANELLI/PERONA/SACCANI, Assessing the im-
pacts. 

269 La conception (ou design) régénératif désigne la conception d'un produit de manière à ce que 
le bilan environnemental de sa production et de son utilisation soit positif et se réfère à l'ou-
vrage de LYLE, Regenerative design. 

270 Selon l'ADEME, « l’approvisionnement durable concerne le mode d’exploitation/extraction 
des ressources visant leur exploitation efficace en limitant les rebuts d’exploitation et l’impact 
sur l’environnement pour les ressources renouvelables et non renouvelables » cf. site internet 
ADEME, approvisionnement durable, http://www.ademe.fr/expertises/economie-circu-
laire/approvisionnement-durable, consulté le 11 décembre 2018.  

271 SUÁREZ-EIROA et al., Operational principles, p. 958 ; cf. également DE JESUS et al., Eco-
innovation in the transition. 
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changement dans la vision du monde habituelle des différentes parties pre-
nantes272, afin de tenir compte de l’ensemble du cycle de vie, et de favoriser la 
résilience, l’adaptabilité et la diversité, notamment par la collaboration et la 
création de réseaux. Des collaborations et synergies le long de chaîne de valeur 
peuvent par exemple permettre d'utiliser les sous-produits ou déchets d'une en-
tité comme ressource d’une autre, de mutualiser certaines activités, ou de con-
cevoir l’ensemble du cycle de vie d’un produit en collaboration avec plusieurs 
entités, pour former un écosystème273. En filigrane se retrouve la pensée systé-
mique, qui invite à tirer bénéfice des interactions et collaborations entre les élé-
ments et à optimiser l'ensemble plutôt que les éléments individuels pris séparé-
ment. Une question difficile dans ce contexte est de déterminer l’échelle la plus 
adaptée pour optimiser les flux d’énergie et de matière d’un système (ville, ré-
gion, nation, etc.). A cela s’ajoute la nécessité de cohérence entre les différents 
systèmes et leurs différentes échelles, d'où la nécessité d'une coordination adé-
quate.  

Ce changement dans la vision du monde peut notamment être favorisé par l’édu-
cation et la formation à l'économie circulaire274 : la formation et l'information 
représentent un aspect clé à l'implémentation de l'économie circulaire dans les 
pratiques socio-économiques, dans la mesure où toute transition vers de nou-
velles pratiques demande des connaissances et des compétences, en plus de la 
capacité à imaginer le changement275.  

E. Aperçu synthétique des stratégies d’opérationalisation 

Le tableau suivant récapitule les stratégies d’opérationnalisation évoquées dans 
les paragraphes précédents, selon les trois axes et la dimension transversale 

 
272 SUÁREZ-EIROA et al., Operational principles, Principe 7, p. 958 et les nombreuses réf. cit.  
273 P. ex. wear2wear™, cf. site internet wear2wear™, https://www.wear2wear.org/en/, consulté le 

3 août 2021 ; cf. également TAKACS/STECHOW/FRANKENBERGER, Circular Ecosystems.  
274 Cf. SUÁREZ-EIROA et al., Operational principles.   
275 Cf. notamment DE LOS RIOS/CHARNLEY, Skills and capabilities.  
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(cf. Table 1). Il sera repris en fin de deuxième partie, et complété par des me-
sures permettant de mettre en œuvre ces stratégies276.  

 
276 Cf. infra 2e partie, Chapitre 5 :I. 
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V. Diversité des indicateurs de circularité 

Il n'existe pas de méthodologie ou d’indicateur de mesure généralement accepté 
pour évaluer la transition vers une économie circulaire (durable). La diversité 
des indicateurs utilisés traduit la difficulté de mesurer la durabilité277, de tra-
duire numériquement la complexité systémique inhérente au concept d’écono-
mie circulaire et d’appréhender ses différentes échelles (micro, meso, macro). 
Par ailleurs, Thomas VÖLKER, Zora KOVACIC et Roger STRAND, qui se sont 
intéressés au contexte de l’Union européenne, notent que le choix et la cons-
truction des indicateurs adoptés donnent des informations sur l’imaginaire so-
ciotechnique278 sur lequel l’opérationnalisation du concept repose279. La grande 
variété d'approches et de méthodologies d'évaluation couvrent divers aspects de 
la transition vers l'économie circulaire et peuvent apparaître sans rapport les 
unes avec les autres280. L’aperçu proposé par Alexej PARCHOMENKO et al. 
donne une image structurée du paysage actuel des indicateurs. Soixante-trois 
indicateurs sont classés en quatre groupes principaux, à savoir : (i) mesures 
ayant trait à l’efficacité des ressources, (ii) mesures ayant trait au stocks et flux 
de matériaux, (iii) mesures centrées sur le produit, et (iv) autres mesures281. Ju-
lien WALZBERG et al. avancent que la variété de méthodes existantes, à tout le 
moins prises pour elles même, n'est pas adaptée à une approche holistique per-
mettant d'évaluer les impacts des stratégies d'EC sur la durabilité et invitent à 
des recherches complémentaires à cet égard282. Sans entrer dans les détails tech-
niques ou une analyse des indicateurs principaux, nous mentionnons certains 
indicateurs régulièrement évoqués dans le contexte suisse (cf. infra Chapitre 
1 :V.A) et soulignons par ailleurs que le choix de l’indicateur n’est pas anodin 
(cf. infra Chapitre 1 :V.B). 

A. Indicateurs de circularité utilisés en Suisse 

Alexej PARCHOMENKO et al. soulignent que seuls quelques indicateurs mesu-
rent la rétention de valeur matérielle et énergétique (i.e. garder les matériaux à 
leur utilité et fonction la plus élevée possible), rétention qui représente pourtant 

 
277 Cf. dans le même sens, CAYZER/GRIFFITHS/BEGHETTO, Design of indicators ; BRESSAN-

ELLI/PERONA/SACCANI, Assessing the impacts ; GENG et al., Towards a national circular 
economy ; ELIA/GNONI/TORNESE, Measuring circular economy. 

278 Ce concept permet de se demander comment certains ordres sociaux, scientifiques, politiques 
et moraux sont stabilisés par des idées sur l’avenir partagées collectivement, cf. VÖLKER/KO-
VACIC/STRAND, Indicator development, p. 105 ss.  

279 Ibid. 
280 PARCHOMENKO et al., Measuring the circular economy, p. 200. 
281 Ibid. ; cf. aussi MORAGA et al., Circular economy indicators. 
282 WALZBERG et al., New Sustainability Assessment Method ? 
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un élément central de l'économie circulaire283. L’indicateur « retained environ-
mental value » (REV), développé par une équipe de l’ETHZ (HAUPT/HELL-
WEG284) en 2019, répond directement à cette lacune ; il tient spécifiquement 
compte de la rétention de valeur sur l'ensemble du cycle de vie285. Un postulat 
visant à étudier la possibilité d’utiliser cet indicateur REV comme mesure de 
circularité en Suisse a été adopté en septembre 2020286.   

Parmi les indicateurs régulièrement utilisés par les autorités fédérales (en parti-
culier : OFEV, OFS et Conseil fédéral), il y a lieu de mentionner en particulier 
les indicateurs d'empreinte environnementale, terme générique qui regroupe les 
différents concepts d'empreinte développés au cours des deux dernières décen-
nies (écologique, matérielle, énergétique, hydrique, carbone, biodiversité, nitro-
gène, etc.287). Les indicateurs d’empreinte sont selon nous particulièrement in-
téressants dans une perspective d’économie circulaire durable car ils cherchent 
à refléter les impacts de la consommation nationale sur l'ensemble du cycle de 
vie (extraction, fabrication, consommation, traitement des déchets)288, en tenant 
compte de l'impact délocalisé à l’étranger289 (perspective consommation). Ils 
sont ainsi mieux adaptés à mesurer les bénéfices environnementaux d'une tran-
sition vers l'économie circulaire que les indicateurs territoriaux (perspective 
production ou perspective territoire), lesquels mesurent uniquement les émis-
sions directes d’un territoire et s’intéressent essentiellement à l’impact environ-
nemental généré par les entreprises et les ménages en Suisse, sans tenir compte 
de l’impact imputable aux importations (matières premières, produits intermé-
diaires, biens et services importés). Une approche de type empreinte est d'autant 
plus pertinente pour un pays tel que la Suisse, dont plus de la moitié de l'impact 

 
283 PARCHOMENKO et al., Measuring the circular economy, p. 200 ; cf. aussi MORAGA et al., Cir-

cular economy indicators ; cf. également Principe 2 supra Chapitre 1 :III.A.2 et Hiérarchie en 
cascade supra Chapitre 1 :III.C. 

284 Dans le cadre d’une recherche s’intégrant dans le PNR 73, économie durable, cf. site internet 
PNR 73, Vers une économie circulaire durable, http://www.pnr73.ch/fr/projets/economie-cir-
culaire/vers-une-economie-circulaire-durable, consulté le 30 juillet 2021. 

285 HAUPT/HELLWEG, Measuring the environmental sustainability. 
286 Le postulat 20.3727 « Mesurer la durabilité environnementale de l'économie circulaire à l'aide 

de l'indicateur 'Retained Environmental Value' » a été adopté par le Conseil national le 
25 septembre 2020. Le CF le traitera dans son rapport en réponse aux postulats Bourgeois 
(20.3062) et Munz (20.3090) déjà transmis, cf. site internet Parlement, 
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203727, 
consulté le 12 janvier 2022.  

287 Cf. p. ex. CF, Environnement Suisse 2018, p. 22 s.  
288 OFEV, Economie verte - Indicateurs 2016. 
289 POTTING et al., Monitoring progress, p. 9. 
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est produit à l'étranger290. L'approche de l'empreinte est actuellement dévelop-
pée par l'Union européenne291 et les indicateurs d'empreinte sont intégrés dans 
le cadre de suivi des ODD en Suisse, notamment l'ODD 12 (garantir des modes 
de consommation et de production durables)292. Au vu de ce qui précède, il est 
à notre sens regrettable que les négociations internationales sur le climat adop-
tent encore une perspective territoire s’agissant des émissions de CO2. L’objec-
tif zéro émission nette de CO2 d’ici à 2050 que s’est fixé la Suisse293 souffre la 
même critique294. L’usage d’indicateurs adoptant une perspective territoire pou-
vait se justifier par le passé, dans la mesure où les données disponibles pour les 
calculs adoptant une perspective empreinte étaient limitées. Leur disponibilité 

 
290 Cf. infra 2e partie, Chapitre 2 :I.A ; pour la distinction et les avantages et inconvénients des 

deux familles d’approches (territoire ou empreinte) qui coexistent lorsqu'il s'agit de quantifier 
les impacts liés à un système, en l'occurrence un territoire donné : cf. FRISCHKNECHT et al. 
(OFEV), Empreintes environnementales, p. 8. 

291 Cf. p. ex. empreinte environnementale des produits et des organisations, proposée par la Com-
mission européenne, citée par VANHAM et al., Environmental footprint family, p. 2 ; 
cf. Recommandation de la Commission européenne du 9 avril 2013 relative à l’utilisation de 
méthodes communes pour mesurer et indiquer la performance environnementale des produits 
et des organisations sur l’ensemble du cycle de vie, (2013/179/UE) ; cf. également infra 
nbp 1124.   

292 POTTING et al., Monitoring progress, p. 9 et les nombreuses réf. cit. ; à part l’empreinte maté-
rielle par personne et l’empreinte des gaz à effet de serre, les autres indicateurs utilisés dans 
le système d’indicateurs MONET pour mesurer l’ODD 12 sont : le taux de récupération des 
déchets urbains, la production totale de déchets urbains, les comportements environnemen-
taux au quotidien, les allégements fiscaux sur les huiles minérales, la fiscalité environnemen-
tale, la répartition modale du transport de marchandises et les emplois dans le secteur envi-
ronnemental, cf. site internet OFS, ODD 12 : Consommation et production responsables, 
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/developpement-durable/monet-2030/tous-
selon-themes/12-consommation-production.html, consulté le 22 avril 2021 ; cf. également 
VANHAM et al., Environmental footprint family : l'empreinte matérielle et d'autres indicateurs 
basés sur les flux de matières ont été largement utilisés pour soutenir et suivre la politique 
d'efficacité des ressources au niveau international. C'est le cas, p. ex., de l'initiative de l'UE 
pour une utilisation efficace des ressources. 

293 Décision du CF du 28 août 2019 visant à atteindre une neutralité (zéro net) pour toutes les 
émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050 ; cf. également le contre-projet direct à l’initiative 
pour les glaciers, où le Conseil fédéral a souscrit à la proposition des initiants d’inscrire l’ob-
jectif du zéro net découlant de l’accord sur le climat dans la Constitution fédérale, CF, Mes-
sage « initiative pour les glaciers » p. 23. 

294 Cf. dans le même sens, ZERO WASTE SCOTLAND/BARRIE Jack, Beyond net-zero : Switchng to 
circular to combat the climat crisis, 2020, https://www.zerowastescotland.org.uk/sites/de-
fault/files/ZWS1570%20Think%20piece%20-%20Beyond%20Net-Zero%20v2.pdf, consulté 
le 12 décembre 2020, qui soulignent qu’il est nécessaire d’aller au-delà, car des émissions 
nulles à l’interne d’un territoire (l’Ecosse vise des émissions nettes de CO2 nulles, d’ici à 2045) 
ne suffisent pas à garantir une réduction globale. 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/developpement-durable/monet-2030/tous-selon-themes/12-consommation-production.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/developpement-durable/monet-2030/tous-selon-themes/12-consommation-production.html


Diversité des indicateurs de circularité 

85 

s'est néanmoins considérablement améliorée295, si bien que de continuer à me-
surer l’impact selon une perspective territoire est une manière d’encourager la 
délocalisation des activités impactantes à l’extérieur de notre territoire, de sorte 
à atteindre les objectifs climatiques, sans avoir à réellement modifier nos modes 
de production et de consommation.  

En Suisse, les méthodes d'évaluation qui adoptent une perspective consomma-
tion - i.e. visant à évaluer les impacts générés par la consommation intérieure 
sur l’ensemble du cycle de vie - les plus couramment utilisées sont : la méthode 
de la saturation écologique, qui exprime l’impact environnemental en unités de 
charge écologique (UCE)296, la mesure de l’empreinte écologique, qui est un 
type partiel d’empreinte mesurant la surface nécessaire pour produire les res-
sources consommées par la population et pour absorber les déchets qu’elle pro-
duit297 et celle de l’empreinte matérielle (aussi appelée empreinte matière ou 
« Raw material consumption » – RMC298), exprimée en équivalent matières 
premières (« Raw Material Equivalent » - RME)299 ; celle-ci mesure l'utilisa-
tion des matériaux dans une perspective consommation, en attribuant toutes les 

 
295 Cf. VANHAM et al., Environmental footprint family et les réf. cit. 
296 Cette méthode regroupe un large éventail d’impacts environnementaux (p. ex. changements 

climatiques, pertes de biodiversité due à l’utilisation des sols, rejets de polluants dans l’air, 
les eaux et les sols, ressources en énergie, en eau douce et en minéraux) dans un seul indica-
teur. Elle se base sur les objectifs suisses ou sur les objectifs internationaux soutenus par la 
Suisse, FRISCHKNECHT et al. (OFEV), Empreintes environnementales, p. 10 ; cf. également 
site internet OFEV, La méthode de la saturation écologique, https://www.bafu.ad-
min.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/les-bases-methodo-
logiques-des-ecobilans/la-methode-de-la-saturation-ecologique.html, consulté le 
22 avril 2021 ; nous suggérons d’adapter la méthode de sorte qu’elle se base sur les objectifs 
permettant de rester au sein des limites planétaires, avec une phase de transition.  

297 WACKERNAGEL et al., The Ecological Footprint ; FRISCHKNECHT et al. (OFEV), Empreintes 
environnementales, p. 10 précise que l’empreinte écologique, « donne un chiffre qui tient 
compte de l’utilisation directe des sols, de la pêche en milieu sauvage et des surfaces fores-
tières (théoriquement) nécessaires à la compensation des émissions fossiles de CO2. Il ne 
s’agit pas d’un indicateur environnemental global. En effet, l’ « empreinte écologique » ne 
tient pas compte de la consommation d’eau douce et d’autres ressources naturelles renouve-
lables ou non renouvelables, des pertes de biodiversité ou de l’impact environnemental des 
polluants atmosphériques, des métaux lourds et des substances polluantes difficilement dé-
gradables » ; cf. également OFEV, Economie verte 2016 – indicateurs. 

298 L'empreinte matérielle (RMC = Raw Material Consumption, dans les comptes de flux de ma-
tière) indique la quantité totale de matières premières utilisées en Suisse ou à l’étranger pour 
satisfaire la demande finale de biens et de services en Suisse. Cela comprend toutes les ma-
tières premières prélevées dans la nature, hormis l’eau et l’air, cf. site internet OFS, Indicateur 
d'environnement - Consommation de matières, https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statis-
tiques/espace-environnement/indicateurs-environnement/tous-les-indicateurs/utilisation-res-
sources-naturelles/consommation-matieres.html, consulté le 11 décembre 2020. 

299 CALATAYUD/MOHKAM, L’empreinte matières, p. 1.  
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matières premières extraites et utilisées à l'échelle mondiale à la demande finale 
nationale. L’empreinte matière mesure des volumes de matières en termes ab-
solus et inclut l'extraction globale de matières premières, tant au niveau national 
qu'à l'étranger, telle qu'elle est causée par la consommation intérieure (cf. Figure 
8). En d'autres termes, cette empreinte matière réalloue la charge des matières 
effectivement extraites aux pays qui les consomment réellement300. Elle en-
globe quatre catégories de matériaux : les minerais métalliques, les minéraux 
non métalliques, les combustibles fossiles et la biomasse (cultures, résidus de 
cultures, bois, captures de poissons sauvages, etc.)301 et permet de se pencher 
en priorité sur les matières premières dont la surconsommation est la plus pro-
blématique (par exemple les métaux rares)302. 

 

Pour mesurer la productivité des ressources, la Suisse se réfère à l'efficacité ma-
térielle, qui se base sur le rapport entre le PIB et l'empreinte matière 

 
300 Ibid., p. 2. 
301 VANHAM et al., Environmental footprint family et les réf. cit. 
302 POTTING et al., Monitoring progress, p. 9 et les nombreuses réf. cit. 
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Figure 8 : Schéma des comptes de flux de matière (cf. site internet OFS, Comptes de flux de 
matières, https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/espace-environnement/comptabi-
lite-environnementale/flux-matieres.assetdetail.822135.html, consulté le 17 décembre 2021). 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/espace-environnement/comptabilite-environnementale/flux-matieres.assetdetail.822135.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/espace-environnement/comptabilite-environnementale/flux-matieres.assetdetail.822135.html
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(PIB/RMC)303. Nous saluons l’utilisation de l’empreinte matière (RMC)304, qui 
tient compte des flux indirects et est dès lors mieux adaptée à mesurer l’impact 
réel de la consommation sur l’ensemble du cycle de vie, que les mesures qui ne 
tiennent compte que des flux directs, notamment la consommation intérieure de 
matières (« Domestic material consumption » - DMC305)306. En effet, la con-
sommation intérieure de matière se limite à quantifier la consommation appa-
rente de matière ; elle « s’avère insuffisante pour rendre compte de l’ensemble 
des matières premières réellement mobilisées pour satisfaire la demande inté-
rieure en biens et services des agents économiques résidents. En effet, si elle 
comptabilise, en tonnes, l’extraction du territoire, augmentée des importations 
et diminuée des exportations, elle n’intègre pas les flux indirects de matières 
premières mobilisées notamment lors des processus de production à l’étranger 
et du transport jusqu’à nos frontières »307. Les pays tendanciellement importa-
teurs de matières, comme la Suisse, ont naturellement un RMC plus élevé que 
leur DMC. L’utilisation du DMC plutôt que du RMC permet d’expliquer qu’il 
soit possible d’observer un découplage ponctuel apparent entre croissance et 
mobilisation de matières dans les pays industrialisés, en raison du « transfert 
des activités extractives et industrielles vers les pays émergents et/ou en déve-
loppement »308.  

Tant le RMC que le DMC ne fournissent pas d'informations directes sur les 
impacts environnementaux de l'extraction des ressources et des processus de 
production en aval. La demande cumulée d'énergie fossile est souvent une ap-
proximation raisonnable de l’effet des matériaux sur l'environnement, mais le 

 
303 Cf. site internet OFS, Flux de matières, https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/es-

pace-environnement/comptabilite-environnementale/flux-matieres.html, consulté le 11 dé-
cembre 2020.  

304 Dans le même sens, POTTING et al., Monitoring progress, qui suggèrent de remplacer DMC par 
RMC et DMC/PIB par RMC/PIB pour la mesure de l’efficience matérielle. 

305 La consommation intérieure de matières (DMC - Domestic material comsumption) mesure la 
quantité de matières directement utilisées par une économie. Elle est définie comme la quan-
tité annuelle de matières premières extraites du territoire national, plus les importations (ma-
tériaux bruts, produits semi-manufacturés et finis) moins les exportations ; une autre manière 
de la computer : La DMC représente les matières directement utilisées (DMI = Direct material 
input), à savoir les matières importées (toutefois sans les flux cachés générés à l’étranger) et 
les extractions indigènes, auxquelles les exportations sont soustraites, cf. OFS, Comptes de 
flux de matières.  

306 Cf. p. ex. site internet UE, Material flow accounts and resource productivity 2000-2019, 
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Material_flow_ac-
counts_and_resource_productivity, consulté le 11 décembre 2020.  

307 CALATAYUD/MOHKAM, L’empreinte matières, p. 2. 
308 Ibid., p. 4 ; au sujet de l’absence d’observations empiriques confirmant la possiblité d’un 

découplage absolu, cf. infra Chapitre 2 :III.A. 
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RMC regroupe un large éventail de matières (brutes) dont les effets sur l'envi-
ronnement varient considérablement. Une surveillance supplémentaire des ef-
fets environnementaux peut donc être nécessaire pour des produits spécifiques, 
en fonction des matériaux dont ils sont composés, afin d'évaluer les progrès et 
d'identifier les leviers d'action309. L’indicateur de l’ensemble des besoins maté-
riels (« Total material requirement » – TMR) additionne la totalité des matières 
utilisées (y compris les flux cachés liés aux importations, i.e. l’ensemble des 
matières utilisées dans les pays exportateurs afin de produire des biens importés 
en Suisse) et l’extraction indigène non-utilisée. L’intégration des flux cachés 
liés aux importations permet de tenir compte des répercussions de l’économie 
suisse sur l’environnement à l’étranger. L'utilisation de cet indicateur a toutefois 
été abandonné par l'Office fédéral de la statistique en 2015 ou 2016, au profit 
du RMC, dont la méthode est plus sophistiquée et englobante et pour s'aligner 
avec les statistiques internationales (notamment Eurostat)310 et les comptes de 
flux de matières standardisés (« Economy-wide Material Flow Accounts » – 
EW-MFA).  

Récemment, la Suisse s'est dotée d'un indicateur appelé « taux de circularité 
matérielle », conçu pour approximer l’importance des flux de récupération par 
rapport à la consommation totale de matière. La méthode utilisée est inspirée de 
l’approche développée par Eurostat. Le taux de circularité matérielle (CM)311 
mesure le pourcentage de réutilisation de matières par l’économie, par rapport 
à la consommation intérieure de matières (DMC)312. Cet indicateur montre la 
proportion d’intrants qui représentent des matières premières secondaires. 

B. Choix des indicateurs signifiant 

L’absence d’un ou plusieurs indicateurs largement reconnus reflète par ailleurs 
la diversité des conceptualisations de l'économie circulaire, que nous mettrons 
en exergue au chapitre suivant313. Melanie HAUPT et Stefanie HELLWEG souli-
gnent que le choix des indicateurs est crucial, afin de garantir que l'économie ne 
se contente pas de devenir circulaire (entendue en termes de bouclage des flux 
au niveau micro), mais également durable314. Leandro LLORENTE-GONZÁLEZ et 
Xavier VENCE montrent que le choix des indicateurs utilisés pour mesurer la 
circularité n’est pas anodin ; ils regrettent que ceux choisis par la Commission 

 
309 POTTING et al., Monitoring progress, p. 10 et les réf. cit. 
310 OFS, Material flow accounts. 
311 CM = U/(DMC + U) où U = flux de matières issues de la récupération et réutilisées par l’éco-

nomie. 
312 OFS, Comptes de flux de matières. 
313 Cf. infra Chapitre 2 :I. 
314 HAUPT/HELLWEG, Measuring the environmental sustainability. 
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européenne315 concernent principalement l'autosuffisance en matériaux et le re-
cyclage, négligeant d'autres dimensions du concept plus étroitement liées au 
changement systémique316. Les indicateurs, qui reflètent la construction d’un 
imaginaire sociotechnique déterminé317, façonnent la pensée et influencent le 
développement du concept d’économie circulaire, notamment en mettant l’ac-
cent sur certains aspects particuliers plutôt que d’autres. Leur choix est d’autant 
plus important que la notion n’est pas encore stabilisée318.  

En résumé, l’utilisation de certains indicateurs partiels, tel que le taux de recy-
clage ou le taux de matière recyclée dans des nouveaux produits traduisent une 
approche conformative ou réformative de l'économie circulaire319 ; à l’inverse, 
viser une économie circulaire qui s’inscrirait dans un réel changement de para-
digme et chercher à éviter la diffusion d'une version limitée du concept320, exige 
de favoriser une sélection ambitieuse et diversifiée d'indicateurs, qui font no-
tamment état de la consommation de ressources au niveau macro, ainsi que des 
aspects liés au bien-être social321.  

  

 
315 Cf. site internet UE, Indicators : Information, http://ec.europa.eu/eurostat/web/circular-

economy/indicators, consulté le 13 décembre 2020 ; cf. également Communication de la 
Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et 
au Comité des régions du 16 janvier 2018 relative à un cadre de suivi pour l’économie circu-
laire, (COM/2018/029 final). 

316 LLORENTE-GONZÁLEZ/VENCE, Decoupling or « Decaffing » ? ; cf. aussi MAYER et al., Measu-
ring Progress ; VÖLKER/KOVACIC/STRAND, Indicator development, p. 103 ss soulignent que 
l’UE a fusionné l’imaginaire de la circularité matérielle avec les discours sur l'innovation, la 
durabilité et la croissance et choisi des indicateurs en conséquence.   

317 VÖLKER/KOVACIC/STRAND, Indicator development, p. 103 ss.  
318 PARCHOMENKO et al., Measuring the circular economy, p. 200 et les réf. cit. 
319 Au sujet de la distinction entre conformatif, réformatif et transformatif, cf. infra, Chapitre 

2 :IV.B. 
320 LLORENTE-GONZÁLEZ/VENCE, Decoupling or « Decaffing » ?. 
321 ARNSPERGER/BOURG, Vers une économie ; LLORENTE-GONZÁLEZ/VENCE, Decoupling or 

« Decaffing » ? ; cf. également CRISTIANO, Systemic assessment, qui propose d'adopter une 
approche émergétique ; AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, p. 90 et les réf. cit.  
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Chapitre 2 :  Un concept contesté 

Jean-Claude LÉVY souligne la difficulté de consacrer des recherches à l’écono-
mie circulaire, tant l’objet d’étude est mal identifié322. Le dénominateur com-
mun à la plupart des définitions est une négation : l’économie circulaire n’est 
pas l’économie linéaire ; elle représente une alternative, un changement de pa-
radigme par rapport à l’habituel système parfois désigné comme une économie 
qui « extrait-produit-jette ». Nous avons exposé au chapitre précédent les prin-
cipes théoriques centraux à l'économie circulaire qui semblent former un noyau 
consensuel. Au-delà de ces éléments qui découlent des règles physiques régis-
sant la matière et du fonctionnement des écosystèmes, l’économie circulaire 
renvoie à un spectre large d’utilisations. Les approches dominantes véhiculées 
dans les milieux économiques et politiques présentent l’économie circulaire 
comme outil au service de la croissance et de l’innovation. Cette acception sou-
lève de nombreuses critiques, selon lesquelles l’application des principes de 
l’économie circulaire implique nécessairement une réduction des flux de ma-
tières en termes absolus et un changement fondamental de valeurs et de narratif. 

Nous commençons par pointer plus en détail le caractère flou de la notion pour 
souligner ses avantages et inconvénients (cf. infra Chapitre 2 :I). Puis, après 
avoir exposé à grands traits la conception dominante (cf. infra Chapitre 2 :II), 
nous abordons les principales critiques qui lui sont adressées (cf. infra Chapitre 
2 :III). Enfin, nous mettons ces différentes conceptions en perspective en les 
inscrivant dans la continuité des débats sur la notion de développement durable 
(durabilité faible vs forte) et de changement de paradigme, respectivement à la 
dualité entre nature et culture, ou à son dépassement (cf. infra Chapitre 2 :IV). 

I. Concept ombrelle aux contours flous 

L’abondance et la variété des utilisations et conceptualisations qui se retrouvent 
sous la notion d'économie circulaire ont conduit la littérature scientifique ré-
cente – dont les articles consacrés au sujet ont connu une forte progression de-
puis 2016323, à décrire l’économie circulaire comme un concept-ombrelle324, un 

 
322 LEVY, L’hypothèse d’une Économie circulaire ? : « proposer à un laboratoire scientifique une 

thèse sur l’économie circulaire, équivaut à entreprendre une marche du combattant dans la 
direction d’un OVNI » p. 2. 

323 Cf. notamment GALVÃO et al., Overview of Barriers, p. 83.  
324 « Umbrella concept » BLOMSMA/BRENNAN, The Emergence, p. 604 ; HOMRICH et al., The cir-

cular economy umbrella. 
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concept portemanteau325, voire un concept essentiellement contesté326. Julian 
KIRCHHERR et al. font référence au jargon, - voire au bredouillage - qui entoure 
déjà le terme327, qui risque d’évoluer en « buzzword » sans véritable contenu. 
Nicky GREGSON et al. suggèrent que l’économie circulaire serait un amas divers 
d’idées qui se sont imposées collectivement328 et qu’elle serait plus souvent en-
censée, qu’elle ne serait interrogée de manière critique. Maryna HENRYSSON et 
Cali NUUR mentionnent que l'économie circulaire a été qualifiée d’à peu près 
tout, d’une « idée et un idéal » à un nouveau paradigme de durabilité329. Le con-
cept d’économie circulaire fait référence à tant de processus, de protagonistes 
et de lieux, qu’il est difficile d’offrir une vue complète de ses contenus et im-
plications330. La compréhension et la conceptualisation de l’économie circu-
laire, large et interdisciplinaire par essence, sont en outre teintées selon la spé-
cialité disciplinaire de celui ou celle qui s’en saisit. Le contexte socio-politique 
et culturel exerce lui aussi une influence importante sur la manière dont le con-
cept est entendu et mis en œuvre331. Le flou sur la définition est encore accentué 
par le fait que l’économie circulaire peut être conceptualisée à différentes 
échelles territoriales ou systémiques (micro, meso, macro), sans standard dans 

 
325 BEAULIEU/VAN DURME/ARPIN, Circular Economy, p. xi.  
326 « Essentially contested concept » KORHONEN et al., Essentially contested concept.  
327 « Circular economy babble » KIRCHHERR/REIKE/HEKKERT, Conceptualizing, p. 228. 
328 « Diverse bundle of ideas which have collectively taken hold » GREGSON et al., Interrogating 

the circular economy, p. 220. L'auteur se réfère aux différentes écoles de pensée qui ont inspiré 
l'économie circulaire, telles que l'écologie industrielle, « cradle to cradle » l'allongement du 
cycle de vie, etc. Il souligne de manière critique que l'idée de l'idéal du cercle parfait est sou-
vent présentée comme une réalité.  

329 « The CE has been referred to as everthing from an « idea and ideal » to a new sustainability 
paradigm » HENRYSSON/NUUR, The Role of Institutions, p. 151 ; cf. également CORVEL-
LEC/STOWELL/JOHANSSON, Critiques, p. 3 et les réf. cit. qui ajoutent les références à une 
rustine malléable pour coller aux situations changeantes, un narratif vague, une signification 
flottante ou vide.    

330 HOBSON, Closing the loop, p. 90 ; cf. également BEAULIEU/VAN DURME/ARPIN, Circular 
Economy, p. xi : « Circular Economy is a multi-level, socio-constructed concept that can ei-
ther be considered a paradigm shift, a new toolbox, a conceptual umbrella or a portmanteau 
discipline. It is an idea or concept that is currently being developed, with moving and adapt-
able content as well as blurred boundaries, feeding from multiple and rich conceptual 
sources ». 

331 WINANS/KENDALL/DENG, The history, p. 826. 
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la distinction précise entre ces différents niveaux332. A cela s'ajoute que ces dif-
férents niveaux peuvent être intriqués et imbriqués333, en particulier dans une 
économie aux chaînes d'approvisionnement et de productions globalisées, mais 
dont la souveraineté en termes de gouvernance reste néanmoins fragmentée. De 
même, la distinction selon les différentes échelles temporelles considérées est 
généralement implicite, voire pas abordée du tout. Au surplus, il est parfois sug-
géré que le concept d’économie circulaire ne serait pas défini de manière sta-
tique : sa compréhension serait évolutive et se construirait au contact des déve-
loppements de la recherche, de l’expertise internationale et des penseurs et pen-
seuses influentes334. Finalement, l'absence d'indicateurs reconnus ou communé-
ment admis pour mesurer le degré de circularité d'un système peut à la fois être 
considéré comme une conséquence et comme une cause du manque de clarté 
sur la notion (cf. supra Chapitre 1 :V).  

L’usage large et indéfini du concept a l’avantage de permettre sa diffusion ra-
pide et une acceptation importante335 ; il représente néanmoins également un 
danger pour son intégrité, sa crédibilité et sa résonance336, permettant notam-
ment l'émergence de pratiques « pseudo-circulaires » non durables337. Mario 
GIAMPIETRO et Silvo O. FUNTOWICZ vont plus loin : ils estiment que le succès 

 
332 GHISELLINI/CIALANI/ULGIATI, A review, p. 12 ss ; SUÁREZ-EIROA et al., Operational prin-

ciples, p. 953 s. évoquent un consensus dans les définitions : micro se réfère généralement à 
l'échelle de l'entreprise ou des consommateurs et consommatrices, meso aux relations inter-
entreprises (p. ex. parcs éco-industriels) et macro se réfère à une ville, province, région, na-
tion, voire le monde. Il n'en demeure pas moins que ces échelles sont très vagues, les enjeux 
à prendre en considération dans le contexte d'une ville ou d'une planète étant peu comparables, 
quand bien même les deux situations pouvant être assimilées à l’échelle macro.  

333 Intriqués dans le sens où plusieurs échelles territoriales de circularisation des flux peuvent 
coexister dans un même système et imbriqués dans le sens où les échelles micro peuvent dé-
pendre des flux aux échelles meso et macro. ZINK/GEYER, Circular Economy Rebound, p. 599 
mettent en évidence que l'économie circulaire, dans la pratique, est régie par un système com-
plexe de marchés.  

334 « The circular economy is an evolving framework, and the Foundation continues to widen its 
understanding by working with international experts, key thinkers and leading academics » 
site internet EMF, What we do, https://www.ellenmacarthurfoundation.org/our-story/mission, 
consulté le 4 juin 2019 [ce texte n’apparait plus sur le site de la EMF en 2022, mais nous 
l’avons retrouvé sur le site d’une entreprise qui présente la EMF en reprenant son texte et n’a 
pas encore mis à jour son site : https://eco-train.com/resources/the-circular-economy/ellen-
mcarther-foundation/, consulté le 9 janvier 2022] ; cf. également BEAULIEU/VAN DURME/AR-
PIN, Circular Economy, p. xi. 

335 LAZAREVIC/VALVE, Narrating expectations, abstract, p. 60. 
336 BLOMSMA/BRENNAN, The Emergence : KIRCHHERR/REIKE/HEKKERT, Conceptualizing ; 

REIKE/VERMEULEN/WITJES, The circular economy : New or Refurbished ; FRIANT/VER-
MEULEN/SALOMONE, A typology. 

337 VELENTURF/PURNELL, Principles for a sustainable circular economy, p. 1444.  
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du terme peut être considéré comme un exemple d'ignorance socialement cons-
truite, dans laquelle les contes populaires sont utilisés pour dépolitiser le débat 
sur la durabilité et pour coloniser l'avenir à travers l'approbation d'imaginaires 
sociotechniques peu crédibles338. 

II. Approche dominante actuelle : modernisme circulaire339 

Selon la Fondation Ellen MacArthur, créée en 2010 avec le but de promouvoir 
l'économie circulaire à large échelle, tant auprès des entreprises que des gou-
vernements et du monde académique340, « une économie circulaire est par na-
ture restaurative et régénérative et tend à préserver la valeur et la qualité in-
trinsèque des produits, des composants et des matériaux à chaque étape de leur 
utilisation. Le concept distingue les cycles biologiques et techniques. Tel qu’en-
visagée à l’origine, l’économie circulaire est un cycle de développement positif 
continu qui préserve et développe le capital naturel, optimise le rendement des 
ressources et minimise les risques systémiques par la gestion des stocks et des 
flux de ressources. Un système qui demeure efficace quelle que soit 
l’échelle »341; il s’agit en outre d’un « nouveau modèle économique » ayant 
« pour objectif de décorréler le développement économique mondial de la con-
sommation de ressources limitées », répondant ainsi « aux enjeux pressants liés 
aux ressources auxquels font face les entreprises et les pays, et pourrait par 
ailleurs générer de la croissance, créer des emplois, et réduire les impacts en-
vironnementaux, y compris les émissions de carbone »342. Cette conception de 
l’économie circulaire insiste sur une approche par cycle de vie, l’utilisation 
d’énergies renouvelables, l’élimination de produits chimiques toxiques et l’éli-
mination des déchets par une conception améliorée des matériaux, produits, sys-
tèmes et des modèles d’affaires343. Elle a, dans ses grandes lignes, été reprise 

 
338 Traduction libre, GIAMPIETRO/FUNTOWICZ, From elite folk science, p. 64. 
339 La notion de « modernisme circulaire » qui fait écho au courant éco-moderniste, est tirée de 

BAUWENS/HEKKERT/KIRCHHERR, Circular futures.  
340 Cf. site internet EMF, What we do, https://www.ellenmacarthurfoundation.org/our-story/mis-

sion/, consulté le 6 juin 2019 ; Site internet EMF, Accueil, https://www.ellenmacarthurfoun-
dation.org/, consulté le 4 juin 2019 ; pour les détails sur la EMF, cf. supra N 64. 

341 Cf. site internet EMF, Economie circulaire – Concept, https://www.ellenmacarthurfounda-
tion.org/fr/economie-circulaire/concept, consulté le 23 mai 2019.  

342 EMF, Arguments, p. 2 (introduction).  
343 LAZAREVIC/VALVE, Narrating expectations, p. 60 et les réf. cit. 
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par l'UE344 ainsi que par les Nations Unies345, notamment. Les buts visés sont 
de stimuler la croissance en ouvrant de nouveaux marchés « verts », de catalyser 
l’innovation, de permettre de nouveaux investissements346, de réduire tant la 
dépendance aux matières premières importées que les effets de la fluctuation de 
leurs prix sur le marché, de même que de favoriser l’emploi, tout en réduisant 
les impacts environnementaux347. Souvent, les nouvelles « solutions » circu-
laires sont liées à des innovations et des progrès techniques ou technolo-
giques348. Derrière cette volonté de promouvoir une croissance verte349, on re-
trouve la croyance que la croissance est nécessaire pour consacrer des moyens 
suffisants à lutter contre les dégâts (notamment environnementaux et sociaux) 
de la croissance350, ou plus schématiquement encore, que de meilleures perfor-
mances économiques auront pour conséquence d'augmenter le bien-être géné-
ral351. Cette conception s’inscrit dans la lignée d’une conception faible de la 

 
344 Cf. p. ex. COMMISSION EUROPÉENNE, Scoping study ; cf. également CORVELLEC/STOWELL/JO-

HANSSON, Critiques, p. 4. 
345 Cf. p. ex. UNEP, Circular Economy ; cf. également site internet UNEP, Green economy, 

https://www.unep.org/explore-topics/green-economy, consulté le 4 juin 2019 ; cf. également 
site internet UNIDO (United Nations Industrial Development Organization), Circular 
Economy, https://www.unido.org/sites/default/files/2017-07/Circu-
lar_Economy_UNIDO_0.pdf, consulté le 4 juin 2019. 

346 Selon la Banque européenne d'investissement, les besoins et potentiels en prêts de l’économie 
circulaire sont importants : à elle seule, l’implémentation complète des directives sur les dé-
chets solides, dont les objectifs de recyclage et de collecte sont en ligne avec l’économie cir-
culaire, nécessiterait un investissement de plus de 40 milliards d’euros d’ici à 2020. EIB, The 
EIB, p. 2.  

347 Cf. p. ex. COMMISSION EUROPÉENNE, Scoping study ; UNEP, Circular Economy ; EMF, Argu-
ments ; EMF et al., Growth Within ; EMF et al., Achieving growth within. 

348 À cet égard, cf. ISENHOUR, Unearthing human progress ?, en particulier la section intitulée « On 
technological progress : Evidence for effective socioecological decoupling » p. 317 ss qui 
présente les bases de l’approche éco-moderniste ; s'agissant des discours sur l'éco-innovation 
dans l'UE, cf. COLOMBO/PANSERA/OWEN, The discourse of eco-innovation. 

349 Cf. les nombreuses publications de l'OCDE – études et rapports – sur la croissance verte, cf. site 
internet OCDE, Croissance verte et développement durable, https://www.oecd.org/fr/crois-
sanceverte/, consulté le 4 juin 2019 ; cf. également site internet Green Policy, 
https://www.greengrowthknowledge.org/, consulté le 4 juin 2019 ; OCDE, Vers une crois-
sance verte 2012 ; OCDE, Vers une croissance verte 2015, p. 1 s. ; UNEP, Towards a Green 
Economy ; CAMINEL et al., Produire plus, p. 12. 

350 CAMINEL et al., Produire plus, p. 11 ss et réf. cit. ; pour les éco-modernistes, la technologie et 
la croissance peuvent aider à assurer une prospérité collective suffisante afin de pouvoir in-
vestir dans les technologies alternatives permettant de lutter contre le changement climatique 
et d’assurer le bien-être humain, cf. ISENHOUR, Unearthing human progress ?. 

351 Cette vision, parfois résumée sous le terme de « Trickle down theory of welfare economics » 
est également ancrée dans la politique poursuivie par la Suisse. Selon l'OFEV, « (…), l’Econo-
mie verte est un mode de gestion qui tient compte du caractère limité des ressources naturelles 

 

https://www.unep.org/explore-topics/green-economy
https://www.unido.org/sites/default/files/2017-07/Circular_Economy_UNIDO_0.pdf
https://www.unido.org/sites/default/files/2017-07/Circular_Economy_UNIDO_0.pdf
https://www.oecd.org/fr/croissanceverte/
https://www.oecd.org/fr/croissanceverte/
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notion de durabilité, qui admet la substituabilité du capital artificiel (richesse 
créée) et du capital naturel352.  

En bref, cette approche, diffusée principalement par les milieux économiques et 
politiques353, présente l’économie circulaire comme un ensemble de stratégies 
de dématérialisation partielles au service d’un système économique où la crois-
sance économique serait découplée de la consommation de ressources et de 
l’émission de polluants354, notamment grâce aux innovations technologiques et 
numériques355 et à des modèles d’affaires alternatifs.  

 

 

 

 
et de la capacité de régénération des ressources renouvelables, qui utilise les ressources de 
manière plus efficace et qui contribue de ce fait à renforcer les performances de l’économie 
et, partant, le bien-être en général » (nous mettons en évidence), cf. site internet OFEV, 
Economie verte, Définition, https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-con-
sommation/info-specialistes/economie-verte/qu_entend-on-par--economie-verte---.html, 
consulté le 15 octobre 2019. 

352 AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, p. 114.  
353 KORHONEN et al., Essentially contested concept, p. 544 ; VAN BUREN et al., Towards a Circular 

Economy, p. 1 ss ; VELEVA/BODKIN, Corporate-entrepreneur collaborations, p. 20 et les 
réf. cit. 

354 P. ex. ELIA/GNONI/TORNESE, Measuring circular economy.  
355 L’approche éco-moderniste propose souvent des solutions passant par la numérisation et des 

appareils connectés pour servir la circularité par la dématérialisation. À cet égard, il est utile 
de souligner que numériser ne veut pas dire dématérialiser (nous mettons en évidence) ; 
les technologies de l’information et de la communication consomment déjà près de 20 % de 
l'énergie mondiale, AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, p. 55 et la référence : MILLS 
Mark P., The Cloud Begins with Coal : Big Data, Big Networks, Big Infrastructure, and Big 
Power–An Overview of the Electricity Used by the Global Digital Ecosystem, National mining 
association, American coalition for clean coal electricity, 2013 ; cf. également LEVY, L’hy-
pothèse d’une Économie circulaire ? qui précise que l'énergie consommée par les technologies 
de l’information et de la communication représente 50 % d’énergie de plus que le transport 
aérien dans sa totalité ; cf. encore site internet International Energy Agency (IEA), Digitali-
sation and Energy – Technology report November 2017, https://www.iea.org/reports/digitali-
sation-and-energy#energy-use-by-information-and-communications-technologies, consulté 
le 14 janvier 2021, ainsi que les rapports produits par the ShiftProject, cf. sites internet 
ShiftProject, Déployer la sobriété numérique (2020), https://theshiftproject.org/article/de-
ployer-la-sobriete-numerique-rapport-shift/ et Lean ICT – Pour une sobriété numérique 
(2018), https://theshiftproject.org/wp-content/uploads/2018/10/R%C3%A9sum%C3%A9-
aux-d%C3%A9cideurs_Pour-une-sobri%C3%A9t%C3%A9-num%C3%A9rique_Rap-
port_The-Shift-Project.pdf, consultés le 15 octobre 2019.  
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III. Critiques principales à l’approche dominante 

La vision dominante de l’économie circulaire que nous venons d’esquisser ci-
dessus suscite diverses critiques. Sans prétendre à l’exhaustivité, nous retrans-
crivons ici celles que nous avons le plus fréquemment rencontrées356. Les caté-
gories proposées sont évidemment perméables et l’ordre choisi pour les présen-
ter est aléatoire. Un premier groupe de critiques porte notamment sur la confu-
sion entretenue entre les échelles : réduire la consommation par unité de produit 
ne permet pas nécessairement de réduire la consommation totale (cf. infra Cha-
pitre 2 :III.A). Un deuxième groupe s’attache à constater que le fonctionnement 
du système économique actuel est mal adapté à l’approche énergétique et ma-
térielle requise par l’économie circulaire, si bien qu’il semble réducteur de cher-
cher à en appliquer les principes au sein du système actuel, sans en changer la 
modélisation (cf. infra Chapitre 2 :III.B). Certaines critiques insistent égale-
ment sur le fait que les approches dominantes de l’économie circulaire se con-
centrent uniquement sur les stratégies et moyens d’optimisation des flux sans 
nécessairement chercher à les mettre au service d’une réduction absolue des 
flux, confondant ainsi but et moyens (cf. infra Chapitre 2 :III.C). Enfin, un qua-
trième groupe de critiques souligne la récupération d’un vocabulaire lié au chan-
gement de paradigme et aux transformations radicales au service d’une ap-
proche pourtant conformative de l’économie circulaire (cf. infra Chapitre 
2 :III.D).  

A. Confusion (ou déni) micro-macro : l’impossible découplage ?  

Un premier groupe de critiques porte sur le fait que l’économie circulaire, dé-
crite principalement par diverses stratégies de circularisation au niveau micro 
(par entreprise ou par unité de produit), telles que réduire, prolonger la durée de 
vie, réutiliser, remanufacturer, recycler, etc., est présentée comme une solution 
permettant de dépasser la tension entre ressources limitées et croissance écono-
mique illimitée, comme s’il allait de soi que des stratégies visant principalement 
à réduire la quantité de ressources consommées par unité de produit permet-
traient de résoudre les problèmes environnementaux engendrés par la surcon-
sommation des ressources planétaires. A cet égard, les critiques soulignent que 
le mécanisme liant amélioration de l’efficience de la production au niveau micro 
et une réduction de la consommation des ressources au niveau macro est rare-
ment détaillé. En particulier, les effets macro-économiques de la croissance ne 

 
356 L’article récemment publié (2021) de CORVELLEC/STOWELL/JOHANSSON, Critiques, propose 

un résumé des critiques de l’économie circulaire dont de nombreux points se recoupent avec 
le résumé proposé dans le présent travail ; dans le même sens, cf. également MIL-
LAR/MCLAUGHLIN/BÖRGER, CE : Swings and Roudabouts.  
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sont soit pas abordés du tout, ou alors abordés au travers de la promesse du 
« découplage »357. Dans les approches dominantes, la croissance n’est pas re-
mise en question et même présentée comme une conséquence souhaitée de la 
circularité, au même titre que les investissements, la création d’emplois et celle 
de nouveaux marchés. 

Or, la possibilité de décorréler la croissance économique et son impact écolo-
gique néfaste est largement réfutée. De nombreuses autrices et auteurs, qui se 
réfèrent au « mythe du découplage »358 ou à une « légende » défiant les lois de 
la thermodynamique359, soulignent qu’il y a lieu de tenir compte des possibles 
conséquences systémiques, à une échelle plus large, notamment induites par 
l’effet rebond (parfois appelé paradoxe de Jeavons)360 ou par le déplacement 
géographique des impacts négatifs (« burden shifiting »)361. De plus, l’idée de 
circulariser les flux de matière ne traite pas de l’ampleur que ceux-ci peuvent 

 
357 Selon cette approche, le découplage entre croissance économique et l’épuisement des ressources 

naturelles est même présenté comme l’« objectif ultime de l’économie circulaire » cf. GOUEY-
THIEU, Comprendre le principe de l'économie circulaire. 

358 Cf. notamment LAZAREVIC/VALVE, Narrating Expectations, p. 65 et les réf. cit. ; cf. également 
ARNSPERGER/BOURG, Vers une économie ; ARNSPERGER/BOURG, Ecologie intégrale ; FLET-
CHER/RAMMELT, Decoupling ; GROSSE, Quasi-Circular Growth ; GROSSE, Les limites du re-
cyclage ; JACKSON, Prosperity without growth ; MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular 
economy. 

359 GIAMPIETRO/FUNTOWICZ, From elite folk science, p. 68. 
360 Cf. notamment GHISELLINI/CIALANI/ULGIATI, A review ; GROSSE, Les limites du recyclage ; 

KORHONEN et al., Essentially contested concept. De manière simplifiée, une augmentation de 
l’offre sur le marché (production primaire initiale qui s’ajoute à la production secondaire re-
cyclée) implique généralement une baisse des prix, avec pour conséquence une augmentation 
de la consommation, qui peut avoir pour conséquence d’augmenter l’impact environnemental 
global, mécanisme désigné comme « effet rebond » ZINK/GEYER, Circular Economy Re-
bound, p. 599 : « Unfortunately, due to the unpredictable nature of highly complex systems, 
such as the system of markets involved in the circular economy, it is likely impossible to derive 
any meaningful conditions that are both necessary and sufficient [to avoid the rebound effect]. 
Unforeseen consequences may mean that a well-intentioned circular economy activity 
nonetheless results in rebound » ; cf. également FIGGE/YOUNG/BARKEMEYER, The role of 
the rebound effect, p. 217 ss ; sur l'origine du paradoxe théorisé par William Stanley JEAVONS 
qui s'est intéressé à l'exploitation du charbon en Grande-Bretagne à la fin du XIXe siècle, 
cf. MISSEMER, L'analyse économique. 

361 Dans les nations riches et qui progressent sur le plan environnemental, les coûts environnemen-
taux domestiques liés à l’extraction et à la production diminuent, la production basculant vers 
des industries de service, d’information ou à haute technique ajoutée ; cela étant, les besoins 
en énergie et matière ne disparaissent pas, mais sont remplacés par des biens importés et des 
services liés à des coûts environnementaux et sociaux qui ont lieu à l’étranger, ISEN-
HOUR/FENG, Decoupling and displaced emissions, p. 320. 
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présenter pour permettre une gestion pérenne des ressources au niveau glo-
bal362. Ceci est pourtant essentiel, vu que les problématiques environnementales 
actuelles découlent principalement de la « disproportion des flux de matière liés 
à nos activités humaines au regard de limites biosphériques désormais inca-
pables de les soutenir »363. Or, les problèmes créés par des pollutions localisées 
n’appellent pas les mêmes réponses que ceux liés à des disproportions de flux. 
Les premiers peuvent être résolus par une modification de la production (p. ex. 
« cleaner production ») ; la résolution des seconds est liée à une réduction des 
flux liés aux activités humaines, si bien qu’il s’agit de produire moins, en termes 
absolus364. 

Une discussion approfondie sur le bien-fondé ou non d’un possible découplage 
entre croissance économique et impact environnemental n'est pas l'objet du pré-
sent travail. Afin d’entrevoir les enjeux qui sous-tendent la variété des concep-
tions de l’économie circulaire d’une part, et dès lors que cette question semble 
une des pierres d’achoppement centrale dans les débats d’autre part, nous pro-
posons néanmoins quelques remarques à ce propos. Le lectorat intéressé y trou-
vera des pistes et références pour amorcer une réflexion plus approfondie.  

En premier lieu, il est utile de souligner que le terme découplage est relative-
ment vague et nécessite d’être précisé pour devenir signifiant. L’emploi du 
terme découplage, utilisé sans plus de précision, « désigne le fait de rompre le 
lien entre ce qui est 'mauvais pour l'environnement' et ce qui est 'bon pour l’éco-
nomie' »365. Pour que la notion acquière une réelle portée sémantique, il est né-
cessaire de préciser quelles variables sont « découplées »366. Il peut s’agir du 

 
362 WILTS, Die Ressourcen, p. 11 : « Die Idee geschlossener Kreisläufe beantwortet jedoch nicht 

die Frage, wie gross diese sein dürfen, um im globalen Massstab nachhaltig zu sein ». 
363 ARNSPERGER/BOURG, Vers une économie, p. 98 s.  
364 Ibid.  
365 OCDE, Vers une croissance verte, p. 132, selon le Glossaire des termes et définitions, « Le 

terme de découplage désigne le fait de rompre le lien entre ce qui est ‘mauvais pour l’envi-
ronnement’ et ce qui est ‘bon pour l’économie’. En pratique, la mesure du découplage désigne 
les taux relatifs de croissance d’une pression directe sur l’environnement et d’une variable 
d’ordre économique à laquelle cette pression est liée par un rapport de causalité. Il y a dé-
couplage lorsque le taux de croissance de la pression environnementale (PE) concernée est 
inférieur à celui de sa force motrice (FM) économique pendant une période donnée ».  

366 OCDE, Vers une croissance verte, p. 132 : « Il n’existe cependant pas de lien automatique entre 
la notion de découplage et la capacité de l'environnement de supporter les pressions de toute 
nature (dépôts, rejets, exploitation, etc.), de les absorber ou d’y résister. Pour aboutir à une 
interprétation utile de la relation entre les PE [pression environnementale]et les FM [force 
motrice] économiques, il faut disposer d’informations supplémentaires. Par ailleurs, la rela-
tion entre les FM économiques et les PE est le plus souvent complexe. La plupart des FM ont 
des effets multiples sur l’environnement, et la plupart des PE sont le fruit de multiples FM, 
lesquelles sont à leur tour influencées par les réponses de la société ». 
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rapport entre émissions de CO2 et le PIB (intensité carbone), du rapport entre la 
consommation de matières et le PIB (intensité matière367) du rapport entre 
l’énergie primaire consommée et le PIB (intensité énergétique – quantifiée par 
l’indicateur de retour énergétique sur investissement [EROI])368. Il y a égale-
ment lieu de distinguer entre découplage relatif ou absolu : « (…) il y a décou-
plage absolu lorsque la variable environnementale demeure stable ou diminue, 
tandis que la variable économique augmente. On parle de découplage relatif 
lorsque la variable environnementale augmente, mais plus lentement que la va-
riable économique »369. Par ailleurs, un découplage, même absolu à l’échelle 
d’une nation ou d’une région, peut se traduire, à une échelle plus large, par un 
découplage qui serait seulement relatif, voire à une augmentation de la variable 
environnementale au même rythme ou plus rapidement que la variable écono-
mique.  

Pour une bonne compréhension des enjeux, il est utile de garder à l'esprit que le 
découplage est devenu un objectif politique explicite, porté par des institutions 
nationales et internationales370 ; il s’agit d’améliorer la productivité matérielle 
(faire plus avec moins) plus rapidement que la croissance économique371 ; dans 
ce cadre, l’économie circulaire peut servir d’outil au service de cet objectif. 
Confrontés au fait que la crise écologique ne peut plus être niée de manière 
crédible et face à la croissance en berne dans les pays riches, le découplage – et 
en conséquence, « l’outil économie circulaire » – « offre une sortie par le 
haut » pour sauver la croissance372, indispensable à la prospérité, selon les pro-
tagonistes défendant cette vision. Au contraire, les publications des premiers 
économistes écologiques comme Hermany DALY, Robert AYRES, Howard Tho-
mas ODUM et Kenneth BOULDING et plus récemment l’ouvrage de Tim JACK-
SON intitulé Prospérité sans croissance373 tendent à démontrer qu’il est fantai-
siste de miser sur une baisse conséquente des impacts écologiques (émissions 

 
367 Qui peut faire référence au rapport entre PIB et RMC, comme en Suisse, ou à celui entre PIB 

et DMC, pour plus de détails à cet égard, cf. supra N 146. 
368 CAMINEL et al., Produire plus, p. 14.  
369 Cf. notamment WIJKMAN/SKANBERG, Report to Club de Rome, p. 12 ; OCDE, Vers une crois-

sance verte, p. 132. 
370 Le découplage [et la croissance verte] sont des composantes centrales de l’Agenda post-2015 

des Nations Unies portés par les Objectifs du développement durable (ODD ou SDG’s) ; pour 
un rappel de l’évolution du concept dans les organisations internationales, cf. FLET-
CHER/RAMMELT, Decoupling, p. 451 s. et UNEP, Decoupling, p. 24. 

371 UNEP, Decoupling, p. 25. 
372 CAMINEL et al., Produire plus, p. 11.  
373 JACKSON, Prosperity without growth. 
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et utilisation de ressources) sans être en porte-à-faux avec les structures des éco-
nomies de marché374. De même, Jeremy CARADONNA et al.375, Cindy ISEN-
HOUR et Kuishuang FENG376, Thomas O. WIEDMANN et al.377, Julia K. STEIN-
BERGER et al.378 et d’autres379 montrent que le découplage, notamment de la 
consommation de matière et des émissions de CO2, ne se laisse pas vérifier par 
les données empiriques, et ce, qu’il s’agisse de sociétés développées ou en dé-
veloppement ; James D. WARD et al. soulignent quant à eux l’impossibilité de 
découpler la croissance économique (définie en termes de PIB) de la consom-
mation de matière et d’énergie à une échelle planétaire380. Après un tour d’ho-
rizon international du lien entre consommation de matière et PIB, Philippe RO-
MAN constate que les progrès en termes d’efficacité ressourcielle sont un jeu à 
somme nulle à plus large échelle : « la plupart des cas de découplage relatif 
dans des pays développés s’accompagnent en effet d’une dépendance à des im-
portations intensives en matières en provenance de pays moins développés »381. 
Le passage d’une économie manufacturière à une économie de service moderne 
implique l’importation accrue des produits et le transfert des émissions liées à 
la production dans les pays producteurs, principalement les pays en voie de dé-
veloppement. Ce procédé exporte également d’autres dommages environne-
mentaux et sociaux dans des pays où les lois environnementales sont en général 
moins développées ou subissent un déficit de mise en œuvre382. Ceci illustre la 
problématique du « burden shifting » évoquée plus haut. Selon un rapport de 
l'AEE de 2016, un découplage absolu aurait été observé en Europe entre 2000 
et 2014 : l'utilisation des ressources au sein de l'UE-28 aurait baissé en termes 
absolus (moins 12 %) et relatifs (de 15.5 à 13.1 tonnes par personne). Le rapport 
entre productivité des ressources (mesuré en PIB) et consommation domestique 

 
374 CAMINEL et al., Produire plus, p. 13 et les réf. cit.  
375 CARADONNA et al., A Call to Look Past An Ecomodernist Manifesto. 
376 ISENHOUR/FENG, Decoupling and displaced emissions. 
377 WIEDMANN et al., The material footprint of nations. 
378 STEINBERGER et al., Development and Dematerialization. 
379 Pour plus de références, cf. FLETCHER/RAMMELT, Decoupling, p. 452 ; cf. également récem-

ment : HICKEL/KALLIS, Is Green Growth Possible ? qui confirment l’absence de preuve em-
pirique entre découplage absolu de la croissance économique et utilisation des ressources à 
l'échelle mondiale ; un découplage absolu des émissions de carbone suffisamment rapide pour 
empêcher un réchauffement climatique supérieur à 1,5°C ou 2°C, même dans des conditions 
politiques optimistes, est peu probable. 

380 WARD et al., Decoupling GDP ; cf. également JANCOVICI, Les limites.  
381 ROMAN Philippe, Chap. 3 : Le découplage PIB-matières, in CAMINEL et al., Produire plus, 

p. 45 ss, p. 59 s. 
382 BARRIE Jack, Beyond net-Zero : ‘Switching to circular’ to combat the climate crisis, cf. site 

internet Zero Waste Scotland, https://www.zerowastescotland.org.uk/sites/de-
fault/files/ZWS1570%20Think%20piece%20-%20Beyond%20Net-Zero%20v2.pdf, con-
sulté le 20 février 2020. 

https://www.zerowastescotland.org.uk/sites/default/files/ZWS1570%20Think%20piece%20-%20Beyond%20Net-Zero%20v2.pdf
https://www.zerowastescotland.org.uk/sites/default/files/ZWS1570%20Think%20piece%20-%20Beyond%20Net-Zero%20v2.pdf
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matérielle (DMC) aurait augmenté de 34 % entre 2000 et 2014. Ceci s'explique-
rait par une baisse abrupte des activités de construction suite à la crise écono-
mique de 2007/2008, qui aurait drastiquement fait baisser l'utilisation de ma-
tière, sans toutefois trop impacter le PIB383. Nous avons déjà mentionné que la 
mesure de la consommation domestique matérielle (DMC) tenait compte uni-
quement des flux directs et qu’une approche en équivalent de matière première 
(RMC) serait plus intéressante pour éviter qu’une amélioration apparente ca-
moufle une dégradation à l’étranger384. La question de la consommation de res-
sources au niveau global n'est en effet pas discutée dans le rapport de l’AEE, 
qui se limite à analyser la situation en Europe, si bien que les effets du « burden 
shifiting » ne sont pas pris en compte. Le PNUE, qui présente le découplage 
comme un objectif explicite, documente plusieurs exemples de découplage re-
latif, mais est bien forcé de reconnaître que jusqu'ici un découplage absolu à 
l’échelle globale n’a pas été observé, l’usage global des ressources dans l’éco-
nomie continuant d'augmenter385. De manière plus générale et globale, une cor-
rélation importante est observée entre les courbes de croissance des divers indi-
cateurs socio-économiques (autres que le PIB) et celle de divers indicateurs 
d’impacts environnementaux386. Le Panel International des Ressources, dans 
son rapport sur les perspectives des ressources mondiales en 2019, indique que 
ses rapports précédents s'étaient largement concentrés sur le découplage entre 
utilisation des ressources et croissance économique, mais qu’il se référait dé-
sormais plutôt au découplage entre consommation de ressources et bien-être 
(i.e. augmenter le service fourni ou la satisfaction des besoins humains par unité 
de ressources)387. 

Le mythe du découplage serait lié à la croyance moderne selon laquelle des 
actions rationnelles, couplées aux améliorations scientifiques et technologiques, 
permettent de résoudre les problèmes écologiques388. Le fait que l’approche do-
minante aborde la résolution de la problématique environnementale sous l’angle 
de l’amélioration technologique est décrite comme une manière d’éviter ou de 
passer sous silence les véritables racines de la problématique des ressources li-
mitées, à savoir notre production et consommation gaspilleuse389. Cette concep-
tion, parfois qualifiée d’éco-moderniste, est perçue comme naïvement optimiste 

 
383 KAZMIERCZYK et al., More from less, p. 9. 
384 Pour les explications sur les indicateurs DMC et RMC, cf. supra N 144.  
385 UNEP, Decoupling et UNEP, Decoupling 2.   
386 STEFFEN et al., The trajectory, p. 81 ss ; SERVIGNE/STEVENS, Comment tout peut s'effondrer, 

p. 33 ss. 
387 Traduction libre, IRP, Global Resources Outlook 2019, p. 7. 
388 LAZAREVIC/VALVE, Narrating Expectations, p. 65. 
389 HOBSON/LYNCH, Diversifying and de-growing, p. 22 ; cf. également ISENHOUR, Unearthing 

human progress ?. 
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par les critiques ; sans nier l’utilité du progrès technique dans le cadre de la 
transition écologique, il y a lieu de tenir compte de facteurs venant limiter l’im-
pact des technologies, tels que le concept du « cannibalisme énergétique »390, 
ainsi que « la loi de Liebig »391. Pour réussir un découplage absolu, les amélio-
rations d’efficience technologique devraient dépasser la croissance écono-
mique392. En effet, si conformément à ce qui semble considéré comme politi-
quement correct aujourd'hui en Occident, l'on refuse de discuter de la régulation 
de la population, ou de la possibilité de limiter la croissance de la richesse – par 
exemple en renonçant à la nécessité déclarée d’augmenter le revenu par habi-
tants ou habitante dans les pays en voie de développement ou en considérant 
une redistribution de la richesse entre pays du Nord et du Sud –, la technologie 
demeure la seule variable de l’équation-IPAT393 pouvant être modifiée en vue 
de réduire l’impact environnemental394. Thomas BAUWENS résume en montrant 
qu'en l'état actuel, un découplage absolu est un mythe, si bien qu'il en appelle à 
une circularité post-croissance ; il relève toutefois que sur le principe, rien ne 
permet d'exclure complètement un découplage à l'avenir, par exemple en raison 

 
390 Ce concept, que l’on doit à Joshua PEARCE, nous indique que « le taux de croissance d’une 

technologie ne doit pas dépasser l’inverse de son temps de retour énergétique pour que celle-
ci fournisse de l’énergie nette à la société. Par exemple, si un panneau solaire met cinq années 
pour restituer l’énergie qui a été nécessaire à sa fabrication et à son exploitation (y compris 
l’énergie pour l’installer, renforcer les lignes et les moyens de stockage, etc.), le taux de 
croissance ne devra pas excéder 1/5e, soit environ 20 % par an, pour qu’il y ait une produc-
tion d’énergie nette. Au-delà de ce taux de croissance, l’équivalent de toute l’énergie produite 
par le photovoltaïque est réinvesti dans la création de nouvelles capacités de production » 
CAMINEL et al., Produire plus, p. 23 ss.  

391 Cette loi indique que la non-disponibilité ou la difficulté d’approvisionnement d’un seul com-
posant suffit à limiter la production entière d’un produit et restreindre le déploiement d’équi-
pements – notamment susceptibles d’améliorer l’intensité énergétique ; ce phénomène de-
viendra plus visible à mesure que les ressources non renouvelables et non substituables, tels 
que les métaux notamment, se raréfieront. Cf. CAMINEL et al., Produire plus, p. 24 ss. 

392 UNEP, Decoupling 2 ; WIJKMAN/SKANBERG, Report to Club de Rome, p. 16. 
393 L’équation-IPAT [Impact (I) = Population (P) x Affluence (A) x Technologie (T)] décrit l’in-

teraction entre les facteurs population (P), affluence (A) et technologie (T) et leur contribution 
respective et multiplicative à l’impact environnemental (I). En d’autres termes, cela signifie 
que pour réduire l’impact environnemental des activités humaines (l’empreinte écologique 
sur notre environnement), nous pouvons soit améliorer la technologie, soit changer nos styles 
de vies et modes de consommation et de production ou finalement limiter la taille de la popu-
lation. Cette équation a été créée dans les années 70 par un groupe de scientifiques environ-
nementaux, notamment Paul EHRLICH, John HOLDREN et Barry COMMONER, cf. WIJK-
MAN/SKANBERG, Report to Club de Rome, p. 12. 

394 WIJKMAN/SKANBERG, Report to Club de Rome, p. 15s. Les auteurs en déduisent la nécessité 
de pousser le facteur technologique et les progrès d’efficience et d’innovation, ainsi que les 
choix d’énergie et de modes de transport, plutôt que de remettre en cause les autres termes de 
l’équation IPAT.  
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de percées technologiques ou de l'adoption à grande échelle de stratégies circu-
laires395. 

B. Un système économique mal adapté 

Mark T. BROWN et Sergio ULGIATI soulignent que tant que le paradigme éco-
nomique dominant sera néoclassique, la seule trajectoire possible pour la civi-
lisation sera de croître (par exemple croissance économique, démographique, 
de la consommation), car ce paradigme associe le bien-être humain à la crois-
sance du revenu. Les auteurs appellent à un changement de paradigme qui ac-
cepte que la croissance – telle que définie actuellement – continue n’est ni pos-
sible, ni même désirable396. Suivant la ligne de pensée de l’économie écolo-
gique, Mark T. BROWN et Sergio ULGIATI soulignent que l’économie dépend 
des ressources et des services fournis gratuitement par le travail passé et présent 
de la biosphère – ce qui est d’ailleurs implicitement admis par l’ensemble des 
approches sur l’économie circulaire, les flux à circulariser étant justement les 
flux de matière et d’énergie397 – : dans la mesure où ces ressources ne sont pas 
illimitées et dès lors que nous ne pouvons pas modifier le rythme auquel elles 
sont (re)produites, l’économie est restreinte, en temps et quantité398. Selon les 
auteurs, la transition vers une économie circulaire durable exige dès lors un 
changement radical du cadre économique, de sorte qu’il soit capable de quanti-
fier les contributions directes et indirectes que la nature offre aux économies 
humaines, sans rétribution399. Selon les auteurs, la question n’est pas de débattre 
de la justesse ou non des théories néoclassiques s’agissant du fonctionnement 
des marchés ou de la rationalité ou non de l’homo oeconomicus, mais de réaliser 
que ces théories se limitent à prendre en considération uniquement une portion 
de l’économie globale, celle dominée par les marchés humains, qui est artifi-
ciellement déconnectée des autres portions de l’économie au sens large, où les 

 
395 BAUWENS, A case for post-growth circularity. 
396 Ils appellent également à une révolution sémantique dans la mesure où les mots ne sont pas 

neutres et nos jugements de valeur liés au paradigme dominant, BROWN/ULGIATI, Understan-
ding, p. 12. 

397 GIAMPIETRO/FUNTOWICZ, From elite folk science, p. 64. 
398 Traduction libre de BROWN/ULGIATI, Understanding, p. 4 : « Economies rely on resources and 

services provided for free by the past and present work of the biosphere. Since such resources 
are not unlimited and since we cannot change the rate at which they are provided, economies 
are constrained in quantity and time and cannot grow without limit on a limited planet. Ac-
knowledging the nature of these limits, and adjusting our expectations to them is a mandatory 
prerequisite for sound economic policy ».  

399 Ibid., p. 4 : « A radical change in economic framework, one that is capable of quantifying direct 
and indirect unpaid contributions of nature to human economies, cannot be avoided ».  
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ressources sont générées et « cyclées »400. Gaël GIRAUD montre le lien structu-
rel entre la croissance du PIB et la consommation énergétique ; il constate l’im-
possibilité de maintenir l’une et l’autre et en déduit la nécessité de réduire les 
deux. Pour l’auteur, un tel changement passera par la refondation des modélisa-
tions macroéconomiques, notamment pour tenir compte des flux physiques, 
ainsi que par une profonde réorganisation sociétale autour d’un mix énergétique 
décarboné401. Dans le même sens, l’ADEME souligne que la structure des mo-
délisations macroéconomiques actuelles, « alignées avec le modèle dominant 
de l'économie linéaire », ne permet pas de rendre compte des pans essentiels à 
la circularité, notamment car elle n'intègre pas la disponibilité des ressources 
naturelles (notion de matière comme ressource naturelle), les notions de dé-
chets, de recyclage de ces déchets ou encore de durée de vie des produits con-
sommés (cf. Figure 9)402.  

 

Vincent AUREZ et Laurent GEORGEAULT expliquent qu'une économie linéaire 
est une économie de flux, qu'elle cherche à optimiser ; par contraste, une éco-
nomie circulaire vise à minimiser l'empreinte environnementale globale et con-
traint à penser « en économie de stocks restants, c'est-à-dire […] organiser le 
système économique tel qu'il puisse assurer ses fonctions essentielles dans la 

 
400 BROWN/ULGIATI, Understanding, p. 5.  
401 GIRAUD Gaël, Chapitre 2 : Le découplage énergie-PIB, ou le rôle (sous-estimé) de l’énergie 

dans la croissance du PIB, in CAMINEL et al., Produire plus, p. 15. 
402 ADEME, Modélisation macroéconomique, p. 6. 
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Figure 9 : Angle de mort de la modélisation macroéconomique vis-à-vis de l'économie circulaire 
(ADEME, Modélisation macroéconomique, Figure 1, p. 6.). 



Critiques principales à l’approche dominante 

105 

durée et au sein des cycles biogéochimiques qui le contraignent (...), [soit] ré-
intégrer les considérations physiques, matérielles et énergétiques au sein de la 
réflexion et de l'action économique »403. Toujours selon ces auteurs, ceci im-
plique de prendre en considération ce qui est transmis, plutôt que ce qui est 
échangé404. Un pan de la doctrine défend ainsi l’idée qu'une forme de décrois-
sance est inéluctable, laquelle pourrait laisser place à une économie en équilibre 
(« steady-state »), lorsque la consommation globale des ressources aura atteint 
un niveau permettant la pérennité de nos écosystèmes sur le long terme. Ces 
critiques tendent vers un modèle de société plus sobre et insistent sur le fait 
qu’une économie circulaire durable, dont le but est de fonctionner au sein des 
limites du système Terre, impliquera nécessairement une phase de réduction de 
la consommation des ressources. Dans ce sens, les mesures et indicateurs utili-
sés devraient être adaptés, de sorte que la croissance économique mesurée en 
termes de PIB cesse d’être intrinsèquement associée à la prospérité ou au déve-
loppement. Le créateur même du concept de PIB, Simon KUZNETS, avait appelé 
à se méfier de mesures uniquement quantitatives pour juger du bien-être d’une 
nation et avait indiqué la nécessité de distinguer entre la croissance quantitative 
et qualitative et entre long-terme et court-terme405. Cette idée fait son chemin 
jusque dans les approches dominantes, en témoigne notamment le dernier rap-
port sur la richesse des nations de la Banque Mondiale, qui a adapté sa métho-
dologie, afin de refléter une conception plus englobante de la richesse (« com-
prehensive wealth »)406, ou le PNUE qui précise que des critères tels que la ri-
chesse inclusive (« inclusive wealth » - la somme du capital naturel, humain et 
social produit) fournissent une meilleure base pour les décisions d'investisse-
ment que le PIB, car ils reflètent la capacité des générations actuelles et futures 
à atteindre et à maintenir des niveaux de vie plus élevés407. Des analyses qui 
étudient les effets sociaux et environnementaux de la poursuite dogmatique vi-
sant à maximiser le PIB montrent comment cette poursuite conduit à une baisse 
du bien-être humain408. Selon Walter R. STAHEL, parfois considéré comme le 
père de l'économie circulaire (également par les tenants de l’approche domi-
nante), la définition de la richesse et de la prospérité dans une économie circu-
laire devrait se mesurer à la somme de la quantité et de la qualité de tous les 

 
403 AUREZ/GEORGEAULT, Economie circulaire, p. 25. 
404 Ibid. 
405 Cf. MAITRE-EKERN, Towards a circular economy for products, p. 32 et les réf. cit.   
406 Qui se traduit par une meilleure comptabilisation du capital humain (par le biais d’enquêtes 

dans les ménages) et du capital naturel (même si le rapport souligne que la pollution de l'air, 
les pêcheries et les écosystèmes ne sont pas encore comptabilisés de manière satisfaisante), 
cf. LANGE/WODON/CAREY (World Bank), Changing Wealth, cf. en particulier Chap.1 An-
nexe 1A : « Changes in Methodology and Data Sources for the Wealth Accounts » p. 38 ss. 

407 Traduction libre, UNEP, Making Peace with Nature, p. 16. 
408 FROST, Environmental Justice and Degrowth, p. 133 ss et les références.  
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stocks de ressources ; de manière analogue, dans ce contexte, la croissance cor-
respondrait à une augmentation de la somme de la quantité et de la qualité de 
tous les stocks et non à une augmentation du rendement409.  

C. Confusion des buts et des moyens, absence de priorisation et 
simplification abusive 

Certaines critiques soulignent que l’approche dominante n’insiste pas assez sur 
la hiérarchie des stratégies utiles à l’économie circulaire, voire qu’elle tend à 
promouvoir en priorité le recyclage. Traiter du recyclage au même niveau que 
les stratégies visant la réduction des flux ou leur ralentissement n’est pas en 
adéquation avec l’idée d’une économie circulaire durable. Il est admis qu'« une 
économie authentiquement circulaire ne se réduit surtout pas à la notion de 
recyclage »410. Le recyclage doit être envisagé comme un moyen de fermer la 
boucle dans les seuls cas où celui-ci serait plus avantageux - à l'aune de consi-
dérations thermodynamiques - que d’autres stratégies visant à réduire les flux 
ou à les ralentir, telles que la réparation ou la réutilisation par exemple. François 
GROSSE démontre que dans une économie dont la croissance d’utilisation de 
ressources est supérieure à 1 %, les effets positifs du recyclage sur la surcon-
sommation de ressources sont négligeables411. L'ADEME souligne ainsi que le 
recyclage représente un élément indispensable à la protection de l’environne-
ment [et à l'économie circulaire durable], mais que « dans une croissance forte 
de la demande, il ne peut être la réponse unique à cette demande croissante. En 
l’absence d’une stabilisation de la demande seule la croissance de l’extraction 
des matières vierges, avec un taux de croissance quasi similaire à celui de la 
consommation, pourra répondre à cette demande »412. En Suisse, l’OFS in-
dique que « même si tous les déchets pouvaient être valorisés, ils ne couvri-
raient qu’un cinquième de nos besoins actuels de matières »413. En effet, en plus 
des barrières techniques au recyclage évoquées plus haut, il faut ajouter des rai-
sons structurelles414 : non seulement une partie importante des matériaux traités 
sont utilisés pour fournir de l'énergie et ne sont donc pas disponibles pour le 
recyclage ; en plus, les stocks socio-économiques continuent de croître à un 

 
409 STAHEL, A User's Guide, p. 13. 
410 FERRARI, Développer l’économie circulaire, p. 4. 
411 GROSSE, Is recycling ? ; GROSSE, Les limites du recyclage ; GROSSE, Quasi-Circular Growth. 
412 ADEME/GELDRON, L'épuisement des métaux, p. 10.  
413 OFS, Comptes de flux de matières.  
414 MILLAR/MCLAUGHLIN/BÖRGER, CE : Swings and Roudabouts, p. 15. 
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rythme élevé, avec d'importants ajouts nets aux stocks415. Par ailleurs, miser sur 
le recyclage pour réussir une transition socio-écologique ne tient pas suffisam-
ment compte de « la nature des flux que les territoires émettent vers la nature », 
qui se composent majoritairement de gaz à effet de serre416. Or, une conception 
restrictive de l’économie circulaire fait parfois apparaître le recyclage, de la 
même manière que d’autres techniques ou stratégies ponctuelles utiles à la cir-
cularisation partielle, comme des buts à part entière, plutôt que des moyens au 
service d’un but systémique plus large. Rachel GREER, Timo VON Wirth et Derk 
LOORBACH soulignent à cet égard que le « paradoxe déchets-ressources »417 
peut amener à des situations dans lesquelles l'établissement de pratiques circu-
laires ponctuelles visant à valoriser les déchets peut renforcer l'économie li-
néaire en soutenant leur (sur)production dans le système ou en provoquant des 
répercussions sociales ou environnementales indésirables418.  

La résistance au changement d’habitudes de consommation bien ancrées, les 
verrouillages sociotechniques du système (« locked-in »)419, tout comme l’inté-
rêt des protagonistes en place – notamment dans les domaines de l’extraction 
de matières premières et des filières du recyclage – à ne pas perdre leur raison 
d’être, de même que leurs biais de confirmation420, sont autant de facteurs qui 
peuvent expliquer la tendance à se focaliser sur des méthodes ponctuelles, plutôt 
que viser le changement en profondeur des chaînes de production, voire pro-
duire moins. Cela étant, peu importe les raisons supposées, il n’en demeure pas 
moins que le but visé par l’économie circulaire durable, soit une consommation 
des ressources compatible avec la pérennité du système Terre, passe trop sou-
vent au second plan : les moyens pour atteindre le but sont institués en buts à 
part entière, tandis que le but initial et la raison d’être disparaissent des ré-
flexions421. A ce propos, il est régulièrement relevé que la vision dominante de 

 
415 Cf. également HAAS et al., How Circular is the Global Economy ?, p. 765 ss dont l'étude pour 

l'UE, sur la base de flux de matière de 2005, parle de 44 % des matériaux traités pour fournir 
de l'énergie et d'ajouts nets aux stocks de 17Gt/an. 

416 Cf. BARLES, Ecologie territoriale, p. 824 qui traite particulièrement du milieu urbain. 
417 Le fait de transformer un déchet en une proposition de valeur, c'est-à-dire en ressource, risque 

de créer une demande accrue pour ces flux de déchets, et ainsi de motiver la création de dé-
chets.  

418 GREER/VON WIRTH/LOORBACH, The Waste-Resource Paradox. 
419 Cf. GEELS, From sectoral to socio-technical systems et les réf. cit.  
420 Les systèmes de croyance bien ancrés sont extrêmement difficiles à modifier : même si les 

actrices et acteurs sont confrontés à des preuves empiriques contredisant leurs convictions ou 
face à des incohérences ou inconsistances internes, des intérêts d'auto-défense, de défense du 
groupe des pairs et les forces créés par les structures d'organisation en place créent une résis-
tance au changement considérable, cf. SABATIER, ACF, p. 147. 

421 Cf. notamment DESING et al., A CE within the planetary boundaries et les réf. cit. ; sur les 
conséquences des approches incrémentales, et du « paradoxe déchets-ressources » de nature 
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l’économie circulaire ne thématise que trop peu les implications de ce modèle 
en terme de justice et d’équité sociales422 : pour y remédier, Alan MURRAY, 
Keith SKENE et Kathryn HAYNES proposent une définition qui met l’accent sur 
la finalité de l'économie circulaire : optimiser le fonctionnement des (éco)sys-
tèmes et le bien-être humain423. 

Une autre critique consiste à relever que trop souvent les discussions autour de 
l'économie circulaire simplifient la représentation de manière exagérée. Selon 
Trevor ZINK et Roland GEYER, de nombreuses représentations, telle que celle 
promue par la Fondation Ellen MacArthur qu'ils citent comme exemple carac-
téristique, présentent le monde comme un modèle où les flux voyageraient di-
rectement de l’étape de la consommation vers celle de la collecte, puis vers la 
production, d’où la marchandise serait directement transmise aux commerces 
de détail, pour immédiatement et directement retourner vers les consommateurs 
et consommatrices. Le problème principal d'une telle représentation est qu’elle 
ignore la nature fondamentalement économique de l'économie circulaire, la-
quelle implique qu'il existe en réalité un marché entre chaque étape (par 
exemple marché pour les biens finaux, les biens considérés comme des déchets 
ou en fin de vie, les déchets vierges, les déchets semi-procéssés, les matériaux 
recyclés, les produits remanufacturés, les produits réparés, etc.)424. Ceci est im-
portant car sur chacun de ces marchés, les flux de matières premières secon-
daires de l'économie circulaire sont en compétition avec les flux réguliers de 
l'économie linéaire. C'est bien l'attrait de l'économie circulaire, qui vise à rem-
placer les seconds par les premiers et ainsi réduire, voire éliminer, les flux li-
néaires. Cependant, il est difficile de prévoir l'interaction entre ces deux types 
de flux sur les marchés425. Les flux secondaires ne remplaceront pas automati-
quement les flux primaires, sans que la qualité des produits soit similaire, que 
les prix des matériaux secondaires soient plus avantageux ou que les réglemen-
tations contraignent à l'usage de flux secondaires, notamment426. 

 
à renforcer l'économie linéaire, cf. également GREER/VON WIRTH/LOORBACH, The Waste-
Resource Paradox et les réf. cit. 

422 Cf. p. ex. CHIAPPETTA JABBOUR et al., Who is in charge ?, p. 794 ; FRIANT/VERMEULEN/SA-
LOMONE, A typology, Challenge 4 et les nombreuses réf. cit. ; MILLAR/MCLAUGHLIN/BÖR-
GER, CE : Swings and Roudabouts, « 3.4 Social Equity » p. 16 et les réf. cit. 

423 MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy, p. 377 : « The Circular Economy is an eco-
nomic model wherein planning, resourcing, procurement, production and reprocessing are 
designed and managed, as both process and output, to maximize ecosystem functioning and 
human well-being ». 

424 ZINK/GEYER, Circular Economy Rebound, p. 596. 
425 Ibid. 
426 Il est possible de déduire de cette observation que pour favoriser une économie circulaire du-

rable, il s’agira notamment d’adopter des politiques publiques qui favorisent une meilleure 
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D. Vocabulaire du changement récupéré au service du statu quo  

Enfin, certaines critiques insistent sur une utilisation des champs sémantiques 
liés à la reconnexion à la nature et au changement de système ou de paradigme, 
parfois dévoyée et vidée de sens. Elles renvoient à l’incohérence entre l'emploi 
d'un vocabulaire nouveau et radical et le faible potentiel transformatif427 des 
changements vécus ou proposés en pratique. 

1. Distanciation Être humain -Nature 

Alan MURRAY, Keith SKENE et Kathryn HAYNES soulignent que les discours 
selon lesquels l’économie circulaire est une approche qui imite les systèmes 
naturels ou s'en inspire, est paradoxalement révélatrice d’une certaine distancia-
tion de ceux-ci. Vouloir imiter la nature sous-entend une forme de négation de 
notre appartenance à cette dernière. Il ne s'agit pas de faire semblant d'être bio-
logiques, mais plutôt de se rappeler que nous sommes des êtres biologiques et 
de nous comporter comme tels, c'est-à-dire de jouer notre rôle dans la biosphère, 
plutôt que de continuer à vivre en autarcie technologique, suivant les principes 
de la durabilité faible. L’autrice et les auteurs soulignent en outre que le biomi-
métisme relève d'une approche réductionniste, tandis que tous les processus na-
turels émergent par interaction, si bien qu'une approche se limitant à imiter la 
nature n’est, à leur sens, pas à même d'atteindre les buts qu'elle se fixe428. Cette 
critique à l’approche dominante de l’économie circulaire s’inscrit dans la lignée 
de celles qui questionnent la pertinence des discours sur la séparation, voire 
l’opposition entre l’Être humain et la Nature ; elles soulignent en particulier 

 
qualité des matières premières secondaires (à cet égard, cf. infra, 2e partie, Chapitre 4 :IV.B), 
qui interviennent sur le prix des ressources (cf. infra 2e partie, Chapitre 3 :III) ou qui contrai-
gnent à l’usage de matières premières secondaires (cf. infra 2e partie Chapitre 4 :IV.D).  

427 S’agissant de l’emploi du terme transformatif, qui se distingue des termes conformatif ou ré-
formatif, cf. typologie du changement selon STERLING, cf. infra, Chapitre 2 :IV.B, N 189.  

428 MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy, p. 377 : « The CE has embraced biomimetics 
as an important principle. However, mimicry itself may not go far enough and implies that 
we need to pretend to be biological, rather than actually being biological. It is very much a 
weak sustainability argument, where technology is intended to achieve what nature achieves. 
A different approach would be bio-participation, where we learn to play our role in the exist-
ent biosphere, rather than mimic aspects of that biosphere, while still existing in technological 
seclusion. Moreover, bio-mimicry is a reductionist approach, and since all natural process 
emerge due to holistic interaction, then mimicking nature in isolation is unlikely to work ».  
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qu’il est regrettable que l’usage d’instruments et de politiques validées au ni-
veau global reposent sur cette séparation429 et appellent à substituer le principe 
d’échange « intéressé »430 par le principe de réciprocité. Celui-ci invite « à 
prendre en compte les besoins de l’autre, mais sans excès, pour ne pas trop 
l’obliger et le dominer, selon une logique du juste milieu (la médieté d’Aris-
tote). Cet équilibre ‘juste’ est également vérifié dans la relation homme-nature. 
Les chasseurs et pêcheurs respectaient les règles de reproduction des animaux 
et demandaient l’autorisation à la mère nature de prélever leurs moyens de 
subsistance »431. La logique de réciprocité repose notamment sur le constat de 
l’interdépendance entre les humains entre eux, de même qu’entre eux et la na-
ture, et peut engendrer « une valeur de responsabilité intergénérationnelle dans 
le cas de la préservation-valorisation et transmission du patrimoine naturel aux 
générations futures »432. 

2. Notion d’économie circulaire limitée par un narratif unique 

Kersty HOBSON souligne et regrette l’enfermement des imaginaires dans un nar-
ratif unique. Selon Kersty HOBSON et Nicholas LYNCH, il est indispensable de 
remettre en question les racines de l’économie linéaire capitaliste proposant un 
modèle unique et d’oser envisager la modification de ce qui est présenté comme 
intouchable, notamment l’économie et sa croissance, en décolonisant les ima-
ginaires433. Mario GIAMPIETRO et Silvo O. FUNTOWICZ soulignent l’accumula-
tion de savoirs inconnus (« unknown knowns ») – soit des savoirs facilement 
disponibles dans les disciplines scientifiques établies, mais exclus ou négligés 
– dans le narratif principal ayant trait à la durabilité de l’économie. Les connais-
sances scientifiques inconfortables sont filtrées et remplacées par des légendes 
politiques ainsi que des promesses technologiques, permettant ainsi prétendu-
ment de faire face aux défis de la durabilité, sans impliquer la tragédie du chan-
gement, c'est-à-dire des choix difficiles et des ajustements douloureux434. 

 

 
429 SABOURIN, La réciprocité homme-nature, p. 252 ss : « Il est paradoxal, voire consternant, de 

constater que les seuls instruments et politiques validés au niveau global, internationalement 
reconnus et appliqués passent par la séparation-opposition homme-nature » ; cf. également 
FLAHAULT, L'homme fait-il partie de la nature ?. 

430 « Essentiellement motivé par des intérêts matériels et instrumentaux et régulé par la concur-
rence pour l’appropriation et l’accumulation » cf. SABOURIN, La réciprocité homme-nature, 
p. 250.  

431 SABOURIN, La réciprocité homme-nature, p. 250 ss et les réf. cit.  
432 Ibid., p. 251. 
433 HOBSON/LYNCH, Diversifying and de-growing, p. 21 et les réf. cit. 
434 GIAMPIETRO/FUNTOWICZ, From elite folk science, p. 68 et les réf. cit. 
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Pour Kersty HOBSON, le contexte dominant ne permet pas d’explorer suffisam-
ment le potentiel transformatif de l’économie circulaire. Selon elle, il y aurait 
lieu d’être plus attentif aux espaces où diverses formes d'économie circulaire 
peuvent émerger et être implémentées et il est regrettable que les analyses cou-
rantes de l’économie circulaire les omettent ou les passent sous silence435. Pour 
l’autrice, il ne faut pas craindre une reconfiguration en profondeur des rôles, 
compétences et responsabilités tout au long du cycle de vie d’un produit, de 
recalibrer les relations sociales, lesquelles favorisent encore le modèle achat-
vente-mise-au-rebut par des citoyennes et citoyens – consommateurs et consom-
matrices436.  

Dans le même sens, en se référant à la complémentarité entre les visions alter-
natives (« Vivir Bien », décroissance, les communs, l’éco-féminisme, les droits 
de la Terre-Mère, etc.) pour contribuer au processus de construction d’alterna-
tives systémiques, Pablo SOLON précise que « l’objectif n’est pas de construire 
une seule et unique alternative globale, mais d’élaborer une multitude d’alter-
natives holistiques qui se rejoignent et s’articulent pour apporter des réponses 
à la diversité changeante du tout »437. L'idée consistant à célébrer la diversité 
pour favoriser la résilience se retrouve dans plusieurs écoles de pensée ayant 
influencé ou contribué à la formation de l'économie circulaire438. L’économie 
circulaire, qui s’ancre dans une pensée systémique, exige notamment de dépas-
ser les silos et la segmentation (académique, institutionnelle, entrepreneuriale, 
sociale) en réassociant les différents piliers de la durabilité439. Une telle pensée 
exige de dépasser les logiques prégnantes qui constituent le socle de la structure 
paradigmatique de nos pratiques socio-économiques.  

 
435 HOBSON, Closing the loop, p. 99 : « It requires paying close attention to spaces where disparate 

forms of the CE may emerge and/or be fostered in forms and ways that current analyses of 
the CE omits or at least obscures from view ».  

436 Ibid., p. 99 : « Broader notions of a contract can be evoked here, where roles, competencies 
and responsibilities are redistributed and reconfigured throughout the lifetime of products 
and services, recalibrating the social relations and arrangements that currently favour the 
purchasing-ownership-disposal model of citizen-consumer practices. Such socially trans-
formative enactments of the CE are thus implicit but under-explored within current de-
bates (...) ». 

437 SOLON Pablo, in AGUITON et al., Le monde qui émerge, p. 240 ; cf. également FRIANT/VER-
MEULEN/SALOMONE, A typology, en particulier « challenge 5 » et les réf. cit.   

438 Notamment Cradle-to-Cradle, biomimétisme, design régénératif et permaculture, cf. supra Cha-
pitre 1 :II.  

439 MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy, p. 377 : « A sustainable future for the human 
race will demand system-based thinking that involves, in equal measure, society, environment 
and economics. It is the re-knitting together of these pillars of sustainability that must happen 
if we are to rediscover a balanced existence with the rest of the biosphere ». 
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3. Notion de « paradigme alternatif » dévoyée 

La grande majorité des définitions de l’économie circulaire, tant du côté des 
approches économiques dominantes, que de leurs critiques, ont ceci en commun 
qu’elles s’accordent à présenter l’économie circulaire comme un paradigme al-
ternatif. Les secondes relèvent toutefois que l’usage de la notion de « paradigme 
alternatif » est dévoyé pour rejouer le narratif actuel. Elles reprochent aux pre-
mières d’utiliser ce terme sans en préciser la portée, ni en tirer les conséquences 
qui s’imposeraient. Les approches dominantes proposent des changements plu-
tôt superficiels et incrémentaux, qui s'intègrent dans la logique d’un modèle qui 
demeure inchangé ; or, par définition, la référence à un paradigme alternatif 
implique une véritable transformation des valeurs fondamentales à la base de 
nos structures socio-économiques.  

En effet, en épistémologie et philosophie des sciences, le physicien Thomas Sa-
muel KUHN, dans l’ouvrage de référence « La structure des révolutions scienti-
fiques » (1962)440, distingue deux utilisations du terme paradigme ; dans le pre-
mier sens qui nous intéresse ici, le paradigme kuhnien, au sens strict s'applique 
à la production de savoirs scientifiques et peut être décrit comme « (…) un mo-
dèle épistémique qui fait autorité et regroupe les chercheurs pour un temps, 
puis sera remplacé par un autre à la suite d'une révolution scientifique qui 
changera profondément les manières de voir »441. Au sens plus large, la notion 
de paradigme fait référence à une manière de voir le monde partagée ; elle décrit 
l'ensemble des expériences, croyances et valeurs qui conditionnent notre ma-
nière individuelle de percevoir la réalité et d’y réagir442. Dans le contexte de la 
sociologie environnementale en particulier, le sociologue Denis PIRAGES et le 
biologiste Paul EHRLICH font référence au paradigme social dominant (« Domi-
nant social paradigm » - DSP), défini comme la vision du monde, le modèle ou 
le cadre de référence prédominant, selon lequel les individus et la société inter-
prètent la signification du monde extérieur443 ; le DSP désigne ainsi un en-
semble de tendances institutionnalisées qui caractérisent les croyances et les va-
leurs dominantes de la société444. Il reflète la manière dont les facteurs sociaux, 

 
440 KUHN, La structure des révolutions scientifiques. 
441 JUIGNET, Les paradigmes scientifiques et les réf. cit. ; cf. également KUHN, La structure des 

révolutions scientifiques, p. 38 ss ; CURNIER, Quel rôle pour l’école ?, p. 110.  
442 Cf. site internet La Toupie, « Toupictionnaire » - Le dictionnaire de politique : Paradigme, 

http://www.toupie.org/Dictionnaire/Paradigme.htm, consulté le 9 avril 2018. 
443 « The prominent worldview, model, or frame of reference through which individuals or collec-

tively, a society, interpret the meaning of the external world » (Pirages and Ehrlich, 1974, 
p. 43), cité par KOLLER, An Ecopsychological Proposition, p. 3 ss. 

444 KILBOURNE et al., The Institutional Foundations, p. 260. 
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politiques et économiques sont institutionnalisés au sein de leurs structures res-
pectives445. Il incarne la norme dans la manière d’appréhender la relation entre 
les humains et la nature ; implicitement, il véhicule des croyances spécifiques 
s’agissant de ce qu’est un être humain, ce qu’est la nature, et la valeur qui peut 
être assignée à ces catégories446. 

Le paradigme en place, que Thomas Samuel KUHN qualifie de « science nor-
male », fonde et permet de maintenir pour un temps un consensus entre les ex-
perts et spécialistes, pour décider quels sont les problèmes qui valent légitime-
ment que l’on s’y intéresse, quelles méthodologies utiliser et comment y trouver 
des solutions concrètes447. Lors d’une révolution scientifique, la valeur et la si-
gnification donnée aux expériences et théories antérieures sera profondément 
transformée448. En reliant les réflexions sur les transformations de paradigme et 
les révolutions scientifiques, Thomas Samuel KUHN a conduit à une lecture so-
ciologique de l'histoire des sciences. Le passage d’un paradigme à un autre im-
plique généralement la transformation des éthiques et de l’identité, une modifi-
cation de la manière dont on se perçoit comme humains449. Ce passage n’est pas 
aisé, car par nature, les paradigmes légitiment leur propre existence et en ren-
forcent les prémisses afin de s’auto-perpétuer450, de la même manière que 
chaque système tend à sa propre conservation (autopoïétisme)451. Une transfor-
mation du rapport au monde est l’objet de fortes résistances et fractionne la 
communauté scientifique en une pluralité de communautés épistémologiques. 
Le modèle émergeant se développe dans les interstices, tandis que le modèle 
dominant cherche à se maintenir. A cette fin, ce dernier « récupère les proposi-
tions alternatives assimilables et décrédibilise celles qu’il ne peut se permettre 
de reprendre. Il opère alors à l’aide de stratégies d’aliénation et d’énonciation 

 
445 POLONSKY/KILBOURNE/VOCINO, Relationship, p. 523. 
446 KOLLER, An Ecopsychological Proposition, p. 4. 
447 WILLETT, Paradigme, N 16 et les réf. cit. ; cf. également CURNIER, Quel rôle pour l’école ?, 

p. 112 et les nombreuses réf. cit. 
448 WILLETT, Paradigme, N 31 et les réf. cit. 
449 KOLLER, An Ecopsychological Proposition. 
450 KILBOURNE et al., The Institutional Foundations, p. 274 et 261. 
451 Selon VARELA, Autonomie et connaissance, p. 45, un système autopoïétique est organisé 

comme un réseau de processus de production de composants qui (a) régénèrent continuelle-
ment par leurs transformations et leurs interactions le réseau qui les a produits, et qui (b) 
constituent le système en tant qu’unité concrète dans l’espace où il existe, en spécifiant le 
domaine topologique où il se réalise comme réseau. Il s’ensuit qu’une machine autopoïétique 
engendre et spécifie continuellement sa propre organisation. Elle accomplit ce processus in-
cessant de remplacement de ses composants, parce qu’elle est continuellement soumise à des 
perturbations externes, et constamment forcée de compenser ces perturbations. Ainsi, une ma-
chine autopoïétique est un système à relations stables dont l’invariant fondamental est sa 
propre organisation (le réseau de relations qui la définit) et le maintien de sa propre organisa-
tion (auto-production) par le système ou organisme considéré. 
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d’oxymores, comme le « développement durable » ou la « croissance 
verte » (…) »452.  

Nombre de chercheurs dénoncent l’incapacité de la science normale et du pos-
tulat mécaniste et réductionniste453 qui caractérisent (entre-autres) le paradigme 
dominant à pouvoir générer des propositions d’action à la hauteur de la com-
plexité des enjeux globaux454, à l’heure où les différentes crises économiques, 
écologiques et sociales s’alimentent mutuellement455. Après avoir mis en lu-
mière les limites épistémologiques de la science normale dans le contexte de la 
crise environnementale456, Daniel CURNIER se penche sur les principes d’un 
nouveau paradigme scientifique qui serait adapté aux enjeux de durabilité et de 
complexité des problématiques environnementales actuelles. Inspiré par l’ap-
proche de science post-normale457, l’auteur met en évidence quatre principes 

 
452 CURNIER, Quel rôle pour l’école ?, p. 112 et la réf. cit. ; s’agissant en particulier de l’oxymore 

« croissance verte » cf. TORDJMAN Hélène, La croissance verte contre la nature – Critique 
de l’économie marchande, Paris 2021.  

453 Le réductionnisme renvoie « à la possibilité de comprendre la réalité en la réduisant aux élé-
ments qui la composent. Le réductionnisme s’y décline en différentes formes – qui font cha-
cune l’objet d’une critique par des scientifiques de disciplines diverses. Il est dit « épistémo-
logique » quand un savoir complexe se voit réductible à un savoir plus fondamental, et onto-
logique quand la réalité se voit réductible à ses composantes physiques » cf. CHA-
KROUN/KOLLER, Science, conscience et environnement, N 1.   

454 La perspective de l'économie circulaire a gagné en popularité en tant que moyen d'aborder des 
problèmes « difficiles » (« wicked problems ») auxquels est confronté le monde d'aujourd'hui, 
cf. FULLERTON, Regenerative capitalism, p. 28 ; cf. également WHALEN/WHALEN, The CE 
and Institutional Economics, p. 607. 

455 Cf. p. ex. CHAKROUN/KOLLER, Science, conscience et environnement ; FULLERTON, Regene-
rative captialism, p. 43.   

456 CURNIER, Quel rôle pour l’école ?, p. 112 ss : « Dans le cas de la Modernité, la science normale 
s’est construite dès le 14e siècle en opposition aux croyances religieuses, sur la base du prin-
cipe de parcimonie. Ce principe désigne l’exploration des hypothèses les plus plausibles et 
les plus faciles à vérifier. Puis, lors des révolutions scientifiques de la Renaissance, la science 
a intégré le principe de la recherche des causes efficientes plutôt que des causes ultimes. 
Finalement, c’est le principe de la réfutabilité de Popper qui est devenu le critère déterminant 
de l’orientation des questionnements scientifiques (…) » et les réf. cit.  

457 Cette approche, qui se réfère notamment à la pensée complexe d’Edgar MORIN, a initialement 
été proposée par FUNTOWICZ & RAVETZ dans le but de préciser les principes et le fonction-
nement d’un nouveau paradigme scientifique adapté aux enjeux de la durabilité, cf. FUN-
TOWICZ S., & RAVETZ J. (2003), Post-normal science, in International Society for Ecological 
Economics (éd.), Online encyclopedia of ecological economics, http://isecoeco.org/pdf/pst-
normsc.pdf, consulté le 28 mars 2021 ; FUNTOWICZ S.,/RAVETZ J. (1993), Science for the 
post-normal age, Futures, 25(7), p. 739 ss, cités par CURNIER, Quel rôle pour l’école ?, p. 114. 
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fondamentaux pour une science adaptée au contexte instable de l’Anthropo-
cène458. Le premier est d’accepter l’incertitude propre aux systèmes complexes 
et à leurs dynamiques, si bien que l’élaboration de scénarios remplace celle de 
la découverte de lois ou de vérités absolues. Pour éviter néanmoins de tomber 
dans le relativisme, le second principe consiste à faire preuve de rigueur et de 
transparence, notamment par une formulation explicite des hypothèses, postu-
lats, prémisses de valeurs et fondements éthiques conduisant aux résultats, per-
mettant une évaluation morale de ces derniers. Troisièmement, le sujet est réin-
séré et dépendant de l’objet. A cet égard, Antoine REFONDINI précise que la 
science contemporaine, ayant abandonné l’idée d’un observateur objectif et 
neutre « se construit autour de l’expérience, du questionnement de la nature, 
elle établit un dialogue entre sujet et objet. Elle ne se place plus, à la manière 
d’un ingénieur, à l’extérieur de la machine nature mais en constitue un rouage, 
ni plus ni moins important qu’un autre »459. Finalement, le quatrième principe 
mis en lumière consiste à s’appuyer sur une approche intégrative et holistique 
mettant « en relation des connaissances de différentes natures dans une appré-
hension globale des problèmes sociaux et écologiques. L’approche holistique 
invite le chercheur à naviguer entre les savoirs disciplinaires et d’autres formes 
de connaissances, ainsi qu’entre les différentes échelles du rapport au monde. 
Cette ambition transdisciplinaire se heurte à un défi propre au secteur même 
de la construction des savoirs : les limites et les découpages de la connaissance 
en disciplines académiques »460. Dans une vision systémique, ce sont les rela-
tions et interactions entre les éléments composant le système qui deviennent 
prépondérants, plus que les particularités propres à ces différentes éléments pris 
individuellement. Ces relations sont évolutives plutôt que figées. Suivant une 
logique similaire, Pablo SOLON décrit la crise que nous traversons comme la 
conséquence d'une approche ne se préoccupant pas (assez) du lien entre les dif-
férents facteurs écologiques, sociaux et économiques. Pour l’auteur, l'une des 

 
458 Selon CURNIER, Quel rôle pour l’école ?, p. 113 il est possible d’établir un parallèle entre la 

science normale telle qu’elle a existé au cours de la Modernité et l’époque géologique de 
l’Holocène : « L’Holocène, caractérisé par une certaine stabilité climatique qui a vu éclore 
les civilisations humaines, peut être considéré comme une période ‘normale’. Le futur pouvait 
être envisagé avec un certain degré de certitude, du moins en termes de stabilité bioclima-
tique. Au cours des derniers siècles, cette certitude s’est renforcée autour de la recherche de 
‘vérités’ construites rationnellement. À l’inverse, l’entrée dans l’Anthropocène, époque géo-
logique marquée par l’instabilité et l’incertitude, place l’humanité dans une situation ‘post-
normale’. Ce constat, combiné à l’incapacité de la science normale de répondre aux enjeux 
de la durabilité, justifie l’établissement d’une science post-normale et donc d’un nouveau 
paradigme ». 

459 REFONDINI, L'incertitude scientifique, p. 31.  
460 CURNIER, Quel rôle pour l’école ?, p. 118 et les réf. cit. 
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principales erreurs a été d’envisager de résoudre l’un ou l’autre facteur461, sans 
faire le lien avec tous les autres.  

IV. Synthèse et mise en perspective 

Les lignes qui suivent visent tout d’abord à brièvement synthétiser les observa-
tions du présent chapitre, s’agissant des différentes visions de l’économie cir-
culaire qui coexistent (cf. infra Chapitre 2 :IV.A), puis à remettre cette polari-
sation dans un contexte qui dépasse les débats entourant l’économie circulaire 
(cf. infra Chapitre 2 :IV.B) et enfin à mettre en évidence que ces questions dé-
finitionnelles peuvent avoir des implications pratiques, en ce qu’elles envisa-
gent des futurs socio-économiques différents (cf. infra Chapitre 2 :IV.C).  

A.  Constat polarisé 

Comme nous l’avons souligné en début de chapitre, une majorité aujourd’hui 
s’accorde sur la nécessité de réformer les chaînes de production et de consom-
mation reposant sur une approche linéaire. L’économie circulaire, définie 
comme une alternative à l’économie linéaire, et qui implique un « changement 
de paradigme », est largement présentée comme une solution souhaitable. Ce-
pendant, quand bien même la terminologie utilisée concorde, différentes ap-
proches apparaissent et se distinguent quant à la « profondeur » ou l’ampleur 
des changements évoqués462. 

L’approche dominante présente l’économie circulaire comme un outil au ser-
vice de la croissance et de l’innovation, impliquant des modifications plus ou 
moins superficielles du système de production, qu’il s’agit d’optimiser, sans en 
modifier les logiques, ni la finalité. Selon cette vision promue dans les milieux 
économiques et politiques, qui s’apparente à la « croissance verte » et s’inscrit 
dans la continuité des approches de durabilité faible, il s’agit d’exploiter le po-
tentiel d’optimisation énergétique et matériel induit par les processus circu-
laires, afin de rendre le système linéaire plus efficient, là où cela est rentable463. 
L’économie circulaire est vue comme une méthode qui s’ancre dans une logique 

 
461 SOLON Pablo, in AGUITON et al., Le monde qui émerge, se réfère plus spécifiquement aux 

facteurs suivants, qu'il identifie comme les racines du problème de la crise systémique ac-
tuelle : capitalisme, productivisme, extractivisme, ploutocratie, patriarcat et anthropocen-
trisme. 

462 Cf. dans le même sens, pour la « bioéconomie circulaire » GIAMPIETRO, Circular Bioeconomy ; 
cf. également VELENTURF/PURNELL, Principles for a sustainable circular economy, 
p. 1437 ss.  

463 VELENTURF/PURNELL, Principles for a sustainable circular economy, p. 1438. 
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qui demeure celle de la recherche d’efficience, de maximisation du profit, de 
croissance et de productivisme464 (cf. supra Chapitre 2 :II).  

A l’autre bout du spectre, l’économie circulaire est présentée comme un système 
économique qui découlerait de l’acceptation de la primauté du donné environ-
nemental et de ses réalités thermodynamiques ; une telle conception renvoie no-
tamment à notre rapport au monde et implique de remettre en question, entre 
autres, certaines dynamiques de notre fonctionnement politique et nos méthodes 
d’investigations scientifiques, à l’échelle de la société. Cette approche invite à 
comprendre l’économie circulaire comme le support – ou la conséquence – d’un 
paradigme véritablement alternatif, une manière de voir le monde qui prend du 
recul par rapport aux usages conventionnels dominants. Elle englobe les opéra-
tions de circularisation et les stratégies de dématérialisation, mais les dépasse. 
Elle ne se limite pas à les voir comme une méthode ; bien plus, ces stratégies et 
opérations sont la conséquence d’une manière différente de donner sens au 
monde et d’envisager les relations entre les humains et non-humains. L’écono-
mie circulaire n’est que la conséquence économique – au sens étymologique de 
la gestion du ménage465– d’une vision du monde alternative, où l’être humain 
chercherait à répondre aux besoins sociétaux en respectant la primauté de l’en-
vironnement et de ses cycles, dont il dépend (cf. supra Chapitre 2 :III). 

Les raisons et valeurs qui invitent à la transformation de nos systèmes de pro-
duction et de consommation sont également différentes. Suivant la deuxième 
approche, le manque d’optimisation du système linéaire est inacceptable au vu 
des conséquences écologiques irréversibles et des conséquences sociales qu’il 
engendre. Suivant la première, ce manque d’optimisation trahit une opportunité 
de profit manqué : la pérennité du système économique actuel est menacée par 
les incertitudes liées tant aux risques écologiques qu’il crée, qu’à la dépendance 

 
464 Exprimé de manière plus polémique par ARNSPERGER/BOURG, Vers une économie, p. 96, elle 

serait « l’outil d’une consolidation technophile du capitalisme croissanciste ».  
465 Cf. supra N 79 ; MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy, p. 372 ; cf. également FUL-

LERTON, Regenerative capitalism, p. 31 ; CALAME, Petit traité d'œconomie, qui débute son 
livre en rappelant que c'est en 1755 que l'Encyclopédie de Diderot et d'Alembert jette le « o » 
de « oeconomie » à la poubelle : « commence alors l'histoire d'une économie qui, ayant perdu 
la mémoire de son sens premier, va s'autonomiser progressivement de la gestion du reste de 
la société jusqu'à se prétendre proche d'une science physique et mécanique, dont elle em-
prunte d'ailleurs les lois générales d'équilibre, et présenter les lois qu'elle énonce comme des 
lois naturelles auxquelles les sociétés ne peuvent que souscrire et se soumettre » p. 11. 
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et aux fluctuations des prix des matières premières qui se raréfient466 ; de plus, 
de manière générale, sa profitabilité diminue467.  

B. Vers un nouveau paradigme social dominant ? 

Les deux tendances présentées, dont nous avons volontairement mis en évi-
dence les caractéristiques saillantes, sont envisagées comme les deux pôles d’un 
large spectre d’utilisations : naturellement, de nombreuses conceptions se si-
tuent entre ces deux visions, au long du continuum reliant ces polarités. Cette 
polarisation des approches quant à l’appréhension d’un concept émergent lié à 
la durabilité n'est pas nouvelle ou originale. Un phénomène similaire a eu lieu 
à la fin des années nonante, avec le concept alors émergent d’écologie indus-
trielle, dont nous avons évoqué les rapports étroits avec celui d’économie cir-
culaire plus haut468. John R. EHRENFELD décrit que l’on trouvait d’un côté la 
conception de l’écologie industrielle s’inscrivant dans le paradigme social do-
minant actuel, basé sur l’économie de marché (« Free market Framework ») ; 
selon cette approche, l’écologie industrielle se résume à un cadre d’analyse 
puissant, capable de rendre compte des caractéristiques systématiques et dyna-
miques du système socio-économique. Elle peut être utilisée pour créer des con-
naissances positives, afin d’améliorer les flux d’énergie et de matière dans les 
systèmes sociotechniques. De l’autre côté, l’écologie industrielle peut être ap-
préhendée comme un nouveau modèle informant et modifiant le paradigme so-
cial dominant, en y incorporant de nouvelles croyances sur la place de l’Être 
humain dans la nature et sur les implications des actions sociétales et indivi-
duelles sur la santé, le bien-être environnemental et la cohésion sociale ; selon 
cette vision, l'écologie industrielle représente une métaphore conduisant à adop-
ter un nouveau vocabulaire pour parler du monde et lui donner un sens, un pa-
radigme alternatif. Ces deux représentations d'un même concept reposent sur 
des pyramides institutionnelles informées chacune par un paradigme social do-

 
466 Les risques liés à l'approvisionnement en matières premières concernent d'une part des possibles 

pénuries (notamment en Indium, Strontium ou encore des éléments plus communs tels que le 
cuivre, le zinc ou le plomb) et d'autre part la forte dépendance des régions importatrices, sus-
ceptibles de provoquer une montée des tensions géopolitiques, cf. site internet Economie cir-
culaire, Les enjeux de ressources : Sobriété, https://www.economiecirculaire.org/static/h/les-
enjeux-de-ressources--sobriete.html#page1:local, consulté le 5 mars 2019. 

467 Constat d'une baisse tendancielle des taux de retour énergétique (TRE ou ERoEI pour Energy 
Return on Energy invested ou encore EROI, i.e. le rapport entre la quantité d’énergie utilisable 
et celle qu’il faut dépenser pour l’obtenir) et d'un déclin qui s’accélère, cf. SERVIGNE/STE-
VENS, Comment tout peut s'effondrer, p. 52 ss et réf. cit. ; de manière générale et sur la notion 
d’EROI, cf. CAMINEL et al., Produire plus p. 14, 19 ss et réf. cit. 

468 Cf. supra N 58 . 
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minant différent (« Free Market Framework » pour l'un et « Industrial Eco-
logy » pour l'autre – cf. Figure 10)469. John R. EHRENFELD précise que les struc-
tures économiques développées dans les étages supérieurs de la pyramide fon-
dée sur le paradigme social dominant d’une économie de marché créent systé-
matiquement des impacts négatifs sur l’environnement. Une réduction des im-
pacts environnementaux à des niveaux tolérables nécessite un changement de la 
base paradigmatique sur laquelle reposent les institutions470.  

 

 

C’est finalement la première des deux approches qui s’est imposée : l’écologie 
industrielle, que John R. EHRENFELD notamment envisageait comme un para-
digme alternatif, a été récupérée par le paradigme dominant. Nicolas BUCLET et 
al. résument que la parution en 1989 d’un article par Robert FROSCH et Nicholas 
GALLOPOULOS, vice-président, respectivement, responsable de la recherche sur 
les moteurs chez General Motors, a marqué le tournant vers un champ dominé 
par une logique d’action, où la connaissance est « mobilisée à des fins essentiel-
lement opérationnelles »471. Ceci explique que Fenna BLOMSMA et Geraldine 
BRENNAN présentent l’économie circulaire comme un concept qui s’est déve-
loppé pour traduire le but idéal devant guider les systèmes socio-économiques 

 
469 EHRENFELD, Industrial ecology. 
470 Ibid., p. 89 s. 
471 BUCLET et al., L'écologie territoriale, N 12. 
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Figure 10 : Pyramides institutionnelles des différentes visions paradigmatiques de l’écologie 
industrielle (tiré de EHRENFELD, Industrial ecology, Figures 1 et 2, p. 87 et 88).  
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dans leur ensemble, en réaction à l’approche très technique et restreinte qui s’est 
imposée dans les discussions sur l’écologie industrielle472.  

Il nous semblait intéressant de présenter ici l’analyse proposée par John R. 
EHRENFELD au sujet du concept alors émergent et systémique d’écologie indus-
trielle, dont l’acception a peu à peu été réduite à un simple outil d’optimisation 
des flux, pour deux raisons au moins. D’une part, ce constat permet d’expliquer 
l’émergence d’un nouveau concept large appelant à un changement de para-
digme, tel que l’économie circulaire. D’autre part, l’analyse informe les débats 
actuels portant sur les différentes conceptions de l’économie circulaire. Elle met 
en évidence que la majorité des critiques adressées à la vision dominante de 
l’économie circulaire – par analogie à une certaine vision de l’écologie indus-
trielle à l’époque – reflètent une critique plus profonde, qui fait référence au 
paradigme social dominant qui, au lieu d’évoluer, récupère les nouveaux con-
cepts. La polarisation esquissée fait écho à une tension, voire une opposition, 
entre deux conceptions divergentes des valeurs appelées à structurer les fonde-
ments de notre société. Cette même tension renvoie à notre sens à la polarisation 
entre les approches forte et faible du développement durable473, respectivement 
aux débats entre les adeptes d’un discours décroissant et celles et ceux qui ré-
clament de la croissance verte. Il semblerait donc que le même combat se rejoue 
inlassablement, sous couvert d'une terminologie régulièrement renouvelée. 
Schématiquement, les approches que nous avons qualifiées de dominantes474 
reposent sur le DSP actuel où la nature est sujette à appropriation, tandis que 

 
472 BLOMSMA/BRENNAN, The Emergence, p. 611 et les réf. cit. : « To guide the development of the 

CE concept toward wide implementation and alignment with sustainable development thus 
suggests that further integration of social theories with IE is required, which, up to the present 
day, is an underexposed area. This entails incorporating perspectives from other disciplines, 
such as law, ethics, economics, system dynamics, and sociology and organizational studies, 
within IE, beyond superficial linking ». ; cf. également ARNSPERGER/BOURG, Ecologie inté-
grale, p. 63 ; AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, p. 104, qui se réfèrent néanmoins à 
une définition large de l'écologie industrielle.  

473 La notion de « développement durable » a été récupérée par des logiques linéaires essentielle-
ment ancrées dans le paradigme de la Modernité. À cet égard, cf. notamment BOL-
TANSKI/CHIAPELLO, Le Nouvel Esprit ; ARNSPERGER/BOURG, Ecologie intégrale; dans le 
même sens, VÖLKER/KOVACIC/STRAND, Indicator development, p. 116 soulignent qu’il s'agit 
d'une nouvelle répétition s’agissant d'imaginer une réconciliation et une compatibilité des pré-
occupations économiques et environnementales, déjà exprimées par les termes « croissance 
durable » « croissance verte » et « développement durable ». Ainsi, selon eux, la nouveauté 
de la politique d'économie circulaire ne réside pas dans les arguments utilisés, ni dans les 
débats qui sont répétés à travers cette politique, mais les cadrages particulièrement attrayants 
par lesquels les propositions de la politique d'économie circulaire sont présentés par les déci-
deurs politiques, à savoir : gagnant-gagnant, résolution des arbitrages et des contraintes grâce 
à des synergies et des opportunités, mode d'intervention politique qui privilégie la modération. 

474 Cf. supra Chapitre 2 :II. 
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celles qui critiquent cette vision considèrent qu’une économie circulaire non 
travestie, fondée sur une approche systémique et holistique, représente une nou-
velle base paradigmatique où les sociétés humaines et ses structures socio-éco-
nomiques sont informées par le monde naturel et le vivant au sens large, qu’elles 
respectent. 

Si, comme cela a été le cas avec l’écologie industrielle (et le développement 
durable), la notion d’économie circulaire est récupérée par le DSP dominant ou 
phagocytée par les logiques relevant du paradigme linéaire qu’elle vise juste-
ment à dépasser, elle risque de perdre tout attrait pour contribuer à résoudre la 
problématique de la non-durabilité caractéristique de nos modes de production 
et de consommation. En effet, si les stratégies qu’elle offre sont mises en œuvre 
selon une approche réductrice des enjeux, sans prendre en considération la com-
plexité des problématiques en cause et le but visé par une économie circulaire 
durable - à savoir un système socio-économique dont les impacts s’inscrivent 
au sein des limites du système Terre -, elle ne permettra plus d’offrir une solu-
tion potentielle à la crise écologique. Sa force et son caractère prometteur rési-
dent justement dans sa capacité à faire évoluer le cadre socio-économique et ses 
valeurs sous-jacentes. 

Dans un tel contexte, il est intéressant de réussir à identifier les initiatives rele-
vant d'un nouveau paradigme, et celles qui sont des variations superficielles du 
paradigme dominant en place. Afin de distinguer « un changement de para-
digme au sens strict, de mesures évoquant cette notion sans en préciser la por-
tée », Daniel CURNIER475, qui s’est intéressé au changement de paradigme dans 
le cadre de l’éducation et de la transition écologique, utilise la typologie du 
changement développée par l’économiste et chercheur en sciences de l’éduca-
tion Stephen STERLING. En substance, Stephen STERLING distingue trois ni-
veaux de changement, qu’il qualifie de conformatif (« doing things better »), 
réformatif (« doing better things ») et transformatif (« seeing things diffe-
rently »). La posture qui caractérise le premier niveau consiste à apporter des 
améliorations marginales à une structure reproduisant les modes de pensée exis-
tants ; celle qui caractérise le second consiste à développer des innovations pour 
faire évoluer le système en place, mais en se référant toujours au mode de pen-
sée du paradigme en place, tandis que celle caractérisant le dernier « s’attache 
à questionner les structures et les modes de pensée existants pour en déceler les 
racines profondes (et les « branches mortes »). La démarche se poursuit en in-
terrogeant ces racines à l’aune d’un nouveau paradigme (…) et en transformant 
l’organisation sociale en conséquence. (…) Si les solutions proposées par la 
posture transformative se présentent a priori comme étant irréalistes, ce sont, 

 
475 CURNIER, Quel rôle pour l’école ?, p. 123 ss. 
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selon Sterling, les seules à même de résoudre les enjeux de la durabilité »476. 
Un certain parallélisme avec les distinctions de l’économiste Joseph SCHUMPE-
TER peut être établie : innovations incrémentales, radicales et enfin perturba-
trices (« disruptive »), à l’origine de phénomènes de destruction créatrice477. 
Daniel CURNIER illustre ces distinctions par un exemple parlant : la posture con-
formative consiste par exemple à augmenter le rendement du moteur à essence 
d’une voiture, ce qui revient à proposer des innovations incrémentales ; la pos-
ture réformative consiste à proposer un moteur de voiture à hydrogène ou élec-
trique, ce qui s’apparente à une innovation radicale ; finalement, la posture 
transformative invite à repenser la mobilité et questionner la pertinence de la 
voiture et ainsi à proposer des innovations perturbatrices478.  

Dans le cas qui nous occupe, la posture adoptée par les adeptes d'une économie 
du recyclage qui visent à réduire les impacts environnementaux en bout de 
tuyau, dans la mesure où cela est économiquement supportable, peut être quali-
fiée de conformative (par exemple améliorations d’efficience énergétique) ; les 
approches dominantes tendent à suivre une posture réformative, en adoptant 
plusieurs propositions qui visent à introduire certaines boucles de rétroaction 
dans une logique et constellation qui demeure toutefois celle de l'économie li-
néaire (par exemple nouveaux modèles d'affaires basés sur le service plutôt que 
la vente, dont la finalité visée est cependant de conquérir de nouveaux mar-
chés) ; finalement, une économie circulaire durable, abordée par le biais d’une 
démarche qui serait réellement transformative et s’inscrirait ainsi dans un chan-
gement de paradigme épistémologique et sociétal, renverrait non seulement à 
une modification des modes de production et de consommation, mais aussi, 
« (…) plus largement à une rupture culturelle qui a des conséquences séman-
tiques (choix des mots et du langage), historiographiques (choix des récits qui 
sont faits du passé) et artistiques (choix des symboles qui forgent l’imagi-
naire) »479. Plus les transformations seront larges et situées à la base de la pyra-
mide des institutions480, plus le caractère disruptif des innovations pourra être 
important. 

 

 
476 Ibid., p. 124 et les réf. cit. 
477 Ibid. ; dans le contexte de l’économie circulaire et des transformations socio-économiques, 

cf. HENRYSSON/NUUR, The Role of Institutions, p. 151.  
478 CURNIER, Quel rôle pour l’école ?, p. 123 ss. 
479 Ibid., p. 123 et les réf. cit. 
480 Cf. RANTA et al., Exploring institutional drivers and barriers. 
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C. Futurs circulaires 

Nous avons montré que la notion d’économie circulaire n’est pas encore conso-
lidée et qu’elle renvoie à un large spectre d’approches, qui reposent sur des va-
leurs parfois incompatibles. Nous souhaitons ici souligner que les débats portant 
sur la définition du concept ne se résument pas à une question théorique sans 
conséquence, bien au contraire. Aujourd’hui, selon l’approche qui leur est sous-
jacente, les discours sur l’économie circulaire sont porteurs de projets de société 
différents et de futurs circulaires (« circular futures »481) contrastés. La cons-
cience du lien entre les discours actuels et les différents futurs circulaires alter-
natifs qui en découlent aide à comprendre les enjeux liés aux décisions de poli-
tiques publiques482. La mise en évidence des avantages et inconvénients, ainsi 
que des conséquences sociétales de ces alternatives peut servir d’orientation aux 
décideurs politiques et aux entreprises, notamment483.  

Partant de ce constat, Thomas BAUWENS, Marko HEKKERT et Julian KIR-
CHHERR ont élaboré quatre avenirs circulaires types : circularité planifiée 
(« planned circularity »), suffisance des communautés locales (« bottom-up suf-
ficiency »), modernisme circulaire (« circular modernism »), et circularité de 
pair à pair (« peer-to-peer circularity »). Ces quatre scénarios sont le résultat 
d’une matrice 2 × 2, dont les variables sont : (i) la nature des technologies dé-
ployées - innovations « high-tech » ou « low-tech » - et (ii) la configuration du 
régime de gouvernance - centralisé ou décentralisé484. Martin Calisto FRIANT, 
Walter J. V. VERMEULEN et Roberta SALOMONE ont également récemment éla-
boré une typologie des avenirs circulaires qui se dégagent des discours actuels 
sur l’économie circulaire selon une matrice 2 x 2 (cf. Figure 11), dont les va-
riables sont (i) l’approche s’agissant des considérations socio-économiques, en-
vironnementales et politiques – holistique ou segmentée – et (ii) la posture face 
aux innovations technologiques et à l’effondrement écologique – sceptique ou 
optimiste485. Selon cette recherche, une approche holistique conduirait à une 
société circulaire réformiste (« reformist circular society »), si les avancées 
technologiques et les innovations sociales permettent de réformer le capitalisme 
de sorte à maintenir l’impact du système socio-économique au sein des limites 
planétaires ; alternativement, en partant de l’hypothèse que le découplage ab-

 
481 Terme emprunté à BAUWENS/HEKKERT/KIRCHHERR, Circular futures. 
482 GENOVESE/PANSERA, The CE at a Crossroad, p. 9 ss insistent notamment sur le caractère trom-

peur du cadrage apolitique («  the apolitical framing  ») des discours dominants sur l’écono-
mie circulaire.  

483 Dans le même sens, BAUWENS/HEKKERT/KIRCHHERR, Circular futures. 
484 BAUWENS/HEKKERT/KIRCHHERR, Circular futures. 
485 FRIANT/VERMEULEN/SALOMONE, A typology.  
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solu entre les impacts écologiques et la prospérité économique au sens capita-
liste s’avère impossible, elle amènerait à une société circulaire transformative 
(« transformational circular society »). Celle-ci impliquerait une reconfigura-
tion complète du système socio-économique actuel et de s’éloigner d’une vision 
du monde anthropocentrée et productiviste. A notre sens, cette vision transfor-
mative peut être assimilée à une économie circulaire authentique, au sens d’un 
changement de paradigme486. De son côté, la société circulaire réformiste per-
mettrait de faire évoluer la base paradigmatique actuelle, sans nécessairement 
changer ses structures institutionnelles en profondeur, mais en adoptant une ap-
proche holistique, qui amène à une compréhension différente des enjeux et con-
duit donc à des solutions qui diffèrent des réponses classiques proposées par la 
lecture selon le DSP actuel. Les approches segmentées des considérations socio-
économiques, environnementales et politiques s’inscrivent dans le DSP actuel 
(par exemple causalités linéaires, disciplines segmentées, silos institutionnels, 
etc.). Dans ce cadre, l’optimisme technologique conduirait à une économie cir-
culaire technocentrique (« technocentric circular economy »), tandis que le 
scepticisme technologique et l’hypothèse selon laquelle les ressources limitées 
sont insuffisantes pour permettre une vie digne à l’ensemble des êtres humains 
mènerait à une économie circulaire forteresse (« fortress circular economy »), 
où l’enjeu principal consisterait à accaparer les ressources stratégiques487. 

 

 
486 FRIANT/VERMEULEN/SALOMONE ont choisi de l’intituler transformative, ce qui renvoie au type 

de changement indiquant un changement de paradigme selon la typologie de STERLING, cf. 
supra N 189. 

487 Pour l’ensemble, cf. FRIANT/VERMEULEN/SALOMONE, A typology. 

193 

Figure 11 : Typologie des discours circulaires (FRIANT/VERMEULEN/SALOMONE, A typology, Fi-
gure 5). 
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Chapitre 3 :  Approche choisie 

Nous souhaitons ici nous positionner par rapport aux différentes manières d’ap-
préhender l’économie circulaire présentées au chapitre précédent, afin de clari-
fier notre posture et nos postulats pour la deuxième partie de ce travail. Malgré 
que nous soyons convaincue que seule une approche réellement transformative 
soit à même de refléter le concept d’économie circulaire durable (cf. infra Cha-
pitre 3 :I), nous explicitons pourquoi nous choisissions, pour les besoins du pré-
sent travail, de nous inscrire dans une approche plutôt réformative (cf. infra 
Chapitre 3 :II). Enfin, nous exposons les éléments normatifs adoptés (cf. infra 
Chapitre 3 :III) et les simplifications admises (cf. infra Chapitre 3 :IV).  

I. Constat de départ : vers une société circulaire 
transformative 

L’économie circulaire durable vise une optimisation systémique des flux de ma-
tière et d’énergie, soit une utilisation judicieuse des ressources naturelles limi-
tées, fondée sur le caractère non-négociable et objectif de ces dernières. Elle 
découle d’un rapport au monde qui reconnaît implicitement « la primauté du 
donné naturel et, plus encore, son altérité indépassable. La nature n’est plus 
conçue comme devant s’effacer au profit d’un empire humain en constante ex-
pansion »488. Passer d’une conception linéaire à une vision circulaire de l’éco-
nomie représente un changement de paradigme au sens strict, qui, par définition, 
implique des changements réellement transformatifs489. Dans ce contexte 
« c’est bien la définition commune d’un projet de société renouvelé qui est l’en-
jeu majeur »490.  

Selon une approche holistique et systémique, l’économie et le marché ne sau-
raient être considérés comme des sphères distinctes de la société, de la culture 
et de la politique. Ils sont bien plus constitués par des pratiques quotidiennes 
des institutions et des citoyennens et citoyens ; dès lors, modifier la manière 
dont ces pratiques sont abordées aura pour conséquence de les transformer. 
Traiter de l'économie circulaire comme (l'économie découlant d') un change-
ment de paradigme, conduit notamment à se préoccuper de questions de chan-
gement sociétal et à aborder les questions de confiance, de capital social, de 

 
488 « (…) elle nous préexiste et nous survivra ; elle doit être reconnue comme telle » , BOURG, Le 

nouvel âge de l’écologie, p. 103.  
489 Cf. typologie du changement selon STERLING supra 1ère partie, Chapitre 2 :IV.B, N 189. 
490 CURNIER, Quel rôle pour l’école ?, p. 113. 
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pouvoir et d’appartenance491. La signification sociale et culturelle de l’échange 
pourrait être approfondie, l’économie circulaire pouvant servir de cadre à des 
formes d’échange et de partage de biens, qui ne seraient pas nécessairement 
monétaires492. Des économies sans marché, qui ont d'ailleurs déjà existé par le 
passé493, sont également envisageables : les marchés sont des constructions 
crées et formés par les membres de la société, dont le fonctionnement et l’im-
portance pour guider une culture dépend d’un ensemble de circonstances qui 
reflètent les fondements institutionnels de cette culture494.  

Par ailleurs, une modification des considérations éthiques et cosmologiques in-
formant la base du DSP se répercuterait vraisemblablement sur les étages supé-
rieurs de la pyramide institutionnelle, impactant la morale, les coutumes et les 
normes informelles, de même que les normes et règles institutionnalisées qui en 
découlent495. L’office du droit étant « d’arbitrer entre des valeurs concurrentes 
(…), nous devons (…) reconnaître que nos décisions juridiques se trouvent in-
consciemment fondées sur des principes d’axiologie dont l’explication relève 
de la philosophie »496. Une partie de la doctrine souligne que les racines du droit 
(de l’environnement) contemporain s’ancrent dans le paradigme de la Moder-
nité et reflètent un héritage de la cosmologie européenne497. Cette approche tra-
duit une approche réductionniste du lien entre la Nature et l’Être humain, qui 
implique notamment une spécialisation et compartimentation, de même qu’une 
approche anthropocentrique utilitariste498. Le Manifeste d’Oslo pour une gou-
vernance et un droit écologique (2016) souligne que dans le contexte de la crise 
environnementale globalisée actuelle, l’approche dans laquelle s’ancre le droit 
positif de l’environnement ne lui permet pas d’atteindre les buts qu’il se fixe, 
soit la protection de l’environnement499. Il relève également que le système ju-
ridique est devenu déséquilibré et incapable de garantir les conditions physiques 
et biologiques dont dépend toute vie humaine et autre500. En effet, la conception 
et la construction mêmes du droit de l’environnement serait non seulement 
aveugle aux interdépendances écologiques, mais aussi politiquement faible, du 

 
491 HOBSON, Closing the loop, p. 22 et les réf. cit. 
492 Ibid. 
493 Cf. POLANYI et al., Les systèmes économiques, p. 4. 
494 KILBOURNE et al., The Institutional Foundations, p. 261 et réf. cit. 
495 Cf. RANTA et al., Exploring institutional drivers and barriers ; cf. également WILLIAMSON, The 

new institutional economics. 
496 VILLEY, La formation, p. 52. 
497 BOSSELMANN, Losing the Forest ; TALLACCHINI, A legal framework. 
498 BOSSELMANN, Losing the Forest ; DE LUCIA, Towards an ecological philosophy ; 

KIM/BOSSELMANN, Ecological Integrity ; TALLACCHINI, A legal framework ; WHITMAN, 
The philosophical foundations. 

499 ELGA, Oslo Manifesto, point 1.  
500 Ibid., point 4. 
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fait de sa concurrence avec d'autres domaines du droit plus puissants, tels que 
la propriété privée et le droit des sociétés501, notamment. Le droit de l’environ-
nement s’est greffé sur la strate des droits humains et des droits individuels, sans 
prendre en considération les limites fixées par le capital intangible de la bios-
phère et sa capacité de renouvellement. Une telle construction semble en con-
tradiction avec un paradigme holistique, qui envisage l’intégration, voire la 
symbiose entre l’Être humain – ou plus exactement, ses systèmes de production 
et de consommation – et la Nature. Dans sa thèse, Veronica FRIGERIO montre 
en détails comment la philosophie des droits humains, fondée sur une définition 
moderne et éminemment individualiste de la liberté, ne permet pas d'appréhen-
der une « problématique globale dont les ressors fondamentaux en appellent à 
une réflexion en termes de 'limitation', au regard de la liberté infinie, des pré-
rogatives individuelles au nom d'une finalité collective »502. En effet, dans la 
mesure où les droits humains sont institués comme absolus et l’approche de la 
liberté infinie, les restrictions imposées par les contraintes écologiques exté-
rieures ne peuvent qu’être perçues comme liberticides à titre individuel503. Cette 
logique, qui réduit le collectif à la somme des utilités individuelles se contente 
d'un droit à l'environnement ; elle manque l'essence du droit de l'environnement, 
visant à consacrer un bien commun, au sens de la philosophie politique antique, 
« par là une nature collective, unité de destin liant entre eux les peuples d'au-
jourd'hui comme de demain »504.  

Proposer un cadre juridique adapté à une économie circulaire durable au sens 
d’un changement de paradigme véritable demanderait selon nous de poser avec 
précision les valeurs fondamentales (notamment les principes axiologiques et 
modèles épistémologiques) du paradigme circulaire et d’étudier ou d’imagi-
ner505, comment ces transformations profondes pourraient se répercuter sur les 
étages supérieurs de la pyramide institutionnelle (par exemple lois formelles, 
structures de gouvernance et enfin règles et procédures s’appliquant à des tran-
sactions spécifiques506) ; par ailleurs, ceci nous amènerait à réfléchir à la cons-
truction et au rôle du droit et des règles dans ce nouveau paradigme. A l’instar 
des autrices et auteurs du Manifeste d’Oslo qui appellent à un droit écologique, 
nous imaginons que la différence entre le droit de l'environnement actuel et le 

 
501 Ibid. 
502 FRIGERIO, Réception, p. 366 ; s'agissant de la conception moderne des droits humains et de leur 

rapport avec l'environnement : 4e partie, chap. 1, p. 323 ss.  
503 Ibid., p. 365. 
504 PAPAUX /FRIGERIO, Droits de l'homme et écologie, p. 295.  
505 Selon des méthodes à déterminer, qui pourraient s’inspirer des méthodes proposées par la 

science « post-normale » et la pensée systémique (cf. supra N 178 et les réf. cit.). 
506 WILLIAMSON, The new institutional economics ; RANTA et al., Exploring institutional drivers 

and barriers, p. 71 ss ; DIMAGGIO, Culture and Cognition. 
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droit qui découlerait d’un paradigme où l’Être humain se considère comme par-
tie de l’écosystème naturel, n’est pas une simple question de degré, mais bien 
fondamentale507. Le premier permet aux activités et aux aspirations humaines 
de déterminer si l'intégrité des systèmes écologiques doit être protégée ou non. 
Le second exigerait que les activités et les aspirations humaines soient détermi-
nées par la nécessité de protéger l'intégrité des systèmes écologiques. L'intégrité 
écologique deviendrait une condition préalable aux aspirations humaines et un 
principe fondamental qui oriente l’action et par extension, le droit508. Dans cette 
perspective, le droit devrait reconnaître les interdépendances écologiques et ne 
favoriserait plus les humains par rapport à la nature, ni les droits individuels par 
rapport aux responsabilités collectives. Le Manifeste d’Oslo envisage que le 
droit écologique intérioriserait les conditions de vie naturelles de l'existence hu-
maine et en ferait le fondement de toutes les lois, y compris des Constitutions, 
des droits humains, des droits de propriété, des droits des entreprises et la sou-
veraineté des États509. 

Suivant cette approche, l’ensemble des institutions et le droit positif actuel, droit 
environnemental compris, représentent dans une certaine mesure une barrière à 
la transition vers une économie circulaire durable510. Pour advenir dans un cadre 

 
507 FRIGERIO propose et développe un changement de paradigme d'un écouménal individuel à un 

écouménal commun, cf. FRIGERIO, Réception, p. 421 ss. 
508 ELGA, Oslo Manifesto, point 6 ; une partie de la doctrine en droit international critique le 

traitement de la problématique environnementale par le biais des droits humains, soulignant 
notamment que (la protection de) l'environnement doit être considérée comme le substrat né-
cessaire au respect des droits humains, la condition nécessaire et préalable pour assurer la 
jouissance et protection de droits subjectifs, cf. FRIGERIO, Réception, p. 402 et les réf. cit. 

509 ELGA, Oslo Manifesto, point 5. 
510 Certaines contributions, qui ne se réfèrent pas explicitement à un changement de paradigme, 

mais envisagent les changements que pourraient engendrer une économie circulaire durable, 
respectivement qui seraient nécessaires à sa mise en œuvre, suggèrent qu’une vision holistique 
où l’Être humain est considéré comme partie intégrante du système Terre devrait amener no-
tamment à redéfinir l’institution de la propriété privée (Pour AUREZ/GEORGEAULT, Economie 
circulaire, p. 25, au lieu de gérer la propriété, il s'agit de gérer le patrimoine, qui ajoute la 
dette à la propriété [propriété vs Patrimoine] ; BALLARDINI/KAISTO/SIMILÄ, Developing no-
vel property concepts ; cf. également GIDROL-MISTRAL, L’environnement à l’épreuve du 
droit des biens ; VANUXEM, La propriété de la terre ; ROCHFELD, Penser autrement la pro-
priété), la manière dont est abordée la notion de contrat (HOBSON, Closing the loop, p. 99), 
voire de contrat social (cf. JENNINGS Bruce, Ecological Governance, Toward a New Social 
Contract with the Earth, West Virginia University Press 2016, qui propose d’internaliser le 
bien commun dans le bien individuel). Elle pourrait également amener à revoir la place ac-
cordée à la nature et aux animaux dans l’ordre juridique (cf. FAVRE B., Is there a need), à 
considérer que la notion de liberté est intrinsèquement liée à la notion de limites et de respon-
sabilité (FRIGERIO, Réception, p. 451 ss), à pousser à s’éloigner d’une tendance à l’inflation 
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démocratique, un changement en profondeur des systèmes juridiques encadrant 
les modes de production et de consommation réellement alternatifs, régis par 
l’acceptation de la primauté du donné environnemental, nécessitera une trans-
formation de notre rapport collectif au monde.  

II. Choix d’une approche pragmatique : vers une société 
circulaire réformative 

A. Dépasser la polarisation  

Il ressort de ce qui précède que, par définition, la transition vers une économie 
circulaire durable qui s’inscrirait dans un paradigme alternatif à la linéarité, im-
pliquerait une transformation profonde du système socio-économique, notam-
ment de ses institutions et son système juridique, de même que de ses méthodes 
épistémologiques. Dans ce contexte, s’intéresser au cadre juridique en vigueur, 
qui représente une cristallisation des valeurs, normes et croyances dominantes 
dans le paradigme actuel, pour déterminer ses apports et ses limites à une éco-
nomie circulaire durable s’inscrivant dans un nouveau paradigme, peut appa-
raître comme un exercice vain.  

L'incompatibilité entre les deux paradigmes ne saurait toutefois être totale, le 
changement étant poreux et graduel, même si le basculement explicite de l’un 
vers l’autre apparaîtra vraisemblablement comme une révolution soudaine. Le 
fait que les structures actuelles relèvent d’une logique s’inscrivant dans un pa-
radigme que l’économie circulaire cherche justement à dépasser ne permet pas 
d'exclure catégoriquement la possibilité d'une transformation incrémentale du 
DSP. Pour être plus explicite, il est par exemple concevable qu’en internalisant 
volontairement la primauté du donné naturel à travers l’usage d’instruments 
économiques qui s’ancrent dans le DSP actuel, le système socio-économique 
s’autorégule pour ne pas exploiter plus qu’une planète511. En outre, il est par 

 
législative et à comprendre l’importance de concevoir des règles favorisant des systèmes ca-
pables de s’auto-réguler (FULLERTON, Regenerative capitalism, executive summary, p. 15). 
Aller encore un pas plus loin peut amener à questionner si, dans un nouveau paradigme où les 
êtres humains se considèrent comme une partie de la nature, où chacun des membres de la 
société se considère comme un élément de l’écosystème parmi d’autres, à la fois responsable 
et dépendant du tout, le droit reste un outil utile pour mener la société à un état d’équilibre 
avec son environnement. 

511 Cf. BOURG, Le nouvel âge de l'écologie, p. 104 qui se réfère à l’écologie industrielle comme à 
un nouveau paradigme, un « retournement métaphysique » et propose néanmoins d’utiliser 
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exemple envisageable qu’une adaptation des modes de production et de con-
sommation qui évalue les impacts sur l’ensemble du cycle de vie selon une pers-
pective « empreinte », même si elle est opérée dans un but de croissance et de 
productivisme, contribue à faire évoluer le mode de pensée dominant vers un 
mode de pensée plus systémique. De la même manière, même en restant dans 
une approche coût-bénéfice, la réalisation que les risques liés aux effondrements 
des écosystèmes ont des répercussions sur notre santé et prospérité économique, 
peut nous éloigner d’une approche segmentée et nous rapprocher d’une com-
préhension et évaluation plus holistique des phénomènes. Sur le plan juridique 
également, bien que le droit contemporain reflète dans une large mesure les va-
leurs à la base du DSP, il n’est pas figé et peut évoluer rapidement, notamment 
du fait de la large importance réservée à l’interprétation par le juge. Les évolu-
tions récentes au niveau international s'agissant du droit à un environnement 
sain et dans le cadre des contentieux climatiques, notamment, témoignent de la 
possibilité d'un glissement progressif512. Antoine REFONDINI, qui parle de l’in-
fluence de l’évolution de la science contemporaine, en particulier de la physique 
quantique, sur le droit513 - en particulier sur le principe de précaution514 -, pré-
cise qu’« [I](i)l n’y a plus de certitude juridique univoque, bien au contraire le 
juge tranche, arrête, pour un temps donné, un raisonnement juridique en fonc-
tion d’une règle de droit qui reflète l’idéologie dominante. Il part des faits, du 
contingent social, pour donner une solution juste à un moment précis dans une 
situation spécifique. (…) [S](s)cience contemporaine et droit (…) s’imprègnent 

 
des instruments juridiques et économiques issus du paradigme actuel ; à noter qu’une trans-
formation en ce sens du système actuel, sans adaptation des valeurs fondamentales du DSP, 
n’impliquerait pas automatiquement une amélioration de la situation globale au niveau social 
; s’agissant des inégalités sociales potentielles crées par une économie circulaire qui ne tienne 
pas compte des aspects sociaux, cf. MURRAY/SKENE/HAYNES, The circular economy. 

512 À cet égard, cf. infra 2e partie, Chapitre 1 :I.B. 
513 FRIGERIO met en évidence l'influence du paradigme scientifique et de son modèle épistémolo-

gique principal sur l'appréhension d'un objet scientifique en droit, en l'occurrence sur la notion 
de « biodiversité ». A cette occasion elle montre l'influence déterminante de la science des 
modernes/classique, respectivement de la science contemporaine/quantique sur la saisie de 
l'objet juridique. Selon la première, « la biodiversité est définie en tant que juxtaposition d’élé-
ments, un stock de ressources. Il en découle la construction d’un tissu législatif technique et 
analytique ainsi qu’une inflation législative à densité normative très faible manquant cruel-
lement de cohérence. (…) par la suite le changement de paradigme advenu dans le monde 
scientifique amené par la révolution quantique marquant l’avènement de la science des con-
temporains. La conséquence sur la définition de l’objet biodiversité de ce deuxième para-
digme est une vision dynamique et holistique, non plus métaphorisée par l’image du stock, 
mais par celle d’un processus » FRIGERIO, Réception, p. 200 et pour les développements 3e 
partie, en particulier Chapitres 1 et 3.   

514 S'agissant du principe de précaution, cf. infra 2e partie, Chapitre 3 :IV.B.2. 
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du monde social dans lequel ils évoluent pour apporter une réponse (vrai)sem-
blable »515. La nécessité de dépasser une approche sectorielle a par ailleurs déjà 
trouvé un certain ancrage dans la législation : le principe d’intégration, qui re-
présente une sous-composante du développement durable, de même que celui 
d’évaluation conjointe des atteintes appellent à une évaluation transversale et 
globale des atteintes516.  

Dès lors, même si la cohérence idéelle en pâtit, nous choisissons de ne pas en 
rester au constat de l'incompatibilité (notamment épistémologique) des DSP et 
de dépasser le réflexe de la rationalité réductionniste qui nous pousse à inclure 
ou exclure, considérer comme juste ou faux, et catégoriser de manière stricte, 
linéaire et sans nuances ; nous choisissions d’adopter une approche pragma-
tique qui consiste à partir du cadre juridique et épistémologique actuel, pour 
déterminer s’il est adapté – ou comment il pourrait l’être – à une transition vers 
une économie circulaire durable. Cela nous semble pertinent, à plusieurs 
égards. Tout d’abord, l'ensemble – ou à tout le moins l'immense majorité – des 
parties prenantes au système de production et de consommation actuel, suscep-
tibles de vouloir diriger leurs pratiques vers une circularisation des flux et une 
réduction de l’impact environnemental, s'inscrivent également dans des struc-
tures institutionnelles modelées par le paradigme encore dominant, notamment 
ses modes de gouvernance et les réglementations applicables. Nous souhaitons 
leur proposer des clés de lecture pour questionner la pertinence des pratiques 
découlant du paradigme actuel, tout en leur fournissant des outils concrets pour 
opérer des pas incrémentaux vers plus de circularité dans le contexte linéaire 
encore dominant517. Ensuite, le gaspillage institutionnalisé est l'apanage de 
l'abondance (spéculée ou réelle) : en temps de crise ou de limitations, l'éviter 
relève du bon sens ou de l'instinct de survie518. Les indicateurs environnemen-
taux et les projections des scientifiques annoncent la nécessité de limitations 
drastiques, en termes de quantité de matière et d'énergie disponible. La crise 
sanitaire engendrée par le COVID-19 a montré que les autorités publiques, pour 
faire face à l’urgence et assurer le bien commun, étaient en mesure de prendre 
des décisions et d’édicter des réglementations restreignant fortement les droits 

 
515 REFONDINI, L'incertitude scientifique, p. 35. 
516 À cet égard, cf. infra 2e partie, Chapitre 6 :II.A. 
517 Il nous faut des utopies pour rêver des futurs possibles et transcender les problématiques ac-

tuelles, des visions idéales pour guider nos actions, mais nous avons également besoin d'une 
analyse concrète des problématiques dans le référentiel actuel. Notre travail se propose de 
naviguer entre les deux, ou plutôt de procéder à une analyse concrète, tout en la remettant en 
perspective aussi souvent que possible.  

518 Cf. notamment STAHEL, A User's Guide, introduction p. XIV qui parle de la société circulaire 
traditionnelle, motivée ou contrainte par la pénurie de ressources. 
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fondamentaux. Dans ce contexte, faire le point sur les législations qui institu-
tionnalisent les pratiques gaspilleuses, et réfléchir à un cadre permettant de les 
éviter, est certainement une anticipation utile. Enfin, Katheryn A. WHALEN et 
Charles J. WHALEN relèvent que les principes de l'économie circulaire ont un 
objectif commun avec la discipline de l'économie institutionnelle : servir d’ins-
trument expliquant et résolvant les défis posés par les systèmes socio-écono-
miques519.  

B. Approche ressourcielle et holistique 

Ainsi qu’il a été souligné lorsque nous avons discuté des différentes écoles de 
pensée ayant inspiré la genèse du concept d’économie circulaire520, celle-ci a 
été envisagée dans le cadre d’une possible réponse à la surconsommation des 
ressources induite par le gaspillage institutionnalisé des systèmes de production 
et de consommation héritées de la révolution industrielle et exacerbées depuis 
l'après-guerre521. Forte de ce constat, l’approche commune et interdisciplinaire 
dévelopée au sein du projet LACE522 part des réalités environnementales et bio-
physiques non-négociables – en d’autres termes, de la primauté du donné envi-
ronnemental523. Passé certains seuils de basculement au-delà desquels les éco-
systèmes subissent des déséquilibres majeurs et irréversibles, nul ne sait si les 
conditions environnementales permettront à l’être humain de (sur)vivre sur 
Terre. Si les calculs exacts et la quantification précise des limites planétaires et 
des capacités de charge de l’environnement peuvent être discutées524, leur prin-
cipe n’en demeure pas moins avéré525. En l’état actuel des connaissances scien-
tifiques, et suivant le principe de précaution526, seul le respect de ces limites 
peut permettre un fonctionnement pérenne du système Terre et de la société en 
son sein, sur le long-terme.  

En ce sens, pour être durable du point de vue environnemental à tout le moins, 
l’économie circulaire doit prendre en considération la disponibilité et les im-

 
519 HENRYSSON/NUUR, The Role of Institutions, p. 161 ; WHALEN/WHALEN, The CE and Institu-

tional Economics. 
520 Cf. supra Chapitre 1 :II. 
521 Cf. notamment MORENO, Conceptual Framework for Circular Design, p. 937 ss. 
522 Laboratory for applied circular economy, cf. supra N 3 ss. 
523 Cf. DESING et al., A CE within the planetary boundaries. 
524 Ibid. 
525 Cf. notamment MUÑOZ/GLADEK, One Planet Approaches ; ROCKSTRÖM et al., A safe operat-

ing space ; STEFFEN/CRUTZEN/MCNEILL, The Anthropocene ; STERNER et al., Policy design, 
p. 14 et les réf. cit. ; s’agissant des limites planétaires, cf. infra Chapitre 3 :IV.A. 

526 Pour plus de détails s’agissant du principe de précaution, cf. infra 2e partie, Chapitre 3 :IV.B.2. 
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pacts liés à l’utilisation des ressources à l'échelle globale (macro). Les ap-
proches sectorielles et micro de l’économie circulaire – qui peuvent être utiles 
pour donner des stratégies et des savoir-faire concrets permettant de faire évo-
luer les modes de production et de consommation –, sont à intégrer dans une 
réflexion plus large, tenant compte de la vue d’ensemble des flux de matière 
mondialisés et des impacts environnementaux qui le sont également. Cette ré-
flexion s’inscrit dans la lignée des approches sur les régimes institutionnels de 
ressources, qui ont déjà permis de mettre en lumière les limites théoriques et les 
faiblesses des politiques environnementales sectorielles527.  

Selon l’approche adoptée ici (et dans le projet LACE), l’économie ne représente 
qu’un aspect, ou un sous-système, de la biosphère, de même qu’elle n’est qu’un 
sous-système de la société humaine. En d’autres termes, l'économique s'inscrit 
dans le social, qui s'inscrit dans la nature : « en mobilisant le concept polanyien 
d'« enchâssement », nous pourrions dire (…) que, (…), l'économie est porteuse 
des conséquences d'un « double enchâssement » : par rapport à la société, con-
formément à l'idée polanyienne traditionnelle, mais aussi par rapport à la na-
ture elle-même »528. La société, et en son sein, le système économique, doit se 
développer dans le respect du cadre imposé par le fonctionnement du système 
Terre. Cette dépendance entre économie et environnement a été comprise de-
puis longtemps. On retrouve les bases d’une pensée qui vise à réconcilier l’éco-
nomie et l’écologie, ou plus particulièrement à intégrer les lois physiques qui 
régissent les écosystèmes naturels à la pensée économique, chez des spécialistes 
de l’économie écologique comme Nicholas GEORGESCU-ROEGEN529, Herman 
E. DALY530, ou René PASSET531, notamment532. Dans le même sens, le récent 
ouvrage de l’économiste Kate RAWORTH’S délimite la sphère économique 
comme pouvant procéder au sein d’un Doughnut, dont le contour externe est 
délimité par le maintien de l’équilibre des écosystèmes naturels et le contour 
interne par celui du respect des besoins humains de base533.  
 

 
527 KNOEPFEL/NAHRATH/VARONE, Institutional regime ; cf. également GERBER et al., Institutional 

Resource Regimes. 
528 BOIDIN/ZUINDEAU, Socio-économie de l'environnement, p. 7.  
529 Cf. notamment GEORGESCU-ROEGEN, The Steady State ; GEORGESCU-ROEGEN, Energy and 

Economic Myths. 
530 Cf. DALY Herman E., Steady-state Economics : A New Paradigm, New Literary History (1993) 

vol. 24, n°4, p. 811 ss. 
531 Cf. PASSET René, L’économique et le Vivant, 2e éd., Paris, 1996. 
532 Pour plus de références, cf. notamment COSTANZA, What is ecological economics ? ; BOI-

DIN/ZUINDEAU, Socio-économie de l'environnement et les réf. cit. 
533 RAWORTH, Doughnut economics ; cf. également site internet RAWORTH Kate, What on Earth 

is the Doughnut ?, https://www.kateraworth.com/doughnut/, consulté le 15 janvier 2021 ; 
dans le même sens, cf. aussi DESING et al., A CE within the planetary boundaries. 

205 

https://www.kateraworth.com/doughnut/


Approche choisie 

134 

En restant dans une approche économique classique, il apparaît qu’un pas vers 
une reconnexion de l’économie aux ressources dont elle dépend consisterait à 
fixer les prix des produits et services, de sorte qu’ils reflètent tant les dégâts et 
déséquilibres à l’environnement au sens large qu’ils engendrent sur l’ensemble 
de leur cycle de vie, que les éventuels apports et services qu’ils rendent534. La 
critique de la « cowboy economy » par Kenneth E. BOULDING, et celle de David 
William PEARCE et R. Kerry TURNER (1989)535 évoquaient déjà que l'internali-
sation des externalités était en mesure de favoriser une économie circulaire536. 
Pour refléter la réalité thermodynamique, une piste consisterait à se référer à des 
concepts utilisant l’énergie nette des systèmes et la pensée systémique pour me-
surer la valeur des biens et des services537, de sorte que les mécanismes de fixa-
tion des prix permettent d'internaliser les externalités négatives538. In fine, pour 
que le système économique parvienne à fonctionner au sein des limites plané-
taires, dans l'hypothèse du maintien d'un système qui travaille avec les notions 
de marchés et de prix, la valeur économique des biens et services devrait refléter 
leur disponibilité en fonction d’une offre globale limitée à ce que la Terre peut 
absorber539.  

C. Approche territoriale : le cas de la Suisse 

Notre approche postule que les impacts socio-économiques d’une économie cir-
culaire durable doivent respecter les limites imposées par le fonctionnement du 
système Terre (capacité d'absorption et de régénération), lesquelles, à l’échelle 
globale, peuvent être approximées par le concept de limites planétaires540. Tho-
mas STERNER et al. soulignent que les menaces découlant d'une transgression 

 
534 FULLERTON, Regenerative capitalism, p. 30.  
535 Cf. supra Chapitre 1 :II, en particulier N 59 et N 62. 
536 GRAFSTRÖM/AASMA, Breaking circular economy barriers ; GHISELLINI/CIALANI/ULGIATI, A 

review. 
537 Nous avons par exemple mentionné supra Chapitre 1 :III.C, en particulier N 93 les recherches 

visant à mesurer l'énergie en terme d'entropie, dont il s'agit de minimiser la production (cf. DE-
SING et al., A CE within the planetary boundaries et les réf. cit.) et les approches émergétiques 
(cf. CRISTIANO, Systemic assessment ; cf. également AUREZ/GEORGEAULT, Economie circu-
laire, p. 90 et les réf. cit. ; BROWN/ULGIATI, Understanding, p. 4 s. 

538 Cf. p. ex. BARBIER, Overcoming environmental scarcity, p. 256 ss.  
539 Cf. dans le même sens déjà, EHRENFELD, Industrial ecology, p. 90, qui proposait que la notion 

économique de la rareté, plutôt que d’être auto-référente à l'idée du capital pour exploiter les 
ressources, devrait désormais être considérée sur une base absolue, déterminée par les limites 
des écosystèmes. 

540 Cf. STEFFEN et al., Planetary boundaries ; sur la notion de limites planétaires, cf. infra Chapitre 
3 :IV.A.  
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des limites planétaires sont globales, sur le temps long, incertaines et intercon-
nectées541. En filigrane se dessine l'importance de concevoir des solutions, res-
pectivement des mécanismes de coordination à l'échelle globale, de repenser 
nos échelles temporelles pour les adapter à celles de la nature (« temps long » 
et variations selon les cycles), d'appliquer le principe de précaution pour tenir 
compte de l’incertitude et de procéder à une évaluation conjointe et transversale 
des atteintes et des enjeux. Toute approche de gouvernance globale, qui viserait 
à garantir une économie circulaire durable s’inscrivant au sein des limites pla-
nétaires, nécessiterait la mise en place de régulations et de mécanismes de gou-
vernance globale, coordonnées au niveau international (par exemple quotas 
d’extraction des ressources et valeurs limites de pollution ou d’empreinte envi-
ronnementale nationales), idéalement directement applicables et contraignants. 
Or, il n’existe à ce jour aucune instance ayant la légitimité, sans même parler 
du pouvoir, de réguler les flux d’énergie et de matière à un niveau global, en 
visant le bien commun des peuples et l’équité intra-et intergénérationnelle. 
Forte du constat que les négociations internationales, respectivement l'insuffi-
sance de la mise en œuvre des objectifs fixés par les différents Etats542, n'ont 
jusqu'ici pas permis de répondre à la radicalité, respectivement à l’urgence des 
réformes nécessaires, et dès lors que la souveraineté est étatique, nous postulons 
qu’il appartient à chaque état souverain de prendre ses responsabilités, afin de 
fonctionner comme un système respectant les limites planétaires à son échelle, 
en prenant en considération les impacts totaux de la consommation nationale 
sur l’ensemble de la chaîne de valeur (approche empreinte543). 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
541 STERNER et al., Policy design, p. 15 fait référence à « global » « long-run » « uncertain" et 

« interconnected ».  
542 À cet égard, cf. Energy & Climate Intelligence Unit, Net Zero Scorecard, qui tient à jour l'état 

de concrétisation des objectifs relatifs à la neutralité carbone des différents Etats, cf. site in-
ternet Energy & Climate Intelligence Unit, Net Zero Scorecard, https://eciu.net/netzero-
tracker, consulté le 5 décembre 2021.  

543 Cf. supra Chapitre 1 :V.A, en particulier N 143 s. 
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Ce postulat s'inscrit dans la continuité du standard de diligence due544 qui est 
désormais bien établi en droit international545. La Cour internationale de Justice 
(CIJ) a eu l’occasion de souligner en 1997 déjà que « (L)[l]’obligation générale 
qu’ont les Etats de veiller à ce que les activités exercées dans les limites de leur 
juridiction ou sous leur contrôle respectent l’environnement dans d’autres Etats 
ou dans des zones ne relevant d’aucune juridiction nationale fait maintenant 
partie du corps de règles du droit international de l’environnement »546. Sa-
mantha BESSON indique que l'intérêt de la diligence due réside notamment dans 
le fait qu'elle permet de palier la difficulté de saisir les menaces de préjudices 
complexes - liés au changement climatique notamment, et dans le cas qui nous 
occupe, à la surconsommation des ressources et ses conséquences en termes de 

 
544 Samantha BESSON s'est intéressée de près au standard de diligence due – qui s'oppose à celui 

de négligence indue - en droit international. L'autrice part du constat de la triple incertitude 
(quant à la nature – Principe ? Obligation ? Standard de comportement ? aux sources – droit 
coutumier ? Autre ? et au régime – étendue personnelle et matérielle notamment) qui règne 
dans le domaine, pour dresser un état critique de la pratique de la due diligence en droit inter-
national. Elle en propose la définition suivante : il s'agit d’« un standard (d’évaluation) de 
comportement des Etats (et d’autres institutions publiques de droit international, comme les 
organisations internationales) (le plus souvent greffé sur une obligation primaire de compor-
tement [généralement une obligation positive de prévention, de protection ou de réparation, 
mais pas uniquement], mais parfois aussi considéré, par abus de langage, comme une 'obli-
gation' de comportement en soi) qui les oblige à faire preuve de soin (standard of care ou duty 
of care), et donc aussi, à l’inverse, à ne pas nuire (no harm rule ou duty not to harm), en 
adoptant des mesures raisonnables aptes à protéger les intérêts ou droits d’autres Etats, 
d’autres OI ou de ressortissants nationaux ou étrangers contre les (risques de) préjudices 
(habituellement, importants) causés par des tiers (ressortissants nationaux ou étrangers, 
autres Etats ou OI, voire des phénomènes naturels) situés sur le territoire ou, du moins, sous 
la juridiction ou encore le contrôle des Etats (ou OI) débiteurs, et pour autant que ces derniers 
aient prévu ces (risques de) préjudices ou aient dû les prévoir et qu’ils aient eu la capacité 
d’intervenir, et dont la violation constitue donc une négligence indue ou illicite » BESSON, La 
Due Diligence, N 7, p. 21. 

545 Cf. BESSON, La Due Diligence, N 8 p. 22 ; cf. également Avis de la Direction du droit interna-
tional public du 13 janvier 2021, Responsabilité internationale : diligence due dans le con-
texte de COVID-19, reproduit in CAFLISCH Lucius, La pratique suisse en matière de droit 
international public 2020 (2/2), SRIEL (2021), p. 623 ss, p. 627 s. 

546 CIJ, Affaire relative au projet Gabcikovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie), arrêt du 25 sep-
tembre 1997, CIJ Recueil 1997, par. 53, qui renvoie à Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires, avis consultatif, CIJ Recueil 1996, p. 241-242, par. 29 ; cf. également 
Convention sur la diversité biologique conclue à Rio de Janeiro le 5 juin 1992, approuvée par 
l’Assemblée fédérale le 28 septembre 1994, instrument de ratification déposé par la Suisse le 
21 novembre 1994, entrée en vigueur pour la Suisse le 19 février 1995 (CDB ; RS 0.451.43), 
art. 3, « Principe »; Déclaration finale sur l’environnement du 16 juin 1972 de la Conférence 
des Nations Unies réunie à Stockholm du 5 au 16 juin 1972, (A/CONF.48/14/Rev.1), principe 
21 ; Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement du 12 août 1992 de la Con-
férence des Nations Unies réunie à Rio de Janeiro du 3 au 14 juin 1992, (A/CONF.151/26 
(vol. I)), principe 2. 
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dépassement des limites planétaires plus particulièrement - avec les outils usuels 
de la responsabilité internationale547. Dans ce contexte, elle ajoute que 
« (D)[d]e façon ironique, dès lors, c’est la notion de souveraineté diligente qui 
pourrait désormais nous permettre de développer une conception plus solidaire 
et respectueuse de la souveraineté des Etats en tant que membres égaux de 
l’ordre institutionnel international »548. Dans cette même veine, et pour prolon-
ger le propos de manière peut-être encore plus explicite, nous nous référons à 
une sentence arbitrale de 1928 qui précise que : « (…) la souveraineté territo-
riale implique le droit exclusif d’exercer les activités étatiques. Ce droit a pour 
corollaire un devoir : l’obligation de protéger à l’intérieur du territoire, les 
droits des autres Etats, en particulier leur droit à l’intégrité et à l’inviolabilité 
en temps de paix et en temps de guerre, ainsi que les droits que chaque Etat 
peut réclamer pour ses nationaux en territoire étranger. L’Etat ne peut pas rem-
plir ce devoir s’il ne manifeste pas sa souveraineté territoriale d’une manière 
adéquate aux circonstances. La souveraineté territoriale ne peut se limiter à son 
aspect négatif, c’est-à-dire au fait d’exclure les activités des autres Etats ; car 
c’est elle qui sert à répartir entre les nations l’espace sur lequel se déploient 
les activités humaines, afin de leur assurer en tous lieux le minimum de protec-
tion que le droit international doit garantir »549. Ce principe, en ce sens qu'il 
admet une dépendance entre les obligations d’un pays et les enjeux internatio-
naux, invite à traduire les efforts nationaux des différents Etats, de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre notamment, et par extension de préserva-
tion des ressources et de la capacité de l'ensemble des puits d'absorption de la 
biosphère, en contribution à l'échelle globale. Nous verrons plus loin que ce 
principe a été repris dans des jurisprudences récentes faisant suite à des actions 
en justice demandant à l’Etat des mesures visant une réduction des gaz à effet 
de serre plus ambitieuse. Dans ce contexte, les tribunaux ont admis une obliga-
tion positive à charge de l’Etat de prendre les mesures nécessaires pour réparer 
et prévenir les conséquences néfastes du réchauffement climatique, sur la base 
des articles 2 et 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (CEDH)550 notamment. Ils ont égale-

 
547 Notamment celui de l’attribution individualisée d’un comportement à une institution en parti-

culier. 
548 BESSON, La Due Diligence, N 80 et 81, p. 67 s. 
549 Cour permanente d'arbitrage, Affaire de l’Ile de Palmas (Pays-Bas c. Etats-Unis d’Amérique), 

sentence du 4 avril 1928, traduction libre accessible sous http://haguejusticepor-
tal.net/Docs/PCA/Ethiopia-Eritrea%20Boundary%20Commission/Island%20of%20Pal-
mas%20French%20PCA%20final.pdf, p. 8 (nous mettons en évidence). 

550 Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
conclue à Rome le 4 novembre 1950, approuvée par l’Assemblée fédérale le 3 octobre 1974, 

 

http://haguejusticeportal.net/Docs/PCA/Ethiopia-Eritrea%20Boundary%20Commission/Island%20of%20Palmas%20French%20PCA%20final.pdf
http://haguejusticeportal.net/Docs/PCA/Ethiopia-Eritrea%20Boundary%20Commission/Island%20of%20Palmas%20French%20PCA%20final.pdf
http://haguejusticeportal.net/Docs/PCA/Ethiopia-Eritrea%20Boundary%20Commission/Island%20of%20Palmas%20French%20PCA%20final.pdf
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ment souligné que la dimension mondiale de la problématique, et donc la capa-
cité limitée d’un seul Etat à « régler le problème », ne pouvait pas être une rai-
son légitimant l’inaction, bien au contraire : chaque Etat – et chaque entre-
prise551 - doit « faire sa part »552.   

Il ne faudrait dès lors pas sous-estimer l'importance de la contribution du droit 
interne à la résolution de problèmes environnementaux globaux. Au contraire, 
Anne-Christine FAVRE souligne « un retour à une approche souverainiste dans 
la gestion des dommages environnementaux transfrontières – à incidence glo-
bale ou non –, sur le fondement de principes tels que 'l’utilisation non domma-
geable du territoire national', la 'prévention des atteintes', 'l’utilisation équi-
table et concertée des ressources naturelles partagées entre plusieurs États' ou 
la reconnaissance des effets extraterritoriaux des droits de l’homme »553. 
S'agissant de ce dernier élément, il faudra selon nous bien admettre que l'écolo-
gisation des droits humains – et la tendance à l'évolution vers la reconnaissance 
d'un droit à un environnement sain à part entière qui se dessine554 – peut jouer 
un rôle important dans l'évaluation de la responsabilité de la Suisse à réduire 
son empreinte environnementale à ce que la planète peut absorber, à tout le 
moins. A notre sens, ces considérations s'inscrivent par ailleurs dans le prolon-
gement de réflexions sur l’équité, et reposent sur le principe des responsabilités 
communes mais différenciées et des capacités respectives, eu égard aux diffé-
rentes situations nationales, qui président notamment l'application de l'Accord 
de Paris555. Enfin, ajoutons encore que, et nous y reviendrons, le principe de 
durabilité de l'art. 73 de la Constitution fédérale (Cst.)556 pourrait exercer une 
portée extraterritoriale, dans la mesure où il s'inscrit dans des préoccupations 

 
instrument de ratification déposé par la Suisse le 28 novembre 1974, entrée en vigueur pour 
la Suisse le 28 novembre 1974 (CEDH ; RS 0.101). 

551 Nous faisons référence à l'arrêt du Tribunal de première instance de la Haye dans l'affaire Mi-
lieudefensie et al. c. Royal Dutch Shell, cf. infra 2e partie, Chapitre 1 :I.B.2.b ; cf. également 
site internet Climate Case Chart, Milieudefensie et al. v. Royal Dutch Shell plc., pour un ré-
sumé de l'affaire, ainsi que les différents documents liés, http://climatecasechart.com/climate-
change-litigation/non-us-case/milieudefensie-et-al-v-royal-dutch-shell-plc/, consulté le 
15 décembre 2021.  

552 Cf. contentieux climatiques, infra 2e partie, Chapitre 1 :I.B.2. 
553 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 6, p. 2123 et les réf. cit. 
554 À cet égard, cf. infra 2e partie, Chapitre 1 :I.B.1 et 2e partie, Chapitre 1 :I.B.3.  
555 Cf. art. 2 al. 2 de l'Accord de Paris sur le climat, conclu à Paris le 12 décembre 2015, approuvé 

par l’Assemblée fédérale le 16 juin 2017, instrument de ratification déposé par la Suisse le 
6 octobre 2017, entré en vigueur pour la Suisse le 5 novembre 2017 (RS 0.814.012). 

556 Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. ; RS 101). 
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globales (cf. art. 2 al. 4 Cst.) et que l'art. 54 al. 2 Cst. commande de promouvoir 
la « préservation des ressources naturelles » dans les relations étrangères557.  

Le fait d’envisager le système national comme un système dont l’impact envi-
ronnemental doit être compatible avec les limites planétaires, et donc fermé au 
niveau de la comptabilité environnementale, ne doit pas être assimilé avec une 
proposition qui viserait nécessairement un système autarcique au niveau des 
flux physiques – et humains558. Il est en effet possible d’imaginer une multitude 
d’écosystèmes nationaux dont l’impact ne dépasse pas les limites du système 
Terre, qui peuvent avoir des échanges avec d’autres écosystèmes respectant ces 
mêmes limites. Ainsi, dans la suite, nous nous concentrons sur l’échelon natio-
nal, en l’occurrence, la Suisse. En admettant un agencement fractal des sys-
tèmes, les réflexions de principe qui seront faites pour l’échelle nationale de-
vraient pouvoir garder une certaine validité dans le cadre d’une réflexion à 
d’autres échelles, transfrontalières, continentales, ou globales. 

Au niveau systémique, il peut sembler préférable d’optimiser les flux à l’échelle 
la plus large possible du système, i.e. au niveau global ; cela étant, les principes 
de résilience et de diversité parlent en faveur d’une multitude de systèmes auto-
nomes, qui peuvent avoir des échanges les uns avec les autres et optimiser leurs 
fonctionnements à l’aide de ces interactions. Par ailleurs, des boucles aussi 
courtes et locales que possible découlent des principes de l'économie circulaire. 
Une approche par territoires souverains, qui eux-mêmes devront la décliner au 
niveau régional, nous semble dès lors appropriée. 

D. Limites  

Nous abordons les limites et les apports du cadre juridique à une économie cir-
culaire durable en associant cette dernière à la question de l’optimisation des 
flux de matière d’un point de vue environnemental. « L’optimisation » des flux 
en terme d’équité sociale n’est abordée qu’à titre implicite dans le postulat sous-
jacent à l’objectif d’une économie circulaire durable, à l’échelle de la Suisse ; 
celui-ci se fonde sur un principe égalitaire d’impact entre les êtres humains au 
niveau planétaire. L’approche territoriale choisie, qui vise à limiter l’empreinte 

 
557 Dans le même sens, FAVRE A.-C., La Constitution environnementale N 32 p. 2134 et les réf. 

cit. qui ajoute : « cela pourrait notamment avoir pour effet d’inviter la Confédération et les 
cantons à veiller à une exploitation équilibrée des matières premières intégrées dans les pro-
duits lors de leur entrée en Suisse, par des règles d’importation prenant en compte cet aspect 
ou un régime relatif au maintien d’un cycle de vie des produits (économie circulaire) »; 
cf. également infra Chapitre 3 :IV.B.1. 

558 Celui-ci s’inscrirait dans une approche qui s’assimile à une économie circulaire forteresse, 
cf. supra Chapitre 2 :IV.C. 
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environnementale au niveau national, se fonde sur les postulats suivants : (i) 
aucun État ne possède de privilège relatif aux ressources environnementales qui 
constituent des biens publics mondiaux (par exemple stabilité du climat, aspects 
globaux de la biodiversité) et (ii) la génération actuelle se montre équitable en-
vers les générations futures559.  

Cela étant, la question de la répartition équitable des ressources limitées au sein 
d’un territoire souverain donné n’est pas abordée560. C’est une limite claire de 
notre travail, qui découle notamment de notre choix d'adopter une approche 
pragmatique et d'étudier la possible adéquation entre le droit positif actuelle-
ment en vigueur et une économie circulaire durable ancrée dans le paradigme 
social dominant actuel. A notre sens, de nombreuses questions ayant trait à la 
justice sociale sont intrinsèquement liées avec les valeurs qui forment le para-
digme social dominant. Un changement de paradigme vers une économie circu-
laire véritable, où le rapport de l’humain à la nature – et, par extension, à soi-
même et aux autres – serait basé sur la coopération et l’intégration (symbiose), 
la conscience de l’appartenance à un collectif du vivant, plutôt que sur la domi-
nation et la séparation, engendrerait automatiquement – ou plutôt organique-
ment – une nouvelle répartition sociale des ressources et du pouvoir. 

III. Eléments normatifs adoptés 

Notre approche comporte des éléments normatifs et des postulats de base. Elle 
postule que les limites environnementales représentent le cadre non-négociable 
au sein duquel une société pérenne - et l’économie circulaire durable, représen-
tant un outil pour l’atteindre - peut se développer, dans la mesure où le respect 
de la primauté du donné environnemental est une condition nécessaire – même 
si pas forcément suffisante - pour préserver des conditions cadres environne-
mentales stables, sans lesquelles d'autres réflexions indispensables ayant trait 
notamment à l’équité et à la justice sociale, seront reléguées sur le plan secon-
daire, pour cause de pénurie de ressources et de crise écologique. A ce titre, elle 
peut être qualifiée d'anthropocentrique, voire d'utilitariste561, dans la mesure où 

 
559 Cf. DAO/PEDUZZI/FRIOT, National environmental limits. 
560 Nous discuterons notamment d’instruments économiques visant à internaliser les externalités, 

afin que le prix du marché reflète la réalité des limites des capacités de charge de l’environ-
nement, sous forme d’attribution de droits d’empreintes, ou la perception d’éco-taxes (cf. in-
fra 2e partie, Chapitre 3 :III). À cette occasion, nous n’aborderons toutefois pas les questions 
ayant trait au mode d’attribution de ces droits, ni à la redistribution des rentrées engrangées 
par les instruments fiscaux que nous proposons, dont l’influence sur la répartition des res-
sources est évidente. 

561 MUÑOZ/GLADEK, One Planet Approaches, p. 22. 
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elle vise, in fine, la possibilité d’une vie digne pour les êtres humains des géné-
rations actuelles et futures. Un système qui permet le maintien d'un environne-
ment sain et stable sert le bien-être de la Nature, mais sert avant tout l’humanité 
par ricochet, en offrant des conditions permettant une prospérité économique et 
sociale à long terme. Nous partons du principe que l’être humain, qui fait partie 
intégrante de son environnement, ne peut pas s’affranchir du fonctionnement 
des écosystèmes, à moins qu'il ne parvienne à démontrer qu'il en est capable 
sans mettre en péril la pérennité du système. Cette primauté de la pérennité en-
vironnementale implique d’admettre qu'une perte de capital naturel ne peut pas 
être compensée par une augmentation de capital social ou économique et s'ins-
crit ainsi dans une approche de durabilité forte562. Elle n’exclut pas que le pro-
grès technique puisse permettre une certaine substituabilité, mais considère 
qu'en faire une règle « relève (cependant plus) d’une croyance plutôt que d’un 
état de fait »563 ; dans les cas incertains, elle prône la prudence, qui se traduit 
sur le plan juridique par le principe de précaution564. Le système économique, 
de même que le droit, sont vus comme des systèmes conçus par les humains, 
dont les règles sont relatives et relèvent du choix565. Ces systèmes devraient 
viser la prospérité et le bien-être humain, de même que leur propre pérennité566, 
en s’inscrivant harmonieusement dans le respect du fonctionnement des écosys-
tèmes, dont les règles relèvent du non-négociable, du nécessaire.  

IV. Simplifications admises 

Les indicateurs d'empreinte environnementale mesurent l'utilisation des res-
sources naturelles et les émissions, tandis que les limites planétaires indiquent 
les niveaux limites de perturbation maximale censés garantir le maintien du sys-
tème terrestre dans des conditions similaires à celles de l'Holocène, favorables 
à l'humanité. Les indicateurs d'empreinte existants peuvent être utilisés pour dé-
terminer dans quelle mesure les limites planétaires sont approchées ou dépas-
sées567. Bien que le cadre des limites planétaires n'inclut pas explicitement les 
matériaux, la définition d'un espace de fonctionnement sûr (« safe operating 
space ») pour l'utilisation des ressources matérielles a été largement discutée 

 
562 S’agissant des différentes approches de la durabilité et du principe de durabilité dans la Cons-

titution suisse, cf. infra 2e partie, Chapitre 3 :IV.B.1.  
563 AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, p. 115. 
564 Au sujet du principe de précaution en droit suisse, cf. infra 2e partie, Chapitre 3 :IV.B.2. 
565 CALAME, Petit traité d'oeconomie. 
566 FULLERTON, Regenerative capitalism, p. 16. 
567 VANHAM et al., Environmental footprint family. 
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dans la littérature568. Les limites du système terrestre peuvent être traduites en 
budgets de ressources, qui représentent la quantité annuelle de production de 
ressources primaires qui est écologiquement viable569. Ces budgets peuvent être 
utilisés pour une gouvernance efficace des ressources et la réduction des im-
pacts environnementaux dans les limites du système terrestre570. 

Dans la suite du travail, nous nous référons régulièrement au concept des limites 
(ou frontières) du système Terre (ou planétaires) et à celui d’empreinte environ-
nementale. L’usage que nous en ferons mérite quelques éclaircissements.  

A. « Frontières du système Terre » et « limites planétaires » 

Le terme « frontières du système Terre » décrit l'idée que de nombreux systèmes 
de la Terre ont des seuils, au-delà desquels il y a un risque accru de basculement 
dans le mode de fonctionnement du système. Le franchissement d'un seuil peut 
également susciter le franchissement d'autres, car les systèmes de la Terre sont 
interconnectés. Par conséquent, les seuils du système Terre ne sont pas indé-
pendants et peuvent être redondants. Ces seuils ou frontières (« boundaries »), 
sont plus bas - dans de nombreux cas de manière substantielle -, aux limites 
physiques (« physical limits »), qui résultent de la finitude de la planète571.  

Le concept des limites planétaires (« planetary boundaries »572) désigne une 
quantification possible de certains seuils clés, en dessous desquels des change-
ments à grande échelle du fonctionnement du système terrestre peuvent être 
évités ; pour être précis, il aurait été préférable de parler de frontières planétaires 
plutôt que de limites planétaires, terme qui s’est néanmoins imposé dans la vul-
gate et que nous utiliserons dans ce sens. Les « planetary boundaries » reposent 

 
568 Des objectifs de consommation des ressources biotiques et abiotiques sont notamment proposés 

par BRINGEZU, Toward Science-Based and Knowledge-Based Targets ; cf. également VAN-
HAM et al., Environmental footprint family et les nombreuses réf. cit. 

569 DESING/BRAUN/HISCHIER, Ecological resource availability. 
570 Ibid. 
571 Sur la distinction vulgarisée entre limites et frontières, cf. SERVIGNE/STEVENS, Comment tout 

peut s'effondrer, p. 38 : les « limites » sont infranchissables, car elles butent sur les lois de la 
thermodynamique ; elles sont imposées par la quantité de ressources. Les « frontières » sont 
franchissables et invisibles, mais peuvent avoir, une fois franchies, des effets irréversibles ; 
elles se présentent comme des seuils au-delà desquels les grands systèmes bio-géochimiques 
(cycles du système Terre, écosystèmes) risquent un basculement irréversible vers un autre état 
d’équilibre, donc les conditions ne seront pas nécessairement propices à la vie humaine sur 
Terre ; cette distinction entre limites et frontières n’est pas sans rappeler la distinction opérée 
dans philosophie kantienne entre la limite a posteriori (Schranke), qui est un fait, de l’ordre 
du quantitatif, et la limite a priori (Grenze), qui relève du qualitatif et qui peut être franchie, 
comme une borne, un seuil, cf. FRIGERIO, Réception, p. 395 et les réf. cit. 

572 ROCKSTRÖM et al., A safe operating space ; STEFFEN et al., Planetary boundaries. 
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sur un ensemble spécifique d'indicateurs, fixant des seuils pour neuf systèmes 
terrestres critiques : le changement climatique, l’érosion de la biodiversité, la 
perturbation des cycles biochimiques de l'azote et du phosphore, la modification 
des usages des sols, l’utilisation de l’eau douce, la diminution de la couche 
d’ozone stratosphérique, l’acidification des océans et deux limites non quanti-
fiées, soit celle liée à la pollution chimique et aux entités nouvelles et celle liée 
à la concentration des aérosols atmosphériques (cf. Figure 12 [2018]). Ce cadre 
n’est pas exhaustif ou complet, il représente une quantification approximative 
du concept de principe des frontières du système Terre573, dont la quantification, 
en raison d'une connaissance incomplète du système terrestre complexe com-
porte de grandes incertitudes574. Il ne saurait être exclu que les scientifiques 
mettent en évidence d'autres seuils, en sus des neuf déjà reconnus ou que le 
calcul de ces seuils et les méthodes utilisées évoluent vers plus de précision. Les 
travaux se poursuivent et ont permis de mettre en évidence en 2022 le franchis-
sement de deux nouveaux seuils, qui n’avaient pas été quantifiés jusqu’ici575. Il 
s’agit d’un cadre de référence largement accepté par la communauté scientifique 
et politique internationale, avec lequel les autorités suisses travaillent576, et dont 
les principes ne sont pas remis en question, si bien qu’il constitue à l’heure ac-
tuelle une bonne base d’orientation lorsqu’il s’agit de réfléchir à réformer les 
pratiques de production et de consommation et les politiques publiques qui les 
accompagnent.  

 
573 DESING, Product and service design, p. 22.  
574 Ibid., p. 21 s. 
575 Une étude parue en janvier 2022 montre que la limite planétaire liée aux « nouvelles subs-

tances » dont les plastiques, qui n'était pas quantifiée jusqu'à alors, est largement dépassée, 
cf. PERSSON Linn et al., Outside the Safe Operating Space of the Planetary Boundary for 
Novel Entities, Environmental Science & Technology (2022) ; une autre parue en avril 2022 
montre que la limite planétaire liée à l’eau douce est également dépassée, cf. WANG-ER-
LANDSSON Lan et al., A planetary boundary for green water, Nature Reviews Earth & Envi-
ronnement (2022), https://doi.org/10.1038/s43017-022-00287-8. Pour un shéma traduit en 
français, cf. BonPote, La 6e limite planétaire est franchie : le cycle de l’eau douce, 28 avril 
2022, https://bonpote.com/la-6e-limite-planetaire-est-franchie-le-cycle-de-leau-douce/, con-
sulté le 15 mai 2022.  

576 Cf. p. ex. CF, Environnement Suisse 2018, p. 17 ss. 

https://doi.org/10.1038/s43017-022-00287-8
https://bonpote.com/la-6e-limite-planetaire-est-franchie-le-cycle-de-leau-douce/
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L’une des limites planétaires dépassée et considérée comme particulièrement 
urgente à traiter est la teneur en CO2 dans l’atmosphère. Dès lors, les objectifs 
visant à réduire l’empreinte carbone de notre pays, la sortie des énergies fossiles 
et la neutralité carbone sont également une bonne base pour orienter les ré-
flexions. Utiliser le CO2 comme « proxi » a l’avantage que la problématique des 
gaz à effet de serre est largement connue et qu’elle a été le sujet de négociations 
internationales ayant conduit à l'Accord de Paris. Le désavantage principal étant 
de risquer de réduire l’impact lié au CO2 au détriment d’autres frontières, qui 
pourraient devenir le « prochain » problème à traiter dans l’urgence. D’autres 
substances pointées par les limites planétaires sont en effet porteuses d’enjeux 
très importants, notamment l’azote et le phosphore577.  

 
577 BARLES, Ecologie territoriale, p. 827 s. 
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Figure 12 : Schéma des neuf limites planétaires (CF, Environnement Suisse 2018, p.  18 
traduit sur la base de STEFFEN et al., Planetary boundaries).  



Simplifications admises 

145 

B. Empreinte environnementale 

Nous avons exposé plus haut que l’empreinte environnementale est un terme 
générique qui regroupe les différents concepts d'empreintes développés au cours 
des deux dernières décennies578. Nous avons également explicité pourquoi une 
approche « empreinte », qui intègre les impacts cumulés tout au long du cycle 
de vie d’un produit, semble plus intéressante qu’une approche « production » 
ou « territoire » dans le cadre de travaux portant sur l’économie circulaire579, et 
ce d’autant plus dans le cas de la Suisse, où plus de la moitié de l'impact est 
produit à l'étranger.  

Will STEFFEN et al.580, lorsqu’ils traitent des limites planétaires, affirment que 
le dépassement du seuil critique lié au changement climatique, de même que 
celui lié à l'intégrité de la biosphère ont chacun, à eux seuls, le potentiel de 
pousser le système terrestre hors de l'espace de fonctionnement sûr. En raison 
de la dynamique complexe du système terrestre avec des rétroactions et des in-
teractions entre tous les processus critiques, seule la sauvegarde de toutes les 
frontières planétaires peut garantir que le système terrestre reste dans l'état qui 
a prévalu durant l'Holocène581. Vu les liens de dépendance entre les différentes 
frontières planétaires notamment, une approche systémique et intégrée exige 
d’étudier simultanément plusieurs types d’empreinte. Par exemple, le rempla-
cement des énergies fossiles par des bioénergies peut réduire l'empreinte car-
bone, mais augmentera inévitablement les empreintes terrestres et hydriques. Il 
peut donc être utile d’avoir des indicateurs intégrant ou agrégeant ces diffé-
rentes empreintes, ou simplement de rester attentive à ces compromis potentiels 
et au choix du meilleur indicateur à prendre en considération dans une situation 
donnée. Malgré l'intérêt croissant autour des indicateurs d'empreinte environne-
mentale au sens large, relativement peu de recherches se sont concentrées sur 
l'intégration d'empreintes multiples582.  

Lorsque dans la suite des travaux nous nous référons au concept d’empreinte 
environnementale, nous utiliserons ce terme dans son acception générique. Il 
revient aux spécialistes des sciences de l'environnement de déterminer quel type 
d’empreinte et quelle méthode de mesure est la mieux adaptée dans une situa-
tion donnée, de poursuivre les recherches sur des indicateurs permettant l’inté-
gration de diverses empreintes, et de préciser les mesures et les méthodes au fur 

 
578 VANHAM et al., Environmental footprint family et les réf. cit. ; cf. également supra N 143 s. 
579 Cf. FRISCHKNECHT, Empreintes environnementales, p. 8 ; cf. également supra N 143 s. 
580 STEFFEN et al., Planetary boundaries. 
581 VANHAM et al., Environmental footprint family. 
582 VANHAM et al., Environmental footprint family et les réf. cit. qui précisent que seuls 28 articles 

ont été publiés sur ce sujet à la fin de 2018, éclipsés par les 6735 études publiées sur les 
différentes empreintes principalement individuelles. 
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et à mesure de l'évolution des connaissances scientifiques dans le domaine. 
Quelle que soit le type d’empreinte environnementale considéré et la méthode 
de calcul utilisée pour la mesurer, l'ampleur des changements nécessaires ne 
laisse planer aucun doute sur la nécessité de réduire drastiquement l'impact des 
activités anthropiques sur le système Terre583 ; dès lors, même si des discussions 
au sujet des méthodes d’évaluation de la réduction peuvent se poursuivre, 
celles-ci ne doivent pas empêcher de prendre immédiatement des mesures vi-
sant à réduire la consommation des ressources et des émissions ayant un impact 
sur les principales limites [frontières] planétaires584.  

 
583 Cf. également OFEV, Economie verte - Indicateurs 2016, p. 5 : « (…), il apparaît que la con-

sommation de la Suisse extrapolée à la population mondiale est très supérieure à la limite du 
supportable pour la planète. Ce constat est corroboré quelle que soit la méthode de calcul 
des empreintes environnementales ». 

584 P. ex. prescrire qu’il y a lieu d’abandonner la construction de nouveaux immeubles utilisant des 
types de chauffages alimentés aux énergies fossiles ne nécessite aucune quantification.  
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« Lorsque des données scientifiques indiscutables mettent 
en évidence la perspective d'une pollution de l'environne-
ment s'étendant sur des centaines de générations, la Cour 
manquerait à son devoir si elle n'était pas très attentive 
aux moyens de sauvegarder l'avenir par l'application du 
droit actuel. Les idéaux de la Charte des Nations Unies 

ne sont pas limités au temps présent, ils s'inscrivent dans 
le cadre d'une perspective dynamique de progrès social et 
d'amélioration des conditions de vie et ils doivent bénéfi-

cier non seulement à la génération actuelle mais aussi 
aux générations futures »585. 

 
585 Licéité de la menace ou de l'emploi d'armes nucléaires, avis consultatif, CIJ Recueil 1996, Opi-

nion dissidente du Juge WEERAMANTRY 456 (traduction, p. 234). 





 

 

Introduction à la deuxième partie586 

Notre questionnement consiste à déterminer dans quelle mesure le cadre juri-
dique actuel est adapté à une économie circulaire durable en Suisse. Quels sont 
ses limites et quels sont ses apports en vue d’une transition vers une économie 
circulaire durable ?  

Répondre à cette question exigeait en premier lieu de circonscrire notre objet 
d’étude, soit de déterminer à quoi une économie circulaire durable faisait réfé-
rence et de nous situer parmi les différentes approches et définitions. Nous y 
avons consacré la première partie. Il en est ressorti qu’une refonte fondamentale 
de notre système, notamment institutionnel et juridique, jusque dans ses sous-
bassements, semblait nécessaire pour embrasser une économie circulaire du-
rable, entendue au sens d’un changement de paradigme véritable. Vu sous cet 
angle, l’ensemble du droit positif actuel peut, dans une certaine mesure, repré-
senter un frein à son développement587. Ceci étant rappelé, nous avons opté pour 
une approche pragmatique588, qui vise à étudier l’adéquation entre une écono-
mie circulaire durable sur le plan environnemental, telle que nous l'avons défi-
nie et décrite dans le premier chapitre de la première partie, et le droit positif 
actuel. Nous avons posé la définition suivante, à laquelle nous nous référons 
pour la suite du travail :  

L’économie circulaire vise à optimiser le métabolisme énergétique et matériel des sys-
tèmes de production et de consommation, en d'autres termes à minimiser le gaspillage 
matériel et énergétique (= limiter la création d'entropie), par le biais de différentes stra-
tégies qui s'inscrivent dans trois axes et une dimension transversale : réduire les flux de 
matière589, ralentir les flux de matière590, boucler les flux de matière591, et concevoir pour 

 
586 Sans référence explicite, les renvois proposés font référence aux chapitres (et éventuelle-

ment aux sous-chapitres – en chiffres romains) de la 2e partie. Ce n'est que lorsque le renvoi 
se réfère à la 1ère partie qu'il le précise explicitement. 

587 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 3 :I in fine.  
588 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 3 :II. 
589 Par le biais de stratégies telles que sobriété, conservation et entretien, éco-conception, partage, 

régénération, etc.  
590 Notamment en allongeant la durée de vie et d'utilisation des produits par conception et par le 

réemploi et la réparation. 
591 Par le biais de stratégies telles que remanufacture, recyclage, compostage et épandage, etc. 
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la circularité. Pour être qualifiée de durable, elle appelle à une production et consomma-
tion dont l’impact est compatible avec les capacités d’absorption et de régénération de la 
biosphère sur le long-terme, en respectant le principe de précaution. 

Comme explicité plus en détails dans la partie consacrée à la démarche présen-
tée dans les prolégomènes592, en cherchant à déterminer, de manière prospec-
tive, les limites et les apports du paysage juridique en vigueur en vue d’une 
transition vers une économie circulaire durable, nous nous inscrivons dans une 
approche de droit en contexte. Nous faisons ici le choix de « dépasser la mé-
thodologie juridique classique d’application du droit »593, ainsi que le suggère 
la légistique, dont nous avons fait le choix de nous inspirer largement. Cette 
dernière « ne se limite pas à l’interprétation des règles existantes mais examine 
d’un point de vue possiblement critique le texte de loi lui-même et de manière 
constructive puisqu’elle propose une méthode d’analyse et de conception »594.  

L’analyse proposée dans cette deuxième partie est structurée en suivant la grille 
de lecture développée par la légistique matérielle prospective, dont les diffé-
rentes phases ont été exposées plus haut595. Par analogie avec la phase de con-
ception596 d'une loi, où « l'interdisciplinarité est de mise »597 et qui recoupe en 
substance les trois phases évoquées par la légistique matérielle prospective, 
nous cherchons d'abord à circonscrire le problème et ses causes et nous nous 
interrogeons sur la nécessité ou la pertinence d’une intervention politico-juri-
dique598 (phase analytique) ; ensuite il s'agit de décomposer l'objectif général 
postulé (i.e. la transition vers une économie circulaire durable) en objectifs stra-
tégiques, eux-mêmes déclinables en objectifs opérationnels plus détaillés (phase 
téléologique) ; finalement, nous proposons différentes moyens « qui permettent 
de venir à bout des problèmes ou, autrement dit, d’atteindre les objectifs 
fixés »599 (phase stratégique). Pour faciliter la recherche de solutions, le Guide 
de législation fédéral propose notamment de se questionner sur les causes du 
problème qui nous occupe et sur les moyens de l’Etat « pour influer sur les 
acteurs en cause afin d’obtenir une amélioration de la situation »600. Dans le 
but de faciliter l'évaluation des propositions qui semblent les plus pertinentes à 
retenir601, nous discutons de la compatibilité, à un niveau de généralité élevé, 

 
592 Cf. supra N 19 s. 
593 FLÜCKIGER, (Re)faire la loi, p. 33. 
594 Ibid., p. 33 s. 
595 Phases analytique, téléologique et stratégique, cf. supra N 23. 
596 OFJ, Guide de législation, ch. 94.  
597 Ibid. 
598 S’agissant du test de la nécessité d’une intervention politico-juridique, cf. FLÜCKIGER, (Re)faire 

la loi, 2.1.2.2, p. 157 ss.  
599 OFJ, Guide de législation, ch. 144. 
600 Ibid., ch. 146-147. 
601 Ibid., ch. 105.  
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des objectifs et, dans une moindre mesure, des mesures suggérées, avec notre 
ordre juridique. Dans cette deuxième partie, nous entendons suivre ces diffé-
rentes étapes pour esquisser les grands axes qui nous paraissent clés au déve-
loppement d'une loi ou d'un ensemble de lois composant une politique publique 
en faveur d’une économie circulaire durable.  

Pour rappel également602, notre analyse se limite principalement à la phase ma-
térielle et prospective de l’étude légistique en vue d’une économie circulaire 
durable. Nous ne nous intéressons pas à la justiciabilité des mesures envisagées, 
ni aux possibilités pour les sujets de droit d'imposer l'exécution des proposi-
tions, ni à leurs conséquences économiques à court-terme ou à leur acceptabilité 
politique immédiate. 

Le premier chapitre sera consacré à introduire le contexte institutionnel et légal 
dans lequel s’ancrent les discussions sur une économie circulaire durable, au 
niveau international (cf. infra Chapitre 1 :I), européen (cf. infra Chapitre 1 :II) 
et Suisse (cf. infra Chapitre 1 :III).  

Puis, suivant les étapes de l’approche légistique, nous consacrerons le deuxième 
chapitre à rappeler les éléments principaux du problème environnemental qui 
nous occupe et dont l’économie circulaire durable pourrait être un élément de 
réponse (cf. infra Chapitre 2 :I), à pointer les causes sous-jacentes pour tenter 
d’expliquer « la logique à la base du problème à résoudre »603 (cf. infra Cha-
pitre 2 :II), puis enfin à discuter de la pertinence d’une intervention politico-
juridique (cf. infra Chapitre 2 :III) (phase analytique). Enfin, en nous référant 
au travail sur la notion proposée dans la première partie, nous déclinerons notre 
postulat général de transition vers une économie circulaire durable en deux ob-
jectifs stratégiques (phase téléologique), à savoir : i) un système socio-écono-
mique qui, à l'échelle de la Suisse, s'inscrit au sein des limites planétaires (com-
posante durable de notre définition) et ii) l'optimisation de l’utilisation des res-
sources à disposition dans ce cadre et l’élimination du gaspillage. Ces deux ob-
jectifs structureront la suite du propos selon l'ordre de priorité que nous leur 
attribuons. Pour viser une économie circulaire durable en Suisse, inscrire le sys-
tème socio-économique au sein des limites planétaires apparaît prioritaire : c'est 
en effet au sein de ce cadre, qui en détermine le caractère durable, qu'il s'agira 
d'optimiser l'utilisation des ressources. Viser une modification structurelle et 
transversale des conditions cadres représente une première étape qui non seule-
ment permet de poursuivre le second objectif de manière efficiente et qui, par 
ailleurs, au vu des incitatifs modifiés, pourrait mener à une réduction du gaspil-
lage sans intervention supplémentaire (cf. infra Chapitre 2 :IV). 

 
602 Cf. supra N 27 s. 
603 OFJ, Guide de législation, ch. 146-147. 
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Nous nous intéresserons donc en premier lieu à l'objectif stratégique visant à 
inscrire l'impact du système socio-économique Suisse au sein des limites plané-
taires). Nous discuterons en premier lieu de la possibilité d’inscrire explicite-
ment cet objectif au sein de notre ordre juridique (cf. infra Chapitre 3 :II). Nous 
nous pencherons ensuite sur des mesures susceptibles de l’opérationnaliser ; 
ayant déterminé qu'une des causes principales et admise du dépassement des 
limites planétaires était le manque de vérité des coûts induisant un mauvais si-
gnal sur les marchés, nous cherchons des pistes visant à corriger cette défail-
lance par le biais d'instruments de marché connus de notre système (cf. infra 
Chapitre 3 :III) ; nous discuterons ensuite de la compatibilité de cet objectif et 
des mesures esquissées avec notre ordre juridique (cf. infra Chapitre 3 :IV).  

Le chapitre suivant sera consacré à l'objectif stratégique visant à optimiser l’uti-
lisation des ressources. Les nombreux travaux portant sur l'efficacité dans l'uti-
lisation des ressources traitent de cet objectif. Il nous paraît essentiel de rappeler 
que pour participer à une économie circulaire durable, cet objectif ne saurait 
être poursuivi pour lui-même, mais doit l'être au sein des limites posées par le 
premier objectif. Viser l'optimisation dans l'utilisation des ressources peut pas-
ser par différents objectifs opérationnels : réduire les flux, prolonger le cycle de 
vie des produits (ralentir les flux) et celui des matériaux les composant (boucler 
les flux), et repenser la conception des objets et des modes de consommation. 
Nous nous pencherons tour à tour sur les mesures susceptibles de favoriser ces 
différents objectifs opérationnels (cf. infra Chapitre 4 :II à Chapitre 4 :V).  

Le cinquième chapitre sera l'occasion d'évoquer la nécessité de coordonner les 
différents objectifs opérationnels discutés dans la thèse, sans perdre de vue la 
hiérarchie (refuser-réduire-réutiliser-recycler) et le but poursuivi par une éco-
nomie circulaire durable, à savoir une réduction absolue de l’impact du système 
socio-économique ; nous proposerons alors une vue d'ensemble synthétique des 
différents objectifs opérationnels traités (cf. infra Chapitre 5 :I). Nous souligne-
rons ensuite que les objectifs visés par une économie circulaire durable, à savoir 
la réduction de l'impact environnemental de manière absolue et la minimisation 
du gaspillage, de même que la hiérarchie des stratégies d'action qui en découle, 
sont déjà ancrés dans notre ordre juridique (cf. infra Chapitre 5 :II.A) ; enfin, 
nous mettrons en évidence certains obstacles qui empêchent la mise en œuvre 
du principe de réduction à la source et de l'usage en cascade des matériaux 
(cf. infra Chapitre 5 :II.B).  

L’ensemble des réflexions menées autour de l’opérationnalisation potentielle 
des deux objectifs stratégiques poursuivis dans le cadre de notre système juri-
dique nous amènera à formuler des recommandations visant à favoriser la tran-
sition vers une économie circulaire durable. Dans ce cadre, nous appellerons un 
gouvernement transformateur (cf. infra Chapitre 6 :I) à adopter une lecture et 
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une mise en œuvre systémiques des principes constitutionnels, qui tienne sé-
rieusement compte des connaissances scientifiques et des développements de la 
politique climatique au niveau international, lorsqu'il s'agit d'évaluer les enjeux 
et de peser les intérêts en présence. Cette lecture permettrait à notre sens de 
cesser d'opposer intérêts environnementaux et économiques, en prenant la me-
sure de la dépendance des seconds aux premiers (et vice-versa) (cf. infra Cha-
pitre 6 :II). Nous insisterons par ailleurs sur l'utilité de se référer aux données 
scientifiques les plus récentes, non seulement s'agissant de la compréhension 
des enjeux, mais aussi pour fixer les objectifs de politique publiques à long 
terme (cf. infra Chapitre 6 :III) et soulignerons l'importance de développer une 
vision du « futur souhaité » dans le cadre d'un débat démocratique et ouvert 
(cf. infra Chapitre 6 :IV).  
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Chapitre 1 : Le contexte institutionnel et légal 
général  

Le droit international et ses principes exercent une influence croissante sur notre 
droit interne, que ce soit par la concrétisation législative des engagements pris 
ou par leur portée interprétative604. La Suisse fonctionne selon un système mo-
niste, si bien que dès leur acceptation, les normes internationales font partie in-
tégrante de notre ordre juridique, même si elles ne sont pas nécessairement di-
rectement applicables605. La Confédération et les cantons respectent le droit in-
ternational (cf. art. 5 al. 4 Cst.), qui prime le droit national, en raison de l’obli-
gation d’exécuter les traités selon les règles de la bonne foi606. La règle pacta 
sunt servanda, essentielle dans les systèmes juridiques nationaux en raison de 
sa fonction d'assurer la stabilité des relations juridiques, est encore plus cruciale 
dans l'ordre juridique international : le droit international, en tant que système 
horizontal de coopération, sans institution obligatoire et centralisée d'applica-
tion de la loi, dépend de la fiabilité et de la constance des engagements pris par 
les États607. Cela n’enlève rien à la portée et au rôle central du droit interne 
lorsqu’il s’agit de traiter de problèmes environnementaux au caractère trans-
frontalier, bien au contraire : « les actions à entreprendre relèvent le plus sou-
vent de mesures à la source ou locales, qui tombent sous le coup de la souve-

 
604 CF, La relation entre droit international et droit interne, p. 2075. 
605 Ibid., p. 2068 ; cf. également site internet DFAE, Rapport entre le droit international et le droit 

interne, https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/droit-international-pu-
blic/respect-promotion/droit-international-droit-interne.html, consulté le 25 mars 2020 : les 
critères de normes internationales directement applicables ou « self executing » ont été préci-
sés dans la jurisprudence : pour être directement applicable, la disposition doit (1) concerner 
les droits et les obligations de l’individu, (2) être justiciable, i.e. suffisamment concrète et 
claire pour être directement applicable à un cas d’espèce par une autorité ou un tribunal et (3) 
s’adresser à des autorités chargées d’appliquer le droit et non à des autorités législatives ; 
cf. ATF 136 I 297 consid. 8.1 et ATF 133 I 286 consid. 3.2. 

606 Cf. art. 5 al. 3 et 4 Cst. en lien avec l'art. 26 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, 
conclue à Vienne le 23 mai 1969, approuvée par l’Assemblée fédérale le 15 décembre 1989, 
instrument de ratification déposé par la Suisse le 7 mai 1990, entrée en vigueur pour la Suisse 
le 6 juin 1990 (RS 0.111) ; cette primauté n’est toutefois pas absolue : le TF prévoit une ex-
ception à cette primauté lorsque l’Assemblée fédérale adopte sciemment un texte contraire au 
droit international (cf. ATF 99 Ib 39, jurisprudence dite « Schubert » ; ATF 146 V 87 consid. 
8.2.2). Cette exception ne s’applique toutefois pas aux cas ayant trait aux droits humains ga-
rantis par le droit international, qui l’emportent systématiquement sur le droit national 
(cf. ATF 125 II 417 ; 139 I 16 consid. 5.1 ; 142 II 35 consid. 3.2). 

607 Traduction libre, BINDER, Pacta Sunt Servanda Rule, p. 317. 
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raineté des États. Les principes ou droits fondamentaux énoncés en droit inter-
national de l’environnement sont par ailleurs rarement directement appli-
cables, de telle sorte qu’il incombe au droit interne d’en préciser la portée »608.  

Le but de ce premier chapitre est de décrire le contexte institutionnel dans lequel 
s’inscrivent les discussions au sujet d'une économie circulaire durable, comprise 
comme un système économique qui (i) se donne la possibilité de garantir l'équité 
inter- et intragénérationnelle en respectant les limites planétaires et (ii) optimise 
l'usage des ressources à disposition pour maximiser le bien-être des êtres hu-
mains au sein de ce cadre déterminé. Nous nous pencherons tout d'abord sur les 
éléments de droit international permettant d'asseoir les fondements normatifs 
qui justifient – voire, dans une certaine mesure, qui requièrent – la poursuite de 
ces objectifs par les Etats (cf. infra Chapitre 1 :I). Nous décrirons ensuite le 
cadre et les développements politiques récents ayant trait à une économie circu-
laire (durable), en Europe (cf. infra Chapitre 1 :II), puis en Suisse (cf. infra Cha-
pitre 1 :III).   

I. Cadre du droit international et fondements normatifs 

Le droit international ne comporte pas de dispositions concrètes et contrai-
gnantes imposant littéralement une circularisation de l'économie, ou une opti-
misation des flux de matière et d'énergie au niveau planétaire. Cela étant, une 
économie circulaire durable, qui in fine vise une utilisation durable des res-
sources, représente un outil pour garantir la bonne santé de notre environnement 
sur le long terme. Nous proposons dès lors de nous pencher sur les fondements 
normatifs et les contributions que le droit et les institutions internationales peu-
vent apporter à la protection de l'environnement, de même qu'au développement 
de modes de production et de consommation durables (cf. infra Chapitre 1 :I.A). 
Nous mettrons ensuite en évidence qu'en dépit du caractère peu contraignant de 
la plupart de ces apports, des développements récents en droit international 
pourraient conditionner une nécessaire action plus ambitieuse de la part de nos 
autorités. Comme le soulignent Eva Maria BELSER, Thea BÄCHLER et Sandra 
EGLI, il ne faut en effet pas oublier que la législation et la jurisprudence se trans-
nationalisent précisément dans le domaine des droits humains, de la protection 
de l'environnement et du climat. Elles souligent également l’influence mutuelle 

 
608 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 4 ; cf. également N 6, qui rappelle les prin-

cipes applicables à la gestion des dommages environnementaux transfrontières, tels que 
« l’utilisation non dommageable du territoire national » la « prévention des atteintes » « l’uti-
lisation équitable et concertée des ressources naturelles partagées entre plusieurs États » ou 
« la reconnaissance des effets extraterritoriaux des droits de l’Homme »; cf. également supra 
1ère partie, Chapitre 3 :II.C. 
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des instances nationales et internationales : alors que les tribunaux nationaux se 
réfèrent de plus en plus à des jugements étrangers et à des développements in-
ternationaux (y compris des éléments de soft law), les instances internationales 
s'appuient à l'inverse souvent sur les décisions des tribunaux nationaux609. 
Anne-Christine FAVRE souligne à cet égard que le droit international et le droit 
national évoluent « en osmose » : tandis que l'influence du droit international 
sur le droit constitutionnel national gagne en importance, la frontière entre les 
deux perd en netteté610. Dans ce contexte, il nous semble utile de présenter briè-
vement quelques développements récents qui peuvent avoir des répercussions 
sur la manière d'appréhender notre sujet, en particulier jurisprudentiels en lien 
avec la lutte contre le changement climatique (cf. infra Chapitre 1 :I.B).   

A. Apport du droit et des institutions internationales aux objectifs 
de l'économie circulaire durable 

Le lien direct entre un environnement sain et la dignité et le bien-être des géné-
rations présentes et futures a internationalement été reconnu à l'occasion du 
« premier sommet de la Terre », la Conférence des Nations Unies sur l’Envi-
ronnement Humain qui s'est tenue à Stockholm, du 5 au 16 juin 1972. Le pre-
mier principe de la Déclaration de Stockholm stipule que : « L'homme a un droit 
fondamental611 à la liberté, à l'égalité et à des conditions de vie satisfaisantes, 
dans un environnement dont la qualité lui permette de vivre dans la dignité et 
le bien-être. Il a le devoir solennel de protéger et d'améliorer l'environnement 
pour les générations présentes et futures (…) »612.  

Depuis la Déclaration de Stockholm de 1972 au moins, la communauté interna-
tionale a reconnu que la croissance économique devait être conçue au service 
du développement social et respectueuse de la nature. L’idée d’une croissance 
économique illimitée est remise en cause, celle-ci ne pouvant se faire au détri-
ment de la capacité de renouvellement des écosystèmes613. La notion d’écodé-

 
609 Traduction libre, BELSER/BÄCHLER/EGLI, Recht auf Umwelt, p. 85. 
610 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 5, p. 2122. 
611 S'agissant du développement d'un droit fondamental à un environnement sain, cf. infra Chapitre 

1 :I.B.  
612 Déclaration finale sur l’environnement du 16 juin 1972 de la Conférence des Nations Unies 

réunie à Stockholm du 5 au 16 juin 1972, (A/CONF.48/14/Rev.1), Principe I. 
613 Cf. MEADOWS et al., The limits to growth, qui dans leur rapport au Club de Rome proposent 

une première modélisation mathématique des limites de la croissance.  

238 

239 



Cadre du droit international et fondements normatifs 

159 

veloppement alors utilisée, évoluera en celle du développement durable (« sus-
tainable development »)614, défini originellement dans le rapport Brundtland 
comme un processus de changement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs615. La 
volonté de minimiser l'impact anthropique sur l'environnement, dans ce cadre, 
n'est pas un idéal poursuivi pour lui-même, qui s’ancrerait dans une approche 
biocentrée ; il est le résultat d'une approche anthropocentrée, partant du postulat 
implicite qu'il est nécessaire de garantir la survie de l'espèce humaine et, si pos-
sible, ses possibilités de développement et de bien-être616. En 1982, l'Assemblée 
générale des Nations Unies a adopté la Charte mondiale de la nature617, qui re-
connaît une nouvelle fois l'interdépendance entre développement et protection 
de l'environnement mondial, en particulier l'urgence de maintenir l'équilibre et 
la qualité de la nature et de conserver les ressources naturelles. 

Le caractère global des problématiques liées à la dégradation des écosystèmes 
et à la gestion des ressources naturelles a été réaffirmé à l’occasion de la Con-
férence des Nations Unies sur l'environnement et le développement tenue à Rio 
en 1992 (CNUED ; ou Sommet de la Terre de Rio), plaçant ainsi les questions 
environnementales parmi les préoccupations majeures de la communauté inter-
nationale. Au terme de la CNUED, les pays participants ont signé trois textes 
juridiquement non contraignants618 : l’Agenda 21, la Déclaration de Rio sur 
l'environnement et le développement (Déclaration de Rio)619 et la Déclaration 

 
614 FAVRE A.-C., Durabilité - l'entreprise et le développement durable, p. 88 s. et la réf. cit. ; selon 

AUREZ/GEORGEAULT, Economie circulaire, p. 30 s. : l’écodéveloppement visait un dévelop-
pement social, autonome et s’adaptant aux capacités régénératives des ressources naturelles ; 
il contenait une critique du libéralisme économique dominant et de la nécessité du changement 
des modes de développement dans les pays en développement, mais aussi dans les pays dé-
veloppés. Les exigences de cette approche, incompatibles avec la mondialisation économique 
et financière de l’époque, ont été retirées « du programme politique international et du voca-
bulaire même du Programme des Nations Unies pour l’environnement quelques années plus 
tard, sous la pression des Etats-Unis » notamment. 

615 BRUNDTLAND et al., Our common future, Chapter 1 : A Threatened Future, II. New approaches 
to Environment and Development, n°43. 

616 MUÑOZ/GLADEK, One Planet Approaches, p. 22 ; cf. également DESING et al., A CE within the 
planetary boundaries. 

617 Charte mondiale de la Nature, Résolution 37/7 de l’Assemblée générale des Nations Unies du 
28 octobre 1982 – Droit de L’environnement : Lignes directrices et Principe 5, cf. site internet 
UNEP, https://stg-wedocs.unep.org/handle/20.500.11822/30897, consulté le 25 février 2021. 

618 Cf. site internet ARE, 1992 : Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le dévelop-
pement, Rio de Janeiro, https://www.are.admin.ch/are/fr/home/developpement-durable/poli-
tique-durabilite/agenda2030/onu-_-les-grandes-etapes-du-developpement-durable/1992--la-
conference-des-nations-unies-sur-lenvironnement-et-le-d.html, consulté le 25 février 2021.  

619 Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement du 12 août 1992 de la Conférence 
des Nations Unies réunie à Rio de Janeiro du 3 au 14 juin 1992, (A/CONF.151/26 (vol. I)). 
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de principes relatifs aux forêts620, ainsi que deux conventions qui ont force con-
traignante pour les États signataires : la Convention-cadre des Nations unies sur 
les changements climatiques (CCNUCC)621 et la Convention sur la diversité 
biologique (CDB)622. La Déclaration de Rio reconnaît notamment le principe 
de précaution (Principe 15), celui du pollueur-payeur (Principe 16), l'équité 
pour les générations présentes et futures (Principe 3), le principe d'intégration623 
(Principe 4), le besoin de réduire et d'éliminer les modes de production et de 
consommation non viables (Principe 8)624.  

A la suite du Sommet de la Terre de Rio, les Objectifs du Millénaire pour le 
développement (ODM) fixaient huit objectifs de développement pour l'an 2015, 
réaffirmant la volonté d'assurer la durabilité environnementale et sociale au ni-
veau planétaire. En 2012, lors de la Conférence de l’ONU sur le développement 
durable qui s’est à nouveau tenue à Rio (Rio+20), la communauté internationale 
a décidé de fixer de nouveaux objectifs mesurables et compréhensibles, s'inspi-
rant des ODM, pour un développement durable mondial à l’horizon 2030625. En 
2015, les ODM ont ainsi été remplacés par les 17 Objectifs du développement 
durable (ODD, ou SDG en anglais), qui forment le cœur de l'Agenda 2030 pour 
le développement durable (Agenda 2030)626. En plus des 17 ODD, précisés par 
169 cibles, l'Agenda 2030 comprend « des moyens de mise en œuvre, un parte-
nariat mondial et un mécanisme de suivi et d’examen de la réalisation des ODD. 

 
620 Déclaration de principes, non juridiquement contraignante mais faisant autorité, pour un con-

sensus mondial sur la gestion, la conservation et l'exploitation écologiquement viable de tous 
les types de forêts du 12 août 1992 de la Conférence des Nations Unies réunie à Rio de Janeiro 
du 3 au 14 juin 1992, (A/CONF.151/26 (vol. III)). 

621 Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques conclue à New York le 
9 mai 1992, approuvée par l’Assemblée fédérale le 23 septembre 1993, instrument de ratifi-
cation déposé par la Suisse le 10 décembre 1993, entrée en vigueur pour la Suisse le 
21 mars 1994 (CCNUCC ; RS 0.814.01). 

622 Convention sur la diversité biologique conclue à Rio de Janeiro le 5 juin 1992, approuvée par 
l’Assemblée fédérale le 28 septembre 1994, instrument de ratification déposé par la Suisse le 
21 novembre 1994, entrée en vigueur pour la Suisse le 19 février 1995 (CDB ; RS 0.451.43). 

623 S'agissant du principe d'intégration, cf. infra Chapitre 6 :II.A. 
624 MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. 210 précise que bien que dite 

Déclaration représente seulement du droit international souple, sans effet contraignant direct, 
le principe de durabilité qui y est formulé a reçu un accueil sans précédent dans la pratique 
internationale, de sorte qu'après quelques années seulement, il a été possible d'en parler 
comme étant en passe de devenir un droit international coutumier. 

625 CF, Stratégie DD 2016-2019, p. 8. 
626 CF, Stratégie DD 2016-2019, p. 8 ; cf. aussi site internet DFAE, Agenda 2030 pour le dévelop-

pement durable, https://www.eda.admin.ch/agenda2030/fr/home.html, consulté le 25 sep-
tembre 2018. 
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(…) Chaque État poursuit ces objectifs universels en les adaptant à ses spécifi-
cités et à ses priorités nationales »627. Il ne s'agit pas d'un instrument contrai-
gnant en droit international public, mais d'un engagement sur le plan politique, 
que le Conseil fédéral dit prendre très au sérieux ; sa mise en œuvre au niveau 
national passe notamment par la Stratégie du Conseil fédéral pour le dévelop-
pement durable628.  

L'objectif 12, qui vise à « Établir des modes de consommation et de production 
durables », représente un fondement particulièrement intéressant pour tendre 
vers une économie circulaire (durable). A ce titre, les Etats membres, dont la 
Suisse, s'engagent notamment à : « (…) apporter des changements radicaux à 
la manière dont nos sociétés produisent et consomment biens et services »629. 
L’approche poursuivie par les Nations Unies vise la croissance verte, cherchant 
à « faire plus et mieux avec moins », en découplant la croissance économique 
et la dégradation environnementale, par l’accroissement de l’efficience dans 
l’utilisation des ressources et le soutien des modes de vie durables630. Le « One 
Planet Network » est un partenariat initié en 2012 et ouvert à tout pays, toute 
organisation ou autre partie prenante intéressée. Il est né du constat de la néces-
saire collaboration entre les parties prenantes les plus diverses pour promouvoir 
une transition vers des modèles de consommation et production durables. Ce 
partenariat est chargé de la mise en œuvre d’un cadre décennal concernant les 
modes de consommation et de production durables (10 YFP)631. L’Assemblée 
des Nations Unies pour l’environnement (ANUE), créée en 2014 pour rempla-
cer le conseil d’administration du PNUE632, représente « le plus haut organe 
décisionnel politique pour les questions environnementales à l’échelle mon-
diale. Tous les deux ans, elle offre à la communauté internationale la possibilité 

 
627 CF, Stratégie DD 2016-2019, p. 8. 
628 Ibid. ; cf. également infra Chapitre 1 :III.A. 
629 Résolution 70/1 adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 25 septembre 2015, 

Transformer notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030, 
(A/RES/70/1), § 28 (nous mettons en évidence). 

630 Cf. site internet ONU, Objectifs de développement durable – Objectif 12 : Etablir des modes 
de consommation et de production durables, https://www.un.org/sustainabledevelop-
ment/fr/sustainable-consumption-production/, consulté le 20 novembre 2020 ; s’agissant des 
critiques sur la croissance verte et le découplage, cf. supra 1ère partie, Chapitre 2 :III.A. 

631 Cf. site internet UNEP, One Planet Network, https://www.unenvironment.org/explore-to-
pics/resource-efficiency/what-we-do/one-planet-network, consulté le 20 novembre 2020.  

632 Cf. site internet UNEP, First-Ever UN Environment Assembly (UNEA), Ground-Breaking Plat-
form for Policy Leadearship, Gets Underway, https://www.unenvironment.org/news-and-sto-
ries/press-release/first-ever-un-environment-assembly-unea-ground-breaking-platform, con-
sulté le 20 novembre 2020.  
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d’arrêter des décisions dans la perspective de promouvoir une gestion plus du-
rable des ressources naturelles et des matières premières »633. Rassemblée pour 
la dernière fois du 11 au 15 mars 2019, pour sa quatrième session (ANUE-4), 
l'ANUE avait pour thème central « Solutions novatrices pour relever les défis 
environnementaux et instaurer des modes de consommation et de production 
durables ». Dans ce cadre, les ministres se sont notamment engagés à : « amé-
liorer les stratégies nationales de gestion des ressources avec des approches et 
des analyses intégrées du cycle de vie complet pour parvenir à des économies 
économes en ressources et sobres en carbone », ainsi qu'à « faire progresser les 
modes de consommation et production durables, y compris, sans toutefois s'y 
limiter, par le biais de l'économie circulaire et d'autres modèles économiques 
durables »634. 

Selon les Nations Unies, viser des modes de production et de consommation 
durables permet de contribuer simultanément à la réalisation de presque tous les 
autres ODD, directement ou indirectement ; bien qu'il ait été inscrit comme un 
objectif autonome, l’ODD 12 peut être considéré comme un outil permettant la 
mise en œuvre d'autres ODD et de bon nombre de leurs cibles635, par exemple 
« eau propre et assainissement » (ODD 6), « énergie propre » (ODD 7)636 ou 
« lutte contre les changements climatiques » (ODD 13)637. Réciproquement, des 
actions visant à atteindre des ODD autres que l'ODD 12, en particulier la lutte 
contre les changements climatiques, sont de nature à influencer positivement la 
transition vers une économie circulaire durable638. Le préambule de l'Accord de 
Paris prend explicitement acte du lien entre les deux thématiques en 
« (R)[r]econnaissant (…) que des modes de vie durables et des modes durables 
de consommation et de production, les pays développés Parties montrant la 

 
633 Cf. OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 9 s. 
634 Cf. site internet UNEA, Summary report, 11 March 19, https://enb.iisd.org/fr/node/10428/sum-

mary-report-11-march-2019, consulté le 20 novembre 2020 ; cf. également Résolution 4/1 
adoptée par l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement le 15 mars 2019, Moyens 
novateurs de parvenir à une consommation et une production durables, (UNEP/EA.4/Rés.1) ; 
cf. également OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 9 s. 

635 Cf. site internet UNEP, One Planet Network, https://www.unenvironment.org/explore-to-
pics/resource-efficiency/what-we-do/one-planet-network, consulté le 20 novembre 2020.  

636 SCHROEDER/ANGGRAENI/WEBER, The Relevance of CE Practices, mentionnent des liens di-
rects avec les objectifs 6, 7, 8 et 15. 

637 Selon CIRCLE ECONOMY, Gap Report 2021, les stratégies d’économie circulaire peuvent ré-
duire de 39 % les émissions de CO2. 

638 SCHROEDER/ANGGRAENI/WEBER, The Relevance of CE Practices, mentionnent des liens in-
versés avec les objectifs 4, 9, 10, 13, 16, 17 ; s’agissant des liens entre économie circulaire et 
ODD, cf. également VELENTURF/PURNELL, Principles for a sustainable circular economy, 
Figure 3, p. 1444. 
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voie, jouent un rôle important pour faire face aux changements clima-
tiques »639.  

Sous le régime de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques évoquée plus haut (CCNUCC), l'Accord de Paris est un instrument 
juridiquement contraignant qui engage les Etats sur le plan international, visant 
à réduire les émissions mondiales de gaz à effet de serre. Ses Etats signataires 
se sont engagés à participer aux efforts internationaux visant à contenir nette-
ment en dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels et d’agir pour 
limiter l’élévation de la température à 1,5°C par rapport aux niveaux préindus-
triels, à renforcer la capacité d'adaptation aux changements climatiques et à 
orienter les flux financiers vers un développement respectueux du climat 
(cf. art. 2 al. 1). La limitation de la hausse de la température globale implique 
une neutralisation des émissions de gaz à effet de serre mondiales au moyen de 
puits de carbone d’ici la seconde moitié du siècle (cf. art. 4 al. 1). En approuvant 
sa ratification le 16 juin 2017640, le Parlement Suisse a ainsi adhéré au principe 
de l’objectif de zéro émission nette de gaz à effet de serre. Suivant les recom-
mandations du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC), selon lequel contenir le réchauffement climatique sous le seuil de 
+ 1.5°C requiert que les émissions nettes de gaz à effet de serre d’origine hu-
maine égalent zéro d’ici à 2050 au plus tard641, le Conseil fédéral a concrétisé 
cet objectif en décidant, le 28 août 2019, la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre de la Suisse à zéro net d'ici à 2050642.  

D'autres conventions internationales traitent d'aspects spécifiques liés à la pré-
servation des ressources naturelles et à la protection de l'environnement. La 
Convention de Bâle643 traite de la problématique des déchets dangereux, et plus 

 
639 Accord de Paris sur le climat, conclu à Paris le 12 décembre 2015, approuvé par l’Assemblée 

fédérale le 16 juin 2017, instrument de ratification déposé par la Suisse le 6 octobre 2017, 
entré en vigueur pour la Suisse le 5 novembre 2017 (RS 0.814.012), préambule in fine. 

640 Arrêté fédéral portant approbation de l'Accord de Paris sur le climat, RO 2017 5733 ; cf. éga-
lement Message du 21 décembre 2016 portant sur l'approbation de l’Accord de Paris sur le 
climat, FF 2017 289 ss.  

641 GIEC, Résumé à l’intention des décideurs 2018 ; selon les résultats publiés dans les rapports de 
2022, pour limiter le réchauffement à +1.5 °C, le pic des émissions doit être atteint au plus 
tard en 2025. Les engagements actuels ne permettent pas d’atteindre cet objectif, dans la me-
sure où ils conduisent à un réchauffement de +2,7 °C. Les signataires de l’Accord de Paris 
devront renforcer leurs engagements d'ici à la COP 27, qui se tiendra en Egypte, en novembre 
2022, cf. IPCC, Impacts, adaptation and vulnerability - Summary 2022 et IPCC, Mitigation 
of climate Change - Summary 2022. 

642 CF, Message « initiative pour les glaciers » p. 22 et 37.  
643 Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de 

leur élimination, conclue à Bâle le 22 mars 1989, instrument de ratification déposé par la 
Suisse le 31 janvier 1990, entrée en vigueur pour la Suisse le 5 mai 1992 (RS 0.814.05). 
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récemment du plastique644. Dans le domaine des produits chimiques, l'on men-
tionnera notamment la Convention de Minamata645 qui se concentre sur la limi-
tation des atteintes environnementales dues au mercure, la Convention de Rot-
terdam646 applicable au commerce international de certains produits chimiques 
et pesticides dangereux et son Ordonnance PIC (OPICChim)647, la Convention 
de Stockholm sur les polluants organiques persistants (Convention-POP)648 et 
la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone649, ainsi que 
le Protocole de Montréal et ses amendements650. Enfin, s'agissant de la protec-
tion de la biodiversité, il y a lieu de mentionner notamment la Convention sur 

 
644 Cf. mise à jour : BC-14/12 : Amendements aux annexes II, VIII et IX de la Convention de Bâle 

adoptés lors de la 14e réunion de la Conférence des Parties du 10 mai 2019, entrée en vigueur 
pour la Suisse le 24 mars 2020 (RO 2020 4477). 

645 Convention de Minamata sur le mercure, conclue le 10 octobre 2013, approuvée par l’Assem-
blée fédérale le 18 décembre 2015, instrument de ratification déposé par la Suisse le 
25 mai 2016, entrée en vigueur pour la Suisse le 16 août 2017 (RS 0.814.82). 

646 Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause 
applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet du commerce 
international, conclue à Rotterdam le 10 septembre 1998, approuvée par l’Assemblée fédérale 
le 26 septembre 2001, instrument de ratification déposé par la Suisse le 10 janvier 2002, entrée 
en vigueur pour la Suisse le 24 février 2004 (RS 0.916.21). 

647 Ordonnance sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à 
certains produits chimiques qui font l’objet d’un commerce international (Ordonnance PIC, 
OPICChim ; RS 814.82). 

648 Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, conclue à Stockholm le 
22 mai 2001, approuvée par l’Assemblée fédérale le 2 juin 2003, instrument de ratification 
déposé par la Suisse le 30 juillet 2003, entrée en vigueur pour la Suisse le 17 mai 2004 (Con-
vention-POP ; RS 0.814.03). 

649 Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone, conclue à Vienne le 22 mars 
1985, approuvée par l’Assemblée fédérale le 30 septembre 1987, instrument de ratification 
déposé par la Suisse le 17 décembre 1987, entrée en vigueur pour la Suisse le 22 septembre 
1988 (RS 0.814.02).  

650 Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, conclu à 
Montréal le 16 septembre 1987, approuvé par l’Assemblée fédérale le 6 décembre 1988, ins-
trument de ratification déposé par la Suisse le 28 décembre 1988, entré en vigueur pour la 
Suisse le 1er janvier 1989 (RS 0.814.021) ; amendements : cf. RS 0.814.021.1 à 0.0814.21.5. 
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la diversité biologique651, ainsi que les Protocoles de Cartagena652 et de Na-
goya653, la Conventions relative aux zones humides (de Ramsar)654, la Conven-
tion sur la conservation des espèces (de Bonn)655 et la Convention CITES656.  

Outre le droit international et ses conventions, il y a également lieu d’évoquer 
certaines organisations internationales, ainsi que des programmes internatio-
naux, qui jouent un rôle important dans le paysage institutionnel où s’inscrit 
l’économie circulaire (durable). L'Organisation de coopération et de dévelop-
pement économiques (OCDE), qui compte 37 pays membres (en 2020) – dont 
la Suisse, a pour objectif « de promouvoir des politiques publiques qui favori-
sent la prospérité, l’égalité des chances et le bien-être pour tous »657, notam-
ment en établissant des normes internationales et en publiant des statistiques, 
des analyses et des recommandations en matière de politiques publiques658. La 
stratégie de croissance verte promue par l’OCDE appelle un changement fon-
damental des modèles économiques actuels659 ; dans ce cadre, la transition vers 

 
651 Convention sur la diversité biologique, conclue à Rio de Janeiro le 5 juin 1992, approuvée par 

l’Assemblée fédérale le 28 septembre 1994, instrument de ratification déposé par la Suisse le 
21 novembre 1994, entrée en vigueur pour la Suisse le 19 février 1995 (RS 0.451.43). 

652 Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques relatif à la Convention 
sur la diversité biologique, conclu à Montréal le 29 janvier 2000, approuvé par l’Assemblée 
fédérale le 4 mars 2002, instrument de ratification déposé par la Suisse le 26 mars 2003, entré 
en vigueur pour la Suisse le 11 septembre 2003 (RS 0.451.431). 

653 Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des 
avantages découlant de leur utilisation, relatif à la Convention sur la diversité biologique, 
conclu à Nagoya le 29 octobre 2010, approuvé par l’Assemblée fédérale le 21 mars 2014, 
instrument de ratification déposé par la Suisse le 11 juillet 2014, entré en vigueur pour la 
Suisse le 12 octobre 2014 (RS 0.451.432).  

654 Convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme 
habitats des oiseaux d’eau, conclue à Ramsar le 2 février 1971, approuvée par l’Assemblée 
fédérale le 19 juin 1975, instrument de ratification déposé par la Suisse le 16 janvier 1976, 
entrée en vigueur pour la Suisse le 16 mai 1976 (RS 0451.45). 

655 Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, conclue 
à Bonn le 23 juin 1979, approuvée par l’Assemblée fédérale le 14 décembre 1994, instrument 
d’adhésion déposé par la Suisse le 7 avril 1995, entrée en vigueur pour la Suisse le 1er juil-
let 1995 (RS 0.451.46).  

656 Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction, conclue à Washington le 3 mars 1973, approuvée par l’Assemblée fédérale le 
11 juin 1974, instrument de ratification déposé par la Suisse le 9 juillet 1974, entrée en vigueur 
pour la Suisse le 1er juillet 1975 (RS 0.453).  

657 Site internet OCDE, Home, https://www.oecd.org/fr/apropos/, consulté le 20 novembre 2020.  
658 Ibid. ; cf. p. ex. OCDE, Publications on environmental policy tools and evaluation, 

https://www.oecd.org/env/tools-evaluation/publications-on-environmental-policy-tools-and-
evaluation.htm, consulté le 20 novembre 2020. 

659 Site internet OCDE, Croissance verte et développement durable, https://www.oecd.org/fr/crois-
sanceverte/, consulté le 20 novembre 2020.  
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une économie circulaire est décrite comme un moyen permettant non seulement 
d’assurer la sécurité dans l’approvisionnement en matériaux, mais également de 
préserver les ressources et de soutenir l’économie660 au vu des coûts écono-
miques importants qui sont à prévoir en cas d’inaction661.  

Développé dans le cadre du Programme des Nations Unies pour l'environne-
ment (PNUE)662, et en « réponse directe à la Déclaration de Rio+20 »663, le 
Partenariat en faveur d’une économie verte (« Partnership for Action on Green 
Economy » - PAGE) est présenté comme un mécanisme permettant de coordon-
ner l'action des Nations unies en matière d'économie verte, en rassemblant l’ex-
pertise de ses différentes agences (PNUE, OIT, ONUDI, PNUD, UNITAR) ; 
ainsi, il aiderait les pays à mettre en œuvre les nouveaux objectifs de dévelop-
pement durable664. Le Cadre décennal concernant les modes de consommation 
et de production durables (10-YFP), évoqué plus haut, sert de mécanisme d’im-
plémentation pour tous les Etats665.  

La récolte, l’analyse et la diffusion de données scientifiques par des organismes 
tels que le Panel international des ressources (International Resources Panel, 

 
660 Site internet OCDE, RE-CIRCLE : resource efficiency and circular economy, 

http://www.oecd.org/fr/environnement/dechets/recircle.htm, consulté le 21 novembre 2020.  
661 OCDE, Costs of Inaction, en particulier p. 20 qui renvoie aux différentes publications portant 

sur le coût de l’inaction dans les différents domaines (biodiversité, eau, pollution de l’air, 
changement climatique, etc.) ; cf. site internet OCDE, Costs of Inaction and Resource scar-
city : Consequences for Long-term Economic growth (CIRCLE), http://www.oecd.org/envi-
ronment/indicators-modelling-outlooks/circle.htm, consulté le 21 novembre 2020 ; cf. égale-
ment Globalance World, qui indique qu'environ 55 % du PIB global – soit USD 41.7 trillards 
- dépendent du bon fonctionnement des écosystèmes, site internet Globalance World, Why 
functioning ecosystems are so important for the economy, https://fe.globalanceworld.com/in-
sights/s4TMFFHM9usfHrNxu, consulté le 23 novembre 2020 ; cf. également l'index déve-
loppé par Swiss Re, site internet Swiss Re Institut, Biodiversity and Ecosystems Services In-
dex : measuring the value of nature, https://www.swissre.com/institute/research/topics-and-
risk-dialogues/climate-and-natural-catastrophe-risk/expertise-publication-biodiversity-and-
ecosystems-services.html, consulté le 23 novembre 2020. 

662 Site internet UNEP, Qui nous sommes, https://www.unep.org/fr/propos-donu-environnement, 
consulté le 21 novembre 2020. 

663 Site internet UNEP, Partnership for Action on Green Economy, https://www.unenviron-
ment.org/explore-topics/green-economy/what-we-do/partnership-action-green-economy, 
consulté le 21 novembre 2020.  

664 Sites internet PAGE, About Page, https://www.un-page.org/ ; UNEP, Partnership for Action 
on Green Economy, https://www.unenvironment.org/explore-topics/green-economy/what-
we-do/partnership-action-green-economy, consultés le 21 novembre 2020. 

665 Cf. OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 9.  
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IRP)666, le Partenariat de connaissances sur la croissance verte (GGKP)667 ou 
encore le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC)668 ont par ailleurs largement contribué à créer des bases de données 
scientifiques internationalement reconnues669.  

Finalement, des initiatives émanant de l’économie privée telles que la création 
du Conseil économique mondial pour le développement durable (WBCSD)670, 
la Global Reporting initiative671, de même que les normes de l'Organisation in-
ternationale de normalisation (en particulier ISO 14001:2015 concernant le ma-
nagement environnemental et 50001:2018 concernant le mangement de l'éner-
gie et la nouvelle norme ISO 20887 préconisant de concevoir les bâtiments en 
vue de leur démontage et d'utiliser des composants dont les dimensions sont 
standardisées)672 ou d'autres organismes de normalisation (la première norme 
concernant explicitement l'économie circulaire a été élaborée par la « British 

 
666 Site internet UNEP, International Resource Panel, https://www.resourcepanel.org/, consulté le 

23 novembre 2020.  
667 Site internet Green Policy Platform, https://www.greengrowthknowledge.org/ ; « créée en 2012 

par le Programme des Nations unies pour l'environnement (PNUE), l'Organisation de coo-
pération et de développement économiques (OCDE), la Banque mondiale et l'institut GGGI 
(Global Green Growth Institute), la Plate-forme de connaissances sur la croissance verte 
(GGKP) a pour objectif de mettre à la disposition des différents pays des informations utiles 
sur la croissance verte et de présenter les mesures politiques qui peuvent être prises dans ce 
domaine" , cf. site internet DFAE, Plate-forme mondiale de connaissances sur la croissance 
verte : secrétariat à Genève, https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/dfae/ak-
tuell/news.html/content/eda/fr/meta/news/2014/1/22/51738, consulté le 23 novembre 2020.  

668 GIEC, Résumé à l’intention des décideurs 2018.  
669 Cf. TEEB, TEN BRINK P., MAZZA L., BADURA T., KETTUNEN M. and WITHANA S. (2012) 

Nature and its Role in the Transition to a Green Economy, http://www.teebweb.org/wp-con-
tent/uploads/2013/04/Nature-Green-Economy-Full-Report.pdf, consulté le 25 novem-
bre 2020.   

670 Cf. sites internet WBCSD, Circular Economy, https://www.wbcsd.org/Programs/Circular-
Economy, et CEO Guide to the Circular Economy, https://www.wbcsd.org/Programs/Circu-
lar-Economy/Factor-10/Resources/CEO-Guide-to-the-Circular-Economy, consultés le 23 no-
vembre 2020 ; Factor 10 est le programme d'économie circulaire lance par le WBCSD, qui 
vise à améliorer l'efficience écologique des matériaux d'un facteur 10 d'ici à 2050, cf. site 
internet WBCSD, Factor 10, https://www.wbcsd.org/Programs/Circular-Economy/Factor-
10, consulté le 23 novembre 2020. 

671 Site internet GRI, https://www.globalreporting.org/, consulté le 23 novembre 2020.  
672 L'ISO est une organisation internationale non gouvernementale, indépendante, dont les 165 

membres sont les organismes nationaux de normalisation : site internet ISO, Home, 
https://www.iso.org/fr/home.html, consulté le 23 novembre 2020.   
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Standards Institution »673) sont également à mentionner dans le paysage des en-
tités du secteur privé qui jouent un rôle important dans la transformation des 
modes de consommation et de production sur le plan global.   

Il ressort de ce qui précède que le respect de l’environnement et la préservation 
des ressources en général, de même que la transition vers des modes de produc-
tion et de consommation qui s’intègrent dans ce contexte en particulier, sont des 
objectifs poursuivis par de nombreux textes de droit international. Toutefois, 
aucun n’impose des obligations visant une réduction globale des ressources con-
sommées, qui permettraient une régulation « top-down » cohérente et coordon-
née au niveau planétaire. Chaque Etat reste souverain dans sa manière de mettre 
en œuvre les politiques publiques permettant d’atteindre les objectifs non con-
traignants des ODD notamment. Au vu de la portée particulière de l'Accord de 
Paris, les régulations ayant trait au CO2 auront vraisemblablement un rôle clé à 
jouer dans la réduction des atteintes à l'environnement au niveau global ; il pour-
rait dès lors être intéressant que les autorités législatives nationales abordent la 
conception et la mise en œuvre des régulations nationales visant à atteindre la 
neutralité climatique avec une compréhension systémique des problématiques 
environnementales urgentes et interconnectées674. 

B. Evolutions récentes 

Si la grande majorité des apports internationaux que nous venons de mentionner 
ne sont pas contraignants pour les Etats, certaines évolutions récentes sont sus-
ceptibles de relativiser l'interprétation du caractère limité de leur portée. Nous 
évoquerons tout d'abord l'évolution des discussions sur la reconnaissance d'un 
droit à un environnement sain en droit international – et national – (cf. infra 
Chapitre 1 :I.B.1), puis mettrons en lumière comment certaines décisions ré-
centes en matière climatique, rendues par des tribunaux nationaux, mais s’ap-
puyant largement sur le droit international, peuvent amener les Etats à renforcer 
l’ambition des objectifs environnementaux qu'ils se fixent (cf. infra Chapitre 
1 :I.B.2). Enfin, nous relèverons que ces tendances nouvelles semblent dessiner 
la reconnaissance d'obligations positives de l'Etat à réduire les émissions de gaz 

 
673 Site internet British Standards Institution, The rise of the Circular Economy (BS 8001 : 2017), 

https://www.bsigroup.com/en-GB/standards/benefits-of-using-standards/becoming-more-
sustainable-with-standards/BS8001-Circular-Economy/, consulté le 10 juin 2021. 

674 Des recherches sont menées pour déterminer et quantifier l'apport des stratégies de l'économie 
circulaire dans la réduction des émissions de CO2, cf. p. ex. SERRANO et al., Contribution of 
circular economy.  
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à effet de serre – et par extension à préserver les différents équilibres biogéo-
chimiques – en vue de protéger les droits fondamentaux (cf. infra Chapitre 
1 :I.B.3).  

1. Vers la reconnaissance du droit à un environnement sain 

Nous avons évoqué qu'en 1972, la Déclaration de Stockholm avait explicite-
ment reconnu le lien direct entre un environnement sain et le droit fondamental 
à la liberté, à l'égalité et à des conditions de vie satisfaisantes675. Elle n'a pas été 
jusqu'à reconnaître explicitement un droit fondamental à un environnement sain 
à part entière, qui a été refusé par certains Etats, mais elle a permis d'ouvrir 
« une brèche sur l'ambiguïté »676, marquant ainsi le point de départ d'une longue 
évolution. Bien que la Déclaration ne possède aucune force obligatoire, le prin-
cipe du droit à un environnement sain qu'elle semble esquisser a ensuite été 
repris dans d'autres accords ultérieurs (non-contraignants également)677. En 
2012, Tim HAYWARD qualifiait le droit à un environnement sain comme droit 
international en émergence (« emerging international law »)678. En 2017, Fran-
cesca MAGISTRO précisait que ce droit n'avait pas encore connu de consécration 
expresse sur le plan universel ; toutefois, il avait été inscrit dans les traités des 
systèmes régionaux des droits humains, à l'exception du système européen – qui 
le reconnaît « par ricochet » par le biais de la jurisprudence de la CEDH sur les 
droits fondamentaux –679. Au niveau national, le droit à un environnement sain 
a certes été consacré dans de nombreux ordres nationaux – parmi lesquels la 
Suisse ne compte pas (encore) –, mais il demeure souvent peu efficace680. 

Cela étant, la protection contre des atteintes à l'environnement a largement évo-
lué par le biais des garanties offertes par les droits fondamentaux681. Une ten-
dance au rapprochement entre droits humains et protection de l'environnement 
est à l'œuvre depuis les années 70. La prise de conscience de l'interdépendance 
réciproque entre protection de l’environnement et garantie de l'exercice des 
droits humains a conduit à une écologisation progressive de ces derniers 
(« greening »). Les garanties existantes sont interprétées de manière à ce que 

 
675 Cf. supra Chapitre 1 :I.A.   
676 MAGISTRO, Le droit à un environnement sain, p. 27 et la réf. cit.  
677 Pour une liste, cf. HAYWARD, Constitutional environmental rights, p. 55 s. ; pour les détails de 

l'évolution, cf. MAGISTRO, Le droit à un environnement, p. 25 ss.   
678 HAYWARD, Constitutional environmental rights, p. 58. 
679 MAGISTRO, Le droit à un environnement sain, p. 23.  
680 Cf. Ibid., p. 23 ss ; MARTENET, Droit à un environnement sain, p. 287 ss. 
681 S’agissant du rapport entre droits humains et environnement, cf. notamment FRIGERIO, Récep-

tion, p. 323 ss ; FLÜCKIGER, Droits de l'homme et environnement, p. 606 ss ; PAPAUX /FRI-
GERIO, Droits de l'homme et écologie, p. 292 ss. 
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leur champ d'application matériel englobe également la protection contre les 
influences néfastes de l'environnement (par exemple protection contre le bruit, 
la pollution de l'eau, etc.). Les droits humains acquièrent ainsi une dimension 
écologique et obligent tous les acteurs étatiques à respecter, protéger et garantir 
également la composante écologique du droit concerné682.  

Dans un rapport de 2021 portant sur la question de la reconnaissance d’un droit 
à un environnement sain et de ses conséquences pour la Suisse, Eva Maria BEL-
SER, Thea BÄCHLER et Sandra EGLI, tout en reconnaissant que cette démarche 
d'écologisation a joué, et joue d'ailleurs toujours, un rôle important dans la pra-
tique juridique, soulignent néanmoins que l'approche par le biais des droits hu-
mains a atteint ses limites. Elles mettent en évidence que les actions judiciaires 
liées au climat posent des difficultés nouvelles à la jurisprudence, en particulier 
au vu des enjeux suivants :  

– « les instruments de concrétisation des droits humains ayant été conçus 
avant tout pour prévenir les atteintes à ces mêmes droits, les tribunaux 
sont la plupart du temps démunis pour se prononcer sur l’inaction po-
litique. 

– Il n’est possible d’invoquer les droits humains en justice que lorsque les 
individus concernés peuvent faire valoir un intérêt personnel683. Les ga-
ranties des droits humains écologisées ne sont généralement d’aucun 
secours quand des problèmes environnementaux concernent des régions 
entières (ou même toute l’humanité) ou quand la protection de l’envi-
ronnement est dans l’intérêt des générations futures. 

– Les sanctions prononcées en cas de violation des droits humains visent 
le plus souvent des cas particuliers et sont rarement de nature à prévenir 
les dangers pour l’environnement et le climat. Les réparations pécu-
niaires, notamment, ne sont souvent pas une réponse adéquate aux pro-
blèmes écologiques »684. 

 
 

 
682 BELSER/BÄCHLER/EGLI, Recht auf Umwelt, p. 13 s. ; cf. également le résumé en français, BEL-

SER/BÄCHLER/EGLI, Droit à un environnement sain – résumé, p. 1. 
683 Traditionnellement, la protection par les droits fondamentaux exige un intérêt individuel pour 

agir, si bien qu’il faut que la personne soit particulièrement touchée, cf. notamment 
FLÜCKIGER, Droits de l'homme et environnement, p. 613 ; a qualité pour recourir en matière 
de droit public devant le TF, quiconque, en plus d’avoir pris part à la procédure devant les 
autorités inférieures, est particulièrement atteint par la décision ou l’acte normatif attaqué et 
a un intérêt digne de protection à son annulation ou à sa modification (art. 89 al. 1 let. b et c 
de la Loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 [LTF ; RS 173.110]). 

684 BELSER/BÄCHLER/EGLI, Droit à un environnement sain – résumé, p. 1. 
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Pour dépasser ces limitations Eva Maria BELSER, Thea BÄCHLER et Sandra EGLI 
appellent à une « écologisation avancée »685 du catalogue des droits fondamen-
taux, qui repose sur un anthropocentrisme durable fondé sur le droit collectif : 
celle-ci exige d’adapter et d’étendre aux questions environnementales les divers 
instruments de concrétisation des droits humains ; les autrices soulignent par 
ailleurs que les difficultés rencontrées donnent des indications quant à la direc-
tion que pourrait prendre le développement d’un droit à l'environnement auto-
nome (« reconnaissance explicite/codification ») à l'avenir686. Les contentieux 
climatiques – à notre sens, au même titre que des actions qui porteraient sur 
d'autres phénomènes d’atteintes environnementales liées à l'augmentation glo-
bale des flux physiques, et non à des pollutions localisées – sont particuliers : 
les causes, et par extension les responsables, du phénomène qu'ils cherchent à 
juguler sont nombreux, les effets de leurs atteintes sont transfrontaliers et leurs 
conséquences ne sont pas immédiatement perceptibles687. Ces caractéristiques 
particulières communes à la plupart des problèmes environnementaux qui me-
nacent l'équilibre écologique planétaire, confrontent les tribunaux à quatre types 
d'enjeux principaux : la séparation des pouvoirs, le droit de procédure, le droit 
de la responsabilité et enfin le droit pénal. Dans quelle mesure et par quel biais 
les tribunaux devraient-ils pouvoir contraindre les pouvoirs exécutifs et législa-
tifs à prendre des mesures en cas d'action insuffisante ? Comment concilier 
l'exigence procédurale d'être particulièrement touché pour agir en justice avec 
le fait que ces problématiques environnementales touchent en réalité des 
groupes de population très étendus, voire la population mondiale dans son en-
semble ? Comment établir un lien de causalité entre un comportement domma-
geable et la survenance du dommage environnemental dont il est question ? 
L'urgence à faire cesser les atteintes ou à agir à titre préventif peut-elle repré-
senter un état de nécessité permettant d’échapper à une condamnation pénale, 
en cas d'action illicite visant à réduire ces atteintes688 ? 

Dans ce contexte, la consécration d'un droit fondamental à un environnement 
sain à part entière a connu une avancée majeure. En 2018, face au scepticisme 
de la communauté internationale en raison du flou qui caractérisait notamment 
le contenu et les destinataires d'un tel droit, ainsi que les responsabilités qui 

 
685 Ibid., p. 3 ss, ont créées une grille d’analyse en cinq niveaux au fil desquels la notion d’envi-

ronnement devient de plus en plus « vaste et (…) les chaînes causales longues et complexes 
entre les effets sur l’environnement et la violation des droits humains » : 1. Reconnaissance 
symbolique (interdépendance), 2. Écologisation, 3. Écologisation avancée, 4. Reconnaissance 
explicite (codification), 5. Droit distinct reconnu (écocentrisme).  

686 BELSER/BÄCHLER/EGLI, Recht auf Umwelt, p. 71. 
687 BELSER/BÄCHLER/EGLI, Droit à un environnement sain – résumé, p. 5. 
688 BELSER/BÄCHLER/EGLI, Recht auf Umwelt, p. 71 ss ; sur cette dernière question, cf. in-

fra  N 335 ss. 
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pourraient en découler, le Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits 
de l'homme et de l'environnement, John KNOX, a publié 16 principes cadres 
visant à en clarifier les contours689. En juillet 2018, John KNOX et son succes-
seur, le Rapporteur spécial David BOYD, ont soumis à l'Assemblée générale des 
Nations Unies un rapport qui examine la pertinence et l'importance de la recon-
naissance potentielle du droit à un environnement sain par l'ONU690. S'appuyant 
notamment sur la vaste expérience de ce droit aux niveaux national et régional, 
dans son rapport, le Rapporteur spécial a recommandé à l'Assemblée générale 
de reconnaître le droit fondamental à un environnement sûr, propre, sain et du-
rable691. En octobre 2021, dans sa résolution 48/13692, le Conseil des droits de 
l'homme des Nations Unies a expressément reconnu que de disposer d'un envi-
ronnement propre, sain et durable était un droit humain et appelé à la coopéra-
tion internationale pour mettre en œuvre ce droit693. Il y engage notamment les 
Etats à « adopter des politiques visant à permettre l’exercice du droit à un en-
vironnement sûr, propre, sain et durable, s’il y a lieu, y compris en ce qui con-
cerne la biodiversité et les écosystèmes »694. Le préambule de la résolution se 
réfère notamment aux bonnes pratiques énoncées par le rapporteur spécial695. 
Celles-ci énoncent qu’au vu de la réciprocité entre protection de l’environne-
ment et réalisation des droits humains, « (S)[s]i, dans certains États, des com-
posantes du droit à un environnement sûr, propre, sain et durable sont progres-
sivement réalisées, tous les États doivent consacrer le maximum de ressources 
disponibles à l’exécution de leurs obligations en matière de droits de l’homme 

 
689 ONU, Droits de l’Homme, Procédures spéciales, Principes-cadres relatifs aux droits de 

l'homme et à l'environnement - Les principales obligations en matière des droits de l’Homme 
liées à la jouissance d’un environnement sûr, propre, sain et durable, 2018, cf. 
https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Environment/SREnvironment/FP_Report-
French.PDF.  

690 Rapport du Rapporteur spécial sur la question des obligations relatives aux droits de l’homme 
se rapportant aux moyens de bénéficier d’un environnement sûr, propre, sain et durable, 
19 juillet 2018, (A/73/188). 

691 Cf. Ibid., sommaire, p. 2 ; cf. également site internet Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l'homme, Right to a healthy and sustainable environment report, 
https://www.ohchr.org/en/Issues/Environment/SREnvironment/Pages/HealthySustai-
nable.aspx, consulté le 24 décembre 2021.  

692 Résolution 48/13 adoptée par le Conseil des droits de l'homme des Nations Unies le 8 oc-
tobre 2021, Droit à un environnement propre, sain et durable, (A/HRC/RES/48/13). 

693 Site internet ONU Genève, L'accès à un environnement sain est déclaré droit de l'homme, 8 oc-
tobre 2021, https://www.ungeneva.org/fr/news-media/news/2021/10/lacces-un-environne-
ment-sain-est-declare-droit-de-lhomme, consulté le 17 novembre 2021.  

694 Résolution 48/13 adoptée par le Conseil des droits de l'homme des Nations Unies le 8 oc-
tobre 2021, Droit à un environnement propre, sain et durable, (A/HRC/RES/48/13). 

695 Droit à un environnement sain : bonnes pratiques - Rapport du Rapporteur spécial sur la ques-
tion des obligations relatives aux droits de l’homme se rapportant aux moyens de bénéficier 
d’un environnement sûr, propre, sain et durable, du 30 décembre 2018, (A/HRC/43/53). 

https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Environment/SREnvironment/FP_ReportFrench.PDF
https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Environment/SREnvironment/FP_ReportFrench.PDF
https://www.ohchr.org/en/Issues/Environment/SREnvironment/Pages/HealthySustainable.aspx
https://www.ohchr.org/en/Issues/Environment/SREnvironment/Pages/HealthySustainable.aspx
https://www.ungeneva.org/fr/news-media/news/2021/10/lacces-un-environnement-sain-est-declare-droit-de-lhomme
https://www.ungeneva.org/fr/news-media/news/2021/10/lacces-un-environnement-sain-est-declare-droit-de-lhomme
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en relevant les défis environnementaux »696. Une deuxième résolution 48/14697 
a institué un Rapporteur spécial spécifiquement dédié aux impacts du change-
ment climatique sur les droits humains venant encore renforcer la reconnais-
sance du lien entre protection des atteintes globalisées à l'environnement et ga-
rantie des droits humains.  

La résolution n'étant pas juridiquement contraignante, le droit à un environne-
ment sain garde un caractère principalement symbolique. Elle devra par ailleurs 
encore être soumise à l'Assemblée générale. Cela étant, un consensus interna-
tional – la résolution a été adoptée par 43 voix pour et 4 abstentions698 – portant 
sur la reconnaissance du droit à un environnement sain, est loin d'être anodine. 
Souvent, les résolutions ouvrent la voie à l'adoption de traités contraignants de 
l'ONU699. Par ailleurs, la portée de cette résolution est importante, dans la me-
sure où elle reconnait implicitement la nécessité de dépasser les limites à l'éco-
logisation des droits humains qui sont apparues dans les affaires portant sur la 
lutte contre le réchauffement climatique, ou d’autres problématiques environ-
nementales globales700. La reconnaissance de ce droit par l’ONU pourrait avoir 
un certain poids dans la pesée des intérêts par les tribunaux, mais aussi par les 
parlements et l'exécutif, lorsqu'il s'agit de mettre en balance les différentes di-
mensions du développement durable701.  

Par ailleurs, cette reconnaissance pourrait aussi avoir une influence sur les dis-
cussions qui concernent la consécration d'un droit à un environnement sain en 
Suisse. Il avait déjà été question de son inscription explicite dans la Constitution 
fédérale dans les années 70 ; l'idée avait été abandonnée pour des raisons qui 
semblent aujourd'hui dépassées702. Récemment, en mars 2021, une initiative 
parlementaire intitulée « Consacrer le droit à un environnement sain et les droits 

 
696 Ibid., N 114.  
697 Résolution 48/14 adoptée par le Conseil des droits de l'homme des Nations Unies le 8 oc-

tobre 2021, Mandat du Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de 
l'homme dans le contexte des changements climatique, (A/HRC/RES/48/14). 

698 De la Russie, de l'Inde, de la Chine et du Japon. 
699 Site internet Humanrights.ch, Droit à un environnement sain – un nouveau droit humain, 14 oc-

tobre 2021, https://www.humanrights.ch/fr/pfi/fondamentaux/sources-juridiques/onu/en-
cours/droit-environnement-sain-droits-humains, consulté le 20 novembre 2021. 

700 Site internet Centre suisse de compétence pour les droits humains (CSDH), Le droit à un envi-
ronnement sain, un nouveau droit humain ? Une analyse de la résolution prévue par les Na-
tions Unies et de ses conséquences pour la Suisse, 6 mai 2021, https://www.skmr.ch/frz/do-
maines/questions-institutionnelles/publications/etude-droit-environnement-sain.html, con-
sulté le 24 novembre 2021.  

701 Cf. dans le même sens, mais sur la reconnaissance d'un tel droit par la Cour EDH, FLÜCKIGER, 
Droits de l'homme et environnement, p. 618. 

702 Pour les détails, cf. MAGISTRO, Le droit à un environnement sain, p. 203 ss. 
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de la nature »703 a été déposée par des parlementaires représentant un large 
spectre de partis politiques (verts, vert'libéral, groupe libéral-radical, le Groupe 
du Centre et Groupe socialiste). Elle faisait suite à l'adoption par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 21 décembre 2020, de la résolution 75/220 inti-
tulée « Harmonie avec la nature »704. L'initiative vise à renforcer la protection 
de l'environnement et de la nature dans la Constitution fédérale en suivant deux 
axes : le premier est de consacrer le droit des êtres humains à un environnement 
sain comme un droit fondamental et le second est de faire bénéficier la nature, 
considérée comme un écosystème global, du moins en partie, du statut de sujet 
de droit. Non encore traitée, celle-ci a été déposée avant la résolution du Conseil 
des droits de l'homme qui reconnaît l'environnement à un droit sain. Dans la 
mesure où la Suisse fait partie des Etats membres ayant proposé cette nouvelle 
résolution705, celle-ci pourrait avoir une influence importante sur l'issue de cette 
initiative parlementaire. Eva Maria BELSER, Thea BÄCHLER et Sandra EGLI es-
timent que la reconnaissance constitutionnelle d'un droit à un environnement 
sain « s’inscrirait parfaitement dans la conception actuelle de droits fondamen-
taux et droits humains et aurait des effets positifs en matière de transparence, 
de sensibilisation et de mise en œuvre, autant d’objectifs vers lesquels tendent 
les droits fondamentaux et les droits humains »706. On ne saurait exclure que la 
reconnaissance du droit à un environnement sain au niveau cantonal puisse 
jouer un rôle dans la reconnaissance d’un droit constitutionnel fédéral non écrit, 
si bien que la mention de son inscription dans la Constitution genevoise de 2012 
nous semble pertinente707. 

 
703 Initiatives parlementaires 21.436, 21.437, 21.438, 21.439 et 21.440, cf. site internet Parlement, 

« Consacrer le droit à un environnement sain et les droits de la nature » https://www.parla-
ment.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20210439, consulté le 21 dé-
cembre 2021. 

704 Résolution 75/220 adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 21 décembre 2020, 
Harmonie avec la nature, (A/RES/75/220) ; cf. également déjà ses résolutions 64/196 du 
21 décembre 2009, 65/164 du 20 décembre 2010, 66/204 du 22 décembre 2011, 67/214 du 
21 décembre 2012, 68/216 du 20 décembre 2013, 69/224 du 19 décembre 2014, 70/208 du 
22 décembre 2015, 71/232 du 21 décembre 2016, 72/223 du 20 décembre 2017, 73/235 du 
20 décembre 2018 et 74/224 du 19 décembre 2019 sur l’harmonie avec la nature, résolution 
63/278 du 22 avril 2009, où l'Assemblée générale a reconnu l'importance que revêt la « Terre 
nourricière » et proclamé le 22 avril Journée internationale de la Terre nourricière.  

705 Résolution proposée par le Costa Rica, les Maldives, le Maroc, la Slovénie et la Suisse. 
706 BELSER/BÄCHLER/EGLI, Droit à un environnement sain – résumé, p. 9 ; dans le même sens, 

MAGISTRO, Le droit à un environnement sain, p. 207. 
707 « Au niveau cantonal, la Constitution genevoise du 14 octobre 2012 (Cst./GE) est la seule à 

consacrer le droit fondamental à un environnement sain », MAGISTRO, Le droit à un environ-
nement sain, p. 2 et les réf. cit ; il est également intéressant de relever que les cantons de 
Zurich et de Glaris ont explicitement inscrit la protection du climat dans leur Constitution 
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Quoiqu’il advienne, il est parfois souligné que la consécration potentielle d'un 
droit à l'environnement autonome n'irait pas assez loin. Pour ne pas sous-estimer 
les besoins de la nature, il s'agirait de sortir le droit à l'environnement du con-
texte traditionnel des droits fondamentaux, marqué par une approche anthropo-
centrique, et de fonder non pas un droit à l'environnement, mais un droit (ou des 
droits) de l'environnement, en donnant directement des droits à la Nature et en 
adoptant une approche écocentrique708. Nous renvoyons à cet égard aux cri-
tiques sur l'approche individualiste des droits fondamentaux évoquées plus 
haut709.  

A cet égard, et sans rentrer dans les détails car cette question mériterait des dé-
veloppements théoriques importants, il nous semble que toute approche juri-
dique est, de par sa nature, anthropocentrée. Même à conférer des droits à la 
Nature, ce seront des droits qui auront été imaginés et conçus par des humains, 
selon une compréhension de son fonctionnement qui passe par un prisme émi-
nemment humain ; ces droits seront défendus par l'entremise des humains, mis 
en œuvre et interprétés par eux, au sein d'institutions juridiques elles aussi con-
çues et régies par eux. Dès lors, à notre sens, et suivant l’approche pragmatique 
adoptée dans la présente contribution, peu importe que l’on passe par une éco-
logisation avancée des droits humains, que l’on reconnaisse explicitement un 
droit à (« codification ») ou d'un droit de (« écocentrisme ») l'environnement : 
adopter une compréhension systémique et prendre la mesure des connaissances 
scientifiques sur les atteintes globales à l'environnement, devrait nous conduire 
aux mêmes résultats. Selon cette compréhension, il n'y a pas (ou plus) d'atteintes 
à l'environnement qui seraient sans effet sur le bien-être humain. Ainsi, lorsqu'il 
devient clair que la protection du noyau intangible des droits fondamentaux dé-
pend d'un environnement en équilibre, il devient clair également que toute per-
sonne à un intérêt digne de protection à la préservation de l'environnement. 

 

 

 
cantonale en 2022, cf. respectivement HUBER Martin, Klimaschutz kommt in die Zürcher Ver-
fassung, in Tagesanzeiger Zürich [en ligne], 15 mai 2022, https://www.tagesanzeiger.ch/kli-
maschutz-kommt-in-die-zuercher-verfassung-572539617782 et Kanton Glarus, Landesge-
meinde 2022 :Traktandum 14 - Änderung der Verfassung des Kantons Glarus (Aufnahme des 
Klimaschutzes), https://www.landsgemeinde.gl.ch/landsgemeinde/2022/traktanden/traktan-
dum-14, tous deux consultés le 3 juin 2022.  

708 PAPAUX /FRIGERIO, Droits de l'homme et écologie, p. 295 ; cf. également FLÜCKIGER, Droits 
de l'homme et environnement, p. 614 ss. 

709 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 3 :I, en particulier N 197.  
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2. Jurisprudence climatique 

Les litiges relatifs au changement climatique se multiplient à travers le 
monde710 et, nous venons d'évoquer qu'ils confrontent les tribunaux à des pro-
blématiques nouvelles, qui appellent une évolution jurisprudentielle. Ces litiges 
sont de plus en plus considérés comme un outil permettant d'influencer les ré-
sultats des politiques publiques et le comportement des entreprises711. L'idée ici 
n'est pas de proposer un tour d'horizon de ces litiges, mais de présenter dans les 
grandes lignes quelques actions en responsabilité pour inaction climatique diri-
gées contre l'Etat et d'évoquer également un cas dirigé contre la multinationale 
Shell, dont les jugements nous paraissent particulièrement intéressants, en ce 
sens qu'ils proposent une nouvelle voie au dépassement des limites observées à 
l'approche consistant à écologiser les droits fondamentaux.   

a. Fondation Urgenda c. Etat des Pays-Bas 

L’affaire « Urgenda »712 est emblématique : il s'agit du premier cas où un tribu-
nal a exigé d'un gouvernement qu'il fixe des objectifs de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre plus stricts713. En 2015, l'ONG néerlandaise Urgenda 
Foundation et près de 900 membres du corps civique néerlandais ont fait valoir 
que l'objectif de réduction des émissions des gaz à effets de serre de 17 % d'ici 
à 2020 que s'était fixés les Pays-Bas était contraire à la Constitution néerlan-
daise, à la CEDH et à l'Accord de Paris notamment, car il était insuffisant pour 
assurer la juste contribution de l'État à l'objectif de maintenir l'augmentation de 
la température mondiale à moins de deux degrés Celsius, par rapport aux con-
ditions préindustrielles. En juin 2015, le Tribunal de district de la Haye a ac-
cepté la plainte et a ordonné à l'Etat néerlandais de réduire ses émissions de CO2 

 
710 Cf. SETZER Joana/BYRNES Rebecca, Global trends in climate change litigation : 2019 

snapshot, Juillet 2019, https://www.lse.ac.uk/granthaminstitute/wp-con-
tent/uploads/2019/07/GRI_Global-trends-in-climate-change-litigation-2019-snapshot-2.pdf, 
p. 1, consulté le 23 décembre 2021 ; cf. également BELSER/BÄCHLER/EGLI, Recht au Umwelt, 
p. 71 ; HAUTEREAU-BOUTONNET, Les procès climatiques, p. 688.  

711 SETZER Joana/BYRNES Rebecca, Global trends in climate change litigation : 2019 snapshot, 
Juillet 2019, https://www.lse.ac.uk/granthaminstitute/wp-content/uploads/2019/07/GRI_Glo-
bal-trends-in-climate-change-litigation-2019-snapshot-2.pdf, consulté le 21 décembre 2021.  

712 Cf. site internet Climate Case Chart, Urgenda Foundation v. State of the Netherlands, pour un 
résumé du cas et les jugements des trois instances, http://climatecasechart.com/non-us-
case/urgenda-foundation-v-kingdom-of-the-netherlands/?cn-reloaded=1, consulté le 20 mars 
2021.  

713 BELSER/BÄCHLER/EGLI, Recht auf Umwelt, p. 74 et la réf. cit. 
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de 25 % par rapport au niveau de 1990 d'ici à 2020714. Pour respecter la sépara-
tion des pouvoirs et ne pas interférer dans la marge de manœuvre des autorités, 
il a tablé sur l’objectif le plus bas de la fourchette de 25-40 % permettant de 
respecter ses obligations, et a par ailleurs laissé le gouvernement complètement 
libre de choisir la manière d'atteindre ces objectifs ; dans ses considérants, la 
Cour suggère toutefois différents moyens d’atténuation qui ressortent des rap-
ports soumis par les parties : la limitation de l'utilisation des combustibles fos-
siles au moyen, entre autres, de mesures d'échange de droits d'émission ou de 
mesures fiscales, de l'introduction de sources d'énergie renouvelables, de la ré-
duction de la consommation d'énergie, ainsi que du reboisement et de la lutte 
contre la déforestation715. Cette décision a ensuite été confirmée par la Cour 
d’appel de La Haye en octobre 2018716, puis par la Cour suprême néerlandaise 
le 20 décembre 2019717. Les jugements se réfèrent notamment à la Constitution 
néerlandaise, aux objectifs de réduction des émissions fixés par l’Union euro-
péenne, à la CEDH, à l’obligation de ne pas nuire établie en droit international 
(« no harm principle »), à la doctrine sur la négligence dangereuse (« hazardous 
negligence »), mais également aux principes d’équité, de précaution et de dura-
bilité énoncés dans la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC) et l’Accord de Paris718, pour affirmer que les objectifs 
néerlandais de réduction des gaz à effet de serre n’étaient pas assez ambitieux. 
Le Tribunal s’est en particulier fondé sur « le développement d’un cadre juri-
dique de lutte contre le changement climatique composé des obligations issues 
de la CCNUCC, du Protocole de Kyoto, de l’amendement de Doha, mais éga-
lement des décisions de la COP pour déterminer plus précisément les objectifs 
de réduction auxquels s’est engagé l’État néerlandais »719.  
 

 
714 Cour de district de La Haye, Chambre des affaires commerciales, arrêt n°C/09/456689/HA ZA 

13-1396 du 24 juin 2015, (ECLI:NL:RBDHA:2015:7196). 
715 Ibid., Traduction libre du consid. 4.72. 
716 Cour d’appel de La Haye, division droit civil, arrêt n°200.178.245/01 du 9 octobre 2018, 

(ECLI:NL:GHDHA:2018:2610). 
717 Cour suprême des Pays-Bas, arrêt n°19/00135 du 20 décembre 2019, 

(ECLI:NL:HR:2019:2007).  
718 Cf. site internet Climate Case Chart, Urgenda Foundation v. State of the Netherlands, pour un 

résumé de l’affaire, ainsi que les différents documents liés, http://climatecasechart.com/non-
us-case/urgenda-foundation-v-kingdom-of-the-netherlands/?cn-reloaded=1, consulté le 
20 mars 2021 ; cf. également site internet Dalloz Actualité, COLLIN Charlotte, Suite et fin de 
l’affaire Urgenda : une victoire pour le climat, 29 janvier 2020, https://www.dalloz-actua-
lite.fr/flash/suite-et-fin-de-l-affaire-urgenda-une-victoire-pour-climat#.YECRJ3njJhE, con-
sulté le 22 mars 2021, et les réf. cit. 

719 Site internet Dalloz Actualité, COLLIN Charlotte, Suite et fin de l’affaire Urgenda : une victoire 
pour le climat, 29 janvier 2020, https://www.dalloz-actualite.fr/flash/suite-et-fin-de-l-affaire-
urgenda-une-victoire-pour-climat#.YECRJ3njJhE, consulté le 22 mars 2021.  

https://uitspraken.rechtspraak.nl/inziendocument?id=ECLI:NL:RBDHA:2015:7196
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L’arrêt de la Cour suprême a sans doute un caractère historique, pour les trois 
raisons suivantes au moins720 : tout d’abord, la Cour convient qu’il existe un 
consensus scientifique sur la réalité du changement climatique et sa cause an-
thropique, transformant un fait scientifique en un « fait juridique » ; ensuite, la 
Cour reconnaît que l’Etat a un devoir de protection (« duty of care ») de ses 
citoyennes et citoyens contre les causes et conséquences du changement clima-
tique, en vertu des art. 2 et 8 CEDH. La Cour suprême précise à cet égard que 
« (L)[l]e tribunal peut déterminer si les mesures prises par un État sont raison-
nables et appropriées. La politique mise en œuvre par un État lors de l'adoption 
de mesures doit être cohérente et l'État doit prendre des mesures en temps utile. 
L'État doit tenir compte de la diligence raisonnable (« due diligence ») dans sa 
politique. La cour peut déterminer si la politique mise en œuvre satisfait à ces 
exigences »721. S’agissant de la diligence raisonnable que l’on peut attendre de 
l’Etat, elle se réfère expressément à la jurisprudence de la CEDH sur la question. 
Elle en déduit que « les tribunaux peuvent évaluer si l'État, au regard de la 
menace d'un changement climatique dangereux, se conforme à son devoir (…), 
en vertu des articles 2 et 8 de la CEDH, de faire preuve de diligence raisonnable 
et d'assurer une bonne gouvernance. Dans certaines circonstances, l'obligation 
de prendre des mesures d'une certaine portée ou qualité peut découler de ce 
devoir »722. Enfin, la Cour précise que l’Etat a l’obligation de définir un objectif 
de réduction des émissions qui soit non seulement cohérent avec le consensus 
scientifique, mais aussi avec les engagements internationaux : « les Pays-Bas 
sont tenus de faire « leur part » afin de prévenir un changement climatique dan-
gereux, même s'il s'agit d'un problème mondial »723.  

La jurisprudence Urgenda a déjà eu une influence considérable dans les discus-
sions juridiques en matière de responsabilité climatique des Etats. Paul MOU-
GEOLLE souligne que « toutes les juridictions suprêmes européennes s’étant 

 
720 Cf. Gossement Avocat, [Contentieux climatique] Affaire Urgenda c. Etat des Pays-Bas : la 

décision de la Cour suprême des Pays-Bas est-elle historique ou symbolique ?, 23 dé-
cembre 2019, https://blog.gossement-avocats.com/blog/environnement/contentieux-clima-
tique-affaire-urgenda-c-etat-des-pays-bas-la-decision-de-la-cour-supreme-des-pays-bas-est-
elle-historique-ou-symbolique, consulté le 10 novembre 2021 ; cf. également VAN LOON 
Hans, Strategic Climate Litigation in the Dutch Courts : a source of inspiration for NGO’s 
elsewhere?, Acta Universitatis Carolinae Iuridica (2020) vol. 66 n°4, p. 69 ss. 

721 Cour suprême des Pays-Bas, arrêt n°19/00135 du 20 décembre 2019, 
(ECLI:NL:HR:2019:2007), traduction libre du consid. 5.3.3. 

722 Ibid., traduction libre du consid. 6.5. 
723 Ibid., traduction libre du consid. 5.7.1. 
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prononcées sur la question (à savoir les juridictions irlandaise724, française725 
et allemande726) ont évoqué l’affaire néerlandaise (…) Dans la même veine, le 
Tribunal francophone de Bruxelles a même très récemment reconnu que la ca-
rence de l’État Belge et des gouvernements régionaux en matière climatique 
sont incompatibles avec le devoir de prudence et le standard de « bon père de 
famille », ce qui constitue une faute au sens des articles 1381 et 1382 du Code 
civil belge »727728. Dans ce dernier arrêt, le Tribunal belge rappelle qu’il n’est 
plus permis de douter de l’existence d’une menace réelle de changement clima-
tique dangereux ayant un effet néfaste direct sur la vie quotidienne des généra-
tions actuelle et future, et que la dimension mondiale de la problématique du 
réchauffement climatique, comme les juges néerlandais l’avaient souligné dans 
l’affaire Urgenda, ne soustrayait pas les pouvoirs publics belges à leur obliga-
tion positive de prendre les mesures nécessaires pour réparer et prévenir les 
conséquences néfastes du réchauffement climatique découlant des articles 2 et 
8 de la CEDH729.  

b. Milieudefensie et al. c. Royal Dutch Shell Plc. 

Le Tribunal de première instance de la Haye s'est une nouvelle fois montré pion-
nier dans son arrêt du 26 mai 2021 dans l'affaire Milieudefensie et al. c. Royal 
Dutch Shell plc.730 (« RDS ») : il y a appliqué les principes auxquels il s'était 

 
724 Cf. site internet Climate Case Chart, Friends of the Irish Environnement v. Ireland, pour un 

résumé de l’affaire, ainsi que les différents documents liés, http://climatecasechart.com/non-
us-case/friends-of-the-irish-environment-v-ireland/, consulté le 24 décembre 2021. 

725 Cf. site internet Climate Case Chart, Commune de Grande-Synthe v. France, pour un résumé 
de l’affaire, ainsi que les différents documents liés, http://climatecasechart.com/non-us-
case/commune-de-grande-synthe-v-france/, consulté le 24 décembre 2021.  

726 Cf. site internet Climate Case Chart, Neubauer, et al. v. Germany, pour un résumé de l’affaire 
relative à l’insuffisance constitutionnelle de la loi climatique allemande ainsi que les différents 
documents liés, http://climatecasechart.com/non-us-case/neubauer-et-al-v-germany/, con-
sulté le 24 décembre 2021. 

727 Tribunal de première instance francophone de Bruxelles, Section civile, ASBL Klimaatzaaak c. 
Etat Belge, n°2015/4585/A, jugement du 17 juin 2021, https://prismic-io.s3.amazo-
naws.com/affaireclimat/18f9910f-cd55-4c3b-bc9b-9e0e393681a8_167-4-2021.pdf, consulté 
le 30 décembre 2021.  

728 MOUGEOLLE, La responsabilité climatique, N 2 et les réf. cit.  
729 Tribunal de première instance francophone de Bruxelles, Section civile, ASBL Klimaatzaaak c. 

Etat Belge, n°2015/4585/A, jugement du 17 juin 2021, consid. 1.2, p. 61, https://prismic-
io.s3.amazonaws.com/affaireclimat/18f9910f-cd55-4c3b-bc9b-9e0e393681a8_167-4-
2021.pdf, consulté le 30 décembre 2021. 

730 Cf. site internet Climate Case Chart, Milieudefensie et al. v. Royal Dutch Shell plc., pour un 
résumé de l’affaire, ainsi que les différents documents liés, http://climatecasechart.com/non-
us-case/milieudefensie-et-al-v-royal-dutch-shell-plc/, consulté le 15 décembre 2021.  
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référé dans l'arrêt Urgenda à une entreprise multinationale cette fois. En consé-
quence, il a enjoint la société mère de Shell à réduire ses émissions nettes mon-
diales de carbone de 45 % d'ici à 2030 par rapport aux niveaux de 2019, pour 
l'ensemble de ses activités, y compris ses propres émissions et celles des utili-
sateurs finaux. Le tribunal a ordonné « à RDS, tant directement que par l'inter-
médiaire des sociétés et des entités juridiques qu'elle inclut couramment dans 
ses comptes annuels consolidés et avec lesquelles elle forme conjointement le 
groupe Shell, de limiter ou de faire limiter le volume annuel total de toutes les 
émissions de CO2 dans l'atmosphère (« scope 1, 2 et 3 ») dues aux activités 
commerciales et aux produits énergétiques du groupe Shell, de sorte que ce 
volume ait diminué d'au moins 45 % nets à la fin de 2030, par rapport aux ni-
veaux de 2019 »731. La Cour a accordé à Shell une certaine souplesse dans la 
répartition des réductions d'émissions entre les émissions des scopes 1, 2 et 3732, 
à condition que, dans l'ensemble, les émissions totales soient réduites de 45 %. 
Tandis qu’elle a admis une obligation de résultat dans la réduction des activités 
liées au scope 1 et à la part des émissions du scope 2 de RDS qui peuvent être 
attribuées aux sociétés Shell (du point de vue du groupe Shell dans son en-
semble, cela constitue les émissions de scope 1) s’agissant des scopes 2 et 3, la 
Cour a estimé qu’en « ce qui concerne les relations commerciales du groupe 
Shell, y compris les utilisateurs finaux, il s'agit d'une obligation de moyens im-
portante (« significant best-efforts obligation »), dans le cadre de laquelle on 
peut attendre de RDS qu'elle prenne les mesures nécessaires pour supprimer ou 
prévenir les risques graves découlant des émissions de CO2 qu'elle génère, et 
qu'elle use de son influence pour limiter autant que possible toute conséquence 
durable. Une conséquence de cette obligation importante peut être que RDS 
renoncera à de nouveaux investissements dans l'extraction de combustibles fos-
siles et/ou limitera sa production de ressources fossiles »733. La Cour a rejeté 
l'argument soulevé par RDS selon lequel une obligation de réduction n'aurait 
aucun effet parce que ses émissions seraient substituées par celles d'autres en-
treprises. A cet égard, la Cour a estimé d’une part qu’au vu de l’Accord de Paris, 
il n’était pas certain que d'autres entreprises substitueront la production de Shell 

 
731 Cour de district de La Haye, arrêt n°C/09/571932 / HA ZA 19-379 du 26 mai 2021 

(ECLI:NL:RBDHA:2021:5339), traduction libre du dispositif 5.3. 
732 Les émissions qualifiées de scope 1 sont les émissions directes, celles de scope 2 les émissions 

indirectes liées à l'énergie consommée par l'activité de l'entreprise – qui n'est pas produite sur 
place, mais consommée par elle –, tandis que celles de scope 3 qualifient toutes les autres 
émissions indirectes (p. ex. émissions liées à l'achat de marchandises et matières premières, 
mais aussi à l’utilisation des produits ou services vendus), Cour de district de La Haye, arrêt 
n°C/09/571932 / HA ZA 19-37 du 26 mai 2021, (ECLI:NL:RBDHA:2021:5339), con-
sid. 2.5.4. 

733 Cour de district de La Haye, arrêt n°C/09/571932 / HA ZA 19-37 du 26 mai 2021, 
(ECLI:NL:RBDHA:2021:5339), traduction libre du consid. 4.4.39 (cf. également 4.4.49). 
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et a souligné d’autre part la relation de cause à effet entre la limitation de la 
production et la réduction des émissions. La Cour a reconnu que « RDS ne peut 
pas résoudre ce problème mondial à elle seule. Toutefois, cela ne dispense pas 
RDS de sa responsabilité individuelle partielle de faire sa part concernant les 
émissions du groupe Shell, qu'elle peut contrôler et influencer »734, dans la me-
sure où chaque réduction des émissions de gaz à effet de serre a un effet positif 
sur la lutte contre les changements climatiques dangereux.  

Paul MOUGEOLLE souligne que l’injonction du Tribunal repose principalement 
sur les principes généraux et classiques du droit délictuel néerlandais, concréti-
sés par le standard non écrit et flexible de la « personne prudente et raison-
nable »735 (le Tribunal se réfère à l’expression « standard of care »736). Sur cette 
base, la Cour a conclu que la diligence raisonnable incluait la nécessité pour les 
entreprises d'assumer la responsabilité des émissions du scope 3, en particulier 
« lorsque ces émissions constituent la majorité des émissions de CO2 d'une en-
treprise, comme c'est le cas pour les entreprises qui produisent et vendent des 
combustibles fossiles »737. La compagnie Shell a communiqué qu'elle ferait ap-
pel contre la décision738. 

Selon Paul MOUGEOLLE cette décision, bien qu’elle puisse ne pas être confir-
mée en appel, est importante, dans la mesure où, pour la première fois, « une 
société mère se trouve obligée de décarboniser l’ensemble des sociétés qu’elle 
contrôle, indépendamment des réglementations des États d’accueil des filiales 
et de la demande en énergie »739. Par ailleurs, le résultat du jugement, au regard 
de l’ubiquité de son fondement, est potentiellement généralisable à d’autres ju-
ridictions, offrant ainsi un potentiel effet d’entraînement qui a été relevé par la 
presse740. Krista NADAKAVUKAREN SCHEFER souligne toutefois que juridique-
ment parlant, la décision de ce Tribunal de première instance ne crée pas de 
précédent en droit international, dans la mesure où un membre du pouvoir judi-
ciaire d’un autre pays n’est pas tenu de suivre le raisonnement exposé, qu’il peut 

 
734 Ibid., traduction libre du consid. 4.4.49. 
735 MOUGEOLLE, La responsabilité climatique, N 2 et les réf. cit. 
736 Dans le contentieux contre l’Etat Urgenda, il employait le terme « duty of care ».  
737 Dans le cas du groupe Shell, environ 85 % de ses émissions sont des émissions de scope 3, Cour 

de district de La Haye, arrêt n°C/09/571932 / HA ZA 19-37 du 26 mai 2021, 
(ECLI:NL:RBDHA:2021:5339), traduction libre du consid. 4.4.19. 

738 Cf. site internet Shell, Shell confirms decision to appeal court ruling in Netherlands climate 
case, 20 juillet 2021, https://www.shell.com/media/news-and-media-releases/2021/shell-con-
firms-decision-to-appeal-court-ruling-in-netherlands-climate-case.html, consulté le 17 dé-
cembre 2021. 

739 MOUGEOLLE, La responsabilité climatique, N 2. 
740 Ibid., et les réf. cit. 
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trouver, ou non, convaincant741. Elle relève que dans ses considérants, le tribu-
nal se réfère aux principes directeurs de Nations unies relatifs aux entreprises et 
droits de l’homme742 (droit souple) pour qualifier le « standard of care » de la 
personne raisonnable applicable en droit néerlandais, alors que d’imposer des 
obligations fermes en matière de droits humains aux entreprises est encore très 
contesté en droit international743. Paul MOUGEOLLE ajoute à cet égard que l’on 
pourrait reprocher au Tribunal d’avoir court-circuité l’absence d’intervention 
du pouvoir législatif et donc la séparation des pouvoirs744. Ces éléments seront 
vraisemblablement discutés en appel. A tout le moins cette décision ouvre-t-elle 
une brèche en matière de responsabilité climatique des multinationales : elle 
sera certainement utilisée pour appuyer les arguments des parties civiles dans 
d’autres procédures, aux Pays-Bas ou ailleurs - on pense notamment au conten-
tieux contre Total en France745 - et pourrait inciter les entreprises à revoir leurs 
politiques en la matière, afin de se protéger contre des poursuites similaires746.  

 
741 Dans une interview accordée au journal Le Temps le 27 mai 2021, NADAKAVUKAREN SCHEFER 

Krista s’exprime sur cette décision, cf. site internet Le Temps, Le verdict contre Shell « ne 
crée pas de précédent » https://www.letemps.ch/economie/verdict-contre-shell-ne-cree-pre-
cedent, consulté le 25 décembre 2021. 

742 Concernant les obligations de due diligence des entreprises, cf. Rapport du Représentant spécial 
du Secrétaire général chargé de la question des droits de l’homme et des sociétés transnatio-
nales et autres entreprises, John RUGGIE – Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme : mise en œuvre du cadre de référence « protéger, respecter et réparer » des 
Nations Unies, 21 mars 2011 (A/HRC/17/31).  

743 Site internet Le Temps, NADAKAVUKAREN SCHEFER Krista, Le verdict contre Shell « ne crée 
pas de précédent » https://www.letemps.ch/economie/verdict-contre-shell-ne-cree-precedent, 
consulté le 25 décembre 2021. 

744 MOUGEOLLE, La responsabilité climatique, N 8 et la référence à AURER Lea Iva, Guest Com-
mentary : An assessment on the Hague District Court’s decision in Milieudefensie et al. V. 
Royal Dutch Shell PLC, Climate Law Blog – Sabin Center for Climate Change, 28 May 2021, 
http://blogs.law.columbia.edu/climatechange/2021/05/28/guest-commentary-an-assessment-
of-the-hague-district-courts-decision-in-milieudefensie-et-al-v-royal-dutch-shell-plc/, con-
sulté le 31 décembre 2021. 

745 Cf. site internet Climate Case Chart, Notre Affaire à Tous and Others v. Total, pour un résumé 
de l’affaire, ainsi que les différents documents liés,  http://climatecasechart.com/non-us-
case/notre-affaire-a-tous-and-others-v-total/, consulté le 30 décembre 2021 ; l’exception d’in-
compétence soulevée par Total, qui demandait que la cause soit soumise à un tribunal com-
mercial a été levée le 18 novembre 2021 : la Cour d'appel de Versailles a confirmé la compé-
tence du tribunal judiciaire de Nanterre pour régler le litige. Cette décision est fondée sur la 
compétence exclusive de certaines juridictions en matière de cessation et de réparation du 
préjudice écologique. 

746 Cf. site internet Le Temps, NADAKAVUKAREN SCHEFER Krista, Le verdict contre Shell « ne 
crée pas de précédent » https://www.letemps.ch/economie/verdict-contre-shell-ne-cree-pre-
cedent, consulté le 25 décembre 2021 ; cf. également MOUGEOLLE, La responsabilité clima-
tique, N 3 et les réf. cit. 
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c. Neubauer et al. c. Allemagne747 

La loi fédérale allemande du 12 décembre 2019 relative à la protection du cli-
mat748 (« Bundes-Klimaschutzgesetz » ou « KSG »), répond à la nécessité de 
renforcer les efforts en cette matière et vise à assurer une protection contre les 
effets du changement climatique planétaire (§ 1, 1re phrase KSG). La loi se 
fonde d’une part sur l’obligation, découlant de l’Accord de Paris, selon laquelle 
l’augmentation de la température moyenne de la planète doit être contenue net-
tement en dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels, et de préfé-
rence en dessous de 1,5°C, et d’autre part sur l’engagement de la République 
fédérale d’Allemagne de viser d’ici 2050 la neutralité en matière de gaz à effet 
de serre en tant qu’objectif à long terme (§ 1, 3e phrase KSG)749. Elle planifiait 
la réduction des émissions jusqu’en 2030, et habilitait le Gouvernement à adop-
ter des ordonnances en vue de couvrir la période postérieure, sans préciser pour 
autant la méthode à appliquer750. 

En février 2020, un groupe de jeunes - en majorité allemands751 - ont dirigé 
quatre recours constitutionnels contre le KSG, arguant que l'objectif de réduc-
tion progressive des gaz à effet de serre de 55 % d'ici à 2030 par rapport aux 
niveaux de 1990 (§ 3, alinéa 1 KSG) était insuffisant. Les plaignants ont allégué 
qu'en conséquence la KSG violait leurs droits fondamentaux, tels que protégés 
par la Loi fondamentale (« LF ») allemande. Ils demandaient également que le 
législateur soit tenu d'émettre de nouveaux quotas de réduction pour garantir 
que les émissions de l'Allemagne soient maintenues aussi basses que possible, 

 
747 Arrêt de la Cour constitutionnelle fédérale allemande du 24 mars 2021, 1 BvR 2656/18 - 1 BvR 

78/20 - 1 Bvr 96/20 - 1 BvR 288/20 ; cf. site internet Climate Case Chart, Neubauer, et al. v. 
Germany, pour un résumé de l’affaire, ainsi que les différents documents liés, http://climate-
casechart.com/non-us-case/neubauer-et-al-v-germany/; un résumé en français est proposé sur 
le site de la Cour constitutionnelle : Bundesverfassungsgericht, Succès partiel des recours 
constitutionnels dirigés contre la loi relative à la protection du climat, Communiqué de presse 
n°31/2021 du 29 avril 2021, https://www.bundesverfassungsgericht.de/SharedDocs/Presse-
mitteilungen/FR/2021/bvg21-031.html ; l'arrêt complet, en français, est disponible sous 
https://www.bundesverfassungsgericht.de/e/rs20210324_1bvr265618fr.html, tous trois con-
sultés le 20 décembre 2020. 

748 Bundesgesetzblatt I, p. 2513. 
749 Cf. Bundesverfassungsgericht, Communiqué de presse n°31/2021 du 29 avril 2021.  
750 Cf. site internet Justice en Ligne, DE SADELEER Nicolas, Les droits fondamentaux menacés par 

le changement climatique selon la Cour constitutionnelle allemande, Justice en ligne, 
23 juin 2021, https://www.justice-en-ligne.be/Les-droits-fondamentaux-menaces, consulté le 
27 décembre 2021.  

751 Un effet protecteur des droits fondamentaux également à l’encontre des requérants vivant à 
l’étranger (Népal et Bangladesh) ne peut être exclu a priori, cf. Arrêt de la Cour constitution-
nelle fédérale allemande du 24 mars 2021, 1 BvR 2656/18 - 1 BvR 78/20 - 1 Bvr 96/20 - 1 
BvR 288/20, consid. 101 et 173 ss. 
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en tenant compte du principe de proportionnalité et d'interdire le transfert des 
allocations d'émissions dans le nouveau régime réglementaire. Les plaignants 
ont en particulier fait valoir qu'afin de « faire sa part » pour atteindre les objec-
tifs de l'Accord de Paris, l'Allemagne devrait réduire les gaz à effet de serre de 
70 % par rapport aux niveaux de 1990 d'ici 2030. Leurs revendications repo-
saient principalement sur le principe de la dignité humaine consacré par les 
art. 1 LF protégeant la dignité humaine, l'art. 2 LF, qui protège le droit à la vie 
et à l'intégrité physique, et l'art. 20a LF, qui protège les fondements naturels de 
la vie en assumant la responsabilité des générations futures. Les plaignants ont 
fait valoir qu'en exigeant des réductions insuffisantes des émissions de gaz à 
effet de serre à court et à moyen terme et en autorisant le transfert des quotas 
d'émission entre l'Allemagne et d'autres États membres de l'UE malgré l'insuf-
fisance de l'objectif global de réduction des émissions de l'UE, la KSG permet 
des impacts climatiques qui violent ces droits fondamentaux752. 

Dans son arrêt rendu le 24 mars 2021, la Cour constitutionnelle allemande a 
estimé que le pouvoir législatif n'avait pas violé ses devoirs de protection résul-
tant des dangers liés au changement climatique – qui peut donner lieu à un de-
voir de protection objectif même envers les générations futures753 – , eu égard 
à la marge d’action dont il dispose dans leur mise en œuvre : « Le législateur a 
exercé son devoir et sa prérogative de concrétiser l’objectif de protéger le cli-
mat formulé par l’article 20a de la Loi fondamentale, et il a procédé à une con-
crétisation conforme, en l’état actuel, à la Constitution lorsqu’il a adopté l’exi-
gence de contenir l’augmentation de la température moyenne de la planète net-
tement en dessous de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels, et de préfé-
rence en dessous de 1,5 °C »754. Dans ce cadre, le tribunal a eu l'occasion de 
préciser que toute approche qui n'aurait pas pour objectif la neutralité climatique 
– en particulier une approche qui chercherait à satisfaire au devoir de protection 
découlant des droits fondamentaux uniquement au moyen de mesures d’adap-
tation au changement climatique – serait manifestement inadaptée pour satis-
faire à l’exigence découlant des droits fondamentaux de protéger contre les dan-
gers émanant du changement climatique755. Il a également eu l’occasion de dire 
que « l’article 20a de la Loi fondamentale ne bénéficie pas d’une primauté ab-
solue par rapport à d’autres intérêts, mais doit, en cas de conflit, être concilié 

 
752 Traduction libre, site internet Climate Case Chart, Neubauer, et al. v. Germany, http://climate-

casechart.com/non-us-case/neubauer-et-al-v-germany/, consulté le 20 décembre 2021. 
753 Cf. Bundesverfassungsgericht, Communiqué de presse n°31/2021 du 29 avril 2021, Essentiel 

du raisonnement II.  
754 Arrêt de la Cour constitutionnelle fédérale allemande du 24 mars 2021, 1 BvR 2656/18 - 1 BvR 

78/20 – 1 Bvr 96/20 - 1 BvR 288/20, considérations principales 2d. 
755 Cf. Bundesverfassungsgericht, Communiqué de presse n°31/2021 du 29 avril 2021, Essentiel 

du raisonnement II. 
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avec d’autres droits et principes protégés par la Constitution. Dans le contexte 
de cette mise en balance d’intérêts, l’importance relative de l’obligation de pro-
téger le climat continuera d’augmenter plus le changement climatique progres-
sera »756. 

La Cour constitutionnelle a néanmoins partiellement admis le recours. Elle a en 
effet estimé que le « législateur a porté atteinte aux droits fondamentaux lors-
qu'il a omis de prendre des mesures de précaution suffisantes pour aménager 
les obligations de réduction des émissions d'une manière ménageant les droit 
fondamentaux »757, les dispositions contestées entraînant pour la liberté pleine-
ment protégée par la LF un effet anticipé similaire à celui d’une ingérence 
(« eingriffsähnliche Vorwirkung »). Des dispositions qui admettent des émis-
sions de CO2 aujourd'hui portent en elles une menace irréversible pour la liberté 
future, étant donné que tout volume d’émissions de CO2 autorisé aujourd’hui 
réduit inexorablement les possibilités restantes et conformes à l’article 20a LF 
de produire de telles émissions ; par conséquent, un usage de la liberté ayant un 
effet en matière de CO2 sera à l’avenir soumis à des restrictions de plus en plus 
contraignantes, des restrictions imposées également par les exigences découlant 
du droit constitutionnel. Dans ce cadre, elle a estimé que le pouvoir législatif 
n'avait pas réparti proportionnellement le budget entre les générations actuelles 
et futures : « Il résulte du principe de proportionnalité que l’on ne saurait per-
mettre à une certaine génération d’épuiser la majeure partie du budget résiduel 
de CO2 en ne réduisant les émissions que de façon relativement modérée, si une 
telle approche a pour effet de faire porter aux générations qui suivent un far-
deau écrasant – des charges que les requérants qualifient de « freinage com-
plet » – et de confronter ces générations à une vaste perte de leur liberté »758. 

« Dans leur dimension subjective, les droits fondamentaux – en tant que garan-
ties intertemporelles de liberté – protègent contre un report unilatéral vers 
l’avenir de la charge imposée par l’article 20a de la Loi fondamentale de ré-
duire les émissions de gaz à effet de serre. En outre, dans sa dimension objec-
tive, le devoir de protection formulé à l’article 20a de la Loi fondamentale en-
globe l’impératif de prendre soin des fondements naturels de la vie d’une ma-
nière qui permette de les léguer aux générations futures dans un état qui laisse 
à ces dernières un choix autre que celui de l’austérité radicale, si elles veulent 
continuer à préserver ces fondements »759. 
 

 
756 Arrêt de la Cour constitutionnelle fédérale allemande du 24 mars 2021, 1 BvR 2656/18 - 1 BvR 

78/20 – 1 Bvr 96/20 - 1 BvR 288/20, Considérations principales 2a. 
757 Ibid., consid. 182. 
758 Ibid., consid. 192. 
759 Ibid., considérations principales 4. 
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En conséquence, la Cour a ordonné au pouvoir législatif de fixer, d'ici à la fin 
de 2022, des dispositions claires concernant les objectifs de réduction à partir 
de 2031760. 

3. Vers une obligation positive des Etats à respecter les limites 
planétaires ?  

Les jurisprudences évoquées sont à notre sens particulièrement intéressantes. 
Elles consacrent l’obligation positive des Etats d’agir avec toute la diligence 
due, pour prendre les mesures nécessaires afin de prévenir les conséquences 
néfastes et liberticides du réchauffement climatique, constant que l'absence 
d'action implique inexorablement une ingérence disproportionnée dans les 
droits fondamentaux à l'avenir. Elles permettent à des citoyennes et citoyens de 
mettre en cause les autorités publiques, lorsque leurs droits fondamentaux sont 
menacés ; la jurisprudence dans l'affaire Shell, si elle devait être confirmée, 
montre que le principe de diligence due est également opposable aux particu-
liers, spécialement ceux qui exercent une grande incidence sur l’empreinte éco-
logique (« carbon majors »). Par ailleurs, ces jurisprudences précisent que 
l’obligation de protéger le climat implique d'une part que l'Etat agisse à l’éche-
lon mondial pour poursuivre cet objectif dans le cadre de la coopération inter-

 
760 Pour l’ensemble du §, Traduction libre, site internet Climate Case Chart, Neubauer, et al. 

v. Germany, http://climatecasechart.com/non-us-case/neubauer-et-al-v-germany/, consulté le 
20 décembre 2021. Donnant suite à cet arrêt, L’État allemand a adopté une loi plus ambitieuse 
entrée en vigueur le 31 août 2021, qui renforce la sécurité de planification en balisant la tra-
jectoire de réduction des émissions de GES par rapport à 1990 par des jalons. Elle est définie 
comme suit : au moins 65 % d'ici 2030, au moins 88 % d'ici 2040, atteindre la neutralité nette 
en matière de gaz à effet de serre d'ici 2045 et atteindre des émissions de gaz à effet de serre 
négatives après 2050. Les objectifs sectoriels pour les années 2020 à 2030 ont été adaptés en 
fonction de l'objectif global de réduction de 65 % d'ici 2030 (voir annexe 2 KSG). En outre, 
des objectifs annuels de réduction des émissions totales ont été fixés pour les années 2031 à 
2040 (voir annexe 3 KSG). Les objectifs sectoriels pour les années 2031 à 2040 doivent être 
fixés par ordonnance en 2024 et ceux pour les années 2041 à 2045, en 2034. Si un rapport du 
gouvernement fédéral au Bundestag allemand sur la tarification du CO2 au sein de l'UE, établi 
en 2028 conformément au KSG, conclut qu'il est possible de renoncer aux objectifs sectoriels, 
ceux-ci pourront devenir obsolètes à partir de 2031. En vue d’atteindre les objectifs fixés par 
la loi, le gouvernement a, le 23 juin 2021, adopté un programme d’urgence de 8 milliards 
d’euros, cf. Site internet du Gouvernment fédéral allemand, Loi sur la protection du climat 
2021 - Un contrat intergénérationnel pour le climat, https://www.bundesregierung.de/breg-
de/themen/klimaschutz/loi-protection-climat-2021-1936850, consulté le 18 mai 2022 ; site in-
ternet Umwelbundesamt allemand, Treibhausgas minderungsziele Deutschlands, 9 février 
2022, https://www.umweltbundesamt.de/daten/klima/treibhausgasminderungsziele-
deutschlands#internationale-vereinbarungen-weisen-den-weg, consulté le 18 mai 2022.   
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nationale, et d'autre part, qu'il ne saurait se dégager de sa responsabilité en sou-
lignant les émissions de gaz à effet de serre produites par d’autres États ou en 
arguant que ces mesures ne suffisent pas à faire cesser le changement clima-
tique761. La souveraineté territoriale implique non seulement le droit exclusif 
d’exercer les activités étatiques, mais aussi le devoir de protéger, à l’intérieur 
du territoire, les droits des autres Etats762. En extrapolant, le raisonnement qui 
est poursuivi dans ces arrêts au sujet du climat pourrait être appliqué de la même 
manière à d'autres limites planétaires et, à terme, conduire à considérer que le 
standard de la diligence due enjoint les Etats à ne pas dépasser une empreinte 
environnementale qui respecte la capacité d'absorption de la biosphère. En effet, 
« (D)[d]ans le domaine de l’environnement, le comportement à observer est 
défini par le « no-harm principle » (…). Le principe en question demande que, 
dans la mesure de leurs possibilités et conformément à leur devoir de diligence, 
les Etats doivent s’activer dès le moment où ils savent ou devraient savoir qu’il 
y a un dommage ou risque de dommage qui provient de leur territoire et risque 
de se produire dans d’autres Etats. Il en va ainsi indépendamment du point de 
savoir qui répond du dommage. Ce sont ainsi les activités contraires aussi bien 
que conformes qui sont couvertes »763. 

 

 

 

 

 

 

 
761 Arrêt de la Cour constitutionnelle fédérale allemande du 24 mars 2021, 1 BvR 2656/18 - 1 BvR 

78/20 - 1 Bvr 96/20 - 1 BvR 288/20, considérations principales 2c et également consid. 201 à 
203 et les nombreuses réf. cit. ; cf. également Cour suprême des Pays-Bas, arrêt n°19/00135 
du 20 décembre 2019, (ECLI:NL:HR:2019:2007), consid. 5.7.1 ; Tribunal de première ins-
tance francophone de Bruxelles, Section civile, ASBL Klimaatzaaak c. Etat Belge, 
n°2015/4585/A, jugement du 17 juin 2021, consid. C.1.2, p. 61, https://www.justice-en-
ligne.be/IMG/pdf/trib.civ._klimaatzaak.pdf, consulté le 30 décembre 2021 ; cf. également 
High Court of New Zealand, décision du 2 novembre 2017, CIV 2015-485-919 [2017] NZHC 
733, n°133 disponible sous http://climatecasechart.com/climate-change-litigation/wp-con-
tent/uploads/sites/16/non-us-case-documents/2017/20171102_2017-NZHC-733_decision-
1.pdf, consulté le 4 janvier 2022. 

762 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 3 :II.C. 
763 Avis de la Direction du droit international public du 13 janvier 2021, Responsabilité interna-

tionale : diligence due dans le contexte de COVID-19, reproduit in CAFLISCH Lucius, La pra-
tique suisse en matière de droit international public 2020 (2/2), SRIEL (2021), p. 623 ss, 
627 s. 
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Dans un commentaire de l'arrêt du Tribunal civil belge évoqué plus haut764, Ni-
colas DE SADEELER se référant à l'affaire Urgenda, mais aussi à l’arrêt du Con-
seil d’État français du 19 novembre 2020 (Grande-Synthe)765 et celui du Tribu-
nal administratif de Paris du 3 février 2021 [et du 14 octobre 2021] (« Affaire 
du siècle »)766, relève la « déferlante de recours collectifs qui rencontrent un 
accueil favorable auprès des juges » et ajoute : « (E)[e]ncadré par des impéra-
tifs scientifiques et des obligations internationales, le pouvoir discrétionnaire 
des législateurs et des gouvernements n’est pas absolu. L’agenda politique ne 

 
764 Tribunal de première instance francophone de Bruxelles, Section civile, ASBL Klimaatzaaak c. 

Etat Belge, n°2015/4585/A, jugement du 17 juin 2021, https://www.justice-en-
ligne.be/IMG/pdf/trib.civ._klimaatzaak.pdf, consulté le 30 décembre 2021.  

765 Cf. site internet Climate Case Chart, Commune de Grande-Synthe v. France, pour un résumé 
de l'affaire, ainsi que les différents documents liés, http://climatecasechart.com/non-us-
case/commune-de-grande-synthe-v-france/, consulté le 18 décembre 2021. Dans sa décision 
n°427301 du 19 novembre 2020, le Conseil d'État a jugé l'affaire recevable, a noté que la 
France s'est engagée à réduire de 40 % ses émissions de gaz à effet de serre d'ici 2030, par 
rapport aux niveaux de 1990, et a demandé au gouvernement de justifier sa capacité à atteindre 
cet objectif sans mesures plus strictes. Bien que le Conseil d'État ait signalé que la décision 
serait motivée par le droit français et européen et non par l'Accord de Paris, il a estimé que 
l'Accord de Paris devait être pris en compte dans l'interprétation du droit national. Par décision 
du 1er juillet 2021 le Conseil d'État a « enjoint au Premier ministre de prendre toutes mesures 
utiles permettant d’infléchir la courbe des émissions de gaz à effet de serre produites sur le 
territoire national afin d’assurer sa compatibilité avec les objectifs de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre fixés à l’article L. 100-4 du code de l’énergie et à l’annexe I du règle-
ment (UE) 2018/842 du 30 mai 2018 avant le 31 mars 2022 ». 

766 Cf. site internet Climate Case Chart, Notre Affaire à Tous and Others v. France, pour un résumé 
de l'affaire, ainsi que les différents documents liés,  http://climatecasechart.com/non-us-
case/notre-affaire-a-tous-and-others-v-total/, consulté le 28 décembre 2021. Le Tribunal ad-
ministratif de Paris a rendu le 3 février 2021 un jugement enjoignant l’État français de faire 
cesser pour l’avenir l’aggravation du préjudice écologique résultant du non-respect de la tra-
jectoire que ce dernier s’était fixé en termes de réduction progressive des émissions de gaz à 
effet de serre. Le 14 octobre 2021, le tribunal administratif de Paris a ordonné à l'État de 
prendre des mesures immédiates et concrètes pour respecter ses engagements en matière de 
réduction des émissions de carbone et réparer les dommages causés par son inaction avant le 
31 décembre 2022. Le tribunal a établi que la France a émis 62 millions de tonnes d'émissions 
supplémentaires entre 2015 et 2018, mais il a ramené ce chiffre à 15 millions de tonnes en 
tenant compte de la baisse des émissions en 2020. La Cour a donc demandé à la France de 
soustraire les émissions causées au-delà de ses engagements législatifs, en les ajoutant à la 
réduction des émissions prévue entre 2021 et 2022. La France s'est engagée à réduire ses 
émissions de gaz à effet de serre de 40 % d'ici à 2030, par rapport aux niveaux de 1990, et à 
atteindre la neutralité carbone d'ici à 2050. Tout dérapage futur des émissions au-delà des 
engagements législatifs doit également être compensé. La Cour a rejeté une demande visant à 
faire payer à la France 78 millions d'euros par semestre de retard dans la réalisation des ob-
jectifs d'émissions, et a déclaré qu'il appartenait au Premier ministre et au gouvernement de 
trouver les mesures nécessaires pour résoudre le problème. 

275 

https://www.justice-en-ligne.be/IMG/pdf/trib.civ._klimaatzaak.pdf
https://www.justice-en-ligne.be/IMG/pdf/trib.civ._klimaatzaak.pdf
http://climatecasechart.com/non-us-case/commune-de-grande-synthe-v-france/
http://climatecasechart.com/non-us-case/commune-de-grande-synthe-v-france/
http://climatecasechart.com/non-us-case/notre-affaire-a-tous-and-others-v-total/
http://climatecasechart.com/non-us-case/notre-affaire-a-tous-and-others-v-total/


Cadre du droit international et fondements normatifs 

189 

peut oblitérer la donne scientifique. Le droit international qui est pris en consi-
dération dépasse le droit conventionnel, issu d’un traité traditionnel (Protocole 
de Kyoto) ; le tribunal prend en compte ce que l’on appelle parfois « les instru-
ments de droit mou » et les rapports scientifiques »767. 

Ces jurisprudences sont des tendances et elles ne lient que les Etats concernés. 
On verra à cet égard plus bas que le Tribunal fédéral s’est montré plus conser-
vateur dans le cas des Aînées pour le climat, qui a clairement mis évidence les 
limites à l’écologisation des droits humains, en particulier s’agissant de la qua-
lité pour agir et de la séparation des pouvoirs768. Nous avons néanmoins souli-
gné plus haut déjà l’importance croissante du droit international dans les déci-
sions nationales769 : Eva Maria BELSER, Thea BÄCHLER et Sandra EGLI souli-
gnent que l’« on observe (…) sans conteste que l’action législative et la juris-
prudence se transnationalisent et que les divers acteurs s’influencent mutuelle-
ment, un phénomène particulièrement marqué dans le domaine des droits hu-
mains, de la protection de l’environnement et de la lutte contre le réchauffement 
climatique »770. Ces évolutions sont à prendre en considération en Suisse éga-
lement. À cet égard, notons que la cause des Aînées pour le climat est actuelle-
ment pendante devant la Cour EDH et qu’il n’est pas à exclure que la Cour se 
réfère à l’approche plus progressiste des jurisprudences néerlandaise ou alle-
mande dans son jugement.  

Dans ce cadre, il faut encore ajouter que « s’il est prématuré de vouloir dessiner 
les contours du droit international à un environnement sain en se fondant sur 
des décisions isolées »771, sa très récente consécration par le Conseil des droits 
de l’homme pourrait accélérer le processus d'harmonisation du droit. 

Eeshan CHATURVEDI note que les tendances qui se dégagent de l'évolution de 
la jurisprudence liée aux litiges portant sur le changement climatique conduisent 
à sensibiliser les gouvernements, le corps civique et le secteur privé aux me-
naces du changement climatique, souvent au-delà du résultat de l'affaire en 
question. Ce faisant, ces litiges stratégiques sur le climat créent une prise de 
conscience et un capital de connaissances portant sur le lien de causalité entre 
les actions et leurs conséquences environnementales, dans le but de produire un 
changement politique ou social par rapport à la question. Ce type de litige a par 

 
767 Cf. site internet Justice en ligne, DE SADEELER Nicolas, La Justice déclare les pouvoirs publics 

belges responsables au civil pour une politique climatique déficiente, Justice en ligne, 
9 août 2021, https://www.justice-en-ligne.be/La-Justice-declare-les-pouvoirs, consulté le 
31 décembre 2021.  

768 Cf. infra Chapitre 3 :IV.B.2 N 419 ss ; BELSER/BÄCHLER/EGLI, Recht auf Umwelt, p. 73. 
769 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 3 :II.C. 
770 BELSER/BÄCHLER/EGLI, Droit à un environnement sain – résumé, p. 6. 
771 Ibid. 
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ailleurs des effets d'entraînement au-delà des frontières nationales en raison des 
intérêts mondiaux en jeu et de la circulation de l'information permettant de créer 
des réseaux de pairs. L'objectif de ce type de litige est de créer une prise de 
conscience, d'encourager le débat public ou de susciter un changement de poli-
tique772. Ces évolutions, qui doivent également intéresser la Suisse, témoignent 
d'une compréhension des enjeux environnementaux, et en particulier clima-
tiques, qui se fonde sur les données scientifiques et amènent à reconnaître que 
des actions insuffisantes aujourd'hui impliquent irrémédiablement des restric-
tions disproportionnées, et donc contraires au principe de proportionnalité, à 
l'avenir. Elles représentent à notre sens des apports, à tout le moins indirects, à 
l'objectif d'une économie circulaire durable. 

  

 
772 CHATURVEDI, Climate Change Litigation, p. 1459 s. 
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II. Contexte européen ayant trait à l'économie circulaire 

A mesure que le concept d'économie circulaire a été promu par des ONG telles 
que la EMF773, Circle Economy774 et le réseau d’Instituts de l’économie circu-
laire775, la focale stratégique européenne a graduellement migré du recyclage et 
de la gestion des déchets, vers un concept visant l’optimisation des flux de ma-
tière et leur bouclage, tout au long du cycle de vie d’un produit776, à tout le 
moins sur le papier777. La première fois que l’approche par cycle de vie a été 
conceptualisée dans une communication officielle remonte à 2001 déjà778. En 
décembre 2015, l'Union européenne a adopté un Plan d'action en faveur de l'éco-
nomie circulaire, intitulé « boucler la boucle »779. Le train de 54 mesures adopté 
par la Commission se voulait « un message clair adressé aux opérateurs éco-
nomiques, leur signifiant que l'Union européenne use de tous les moyens à sa 
disposition pour transformer son économie, créer de nouveaux débouchés com-
merciaux et stimuler la compétitivité »780. L'ambition déclarée était de « modi-
fier le cycle de vie des produits dans son intégralité et non de se contenter de 
changer la dernière étape du cycle »781 ; cinq secteurs prioritaires ont été déter-
minés : le plastique, le gaspillage alimentaire, les matières premières critiques, 
la construction et la biomasse. Le 16 janvier 2018, la Commission a présenté la 

 
773 Cf. site internet EMF, Economie circulaire – Concept, https://www.ellenmacarthurfounda-

tion.org/fr/economie-circulaire/concept, consulté le 23 novembre 2020.  
774 Cf. site internet Circle Economy, About Us, https://www.circle-economy.com/about, consulté 

le 25 novembre 2020. 
775 Cf. site internet Economie circulaire, https://www.economiecirculaire.org/, consulté le 25 no-

vembre 2020.  
776 WAUTELET, The Concept of CE, p. 22. 
777 S’agissant des critiques, cf. supra 1ère partie, Chapitre 2 :III.  
778 Commission européenne, Livre vert sur la politique intégrée des produits, 7 février 2001, 

(COM (2001) 0068 final), non publié au Journal officiel ; pour une vue d’ensemble de l’évo-
lution des politiques européennes au niveau de l’approche par cycle de vie, cf. DE RÖMPH, 
The legal transition, p. 33 ss. 

779 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 
et social européen et au Comité des régions du 2 décembre 2015, Boucler la boucle - Un plan 
d'action de l'Union européenne en faveur de l'économie circulaire, (COM (2015) 0614 final). 

780 Site internet Commission Européenne, Boucler la boucle : (…), Communiqué de presse du 
2 décembre 2015, https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_15_6203, con-
sulté le 25 novembre 2020. 

781 Ibid.  
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« Stratégie européenne sur les matières plastiques dans une économie circu-
laire »782, adoptée par le Parlement européen le 13 septembre 2018783. Le 12 
juillet 2019, le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne ont 
adopté une directive visant à réduire l’utilisation de plastique à usage unique et 
interdisant la mise sur le marché de 10 produits en plastique à usage unique dans 
les Etats membres, à partir de juillet 2021784.  

En mars 2019, la Commission a produit un rapport relatif à la mise en œuvre du 
plan d'action de 2015, dont il ressort que « les 54 mesures (…) ont à présent été 
réalisées ou sont en cours de mise en œuvre, même si le travail sur certaines 
d’entre elles se poursuivra après 2019 »785. Le 1er octobre 2019, la Commission 
européenne a adopté de nouvelles mesures pour les appareils ménagers du-
rables : « les mesures adoptées comprennent, pour la première fois, des exi-
gences en matière de réparabilité et de recyclabilité, contribuant ainsi à réali-
ser les objectifs de l'économie circulaire, en améliorant la durée de vie, l'entre-
tien, la réutilisation, la mise à niveau et le recyclage des appareils, ainsi que la 
gestion de leurs déchets »786. 

Le 11 mars 2020, la Commission européenne a adopté un nouveau plan d'action 
pour une économie circulaire, « pour une Europe plus propre et plus compéti-
tive »787. Ce plan d’action met l’accent sur la conception et la production, ainsi 
que sur la responsabilisation du consommateur, plutôt que sur le recyclage à lui 
seul ; il se focalise par ailleurs sur les secteurs prioritaires suivants : matériel 
électronique, batteries et véhicules, emballages, matières plastiques, textile, 

 
782 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 

et social européen et au Comité des régions du 16 janvier 2018, Une stratégie européenne sur 
les matières plastiques dans une économie circulaire, (COM (2018) 028 final). 

783 Résolution du Parlement européen du 13 septembre 2018 sur une stratégie européenne sur les 
matières plastiques dans une économie circulaire, (2018/2035(INI)).  

784 Directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la 
réduction de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement, cf. en particu-
lier art. 4 et Annexe Partie A (réduction de la consommation) et 5 en lien avec 17 et Annexe 
Partie B (restriction de mise sur le marché dès le 3 juillet 2021) ; pour une comparaison des 
politiques publiques concernant le plastique entre l'Union européenne et la Suisse, cf. LAU-
WERIER et al., Comparing.  

785 Rapport de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions du 4 mars 2019 relatif à la mise en œuvre du plan d’action 
en faveur d’une économie circulaire, (COM (2019) 190 final), p. 1. 

786 Site internet Commission européenne, De nouvelles règles pour des appareils ménagers du-
rables, communiqué de presse du 1er octobre 2019, https://ec.europa.eu/commission/presscor-
ner/detail/fr/IP_19_5895, consulté le 25 novembre 2020. 

787 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 
et social européen et au Comité des régions du 11 mars 2020, Un nouveau plan d'action pour 
une économie circulaire - Pour une Europe plus propre et plus compétitive, 
(COM (2020) 98 final). 
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construction et alimentation788. La Commission souligne que 80 % des inci-
dences des produits sur l’environnement sont déterminées lors de la phase de 
conception. Dès lors, elle entend proposer une initiative législative relative à la 
politique des produits durables dont l'objectif central sera d'étendre la portée de 
la directive sur l'écoconception – dont le champ d'application actuel est limité 
aux produits liés à l'énergie – « de manière à ce que le cadre en matière d'éco-
conception s'applique à la gamme de produits la plus large possible et qu'il 
respecte les principes de l'économie circulaire »789 :  

« Dans le cadre de cette initiative législative et, le cas 
échéant, par l'intermédiaire de propositions législatives com-
plémentaires, la Commission envisagera d’établir des prin-

cipes de durabilité et de mettre en œuvre d’autres moyens ap-
propriés pour réglementer les aspects suivants : 

·l’amélioration de la durabilité, de la réutilisabilité, de l’évo-
lutivité et de la réparabilité des produits, en contrôlant la 

présence de substances chimiques dangereuses dans les pro-
duits et en renforçant l’efficacité de ces derniers dans leur 
consommation d'énergie et leur utilisation des ressources ; 

·l'augmentation de la teneur en matières recyclées des pro-
duits, tout en assurant leur performance et leur sécurité ; 

·les possibilités de refabrication et de recyclage de qualité ; 

·la réduction de l'empreinte carbone et environnementale ; 

·la restriction des usages uniques et la lutte contre l’obsoles-
cence prématurée ; 

·l'introduction d'une interdiction de la destruction des mar-
chandises durables invendues ; 

·la promotion du modèle de produit en tant que service ou 
d'autres modèles dans lesquels les fabricants restent proprié-
taires du produit ou responsables de son fonctionnement tout 

au long de son cycle de vie ; 

 
788 Ibid., N 3.1 à 3.7.  
789 Ibid., N 2.1.  
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·la mobilisation du potentiel de numérisation des informa-
tions sur les produits, y compris des solutions telles que les 

passeports, les étiquettes et les filigranes numériques ; 

·l'octroi de récompenses aux produits sur la base de leurs dif-
férentes performances en matière de durabilité, notamment 
en établissant un lien entre des niveaux de performance éle-

vés et des mesures d’incitation »790. 

Il ressort dudit Plan d'action que la Commission veut également que les con-
sommateurs aient accès à des informations fiables sur l'impact environnemental 
des produits et disposent d’un droit à la réparation791. A cet égard, le 25 no-
vembre 2020, le Parlement européen a adopté une résolution visant à consacrer 
un droit à la réparation792. Ce nouveau plan d’action du 11 mars 2020 sur l'éco-
nomie circulaire793 s'intègre dans le Pacte vert pour l'Europe, programme de 
croissance durable présenté en décembre 2019, dont l’objectif majeur est de 
faire de l’Europe le premier continent climatiquement neutre, en atteignant la 
neutralité carbone d’ici 2050794. Prenant acte que la stratégie climatique ne suf-
fit pas et qu’il s’agit de protéger l’ensemble des ressources naturelles, le Pacte 
vert concerne l’ensemble des domaines importants liés à l’environnement, no-
tamment l’alimentation, le logement ou la mobilité. La Commission européenne 
estime qu’il est indispensable d’adopter des mesures transversales, de promou-
voir les innovations et la recherche, et d’augmenter les investissements durables 
pour aboutir à une économie circulaire et compétitive795. Selon le Pacte vert, il 
s’agit également d’adapter la législation de l’UE et d’examiner le budget de 
l’UE - ainsi que ceux des États membres, en collaboration avec ces derniers - 
afin de les rendre compatibles avec les nouvelles priorités et en vue d’intégrer 

 
790 Ibid. 
791 Ibid., N 2.2. 
792 Résolution du Parlement européen du 25 novembre 2020, Vers un marché unique plus durable 

pour les entreprises et les consommateurs, (2020/2021(INI)). 
793 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 

et social européen et au Comité des régions du 11 mars 2020, Un nouveau plan d'action pour 
une économie circulaire - Pour une Europe plus propre et plus compétitive, 
(COM (2020) 98 final). 

794 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 
et social européen et au Comité des régions du 11 décembre 2019, Le pacte vert pour l’Eu-
rope, (COM (2019) 640 final) ; cf. également site internet UE, Un pacte vert pour l’Europe, 
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/european-green-deal_fr, consulté le 
21 novembre 2020.  

795 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 
et social européen et au Comité des régions du 11 décembre 2019, Le pacte vert pour l’Eu-
rope, (COM (2019) 640 final) ; cf. aussi OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 11.  
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la durabilité dans toutes les politiques de l’Union796. Il y a encore lieu de men-
tionner la stratégie de bioéconomie durable, que la Commission européenne 
présente comme « le segment renouvelable de l’économie circulaire »797. Pour-
suivie par l’UE depuis 2012, cette stratégie a été mise à jour en 2018, pour s’ali-
gner aux priorités européennes798 liées notamment à la nouvelle stratégie indus-
trielle799, au Plan d’action en faveur de l’économie circulaire800, et au train de 
mesure « une énergie propre pour tous les européens »801. L’UE poursuit une 
stratégie à l’égard des matières premières essentielles802. La Commission est 
également active en vue de réorienter les flux financiers, afin de financer la 
croissance durable visée803. 

Ces différents plans d'actions reposent sur une vision d’ensemble concernant 
l’environnement et la société en Europe, qui a été exposée en 2013, dans le 
septième programme d’action pour l’environnement (PAE)804 à l'horizon 2020 

 
796 Ibid. 
797 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 

et social européen et au Comité des régions du 11 octobre 2018, Une bioéconomie durable 
pour l'Europe : renforcer les liens entre l'économie, la société et l'environnement, 
(COM (2018) 673 final), N 2. 

798 Ibid., N 3.  
799 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 

et social européen et au Comité des régions et à la Banque européenne d’investissement du 
13 septembre 2017, Investir dans une industrie intelligente, innovante et durable – Une stra-
tégie revisitée pour la politique industrielle de l’UE, (COM (2017) 479 final). 

800 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 
et social européen et au Comité des régions du 2 décembre 2015, Boucler la boucle - Un plan 
d'action de l'Union européenne en faveur de l'économie circulaire, (COM (2015) 0614 final) ; 
Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité écono-
mique et social européen et au Comité des régions du 11 mars 2020, Un nouveau plan d'action 
pour une économie circulaire - Pour une Europe plus propre et plus compétitive, (COM 
(2020) 98 final). 

801 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 
et social européen, au Comité des régions et à la Banque européenne d’investissement du 
30 novembre 2016, Une énergie propre pour tous les Européens, (COM (2016) 860 final). 

802 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 
et social européen et au Comité des régions du 2 février 2011, Relever les défis posés par les 
marchés des produits de base et les matières premières, (COM (2011) 25 final).  

803 Avis du Comité économique et social européen du 15 février 2019 sur la « Communication de 
la Commission au Parlement européen, au Conseil européen, au Conseil, à la Banque cen-
trale européenne, au Comité économique et social européen et au Comité des régions intitulée 
‘Plan d’action : financer la croissance durable’ (COM(2018) 97 final) » EESC 2018/01695, 
2019/C 62/12 ; cf. aussi site internet UE, Finance durable, et les nombreuses réf. cit., 
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/banking-and-finance/sustainable-fi-
nance_fr, consulté le 21 novembre 2020 ; cf. également taxonomie infra N 559. 

804 Les PAE, instaurés en 1973, représentent un instrument central pour coordonner la politique 
environnementale européenne, cf. VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 12 ad art. 73 Cst. 
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(7e PAE805 : Bien vivre, dans les limites de notre planète). La vision à l’horizon 
2050 se veut le fil conducteur de l’action à mener jusqu’en 2020 et au-delà :  

« En 2050, nous vivons bien, dans les limites écologiques 
de notre planète. Nous devons notre prospérité et la 

bonne santé de notre environnement à notre économie in-
novante et circulaire, qui ne connaît pas de gaspillages et 
dans laquelle les ressources naturelles sont gérées de ma-

nière à renforcer la résilience de notre société. Notre 
croissance à faibles émissions de CO2 est depuis long-
temps dissociée de l’utilisation des ressources, ce qui a 

créé la dynamique nécessaire à l’émergence d’une écono-
mie mondiale durable »806. 

Le 8e PAE proposé par la Commission européenne le 14 octobre 2020 soutient 
les objectifs d’action en matière d’environnement et de climat du “Pacte vert” 
européen et réitère son engagement et les axes du 7e PAE pour 2050807. Il vise 
à accélérer la transition de l’Union vers une économie propre et circulaire, 
neutre sur le plan climatique, efficiente dans l’utilisation des ressources, d’une 
manière juste et inclusive808. Le Parlement européen a par ailleurs adopté la loi 
européenne sur le climat le 24 juin 2021, rendant les objectifs de réduction des 
émissions de l'UE à l'horizon 2030 de 55 %, et de neutralité climatique à l’ho-
rizon 2050, juridiquement contraignants pour l'UE809. 

En se référant aux objectifs politiques pour 2020 et 2030, ainsi qu'aux objectifs 
et ambitions à plus long terme pour 2050 relatives à un avenir durable à faibles 

 
805 Au sujet du 7e PAE, cf. HESELHAUS, Europa-Fenster 2014. 
806 Annexe à la Décision n°1386/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 no-

vembre 2013 relative à un programme d’action général de l’Union pour l’environnement à 
l’horizon 2020 « Bien vivre, dans les limites de notre planète » Journal officiel de l'Union 
européenne, L 354/171 ; cf. également AEE, l'Environnement en Europe, p. 7. 

807 Proposition de décision du Parlement européen et du conseil relative à un programme d’action 
général de l’Union pour l’environnement à l’horizon 2030, (COM (2020) 652 final). 

808 Cf. site internet Europe Direct, Pyrénées Occitanie, 8e programme d’action de l’Union euro-
péenne pour l’environnement (PAE) : la Commission européenne a publié sa proposition, 
https://www.europedirectpyrenees.eu/environnement/8e-pae, consulté le 19 décembre 2021.  

809 Résolution législative du Parlement européen du 24 juin 2021 sur la proposition de règlement 
du Parlement européen et du Conseil établissant le cadre requis pour parvenir à la neutralité 
climatique et modifiant le règlement (UE) 2018/1999 (loi européenne sur le climat), 
(COM(2020)0080 – COM(2020)0563 – C9-0077/2020 – 2020/0036(COD)) ; cf. également 
Conseil de l’UE, Communiqué de Presse du 28 juin 2021, Le Conseil adopte la loi européenne 
sur le climat, https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2021/06/28/council-
adopts-european-climate-law/, consulté le 15 août 2021. 
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émissions de carbone, le rapport sur l’état de l’environnement européen en 2019 
dresse un bilan sans complaisance. Il précise que ces « objectifs ne pourront 
être atteints que moyennant une évolution radicale et rapide de la nature et de 
l’ambition des réponses de l’Europe. L’Europe doit trouver les moyens de 
transformer les principaux systèmes sociétaux à l’origine des pressions envi-
ronnementales et climatiques et des incidences sur la santé, en repensant non 
seulement les technologies et les processus de production, mais aussi les mo-
dèles de consommation et les modes de vie. Cela exigera une action immédiate 
et concertée, impliquant divers domaines et acteurs stratégiques de la société, 
pour permettre un changement systémique »810. 

Les Etats membres de l’UE et certaines régions ont également été actifs ces 
dernières années, en adoptant des stratégies ou feuilles de routes nationales et 
régionales de gestion efficiente des ressources. Un rapport de l'Agence euro-
péenne de l'environnement (AEE) de 2016 offre un aperçu sur les politiques 
publiques et instruments visant l'efficience des ressources matérielles dans 31 
pays parties et coopérant au réseau européen d'information et d'observation sur 
l'environnement (EIONET)811. Il en ressort que l'Autriche, la Finlande et l'Al-
lemagne ont dédié des stratégies nationales visant l'efficience des ressources 
matérielles. On peut y ajouter deux stratégies régionales, en Flandres (Belgique) 
et en Ecosse (Royaume-Uni). La majorité des autres pays incluent l'utilisation 
de matière et l'efficience énergétiques dans d'autres stratégies et politiques pu-
bliques, notamment celles ayant trait à la gestion des déchets et à l'énergie, voire 
dans des programmes de développement industriel ou des stratégies nationales 
environnementales ou de développement durable. Les concepts clés demeurent 
largement indéfinis et vagues. Dans 28 pays, la thématique de l'efficience des 
ressources matérielles s'articule encore principalement autour de la gestion des 
déchets clés, notamment le plastique et les emballages, les déchets de construc-
tion, de démolition et les déchets alimentaires, et d'initiatives de recyclage. Cer-
tains pays présentent des plans de prévention des déchets et d'utilisation de ma-
tière primaire secondaire. En général, les politiques publiques relatives à l'éner-
gie représentent un champ séparé812. Depuis 2016, certains Etats membres de 

 
810 AEE, l'Environnement en Europe, p. 6 (nous mettons en évidence) ; cf. également site internet 

AEE, Etat de l’environnement en Europe en 2020 : un changement de direction est nécessaire 
de toute urgence pour affronter les défis posés par le changement climatique, inverser le pro-
cessus de dégradation et assurer la prospérité future, https://www.eea.eu-
ropa.eu/fr/highlights/etat-de-lenvironnement-en-europe, consulté le 24 novembre 2020.  

811 Site internet EIONET, https://www.eionet.europa.eu/, consulté le 2 mars 2020.   
812 KAZMIERCZYK et al., More from less, p. 10. 
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l’UE, régions et villes ont adopté des stratégies visant spécifiquement une éco-
nomie circulaire : on peut notamment citer, sans prétendre à l’exhaustivité813 : 
la ville de Bruxelles (mars 2016)814, la Finlande (septembre 2016)815 et la ville 
d’Helsinki816, les Pays-Bas (septembre 2016)817, l’Ecosse (février 2016)818, la 
ville de Londres (juin 2017)819, la France (avril 2018)820, la Slovénie (avril 

 
813 La Plateforme des acteurs européens de l'économie circulaire regroupe les stratégies existantes 

en faveur d’une transition vers une économie circulaire adoptées par des pouvoirs publics à 
l’échelon national, régional ou local, cf. site internet UE, Plateforme des acteurs européens 
de l’économie circulaire – Stratégies, https://circulareconomy.europa.eu/platform/fr/strate-
gies, consulté le 2 mars 2021. 

814 Cf. Programme régional en économie circulaire 2016–2020 - Mobiliser les ressources et mini-
miser les richesses perdues : Pour une économie régionale innovante, https://document.envi-
ronnement.brussels/opac_css/elecfile/PROG_160308_PREC_DEF_FR, consulté le 
2 mars 2021. 

815 Cf. Finnisch Road map to a circular economy 2016-2025, 2016, https://circulareconomy.eu-
ropa.eu/platform/sites/default/files/selvityksia121.pdf, consulté le 2 mars 2021. 

816 Cf. The City of Helsinki’s Roadmap for Circular and Sharing Economy, https://circularecon-
omy.europa.eu/platform/sites/default/files/the-city-of-helsinkis-roadmap-for-circular-and-
sharing-economy.pdf, consulté le 2 mars 2021. 

817 Cf. National Circular Economy Strategy, 2018, https://circulareconomy.europa.eu/plat-
form/sites/default/files/national_circular_economy_strategy.pdf, consulté le 2 mars 2021. 

818 Cf. Making Things Last A Circular Economy Strategy for Scotland, https://www.gov.scot/bi-
naries/content/documents/govscot/publications/strategy-plan/2016/02/making-things-last-
circular-economy-strategy-scotland/documents/00494471-pdf/00494471-
pdf/govscot%3Adocument/00494471.pdf?forceDownload=true, consulté le 2 mars 2021. 

819 Cf. London’s circular economy route map, https://circulareconomy.europa.eu/plat-
form/sites/default/files/strategy_-_londons-ce-route-map.pdf, consulté le 2 mars 2021.  

820 Cf. Roadmap for the Circular Economy, Let’s be in the loop, let’s change model, 50 measures 
for a 100 % circular economy, https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/de-
fault/files/FREC%20anglais.pdf, consulté le 2 mars 2021.  

https://circulareconomy.europa.eu/platform/fr/strategies
https://circulareconomy.europa.eu/platform/fr/strategies
https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/PROG_160308_PREC_DEF_FR
https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/PROG_160308_PREC_DEF_FR
https://circulareconomy.europa.eu/platform/sites/default/files/selvityksia121.pdf
https://circulareconomy.europa.eu/platform/sites/default/files/selvityksia121.pdf
https://circulareconomy.europa.eu/platform/sites/default/files/the-city-of-helsinkis-roadmap-for-circular-and-sharing-economy.pdf
https://circulareconomy.europa.eu/platform/sites/default/files/the-city-of-helsinkis-roadmap-for-circular-and-sharing-economy.pdf
https://circulareconomy.europa.eu/platform/sites/default/files/the-city-of-helsinkis-roadmap-for-circular-and-sharing-economy.pdf
https://circulareconomy.europa.eu/platform/sites/default/files/national_circular_economy_strategy.pdf
https://circulareconomy.europa.eu/platform/sites/default/files/national_circular_economy_strategy.pdf
https://www.gov.scot/binaries/content/documents/govscot/publications/strategy-plan/2016/02/making-things-last-circular-economy-strategy-scotland/documents/00494471-pdf/00494471-pdf/govscot%3Adocument/00494471.pdf?forceDownload=true
https://www.gov.scot/binaries/content/documents/govscot/publications/strategy-plan/2016/02/making-things-last-circular-economy-strategy-scotland/documents/00494471-pdf/00494471-pdf/govscot%3Adocument/00494471.pdf?forceDownload=true
https://www.gov.scot/binaries/content/documents/govscot/publications/strategy-plan/2016/02/making-things-last-circular-economy-strategy-scotland/documents/00494471-pdf/00494471-pdf/govscot%3Adocument/00494471.pdf?forceDownload=true
https://www.gov.scot/binaries/content/documents/govscot/publications/strategy-plan/2016/02/making-things-last-circular-economy-strategy-scotland/documents/00494471-pdf/00494471-pdf/govscot%3Adocument/00494471.pdf?forceDownload=true
https://circulareconomy.europa.eu/platform/sites/default/files/strategy_-_londons-ce-route-map.pdf
https://circulareconomy.europa.eu/platform/sites/default/files/strategy_-_londons-ce-route-map.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/FREC%20anglais.pdf
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2018)821, le Danemark (septembre 2018)822, l’Italie (novembre 2017)823, le Por-
tugal (novembre 2017)824, la Grèce (février 2018)825, la Pologne (septembre 
2019)826, l’Espagne (juin 2020)827, la Serbie (septembre 2020)828, la Suède (dé-
cembre 2020)829.  

Sans aller dans les détails, la stratégie des Pays-Bas est inspirante, car elle s’est 
dotée d’une vision fixant l’objectif d’une économie complètement circulaire 
d’ici à 2050 et d’un système d’achats publics visant une circularité exemplaire. 
L’objectif intermédiaire est de réduire de 50 % la consommation de matière pre-
mière (minérales, fossiles et métaux) d’ici à 2030830. 

En 2020, la France a adopté une Loi relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l'économie circulaire831, fixant des objectifs concrets, tels qu'une diminution de 

 
821 Cf. Roadmap towards the circular economy in Slovenia, https://circulareconomy.eu-

ropa.eu/platform/sites/default/files/roadmap_towards_the_circular_economy_in_slove-
nia.pdf, consulté le 2 mars 2021. 

822 Cf. Strategy for Circular Economy - More value and better environment through design, con-
sumption, and recycling, 2018, https://stateofgreen.com/en/uploads/2018/10/Strategy-for-
Circular-Economy-1.pdf; https://en.mfvm.dk/fileadmin/user_upload/MFVM/Miljoe/Cir-
kulaer_oekonomi/Advisory-Board-for-Circular-Economy-Report-2017-Content_Sin-
gle_pages_WEB.pdf, consulté le 2 mars 2021. 

823 Cf. Towards a CE model for Italy – Framework and Strategic Document. https://circulare-
conomy.europa.eu/platform/sites/default/files/strategy_-_towards_a_model_eng_com-
pleto.pdf, consulté le 2 mars 2021. 

824 Cf. Leading the transition, Action plan for circular economy in Portugal : 2017-2020, https://cir-
culareconomy.europa.eu/platform/sites/default/files/strategy_-_portuguese_ac-
tion_plan_paec_en_version_3.pdf, consulté le 2 mars 2021. 

825 Cf. National circular economy strategy, 2018, https://circulareconomy.europa.eu/plat-
form/sites/default/files/national_circular_economy_strategy.pdf, consulté le 2 mars 2021. 

826 Cf. RoadMap towards the Transition to Circular Economy (Annex to Resolution n°136/2019 
of the Council of Ministers of 10 September 2019), https://circulareconomy.europa.eu/plat-
form/sites/default/files/md_goz_final_en_r4_4.pdf, consulté le 2 mars 2021. 

827 Cf. España Circular 2030, Circular Economy Spanish Strategy, https://circulareconomy.eu-
ropa.eu/platform/sites/default/files/espana_circular_2030_executive_summary_en.pdf, con-
sulté le 2 mars 2021. 

828 Cf. Roadmap for circular economy in Serbia, 2020, https://circulareconomy.europa.eu/plat-
form/sites/default/files/roadmap-for-circular-economy-in-serbia.pdf, consulté le 2 mars 2021. 

829 Cf. Circular economy - Strategy for the transition in Sweden, https://www.govern-
ment.se/4ad42c/contentassets/d5ab250cf59a47b38feb8239eca1f6ab/circular-economy--
strategy-for-the-transition-in-sweden, consulté le 2 mars 2021. 

830 Cf. Circular Economy Programme for the Netherlands, Circular Dutch economy by 2050, 
https://www.government.nl/topics/circular-economy/circular-dutch-economy-by-2050, con-
sulté le 2 mars 2021. 

831 LOI n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie cir-
culaire.  
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15 % des ordures ménagères par habitant et habitante d'ici 2030 et une diminu-
tion de 5 % des déchets de l'activité économique. La loi fixe également l'objectif 
de recycler 100 % des plastiques d'ici 2025, et la fin des emballages plastiques 
à usage unique d'ici 2040. Elle contient une cinquantaine de mesures prévoyant : 
de nouvelles obligations avec la création de nouvelles filières de responsabilité 
élargie des producteurs, afin d’inclure de nouvelles familles de produits dans 
l'économie circulaire (jouets, équipements de sport et de bricolage, matériaux 
de construction, mégots de cigarettes, textiles sanitaires) ; de nouvelles interdic-
tions sur les plastiques à usage unique et pour lutter contre le gaspillage des 
invendus alimentaires et non alimentaires ; de nouveaux outils pour mieux con-
trôler et sanctionner les atteintes à l'environnement (renforcement des pouvoirs 
des maires pour lutter contre les déchets sauvages et les décharges illégales), 
pour soutenir les entreprises dans leurs démarches d'écoconception (incitations 
de type bonus/malus) et pour accompagner la population dans de nouvelles pra-
tiques de consommation (indice de réparabilité832, informations sur les impacts 
environnementaux et sanitaires des produits, harmonisation des informations 
sur le tri, etc.). La France avait déjà innové en adoptant une loi pénalisant l’ob-
solescence programmée833, une révision du droit de la garantie, la lutte contre 
le gaspillage alimentaire, l’instauration d’obligations déclaratives, et le principe 
de l’écomodulation, selon lequel la contribution des producteurs au régime de 
la responsabilité étendue des producteurs est fonction de leur performance en-
vironnementale834.  

L’article 2 de la une Loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 
circulaire apporte une modification à l’article L. 110-1-1 du code de l'environ-
nement, précisant dorénavant que la transition vers une économie circulaire vise 
« à atteindre une empreinte écologique neutre dans le cadre du respect des li-
mites planétaires »835. L’OFEV note en outre que la France a su intégrer l’effi-
cacité matérielle et la prévention des déchets dans sa législation sur la transition 
énergétique, en fixant des objectifs concrets, mettant « ainsi en relation, au ni-
veau législatif, la gestion des matériaux, la consommation énergétique et les 

 
832 À partir de janvier 2021, l’affichage de l’indice de « réparabilité » des smartphones, des ordi-

nateurs portables et d’autres produits est obligatoire en France, cf. site internet L’Express, 
Qu’est-ce que l’indice de réparabilité, censé séduire les consommateurs français, 
https://www.lexpress.fr/actualite/societe/environnement/qu-est-ce-que-l-indice-de-reparabi-
lite-cense-seduire-les-consommateurs-francais_2110700.html, consulté le 2 mars 2021 ; Dé-
cret n°2020-1757 du 29 décembre 2020 relatif à l'indice de réparabilité des équipements élec-
triques et électroniques. 

833 Cf. Article L213-4-1 (abrogé) du Code de la consommation.  
834 Cf. LOI n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

(1) ; cf. également LOI n°2016-138 du 11 février 2016 relative à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire (1). 

835 Art. L110-1-1 du Code de l’environnement. 
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gaz à effet de serre. Cette législation prévoit de plus que la mise en œuvre soit 
guidée par un comité d’experts »836.  

III. Contexte Suisse ayant trait à l'économie circulaire 

A. Socle programmatique 

Au niveau international, la crise financière et les problèmes environnementaux 
globaux de plus en plus tangibles ont mené, dès 2008, le Programme des Na-
tions Unies pour l’environnement (PNUE) à présenter son Initiative pour une 
économie verte. Pour sa part, l’OCDE a publié sa Stratégie pour une croissance 
verte en 2011837. En Suisse, un premier programme en faveur d’une économie 
verte a été adopté en octobre 2010838, puis le Conseil fédéral a adopté, en sep-
tembre 2011, le « Masterplan Cleantech »839. En 2013, le gouvernement a 
adopté le « Plan d'action Economie verte 2013 »840. Bien que la notion d’éco-
nomie circulaire durable, telle que nous l'avons définie, n’y soit pas expressé-
ment mentionnée841, ledit Plan d'action comporte de nombreux éléments qui s’y 
inscrivent. Les 27 mesures de ce Plan d’action ont été attribuées à quatre do-
maines prioritaires : consommation et production, déchets et matières pre-
mières, instruments transversaux et, finalement, suivi et rapports sur les objec-
tifs. Le premier domaine touche notamment à la réduction du gaspillage alimen-
taire et à une alimentation plus respectueuse des ressources naturelles, à des 
normes de production écologiques (envisagées sous forme d'accords librement 
consentis avec l'économie), des informations environnementales en vue d'amé-

 
836 OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 12 et la réf. cit. 
837 CF, Message « pour une économie durable » p. 1766. 
838 OFEV, Rapport économie verte 2016, p. 7. 
839 DFE/DETEC, Masterplan Cleantech en Suisse, Berne 2010 [màj 11 octobre 2011], cf. 

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/21058.pdf, consulté le 25 janvier 
2021 ; cf. également site internet CF, Le Conseil fédéral fait des cleantech une partie inté-
grante des stratégies de la Confédération, https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documenta-
tion/communiques.msg-id-76558.html, consulté le 15 février 2021 qui résume l’évolution et 
précise que le CF a décidé en 2016 de reconduire le Masterplan Cleantech comme instrument 
de coordination pour les années 2017 à 2019. 

840 OFEV, Rapport économie verte 2013.  
841 OFEV, Rapport économie verte 2013, mentionne en réalité expressément le terme « économie 

circulaire » en page 27. Il s'y réfère toutefois dans une acception réductrice, l'assimilant au 
recyclage/bouclage des flux de matière. L’acception a aujourd’hui été élargie : le rapport 
OFEV, Rapport économie verte 2020, précise en effet en page 3 que « l'économie verte com-
prend la préservation des ressources et l'économie circulaire » ; dans le même sens, cf. éga-
lement CF, Rapport postulat Vonlanthen. 
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liorer la transparence écologique des marchés, la possibilité d'obliger les pro-
ducteurs et distributeurs « à évaluer sur la base de critères contraignants les 
catégories de produits de leur assortiment qui ont une charge environnementale 
élevée, et à publier régulièrement les résultats de ces évaluations et les mesures 
prises en conséquence »842. Il est par ailleurs précisé que les « bases légales ad 
hoc doivent être élaborées [et qu'une] (…) nouvelle disposition ancrée dans la 
LPE doit en outre donner pouvoir au Conseil fédéral de formuler des exigences 
quant à la mise sur le marché de produits de ce type, pour le cas où les accords 
librement consentis et une meilleure information ne suffiraient pas à obtenir des 
progrès notables »843. Le plan d'action Economie verte 2013 a également donné 
lieu à deux rapports de l'OFEV à l'attention du Conseil fédéral ; l'un en 2016, 
qui faisait état de la mise en œuvre et donnait des pistes pour la période 2016-
2019 et le deuxième en 2020844. Dans un rapport de 2013 portant sur le rôle de 
l’Etat en vue d’une utilisation efficace des ressources naturelles, le Conseil fé-
déral précisait sa définition de l’économie verte, entendue comme un objectif à 
atteindre : « le but d’une politique axée sur l’économie verte est d’exploiter les 
ressources naturelles de manière efficace et d’organiser la consommation des 
ressources dans le respect de l’environnement, afin de garantir la pérennité de 
l’activité économique et une évolution aussi favorable que possible du niveau 
de bien-être. Conformément au principe du développement durable, les géné-
rations futures doivent disposer d’au moins autant de possibilités d’action que 
nous en avons aujourd’hui. Il s’ensuit que l’économie verte ne désigne pas un 
secteur économique, mais un objectif politique en matière de ressources pour 
l’ensemble de l’économie »845. Nous y lisons, en filigrane, les objectifs postulés 
de l’économie circulaire durable telle que définie dans la présente contribution, 
à savoir i) organiser la consommation dans le respect de l’environnement, afin 
de garantir la pérennité des activités socio-économiques sur le long terme et ii) 
exploiter les ressources à disposition de manière aussi efficace que possible, 
afin d’optimiser le niveau de bien-être.  

Le gouvernement suisse a par ailleurs officiellement exprimé la nécessité de 
respecter les limites planétaires, notamment dans la « Position de la Suisse sur 
un cadre pour un développement durable après 2015 », qui précise que le res-
pect des limites planétaires est l’un des cinq principes autour desquels s'articule 
l’action de la Suisse846. Depuis 2016, la Suisse se réfère à l'Agenda 2030 et aux 

 
842 OFEV, Fiche – Plan d'action économie verte 2013.  
843 Ibid. 
844 OFEV, Rapport économie verte 2016 ; OFEV, Rapport économie verte 2020. 
845 CF, Rapport postulat Bourgeois, p. 11.  
846 CONFÉDÉRATION SUISSE, Position de la Suisse 2015, p. 1 et 8, les quatre autres principes étant 

le respect des droits humains, l'inclusion et la justice sociales, l'universalité et la cohérence 
des politiques. 
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ODD comme cadre de référence de sa politique en matière de développe-
ment847. Elle entend poursuivre la réalisation de l’Agenda 2030 en accord avec 
d’autres processus internationaux qui contribuent à la transition vers une société 
durable et résiliente. La stratégie de développement durable poursuivie par la 
Confédération helvétique comprend un plan d'action, comportant neuf thèmes 
prioritaires clés. Pour chacun de ces thèmes, le Conseil fédéral propose une vi-
sion à long terme, les principaux défis à moyen terme, et des objectifs plus spé-
cifiques à l'horizon 2030. Ceux-ci « sont des objectifs généraux juridiquement 
non contraignants qui donnent la marge de manœuvre requise pour la mise en 
œuvre »848. Le plan d'action propose une sélection de mesures contribuant à ré-
aliser les objectifs généraux. On y retrouve plusieurs références implicites à une 
économie circulaire (durable), notamment :  

– le champ d'action numéro 3, « Energie et climat » (en lien avec les ODD 
7 et 13) vise à ce que les besoins énergétiques soient plafonnés (société 
2000 watts) et couverts à partir de sources renouvelables, sans émissions 
de CO2. 

– le champ d'action numéro 4, « Ressources naturelles » vise à respecter 
les « capacités quantitatives et qualitatives de la planète et les capacités 
d’utilisation des ressources naturelles (notamment la biodiversité, le 
paysage, le sol, l’air, l’eau, la forêt, les matières premières renouve-
lables ou non pour l’utilisation énergétique ou matérielle) »849, à limiter 
les pressions sur les écosystèmes, à garantir leur résilience et à réduire 
« l'impact environnemental de la Suisse sur son territoire et à l’étranger 
(…) à ce que la nature peut supporter »850. L'objectif 4.5 mérite d'être 
relevé dans le contexte d’une (bio)économie circulaire durable : 
« L’agriculture et la filière alimentaire sont compétitives et résilientes, 
elles préservent l’environnement et utilisent avec efficacité les res-
sources le long de l’ensemble de la chaîne alimentaire »851. 

– le champ d'action numéro 5, « Système économique et financier » vise 
un système économique et financier compétitif, résilient, transparent, 
ouvert et innovant, qui respecte les limites écologiques852. Dans ce cadre 
nous soulignons l'importance de l'objectif 5.1, selon lequel l'économie 
suisse « (…) est résiliente, assure l’emploi, utilise plus efficacement les 

 
847 ARE/DDC, Mise en œuvre de l'Agenda 2030, p. 5 ; CF, Stratégie DD 2016-2019. 
848 CF, Stratégie DD 2016-2019, p. 14. 
849 Ibid., p. 25. 
850 Ibid. 
851 Ibid., p. 27. 
852 Ibid., p. 28. 
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ressources et augmente la prospérité de la population. Comme contri-
bution au respect des capacités de la planète, elle évite la surexploita-
tion des ressources naturelles et réduit considérablement l’impact en-
vironnemental de la consommation et de la production »853. 

– enfin, l’objectif à long terme présenté sous le champ d'action numéro 1, 
« Consommation et production » rejoint, dans une large mesure, celui 
d’une économie circulaire durable, telle que définie dans le présent tra-
vail, si ce n'est qu'il ne fait pas explicitement854 référence au respect des 
limites planétaires :   

« L’État et les entreprises appliquent systématiquement le 
principe de précaution et celui du pollueur-payeur en 

Suisse et à l’étranger. Lors de la production et de la four-
niture de services, les entreprises assument leur respon-
sabilité sociétale dans le monde entier ; elles respectent 
en particulier les droits de l’homme et les standards so-
ciaux. Elles limitent l’impact sur l’environnement le 

long de toutes les chaînes de création de valeur et pré-
servent les ressources naturelles.  

L’approvisionnement de base en biens et services vitaux 
est assuré à long terme pour toute la population. Les 

biens de consommation et de production sont fabriqués 
selon le principe d’utilisation efficace des ressources et 
celui d’innocuité, dans le respect de la société et de l’en-
vironnement. Les biens durables consomment peu et ont 

une longue durée de vie, ils sont conçus et fabriqués pour 
être facilement réparables et bien recyclables. Les biens 
sont utilisés avec modération et recyclés après consom-
mation lorsque cela est judicieux855. Leurs caractéris-

 
853 Ibid., p. 29. 
854 Selon les connaissances scientifiques actuelles, l'application systématique du principe de pré-

caution implique de limiter l'impact environnemental à ce qui est compatible avec les limites 
planétaires.  

855 Notre compréhension des enjeux dans la perspective d’une économie circulaire durable nous 
amène à souligner qu’à terme, seuls des biens recyclables sont judicieux. 
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tiques et leurs effets externes le long des chaînes de créa-
tion de valeur et sur l’ensemble de leur cycle de vie sont 

décrits de manière transparente.  

Les êtres humains sont conscients des conséquences de 
leurs actions et de leur consommation sur le milieu dans 
lequel ils vivent et sur l’environnement. Un mode de vie 
sain, respectueux de l’environnement et préservant les 

ressources est attrayant et facile à adopter »856. 

L'un des buts d'une économie circulaire durable, vue comme un outil, apparaît 
dans la traduction de cette vision en objectifs : « les entreprises utilisent effica-
cement leurs ressources en optimisant la conception de leurs processus de pro-
duction et de leurs produits » (objectif 1.2)857. Par ailleurs, l'objectif 1.3, intitulé 
« Le potentiel économique et technique du recyclage des matières premières est 
exploité »858 est également important à considérer dans le contexte d'un survol 
du contexte institutionnel dans lequel s'ancre la transition vers une économie 
circulaire durable. Il y est notamment mentionné que :  

« la Confédération s’engage pour la création de bases et 
de conditions afin que les décisions politiques et entre-
preneuriales prennent en considération l’ensemble du 

cycle de vie des matériaux et des produits. Ses priorités 
sont la limitation des déchets, la valorisation matière des 
déchets et des déchets de construction, le recyclage des 

métaux, notamment la possibilité de récupérer des métaux 
rares (…) »859. 

 

 

 

 
 

 
856 CF, Stratégie DD 2016-2019, p. 15. 
857 Ibid. 
858 Ibid. 
859 Ibid., p. 16. 
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Le 20 juin 2018, le Conseil fédéral a adopté le rapport national de la Suisse sur 
la mise en œuvre de l’Agenda 2030860. Celui-ci se base sur un rapport plus com-
plet présentant un état des lieux de la mise en œuvre entre 2016 et 2018861. La 
section consacrée à l'objectif 12 insiste notamment sur la nécessité d'éviter le 
gaspillage alimentaire, d'encourager la durabilité et la transparence des chaînes 
de valeur et de renforcer la responsabilité des entreprises. Il est précisé que face 
au constat de l’augmentation de la pression sur les ressources naturelles et des 
conséquences tant écologiques que sociales d’une consommation croissante 
« les mesures classiques de protection de l’environnement ne suffisent plus à 
assurer le bien-être des générations actuelles et futures »862. Il s'agit donc de 
compléter ces mesures « par une politique visant à ménager ces ressources, à 
les utiliser de manière plus efficiente et à prendre en compte l’ensemble de leur 
cycle de vie, c’est-à-dire à s’acheminer vers une économie circulaire »863. Le 
rapport précise encore : « Certaines matières (comme le phosphore) doivent 
être entièrement recyclées, les scories des usines d’incinération des ordures 
doivent être retraitées pour permettre la récupération des métaux (urban mi-
ning) et les produits doivent être conçus pour durer plus longtemps et pour pou-
voir être réparés. Pour atteindre ces objectifs, la Confédération mise certes sur 
le dialogue (p. ex. Trialogue des ressources 2017) et la responsabilité des sec-
teurs concernés, mais elle fixe aussi des objectifs quantitatifs dans les domaines 
particulièrement importants. Le développement et l’utilisation systématique de 
matières secondaires constituent un moyen de réduire la dépendance de la 
Suisse et de ménager les ressources naturelles à l’échelle mondiale »864. 

Le 28 janvier 2021, le Conseil fédéral a adopté la Stratégie climatique à long 
terme de la Suisse, qui présente les lignes directrices de la politique climatique 
jusqu’à 2050 et définit des objectifs stratégiques par secteurs, en vue de ramener 
les émissions de gaz à effet de serre de la Suisse à zéro net d’ici 2050865. Le 
23 juin 2021, le Conseil fédéral a adopté le plan d’action 2021-2023 pour le 
développement durable866, ainsi que sa Stratégie pour le développement durable 
2030867, qui montre les priorités de mise en œuvre de l’Agenda 2030 dans la 

 
860 Rapport final adopté par le CF et présenté en juillet 2018, lors du Forum politique de haut 

niveau pour le développement durable de l’ONU : CONFÉDÉRATION SUISSE, Mise en œuvre 
Agenda 2030 - Rapport. 

861 ARE/DDC, Mise en œuvre de l'Agenda 2030. 
862 Ibid., p. 42 (nous mettons en évidence).  
863 Ibid. 
864 Ibid. 
865 Site internet CF, Protection du climat : le Conseil fédéral adopte la Stratégie climatique à long 

terme de la Suisse, Berne, 28 janvier 2021, https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documenta-
tion/communiques.msg-id-82140.html, consulté le 25 juin 2021 ; cf. CF, Stratégie climatique.  

866 CF, Plan d'action 2021-2023.  
867 CF, Stratégie DD 2030. 
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décennie ; le thème « consommation et production durables » se retrouve parmi 
les trois thèmes prioritaires de la Stratégie 2030, aux côtés de « climat, énergie 
et biodiversité » et « égalité des chances et cohésion sociale »868. L’économie 
circulaire est citée dans les axes stratégiques nationaux869.  

Les éléments que nous avons mis en évidence dans le Plan d'action pour une 
économie verte, ainsi que dans les Stratégies pour un développement durable 
2016-2019 et 2030 semblent clairs quant à leur objectif de soutenir un modèle 
économique de production et de consommation durable et économe en res-
sources. La Stratégie 2030 précise explicitement que l’utilisation des ressources 
naturelles ne doit pas excéder le taux de régénération des écosystèmes870. L'éco-
nomie circulaire est considérée comme un moyen de concrétiser l'ODD 12871. 
Le dernier rapport « économie verte » (2020) est explicite lorsqu'il précise que 
« l'économie verte comprend la préservation des ressources et l'économie cir-
culaire »872. Le cadrage adopté par l'OFEV dans ce rapport récent traduit notre 
compréhension d'une économie circulaire durable.  

B. Développements récents dans la mise en œuvre des objectifs 
programmatiques 

Jusqu’ici, les mesures prises en vue de tendre vers la réalisation de ces objectifs 
programmatiques sont partielles et largement insuffisantes. Le rapport écono-
mie verte publié par l’OFEV en 2020 offre un aperçu détaillé des mesures mises 
en œuvre entre 2016 et 2019873. Sans prétention d’exhaustivité, ni de priorité, 
nous mentionnons en particulier :  

– la Stratégie énergétique 2050 et les objectifs en termes de réduction de 
la consommation énergétique874 ;  

– le plan d’action sur la responsabilité sociale des entreprises (RSE) 2020-
2023 ; 

 
868 Cf. Description de la Stratégie du développement durable 2030, CF, Plan d’action 2021-2023, 

p. 4 ; cf. également CF, Stratégie DD 2030, p. 9-16. 
869 CF, Stratégie DD 2030, p. 13. 
870 Ibid., p. 9. 
871 Cf. ARE/DDC, Mise en œuvre de l'Agenda 2030 ; CONFÉDÉRATION SUISSE, Mise en œuvre 

Agenda 2030 - Rapport.  
872 OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 3. 
873 Ibid., p. 14 et p. 27 ss (Annexe : rapport sur les mesures de 2016 à 2019).  
874 Cf. notamment art. 3 de la loi sur l’énergie du 30 septembre 2016 (LEne ; RS 730) ; cf. égale-

ment site internet OFEN, Stratégie énergétique 2050, https://www.bfe.ad-
min.ch/bfe/fr/home/politik/energiestrategie-2050.html, consulté le 8 décembre 2021. 
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– la politique agricole à partir de 2020 ; 

– le plan d’action relatif à la stratégie Biodiversité suisse ;  

– le plan d’action bois ainsi que la Politique forestière 2020 ; 

S’agissant des modifications législatives, il nous apparaît utile de mentionner 
les éléments suivants :  

– la révision de la loi sur le CO2 (rejetée par le peuple875) ; 

– la possibilité pour le Conseil fédéral de définir des exigences à la mise 
sur le marché du bois, ainsi que d’autres matières premières et produits 
ou d’interdire leur mise sur le marché si leur culture, leur extraction ou 
leur production porte sérieusement atteinte à l’environnement ou com-
promet sérieusement l’utilisation durable des ressources naturelles876. 
Jusqu’ici (2021) le Conseil fédéral a fait usage de sa compétence uni-
quement pour le bois877 ;  

– l’entrée en vigueur en 2016 de l’Ordonnance sur les déchets (OLED)878, 
pour remplacer l’Ordonnance sur le traitement des déchets (OTD). 
Comme son nom l’indique, l’OLED traduit explicitement la volonté de 
passer d’une vision gestionnaire de traitement des déchets en bout de 
tuyau (« end-of-pipe ») vers une approche plus globale des chaînes de 
valeur, qui favorise la réduction et la réutilisation, avant le recyclage879. 
Cependant, une seule disposition traite de réduction à la source 
(cf. art. 12 OLED) ; 

– l’OLED prévoit une obligation de récupération et de valorisation ma-
tière du phosphore présent dans les eaux usées, les boues d’épuration et 
les cendres, de même que dans les farines animales (non utilisées 

 
875 La loi fédérale sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre du 25 septembre 2020 (loi 

sur le CO2) a été soumise au peuple, après référendum, lors de la votation du 13 juin 2021 et 
a été rejetée à cette occasion à 51.59 %, cf. site internet Chancellerie fédérale, Votation n°644, 
Résultat dans les cantons, https://www.bk.admin.ch/ch/f/pore/va/20210613/can644.html, 
consulté le 8 décembre 2021.  

876 Cf. Modification du 27 septembre 2019 de la LPE pour adopter les art. 35e, 35f, 35g, 35h, sur 
le bois, produits dérivés du bois et autres matières premières ou produits, FF 2019 6263 ss. 

877 La nouvelle Ordonnance concernant la mise sur le marché de bois et de produits dérivés du bois 
adoptée le 12 mai 2021 (Ordonnance sur le commerce du bois, OCBo ; RS 814.021) est entrée 
en vigueur le 1er janvier 2022 ; cf. également site internet OFEV, Rapport explicatif du 3 avril 
2020 concernant l’ordonnance sur la mise sur le marché de bois et de produits dérivés du 
bois, https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/forets/info-specialistes/strategies-et-
mesures-federales/regulation-commerce-du-bois.html, consulté le 8 décembre 2021. 

878 Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets du 4 décembre 2015 (Ordonnance sur 
les déchets, OLED ; RS 814.6), entrée en vigueur le 1er janvier 2016, qui remplace l’OTD. 

879 OFEV, Rapport révision OTD. 
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comme fourrage) (cf. art. 15 OLED ; cf. également annexe 2.6, 
ch. 2.2.2 ORRChim si la valorisation matière vise la fabrication d’un 
engrais) ;   

– la révision du droit des marchés publics permet dorénavant (à partir du 
1er janvier 2021) d'intégrer des critères d'adjudication visant le dévelop-
pement durable, tels que : l’exigence d'un certain mode de production, 
le recours à des produits issus du commerce équitable, la prise en 
compte du respect de l’environnement, l’utilisation rationnelle des res-
sources ou encore les « coûts du cycle de vie » (cf. art. 29 de la loi fédé-
rale sur les marchés publics [LMP])880. 

De manière générale, précisons que jusqu’ici, la plupart des mesures visant une 
économie verte au sens des objectifs fixés par la Confédération se fondent sur 
le dialogue avec l'industrie (par exemple Trialogue des ressources881), sur des 
initiatives et des réseaux (par exemple l'association « Go for Impact »882, 
Reffnet.ch883), sur l'engagement volontaire des entreprises (par exemple l'initia-
tive « Sustainable Textiles Switzerland »884, « United Against Waste »885, « la 
Plateforme économie circulaire »886) et de la société civile (par exemple « Cir-
cular Economy Switzerland »887).  

Le 19 juin 2020, le Conseil fédéral a décidé de mettre l'accent sur la promotion 
de l'économie circulaire pour mettre en œuvre la stratégie d'économie verte, 

 
880 Loi fédérale sur les marchés publics du 21 juin 2019 (LMP ; RS 172.056.1). 
881 Cf. site internet Ressourcen Trialog - Dialogprozess zur Abfall- und Ressourcenwirtschaft 2030, 

http://www.ressourcentrialog.ch/, consulté le 3 mars 2021 ; site internet OFEV, Trialogue des 
ressources, https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/info-specialistes/ma-
tieres-premieres--production--consommation/ressourcen-trialog.html, consulté le 15 oc-
tobre 2019.  

882 Association créée en 2018 qui a pour but d’offrir un espace neutre qui facilite la coopération 
constructive des milieux économiques et scientifiques, de la société et des pouvoirs publics. 
Ses membres fondateurs sont : Swissmem, Economiesuisse, Scienceindustries, Swisstex-tiles, 
öbu, Pusch, WWF et l’OFEV, cf. site internet Go for Impact, https://go-for-impact.ch/, con-
sulté le 25 janvier 2021.  

883 Cf. site internet Reffnet.ch, https://www.reffnet.ch/, consulté le 25 janvier 2021.   
884 Cf. site internet Sustainable Textiles Switzerland 2030, https://www.sts2030.ch/?lang=de, con-

sulté le 4 février 2021. 
885 Cf. site internet United Against Waste, http://www.united-against-waste.ch, consulté le 4 fé-

vrier 2021. 
886 Cf. site internet Plateforme économie circulaire, https://www.circular-economy.swiss, consulté 

le 4 février 2021 ; La plateforme économie circulaire lancée en 2018 est un projet de Swiss 
Recycling, l’association faîtière des organisations de recyclage suisses. 

887 Réseau d’acteurs et d’actrices qui veulent promouvoir l’économie circulaire en Suisse, soutenu 
par la Fondation MAVA et Migros Engagement, cf. site internet Circular Economy Swit-
zerland, https://circular-economy-switzerland.ch/, consulté le 3 mars 2021. 
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dont les résultats 2016-2019 se sont avérés largement insuffisants. Il a chargé le 
DETEC, avec l'aide du DEFR et du DFF de lui soumettre des propositions pour 
un paquet de mesures d'ici fin 2022, lesquelles devront tenir compte de l'évolu-
tion du contexte européen, notamment la mise en œuvre du nouveau Pacte vert 
européen888, ainsi que des décisions concernant les multiples initiatives parle-
mentaires en cours de traitement (cf. infra Chapitre 1 :III.C)889. Il a par ailleurs 
adopté le rapport établi en réponse au postulat Vonlanthen890 et a décidé de sou-
mettre trois mesures à une analyse économique approfondie, en vue de l’élabo-
ration du paquet de mesures pour une utilisation plus efficace des ressources et 
la promotion de l’économie circulaire891. Dans ce rapport, le Conseil fédéral 
souligne qu’« en matière d’économie circulaire, la Suisse – tout comme les pays 
étrangers – s’était (…) concentrée sur la gestion des déchets et sur le système 
de recyclage »892, et qu’il y a lieu aujourd’hui d’axer les recherches sur des stra-
tégies visant à « prolonger le cycle des produits, c’est-à-dire leur phase d’utili-
sation »893.  Le recyclage classique devait céder « sa place au bouclage des 
cycles internes des produits »894.  

Le Conseil fédéral a par ailleurs articulé une proposition visant à inscrire dans 
la Constitution fédérale la réduction à zéro net des émissions de gaz à effet de 

 
888 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 

et social européen et au Comité des régions du 11 décembre 2019, Le pacte vert pour l’Eu-
rope, (COM (2019) 640 final). 

 889 Cf. site internet CF, Préservation des ressources : le Conseil fédéral veut des mesures, Com-
muniqué du 19 juin 2020, https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/commu-
niques.msg-id-79501.html, consulté le 10 octobre 2020.  

890 CF, Rapport postulat Vonlanthen. 
891 Cf. site internet CF, Préservation des ressources : le Conseil fédéral veut des mesures, Com-

muniqué du 19 juin 2020, https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/commu-
niques.msg-id-79501.html, consulté le 10 octobre 2020 ; les trois mesures soumises à analyse 
approfondie sont : des obligations déclaratives supplémentaires, la prolongation de la garantie 
pour les défauts (y compris avec l’option d’imposer la réparation et le renversement du far-
deau de la preuve) et une solution de registre pour garantir la propriété mobilière, CF, Rapport 
postulat Vonlanthen, p. 17 ss. 

892 CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 3. 
893 Ibid.  
894 Ibid., p. 4 (nous mettons en évidence) ; cf. également OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 

11 ; dans le même sens que la stratégie de l’UE : cf. Communication de la Commission au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des 
régions du 11 mars 2020, Un nouveau plan d'action pour une économie circulaire - Pour une 
Europe plus propre et plus compétitive, (COM (2020) 98 final) et Communication de la Com-
mission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au 
Comité des régions du 11 décembre 2019, Le pacte vert pour l’Europe, (COM (2019) 640 
final). 
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serre générées par la Suisse d’ici à 2050, dans le contre-projet à l'initiative po-
pulaire pour « Pour un climat sain [initiative pour les glaciers] »895. 

C. Initiatives parlementaires et populaires 

Le 8 mars 2011, jugeant les mesures adoptées jusqu'alors trop timides au vu des 
enjeux globaux et de l’urgence de s’en saisir, un comité d’initiative a lancé l’ini-
tiative populaire « Pour une économie durable et fondée sur une gestion effi-
ciente des ressources (économie verte) », qui entendait jeter les bases néces-
saires à la mise en place d’une économie qui n’épuiserait pas les ressources 
naturelles. Les initiants réclamaient en particulier « la fixation d’une date butoir 
pour la réduction de ‘l’empreinte écologique’ à un équivalent planète, la mise 
à disposition des moyens financiers nécessaires à la réalisation de cet objectif 
ainsi que des mesures incitatives d’ordre économique, en particulier une ré-
forme fiscale écologique »896. Le comité d’initiative regrette par ailleurs « l’ab-
sence de stratégie concernant l’ensemble des nuisances environnementales, al-
lant au-delà de la question du climat et de l’énergie, tout comme l’absence de 
changement de paradigme permettant de passer d’une économie du « tout-je-
table » à une économie circulaire »897. L’initiative consistait essentiellement à 
introduire un nouvel article constitutionnel (art. 94a [nouveau] Cst.) obligeant 
« la Confédération, les cantons et les communes à s’engager pour une économie 
durable et fondée sur une gestion efficiente des ressources, à encourager la 
fermeture des cycles de vie des matériaux et à veiller à ce que l’activité écono-
mique n’épuise pas les ressources naturelles ni, dans toute la mesure du pos-
sible, ne menace l’environnement ou lui cause des dommages ». Elle contenait 
également une disposition transitoire (art. 197, ch. 8 [nouveau], Cst.), exigeant 
que l’empreinte écologique de la Suisse soit réduite d’ici à 2050 de manière à 
ce que, extrapolée à la population mondiale, elle ne dépasse pas un « équivalent 
planète ». L’initiative proposait un éventail d’outils, notamment la promotion 
de la recherche et de l’innovation, des prescriptions pour les processus de pro-
duction, les produits et les déchets, l’encouragement des synergies au sein des 
milieux économiques (par exemple création de sites éco-industriels) ; des cri-
tères écologiques pour les marchés publics ; des incitations fiscales positives 
pour les entreprises particulièrement performantes du point de vue écologique ; 
la possibilité de prélever sur les ressources une taxe incitative à affectation liée 

 
895 Proposition d'un nouvel article constitutionnel 74a, CF, Message « initiative pour les glaciers ». 
896 CF, Message « pour une économie durable » p. 1766. 
897 Ibid. 
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ou neutre au niveau budgétaire, qui pourrait par exemple financer les autres me-
sures. L’initiative a abouti le 9 octobre 2012898. Le Conseil fédéral, qui sur le 
fond partageait « les préoccupations des auteurs de l’initiative »899, a toutefois 
estimé que celle-ci était trop ambitieuse et a opposé un contre-projet indirect, 
sous forme d'une proposition de modification de la LPE900. Selon le Conseil 
fédéral, l’initiative populaire répondait « à un besoin impérieux »901, mais vou-
lait « aller trop loin en trop peu de temps. Sa mise en œuvre nécessiterait des 
mesures radicales, qui risqueraient d’avoir des incidences négatives sur la 
compétitivité, la croissance et l’emploi »902. Le Conseil Fédéral n’était pas prêt 
à prendre des mesures radicales sur le plan économique, car de telles mesures 
étaient susceptibles de provoquer de brusques mutations structurelles, feraient 
augmenter le prix des biens et services ayant un fort impact sur l’environnement 
et auraient pour conséquences de changer fondamentalement le comportement 
des consommatrices et consommateurs, ainsi que des entreprises : « les mé-
nages devraient moins consommer et la marge de manœuvre des entreprises se 
réduirait »903. L’Etat aurait par ailleurs besoin de ressources supplémentaires, 
en particulier d’argent et de personnel, pour mettre en œuvre et accompagner 
ces mesures. Le Conseil fédéral estimait qu'il n'y avait pas lieu de consentir un 
tel effort, les mesures déjà prises allant dans la bonne direction. Enfin, selon le 
Conseil fédéral, il n’était pas positif pour la Suisse de faire « cavalier seul » en 
inscrivant dans la Constitution fédérale l’objectif contraignant d’une empreinte 
écologique représentant un équivalent planète d’ici à 2050904. Suivant les re-
commandations du Conseil fédéral et de l’Assemblée fédérale905, l’initiative a 

 
898 Initiative populaire « Pour une économie durable et fondée sur une gestion efficiente des res-

sources (économie verte) » Aboutissement, FF 2012 7781 ss.  
899 Votation populaire du 25 septembre 2016, Explications du Conseil fédéral, Les arguments du 

Conseil fédéral, p. 12, https://www.admin.ch/dam/gov/de/Dokumentation/Abstimmun-
gen/Septembre%202016/B%C3%BCchlein_FR.pdf.dow-
nload.pdf/B%C3%BCchlein_FR.pdf. 

900 CF, Message « pour une économie durable » p. 1766. 
901 Ibid. 
902 Site internet DETEC, Position du Conseil fédéral, https://www.uvek.ad-

min.ch/uvek/fr/home/detec/votations/volksinitiative-gruene-wirtschaft.html, consulté le 29 
novembre 2020.  

903 Ibid. 
904 Votation populaire du 25 septembre 2016, Explications du Conseil fédéral, Les arguments du 

Conseil fédéral, p. 12 ss, https://www.admin.ch/dam/gov/de/Dokumentation/Abstimmun-
gen/Septembre%202016/B%C3%BCchlein_FR.pdf.dow-
nload.pdf/B%C3%BCchlein_FR.pdf ; cf. également site internet CF, Initiative populaire 
« Pour une économie durable et fondée sur une gestion efficiente des ressources » 
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/votations/20160925/initiative-econo-
mie-verte.html, consulté le 29 novembre 2020. 

905 Arrêté fédéral du 18 décembre 2015 relatif à l’initiative populaire « Pour une économie durable 
et fondée sur une gestion efficiente des ressources (économie verte) » FF 2015 8729 ss.  
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été rejetée par le peuple (63,6 % de non) et les cantons le 25 septembre 2016906. 
Quant au contre-projet, les Chambres fédérales sont d'abord entrées en matière 
à une très courte majorité, avant de finir par s'y opposer fin 2015907. 

Depuis le rejet de justesse du contre-projet indirect à cette initiative par le Par-
lement, qui a été suivi d'une phase d'immobilisme, certains parlementaires ont 
rappelé la nécessité de créer des conditions-cadres avantageuses pour une éco-
nomie progressiste, notamment en abattant les règles qui entravent l'efficacité 
des ressources et l'économie circulaire, respectivement celles qui empêchent les 
forces du marché de produire des résultats optimaux908. Plusieurs interventions 
parlementaires en lien avec une économie circulaire ou certains de ses aspects 
clés ont été déposés depuis 2017.  

Certaines concernent des stratégies et problématiques transversales, notam-
ment :  

– le postulat 17.3505 « Étudier les incitations fiscales et autres mesures 
susceptibles de stimuler l’économie circulaire afin de saisir ses oppor-
tunités » déposé par Beat VONLANTHEN le 15 juin 2017 (postulat Von-
lanthen) ;  

– le postulat 18.3509 « Pour une levée des obstacles à l'utilisation efficace 
des ressources et à la mise en place d'une économie circulaire » déposé 
par Ruedi NOSER le 13 juin 2018 (postulat Noser) ; 

– la motion 20.3667 « Promouvoir l'économie circulaire et la gestion du-
rable des ressources grâce à des 'Innovation green deals' » déposée par 
Adèle THORENS GOUMAZ le 17 juin 2020 et adoptée par le Conseil des 
Etats le 8 décembre 2020, en dépit de la proposition du Conseil fédéral 
de rejeter la motion (02.09.2020). Ce dernier estimait que le DETEC, 
qu'il a chargé en date du 19 juin 2020, de proposer, en partenariat avec 
le DEFR et le DFF des propositions de mesures relatives à la préserva-
tion des ressources et à l'économie circulaire d'ici à fin 2022, pourrait se 
pencher sur les demandes de la motion à cette occasion ;  

 
906 Arrêté du CF du 12 janvier 2017, constatant le résultat de la votation populaire du 25 septembre 

2016, FF 2017 339 ss ; cf. aussi Votation No 605, Tableau récapitulatif, https://www.ad-
min.ch/gov/fr/accueil/documentation/votations/20160925/initiative-economie-verte.html. 

907 Votation populaire du 25 septembre 2016, Décision de ne pas entrer en matière sur le projet de 
révision de la LPE le 14 septembre 2015 par le Conseil national et le 3 décembre 2015 par le 
Conseil des Etats, cf. délibérations, https://www.parlament.ch/centers/documents/de/verhan-
dlungen-14-019-2016-09-25.pdf. 

908 BERBERAT Didier, Session du Conseil des Etats du 27 septembre 2018, postulat 18.3509, 
BO 2018 E 786. 
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La motion demande au Conseil fédéral d'adopter des mesures adaptées 
au contexte helvétique, efficaces et coordonnées visant à faciliter les 
partenariats publics-privés dans les domaines de l'économie circulaire, 
en particulier « des mesures de promotion de l'innovation en faveur de 
l'économie circulaire et de la préservation des ressources, de l'environ-
nement et du climat, sur le modèle des « Innovation green deals ». Il 
s'agit notamment de lever les obstacles réglementaires freinant les so-
lutions innovantes dans l'esprit du postulat Noser 18.3509. (…) Ces ac-
cords peuvent impliquer des facilitations réglementaires, une simplifi-
cation des démarches administratives, des aides au développement de 
nouveaux marchés, des engagements à des achats circulaires, une as-
sistance à l'innovation ou la mise en réseau. Ils contribuent au dévelop-
pement de réglementations modernes, adaptées à la pratique. L'Etat 
renforce son rôle de facilitateur d'innovation, notamment auprès des 
PME »909. 

– Le postulat 20.3727 « Mesurer la durabilité environnementale de l'éco-
nomie circulaire à l'aide de l'indicateur 'Retained Environmental Va-
lue' » déposé par Christophe CLIVAZ le 18 juin 2020, a été adopté par le 
Conseil national le 25 septembre 2020 et sera traité par le Conseil fédé-
ral dans son rapport en réponse aux postulats Bourgeois (20.3062) et 
Munz (20.3090) déjà transmis910. Il vise à déterminer la pertinence d'uti-
liser l'indicateur REV (« Retained environnemental value »)911, déve-
loppé en 2019 en vue d'intégrer l'ensemble du cycle de vie des produits 
et des aspects de qualité des matériaux, comme mesure de la circularité 
des produits individuels, des entreprises et du pays (étude de faisabilité, 
de performance, et d'intégration de l'indicateur pour les mesures d'éco-
nomie circulaire). 

D'autres interventions visent à réduire les flux de matière, en les ralentissant, en 
ciblant la réparation, la réutilisation, la prolongation de la durée de vie des pro-
duits :  

– la motion 20.4025 « Non à l'obsolescence programmée! Garantir une 
durée de vie d'au minimum cinq ans pour les objets électroniques » dé-
posée par Baptiste HURNI le 21 septembre 2020, dont le Conseil fédéral 

 
909 Motion 20.3667 « Promouvoir l'économie circulaire et la gestion durable des ressources grâce 

à des 'Innovation green deals' » déposée par Adèle THORENS GOUMAZ le 17 juin 2020, Texte 
déposé.  

910 Site internet Parlement, Postulat 20.3727, https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-
vista/geschaeft?AffairId=20203727, consulté le 29 novembre 2020. 

911 Sur l’indicateur REV, cf. HAUPT/HELLWEG, Measuring the environmental sustainability ; 
cf. également supra N 142. 
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a proposé le rejet le 18 novembre 2020 (et rejetée par le Conseil national 
le 8 juin 2022); 

– le postulat 18.3248 « Obsolescence programmée. Protéger les consom-
mateurs helvétiques » déposé par Géraldine MARCHAND-BALET le 15 
mars 2018 et adopté par le Conseil national le 28 septembre 2018912. Un 
rapport du CF est en cours d'élaboration qui doit faire le point sur la 
situation légale qui encadre l'obsolescence programmée en Suisse : il 
s'agira notamment de dresser un comparatif des mesures législatives 
prises au niveau international, de se pencher sur la protection des con-
sommatrices et consommateurs et, cas échéant, de la renforcer en envi-
sageant des mesures (prolongation de la durée de la garantie légale, in-
dices de réparabilité sur les produits), et enfin de déterminer si la créa-
tion d'une loi spécifique sur l'obsolescence programmée est nécessaire 
et enfin913.  

A cet égard, il faut noter que le postulat 12.3777 « Optimiser la durée 
de vie et d'utilisation des produits » déposé par les Verts le 25 septembre 
2012, avait donné lieu à un rapport du Conseil fédéral914, selon lequel il 
y avait lieu « d'approfondir avec les acteurs concernés les efforts sup-
plémentaires à accomplir, comme l’intégration optimisée des aspects 
écologiques dans la formation des spécialistes (écoconception) ou la 
promotion de styles de vie préservant mieux les ressources »915. Le pos-
tulat avait finalement été classé par le Conseil national le 15 juin 2015 
dans le cadre de l'objet 15.006916, sur proposition du Conseil fédéral qui 
estimait que l’objectif du postulat était atteint. Selon ce dernier, « les 
mesures destinées à optimiser la durée de vie et d’utilisation des pro-
duits sont les plus efficaces lorsque ce sont les producteurs, les reven-
deurs ou les consommateurs eux-mêmes qui en lancent l’idée »917 et par 
ailleurs, certaines mesures telles l'information des consommatrices et 
consommateurs, la réglementation optimisée de la garantie légale ou les 
services de réparation et normalisation sont déjà mises en œuvre par cer-
tains acteurs ; 

 
912 Site internet Parlement, Postulat 18.3248, https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-

bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=44497, consulté le 29 no-
vembre 2020. 

913 Ibid. 
914 CF, Rapport postulat Optimiser la durée de vie. 
915 CF, Rapport sur les motions et postulats des conseils législatifs 2014, FF 2015 2863 ss, p. 2914, 

https://www.admin.ch/opc/fr/federal-gazette/2015/2863.pdf, consulté le 29 novembre 2020. 
916 Ibid. 
917 Ibid. 
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– la motion 19.4434 « Pour une information claire lors d'achats de pro-
duits non réparables » déposée par Sophie MICHAUD GIGON le 12 dé-
cembre 2019 ; 

– la motion 19.4594 « Economie circulaire. Etendre les délais de garantie 
applicables aux produits afin de prolonger la durée de vie de ceux-ci » 
déposée par Marianne STREIFF-FELLER le 20 décembre 2019 ;  

– la motion 19.4595 « Économie circulaire. Meilleure disponibilité des 
pièces de rechange » déposée par Stefan MÜLLER-ALTERMATT le 20 dé-
cembre 2019 ;  

– la motion 19.4596 « Économie circulaire : Etiquetage de la durée de vie 
minimale des produits » déposée par Isabelle CHEVALLEY le 20 dé-
cembre 2019 ;  

– la motion 19.4597 « Économie circulaire. Amélioration et étiquetage de 
la réparabilité des produits » déposée par Prisca BIRRER-HEIMO le 20 
décembre 2019. Dans son rapport du 28 novembre 2014 en réponse au 
postulat 12.3777 « Optimiser la durée de vie et d'utilisation des pro-
duits » déjà évoqué plus haut918, le Conseil fédéral proposait la mesure 
M04 intitulée « Promotion de la réparabilité (écoconception) ». La me-
sure n'a cependant toujours pas été appliquée, alors même qu'elle pré-
senterait des avantages évidents pour les utilisatrices et utilisateurs, l'en-
vironnement et le climat.  

Certaines initiatives visent plutôt à optimiser la fermeture des cycles de matière 
et l'utilisation efficace des ressources, notamment :  

– l’initiative 20.433 « développer l’économie circulaire en Suisse » dépo-
sée par la Commission de l’environnement, de l’aménagement du terri-
toire et de l’énergie du Conseil national (CEATE-CN) le 19 mai 2020, 
qui regroupe en substance les propositions de plusieurs autres initiatives 
parlementaires sur ce sujet, lesquelles ont été retirées en faveur de l'ini-
tiative de la commission : 19.445 (Développer l'économie circulaire en 
Suisse et tenir compte des conséquences environnementales à l'étran-
ger), 19.446 (Trier et recycler les déchets au lieu de les accumuler – qui 
portait sur une modification de l’art. 41a al. 2 LPE) 19.447 (Renforcer 
l'économie circulaire suisse en privilégiant la revalorisation matérielle 
des déchets), 19.448 (Développer l'économie circulaire en Suisse afin 
d'améliorer le rendement des installations de traitement des déchets et 
la valorisation des déchets), 19.449 (Développer l'économie circulaire 
en Suisse. Créer une plateforme consacrée à l'efficacité des ressources), 

 
918 CF, Rapport postulat Optimiser la durée de vie. 
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19.451 (Développer l'économie circulaire en Suisse. Trier et recycler les 
déchets au lieu de les accumuler – qui portait sur une obligation de col-
lecte des emballages) et 19.509 (Développer l'économie circulaire en 
Suisse. Inscrire l'utilisation efficace des ressources dans la loi sur la pro-
tection de l'environnement) ;  

Cette initiative parlementaire, qui a pour objectif une amélioration du-
rable de l'efficacité dans l'utilisation des ressources, a été approuvée à 
l’unanimité par la Commission de l'environnement, de l'aménagement 
du territoire et de l'énergie du Conseil des Etats (CEATE-E). Une sous-
commission a été chargée de développer des propositions concrètes919 
et a produit, en octobre 2021, un avant-projet visant la modification de 
la LPE et un rapport l’accompagnant920. 

– la motion 19.4598 « Économie circulaire. Renversement de la charge de 
la preuve en matière de produits défectueux » déposée par Nadine 
MASSHARDT le 20 décembre 2019 demandait au Conseil fédéral de pré-
senter un projet d'acte relatif aux produits et équipements renversant la 
charge de la preuve du défaut du produit (pendant les six mois qui sui-
vent la vente de celui-ci), pour s'aligner sur l'UE. Le Conseil fédéral a 
proposé l'adoption de cette motion, mais elle a été rejetée par le Conseil 
national.  

D'autres initiatives parlementaires enfin visent plutôt les cycles biogènes ou ci-
blent des flux de matières spécifiques, en particulier le plastique (par exemple 
postulats 18.3496, 18.3196, 19.3818, motions 19.4182, 20.3695, 20.3940, 
20.3695). Pour ne pas prolonger inutilement la liste, nous renvoyons au tableau 
suivant, qui présente une vision synoptique des initiatives et travaux parlemen-
taires en lien avec l'économie circulaire depuis 2017 (cf. Figure 13). Sans pré-
tendre à l'exhaustivité – mis à jour pour la dernière fois le 20 novembre 2020 – , 
il montre que le domaine de l'économie circulaire est en pleine effervescence 
dans le monde politique suisse.  

Nous avons mentionné plus haut le rejet en 2016 de l’initiative populaire « Pour 
une économie durable et fondée sur une gestion efficiente des ressources éco-
nomie verte) ». Il convient à notre sens encore de mentionner quelques initia-
tives populaires qui ne portent pas directement sur une économie circulaire du-
rable, mais qui ont directement trait à différents aspects visant la préservation 

 
919 Site internet Parlement, Sous-Commissions CEATE – Economie circulaire, https://www.parla-

ment.ch/de/organe/kommissionen/sachbereichskommissionen/kommissionen-urek/subkom-
missionen-urek, consulté le 10 juillet 2021.   

920 Site internet Parlement, Avant-projet de la LPE, en consultation jusqu’au 16 février 2022, 
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-thematiques/commissions-
ceate/consultation-ceate-20-433, consulté le 28 novembre 2021. 
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des ressources et la mise en œuvre de la durabilité par des changements dans les 
modes de production et de consommation, sans prétendre à l’exhaustivité921.  

Dans le domaine de la production de denrées alimentaires, il sied de mentionner 
l’initiative « Pour la sécurité alimentaire »922, ainsi que les deux initiatives re-
fusées en votation le 23 septembre 2018923 : « Pour des denrées alimentaires 
saines et produites dans des conditions équitables et écologiques (initiative 
pour des aliments équitables) », et celle « Pour la souveraineté alimentaire. 
L’agriculture nous concerne toutes et tous ». Les récentes initiatives « Pour une 
eau potable propre et une alimentation saine – Pas de subventions pour l’utili-
sation de pesticides et l’utilisation d’antibiotiques à titre prophylactique » et 
celle « Pour une Suisse libre de pesticides de synthèse »924, toutes deux rejetées 
lors de la votation du 13 juin 2021, témoignent des préoccupations liées aux 
répercussions de nos modes de production sur la contamination des cycles bio-
géochimiques, de nos sols, de nos eaux et de notre nourriture.  

L’initiative populaire « Entreprises responsables – pour protéger l’être humain 
et l’environnement » 925 rejetée par les cantons, mais acceptée par le peuple lors 
de la votation du 29 novembre 2020, montre que la population est consciente de 
l’externalisation hors de nos frontières de certains impacts environnementaux 
et sociaux et qu’elle est encline à y remédier.  

Enfin, la récente initiative populaire « Pour un climat sain (initiative pour les 
glaciers) » déposée par le 27 novembre 2019 par l’Association suisse pour la 
protection du climat sous la forme d'un projet rédigé demande la modification 
de la Constitution fédérale par l'introduction d'un article 74a (Politique clima-
tique) et d'un chiffre 12 à l'article 197 (dispositions transitoires ad art. 74a Cst.). 
Elle vise en substance à ce que la Suisse n’émette plus aucun gaz à effet de serre 
ne pouvant être neutralisé par des puits de carbone naturels ou techniques d'ici 

 
921 LAMMERS, Le développement de la constitution environnementale, p. 945 ss propose un aperçu 

thématique récent des initiatives populaires ayant trait à l’environnement depuis l’entrée en 
vigueur de la Constitution fédérale de 1999.  

922 Cette initiative demandait que la Confédération « renforce l’approvisionnement de la popula-
tion avec des denrées alimentaires issues d’une production indigène diversifiée et durable » ; 
elle a été retirée en 2017 à la faveur d’un contre-projet direct, qui a été accepté, cf. FF 2017 
2321 ss. 

923 Arrêté du Conseil fédéral constatant le résultat de la votation populaire du 23 septembre 2018, 
FF 2019 1291 ; cf. également CF, Message du 15 février 2017 relatif à l’initiative populaire 
« Pour la souveraineté alimentaire. L’agriculture nous concerne toutes et tous » FF 2017 
1475 ss. 

924 Cf. CF, Message relatif à l’initiative populaire « Pour une eau potable propre et une alimentation 
saine – Pas de subventions pour l’utilisation de pesticides et l’utilisation d’antibiotiques à titre 
prophylactique » FF 2019 1093 ss. 

925 Cf. CF, Message relatif à l’initiative populaire « Entreprises responsables – pour protéger l’être 
humain et l’environnement » FF 2017 5999 ss. 
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à 2050 et interdise la mise sur le marché de tout carburant ou combustible fossile 
à partir de 2050, sauf dans les cas où il n’existerait aucune solution de substitu-
tion technique pour certaines applications essentielles. Le Conseil fédéral juge 
l'initiative trop ambitieuse et lui oppose un contre-projet, qui poursuit le même 
objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre nuisibles pour le cli-
mat générées par la Suisse à zéro net d'ici 2050, mais qui assouplit l’initiative, 
afin de « tenir compte des besoins en matière de sécurité du pays, prendre en 
considération la situation particulière des régions de montagne et des régions 
périphériques et garantir la viabilité économique »926. Le contre-projet ne pré-
voit pas d'interdire l'utilisation d'agents énergétiques fossiles dès 2050 et n'inter-
dit pas la compensation par des puits de carbone à l'étranger927. 

En conclusion, cet aperçu du contexte institutionnel international et national 
dans lequel s'intègre l'économie circulaire durable permet de souligner que l'ob-
jectif général postulé dans le présent travail, à savoir la transition vers une éco-
nomie circulaire durable, qui s'inscrit au sein des limites planétaires, est en adé-
quation avec les objectifs programmatiques poursuivis par la Confédération, 
lesquels sont par ailleurs alignés avec les stratégies européennes et s'inscrivent 
dans un contexte multilatéral plus vaste. En outre, il permet de mettre en évi-
dence qu'une partie de la population et des parlementaires fédéraux sont cons-
cients des enjeux liés à l'économie circulaire (durable) et cherchent à faciliter la 
transition vers celle-ci, qui est freinée par des considérations liées au risque de 
perte de compétitivité économique sur le court-terme et d'entraves à la crois-
sance économique.   

 
926 Site internet CF, Initiative pour les glaciers : le Conseil fédéral ouvre la consultation sur le 

contre-projet direct, https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/commu-
niques.msg-id-80266.html, consulté le 11 décembre 2020. 

927 Le 11 août 2021, le CF a adopté le message relatif au contre-projet direct à l’initiative pour les 
glaciers, cf. site internet CF, https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/commu-
niques.msg-id-84659.html, consulté le 6 décembre 2021 ; CF, Message « initiative pour les 
glaciers ». 
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Figure 13 : Tableau synoptique des interventions parlementaires entre 2017 et 2020 (Sanu 
durabilitas. Interventions parlementaires en lien avec l’économie circulaire [2017-2020]. 
sanu durabilitas, Bienne 2020).   
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Chapitre 2 :  Problématiques, racines communes, 
besoin d’intervention et objectifs stratégiques 

Comme exposé plus en détail dans les Prolégomènes (cf. Démarche) et dans 
l’introduction à la deuxième partie, cette dernière vise à explorer les différentes 
phases de l'analyse d'impact ex ante – ou de la phase matérielle prospective de 
l'approche légistique. Le chapitre précédent s’est intéressé au contexte institu-
tionnel dans lequel s’inscrivent les discussions sur une économie circulaire. Le 
présent chapitre expose les constats problématiques à dépasser (cf. infra Cha-
pitre 2 :I), pointe leurs causes sous-jacentes pour tenter d’expliquer « la logique 
à la base du problème à résoudre »928 et ainsi de faciliter la recherche de solu-
tions (cf. infra Chapitre 2 :II), puis se penche sur la question de la pertinence 
d’une intervention politico-juridique (cf. infra Chapitre 2 :III) ; finalement, il 
précise les objectifs qui structureront la suite du propos (cf. infra Chapitre 
2 :IV). 

I. Constats problématiques 

A. Impact environnemental excessif et faible résilience  

Les flux de matière et d’énergie engendrés par le fonctionnement de notre sys-
tème socio-économique sont surdimensionnés par rapport à ce qui est pérenne 
du point de vue environnemental. Depuis plusieurs décennies, l'empreinte éco-
logique de la Suisse est supérieure à la biocapacité mondiale (en 2017 : l'em-
preinte de la consommation suisse par personne représente 2.8 fois les presta-
tions et ressources environnementales globales disponibles par personne). Le 
plus gros poste de l'empreinte écologique, qui en représente environ les ¾, est 
occupé par les émissions de CO2929. Le rapport « empreintes environnementales 
de la Suisse » montre, sur la base de données de 2015, que les différentes em-
preintes désagrégées (ex. gaz à effet de serre, biodiversité et eutrophisation) de 

 
928 OFJ, Guide de législation, ch. 146 s. 
929 Cf. site internet OFS, L'empreinte écologique de la Suisse, https://www.bfs.ad-

min.ch/bfs/fr/home/statistiques/developpement-durable/autres-indicateurs-developpement-
durable/empreinte-ecologique.html ; cf. également site internet Global Footprint Network, 
Country Trends, https://data.footprintnetwork.org/#/countryTrends?cn=211&type=earth, 
tous deux consultés le 15 mars 2021.  
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la Suisse sont 2 à 23 supérieures aux limites que la planète peut supporter (li-
mites planétaires930)931. 

Bien que la Suisse soit souvent présentée comme une bonne élève en matière 
de gestion des déchets et de recyclage, sa production totale de déchets, de même 
que son empreinte matérielle (qui correspond à la quantité de matières pre-
mières extraites en Suisse et à l’étranger pour satisfaire la demande intérieure 
finale [RMC])932 sont élevées en comparaison internationale et en augmentation 
constante933. Par ailleurs, en 2018, la part des matières premières extraites en 
Suisse représentait 43 % de l’empreinte matérielle de la Suisse (143 millions de 
tonnes), le reste étant extrait à l'étranger. Les importations de notre pays, expri-
mées en tonnes de matières premières, ont augmenté de 22 % entre 2000 et 2018 
et de 25 % entre 2000 et 2019934.  

Cette augmentation traduit non seulement la tendance à la délocalisation des 
pressions environnementales générées par la consommation Suisse dans le reste 
du monde (« burden shifting »), mais aussi une dépendance accrue de la Suisse 
envers l'étranger pour couvrir ses besoins matériels, laquelle soumet notre sys-
tème socio-économique aux fluctuations des prix des matières premières935. 
Augmenter la longueur et la connectivité des chaînes d’approvisionnement et 
réduire les stocks (approvisionnement à flux tendus) a permis au système éco-
nomique de gagner en efficacité. Il a néanmoins perdu en termes de résilience, 

 
930 S'agissant de la notion de limites planétaires, cf. en particulier ROCKSTRÖM et al., A safe ope-

rating space ; STEFFEN et al., Planetary boundaries ; cf. ég. supra 1ère partie, Chapitre 3 :IV.A. 
931 FRISCHKNECHT et al. (OFEV), Empreintes environnementales, p. 15 s. Ce rapport adopte la 

méthode de saturation écologique ; s'agissant des différents indicateurs, cf. supra 1ère partie, 
Chapitre 1 :V. 

932 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 1 :V, en particulier nbp 298.  
933 Cf. site internet OFS, Consommation de matières, https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/sta-

tistiques/themes-transversaux/mesure-bien-etre/tous-indicateurs/environnement/consomma-
tion-matieres.html ; cf. également site internet Global Footprint network, Compare Countries, 
http://data.footprintnetwork.org/#/compareCountries?cn=all&type=EFCpc&yr=2016 ; site 
internet SCP Hotspots Analysis Tool, Country Profile, http://scp-hat.lifecycleinitia-
tive.org/module-1-country-profile/, consultés le 10 mars 2021.  

934 Cf. site internet OFS, Indicateurs de l'environnement - Consommation de matières, 
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/espace-environnement/indicateurs-envi-
ronnement/tous-les-indicateurs/utilisation-ressources-naturelles/consommation-ma-
tieres.html, consulté le 10 mars 2021, puis le 1er septembre 2021 (mise à jour du 6 juillet 2021 
qui ajoute les chiffres pour 2019). 

935 WIEDMANN et al., The material footprint of nations ; ISENHOUR/FENG, Decoupling and displa-
ced emissions ; cf. également site internet OFS, Indicateurs de l'environnement - Consomma-
tion de matières, https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/themes-transversaux/me-
sure-bien-etre/tous-indicateurs/environnement/consommation-matieres.html, consulté le 
10 mars 2021.  
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de capacité à absorber des chocs936. En effet « les chaînes de livraison et de 
production courtes s’avèrent avantageuses lors de crises globales »937.  

Le constat est clair et la tendance n'est pas à l’amélioration : le mode de vie 
suisse est uniquement possible grâce à l'importation de ressources naturelles et 
à la (sur)exploitation des biens communs globaux et de la main d'œuvre hors de 
nos frontières. En d'autres termes, nous vivons aux dépens de la (sur)exploita-
tion d'autres régions et d’autres êtres humains et à crédit des générations fu-
tures938, ce qui contrevient tant au respect de l’équité intragénérationnelle, 
qu’intergénérationnelle. Par ailleurs, en cas de crise majeure, notre pays risque 
de souffrir de graves problèmes d'approvisionnement. 

B.  Une économie linéaire gaspilleuse 

Ces tendances à la surconsommation matérielle et énergétique entretiennent un 
lien étroit avec les modes de production et de consommation, qui engendrent 
des répercussions sur l’ensemble de la chaîne de production, c’est-à-dire, sur 
l'ensemble du cycle de vie d’un produit939. Des externalités environnementales 
(et sociales) négatives sont produites à chaque étape, tant en amont (extraction 
de ressources), qu'en aval (accumulation de déchets et émissions). Confrontés à 
la raréfaction de certaines ressources critiques, et surtout, à la compréhension 
que la capacité limitée d'absorption de nos écosystèmes n'est plus en mesure de 
faire face à l’augmentation continuelle des émissions - corrélée à celle des flux - 
l’économie linéaire apparaît comme un modèle institutionnalisé de gaspillage 
énergétique et matériel. Aujourd'hui, une partie des matières arrivant en bout de 
chaîne est récupérée et introduite dans une nouvelle boucle, mais la tendance 
reste très minoritaire : en 2018, environ 13 % des matières consommées en 
Suisse étaient issues de la récupération de déchets, le reste provenant de l’ex-
traction indigène et des importations940. 

 

 
936 SERVIGNE/STEVENS, Comment tout peut s'effondrer.  
937 CF, Stratégie DD 2030, p. 10. 
938 Cf. également OFEV, Economie verte - Indicateurs 2016, p. 5 : « (…), il apparaît que la con-

sommation de la Suisse extrapolée à la population mondiale est très supérieure à la limite du 
supportable pour la planète. Ce constat est corroboré quelle que soit la méthode de calcul 
des empreintes environnementales ». 

939 FRISCHKNECHT et al. (OFEV), Entwicklung, p. 21.  
940 OFS, Comptes de flux de matières, p. 1. 

317 

318 



Problématiques, racines communes, besoin d’intervention et objectifs stratégiques 

224 

II.  Causes du problème 

Les causes d’une consommation de ressources et d’énergie excessive par le sys-
tème socio-économique sont évidemment multiples et complexes : elles sont, 
directement ou non, liées à la satisfaction des besoins anthropiques physiolo-
giques, ou culturels941. La discussion pourrait ainsi nous ramener aux question-
nements initiés sur le changement de paradigme nécessaire à une circularité du-
rable authentique et les modifications profondes qu'il impliquerait, ayant trait 
notamment à notre rapport à la nature, aux autres et à nous-même. 

Pour éviter de retomber dans une remise en question fondamentale du modèle 
dominant ou de ramener le questionnement à une distanciation par rapport à la 
culture de consommation qui imprègne le fonctionnement de nos sociétés (oc-
cidentales) ou encore de discuter de mesures visant à limiter la croissance de la 
population, nous nous intéressons aux causes pouvant être dépassées au sein du 
paradigme actuel. Comme évoqué en introduction942, les barrières à la transition 
vers une économie circulaire sont généralement classées en quatre grandes ca-
tégories : les barrières technologiques, culturelles, juridiques et économiques. 
Dans la littérature sur les transitions des systèmes sociotechniques, les problé-
matiques de verrouillage (« locked-in ») et de dépendance au sentier (« path-
dependencies »), de même que l’aversion au risque et l’inertie au changement, 
sont régulièrement soulignées comme barrières à la transition943. Dans le con-
texte actuel, initier une transformation importante des modes de production et 
de consommation demande un effort supplémentaire (en temps, en connais-
sances, en volonté, en argent, en investissement, c'est selon), si bien que ceux 
et celles qui innovent vers des modes de production plus durables sont tendan-
ciellement désavantagés, au moins temporairement. Dans les conditions cadres 
actuelles, une transition spontanée du système sociotechnique en profondeur 
semble peu probable, si bien qu'une intervention politico-juridique paraît perti-
nente (cf. infra Chapitre 2 :III). Cette situation peut s'expliquer par les barrières 
économiques à la transition vers une économie circulaire, notamment le fait que 
les signaux de prix reflètent encore un modèle désormais caduque, qui ne tient 
pas entièrement compte des externalités négatives crées (cf. infra Chapitre 
2 :II).  

 

 
941 Les besoins physiologiques de base mis à part, l’émergence des besoins et la manière de cher-

cher à les combler découlent, à notre sens, largement du paradigme social dominant qui im-
prègne la société où les individus évoluent.  

942 Cf. supra N 7. 
943 Cf. GEELS, From sectoral to socio-technical systems, en particulier 5, p. 910 ss et les réf. cit.  
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A. Caducité de la double prémisse du modèle linéaire 

Les modes de production et de consommation dominants depuis la révolution 
industrielle reposent sur une approche linéaire, qui consiste à extraire des ma-
tières premières pour les transformer en produits, lesquels seront éliminés après 
utilisation, parfois unique. Cette approche repose sur une double prémisse : 
d'une part, les ressources sont considérées comme non limitées et peu chères, et 
d’autre part, les limites des capacités d’absorption des écosystèmes et des coûts 
environnementaux liés à l’utilisation des ressources ne sont pas connues944. La 
compréhension de la réalité géophysique et thermodynamique a néanmoins évo-
lué, rendant cette double prémisse caduque : il est aujourd'hui admis que ni les 
ressources, ni la résilience de la biosphère, ne sont illimitées. La croissance (de 
la population et des revenus), ainsi que les changements de comportement rela-
tifs à la consommation et à l’utilisation des technologies ont contribué à mettre 
en exergue l’inadéquation de notre système socio-économique avec les règles 
de la physique945. Aujourd'hui, les limites sont connues : les limites planétaires 
ne renvoient pas (seulement) au problème de la rareté (absolue ou relative) des 
ressources, mais également, et souvent plus immédiatement, aux externalités 
environnementales négatives produites par leur (sur)exploitation, générée par 
les activités anthropiques. 

B. Externalités négatives 

En se référant au paradigme social dominant et à son vocabulaire, les transgres-
sions des limites planétaires s’expliquent, dans une large mesure, comme résul-
tant de « forces du marché mal orientées »946 ou d’« imperfections dans le fonc-
tionnement du marché »947 ; ils sont « la conséquence de défaillances du mar-
ché »948. Julian M. ALLWOOD et al., qui se penchent sur les barrières à l'adoption 
de stratégies d'efficience matérielle (et énergétique), estiment que si les marchés 

 
944 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 

et social européen et au Comité des régions, Vers une économie circulaire : programme « zéro 
déchet » pour l’Europe, (COM (2014) 398 final/2).  

945 Cf. STERNER et al., Policy design, p. 15 ; cf. également CRÉPIN/FOLKE, The Economy, The 
Biosphere and Planetary Boundaries. 

946 Traduction libre de « misguided market forces » STERNER et al., Policy design, p. 15 ; cf. égale-
ment CRÉPIN/FOLKE, The Economy, The Biosphere and Planetary Boundaries. 

947 OFEV, Economie verte 2020, p. 5 : « comme les prestations écosystémiques ne sont générale-
ment pas tarifées, les ressources naturelles ne sont pas exploitées de manière durable (…). 
Ce phénomène peut s’accentuer si la réglementation n’a pas les effets souhaités et libère par 
exemple les acteurs concernés des taxes environnementales ou instaure des subventions nui-
sant à l’environnement ». 

948 CF, Rapport développement durable dans le secteur financier, p. 10. 
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reflétaient les coûts avec justesse, la rareté des matériaux et les coûts des im-
pacts négatifs crées par leur extraction et production se refléteraient dans les 
prix ; or, lorsque les externalités949 impactent des « biens publics » – tels que 
l'atmosphère, la biodiversité ou les océans -, ces coûts ne participent pas à la 
formation des prix, à moins que certaines réglementations le prévoient950. Les 
prix du marché reflètent encore largement la double prémisse précédemment 
admise. Nos autorités partagent ce constat : l’OFEV estime que « théorique-
ment, si les coûts externes générés tout au long des chaînes de valeur dans le 
monde étaient intégralement internalisés, les mécanismes du marché assure-
raient l’efficience nécessaire »951 ; dans sa dernière stratégie pour le dévelop-
pement durable, le Conseil fédéral précise qu’en « raison de la défaillance des 
marchés et d’un manque de coordination internationale, les impacts écolo-
giques négatifs de la production et de la consommation ne sont pas encore suf-
fisamment pris en compte dans les prix des biens et des services, ce qui engendre 
une utilisation excessive des ressources naturelles »952.  
Dans le paradigme actuel, le problème du dépassement des limites du système 
Terre peut dès lors s’expliquer selon le prisme économique : les prix des ma-
tières premières et de l’énergie ne reflètent pas les externalités environnemen-
tales, c’est-à-dire ne prennent pas en compte le coût des dommages irréversibles 
causés à l’environnement, et par ricochet, à la société. Par ailleurs, il n’y a ni 
prix, ni marché pour les biens environnementaux, tels qu’un air et une eau de 
qualité, quand bien même leur utilité et valeur pour les individus et la société 
sont évidents953. Le prix des matières premières est souvent moins élevé que 
celui des matières premières secondaires954. Les prix et les marchés sont décor-
rélés de la réalité objective des processus physico-chimiques qui régissent la 
stabilité de la planète Terre, de même que la performance d’une entreprise peut 
être artificiellement décorrélée de son impact environnemental et social. Ainsi, 

 
949 Les externalités peuvent être définies comme des effets réciproques des agents économiques 

qui ne sont pas capturés par le marché et qui se produisent dès que les coûts économiques 
individuels s'écartent des coûts macroéconomiques, cf. OTT et al., Verursacherprinzip, p. 31 ; 
« Il y a externalités négatives lorsque des acteurs économiques, par leur activité, occasion-
nent à des tiers des coûts qu’ils ne prennent pas en charge ou font courir des risques à la 
collectivité. En ce qui concerne les ressources naturelles, il convient d’accorder une attention 
particulière aux externalités négatives, car elles sont pour la plupart assimilables à des biens 
publics » CF, Rapport postulat Bourgeois, p. 20. 

950 ALLWOOD et al., Material efficiency, p. 375 s. ; dans le même sens, BARBIER, Overcoming 
environmental scarcity. 

951 OFEV, Rapport économie verte 2016, p. 6. 
952 CF, Stratégie DD 2030, p. 10 ; cf. aussi, dans le même sens, CF, Rapport développement du-

rable dans le secteur financier, p. 10.  
953 GHISELLINI/CIALANI/ULGIATI, A review, p. 14 et les réf. cit. 
954 BOCKEN et al., Circularity as the new normal, p. 8. 
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pour viser une économie circulaire durable en permettant aux forces du marché 
de fonctionner de sorte à optimiser les flux de ressources, la totalité des exter-
nalités négatives devraient être internalisées, afin que les prix soient en mesure 
de refléter parfaitement la rareté crée par les limites des capacités d’absorption 
du système Terre. Cette analyse rejoint celle opérée par la Fondation Ellen Ma-
cArthur, dont le 3e principe de l'économie circulaire consiste à internaliser les 
externalités955. Nous examinerons des mesures propres à viser ce but infra Cha-
pitre 3 :III. 

La propension à créer des externalités est également influencée par l'étendue du 
régime de la responsabilité légale liée à l’impact environnemental du produit au 
long de son cycle de vie. Nous le verrons, chercher à étendre la responsabilité 
des productrices et producteurs, de sorte que ceux-ci portent la responsabilité et 
les coûts environnementaux sur l’ensemble du cycle de vie, est une autre piste 
évoquée pour internaliser les externalités et inciter à une production plus circu-
laire et durable956 (cf. infra Chapitre 4 :V.B).  

III. Pertinence d'une intervention politico-juridique ? 

Une intervention est-elle pertinente pour réduire l’impact de notre système so-
cio-économique de sorte qu’il s’inscrive au sein des limites planétaires ? Cette 
question comporte deux sous-questions : premièrement, les conséquences de 
l'inaction justifient-elles une intervention ? et deuxièmement, une intervention 
de l’Etat est-elle indispensable, ou l’objectif pourrait-il être atteint par les parti-
culiers, sans intervention ?957  

A. Conséquences de l’inaction 

Perpétuer un système socio-économique qui repose sur une vision linéaire de 
l’usage des ressources et dont l’impact dépasse systématiquement les limites du 
système Terre, engendre(ra) des conséquences irréversibles. Au niveau global, 
le déséquilibre des écosystèmes planétaires découlant des activités anthropiques 
risque de rendre certaines régions du globe, voire la Terre dans son ensemble, 
hostile pour le développement des sociétés humaines, avec toutes les consé-
quences sanitaires, migratoires, géopolitiques et géostratégiques que de telles 

 
955 À cet égard, cf. supra 1ère partie, Chapitre 1 :III.A. 
956 LINDHQVIST, Extended Producer Responsibility ; VAN ROSSEM, Individual Producer Respon-

sibility. 
957 FLÜCKIGER, (Re)faire la loi, p. 181 ss. 
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pertes de territoires peuvent engendrer958. Ces conséquences sont de nature à 
impacter particulièrement le système socio-économique suisse dans sa configu-
ration actuelle, peu résilient et fortement dépendant aux ressources exté-
rieures959.   

Les milieux économiques ont pris conscience du fait que l’absence de réforme 
du système de production et de consommation fait courir des risques considé-
rables à l’économie960. « Selon le Forum économique mondial (WEF), parmi 
les dix risques principaux pour l’économie mondiale qui sont les plus suscep-
tibles de se produire et dont les effets seraient les plus dévastateurs, six concer-
nent l’environnement »961. Globalance indique qu’environ 55 % du PIB mon-
dial dépend directement du bon fonctionnement des écosystèmes, si bien que 
leur destruction va de pair avec un collapse de l’économie962. Les conséquences, 
notamment économiques, à prévoir en cas d’inaction sont si importantes963, que 
l’OCDE recommande à ses membres d’adopter des politiques publiques qui vi-
sent à internaliser les externalités, sans attendre « qu’une tarification des coûts 
externes mondiale et harmonisée s’établisse, mais de commencer à agir pour 
encourager des approches réglementaires au niveau national. L’organisation 
recommande explicitement d’introduire des taxes d’incitation et de procéder à 
des réformes fiscales axées sur l’environnement »964. En Suisse également, il 
est estimé que les coûts de la réduction à zéro net des émissions seront « com-
pensés par les avantages retirés des coûts évités, qui seraient induits par un 
[risque] climatique non maîtrisé »965. Le rapport du Conseil fédéral de janvier 
2021 sur la Stratégie climat à long terme de la Suisse indique que « la réduction 
des émissions à zéro net s’avère donc vraisemblablement déjà profitable d’ici 
2050 »966, précisant encore que cet avantage s’accroît considérablement sur le 
long terme, la hausse des coûts d’un réchauffement climatique non maîtrisé 
étant exponentielle.  

 
958 Cf. p. ex. MCKINSEY, Climate risk and response ; pour une analyse récente des conséquences 

du réchauffement climatique, cf. également le très récent rapport du GIEC qui fait état du 
consensus scientifique: IPCC, Impacts, adaptation and vulnerability - Summary 2022. 

959 Cf. supra Chapitre 2 :I.  
960 MCKINSEY, Climate risk and response. 
961 OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 22 et les réf. cit. 
962 Site internet Globalance World, Why functioning ecosystems are so important for the economy, 

8 novembre 2020, https://fe.globalanceworld.com/insights/s4TMFFHM9usfHrNxu, consulté 
le 2 février 2021.  

963 Cf. OCDE, Costs of Inaction ; EKARDT, Theorie der Nachhaltigkeit, p. 53 ss et les réf. cit. ; 
MCKINSEY, Climate risk and response.  

964 OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 10 et la réf. cit. 
965 CF, Message « initiative pour les glaciers » et les nombreuses réf. cit. qui s'intéressent aux 

différents secteurs du système suisse, p. 43 s. 
966 CF, Stratégie climatique, p. 5. 
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Le propos n’est pas ici de rapporter avec précision les prévisions exactes s’agis-
sant des conséquences et des coûts de l’inaction, mais plutôt de rappeler l’ordre 
de grandeur et les enjeux. Il apparaît que le statu quo n’est pas une option viable 
et que la nécessité d'opérer une transformation importante et rapide des modes 
de production et de consommation est non seulement largement documentée par 
les scientifiques, mais également admise par les milieux politiques967. Une 
transformation semble d’autant plus pertinente qu’elle peut entraîner des con-
séquences positives pour l’ensemble des parties prenantes. Des politiques pu-
bliques visant l'efficience matérielle et la préservation des ressources peuvent 
créer des postes de travail locaux, augmenter la compétitivité, sécuriser les 
chaînes d'approvisionnement de matière premières et d'énergie, et ainsi réduire 
la dépendance aux importations968. La création de déchets qui ne sont pas réin-
troduits dans le cycle économique représente par ailleurs une perte importante 
de valeur économique969, laquelle pourrait être évitée par des processus circu-
laires. Le Conseil fédéral résume les bénéfices (économiques) d'une économie 
durable sur le long terme, notamment sous la forme « d’économies de coûts 
pour la place industrielle suisse, d’innovations favorisant la croissance sur les 
marchés d’avenir ou de nouveaux débouchés ayant des conséquences positives 
sur l’emploi. Si l’on complète cette perspective à long terme par l’ensemble des 
coûts externes (négatifs) évités, le rapport coût-utilité d’une économie durable 
et fondée sur une gestion efficiente des ressources n’en est que meilleur »970. 

B. Transformation du système socio-économique par les actrices 
et acteurs privés ?  

En vertu du principe de subsidiarité (art. 5a Cst.), l’État ne doit assumer que les 
tâches que les particuliers ne sont pas en mesure de remplir. Nous allons ainsi 
brièvement discuter la possibilité pour les particuliers (consommateurs, société 

 
967 CF, Stratégie climatique, p. 7.  
968 KAZMIERCZYK et al., More from less, p. 10.  
969 CIRCLE ECONOMY, Gap Report 2021 ; CIRCLE ECONOMY et al., Linear Risks ; EMF et al., 

Growth Within. 
970 Le CF relativise la pertinence d’une intervention sur le court terme : « (…) si une économie 

fondée sur une gestion efficiente des ressources représente un fort potentiel économique sur 
le long terme, le processus de transformation ralentit la croissance et réduit la compétitivité 
internationale de la place suisse, avec des conséquences négatives sur le marché de l’emploi » 
CF, Message « pour une économie durable » p. 1775. Une étude de l’OCDE montre néan-
moins que les régulations environnementales plus strictes adoptées entre 1990 et 2012 dans 
de nombreux pays n’ont eu pas eu de répercussions négatives sur la productivité, même sur 
le court terme, cf. OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 10 et la réf. cit. 
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civile, entreprises) d'atteindre l'objectif posé, à savoir une économie circulaire 
durable qui s'inscrit au sein des limites planétaires, sans intervention de l'Etat.  

1. Consommateurs et consommatrices et société civile 

a. Constat 

Les discours officiels, notamment la stratégie du Conseil fédéral pour le déve-
loppement durable, insistent sur la responsabilité des consommatrices et con-
sommateurs pour modifier les modes de production et de consommation971. 
Chaque acte de consommation donne un signal et exerce un certain impact sur 
l’offre. Les consommatrices et consommateurs peuvent se « discipliner » eux-
mêmes et réduire leur impact environnemental individuel, pour le limiter de 
manière à respecter l’équité inter- et intra- générationnelle. Cela étant, dans le 
paysage actuel, « consommer durable », au même titre que « produire durable » 
d’ailleurs972, n’est pas le choix de la facilité, ce qui entrave la démocratisation 
du phénomène. Plusieurs aspects sont de nature à réserver à une minorité le 
« privilège » d’un choix responsable, éclairé et souvent plus sain, lequel néces-
site, cumulativement ou alternativement selon les cas, une certaine aisance fi-
nancière, du temps, des connaissances. En effet, les prix des produits dont les 
modes de production sont moins impactants demeurent tendanciellement plus 
élevés973. Lorsque ce n’est pas le cas, il n’est pas rare que les modes de con-
sommation permettant un impact réduit nécessitent de consacrer plus de temps 
à se procurer les produits recherchés974. La maintenance et la réparation peuvent 
être plus chères ou plus difficiles que ne le seraient l’achat d’un nouvel objet et 
la mise au rebut de l’ancien. Des informations claires et transparentes s’agissant 
de l’impact environnemental d’un produit, compréhensibles par une personne 

 
971 Cf. p. ex. CF, Stratégie DD 2030, p. 10 s.  
972 Cf. infra Chapitre 2 :III.B.2. 
973 Cf. p. ex. site internet FRC, Aliments bio – le prix de la différence, FRC Magazine N°25, février 

2010, https://www.frc.ch/wp-content/uploads/2010/01/bioBasseDef.pdf, consulté le 10 mars 
2021 ; site internet Bilan, PLANCADE Joan, Surcoût des aliments bio : à qui la faute ?, 27 sep-
tembre 2018, https://www.bilan.ch/economie/surcout_des_aliments_bio_a_qui_la_faute_, 
consulté le 10 mars 2021 ; p. ex. le prix d’un voyage en train est nettement plus élevé que le 
même trajet en avion.  

974 P. ex. la consommation en vrac demande pour l'instant plus de temps et d'organisation. Des 
initiatives commencent à apparaître pour faciliter la vie des consommatrices et consomma-
teurs en prenant en charge la logistique du vrac, cf. p. ex. à Lausanne : site internet EasyVrac, 
www.easyvrac.ch, consulté le 12 novembre 2021 ou à Neuchâtel : site internet Hop Vrac, 
www.hopvrac.ch, consulté le 15 janvier 2022. . 
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non sensibilisée, font également défaut975. Par ailleurs, la volonté de limiter son 
impact individuel à une planète peut avoir pour conséquence de rendre certaines 
activités passablement plus compliquées, voire impossibles, ou entraîner une 
certaine marginalisation par rapport aux activités sociales et professionnelles 
dominantes976. Enfn, même en admettant qu'il est possible, aux prix d'efforts 
consentis par les consommatrices et consommateurs, de surmonter ces écueils, 
il n'en demeure pas moins que leur influence, en terme des réduction d'impact 
environnemental, est limitée : une étude très récente portant sur le cas de la 
Suisse montre que les choix de consommation ne peuvent influencer directe-
ment qu'environ 50 % des émissions de gaz à effet de serre générées par la con-
sommation matérielle domestique et que si chacun se comportait comme les 
20 % de la population ayant le comportement le plus respectueux du climat, les 
émissions totales (en Suisse) ne diminueraient que de 16 %. 

Il n’est pas question de nier que l’importance de l’évolution des comportements 
de consommation dans la transition vers un système socio-économique moins 
gourmand en ressources, mais de souligner que même un comportement plus 
sobre de la population n'est pas en mesure de résoudre la surconsommation des 
ressources. Eléonore MAITRE-EKERN souligne que l’idée de la suffisance (« suf-
ficiency »), soit la réduction de la production et de la consommation en termes 
absolus, nécessite un changement dans le fonctionnement du marché, dans les 
modèles de consommation, ainsi que dans le contexte institutionnel qui encadre 
la société de consommation : réduire la consommation en termes absolus ne de-
mande pas seulement une somme d’efforts individuels, mais implique égale-
ment de s’occuper de la marchandisation de l'économie977. Une coopération 
entre les parties prenantes à tous les niveaux de la société est nécessaire en vue 
de se diriger vers une neutralité carbone978, respectivement un impact compa-
tible avec les limites de la biosphère.  

 

 
975 P. ex. l’introduction par la France d’un indice de réparabilité et, dès 2024 de durabilité, vise à 

permettre au consommateur de faire des choix en connaissance de cause, cf. Décret n°2020-
1757 du 29 décembre 2020 relatif à l'indice de réparabilité des équipements électriques et 
électroniques.  

976 P. ex. le besoin d'un smartphone récent pour un usage professionnel ou pour acheter des billets 
de transports publics dégriffés ; la dépendance des locataires au système de chauffage de leur 
immeuble, etc.  

977 MAITRE-EKERN, Towards a circular economy for products, p. 52 ; dans le même sens, ALCOTT, 
The sufficiency strategy, abstract, p. 770 qui précise que les changements de comportements 
individuels ne peuvent pas se substituer aux efforts politiques sur le plan international.  

978 MATASCI et al., The Influence of Consumer Behavior. 
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b. Réactions possibles ou observées en l’absence d’intervention 

Ce constat est relayé par certains mouvements sociaux, plus ou moins politisés, 
mais ne se revendiquant pas d’un parti ou d’un autre. Ils font valoir que le pro-
blème de la surconsommation des ressources est structurel et que sa résolution 
implique un changement systémique, passant par une action immédiate et vi-
goureuse de l'Etat. Responsabiliser (ou culpabiliser) les consommatrices et con-
sommateurs en bout de chaîne n’est pas suffisant. Ces mouvements demandent 
aux autorités d’adopter des règles contraignantes qui limitent la responsabilité 
individuelle et économique, afin de garantir le bien commun. Selon la Grève du 
climat (et à sa suite, la Grève pour l’Avenir979), « nos gouvernements refusent 
d’assumer leurs responsabilités et de mettre en œuvre les mesures nécessaires 
pour combattre la crise climatique »980, si bien qu’il est indispensable d’exercer 
une pression politique et de sensibiliser la société civile, afin d’œuvrer pour une 
société plus juste et durable. Les revendications du mouvement sont en subs-
tance les suivantes :  

– déclaration de l’état d’urgence climatique par le gouvernement ; 

– prise de mesures concrètes visant à atteindre un bilan net d’émissions de 
gaz à effet de serre neutre d’ici à 2030, sans que cela ne soit dû au dé-
veloppement ou à l’implémentation de technologies de compensation, 
soit une diminution (par rapport aux niveaux d’émissions de 2018) d’au 
moins 13 % par an entre le 1er janvier 2020 et le 1er janvier 2024, puis 
d’au moins 8 % par an jusqu’au 1er janvier 2030 ;  

– mettre en œuvre la justice climatique ; 

– exiger des flux financiers transparents, des flux financiers nets zéro jus-
qu'en 2030, des mesures et des trajectoires de réduction clairement dé-
finies, et l'exclusion immédiate des énergies fossiles981. 

Les constats et les revendications portées par le mouvement « Extinction Re-
bellion » (ou XR)982 sont relativement similaires, mais appellent à des transfor-
mations plus rapides : déclaration de l’état d’urgence, réduction à zéro d’ici 
2025 des émissions de gaz à effet de serre et inversion du dépassement écolo-

 
979 Cf. site internet Grève pour l’Avenir, Home, https://grevepourlavenir.ch/, consulté le 29 dé-

cembre 2020.  
980 Cf. site internet Grève du climat, Mouvement, https://climatestrike.ch/fr/movement, consulté le 

29 décembre 2020. 
981 Ibid.  
982 Cf. site internet Extinction Rebellion, https://www.xrebellion.ch/fr/, consulté le 21 jan-

vier 2020.  
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gique par une mobilisation d’urgence massive, en dédiant la moitié de l’écono-
mie à la transition. Le mouvement demande par ailleurs l’instauration d’assem-
blées citoyennes locales, cantonales, nationales et internationales fondées sur 
des formes plus robustes de démocratie participative983.  

L'apparition et la multiplication d'actions en responsabilité contre l’Etat pour 
inaction climatique, évoquées plus haut984, traduisent le constat qu'une partie de 
la société civile demande à l'Etat d'agir. Par ailleurs, au vu de l’urgence envi-
ronnementale, certaines et certains estiment que la désobéissance civile repré-
sente un moyen d’action devenu nécessaire pour pousser les gouvernements à 
agir ; elles sortent « délibérément du cadre de la légalité dans l’espoir de con-
vaincre la majorité et/ou de publiciser la nécessité de procéder à d’importants 
changements structurels »985.  

Dans ce contexte, il est intéressant de noter que dans le domaine du droit pénal 
également, la jurisprudence peut évoluer pour tenir compte des conséquences 
de la surconsommation des ressources. En Suisse, il faut mentionner deux af-
faires, qui ont permis de montrer qu'une adaptation dans l'interprétation des dis-
positions légales existantes était possible ; cette ouverture proposée par les tri-
bunaux cantonaux a toutefois été refermée par le Tribunal fédéral et le jugement 
de la Cour européenne des droits de l’homme (CourEDH) est pendant986. La 
première affaire est un procès faisant suite à une partie de tennis jouée par une 
douzaine de militants dans les locaux du Crédit suisse à Lausanne, pour dénon-
cer la stratégie d'investissement de la banque dans les énergies fossiles. En 2020, 
le juge de première instance a admis que l'action des désobéissantes et désobéis-
sants était justifiée par l'état de nécessité au sens de l'art. 17 du Code pénal suisse 
(CP)987. Le tribunal a estimé qu'au vu de l'imminence du danger que représente 
la crise climatique, l'action des militants représentait « un moyen nécessaire et 
proportionné à même d'atteindre le but visé »988. Cette lecture a été infirmée en 
appel le 22 septembre 2020989, lecture qui a été confirmée par le Tribunal fédé-
ral. A cette occasion, notre Haute Cour a précisé que « bien que chaque individu 

 
983 S’agissant du rôle des mouvements de résistance civile dans les théories fondées sur le conflit, 

cf. FANNING/O'NEILL/BÜCHS, Provisioning systems et la réf. cit.  
984 Cf. supra Chapitre 1 :I.B.2. 
985 DEMAY/LOETSCHER, Face à la crise, p. 1 ; sur le sujet de la désobéissance civile, cf. également 

BOURG/DEMAY/FAVRE, La désobéissance civile. 
986 Pour l'ensemble, cf. site internet Climate Case Chart, Credit Suisse Protesters Trials, pour un 

résumé de l’affaire, ainsi que les différents documents liés, http://climatecasechart.com/non-
us-case/credit-suisse-protesters-trial/, consulté le 20 décembre 2021.  

987 Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP ; RS 311.0). 
988 Jugement du Tribunal d'arrondissement de Lausanne du 13 janvier 2020, PE19.000742/PCL, 

consid. 4.1. 
989 Jugement de la Cour d'appel pénale du canton de Vaud du 22 septembre 2020, Jug/2020/333. 
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puisse - un jour ou l'autre - être individuellement concerné par une manifesta-
tion naturelle causée par le réchauffement climatique, on ne peut considérer 
qu'une action visant à infléchir une évolution planétaire s'apparenterait à la 
défense d'un bien juridique défini appartenant à l'auteur ou à un tiers »990 in-
firmant ainsi la possibilité de faire application de la disposition sur l'état de né-
cessité et refusant dès lors d'adapter l'interprétation de l'art. 17 CP à l'évolution 
des enjeux. Les avocats des activistes climatiques ont annoncé qu'ils allaient 
porter l'affaire devant la Cour EDH991.  

La deuxième affaire porte sur un cas similaire, qui a occupé les tribunaux gene-
vois. Dans l'affaire « des mains rouges » apposées sur la façade du Crédit suisse 
à Genève, un militant a été condamné pour dommage à la propriété en première 
instance992 ; sa condamnation a été annulée en appel devant la Cour d'appel de 
Genève, qui a admis un état de nécessité en qualifiant l'urgence climatique de 
risque actuel et concret, « étant souligné que s'il était urgent d'agir en 1993, 
alors qu'aucune manifestation concrète du réchauffement n'était pas encore 
perceptible, il ne peut qu'être retenu que l'urgence est aiguë à la date des faits, 
25 ans plus tard et alors que le risque décrit se matérialise quotidienne-
ment »993. Le 21 septembre 2021, le Tribunal fédéral a infirmé cette décision, 
confirmant ainsi la jurisprudence qu'il avait adopté dans le jugement du cas lau-
sannois cité plus haut994. Le Tribunal fédéral a désormais clairement statué que 
« les phénomènes naturels susceptibles de se produire en raison du réchauffe-
ment climatique ne pouvaient pas être assimilés à un danger durable et immi-
nent, car de tels périls pouvaient frapper indistinctement chacun, en tout lieu et 
en tout temps, sans qu'il soit possible d'identifier un bien juridique spécifique-
ment menacé. Au demeurant, en voulant protéger toutes les personnes sur le 
globe de tels dangers, les activistes du climat entendaient défendre un intérêt 
collectif, à savoir l'environnement, la santé ou le bien-être de la population dans 
son ensemble ; or, le législateur n'entendait protéger, par l'art. 17 CP, que des 
biens individuels »995.  

La question de l'état de nécessité comme critère justifiant une dérogation aux 
normes pénales a également été discutée en France dans les différents procès 
(environ 35) découlant des actions de désobéissance civile dans le cadre du 
mouvement « Take Down Macron ». Dans ces cas, où l'action n'était pas dirigée 
contre des privés comme en Suisse, mais contre l'Etat, les militantes et militants 
ont fait valoir qu'ils avaient volé ou tenté de voler des portraits du président 

 
990 Arrêt du TF 6B_1295/2020 du 26 mai 2021, notamment consid. 2.5. 
991 ALDER Kathrin, arrêt du (Tribunal fédéral) du 26 mai 2021, in NZZ n°133, 14 juin 2021, p. 9. 
992 Jugement du Tribunal de police du 20 février 2020 JTDP/245/2020.  
993 Jugement du Tribunal cantonal du 14 octobre 2020 AARP/339/2020, p. 22.  
994 Arrêt du TF 6B_1298/2020, 6B_1310/2020 du 28 septembre 2021.  
995 Ibid., consid. 3.2.  
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français, Emmanuel Macron, dans des bâtiments officiels de la ville et du gou-
vernement, par nécessité, pour attirer l'attention sur l'incapacité de la France à 
atteindre ses objectifs climatiques. Les jugements rendus en première instance 
dans le cadre de ces procès allaient de l'acquittement à des amendes de plusieurs 
centaines d'euros996. L'étude de ces différents jugements dépasse largement le 
cadre du présent travail. Nous nous contentons de mentionner un cas, où l'état 
de nécessité (selon l'art. 122-7 du code pénal français) a été admis en première 
instance, puis infirmé en appel. Devant les tribunaux lyonnais, les défendeurs 
ont fait valoir que l'utilisation des voies légales et les avertissements des experts 
scientifiques n'avaient pas constitué un levier suffisant pour inciter l'Etat à agir, 
si bien que des actes de désobéissance civile non violente étaient nécessaires. 
Le tribunal a acquitté les deux prévenus, estimant que le changement climatique 
affectait gravement l'avenir de l'humanité en provoquant des catastrophes natu-
relles, en conduisant à des conflits violents et en menaçant la flore et la faune et 
considérant par ailleurs que bien que la France se soit engagée à prendre cer-
taines mesures pour faire face au changement climatique, les arguments de la 
défense avaient montré que les objectifs du gouvernement ne seront pas atteints. 
Le tribunal a conclu que, dans ces circonstances, les moyens d'expression des 
membres du corps civique ne pouvaient pas être limités au vote, et que « dans 
l'esprit de citoyens profondément investis dans une cause particulière servant 
l'intérêt général, le décrochage et l'enlèvement sans autorisation de ce portrait 
(…) doit être interprété comme le substitut nécessaire du dialogue impraticable 
entre le président de la République et le peuple »997. Les militantes et militants 
ont toutefois été condamnés en appel le 14 janvier 2020 : les juges ont ici écarté 
la cause d'irresponsabilité tirée de l'état de nécessité, estimant que « le rapport 
de nécessité entre la prévention et le péril invoqué (protéger la planète du ré-
chauffement climatique) et l'intérêt sacrifié (voler un tableau représentant le 
chef de l'Etat ) était uniquement postulé par les prévenus » et que ceux-ci « re-
connaissaient d'ailleurs au moins implicitement cette absence de rapport de 

 
996 Pour l'ensemble, cf. site internet Climate Case Chart, Take Down Macron Protester Cases, et 

les documents liés, http://climatecasechart.com/non-us-case/state-v-delahalle-goinvic/, con-
sulté le 20 décembre 2021 ; cf. également BELSER/BÄCHLER/EGLI, Recht auf Umwelt, p. 82.  

997 Jugement de la Cour d’Appel de Lyon, Tribunal de Grande Instance de Lyon du 16 février 2019, 
p. 7, http://climatecasechart.com/climate-change-litigation/wp-content/uploads/sites/16/non-
us-case-documents/2019/20190916_Not-available_judgment-4.pdf, consulté le 20 dé-
cembre 2021. 
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causalité directe puisqu'ils proclament qu'il s'agissait d'une action symbo-
lique »998. Les militantes et militants ont annoncé leur intention de se pourvoir 
en cassation999.  

Quelle que soit l'issue de ces différentes affaires, le constat demeure : une partie 
de la société civile agit, par la voie juridique, ou par celle de la désobéissance, 
estimant qu'une action plus ambitieuse des gouvernements est désormais néces-
saire. Ceci parle en faveur de la pertinence d'une intervention politico-juridique.  

Finalement, les nombreuses initiatives populaires exposées plus haut1000 indi-
quent également qu’une partie de la population revendique des changements 
ayant trait aux modes de production et de consommation de la part de l'Etat. De 
manière générale, « depuis l’entrée en vigueur de la Constitution fédérale de 
1999, le nombre d’initiatives populaires ayant trait à l’environnement [au sens 
large : protection du paysage, énergie, protection des animaux, production de 
denrées alimentaires, transports, climat] n’a cessé de croître »1001.  

2. Entreprises et économie privée 

a. Absence de responsabilité du producteur et mauvais signal prix 

Selon le Conseil fédéral, la responsabilité sociale et environnementale (RSE) 
des entreprises doit contribuer à la réalisation des objectifs de développement 
durable (ODD) fixés par l’ONU. La Confédération a élaboré une stratégie inti-
tulée « Position et plan d’action du Conseil fédéral concernant la responsabilité 
des entreprises à l’égard de la société et de l’environnement »1002. Celle-ci 

 
998 Jugement de la Cour d'Appel de Lyon du 14 janvier 2020 (arrêt n°20/16), http://climatecase-

chart.com/climate-change-litigation/wp-content/uploads/sites/16/non-us-case-docu-
ments/2020/20200114_Not-available_appeal.pdf, consulté le 20 décembre 2021.  

999 Cf. également site internet Rue89Lyon, p. 8, https://www.rue89lyon.fr/2020/01/15/lyon-les-
decrocheurs-du-portrait-de-macron-condamnes-en-appel/, consulté le 20 décembre 2021. 

1000 Cf. supra Chapitre 1 :III.C. 
1001 LAMMERS, Le développement de la constitution environnementale, p. 945. L’auteur propose 

un aperçu thématique récent des initiatives populaires ayant trait à l’environnement depuis 
l’entrée en vigueur de la Constitution fédérale de 1999, p. 942 ss.  

1002 Position et plan d’action du CF concernant la responsabilité des entreprises à l’égard de la 
société et de l’environnement, cf. site internet SECO, Plan d’action RSE 2020-2023 du Con-
seil fédéral et état de la mise en œuvre 2017-2019, 15 janvier 2020, www.csr.admin.ch, con-
sulté le 20 décembre 2021 ; cf. aussi « Plan d’action national relatif aux entreprises et aux 
droits de l’homme (NAP) » site internet CF, Principes directeurs de l’ONU relatifs aux entre-
prises et aux droits de l’homme, Plan d’action national de la Suisse 2020–2023, 15 jan-
vier 2020, www.nap-bhr.admin.ch, consulté le 20 décembre 2021, qui porte plus particulière-
ment sur les instruments sociaux. 
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« vise à encourager le devoir de diligence et la transparence des entreprises 
concernant leurs propres activités et celles réalisées le long de leur chaîne de 
production »1003 à l’aide d’instruments transversaux touchant à différentes thé-
matiques, telles que conditions de travail, droits humains, environnement, pré-
vention de la corruption et intérêts des consommateurs et consommatrices.  

Les entreprises, qui conçoivent et produisent les biens et services, occupent na-
turellement un rôle cardinal pour minimiser la création d’externalités environ-
nementales. Dans la mesure où les conditions-cadre actuelles permettent encore 
largement la création d’externalités négatives, celles qui cherchent à dépasser 
leur modèle de production linéaire peuvent se voir désavantagées par rapport 
aux entreprises concurrentes, qui ne feraient pas d’effort d’internalisation vo-
lontaire. Avec des matières premières dont le coût ne reflète pas les impacts 
environnementaux liés à leur cycle de vie1004, des coûts de main d’œuvre locale 
importants, et une absence de responsabilité intégrale des producteurs sur l’en-
semble du cycle de vie, les modèles d'affaires reposant sur la vente de biens ne 
favorisent pas des modes de production vertueux. Le fait que les bénéfices et 
les risques passent à l'acheteuse ou l’acheteur du produit, à chaque étape de la 
chaîne de production, pousse à minimiser la valeur qui y est stockée et à ne pas 
se préoccuper des coûts de son élimination. Ces éléments ne sont pas de nature 
à inciter les milieux producteurs à allonger la durée de vie des produits (par 
exemple en concevant des produits plus durables, en les réparant, en les récu-
pérant après usage pour les remanufacturer). 

Certaines entreprises qui tendent vers plus de circularité (ou de durabilité en 
général), soumises aux impératifs de rentabilité et de compétitivité, en viennent 
à souhaiter des réglementations plus strictes, qui s'appliqueraient à toutes les 
entreprises, pour éviter des comportements de passagers clandestins (« freeri-
ders »)1005. Des réglementations plus exigeantes du point de vue de l’impact 
environnemental, ou une intervention par le biais des mécanismes de marché 
ayant pour conséquence de renchérir les produits et services à fort impact envi-
ronnemental permettraient de niveler la distorsion de concurrence subie par les 

 
1003 OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 14.  
1004 STEPHAN, Putting a price tag, p. 216 suggère de prélever une taxe sur les ressources vierges, 

qui rendrait l'utilisation des matières premières et de l'énergie plus coûteuse, avec pour con-
séquence de rendre les stratégies de circularité plus intéressantes et rentables. L’économiste 
insiste sur le fait qu’une telle taxe serait d’autant plus pertinente pour la Suisse, que celle-ci 
dépend lourdement d’importations de matières vierges, dont les prix actuels du marché ne 
sont pas assez élevés pour permettre des investissements dans une économie circulaire ou 
pour la mise en œuvre de technologies plus efficientes, qui seraient rentables au niveau des 
entreprises. 

1005 Cf. LAURENTI et al., The Socio-Economic Embeddedness, p. 3.  
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entreprises qui actuellement s’engagent volontairement dans des initiatives vi-
sant une production plus responsable et durable. Font exception certains mar-
chés de niche : une minorité de la population a les moyens et les connaissances 
pour payer une plus-value couvrant les efforts de production durable et circu-
laire. 

b. Réactions en l’absence d’intervention 

(i) Volonté d’initier un changement  

Nombre d’entreprises sont conscientes des risques inhérents au fonctionnement 
linéaire des chaînes de production et de consommation dans le contexte envi-
ronnemental actuel. Un article publié par MCKINSEY & COMPANY en 2015, trai-
tant des risques climatiques pesant sur les entreprises, en identifiait six princi-
paux, divisés en 2 groupes, soit les risques liés à la chaîne de valeur (risques 
physiques, sur les prix1006 et sur les produits1007) et les risques liés aux parties 
prenantes (« stakeholder ») externes (risques liés à la notation, à la réputation et 
aux changements réglementaires)1008. D'autres publications émanant des mi-
lieux économiques classent les risques que l'économie linéaire fait courir aux 
entreprises en quatre catégories : de marché, opérationnels, entreprises et lé-
gaux1009. Les entreprises savent qu’elles ne sauraient faire reposer leur stratégie 
future liée à l’approvisionnement en ressources sur des scénarios « business-as-
usual ». MCKINSEY & COMPANY va plus loin en suggérant que la compréhen-
sion de l'exposition totale d'une entreprise aux risques énergétiques et environ-
nementaux pourrait dans de nombreux cas être le facteur décisif déterminant sa 
viabilité à long terme1010. La plupart des entreprises devraient donc en priorité 

 
1006 Les risques sur les prix font référence à la volatilité des prix des matières premières, déjà 

largement instable et renforcée par les risques et pressions liées aux changements climatiques 
(sécheresses, nouvelles régulations entraînant des hausses de prix, demande accrue en terre-
rares utilisés dans de nombreuses technologies post-carbone, etc.).  

1007 Les risques sur les produits font référence à certains produits qui deviendraient non populaires 
ou même invendables (p. ex la disparation des climatisations qui seraient remplacées par des 
méthodes de refroidissement alternatives).  

1008 Cf. site internet MCKINSEY & COMPANY, ENGEL Hauk/ENKVIST Per-Anders/HENDERSON 
Kimberly, How companies can adapt to climat change, 1er juillet 2015, https://www.mckin-
sey.com/business-functions/sustainability/our-insights/how-companies-can-adapt-to-cli-
mate-change, consulté le 15 décembre 2020.  

1009 CIRCLE ECONOMY et al., Linear Risks, p. 7 s. ; BOCKEN et al., Circularity as the new normal, 
p. 8 et les réf. cit. 

1010 Cf. site internet MCKINSEY & COMPANY, BISSON Peter/STEPHENSON Elizabeth/VIGUERIE 
Patrick S., Pricing the planet, 1er juin 2010, https://www.mckinsey.com/business-func-
tions/sustainability/our-insights/pricing-the-planet, consulté le 15 décembre 2020.  
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chercher à maintenir le plus possible leur stock de ressources existant1011 - ce 
qui permet d’expliquer l’intérêt des entreprises à transformer leur modèle d’af-
faire pour garder la maîtrise sur les ressources. Par ailleurs, s’éloigner de la li-
néarité comporte également des opportunités en termes de réputation et de profit 
économique à moyen terme, qui motivent les entreprises à chercher à se trans-
former1012. Au surplus, certaines entreprises sont mues par une volonté réelle de 
remplir un rôle sociétal positif et de créer de la valeur pour l’ensemble des par-
ties prenantes1013. Des motivations personnelles fortes des dirigeantes et diri-
geants peuvent motiver un changement dans les pratiques de leur entreprise. 
Vincent PFAMMATTER et Henry PETER soulignent l’évolution actuellement à 
l’œuvre dans le monde des entreprises : en plus d’une remise en question du 
principe de primauté des actionnaires, contrebalancé par d’autres expectatives 
sociétales, « [l](L)a responsabilité sociale des entreprises, les exigences écono-
miques, sociales et morales, les attentes en matière d’ESG, la prise de cons-
cience accrue des priorités environnementales, etc., sont autant de facteurs qui 
modifient les règles du jeu. Les principes et les limites ne sont plus uniquement 
imposés par les lois des États, mais les sociétés sont contraintes, en vertu d’at-
tentes croissantes de la société civile se traduisant en normes sociales et, tôt ou 
tard, en normes légales, de prendre en considération d’autres fins que des ob-
jectifs purement économiques »1014. 

En résumé, la volonté de changement de la part des agents économiques peut 
reposer sur des motivations très diverses, qui reflètent la polarisation mise en 

 
1011 SINCLAIR-DESGAGNÉ Bernard, Lutter contre la volatilité et l’accroissement du coût des ma-

tières premières, in MCDONALD/NORMANDIN/SAUVÉ, L'économie circulaire, p. 32. 
1012 VERMUNT et al., Exploring barriers, p. 892 ; BOCKEN et al., Product design. 
1013 Cf. p. ex. « Business sustainability 3.0 » et « outside-in perspective » DYLLICK/MUFF, Cla-

rifying, p. 165 ss ; cf. également TAKACS/BRUNNER/FRANKENBERGER, Barriers. A noter que 
le captialisme des parties prenantes ou « Stakholder capitalism » qui a été supplanté par le 
« Shareholder capitalism » visant à maximiser le profit pour les actionnaires, a récemment 
fait son retour sur le devant de la scène, sous une forme actualisée – plus mondialisée, cf. Fo-
rum Economic Mondial de Davos de 2021, dont le fondateur Klaus SCHWAB a co-écrit avec 
Peter VANHAM un livre intitulé « Stakholder capitalism : A Global Economy that works for 
Progress, People and Planet » (Wiley, 2021), cf. SCHWAB Klaus/VANHAM Peter, What is 
stakeholder captialism?, 22 janvier 2021, https://www.weforum.org/agenda/2021/01/klaus-
schwab-on-what-is-stakeholder-capitalism-history-relevance/ ; Commission européenne, An-
nual meeting of the WEF – Summary of key take-aways from Davos 2021, Bruxelles 2021, 
https://ec.europa.eu/info/publications/summary-key-take-aways-davos-2021_fr, p. 10. Ceci 
s’inscrit dans la suite de la déclaration publiée par l’association américaine Business Round-
table en 2019, qui redéfinit l'objectif d'une entreprise en s'éloignant de la primauté de l'action-
naire et inclut désormais un engagement envers toutes les parties prenantes, cf. Business 
Roundtable, Statement on the Purpose of a Corporation, 19 août 2019, https://opportunity.bu-
sinessroundtable.org/ourcommitment/, tous trois consultés le 15 janvier 2022. 

1014 PFAMMATTER/PETER, Sociétés hybrides, p. 292 et les nombreuses réf. cit. 
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évidence dans la première partie de ce travail. Une partie d’entre eux estime que 
l'urgence écologique et les dérives du système actuel doivent être traitées im-
médiatement et refuse d'attendre plus longuement une modification du cadre qui 
viendrait « d'en haut », sans prendre des dispositions de leur côté. Une autre 
partie « sent le vent tourner » et estime qu'une modification des pratiques visant 
à internaliser les externalités et à sécuriser les stocks de ressources n'est qu'une 
anticipation des futures modifications du cadre réglementaire et une saine ges-
tion des risques économiques ; cette adaptation volontaire est stratégique, dans 
la mesure où elle représentera un avantage compétitif en temps voulu (« first 
mover advantage »). Ces deux approches ne s'excluent pas l'une l'autre et moti-
vent toutes deux les entités économiques à se saisir elles-mêmes de la problé-
matique du gaspillage des ressources, en minimisant les externalités négatives 
qu’elles génèrent. 

(ii) Pratiques alternatives pour initier un changement en restant compétitif 

Sans changement du cadre actuel, les entreprises peuvent envisager différentes 
stratégies pour mettre en œuvre des pratiques circulaires et rester compétitives 
en dépit des conditions-cadres défavorables (p. ex. prix des matières premières 
trop bas par rapport au coût de la main d’œuvre locale, absence de responsabilité 
intégrale du producteur, absence d’exigences relatives à l’empreinte des pro-
duits pour autoriser la mise sur le marché). Nous allons évoquer deux types de 
stratégies principales observées sur le terrain et régulièrement abordées dans la 
littérature sur les modèles d'affaires associés à l'économie circulaire. L’une con-
siste à collaborer avec d’autres individus ou entités le long de la chaîne de pro-
duction1015 ; l’autre, à garder le droit de disposition sur (la ressource contenue 
dans) le produit proposé, notamment par le biais de modèles de location plutôt 
que de vente, ou de vente de services plutôt que de biens. 

Les potentiels de coopération en vue d’une meilleure circularisation des maté-
riaux et produits sont multiples et peuvent intervenir à différentes étapes du 
cycle de vie ; au moment de la conception du produit, une collaboration avec 
plusieurs entreprises et protagonistes tout au long de chaîne de valeur peut être 
envisagée, afin de créer un cycle complet avec des déchets minimaux1016 ; au 
moment de la production, s'assurer de la compatibilité des pièces ou matériaux 
avec d’autres fabricants permet des économies d’échelle et la mutualisation des 
infrastructures ; il en va de même pour les processus de préparation à la réutili-
sation, pour la réparation et le reconditionnement par exemple ; au moment de 

 
1015 RIZOS et al., Barriers and Opportunities, p. 8. 
1016 Cf. p. ex. site internet wear2wear™, https://www.wear2wear.org/en/, consulté le 27 décembre 

2020.  
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la distribution du produit ou de sa récupération, la collaboration avec d’autres 
entreprises, par exemple de logistique, peut également contribuer à une stratégie 
de circularisation intéressante. Il est également possible que actrices et acteurs 
clés d’un secteur s’entendent pour adopter des standards ou labels privés, qui 
deviendront la référence. Précisons que les différents modes de collaboration 
entre entreprises visant à créer des écosystèmes d’entreprises ou à favoriser les 
possibles symbioses et économies d’échelle ne doit pas être assimilée à l’éco-
nomie collaborative ou de partage, qui repose sur un partage ou une redistribu-
tion de produits parmi les consommateurs et consommatrices1017.  

Une autre stratégie consiste à modifier le modèle d’affaire de l’entreprise1018 
afin de garder le droit de disposition sur (la ressource contenue dans) le produit 
proposé tout au long du cycle de vie, notamment par le biais de contrats de 
location, ou en proposant la vente d’un service plutôt que d’un bien1019. Ces 
modèles incitent les productrices et producteurs à concevoir le produit comme 
une ressource immobilisée dans laquelle il est rentable – et stratégiquement per-
tinent – d'investir. Il devient pertinent de produire aussi durablement que pos-
sible, afin d’éviter autant que possible les réparations et remplacements de pro-
duit et afin de limiter les coûts d'une éventuelle élimination à leur charge, et 
enfin de sorte à pouvoir réutiliser les ressources immobilisées dans leur pro-
duit1020. Ces stratégies commerciales se retrouvent souvent sous le nom d’éco-
nomie de service ou de fonctionnalité1021.  

 

 
1017 Cf. MCDONALD/NORMANDIN/SAUVÉ, L'économie circulaire, p. 46 s. n°25 ss ; cf. également 

VON STOKAR et al., Sharing Economy. 
1018 L’innovation des modèles d’affaires est un champ d’étude en pleine expension, cf. p. ex. TA-

KACS/FRANKENBERGER/STECHOW, Circular Ecosystems et les réf. cit. ; pour une vue d’en-
semble de l’innovation des modèles d’affaires durables, cf. GEISSDOERFER/VLADI-
MIROVA/EVANS, Sustainable business model. 

1019 Cf. les modèles d’affaires de la catégorie « monetize the loop » tels que « pay per use » « rent 
instead of buy » et « performance based contrating » TAKACS/FRANKENBERGER/STECHOW, 
Circular Ecosystems, p. 14.  

1020 Cf. p. ex. FINANCE, Money makes the world go round, p. 47 ; cf. également 
BRAUNGART/MCDONOUGH/BOLLINGER, Cradle to cradle design, p. 1343 et WAUTELET, The 
Concept of CE, p. 7 ss et les réf. cit.  

1021 Pour une classification des différents modèles d'économie de service ou de fonctionnalité, 
cf. TUKKER, Product services ; cf. également MCDONALD/NORMANDIN/SAUVÉ, L'économie 
circulaire, p. 46 s. et le livre séminal de STAHEL Walter, The performance economy, Springer, 
2006, 2010. 
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(iii) Incertitudes juridiques et éventuel besoin de réglementation lié aux 
nouveaux modèles d’affaires 

Nous nous contentons ici de soulever et de relayer en termes juridiques des 
questionnements entendus dans les échanges avec les différentes parties pre-
nantes sur le terrain et ressortant de la littérature (grise), ayant trait à ces nou-
veaux modèles permettant aux entreprises de parer à des conditions-cadres biai-
sées, mentionnées ci-avant.  

S’agissant des modèles d’écosystèmes d’entreprises qui coopèrent de manière 
plus ou moins étroite, la tension avec le droit de la concurrence est souvent 
mentionnée1022. Rutger CLAASEN et Anna GERBRANDSKY relèvent que la coo-
pération ou collaboration entre entreprises est suspecte du point de vue d'une 
interprétation purement économique du droit de la concurrence, car les accords 
entre entreprises peuvent faire augmenter les prix et donc réduire le bien-être 
des consommatrices et consommateurs. Dès lors, ces chercheurs s’interrogent : 
le droit de la concurrence doit-il rester axé sur une concurrence visant l'amélio-
ration du bien-être économique, ou être réformé pour permettre des actes de 
coopération qui sont socialement bénéfiques1023 ? Etudier en détails la question 
des liens entre une économie circulaire durable et le droit de la concurrence 
dépasse largement le cadre du présent travail. Nous nous contentons de consta-
ter que les incertitudes juridiques liées à ces nouvelles constellations pourraient 
représenter un frein à leur adoption : il y a notamment lieu de se demander si 
les accords que les différents partenaires concluraient le long de la chaîne de 
production risqueraient d’être assimilés à des accords verticaux au sens de la 
Loi sur les cartels (LCart)1024 ? Des collaborations visant une optimisation ma-
térielle entre plusieurs acteurs économiques importants d’un secteur risque-
raient-elles d’être qualifiées d'illicites au sens de la même loi ? Une volonté de 
circularisation et de réduction de l’impact environnemental peut-elle être ad-
mise comme motif justificatif au sens de l’art. 5 al. 2 LCart1025, voire de 

 
1022 Cf. BENING/PRUESS/BLUM, Towards a circular plastics economy, et les réf. cit. ; cf. également 

BACKES, Law for a circular economy, p. 15 s. 
1023 Cf. CLAASSEN/GERBRANDY, Doing Good Together, qui proposent d'esquisser des réponses 

de morale/philosophie politique à la question, sous l’angle des droits démocratiques en parti-
culier.  

1024 Loi fédérale sur les cartels et autres restrictions à la concurrence du 6 octobre 1995 (Loi sur 
les cartels, LCart ; RS 251), cf. en particulier art. 5 al. 4 LCart ; cf. également Communication 
concernant l’appréciation des accords verticaux (Communication sur les accords verticaux, 
CommVert), Décision de la Commission de la concurrence du 28 juin 2010, FF 2010 4625 ss.  

1025 La liste des motifs justificatifs de l'art. 5 al. 2 let. a LCart., exhaustive (cf. ATF 129 II 18 
consid. 10.3), comprend l'exploitation plus rationnelle des ressources et la promotion de la 
recherche ou la diffusion de connaissances techniques ou professionnelles.  
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l'art. 8 LCart ?1026 Dans le cas de la collaboration entre les organismes Swico et 
Sens, lesquels ont convenu de se répartir l'élimination de certaines catégories 
d'appareils, la COMCO a estimé qu'il ne s’agissait pas d’un accord portant sur 
la répartition du marché, mais sur l’organisation du marché. Par ailleurs, cette 
convention était justifiée par des motifs d'efficacité économique (réduction des 
coûts de transaction et économies d’échelle), si bien que la question de savoir 
si cet accord constituait une restriction notable à la concurrence pouvait rester 
ouverte1027. Ces nouvelles constellations collaboratives et le partage d’informa-
tion et de connaissances qu’elles requièrent sont également susceptibles de po-
ser des questions ayant trait à la protection des données et à la propriété intel-
lectuelle. 

Le cas du passage de modèles d’affaires ayant pour objet la vente d’un produit 
à des stratégies de vente d’un service ou d’une performance ou à la location 
d’un objet soulève (économie de fonctionnalité1028), lui aussi, de nombreuses 
questions juridiques. Il a été observé que les utilisatrices et utilisateurs étaient 
en général plus soigneux et prudents avec leurs propres objets1029, si bien que 
les productrices, producteurs et prestataires de services qui adoptent un modèle 
de location vont vraisemblablement développer et intégrer au contrat des « po-
litiques d'utilisation équitable » (« fair use policies ») pour garantir la bonne 
utilisation du produit dont ils demeurent propriétaires ; les conséquences juri-
diques liées à l'utilisation du produit (destruction, risque de perte de propriété 

 
1026 De manière générale, l’élaboration de solutions sectorielles exige de se conformer à la LCart 

et à la pratique de la Commission de la concurrence (COMCO).  
1027 Cf. site internet COMCO, Droit et politique de la concurrence en pratique, DPC 2005-2, 

p. 251 ss, https://www.weko.admin.ch/weko/fr/home/praxis/droit-et-politique-de-la-concur-
rence-en-pratique--dpc-.html#317526290, consulté le 12 décembre 2020. 

1028 Cf. notamment STAHEL Walter R., Préface in AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, 
p. 15 ; et AUREZ/GEORGEAULT, Économie circulaire, Chapitre 5, p. 136 ss. 

1029 Cf. p. ex. HOFMANN, Circular business models, p. 370 et les réf. cit.  
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en cas de faillite du consommateur locataire1030 ou par accession1031), ainsi que 
les primes de risque correspondantes, éventuellement couvertes par des assu-
rances1032, seront dès lors incluses dans les modèles commerciaux1033 et donc 
reportées sur les consommatrices et consommateurs finaux.  

 
1030 Dans certaines configurations particulières, le prestataire de service risque de perdre la pro-

priété de l’objet qu’il met en location, en cas de faillite du locataire. Le cas de contrats de 
location ou de leasing simple, n’est pas problématique. Dans la mesure où ces contrats de 
transfert d’usage ne sont pas orientés vers un transfert de propriété, il faut considérer que le 
bailleur ou le donneur du leasing est, et demeure, propriétaire de l’objet tout au long du contrat 
de durée. En cas de faillite du locataire ou preneur du leasing pendant la durée du contrat, les 
propriétaires (bailleurs/donneurs de leasing) de l’objet en possession du débiteur ont un droit 
de revendication et sont ainsi protégés (ATF 118 II 150 consid. 6c), la masse en faillite ne 
comprenant que les biens saisissables appartenant au débiteur (cf. art. 197 de la Loi fédérale 
sur la poursuite pour dettes et faillite du 11 avril 1889 [LP ; RS 281.1]). La question est tou-
tefois moins évidente dans des constellations plus complexes, notamment dans le cas du lea-
sing financier ou crédit-bail (« Finanzierungsleasing »), dont la qualification juridique reste 
disputée en doctrine, en particulier dans le cas de leasings financiers portant sur des biens 
d'investissement mobiliers (ATF 119 II 236 consid. 4), qui peuvent se rapprocher des cas de 
« (sale&)lease-back » ou « cession-bail ». Le preneur de leasing cède son bien mobilier à la 
société de service, qui le lui loue en retour. Les tribunaux suisses considèrent néanmoins cette 
cession ou vente comme la constitution d’un gage mobilier, à titre de garantie. Dans ce cas, 
les prestataires de services qui opèrent selon un modèle d'affaire où le bien loué et sa maîtrise 
effective sont transférés au locataire, courent un risque en cas de faillite du locataire du bien 
mobilier loué. En effet, si le vendeur d’une chose la retient à un titre spécial (p. ex. en tant 
que preneur de leasing ; constitut possessoire, cf. également art. 924 al. 1 2e hypothèse du 
Code civil suisse du 10 décembre 1907 [CC ; RS 210]), le transfert de la propriété n’est pas 
opposable aux tiers, s’il a eu pour but de les léser ou d’éluder les règles concernant le gage 
mobilier (art. 717 en lien avec 884 CC), cf. notamment ATF 119 II 236 consid. 4 et 5 ; ATF 
88 II 73, 80, contra ATF 118 II 150 consid. 6c.  

1031 Un autre risque concerne les prestataires de services dont l’objet loué est installé dans un im-
meuble de la partie contractante : en effet, selon le principe d'accession, le propriétaire d’une 
chose l’est de tout ce qui en fait partie intégrante, i.e. tout ce qui, d’après l’usage local, cons-
titue un élément essentiel de la chose et n’en peut être séparé sans la détruire, la détériorer ou 
l’altérer (art. 642 CC). Dès lors, des objets reliés en permanence ou des objets essentiels sur 
le plan fonctionnel (p. ex. tapis, luminaires, portes et fenêtres) représentent des parties inté-
grantes du bâtiment, et suivent son sort juridique. Si le propriétaire du bâtiment fait faillite, 
l’objet loué qui est devenu partie intégrante de l’immeuble tombe dans la masse en faillite, 
sans que le propriétaire prestataire de service n’ait de droit de revendication ou de gage pré-
férentiel, selon le droit positif actuel (selon la jurisprudence, s'il existe un lien permanent avec 
l'immeuble, il ne s'agit plus de choses mobilières, mais immobilières, même si les parties 
entendaient ériger une structure mobile, cf. ATF 92 II 227). 

1032 Une partie des réflexions liées à la place des assurances dans les nouveaux modèles d’économie 
collaborative peuvent être transposées aux modèles d’économie de fonctionnalité : au sujet 
des premiers, cf. BRULHART, Sign up & drive. 

1033 FINANCE, Money makes the world go round, p. 47 ; cf. également VERMUNT et al., Exploring 
barriers, p. 894 et Table 3 p. 897 « Legal challenges related to contract ». 
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Dans ce contexte, certaines voix estiment qu’il convient de réfléchir à des me-
sures visant à garantir au prestataire de service la récupération du bien laissé en 
usage1034, notamment dans le but d’éviter ou de diminuer les coûts supplémen-
taires liés aux primes de risques répercutés dans le prix du service de location. 
La pertinence d'une solution passant par une inscription dans un registre per-
mettant au responsable du financement de faire valoir son droit de propriété a 
été étudiée dans le cadre de la réponse au postulat Von Lanthen. Les prestataires 
de modèles d’affaires basés sur l’utilisation pourraient, grâce à cette solution, 
se financer à des conditions plus favorables étant donné que le risque de perte 
de propriété encouru par le responsable du financement ne serait plus intégré au 
prix, ce qui rendrait leurs offres moins chères. Une telle mesure est toutefois de 
nature à favoriser le secteur du leasing en général, si bien qu'elle risque d'en-
traîner des effets écologiques négatifs (effet-rebond)1035. Par ailleurs, en assu-
rant au prestataire de service la possibilité de récupérer l’objet loué, l’objet en 
question sera retiré de la masse en faillite, laquelle perdra en substance, au dé-
triment des autres créanciers.  

A moins que les entreprises n’intègrent des considérations éthiques, sociales et 
environnementales dans l’innovation vers ces nouveaux modèles d’affaires, les 
résultats peuvent être négatifs en termes d’impact environnemental1036. Par ail-
leurs, les conséquences sociales négatives qui peuvent découler de ces modèles 
d'affaires mériteraient d'être discutées1037 : par exemple, une généralisation des 
modèles de location qui deviendraient le modèle dominant, porte en elle le 
risque de captivité et de dépendance importante des consommateurs (et de leurs 
éventuels créanciers). La pertinence d'une intervention politico-juridique visant 
à adapter le cadre juridique pour le rendre plus favorable aux modèles de loca-
tion fait à notre sens défaut ; cas échéant, elle devrait être accompagnée par des 

 
1034 Dans le cas de biens meubles loués qui deviennent partie intégrante de l'immeuble par acces-

sion (cf. supra nbp 1031), il est possible d’imaginer une solution qui consisterait à étendre le 
champ d’application de la servitude de l'art. 675 al. 1 CC aux biens meubles pour permettre 
aux prestataires de services de récupérer l'objet loué, dans le but de le réutiliser ou de le recy-
cler, cf. également CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 15 s.  

1035 CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 15 s. ; cf. également les rapports originaux sur lesquels se 
fondent la réponse du CF : HESELHAUS, Rechtsvergleich et OBERPRILLER et al., Beurteilung.  

1036 Cf. LONG/VAN WAES, Incorporating responsibility, dont l’article illustre parfaitement la pro-
blématique à l’exemple du cas d’étude du partage de bicylettes.  

1037 Cf. HOFMANN, Circular business models, p. 365 s. et les réf. cit. qui critiquent la légitimité des 
modèles d'affaires circulaires pour viser la durabilité, en soulignant qu'ils reposent sur un im-
pératif de croissance et négligent l'effet rebond d'une part, et qu'ils négligent la dimension 
sociale d'autre part.  
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mesures visant à protéger les consommatrices et consommateurs contre une dé-
pendance accrue (cf. art. 97 Cst. et art. 8 LCD)1038.  

(iv) Barrières à l’économie circulaire ? 

Les incertitudes, notamment juridiques, évoquées ci-avant sont parfois men-
tionnées comme des freins à l'économie circulaire1039. Il s'agit selon nous d'un 
raccourci. Ces incertitudes sont des barrières à la généralisation de modèles d'af-
faires au service d'une économie de fonctionnalité ou d’autres modèles d’af-
faires circulaires. Or, ces derniers ne contribuent pas nécessairement à la tran-
sition vers une économie circulaire durable ; ils ne représentent pas une condi-
tion sine qua non à une circularisation des flux énergétiques et matériels de 
l’économie. A notre sens, ces nouveaux modèles d’affaires représentent une 
stratégie qui permet aux entreprises, dans les conditions cadres actuelles, de 
mettre en œuvre certains principes d’une économie circulaire, tout en restant 
rentables et compétitives. Sans réflexion fondamentale supplémentaire, ces 
nouveaux modèles d’affaires circulaires s’inscrivent dans la lignée des discours 
éco-modernistes visant la durabilité faible et la croissance verte et rien n’indique 
qu’ils permettront de contribuer à une réduction effective de l’impact du sys-
tème socio-économique1040. Dès lors, à notre sens, il paraît plus judicieux de 
s'attaquer à la cause du problème, à savoir le manque d'attractivité, voire de 
rentabilité, de la production durable, en modifiant les conditions cadres, plutôt 
que de chercher à adapter le droit pour favoriser la généralisation de ces « nou-
veaux modèles d'affaires ».  

C. Synthèse 

L’ampleur des changements nécessaires pour transformer nos modes de pro-
duction et de consommation de manière à ce que leur impact ne dépasse pas les 
limites de la biosphère demande une action coordonnée, qui implique l'en-
semble des parties prenantes tout au long du cycle d’une ressource (temporaire-

 
1038 Cf. par analogie, questionnements juridiques liés aux nouveaux modèles d’affaires de l’écono-

mie de partage, VON STOKAR et al., Sharing Economy, p. 103 ss, selon lesquels aucune ré-
glementation nouvelle n’était requise dans l’immédiat : il convient d’observer les évolutions 
en continu pour pouvoir intervenir en temps opportun si nécessaire, p. 36. 

1039 Cf. p. ex. RIZOS et al., Implementation of Circular Economy, p. 4 et nbp 22 ; cf. également 
OBERPRILLER et al., Beurteilung, Massnahme 5, p. 13 : « Hemmnis für die Krei-
slaufwirtschaft ». 

1040 HOFMANN, Circular business models, p. 370 et les réf. cit.  
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ment immobilisée dans un produit), des mesures ponctuelles étant insuffi-
santes1041. Rien ne garantit, ni même ne laisse croire, que l’autorégulation par 
les privés, sans modification des conditions-cadres, ni mesures de coordination 
et de limitation à la source imposées ou encouragées par les autorités publiques, 
ne mène à une réduction effective et suffisante de la consommation de matière 
et d’énergie en termes absolus, qui permettrait de respecter une empreinte maxi-
male d’une planète. Un système qui repose sur des démarches volontaires des 
entreprises et sur la responsabilisation des consommateurs et consommatrices 
semble insuffisant. Ce constat explique que face à l’urgence environnementale, 
une frange de la société civile réclame, dans la rue ou devant les tribunaux, une 
intervention ambitieuse de l’Etat1042.  

Dans le cadre actuel, une consommation plus circulaire requiert des ressources 
supplémentaires (par exemple temps, pouvoir d’achat, connaissances), si bien 
qu'elle n'est pas ouverte à une majorité ; de manière similaire, une production 
plus circulaire demande des ressources supplémentaires aux entreprises (par 
exemple temps, investissements initiaux, connaissances, compétences, savoir-
faire), si bien qu’une action spontanée n’est pas évidente sans perte de compé-
titivité1043. Une vision stratégique à moyen terme incite néanmoins les milieux 
économiques à adapter leurs stratégies et leurs pratiques, afin de diminuer leur 
recours aux matières premières. Pour y parvenir tout en restant rentables au sein 
du cadre économique actuel, certaines entreprises établissent des collaborations 
avec d’autres ou adoptent les modèles d’affaires d’une économie de fonction-
nalité1044. L’insécurité juridique qui entoure actuellement ces modèles d’af-
faires, ainsi que les potentiels effets pervers entraînés par une généralisation de 
ces pratiques, en particulier pour les consommateurs et consommatrices, pour-
rait entraîner un besoin d’intervention politico-juridique en aval.  

Au vu de ce qui précède, une intervention politico-juridique qui vise à créer des 
conditions-cadres favorables pour un fonctionnement socio-économique du-
rable nous paraît plus pertinente qu'une intervention pour réglementer ou enca-
drer les nouvelles pratiques qui tendront à se généraliser dans le cadre actuel. 

 
1041 Cf. p. ex. CF, Environnement Suisse 2018, p. 181 s. 
1042 La pression qui vient de la société civile représente une forme normative qu’il y a lieu de ne 

pas négliger, dans la mesure où celle-là participe à l’évolution du cadre juridique (internatio-
nal et national) qui façonne le droit de l’environnement (en particulier sur des sujets tels que 
le droit à un environnement sain, la protection des générations futures, la justice climatique et 
la lutte contre un mode de vie non durable), cf. DEMAY/LOETSCHER, Face à la crise, p. 1 ss et 
les réf. cit. 

1043 Cf. p. ex. pour le secteur des emballages de boissons, BRUNNER, Vers une EC des emballages 
de boissons I : Etat des lieux, p. 387 ss, p. 392 et les réf. cit.   

1044 Cf. également LAURENTI et al., The Socio-Economic Embeddedness, p. 3, N 13.  
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Elle semble par ailleurs indispensable pour permettre les innovations disrup-
tives, nécessaires à la mise en place d’un système de production et de consom-
mation alternatif à l’économie linéaire (et partiellement du recyclage) ac-
tuelle1045.  

Le PNUE estime que seule une transformation à l'échelle du système permettra 
d'atteindre le bien-être pour tous dans les limites de la capacité de la Terre à 
soutenir la vie, à fournir des ressources et à absorber les déchets. Cette transfor-
mation impliquera un changement fondamental dans l'organisation technolo-
gique, économique et sociale de la société, y compris les visions du monde, les 
normes, les valeurs et la gouvernance. Le PNUE ajoute que des changements 
majeurs en matière d'investissement et de réglementation sont les clés d'une 
transformation juste et éclairée qui surmonte l'inertie et l'opposition des intérêts 
particuliers1046. Dans ce cadre, les pouvoirs publics ont un rôle important à 
jouer.  

IV. Objectifs stratégiques à poursuivre 

La définition d’une économie circulaire durable à laquelle nous nous réfé-
rons1047 comporte deux objectifs stratégiques, intrinsèquement liés, mais dis-
tincts, qui vont structurer la suite du propos. Le premier objectif, qui traduit la 
composante durable1048 de notre définition, est celui d'un système socio-écono-

 
1045 Dans le même sens, BENING/PRUESS/BLUM, Towards a circular plastics economy et les 

réf.  cit. 
1046 Traduction libre UNEP, Making Peace with Nature, p. 15. 
1047 Pour rappel : « L’économie circulaire vise à optimiser le métabolisme énergétique et matériel 

des systèmes de production et de consommation, en d'autres termes à minimiser le gaspillage 
matériel et énergétique (création d'entropie), par le biais de différentes stratégies qui s'ins-
crivent dans trois axes et une dimension transversale : réduire les flux de matière, ralentir les 
flux de matière, boucler les flux de matière, et concevoir pour la circularité. Pour être quali-
fiée de durable, elle appelle à une production et consommation dont l’impact est compatible 
avec les capacités d’absorption et de régénération de la biosphère sur le long-terme, en res-
pectant le principe de précaution » cf. supra 1ère partie, Chapitre 1. 

1048 Cette acception de durable renvoie à la pérennité du point de vue environnemental. Pour que 
les écosystèmes planétaires puissent rester stables et pérennes pour les générations futures, 
l’ensemble des activités socio-économiques doivent être compatibles avec les capacités d’ab-
sorption et de régénération de la biosphère (équité intergénérationnelle). En partant du postu-
lat que toutes les surfaces de la planète « se valent » et que chaque être humain « a droit » à 
un impact égal, l'impact environnemental à l'échelle d'une nation doit être compatible avec 
ces mêmes limites, extrapolées à l’échelle d’une planète (équité intragénérationnelle). L’ac-
ception de la durabilité utilisée ici ne renvoie toutefois pas à une répartition juste et équitable 
des ressources et des « droits » d’impact entre les toutes les personnes occupant un territoire 
souverain donné. 
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mique qui respecte les capacités d'absorption et de régénération de la bios-
phère1049. Nous avons souligné qu'il traduisait le consensus international visant 
le respect de l'équité intergénérationnelle et intragénérationnelle et qu'il se re-
trouvait également dans les objectifs politiques déclarés de la Suisse1050. Nous 
nous penchons en premier lieu sur les liens entre le droit suisse et la poursuite 
de cet objectif stratégique. Notre cadre juridique actuel est-il adapté pour créer 
et régir un système socio-économique dont l'impact environnemental, à l'échelle 
de la Suisse, respecterait la capacité de renouvellement et d'absorption des dif-
férents systèmes terrestres ? Dans le cas de la Suisse, dont l'empreinte environ-
nementale représente près de trois fois ce qui permettrait une pérennité1051, il 
s'agit donc de s'interroger sur la capacité du système juridique à accompagner 
ou imposer une réduction de l'impact environnemental des activités humaines, 
en termes absolus (cf. infra Chapitre 3). 

Le second objectif, qui traduit la notion d’économie circulaire entendue comme 
un moyen – une boîte à outils –, est celui d'optimiser l'utilisation des ressources 
et de l'énergie disponible dans le cadre du premier objectif, en d'autres termes, 
de minimiser leur gaspillage1052. Cet objectif vise à maximiser le bien-être des 
humains avec les ressources limitées à disposition, au sein d’un monde qui n’est 
plus perçu comme sujet à domination et exploitable à l'envi. Nous brosserons à 
grands traits les apports et limites du cadre juridique actuel, s'agissant de l'opti-
misation des flux énergétiques et matériels. Dans quelle mesure le cadre juri-
dique actuel est-il responsable du gaspillage matériel et énergétique observable 
en Suisse ? Certaines lois empêchent-elles de réduire la consommation de ma-
tière ? de ralentir les flux en allongeant la durée de vie des produits (par le biais 
de leur réutilisation notamment) ? ou encore de recycler certains matériaux ? 
Par ailleurs, les pratiques de nature à favoriser ces opérations pourraient-elles 
être facilitées ou imposées par le cadre réglementaire ? (cf. infra Chapitre 4).  

Nous avons déjà évoqué que nous nous intéressons de manière prioritaire à ins-
crire le système socio-économique au sein des limites planétaires et que nous 
abordons le second objectif à titre secondaire. Ce choix tient à trois raisons prin-
cipales. La première est pragmatique : pour aller dans le détail des réglementa-
tions susceptibles de représenter une barrière à l'optimisation des ressources, il 

 
1049 Principe de but, cf. supra 1ère partie, Chapitre 1 :III.A.1.  
1050 Cf. supra Chapitre 1 :I. 
1051 La consommation suisse par personne représente 2,8 fois les prestations et ressources environ-

nementales globales disponibles par personne, cf. site internet OFS, L'empreinte écologique 
de la Suisse, https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/developpement-du-
rable/autres-indicateurs-developpement-durable/empreinte-ecologique.html, consulté le 
1er mars 2021. 

1052 Principe de moyen, cf. supra 1ère partie, Chapitre 1 :III.A.2. 
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faudrait s'intéresser à des secteurs – voire des produits – spécifiques, ce qui dé-
passe très largement le cadre de la présente contribution. Nous avons fait l'exer-
cice d'une analyse détaillée des apports et limites du cadre réglementaire s'agis-
sant des emballages de boissons1053, dont les résultats illustrent par touches les 
propos plus généraux tenus ici. La deuxième tient à la spécificité de notre objet 
d'étude, qui appelle justement, par définition, à appréhender la problématique 
du gaspillage institutionnalisé des ressources induit par les modes de production 
et de consommation linéaires de manière systémique. Or, notre second objectif 
pris pour lui-même (i.e. sans le replacer dans le contexte du premier objectif) 
s'assimile à un objectif d'efficience ressourcielle et énergétique, qui n'est pas 
une préoccupation ou un sujet de recherche nouveau et qui a déjà donné lieu à 
différentes études sur le sujet, de même qu’à de nombreuses propositions visant 
à améliorer la situation actuelle1054. Par ailleurs, des recherches plus détaillées 
sur des sujets spécifiques sont en cours1055. La troisième, qui est en réalité la 
plus importante, est qu'il nous paraît illogique de chercher à intervenir pour op-
timiser les flux de matières au sein d'un système dont les conditions-cadres ne 
sont pas adaptées. Modifier les modes de production et de consommation en vue 
d'une économie circulaire durable implique une réorganisation majeure et une 
adaptation des comportements. Pour que cette réorganisation permette une op-
timisation du système à moyen terme (objectif 2), il est indispensable qu’elle 
tienne compte des limites absolues, à savoir les capacités de charge et de régé-
nération de la biosphère (objectif 1). En effet, viser l’optimisation de l’utilisa-
tion des ressources à l’échelle micro, n'induit pas nécessairement le respect du 
premier objectif. Nous renvoyons à cet égard aux critiques sur les approches 
dominantes de l’économie circulaire : ces dernières se concentrent sur des opti-
misations sur le plan micro, sans prendre en considération les potentiels effets-
rebonds, le déplacement des impacts à l’étranger (« burden shifting ») et les ef-
fets de la croissance quantitative de l’économie, notamment1056. A notre sens, 
des interventions politico-juridiques visant à réduire le gaspillage au sein du 
cadre actuel, sans par ailleurs se préoccuper de la durabilité du système pris dans 
son ensemble – respectivement de l'adéquation des conditions-cadres de celui-
ci avec l'objectif visé –, sont certes intéressantes pour elles-mêmes, mais elles 
représentent un raccourci inefficient et gaspilleur pour viser une économie cir-
culaire durable. Il est par contre probable qu'une économie libérale qui serait 

 
1053 Cf. BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons I : Etat des lieux, respectivement, II : 

Perspectives. 
1054 Cf. notamment CF, Rapport postulat Bourgeois ; CF, Message « pour une économie durable » ; 

CF, Rapport postulat Optimiser la durée de vie ; KISSLING-NÄF et al., RessourcenEFFizienz 
Schweiz ; OFEN/OFEV/SEFRI/SECO, Masterplan Cleantech ; CF, Rapport postulat Vonlan-
then ; OBERPRILLER et al., Etude de base - Postulat Vonlanthen.   

1055 Cf. supra nbp 26. 
1056 À cet égard, cf. supra 1ère partie, Chapitre 2 :III. 
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contrainte à agir au sein d’un cadre où l’exploitation des ressources est limitée 
à ce qui est tolérable pour nos écosystèmes, se réorganise spontanément pour 
optimiser les flux au sein du système.  

Au vu de ce qui précède, en adoptant le prisme de la légistique matérielle pros-
pective et en s'intéressant aux modalités d'intervention les plus adéquates pour 
lutter contre la surconsommation des ressources engendrée par une économie 
linéaire gaspilleuse, nous estimons qu'il est plus judicieux d'intervenir en pre-
mier lieu pour mettre en place un cadre adapté, qui régule la rareté des res-
sources exploitables sans dépasser les capacités d’absorption de la planète. En 
ce sens, la limitation de l’utilisation des ressources pour que l'impact environ-
nemental s'inscrive au sein des limites planétaires pourrait être poursuivi par des 
signaux exogènes (quotas ou taxes), conduisant les différentes parties prenantes 
à adapter leurs comportements et à innover pour réduire le gaspillage énergé-
tique et matériel. Une fois les conditions-cadres modifiées et les incitatifs éco-
nomiques adaptés au but visé, les réglementations qui représentent une barrière 
à l’optimisation des flux de matière (au sens du second objectif stratégique pour-
suivi) pourront à notre sens être adaptées plus facilement. Leur révision sera 
aussi politiquement plus aisée, dans la mesure où l’intérêt de la plupart des par-
ties prenantes convergera dans le sens d'une élimination de ces règles, ce qui 
n'est pas le cas à l'heure actuelle, au vu des signaux de prix inadaptés.  

L’économie circulaire vise une reconception des modalités de production et de 
consommation qui se détache du traitement des symptômes en bout-de-chaîne ; 
il nous semble, par analogie, qu’une reconception des politiques publiques pour 
une utilisation durable des ressources ne saurait se contenter d’améliorations 
incrémentales, en bout-de-chaîne, des politiques publiques de gestion des dé-
chets que nous connaissons actuellement et demande une approche agissant de 
manière transversale et structurelle, en amont.  
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Chapitre 3 :  Vers un système de production et de 
consommation durable 

Ce chapitre s’intéresse particulièrement aux apports et limites de notre ordre 
juridique quant à la composante durable de notre définition d’économie circu-
laire. Il vise d'abord à explorer plus avant les conditions-cadres utiles à l’émer-
gence d’un système socio-économique dont l’impact serait en adéquation avec 
les capacités d’absorption et de régénération de la biosphère sur le long-terme 
et à déterminer si l'objectif consistant à limiter l’empreinte environnementale de 
notre pays à l’équivalent d’une planète est compatible avec notre ordre juri-
dique. 

Nous commencerons par réfléchir à la manière de décliner cet objectif straté-
gique en objectif(s) opérationnel(s) (cf. infra Chapitre 3 :I), puis discuterons de 
l'opportunité d'inscrire explicitement dans notre juridique le respect des limites 
planétaires, respectivement des objectifs qui en découlent (cf. infra Chapitre 
3 :II). Nous nous pencherons ensuite sur les mesures susceptibles de contribuer 
à la réalisation de l'objectif opérationnel identifié, à savoir rétablir le bon fonc-
tionnement du marché interne suisse ; dans ce sens, nous suggérerons d'utiliser 
des instruments de marché au service d'une empreinte environnementale du sys-
tème socio-économique suisse limitée à une planète, et dès lors à corréler le prix 
des ressources et produits à la rareté de l'impact environnemental acceptable 
(cf. infra Chapitre 3 :III). Enfin, nous nous intéresserons à la compatibilité de 
l'objectif « one-planet », de même que des instruments économiques proposés, 
avec le système actuel (cf. infra Chapitre 3 :IV).  

I. De l'objectif stratégique vers les objectifs opérationnels 

L'objectif stratégique poursuivi, qui représente l’opposé du problème à ré-
soudre, est une économie (au sens large de fonctionnement sociétal), dont l’im-
pact s’inscrit au sein des limites environnementales compatibles avec le main-
tien de la stabilité des écosystèmes et des conditions considérées comme favo-
rables à la vie humaine (« safe operating space »1057), sur le long terme. Dans 
un rapport publié par l'OFEV en 20181058, suivant la méthode de la saturation 
écologique, il est montré que pour rester dans les limites du système Terre, la 

 
1057 Cf. ROCKSTRÖM et al., A safe operating space ; cf. supra 1ère partie, Chapitre 3 :IV.A.  
1058 FRISCHKNECHT et al. (OFEV), Empreintes environnementales. 

363 

364 

365 



De l'objectif stratégique vers les objectifs opérationnels 

253 

consommation de ressources naturelles par la Suisse devrait être réduite d'envi-
ron deux tiers par rapport à l’impact environnemental total actuel lié à la con-
sommation. La « consommation de ressources naturelles doit même être beau-
coup plus basse si l’on veut agir sur la question cruciale de la protection du 
climat (…) »1059. 

La formulation d'un tel objectif n’est pas nouvelle : l’initiative populaire pour 
une économie verte demandait une réduction de l’empreinte écologique de la 
Suisse d’ici à 2050 de manière à ce que, extrapolée à la population mondiale, 
elle ne dépasse pas un équivalent planète. Dans ce contexte, le Conseil fédéral 
avait souligné que l’approche « qui consiste à promouvoir, dans le cadre d’une 
approche globale, une économie durable fondée sur une gestion efficiente et 
économe des ressources naturelles est légitime au regard des défis impérieux 
que constituent les problèmes mondiaux liés à l’utilisation des ressources et des 
effets de renversement d’écosystèmes de la planète qui peuvent en décou-
ler »1060. Et le Conseil fédéral d’ajouter, en 2014 déjà, que « réduire l’empreinte 
écologique globale à un équivalent planète est désormais indispensable, car 
l’utilisation efficace des ressources naturelles n’est pas seulement une nécessité 
en matière de politique environnementale, mais également en matière de poli-
tique économique »1061.   

Cette approche se fonde sur l’empreinte générée par les activités socio-écono-
miques des Suisses, extrapolée à l’échelle mondiale. Nous avons explicité plus 
haut les limitations inhérentes à cette approche, en quoi elle était utile, et surtout, 
pourquoi nous l'avons choisie1062. Nous avons également déjà explicité en quoi 
une approche centrée sur les ressources pouvait être considérée comme objec-
tive (déterminée par le fonctionnement des cycles biogéochimiques et la ther-
modynamique) et abordé les difficultés liées à la quantification exacte de ces 
limites, au vu de la complexité des phénomènes naturels, des différentes boucles 
de rétroaction et des limites des différentes méthodologies développées jus-
qu'ici1063. Utiliser un indicateur englobant, qui tient compte des différentes li-
mites de la biosphère et des différentes externalités produites tout au long de la 

 
1059 FRISCHKNECHT et al. (OFEV), Empreintes environnementales, p. 20 ; cf. également supra 1ère 

partie, Chapitre 3 :IV.B. 
1060 CF, Message « Pour une économie durable » p. 1776. 
1061 Ibid. 
1062 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 3 :II.C.  
1063 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 3 :II.B et Chapitre 3 :IV. 
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chaîne de valeur, en Suisse comme à l'étranger1064, selon une « perspective con-
sommation »1065, et l'appliquer de manière étendue à l'ensemble de l'économie 
et non pas seulement à des secteurs particuliers, permettrait une approche sys-
témique de la gestion des impacts anthropiques et une trajectoire de réduction 
plus optimale du point de vue environnemental et plus efficiente du point de 
vue économique, que d'autres approches incrémentales et sectorielles. Par ail-
leurs, l'utilisation d'un tel indicateur serait une réponse adéquate à la probléma-
tique des « fuites de carbone » (« carbone leakage ») connus des systèmes de 
régulation se fondant sur une approche territoire1066, en d'autres termes à la 
crainte que les réglementations nationales visant à limiter des émissions directes 
de CO2 – ou d’autres émissions polluantes - sur le territoire national n'agissent 
comme des incitatifs au déplacement des impacts environnementaux à l'étran-
ger.  

Comme indiqué dans les Prolégomènes et dans l'Introduction à cette deuxième 
partie du travail, selon la démarche légistique prospective, l’objectif général 
postulé (une économie circulaire durable) peut généralement être décliné en ob-
jectifs stratégiques, eux-mêmes déclinables en objectifs opérationnels, lesquels 
appellent à leur tour une réflexion sur les mesures et instruments permettant de 
les atteindre1067. Ici, pour réduire l’empreinte environnementale dans les pro-
portions requises, « (D)[d]es améliorations ponctuelles ne suffiront 

 
1064 Dans le même sens, pour l'UE : NEUHOFF et al., Inclusion of Consumption ; selon la classifi-

cation établie par le Protocole sur les gaz à effet de serre (World Resources Institute/WBCSD) 
de l'étendue des émissions de CO2 couvertes par les différents mécanismes de réduction de 
carbone, une approche empreinte correspond à une étendue de catégorie («  scope ») 3. Pour 
plus de détails sur les cadres mondiaux normalisés pour mesurer et gérer les émissions de gaz 
à effet de serre, cf. site internet Greenhouse Gas Protocol, https://ghgprotocol.org/, consulté 
le 8 février 2021 ; cf. également OCDE, Climate Policy Leadership, N 58, p. 18 ; DUPUIS et 
al., La politique suisse de réduction, p. 103 – en particulier Figure 11 (niveau d'action contre 
les émissions de GES). 

1065 Dans le même sens s'agissant de la politique de réduction des GES, cf. DUPUIS et al., La poli-
tique suisse de réduction, p. 5 s. et 253, qui précisent notamment que la faible incitation éco-
nomique (directe) découlant de la taxe CO2, peut s'expliquer car elle ne prend pas en considé-
ration les émissions de GES provoquées indirectement — au cours du processus de création 
de la valeur — ou contenues dans la consommation d’électricité, qui représentent souvent 
l’essentiel du bilan climatique des entreprises de services. 

1066 Sur la distinction entre les indicateurs « territoire » (ou producer-based accounting [PBA] qui 
prennent comme référence le lieu des émissions et les indicateurs de type « empreinte » (ou 
consumer-based accounting [CBA]), qui imputent l’ensemble des émissions liées à la produc-
tion et au transport d’un bien ou d’un service à son consommateur final, cf. supra 1ère partie, 
Chapitre 1 :V ; cf. également FRISCHKNECHT et al. (OFEV), Empreintes environnementales. 

1067 FLÜCKIGER, (Re)faire la loi, p. 221. 
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pas1068(…) ; il faut une approche qui englobe à la fois l’alimentation, le loge-
ment et la mobilité, ainsi que les comportements de consommation et l’efficacité 
environnementale des modes de production. Le fait que la part de l’empreinte 
de la Suisse générée à l’étranger est élevée et en augmentation nous impose de 
tenir compte des principales sources d’impact environnemental dans l’en-
semble de la chaîne d’approvisionnement »1069. Permettre cette approche en-
globante invite, selon nous, à explicitement inscrire l'objectif stratégique de ré-
duction de l’impact environnemental à ce qui est compatible avec la biosphère 
en tant que tel dans notre ordre juridique : nous évoquons plusieurs voies envi-
sageables à cet égard (cf. infra Chapitre 3 :II). 

Pour décliner ensuite cet objectif stratégique en objectif(s) opérationnel(s), il 
s’agit de chercher des moyens à même de dépasser les causes du problème à 
résoudre1070. Bien que nous ayons choisi de ne pas nous pencher sur l'accepta-
bilité politique immédiate de nos propositions – et, dès lors, de pas nous limiter 
aux propositions dont l’acceptabilité politique immédiate est acquise –, nous 
avons néanmoins opté pour une approche pragmatique, qui vise à faciliter la 
transition vers une économie circulaire au sein du paradigme actuel. Notre dé-
marche entend offrir des solutions concrètes potentielles, qui ne sont pas étran-
gères au système en place et pourraient y être intégrées sans disruption. Dans le 
paradigme actuel1071, le droit de l’environnement vise notamment à corriger des 
anomalies du marché, telles que la pollution, la surexploitation des biens com-
muns ou le manque d’information des marchés et l’intervention de l’Etat est 
principalement justifiée pour permettre leur bon fonctionnement. En restant 
dans une analyse et un discours ancrés dans cette compréhension – qui est selon 
nous largement critiquable pour les raisons déjà évoquées1072 –, nous avons 
identifié que le dépassement des limites planétaires et la faible résilience du 

 
1068 Pour atteindre l’objectif d’un équivalent planète, la Suisse devrait réduire sa consommation de 

ressources naturelles d’environ 65 %. Or, selon les estimations d’une étude de 2013, des 
« simples mesures » visant à optimiser l’usage des ressources, même extrêmement drastiques, 
pourraient au mieux conduire à une réduction de 40 %, cf. KISSLING-NÄF et al., Res-
sourcenEFFizienz, p. 39 ; cf. également CF, Message « pour une économie durable » p. 1770 : 
« (…) l’objectif d’une « empreinte écologique ne dépassant pas un équivalent planète d’ici à 
2050 » supposerait l’instauration de mesures urgentes et drastiques au niveau économique et 
de restrictions au niveau de la consommation »; CF, Environnement Suisse 2018, p. 181 s. 

1069 FRISCHKNECHT et al. (OFEV), Empreintes environnementales, p. 20. 
1070 À cet égard, cf. supra Chapitre 2 :II. 
1071 BÜRGENMEIER, Instruments économiques, p. 4 s. relève que chacune de ces conceptions est 

anthropocentrée.  
1072 Le droit est vu et utilisé comme un outil pour permettre au paradigme économique dominant 

de se perpétuer. MAITRE-EKERN Towards a circular economy for products, p. 19 et les réf. 
cit. observe qu’il est passablement préoccupant que notre système juridique vienne en renfort 
au paradigme économique qui est justement à l’origine de la société du tout jetable ; s'agissant 
de la justification de l'approche que nous avons choisie, cf. supra 1ère partie, Chapitre 3. 
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système socio-économique suisse étaient notamment dues à la possibilité d’ex-
ternaliser une partie (du coût) des dommages environnementaux et sociaux liés 
à la production, à la consommation et à l’élimination des produits. Ceci peut 
s’expliquer comme résultant de la défaillance du marché, dont les prix ne reflè-
tent pas les externalités environnementales liées aux matériaux, produits et ser-
vices fidèlement1073. Il faut donc postuler qu'un fonctionnement non défaillant 
du marché, dont les prix refléteraient les externalités environnementales de ma-
nière adéquate, permettrait d'atteindre l'objectif visé : le marché saura trouver 
l'allocation des ressources (limitées pour s'inscrire dans le respect des limites 
planétaires) la plus efficiente et les acteurs économiques sauront faire preuve 
d'une capacité d'innovation importante pour en optimiser encore l'utilité, à con-
dition de rétablir la vérité des prix. Dans la mesure où l'objectif postulé est le 
respect des limites planétaires, il faudra que les prix sur le marché interne suisse 
reflètent la rareté des ressources limitées qui sont exploitables dans ce cadre, et 
par conséquent, des produits qui peuvent être consommés sans dépasser cette 
limite. Nous évoquons deux types d’instruments économiques qui visent à réta-
blir le bon fonctionnement du marché et qui s’inscrivent dans la lignée des tra-
vaux déjà envisagés par la Confédération : l'instauration d'un marché de droits 
d'empreinte et une taxation de l’empreinte (cf. infra Chapitre 3 :III).  

II. Ancrage de l'objectif stratégique : adaptation de l’activité 
socio-économique de la Suisse à la biocapacité  

A. Opportunité d’un ancrage constitutionnel 

L’objectif général pourrait être posé tel quel, sous la forme d’une nouvelle dis-
position constitutionnelle. De la même manière que le contre-projet du Conseil 
fédéral à l'initiative sur les glaciers prévoit d'inscrire dans la Constitution fédé-
rale l'objectif de zéro net émissions de carbone d’ici à 2050 au plus tard1074, un 
nouvel article constitutionnel pourrait stipuler que l'impact environnemental de 
la Confédération helvétique, extrapolé à l’échelle planétaire, doit rester au sein 
des limites du système Terre et donner mandat à la Confédération de mettre en 
œuvre cet objectif dans un laps de temps donné. C'est d'ailleurs, en substance, 

 
1073 Cf. supra Chapitre 2 :III.B.2.a. 
1074 L’art. 74a al. 3 Cst. du projet stipule que « les effets sur le climat des gaz à effet de serre 

d’origine anthropique émis en Suisse doivent être durablement neutralisés au plus tard dès 
2050 par des puits de gaz à effet de serre sûrs » cf. version provisoire de l’Arrêté fédéral 
relatif à la politique climatique (contre-projet direct à l’initiative populaire « Pour un climat 
sain [initiative pour les glaciers] »), https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attach-
ments/62673.pdf, consulté le 24 décembre 2021. 
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ce que prévoyait l'initiative pour une économie verte1075. Il conviendrait par ail-
leurs de prévoir des objectifs annuels de réduction de l'empreinte environne-
mentale contraignants et de régler les instruments nécessaires au respect de la 
trajectoire de réduction fixée1076. 

La trajectoire de réduction de l’empreinte environnementale pour parvenir au 
respect de la capacité d’absorption de la biosphère d’ici à 2040 (par exemple) 
et les mesures nécessaires pour y parvenir, pourraient selon nous reposer sur 
une application directe des dispositions déjà ancrées dans la Constitution fédé-
rale et le droit international. Une lecture des principes constitutionnels de dura-
bilité, de précaution et du pollueur-payeur, notamment, à la lumière des con-
naissances scientifiques actuelles, justifie - voire requiert - à notre sens une ac-
tion diligente de l’Etat, sans que l’adoption d’un nouvel article constitutionnel 
ne soit nécessaire. Une solution prétorienne légitimant l'intervention de l'Etat 
qui imposerait des restrictions à la liberté économique indispensables à atteindre 
l’objectif fixé pourrait être envisagée. L’urgence climatique invite même à 
transformer la légitimation de l’Etat à agir, en une obligation positive de le faire. 
En effet, les conséquences environnementales et par conséquent socio-écono-
miques en jeu sont telles, que l’Etat peut dans une certaine mesure être tenu 
d’agir pour remplir ses mandats de protection de la population et de l’environ-
nement, respecter les accords internationaux et les droits fondamentaux (en par-
ticulier les art. 2 [droit à la vie] et 8 [droit au respect de la vie privée et familiale] 
CEDH1077), tout comme les principes constitutionnels de durabilité, de précau-
tion et du pollueur-payeur, notamment, qui ne sont pas indéterminés. C’est dans 

 
1075 L’initiative proposait d’introduire un art. 94a Cst. visant à favoriser une économie durable et 

fondée sur une gestion efficiente des ressources, à encourager la fermeture des cycles de vie 
des matériaux et à faire en sorte que l’activité économique n’épuise pas les ressources natu-
relles. Les dispositions transitoires prévoyaient de réduire l’empreinte écologique de la Suisse 
de manière à ce que, extrapolée à la population mondiale, elle ne dépasse pas un équivalent 
planète d’ici à 2050, cf. CF, Message « pour une économie durable ». 

1076 Cf. dans le même sens, art. 197 ch. 2 Cst. (dispositions transitoires ad art. 74a) de la version 
provisoire de l’Arrêté fédéral relatif à la politique climatique (contre-projet direct à l’initiative 
populaire « Pour un climat sain [initiative pour les glaciers] »), https://www.newsd.ad-
min.ch/newsd/message/attachments/62673.pdf, consulté le 24 décembre 2021. 

1077 Cf. jurisprudence Urgenda, en particulier les jugements de la Cour d’appel et de la Cour su-
prême qui fondent l’action illégale de l’Etat sur la base de la violation des art. 2 et 8 CEDH : 
« Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme, un État contractant 
est tenu par ces dispositions de prendre des mesures appropriées s'il existe un risque réel et 
immédiat pour la vie ou le bien-être des personnes et s'il est conscient de ce risque. L'obliga-
tion de prendre des mesures appropriées s'applique également aux risques environnementaux 
qui menacent de grands groupes ou la population dans son ensemble, même si ces risques ne 
se concrétisent qu'à long terme. Si les articles 2 et 8 de la CEDH ne permettent pas d'imposer 
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cet esprit qu’a tranché la justice néerlandaise dans l’affaire Urgenda, évoquée 
plus haut1078.  

L’adoption d’un nouvel article constitutionnel tel que décrit plus haut aurait 
toutefois l’avantage de clarifier la situation. D’une part, un tel article ancrerait 
explicitement l'objectif de protection visé, ce qui concrétiserait sans ambiguïté 
le devoir de diligence due de l’Etat et d’autre part, il permettrait d’éviter des 
discussions sur la proportionnalité et la légalité des mesures restrictives que 
l’Etat serait amené à prendre pour mettre en œuvre l’objectif. Par ailleurs, un 
ancrage constitutionnel offrirait une légitimité démocratique plus importante, 
permettrait d’« assurer une certaine stabilité face aux majorités fluctuantes des 
organes législatifs »1079, et garantirait une continuité dans les engagements de 
l’exécutif1080. Finalement, la sécurité juridique offerte par l'inscription d'un ob-
jectif clair et justiciable dans la Constitution permettrait aux différents actrices 
et acteurs, en particulier économiques, de réorienter leurs investissements à long 
terme1081.  

 
à un État une charge impossible ou disproportionnée, ces dispositions obligent l'État à pren-
dre des mesures réellement appropriées pour éviter autant que possible le danger imminent » 
Cour suprême des Pays-Bas, arrêt n°19/00135 du 20 décembre 2019, 
(ECLI:NL:HR:2019:2007), traduction libre du paragraphe « summary of the decision, Pro-
tection of human rights based on the ECHR (see paras. 5.2.1-5.5.3, below) » p. 4. 

1078 Cour de district de La Haye, Chambre des affaires commerciales, arrêt n°C/09/456689/HA ZA 
13-1396 du 24 juin 2015, (ECLI:NL:RBDHA:2015:7196) ; confirmée par la Cour d’appel de 
La Haye, division droit civil, arrêt n°200.178.245/01 du 9 octobre 2018, 
(ECLI:NL:GHDHA:2018:2610) ; puis par la Cour suprême des Pays-Bas, arrêt n°19/00135 
du 20 décembre 2019, (ECLI:NL:HR:2019:2007) ; cf. également site internet Climate Case 
Chart, Urgenda Foundation v. State of the Netherlands, pour un résumé de l’affaire, ainsi que 
les différents documents liés, http://climatecasechart.com/non-us-case/urgenda-foundation-v-
kingdom-of-the-netherlands/?cn-reloaded=1, consulté le 20 mars 2021 ; pour les détails, 
cf. supra Chapitre 1 :I.B.2.a. 

1079 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 7 et les réf. cit. et N 13 ss. 
1080 Dans le même sens, cf. Arrêt de la Cour constitutionnelle fédérale allemande du 24 mars 2021, 

1 BvR 2656/18 - 1 BvR 78/20 – 1 Bvr 96/20 - 1 BvR 288/20, consid. 206, https://www.bun-
desverfassungsgericht.de/e/rs20210324_1bvr265618fr.html, qui précise que « (L)[l]’article 
20a LF fait de la protection de l’environnement une question d’ordre constitutionnel, étant 
donné que le processus politique démocratique est organisé selon des modalités reposant sur 
des échéances plus brèves, à savoir les cycles électoraux ; de ce fait, il y a un danger struc-
turel à ce que le processus politique réagisse difficilement à des intérêts écologiques à pour-
suivre sur le long terme, ainsi à ce que les générations futures qui seront particulièrement 
affectées par ces matières ne disposent pas, par définition, d’une voix politique propre dans 
le cadre du processus de formation de la volonté politique ». 

1081 Dans le même sens, CF, Message « initiative pour les glaciers » p. 2. 
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B. « Simples » ancrages législatifs  

A l’instar de la Loi sur le CO2 (LCO2)1082, il est également possible d’envisager 
l’adoption d’une « Loi sur l’empreinte environnementale » ou « Loi sur l'éco-
nomie circulaire durable », qui pourrait reposer notamment sur les art. 74 Cst. 
(Protection de l’environnement) et 89 Cst. (Politique énergétique). Cette loi au-
rait pour but de restreindre l’empreinte environnementale de la Suisse à l’équi-
valent d’une planète et d’accompagner la transition vers ce but par la création 
d'instruments permettant de concrétiser les principes de l'économie circulaire 
durable. La loi, ou ses dispositions transitoires, pourraient fixer des objectifs de 
réduction d’empreinte quantitatifs1083, échelonnés pour atteindre l’objectif d’un 
« équivalent planète » en 2030 ou 2050, par exemple. La prise en compte expli-
cite et séparée des réductions d’émissions réalisées à l’étranger que l’on re-
trouve dans l’actuelle Loi sur le CO21084 n’est pas transposable, dans la mesure 
où les indicateurs de type « empreinte » intègrent l’impact généré à l’étranger. 
C'est justement l'avantage des indicateurs adoptant une perspective consomma-
tion : la délocalisation à l'étranger des phases de production dont l'impact envi-
ronnemental est élevé ne permet pas d'atteindre les objectifs fixés. 

Par hypothèse, la nouvelle Loi sur l'économie circulaire durable (ou sur l'em-
preinte environnementale) qui serait adoptée, ou la législation d’exécution du 
nouvel article constitutionnel proposée, prévoirait un certain nombre d’instru-
ments pour atteindre l’objectif visé1085 : en plus de mesures techniques de ré-
duction de l’empreinte environnementale qui pourraient notamment porter sur 
divers secteurs1086 et d'éventuelles obligations ou interdictions portant sur des 

 
1082 Loi fédérale sur la réduction des émissions de CO2 du 23 décembre 2011 (Loi sur le CO2, 

LCO2 ; RS 641.71). Les travaux sur la révision totale de la loi sur le CO2 pour la période 
postérieure à 2020, rejetée lors de la votation du 13 juin 2021, peuvent se révéler une source 
d’informations précieuses pour développer un tel projet de loi, cf. site internet Parlement, 
Objet du CF 17.071, Révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020, 
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20170071 ; 
cf. également site internet DETEC, Votation sur la loi sur le CO2, https://www.uvek.ad-
min.ch/uvek/fr/home/detec/votations/loi-sur-le-co2.html, consultés le 9 juillet 2021.  

1083 Du même avis LEHMANN/CONRAD, Rechtliche Abklärungen, p. ii qui estiment que la Confé-
dération peut ancrer dans une loi un objectif global de réduction de l’empreinte environne-
mentale sur la base des articles 89, 74, 104, 77 et 75 Cst. ; cf. également art. 3 LCO2 ; cf. éga-
lement art. 3 de la Loi fédérale sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre (Loi sur 
le CO2 rejetée) du 25 septembre 2020, FF 2020 7607 ss. 

1084 Cf. art. 5 LCO2 ; cf. également art. 3 al. 2 de la Loi fédérale sur la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre (Loi sur le CO2 rejetée) du 25 septembre 2020, FF 2020 7607 ss.  

1085 Par analogie, cf. art. 4 al. 1 LCO2. 
1086 Par analogie, cf. chapitre 2 LCO2, qui porte en particulier sur les bâtiments et les voitures de 

tourisme, de livraison et les tracteurs à sellette légers ; les véhicules lourds sont ajoutés dans 
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caractéristiques des produits commercialisés1087, la loi devrait avant tout intro-
duire un nouvel instrument économique permettant de changer structurellement 
les incitatifs du système, en les reliant directement à l'objectif du respect des 
limites planétaires visé. Nous envisageons des quotas d’empreinte et un système 
d’échange s’y rapportant1088, ou1089 une taxe sur l’empreinte qui s'orienteraient 
à l'objectif de maintenir l'impact environnemental de la Suisse au sein des li-
mites planétaires ; d’autres instruments, visant par exemple à interdire ou limi-
ter tout nouvel investissement dans les énergies fossiles ou dans des infrastruc-
tures consommant des énergies fossiles, à diriger les investissements de la BNS 
et des fonds de pensions vers la réduction de l’empreinte environnementale, et 
à réguler les flux financiers pour qu’ils contribuent à ces objectifs1090, pourraient 
être intégrés à cette loi. Des mesures d'information et de transparence facilitant 
une consommation durable et instruments amenant du soutien à la formation et 
l’innovation en vue de la réduction de l’empreinte environnementale, pourraient 
également être adoptées dans la loi1091. Par ailleurs, les mesures visant à réduire 
l’empreinte environnementale, qui seraient « prévues dans d’autres législa-
tions, notamment dans les domaines de l’environnement, de l’énergie, de l’agri-
culture, de la sylviculture et de l’exploitation forestière, de la circulation rou-
tière et de l’imposition des huiles minérales ainsi que les mesures librement 

 
la Loi fédérale sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre (Loi sur le CO2 rejetée) 
du 25 septembre 2020, FF 2020 7607.  

1087 Mesures que nous aborderons au prochain chapitre – cf. infra Chapitre 4. 
1088 Par analogie, cf. chapitre 4 LCO2. 
1089 Nous sommes d'avis qu'il serait préférable d'opter pour un système ou l'autre et de le mettre en 

œuvre de manière aussi entendue et aboutie que possible. La juxtaposition des deux régimes 
permettant, comme c'est le cas actuellement dans la régulation portant sur le CO2, d'être 
exempté de la taxe en participant au SEQE ou en prenant un engagement de réduction (cf. An-
nexe 7 de l’Ordonnance sur la réduction des émissions de CO2 du 30 novembre 2012 [Ordon-
nance sur le CO2 ; RS 641.711]) n'est à notre sens pas souhaitable. Il est au contraire préférable 
de développer un instrument unique et bien construit et d'en abolir de nombreux autres, de 
sorte à réduire la complexité et le manque de transparence dans la coordination des différents 
instruments économiques qui coexistent et d'éviter les stratégies de contournement.  

1090 Cf. art. 1 al. 1 let. d de la Loi fédérale sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
(Loi sur le CO2 rejetée) du 25 septembre 2020, FF 2020 7607 ss ; s'agissant de l'impact des 
investissements des fonds de pension sur le climat, cf. THOMÄ/MURRAY, Der Weg aus dem 
Nebel ; s’agissant plus généralement de la compatibilité des investissements financiers avec 
les objectifs climatiques, cf. site internet OFEV, Climat et marché financier, 
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/climat-et-marche-
financier.html, consulté le 12 novembre 2021 et les nombreux documents disponibles.  

1091 À cet égard, cf. infra Chapitre 4 :V.C et Chapitre 4 :V.D. 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specialistes/climat-et-marche-financier.html
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consenties »1092 pourraient également contribuer à la réduction d’empreinte en-
visagée.  
Dans le contre-projet indirect à l’initiative pour une économie verte et économe 
en ressources, le Conseil fédéral estimait qu’il était dans une large mesure pos-
sible de poursuivre l’objectif proposé par ladite initiative sans modification 
constitutionnelle, en introduisant dans la LPE « des conditions générales ap-
propriées pour rendre la consommation plus écologique, fermer les cycles des 
matières et rendre disponibles les informations relatives à la préservation et à 
l’utilisation efficace des ressources »1093, en plus d’encourager les initiatives 
volontaires, de rendre des comptes réguliers au Parlement et de proposer des 
objectifs intermédiaires réalisables et mesurables en vue de concrétiser l’objec-
tif général. Ainsi, une piste alternative à l'adoption d'un nouvel article constitu-
tionnel, ou à la création d’une nouvelle Loi sur l’économie circulaire durable 
(ou l'empreinte environnementale) consisterait à modifier la LPE, en y inscri-
vant l’objectif d’une empreinte environnementale de la Suisse qui resterait au 
sein des limites planétaires et en adoptant les bases légales instaurant les instru-
ments de marché nécessaires à la mise en œuvre de cet objectif, respectivement 
les autres mesures mentionnées au paragraphe précédent. A noter que la 
CEATE-CN, chargée de travaux législatifs pour favoriser l'économie circulaire, 
a proposé une révision de la LPE. L'approche adoptée semble toutefois large-
ment tronquée dans la mesure où elle ne repose pas sur une économie circulaire 
dont l'impact serait compatible avec la capacité d'absorption de la biosphère, 
n'introduisant aucun objectif de réduction de l'empreinte en terme absolus, ni 
d'instruments applicables à l'ensemble du marché suisse qui impliqueraient une 
réorientation systématique des incitatifs économiques en fonction de l'impact 
du produit ou des ressources1094. 

Une approche plus sectorielle et incrémentale consisterait à adapter différentes 
réglementations déjà existantes pour y introduire des objectifs contraignants, 
notamment dans les domaines ayant le plus fort impact, tels que la construc-
tion1095, la mobilité, l’alimentation et l’énergie. Une telle solution, même si elle 

 
1092 Cf. art. 4 al. 2 LCO2 ; cf. également art. 4 al. 2 de la Loi fédérale sur la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre (Loi sur le CO2 rejetée) du 25 septembre 2020, FF 2020 7607 ss, qui 
ajoute le secteur financier et remplace mesures librement consenties par mesures volontaires. 

1093 CF, Message « pour une économie durable » p. 1752. 
1094 CEATE-CN, Développer l'économie circulaire ; l'avant-projet est accessible sur le site internet 

du Parlement, Développer l'économie circulaire en Suisse, https://www.parlament.ch/fr/or-
gane/commissions/commissions-thematiques/commissions-ceate/consultation-ceate-20-433, 
consulté le 28 novembre 2021. 

1095 Dans ce sens, le Grand Conseil genevois a accepté en décembre 2021 de modifier la loi sur les 
constructions et installations (LCI), pour y intégrer la minimisation de l’empreinte carbone 
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nous semble moins franche et élégante qu’une approche qui concernerait l’en-
semble de l’économie, peut néanmoins représenter un pas en direction de l’ob-
jectif. L’idée serait que le cumul des réductions entraînées par la mise en œuvre 
de ces différents objectifs sectoriels, convertis en termes de réduction d’em-
preinte, conduise au respect de l’objectif général. Le plus gros poste de l'em-
preinte écologique est occupé par les émissions de CO2, si bien que l’inscription 
d’objectifs ambitieux et contraignants de réduction des émissions de gaz à effets 
de serre, contribuerait déjà, dans une large mesure, à poursuivre l’objectif d’un 
pays dont l’activité socio-économique ne prétérite pas les générations futures, 
ni les autres régions du globe. La Loi sur le CO2 s’applique notamment à la 
construction, à la mobilité et à l’énergie (combustibles et carburants). Elle vise 
à « réduire les émissions de gaz à effet de serre, en particulier les émissions de 
CO2 dues à l’utilisation énergétique des combustibles et carburants fos-
siles »1096, notamment en contribuant à respecter les objectifs de l'Accord de 
Paris1097. Le projet de loi révisée était explicite s'agissant de l'objectif de contri-
buer, notamment, à « ramener les émissions de gaz à effet de serre à une quan-
tité qui ne dépasse pas la capacité d’absorption des puits de carbone »1098. Le 
projet de loi, dont les mesures étaient pourtant insuffisantes pour atteindre l'ob-
jectif fixé1099, a néanmoins été rejeté en votation populaire le 12 juin 2021. Nous 
n'avons pas ici la place d'explorer plus avant les raisons de cet échec devant le 
peuple, mais pouvons en tirer la nécessité, en vue d'une transition vers une éco-
nomie circulaire durable, de mieux informer le public, de même que la perti-
nence de prévoir des mesures d'accompagnement à la loi, de nature à soutenir 
les groupes cibles perdants1100.  

 
des matériaux sur l’ensemble de leur cycle de vie, cf. Projet de loi modifiant la loi sur les 
constructions et les installations diverses (LCI) (L 5 05) (Vers des constructions neutres en 
carbone), PL 12869 ; cf. ég. JEANLOZ Julia, Restreindre l’énergie grise dans l’acte de cons-
truire, in Tracés, 03/2022, espazium.ch, consulté le 24 février 2022. 

1096 Art. 1 al. 1 LCO2 ; cf. également art. 1 al. 1 de la Loi fédérale sur la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre du 25 septembre 2020 (Loi sur le CO2 rejetée), FF 2020 7607 ss. 

1097 Art. 1 al. 1 LCO2 ; cf. art. 1 al. 1 let. a de la Loi fédérale sur la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre du 25 septembre 2020 (Loi sur le CO2 rejetée), FF 2020 7607 ss. 

1098 Art. 1 al. 1 let. b de la Loi fédérale sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre du 
25 septembre 2020 (Loi sur le CO2 rejetée), FF 2020 7607. 

1099 Cf. site internet SCNAT (Académie suisse des sciences naturelles), Progrès et lacunes de la 
loi révisée sur le CO2 - Prise de position, 2020, https://proclim.scnat.ch/fr/activities/pro-
ject_imilast/organisation/uuid/i/22ffa21c-143c-5b4b-b0f0-b8602e08904e-
Progr%C3%A8s_et_lacunes_de_la_loi_r%C3%A9vis%C3%A9e_sur_le_CO%E2%82%82, 
consulté le 10 janvier 2021.  

1100 Qu’il s’agisse de la supportabilité économique des mesures pour les classes les moins aisées 
grâce à une redistribution sociale des surcoûts engendrés par le prélèvement de taxes par 
exemple, ou de soutien à la réorientation des activités économiques liées aux combustibles 
fossiles ou au traitement des déchets, voués à être drastiquement réduites. 

https://www.espazium.ch/fr/actualites/restreindre-lenergie-grise-dans-lacte-de-construire
https://proclim.scnat.ch/fr/activities/project_imilast/organisation/uuid/i/22ffa21c-143c-5b4b-b0f0-b8602e08904e-Progr%C3%A8s_et_lacunes_de_la_loi_r%C3%A9vis%C3%A9e_sur_le_CO%E2%82%82
https://proclim.scnat.ch/fr/activities/project_imilast/organisation/uuid/i/22ffa21c-143c-5b4b-b0f0-b8602e08904e-Progr%C3%A8s_et_lacunes_de_la_loi_r%C3%A9vis%C3%A9e_sur_le_CO%E2%82%82
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La loi sur l’énergie(LEne)1101, dont le but est de garantir une fourniture et une 
distribution de l’énergie économiques et respectueuses de l’environnement, une 
utilisation économe et efficace de l’énergie et de permettre la transition vers un 
approvisionnement énergétique « basé sur un recours accru aux énergies re-
nouvelables, en particulier aux énergies renouvelables indigènes »1102 ou la Loi 
sur l'approvisionnement en électricité (LApEI)1103, représentent également des 
bases légales déjà existantes qui permettraient d’accueillir des objectifs de ré-
duction ambitieux, dans la mesure où une partie importante de la consommation 
matière est utilisée pour la production d'énergie1104. Ces lois pourraient inter-
dire, à terme (par exemple à l’horizon 2030 ou 2050), les combustibles et car-
burants fossiles1105 ; alternativement des valeurs cibles maximales de consom-
mation énergétique1106 combinées à un pourcentage minimal d’énergies renou-
velables indigènes dans le mix énergétique représenteraient des pistes intéres-
santes et moins radicales. Des objectifs chiffrés de réduction de l'empreinte 
pourraient également être adoptés dans le domaine agricole et éventuellement 
mis en œuvre par le biais de restrictions à l'importation et des contingents, qui 
sont déjà utilisés dans ce domaine (cf. notamment art. 17 ss LAgr). Selon la Loi 
fédérale sur l'agriculture (LAgr)1107, la Confédération veille à une agriculture 
dont la production répond à la fois aux exigences du développement durable et 
à celles du marché (cf. art. 1 al. 1 LAgr ; cf. également art. 104 Cst.). La Con-
fédération peut par ailleurs prendre des mesures pour « soutenir l’utilisation du-
rable des ressources naturelles et promouvoir une production respectueuse des 
animaux et du climat » (art. 6bis LAgr).  

 
1101 Loi sur l’énergie du 30 septembre 2016 (LEne ; RS 730). 
1102 Cf. art. 1 LEne ; sur la base de l’art. 44 LEne, en vue de réduire la consommation énergétique, 

le CF est déjà compétent pour édicter des exigences relatives à la mise en circulation d’instal-
lations, véhicules et appareils fabriqués en série, y compris leurs pièces également fabriquées 
en série (al. 1, notamment let. c). Au lieu d’édicter des dispositions relatives aux exigences en 
matière de mise en circulation, le CF peut introduire des instruments d’économie de marché 
(al. 2). 

1103 Loi sur l’approvisionnement en électricité du 23 mars 2007 (LApEl ; RS 734.7). 
1104 Cf. HAAS et al., How Circular is the Global Economy, p. 765. 
1105 Comme le demandent l'initiative sur les glaciers pour 2050 et les revendications de la grève 

pour le climat pour 2030. 
1106 Cf. p. ex. objectifs de la société 2000 watts déjà légalement ancrés dans quelques villes, site 

internet SuisseEnergie, Qu’est-ce que la Société à 2000 watts ?, https://www.local-
energy.swiss/fr/programme/2000-watt-gesellschaft/was-ist-die-2000-watt-ge-
sellschaft.html#/, consulté le 12 janvier 2021. 

1107 Loi fédérale sur l’agriculture du 29 avril 1998 (LAgr ; RS 910.1).  
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III. Mise en œuvre de l'objectif opérationnel : rétablir le bon 
fonctionnement des marchés  

Comme déjà mentionné, l'impact environnemental excessif de nos modes de 
production et de consommation peut s'expliquer, dans le paradigme actuel, par 
un dysfonctionnement du marché1108. Face au constat que le libre marché laissé 
à lui-même génère trop de pollution et une surexploitation au-delà d’un seuil 
acceptable, Paul LANOIE indique « que le gouvernement (…) doit, entre autres, 
s’assurer que les pollueurs ‘internalisent’ dans leurs décisions les vrais coûts 
des ressources environnementales »1109. Les autorités fédérales partagent cette 
analyse : « en cas de manque de vérité des coûts, l’État a le devoir de prendre 
des mesures corrigeant les dysfonctionnements des marchés et internalisant le 
plus possible les effets négatifs externes. L’économie traditionnelle est d’accord 
sur ce point. Le principe de développement durable inscrit à la Constitution 
fédérale ainsi que les principes de précaution et de causalité figurant dans la 
législation environnementale constituent d’importantes bases sur lesquelles 
peuvent se fonder des instruments de politique environnementale »1110. Le Con-
seil fédéral prolonge le raisonnement dans sa stratégie visant à renforcer une 
offre de biens et services durables : « afin qu’il soit possible d’éliminer les dis-
torsions du marché et de proposer des biens et services produits de manière 
durable à des prix concurrentiels, la Confédération s’engage en faveur de la 
vérité des coûts par l’intermédiaire de l’internalisation des coûts externes »1111. 
Un renchérissement des prix des matières premières premières et de l’énergie 
représente à n'en pas douter un élément clé pour une économie circulaire durable 
en Suisse1112 ; exprimé en négatif, l’absence de mesures allant dans ce sens re-
présente une barrière fondamentale à la transition de notre système socio-éco-
nomique vers une économie circulaire durable1113, qu'il s'agit à notre sens de 
lever en priorité, avant de s'intéresser aux réglementations sectorielles.  

Viser une économie circulaire durable au sein d'un système économique libéral 
exige d’aligner les signaux économiques aux réalités physico-chimiques et ther-
modynamiques. En ce sens, il s’agit d’utiliser les instruments de marché pour 

 
1108 Cf. supra Chapitre 2 :II.B.  
1109 LANOIE Paul, L’écofiscalité au service de l’économie circulaire, in MCDONALD/NORMAN-

DIN/SAUVÉ, L'économie circulaire, p. 94. 
1110 OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 22. 
1111 CF, Stratégie DD 2030, p. 11.  
1112 STEPHAN, Putting a price tag, p. 217 et les réf. cit. ; cf. également pour la France, BEULQUE/MI-

CHEAUX/AGGERI, D’une politique de gestion, p. 16. 
1113 Il s'agirait de faire baisser le coût (relatif) du travail humain, par rapport à celui des ressources, 

notamment pour favoriser les activités de réparation sur place ; au sujet des barrières, notam-
ment économiques, à la transition des PME en Suisse, cf. TAKACS/BRUNNER/FRANKENBER-
GER, Barriers. 
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traduire cette réalité entropique1114. Lorsqu'il cherche à internaliser les externa-
lités, l’Etat peut notamment (i) attribuer une quantité limitée de droits de « pol-
luer », laissant la fixation des prix de ces droits au marché ou (ii) taxer les ex-
ternalités environnementales négatives1115. Ces deux types d’instruments reflè-
tent les deux conceptions différentes de la protection de l'environnement déve-
loppées par la théorie économique et reprises dans la théorie juridique : l’envi-
ronnement conçu comme un bien économique nécessite de faire appel à l’attri-
bution de droits de propriété ou d’usage, tandis que l'environnement conçu 
comme un bien public appelle à une régulation via des instruments du droit fis-
cal1116. Le premier découle des écrits de Ronald COASE, qui explique que les 
externalités résultent d’une situation de rivalité entre plusieurs protagonistes 
pour une même ressource rare, qui n’est pas soumise à des droits de propriétés 
clairs. Le second répond à l’approche de Cecil PIGOU, qui invite à faire porter 
le coût de la pollution à celui ou celle qui l’a créé1117, en application du principe 
de causalité (ou pollueur-payeur).  

Une étude de 2005 portant sur une mise en œuvre conséquente du principe de 
causalité en Suisse préconisait l’adoption d’ « instruments de pilotage de portée 
globale et un changement des conditions-cadre institutionnelles », soulignant 
que les mesures « end-of-pipe » financées par des émoluments et les mesures 
d’incitation ponctuelles (dont certaines comportent une composante financière) 
adoptées jusqu’alors ne permettaient pas une internalisation des coûts externes 
suffisante1118. L’idée développée dans les lignes qui suivent consiste dès lors à 
suggérer que ces instruments de marché déjà connus de notre système pour-
raient être adaptés et revisités, de manière à viser une résolution systémique du 
problème, qui changerait les conditions-cadres dans leur ensemble, en vue de 
limiter l'empreinte environnementale de la Suisse à l'équivalent d'une planète, 
conformément à l'objectif stratégique postulé. La suite du propos se réfèrera à 
l'« empreinte environnementale », que nous utilisons comme terme générique 
pour décrire un indicateur systémique et englobant, permettant d'aborder le pro-
blème du dépassement des limites planétaires de manière transversale1119. Per-
mettre le large déploiement d’instruments économiques portant sur un indica-
teur de type « empreinte » exigera de quantifier l’impact environnemental (de 

 
1114 L'économie circulaire minimise la création d'entropie, cf. DESING et al., A CE within the pla-

netary boundaries. 
1115 CF, Rapport postulat Bourgeois ; cf. aussi OTT et al., Verursacherprinzip, p. 56 ss. 
1116 BÜRGENMEIER, Instruments économiques, p. 4 s.  
1117 Pour l’ensemble, cf. MAITRE-EKERN, Towards a circular economy for products, p. 41 ss et les 

nombreuses références citées.  
1118 OTT et al., Verursacherprinzip, p. 22.  
1119 S'agissant de notre usage de la notion d'empreinte environnementale dans ce travail, cf. supra 

1ère partie, Chapitre 3 :IV.B. 

380 



Vers un système de production et de consommation durable 

266 

l’ensemble) des produits et services mis en circulation sur le marché Suisse. 
Cela pourrait poser des défis techniques et administratifs1120, mais qu'il n'y a 
pas lieu de surestimer, à tout le moins « pour de nombreux produits, facilement 
'traçables' »1121 ; par ailleurs, des méthodes d’estimation pourraient être déve-
loppées. Le choix de l’indicateur (par exemple empreinte écologique, empreinte 
matière, empreinte carbone, etc.) et de la méthode la plus pertinente devra na-
turellement être discuté1122. Dans le cas où la méthode choisie serait par 
exemple celle de la saturation écologique, qui a déjà donné lieu à de nombreux 
travaux mandatés par nos autorités, il s'agirait de quantifier l'ensemble des pro-
duits et services en termes d’unités de charge écologique (UCE)1123. Afin d’an-
ticiper une compatibilité des informations et de faciliter les échanges, il serait 
également pertinent de considérer l’indicateur d’empreinte environnementale 
développé par l’UE1124, comme cela avait été envisagé par le Conseil fédéral à 
l’occasion du projet de modification de la LPE (dans le cadre du contre-projet 
indirect à l’initiative pour une économie verte)1125. Quoiqu’il en soit, la quanti-
fication (ou l’estimation) de l’impact de chaque produit ou service indigène ou 
importé se justifie également sous le prisme de la transparence, de l’information 

 
1120 CF, Message « pour une économie durable ». 
1121 ELOI/LE CACHEUX, Taxe carbone ; cf. également TIMMERMANS/ACHTEN, From VAT to a 

damage, ont envisagé une taxe sur le dommage et la valeur ajoutée qui se base sur les résultats 
des analyses de cycle de vie. 

1122 S’agissant des différents indicateurs d’empreinte, cf. supra 1ère partie, Chapitre 1 :V.A. 
1123 La pondération en fonction des objectifs qui a lieu dans la méthode de saturation écologique 

pourrait être adaptée à notre objectif. S’agissant de la méthode de saturation écologique, 
cf. site internet OFEV, La méthode de la saturation écologique, https://www.bafu.ad-
min.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/les-bases-methodo-
logiques-des-ecobilans/la-methode-de-la-saturation-ecologique.html et les réf. cit., consulté 
le 8 février 2021. 

1124 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil, Mise en place du 
marché unique des produits verts - Faciliter l’amélioration de l’information relative à la per-
formance environnementale des produits et des organisations, (COM (2013) 0196 final). 
Sous réserve des résultats des projets pilotes, la Commission envisagera de poursuivre l’utili-
sation de la méthodologie permettant de déterminer l’empreinte environnementale des pro-
duits, cf. Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au Comité des régions du 2 décembre 2015, Boucler la 
boucle - Un plan d'action de l'Union européenne en faveur de l'économie circulaire, (COM 
(2015) 0614 final) nbp 17 ; pour une vue actualisée de l’état des recherches sur l’indicateur 
européen, cf. site internet de la Commission européenne, Les projets pilotes sur l’empreinte 
environnementale, https://ec.europa.eu/environment/eussd/smgp/ef_pilots.htm, consulté le 
8 février 2021.  

1125 CF, Message « pour une économie durable » p. 1804 s., qui se réfère aux travaux de l’UE sur 
la méthode de l’empreinte environnementale de produits (EEP), respectivement des organisa-
tions (EEO). Le message précise que l’approche repose sur l’analyse des cycles de vie et 
prévoit d’élaborer des règles de catégories de produits, afin d’uniformiser et de simplifier 
l’évaluation de l’impact sur l’environnement. 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/les-bases-methodologiques-des-ecobilans/la-methode-de-la-saturation-ecologique.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/les-bases-methodologiques-des-ecobilans/la-methode-de-la-saturation-ecologique.html
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/les-bases-methodologiques-des-ecobilans/la-methode-de-la-saturation-ecologique.html
https://ec.europa.eu/environment/eussd/smgp/ef_pilots.htm
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et de la protection du consommateur, qui doit disposer des informations lui per-
mettant de faire des choix libres et éclairés : l’empreinte environnementale (ou 
un autre indicateur d’empreinte) pourrait faire partie des informations exi-
gées1126. 

En vue de mettre en œuvre un système qui internaliserait les externalités en 
donnant un prix à l'empreinte, nous évoquons, à titre prospectif, un système 
d'échange de droits d'empreinte environnementale (cf. infra Chapitre 3 :III.A), 
puis une fiscalité revisitée (cf. infra Chapitre 3 :III.B).  

Nous n'abordons pas les avantages ou inconvénients respectifs de ces deux sys-
tèmes. Par ailleurs, discuter de manière approfondie des mécanismes à mettre 
en place pour développer un système d'échange portant sur l'empreinte environ-
nementale ou une réforme fiscale adaptée à une économie circulaire durable 
dépasse largement le cadre de la présente contribution. Notre propos consiste à 
souligner qu’il paraît essentiel, en vue d'atteindre plus rapidement l’objectif gé-
néral d’une économie circulaire durable et d'éviter le gaspillage de ressources 
précieuses sur le moyen-terme, de chercher à agir sur des éléments structurels 
de nature à modifier les conditions-cadres inadaptées, que nous avons identi-
fiées comme étant à l’origine du problème de la non-durabilité de notre système 
socio-économique au sein du paradigme dominant actuel1127. En d’autres 
termes, il nous semble essentiel d’insister sur la nécessité d’adopter des instru-
ments transversaux influant sur le système dans son ensemble. C’est dans ce 
sens que nous envisageons les propositions ébauchées ci-après ; plus que des 
réponses définitives, ces pistes à développer pourront, nous l’espérons, faire 
avancer les discussions et peut-être inspirer des politiques publiques plus ambi-
tieuses et surtout plus transversales. 

 
1126 Une telle obligation déclarative pourrait être introduite par le biais de la loi fédérale sur l’in-

formation des consommatrices et des consommateurs du 5 octobre 1990 (LIC ; RS 944.0) 
(cf. notamment art. 3 LIC), ou par le biais de la loi fédérale sur la protection de l’environne-
ment du 7 octobre 1983 (LPE ; RS 814.01) ; le CF précise que « les déclarations devraient 
être mises au point et en œuvre dans un cadre international harmonisé afin d’avoir un impact 
plus grand, de réduire la charge pour les entreprises et les pouvoirs publics par l’exploitation 
des effets d’échelle, et de ne créer aucune autre entrave technique au commerce » CF, Rap-
port postulat Vonlanthen, p. 14. Notons toutefois que l’art. 16a al. 2 en lien avec l’art. 4 al. 3 
et 4 let. b et let. c de la Loi fédérale sur les entraves techniques au commerce du 6 octobre 
1995 (LETC ; RS 946.51) permettent des dérogations pour des motifs environnementaux et 
de santé ; cf. également infra Chapitre 4 :V.C. 

1127 Les causes de la surconsommation des ressources, complexes, ne sauraient se résumer unique-
ment à la problématique identifiée des externalités ou d’une responsabilité déléguée, si bien 
que l'approche proposée a ses limites. Nous avons déjà évoqué plus haut que la racine plus 
profonde de la non-durabilité de notre système est plutôt à rechercher dans les bases du para-
digme actuel, notamment le rapport que les êtres humains entretiennent avec la Nature, cf. su-
pra 1ère partie, Chapitre 2 :IV.B. 

381 

382 



Vers un système de production et de consommation durable 

268 

A. Attribution d’une quantité limitée de droits d’empreinte 
environnementale 

Dans le cas où l’environnement est approché comme un bien économique à al-
louer, par exemple par les mécanismes d’un marché de certificats régi par un 
système d'échange (« cap and trade »), il reviendrait aux autorités de fixer le 
plafond (« cap ») permettant de rester au sein des limites planétaires, soit la 
quantité d’unités d'empreintes environnementales admissibles dans ce cadre ; 
cette limite posée, les mécanismes du marché se chargeront d'en fixer le prix 
(« trade »). Comme les marchés internationaux du carbone sont réputés ca-
pables de jouer un rôle clé dans la réduction des émissions mondiales de gaz à 
effet de serre de manière rentable1128, un marché des empreintes environnemen-
tales, national pour commencer1129, poursuivrait le même objectif. L'objectif 
stratégique poursuivi impliquerait de fixer ce plafond de sorte que l’impact en-
vironnemental généré par l’ensemble des activités socio-économiques du terri-
toire helvétique soit compatible avec les limites du système Terre. A l’instar du 
marché européen de système d’échange de droits d'émissions (plafonnés) de 
CO2, il serait possible d’envisager une période de transition qui fixe un plafond 
supérieur à l’objectif d’une planète et de réduire graduellement le nombre total 

 
1128 Cf. site internet Commission européenne, International carbon market, https://ec.eu-

ropa.eu/clima/policies/ets/markets_fr, consulté le 14 janvier 2021 et les réf. cit.  
1129 Il serait imaginable, à terme, que d’autres pays ou régions s’inspirent du système d’empreinte 

qui serait développé par la Suisse et que ces systèmes puissent être couplés par des accords 
bilatéraux, comme c’est le cas pour les systèmes d’échanges de quotas CO2 entre le Québec, 
la Californie et l’Ontario (cf. Agreement on the Harmonization and Integration of Cap-and-
Trade Programs for Reducing Greenhouse Gas Emissions, between California, Québec and 
Ontario (2017), https://ww2.arb.ca.gov/sites/default/files/classic/cc/capandtrade/lin-
kage/2017_linkage_agreement_ca-qc-on.pdf), et entre la Suisse et l’UE (en 2017, l'UE et la 
Suisse ont signé un accord pour relier leurs systèmes d’échange d’émissions de CO2 et régir 
la reconnaissance mutuelle de droits d'émission dans les deux SEQE, reposant chacun sur une 
base juridique propre : Accord entre la Confédération suisse et l’Union européenne sur le 
couplage de leurs systèmes d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, conclu à 
Berne le 23 novembre 2017, approuvé par l’Assemblée fédérale le 22 mars 2019, instrument 
de ratification suisse déposé le 6 décembre 2019, entré en vigueur le 1er janvier 2020 
(RS 0.814.011.268). Il s’agirait d’un système où une coopération approfondie entre les diffé-
rentes nations pourrait mener à des quotas d’empreinte globaux équivalent à l’impact que la 
biosphère peut absorber, sans compromettre les générations futures. En ce sens, il s’agirait 
d’une concrétisation simultanée de nombreux objectifs du développement durable. Il y aura 
lieu de veiller à ce que les objectifs sociaux soient également poursuivis dans ce cadre ; 
cf. également OCDE, Climate Policy Leadership, N 121 p. 31. 
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des certificats d’empreinte émis annuellement1130, pour atteindre l'objectif fixé 
« d'une planète » à un horizon donné, 2030 ou 2050 par exemple. Pour que le 
mécanisme permette d’atteindre l’objectif fixé, que l’efficience des marchés soit 
garantie et les distorsions de concurrence évitées, l’ensemble des acteurs éco-
nomiques qui opèrent sur le territoire suisse devraient y être soumis, à savoir les 
producteurs et productrices, ainsi que les importateurs et importatrices, quel que 
soit leur domaine d’activité. Toute activité dépassant les quotas d’empreinte se-
rait interdite et pourrait donner lieu à des amendes ou pénalités1131. 

Ce type d'instrument nous semble intéressant, dans la mesure où des méca-
nismes de régulation des émissions par le biais d'un marché existent déjà pour 
le CO2, non seulement en Suisse (cf. Chapitre 4 LCO21132), mais également en 
Europe et dans de nombreux autres pays, régions, ou villes1133. Les différents 
travaux et réflexions qui ont servi à développer ces instruments, et surtout le 
recul offert par la possibilité d'une évaluation ex-post de leur (dys)fonctionne-
ment, pourront être utiles pour développer l’instrument suggéré. Le dernier bi-
lan annuel du Partenariat International d’Action sur le Carbone (ICAP), qui éva-
lue la situation des différents systèmes d'échanges d'émissions, notamment dans 
le cadre de la pandémie, précise que « l’expérience acquise montre désormais 
que les ETS [« Emission trading scheme »] bien conçus résistent aux boulever-
sements économiques et que les décideurs politiques peuvent développer et en-
richir leurs systèmes avec davantage de confiance grâce à des plafonds plus 
ambitieux et un champ d’application plus étendu. (…) À l’avenir, les ETS ga-

 
1130 Cf. site internet DFAE, Commerce des droits d’émission, septembre 2020, https://www.eda.ad-

min.ch/dam/europa/fr/documents/fs/05-FS-Emissionshandel_fr.pdf ; cf. également site inter-
net Commission européenne, Système d’échange de quotas d’émission de l’UE (SEQE-UE), 
https://ec.europa.eu/clima/eu-action/eu-emissions-trading-system-eu-ets_fr, consultés le 
5 janvier 2021.  

1131 Cf. système européen : site internet Commission européenne, Système d’échange de quotas 
d’émission de l’UE (SEQE-UE), https://ec.europa.eu/clima/policies/ets_fr, consulté le 5 jan-
vier 2021 ; Système suisse : cf. art. 21 de la loi fédérale sur la réduction des émissions de CO2 
du 23 décembre 2011 (Loi sur le CO2 ; RS 641.71) qui prévoit actuellement le paiement d’un 
montant de CHF 125 par tonne éq. CO2 pour les émissions qui ne sont pas couvertes par des 
droits d’émission et le rattrapage en remettant des droits d’émission manquants à la Confédé-
ration au cours de l’année civile suivante. 

1132 Loi fédérale sur la réduction des émissions de CO2 du 23 décembre 2011 (Loi sur le CO2 ; 
RS 641.71). 

1133 « Au 31 janvier 2021, il existe 24 ETS en vigueur. Huit autres sont en cours de développement 
et devraient entrer en vigueur dans les prochaines années. Ils comprennent les ETS de Co-
lombie et du Transportation and Climate Initiative Program (TCI-P, programme d’initiative 
pour le transport et le climat) dans le nord-est des États-Unis. 14 pays, dont le Chili, la Tur-
quie et le Pakistan, étudient également le rôle d’un ETS dans leur stratégie politique relative 
au changement climatique » ICAP, Bilan annuel 2021, p. 11. 
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gneront en importance, sous la forme d’un instrument testé et approuvé sur le-
quel les juridictions peuvent se reposer pour atteindre leurs objectifs clima-
tiques »1134. 

Dans l'hypothèse du développement d'un tel instrument, se posera naturellement 
la question centrale des mécanismes préférables d’attribution de ces certificats 
d’empreinte. Faut-il préférer une approche par secteurs ? par ressource ? par in-
dividu1135 ? La distribution initiale des droits d'empreinte aura des consé-
quences profondes sur la distribution du bien-être économique1136. Faut-il pré-
férer une mise aux enchères ou une distribution gratuite1137, laquelle peut se 
baser sur un principe égalitaire, ou de grand-fathering, notamment1138 ? En plus 
d'impliquer des recherches et développements importants, dans un champ de 
littérature très large que d'autres auteurs connaissent bien mieux que nous, la 
réponse à ces questions invite également à opérer des choix éminemment poli-
tiques, qui dans une démocratie comme la nôtre, mériteraient un débat transpa-
rent portant sur le projet de société visé et les moyens préférés de l'atteindre1139.  

 
1134 ICAP, Bilan annuel 2021, p. 4. 
1135 La revente des certificats individuels sur le marché des droits d’empreinte Suisse, pourrait 

servir de revenu de base et de « droit de vote » démocratique où chaque citoyenne et citoyen 
peut décider à qui elle et il souhaite revendre ses droits ; par ailleurs, les citoyennes et citoyens 
les plus sobres seraient directement récompensés ; au sujet des budgets individuels de gaz à 
effet de serre attribuant à chaque personne un certain quota de droits d’émission, cf. FUSSEN 
et al. (OcCC), Persönlicher Treibhausgas Budget, qui discute les différentes formes possibles 
d’une telle approche, ainsi que ses aspects techniques (champ d’application, mécanismes de 
distribution des droits d’émission, utilisation des droits et la procédure à appliquer lors de 
droits d’émission insuffisants). 

1136 MAITRE-EKERN, Towards a circular economy for products, p. 43 et la réf. cit.  
1137 Pour mettre en œuvre le principe du pollueur-payeur ancré à l’art. 191 §2 TFUE, la directive 

2003/87/CE prévoit une transition progressive vers une mise aux enchères intégrale. « La pré-
vention de la fuite de carbone justifie de reporter temporairement la mise aux enchères inté-
grale, comme se justifie l'allocation ciblée de quotas à titre gratuit à l'industrie afin de pré-
venir les risques réels d'augmentation des émissions de gaz à effet de serre dans les pays tiers 
où les entreprises ne sont pas soumises à des contraintes comparables en matière d'émissions 
de carbone, tant que des mesures climatiques similaires ne sont pas prises par d'autres 
grandes économies » (consid. 7 de la Directive (UE) 2018/410 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 mars 2018 modifiant la directive 2003/87/CE afin de renforcer le rapport coût-
efficacité des réductions d'émissions et de favoriser les investissements à faible intensité de 
carbone, et la décision (UE) 2015/1814, p. 3 ss).  

1138 Cf. OTT et al., Verursacherprinzip, p. 58 s. ; cf. également récemment KULIONIS/FROE-
MELT/PFISTER, Multiscale Orientation Values et les réf. cit. ; DAO/PEDUZZI/FRIOT, National 
environmental limits et les réf. cit. 

1139 À cet égard, cf. infra Chapitre 6 :IV. 
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B. Fiscalité écologique : taxer l’empreinte environnementale 

Dans le deuxième cas, en suivant l'approche selon laquelle l'environnement est 
un bien public, il y aurait lieu de rétablir la vérité des coûts par le biais de taxes 
environnementales1140 portant sur l'empreinte, afin de s'assurer que les impacts 
environnementaux liés à un produit ou une activité soient reflétés dans son prix, 
c’est-à-dire à internaliser les externalités négatives dans le prix des biens et ser-
vices, au sens d'une taxe pigouvienne. Pour que cette approche puisse conduire 
à l'objectif visé, à savoir au respect des limites planétaires, il s'agirait de fixer le 
montant de la taxe en fonction de cet objectif. 

Les discussions portant sur une réforme fiscale écologique ne sont pas nou-
velles1141. La stratégie pour le développement durable de 2002 soulignait déjà 
la pertinence d’avoir recours à des « impôts écologiques et (…) taxes d’incita-
tion (….), plus efficaces et plus économiques que les instruments traditionnels 
de régulation (…), [et dont le] but est d’obtenir un transfert de la charge fiscale, 
financièrement neutre, du travail vers l’énergie »1142. Le Conseil fédéral a sou-
ligné les avantages à moyen et long terme d’un système d’incitation comprenant 
notamment une taxe sur l’énergie, par rapport à un système d’encouragement : 
« les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de la con-
sommation d’énergie doivent être poursuivis à long terme en agissant sur les 
prix »1143. Le second volet de la stratégie énergétique 2050 prévoyait l'introduc-
tion, pour la période postérieure à 2020, d'un système de taxation incitatif en 
matière climatique et énergétique1144. Cette réorientation a été abandonnée en 
2017, suite à la non-entrée en matière par les Chambres fédérales sur le projet 
de modification de la Constitution fédérale soumis par le Conseil fédéral1145.  

 
1140 La notion de « taxe environnementale » fait en général référence à toutes les contributions 

publiques, indépendamment de leur nature juridique (impôt, taxe causale, taxe d’incitation), 
qui frappent un produit ou un comportement ayant un impact négatif sur l’environnement, 
cf. OBERSON, Droit fiscal suisse, p. 557. 

1141 CF, Message « remplacer la taxe sur la valeur ajoutée » p. 8096. 
1142 CF, Stratégie DD 2002, Action 3, p. 17.  
1143 CF, Message « remplacer la taxe sur la valeur ajoutée » p. 8101. 
1144 Ibid. ; Le 28 octobre 2015, le CF a adopté le message relatif à un système incitatif en matière 

climatique et énergétique (SICE) et l'a transmis aux Chambres fédérales, CF, Message « sys-
tème incitatif ». 

1145 Non entrée en matière par le Conseil national le 8 mars 2017 et par le Conseil des Etats le 
12 juin 2017, cf. site internet Parlement, Objet du Conseil fédéral 15.072, « Système incitatif 
en matière climatique et énergétique » https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-
vista/geschaeft?AffairId=20150072, consulté le 21 février 2021. Interpellé le 16 mars 2018 
par Martin BAÜMLE qui demandait « Comment les objectifs de la Stratégie énergétique 2050 
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Une étude de 2005 mandatée par l’OFEV portant sur une meilleure mise en 
œuvre du principe du pollueur-payeur1146 recommandait notamment d'instaurer 
une taxe sur les énergies non renouvelables, ou une taxe sur le CO21147 (adoptée 
depuis lors)1148. L’initiative pour une économie durable et fondée sur une ges-
tion efficiente des ressources proposait d’ancrer dans un art. 94a Cst., la com-
pétence de la Confédération pour, notamment, prendre des mesures de nature 
fiscale ou budgétaire, en particulier pour mettre en place des incitations fiscales 
positives et prélever sur la consommation des ressources naturelles une taxe 
d’incitation à affectation liée ou sans incidences sur le budget (let. c)1149. Ré-
cemment, Gunter STEPHAN recommandait d'adopter une taxe sur les ressources 
vierges pour favoriser l'économie circulaire ; il soulignait qu'une taxe sur les 
matières vierges était préférable à une taxe sur les déchets, car les aspects envi-
ronnementaux y sont intégrés au début du processus de production1150. Pour 
inciter à une réutilisation et un recyclage accrus des matériaux déjà en circula-
tion (en Suisse), et donc favoriser une économie circulaire, une telle taxe pour-
rait être indexée aux prix des matières premières secondaires sur le marché 

 
pourront-ils être atteints sans système d'incitation ? » le CF avait répondu qu’outre les instru-
ments entrés en vigueur au début de l'année 2018 avec la loi sur l'énergie du 30 septembre 
2016 (LEne ; RS 730.0) révisée, et ceux de la politique climatique post-2020 (révision totale 
de la Loi sur le CO2) [néanmoins rejetée dans l’intervalle], le DETEC avait été chargé d’étu-
dier un nouveau concept de marché dans le domaine de l'électricité. La LEne prévoit un suivi 
périodique pour analyser l'évolution de la situation par rapport aux valeurs indicatives ins-
crites dans la loi. S'il s'avère que les valeurs indicatives ne peuvent pas être atteintes, le CF 
est chargé de proposer les mesures supplémentaires qu'il estime nécessaires, cf. site internet 
Parlement, interpellation 18.3361, « Comment les objectifs de la Stratégie énergétique 2050 
pourront-ils être atteints sans système d'incitation ? » https://www.parla-
ment.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20183361, consulté le 21 février 
2021. 

1146 OTT et al., Verursacherprinzip.  
1147 Ibid. 
1148 Entrée en vigueur le 1er janvier 2000, sur la base de la Loi fédérale du 8 octobre 1999 sur la 

réduction des émissions de CO2, la première version de la taxe CO2 était conçue comme une 
mesure subsidiaire, à mettre en œuvre si les mesures prévues n’étaient pas suffisantes pour 
atteindre les objectifs visés par la loi. La taxe sur le CO2 a finalement été introduite le 1er 
janvier 2008, essentiellement sur les combustibles fossiles, en laissant en parallèle le centime 
climatique pour les carburants, initiative de l’industrie pétrolière destinée à financer des me-
sures de protection du climat. La révision de la loi fédérale sur le CO2 du 23 décembre 2011 
est entrée en vigueur le 1er janvier 2013. A cette occasion, pour tenir compte des engagements 
internationaux, découlant notamment du protocole de Kyoto, la taxe sur le CO2 a été renfor-
cée, en parallèle à d’autres instruments et mesures, cf. OBERSON, Droit fiscal suisse, p. 558 s. ; 
cf. également CF, Message « révision de la loi sur le CO2 2020 » p. 244. 

1149 CF, Message « pour une économie durable » p. 1765.  
1150 STEPHAN, Putting a price tag, p. 217 et les références. 
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(suisse), de sorte que le prix des matières premières vierges soit plus élevé que 
celui des matières premières secondaires.  

L'approche visant à adopter des instruments fiscaux de pilotage de portée glo-
bale et portant sur l’amont du processus, adoptée dans les mécanismes de taxa-
tion du CO2, et qui avait été envisagée, puis abandonnée pour des raisons plus 
politiques que techniques ou juridiques, pour le cas de l'énergie1151, pourrait être 
étendue de sorte à tenir compte des externalités environnementales négatives de 
manière plus systémique : il s’agirait d’introduire une taxe sur l'empreinte en-
vironnementale, qui toucherait l’ensemble des biens et services commercialisés 
sur le marché Suisse. Plutôt que de taxer les différents types de pollutions ou 
d’émissions, respectivement les ressources et l’énergie, de manière séparée et 
de multiplier les taxes environnementales, cette taxe sur l’empreinte environne-
mentale pourrait remplacer un certain nombre de taxes écologiques fédérales 
déjà existantes, en particulier la taxe sur le CO21152 et les taxes d'incitations fon-
dées sur les dispositions du Chapitre 6 de la LPE, à savoir la taxe d'incitation 
sur les composés organiques volatiles (COV) (art. 35a LPE)1153, et celles sur la 
teneur en soufre de l'huile de chauffage « extra-légère » (HEL) (art. 35b 
LPE)1154, respectivement, de l’huile diesel (art. 35b bis LPE)1155. Une telle taxe 
sur l’empreinte environnementale serait de nature à décomplexifier le paysage 
de la fiscalité environnementale et pourrait simplifier le pilotage des politiques 
publiques vers l’objectif d’une Suisse dont l’impact se limite à « une planète » ; 
elle permettrait par ailleurs une meilleure concrétisation du principe du pol-
lueur-payeur, en intégrant également les externalités produites à l'étranger, qui 
représentent une part prépondérante de l'impact environnemental de la Suisse.  

Taxer l’empreinte environnementale des produits, de l’électricité et des matières 
premières, lors de leur mise sur le marché, respectivement de leur importation, 
permettrait en théorie d’ajouter le coût des externalités créés sur l’ensemble du 
cycle de vie au prix (extraction des matières premières, énergie, production, 
transport, émissions grises). De prime abord, il apparaît que l'objectif poursuivi 
par cette taxe est l'internalisation de l'ensemble des effets externes, si bien qu’il 
s’agirait de percevoir une taxe causale, laquelle reflèterait le coût social sur le 

 
1151 Cf. CF, Message « système incitatif » p. 7165. 
1152 Cf. Chapitre 8 de l’Ordonnance sur la réduction des émissions de CO2 du 30 novembre 2012 

(Ordonnance sur le CO2 ; RS 641.711). 
1153 Cf. également l'Ordonnance sur la taxe d’incitation sur les composés organiques volatils du 

12 novembre 1997 (OCOV ; RS 814.018).  
1154 Cf. également l'Ordonnance sur la taxe d’incitation sur l’huile de chauffage « extra-légère » 

d’une teneur en soufre supérieure à 0,1 % du 12 novembre 1997 (OHEL ; RS 814.019).  
1155 Cf. également l'Ordonnance relative à la taxe d'incitation sur l'essence et l'huile diesel d'une 

teneur en soufre supérieur à 0,001 % du 15 octobre 2003 (OEDS ; RS 814.020).  
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plan monétaire et correspondrait ainsi théoriquement au coût écologique effec-
tif1156. Cela étant, l'évaluation et le calcul de tous les coûts sociaux et environ-
nementaux est ardu, d’autant plus pour tenir compte des externalités produites 
à l’étranger1157. Pour dépasser ce problème, l’adoption d’une taxe incitative, 
dont le montant serait fixé en fonction de l’objectif à atteindre, paraît plus adap-
tée. Il s'agirait en d'autres termes de développer une taxe d’incitation basée sur 
« le module de prix standard » selon William J. BAUMOL et Wallace E. OATES, 
où le montant de la taxe est adapté au but visé par la taxe1158, i.e. à l'objectif fixé 
de manière exogène par une décision politico-administrative1159, en l'occur-
rence, le respect des limites planétaires à l’échelle de la Suisse. En admettant 
que sans dysfonctionnement des marchés, l'impact environnemental de la pro-
duction et de la consommation mondiale, respectivement de celle de la Suisse 
extrapolée au niveau mondial, ne dépasserait pas une planète, on peut également 
admettre qu'une taxe qui vise l'objectif d'un système socio-économique national 
dont l'impact reste au sein des limites planétaires, permet indirectement de dé-
terminer le coût des externalités. Une taxe incitative reflète un « processus d'ap-
proche vers une taxe causale « idéale ». Par tâtonnements, elle provoque un 
changement relatif des prix qui, à son tour, modifie le comportement des acteurs 
économiques vers un meilleur respect de l'environnement »1160.  

La Confédération dispose déjà de la compétence de percevoir des taxes d’inci-
tation dans le domaine environnemental sur la base de l'art. 74 al. 2 Cst.1161, si 
bien que l’introduction d’une taxe incitative visant à réduire l’empreinte envi-
ronnementale de notre système socio-économique pourrait être adoptée en in-
troduisant une nouvelle base légale dans une loi formelle (par exemple au cha-
pitre 6 de la LPE) ou, par hypothèse, dans une nouvelle Loi sur l'économie cir-
culaire durable ou sur l’empreinte environnementale, telles que postulées plus 
haut1162, sans qu'il ne soit nécessaire de modifier la Constitution fédérale. Cette 
base légale devrait fixer un montant maximal, de manière à conférer au Conseil 
fédéral la compétence d'introduire et d'adapter la taxe d'incitation par voie 
d'ordonnance, en fonction du degré de réalisation (probable) de l'objectif, qui 

 
1156 BÜRGENMEIER, Instruments économiques, 12 s. 
1157 Pour les différentes méthodes d’évaluation et la difficulté de donner un prix aux externalités, 

cf. OTT et al., Verursacherprinzip, p. 33 ss et 57 s. ; BÜRGENMEIER, Instruments économiques, 
p. 12 s. 

1158 RONGA/SANGRA, Les taxes d’incitations environnementales, p. 200 ; cf. également OTT et al., 
Verursacherprinzip, p. 57 ; DAGUET/ZAHNO, Remplacer la TVA, p. 49. 

1159 OTT et al., Verursacherprinzip, p. 57 s. 
1160 BÜRGENMEIER, Instruments économiques, p. 12 s. 
1161 Cf. CF, Message « système incitatif » p. 7176 ; OBERSON, Droit fiscal suisse, p. 558 précise 

que cette compétence, largement admise par la doctrine majoritaire aujourd'hui (2020), a été 
longtemps controversée. 

1162 Cf. supra Chapitre 3 :II.B. 
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dépendra également de l'efficacité des éventuelles autres mesures qui seraient 
adoptées en parallèle. L’adoption d’une nouvelle disposition constitutionnelle 
pourrait néanmoins s’avérer pertinente, dans un souci de sécurité du droit, et de 
manière à conférer la nécessaire légitimité démocratique à ce nouveau sys-
tème1163, qui, au vu de la réduction d'empreinte importante visée, nécessitera la 
perception de taxes incitatives élevées pour les produits dont l’empreinte envi-
ronnementale est importante1164. Au surplus, une nouvelle disposition constitu-
tionnelle permettrait de garder une latitude plus importante s’agissant de l’af-
fectation de cette taxe. À terme et globalement, un système d’incitation bien 
conçu pourrait n’avoir aucune incidence sur le budget des pouvoirs publics ; la 
charge financière d’ensemble supportée par les ménages et les entreprises ne 
devrait pas augmenter, si le produit des taxes incitatives leur est intégralement 
redistribué1165. Nous suggérons ainsi d’inscrire la compétence de la Confédéra-
tion pour prendre des mesures de nature fiscale et budgétaire dans l’article cons-
titutionnel visant une réduction de l’empreinte évoqué plus haut1166. 

 
 

 
1163 Ce sont en particulier les arguments de clarté, de sécurité du droit et de légitimité démocratique 

qui ont incité le CF à demander une modification de la Constitution, lorsqu’il s’est agi d’in-
troduire une taxe incitative sur l’énergie, cf. CF, Message « système incitatif » p. 7168 : « En 
principe, il serait possible de percevoir des taxes climatiques comme l’actuelle taxe sur le 
CO2 grevant les combustibles en s’appuyant sur l’art. 74 de la Constitution, ainsi que de 
reconduire le supplément sur les coûts de transport sans nouvelle base constitutionnelle. La 
question de savoir si les produits de ces taxes relevant de la compétence de la Confédération 
peuvent être partiellement affectés a toutefois fait l’objet de nombreux débats. La révision 
proposée de la Constitution vise donc à fixer un cadre clair pour passer d’un système d’en-
couragement à un système d’incitation fiscale, dans un souci de sécurité du droit, et à conférer 
la nécessaire légitimité démocratique à ce nouveau système ». 

1164 Il ressort des travaux commandités en vue de la stratégie énergétique 2021 que les taxes inci-
tatives nécessaires à atteindre les buts de la politique énergétique et climatique fixés par la 
Confédération – et donc a fortiori le but d'une empreinte environnementale au sein des limites 
planétaires – seraient élevées, MÜLLER et al., Border Tax Adjustements, p. 11 ; au niveau 
international, les prix résultants de différents mécanismes visant à attribuer un prix au carbone 
ont été trop bas pour aligner de manière significative les investissements à faible intensité de 
carbone sur le climat et encourager à des choix plus écologiques, cf. PRAG, The Climate 
Challenge and Trade, p. 9. 

1165 Cf. CF, Message « système incitatif » p. 7175 ; à l’instar de ce qui avait été prévu pour la 
deuxième étape de la Stratégie énergétique 2050 ensuite abandonnée, il serait envisageable 
d’adopter un système dont l’incidence sur les budgets serait nulle ou faible, c’est-à-dire dont 
le produit serait intégralement reversé à la population et aux entreprises, cf. BAUR/GY-
SLER/JUNKER, Atteindre les objectifs, p. 12 ; alternativement une partie des recettes pourrait 
être affectée à un fonds de transition permettant de financer les mesures d’accompagnement 
nécessaires. 

1166 Cf. supra Chapitre 3 :II.A.  
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Une autre piste consisterait à concevoir la taxe sur l'empreinte environnemen-
tale comme un impôt spécial à la consommation, que la Confédération peut per-
cevoir, comme elle le fait déjà sur le tabac, l'alcool (bière et boissons distillées), 
les automobiles, le pétrole, les autres huiles minérales, le gaz naturel, et les pro-
duits résultant de leur raffinage, ainsi que les carburants (cf. art. 131 Cst.). Se-
raient soumis à imposition spéciale certaines catégories de produits et de res-
sources, dont l’empreinte environnementale est particulièrement élevée en re-
gard de leur utilité sociale ou de leur substituabilité, par exemple. Son introduc-
tion nécessiterait la création d'une base constitutionnelle1167. 

Une idée explorée par l’Union européenne et discutée dans la littérature1168, 
consiste à défavoriser les produits avec un impact environnemental important 
par rapport aux produits « verts » ou circulaires en adoptant des taux de taxe sur 
la valeur ajoutée (TVA) distincts pour ces catégories1169. Dans ce sens, la vo-
lonté de favoriser l’économie circulaire, mais aussi un but de politique sociale, 
a amené plusieurs pays européens à réduire le taux de la TVA applicable aux 
opérations qui favorisent la fermeture des cycles des produits (par exemple ré-
novation de logements privés, réparations portant toutefois principalement sur 
les petits services [vêtements, chaussures, linge de maison, bicyclettes], entre-
tien de gros appareils ménagers à domicile)1170. Inspirées par ces mesures euro-
péennes, et sous l’impulsion d’un postulat parlementaire visant à étudier les in-
citations fiscales et autres mesures susceptibles de stimuler l’économie circu-
laire en Suisse1171, le Conseil fédéral a mandaté une étude pour, parmi d’autres 
mesures, étudier la possibilité d’introduire un taux de TVA réduit pour les ser-
vices de réparation, de même que pour des « modèles d’affaires basés sur l’uti-
lisation présentant un bénéfice écologique »1172. Cette possibilité a toutefois été 

 
1167 P. ex. art. 131bis nouveau Cst. ou modification de l'art. 131 Cst. 
1168 Pour un aperçu et des références, cf. HERBAIN, Should VAT be the Next, qui retrace les dis-

cussions européennes s’agissant de l’utilisation de la TVA comme instrument de politique 
environnementale. 

1169 Taux plus élevé pour les produits à haut impact et/ou taux plus bas pour les produits à faible 
impact.  

1170 CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 9 s., en particulier Tableau 1, p. 10. 
1171 Postulat 17.3505 « Étudier les incitations fiscales et autres mesures susceptibles de stimuler 

l’économie circulaire afin de saisir ses opportunités » déposé par Beat VONLANTHEN le 
15 juin 2017. 

1172 CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 15 ; à notre sens, c’est à tort que les modèles d’affaires 
basés sur l’utilisation sont associés sans nuance à l’économie circulaire : ils sont un palliatif 
aux conditions cadres mal adaptées, cf. supra Chapitre 2 :III.B.2.b(iv).  
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abandonnée pour l’heure « en raison des faibles effets écologiques et des parti-
cularités de la loi suisse sur la TVA »1173. En tout état de cause, une telle pro-
position semble insuffisante pour rétablir une vérité des coûts et mettre en œuvre 
le principe de causalité de manière aboutie. 

A cet égard notons que Pierre-Marie GLAUSER, qui s'est penché sur l’idée d’une 
TVA à vocation écologique en Suisse, a souligné les avantages de s’appuyer sur 
l’existence de la TVA comme impôt général à la consommation et de l’admi-
nistration fiscale qui l’applique. Selon lui toutefois, un simple mécanisme por-
tant sur la réduction du taux de TVA pour les produits « verts » risquerait de 
toucher pour l'essentiel les consommateurs finaux : il craint qu’en raison du 
droit à la déduction de l’impôt préalable, le caractère incitatif de la TVA de-
meure sans effet sur une très grande partie de l’économie1174. Pour remédier à 
ce possible désavantage, l’auteur propose d’introduire une « General Green 
Tax », qui serait prélevée en parallèle à la TVA existante et utiliserait cette der-
nière « comme vecteur pour prélever une surtaxe à vocation essentiellement 
écologique »1175.  

Nous proposons d'aller encore un pas plus loin, pour réfléchir à remplacer1176 
la TVA par une taxe sur l'empreinte (environnementale) ajoutée (TEEA). Le 
montant de la TEEA perçu serait directement corrélé à l’empreinte du produit 
ou du service et non à son prix ; ceci aurait l’avantage économique d’assurer 
une uniformité de prix du « point d'empreinte » et de frapper indifféremment 
tous les produits et services, quels que soient leur origine, leur procédé de fa-
brication, etc., ce qui permettrait de révéler pleinement la « vérité des coûts en-
vironnementaux » jusqu’à l’étape finale de la consommation1177. Nous l’avons 

 
1173 CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 12. La faible efficacité est liée à l’hypothèse d’une réduc-

tion du taux de 7,7 à 2,5 %, qui n’aurait pas un grand effet incitatif car de nombreuses petites 
entreprises ne dépassent pas le seuil de l’assujettissement de CHF 100'000.- de chiffre d’af-
faires annuel ; les particularités de la loi fédérale régissant la taxe sur la valeur ajoutée du 
12 juin 2009 (Loi sur la TVA, LTVA ; RS 641.20) évoquées dans le rapport font référence au 
fait qu’il serait nécessaire de modifier la LTVA pour compléter les objectifs qu’elle poursuit, 
les différents taux suisses étant jusqu’ici justifiés par la politique sociale et non environne-
mentale et par le fait que cette réduction de taux rendrait le système plus complexe.  

1174 GLAUSER, Une TVA verte ?, p. 16.  
1175 Ibid. 
1176 Cf. initiative populaire qui entendait remplacer la TVA par une taxe sur les énergies non re-

nouvelables, cf. site internet Chancellerie fédérale, Initiative populaire fédérale « Remplacer 
la taxe sur la valeur ajoutée par une taxe sur l’énergie » https://www.bk.ad-
min.ch/ch/f/pore/vi/vis409t.html ; cf. également CF, Message « Remplacer la taxe sur la va-
leur ajoutée ». Cette initiative a été rejetée par le peuple le 8 mars 2015, cf. Arrêté du CF 
constatant le résultat de la votation populaire du 8 mars 2015, FF 2015 3153 ss.  

1177 Dans le même sens, au sujet d'une « taxe carbone ajoutée » en France, cf. ELOI/LE CACHEUX, 
Taxe carbone. 
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mentionné, la taxation nécessitera de quantifier l’empreinte environnementale 
(ou un autre indicateur de type empreinte) de l’ensemble des biens et services 
soumis à la taxe, ce qui peut représenter une difficulté à ne pas négliger, mais 
qu’il n’y a pas non plus lieu de surestimer1178. A cet égard, pour simplifier le 
processus de mise en œuvre, il serait envisageable d’adopter des classes de pro-
duits selon des fourchettes d’empreinte, charge éventuelle à quiconque souhai-
terait être imposé sur l’impact environnemental réel de son produit de prouver 
que celui-ci est en deçà de la moyenne prise en considération pour la catégorie 
ou classe en question.  

La base de calcul de la TEEA reflèterait l’impact lié au produit taxé, si bien 
qu’un taux d’imposition unique serait envisageable. Ce taux devrait être fixé de 
sorte à atteindre l’objectif exogène de réduction de l’empreinte posé (à savoir, 
un équivalent planète, ou une empreinte supérieure pendant la période de tran-
sition pour atteindre un équivalent planète en 2040 par exemple) et, par ailleurs, 
à garantir que les recettes fiscales à disposition de la Confédération ne soient 
pas inférieures aux recettes actuelles ; si l’objectif exige qu’elles soient supé-
rieures, les excédents pourront être redistribués aux consommateurs finaux 
et/ou à un fonds de transition. Il serait également envisageable d’adopter plu-
sieurs taux ou des exonérations. Il serait en effet possible d’aménager la TEEA, 
comme c’est le cas de l’actuelle TVA, afin de tenir compte de la substituabilité 
des produits et de la capacité contributive des consommateurs (cf. art. 127 Cst.), 
par exemple « en n'imposant pas au dernier stade les activités nécessaires à 
l'ensemble de la population (prestations médicales, sociales, etc. ; voir art. 21 
LTVA), soit en fixant des taux plus faibles pour les produits de première néces-
sité (…)) »1179, en particulier ceux qui n’auraient pas de substitut « bas impact ».  

Une telle proposition, qui consiste à ancrer la taxe sur l'empreinte environne-
mentale comme un impôt général sur la consommation, comporte plusieurs 
avantages. Il est prélevé à tous les stades de la production et de la distribution 
(« Allphasensteuer ») et en principe, auprès de toute personne exerçant une ac-
tivité entrepreneuriale1180. Il frappe l'utilisation des revenus, la consommation, 
l'acquisition de prestations et de biens, en d'autres termes, la consommation fi-
nale1181 et permet ainsi de concrétiser le principe du pollueur-payeur. La TEEA 
utiliserait un mécanisme de perception déjà connu, perçu par une administration 
rôdée et qui connaît ses contribuables1182. La compétitivité des entreprises 

 
1178 Dans le même sens, cf. ELOI/LE CACHEUX, Taxe carbone ; TIMMERMANS/ACHTEN, From 

VAT to a damage, ont envisagé une taxe sur le dommage et la valeur ajoutée qui se base sur 
les résultats des analyses de cycle de vie.  

1179 OBERSON, Droit fiscal suisse, p. 434. 
1180 Ibid., p. 433. 
1181 Cf. ATF 123 II 301 = RDAF 1997 II 743.  
1182 Dans le même sens, GLAUSER, Une TVA verte ?. 
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suisses à l’étranger ne devrait pas être affectée : le principe de destination au-
quel la TVA répond implique que le droit d'imposition appartient à l'endroit de 
consommation finale. « Partant, les importations sont soumises à la TVA, tan-
dis que les exportations sont exonérées (système du taux zéro) »1183. Par ailleurs, 
la TEEA pourrait remplacer la TVA, de même que les différentes taxes envi-
ronnementales incitatives existantes, sans chercher à changer les recettes fis-
cales à disposition de la Confédération1184. Une telle solution serait de nature à 
simplifier le paysage fiscal, en regroupant les taxes environnementales et l’im-
pôt sur la valeur ajoutée, rendant par la même occasion caduques les mesures 
de coordination entre la TVA et les différentes taxes d'incitations1185, tout en 
s’appuyant sur le système déjà existant de la TVA. Enfin, la mention séparée de 
la taxe pourrait remplir un aspect didactique et informatif, donnant aux consom-
mateurs et consommatrices un signal clair qui permet d’établir une corrélation 
directe entre l’impact du produit sur l’environnement et son impact sur le budget 
personnel.  

L’élaboration du nouvel instrument de taxe sur l’empreinte environnementale, 
dont le mécanisme s'inspirerait de celui qui régit la TVA, qu'il viserait à rem-
placer pour une concrétisation plus aboutie du principe du pollueur-payeur 
s’orientant au respect des limites planétaires, mérite selon nous d’être explorée 
plus avant. Elle requiert une collaboration étroite entre spécialistes des flux de 
matières et de l’empreinte environnementale, juristes fiscalistes et économistes. 
En tout état de cause, une modification du système de la TVA nécessiterait une 
modification de la Constitution fédérale (art. 130 Cst.). L’introduction d’une 
TEEA remplaçant le système de la TVA impliquera une abrogation de la loi 
fédérale régissant la taxe sur la valeur ajoutée (LTVA)1186 et de ses différentes 
ordonnances, ainsi que des différentes lois et ordonnances liées aux autres taxes 
environnementales qui seraient abandonnées, et exigera l'adoption d'une nou-
velle base légale formelle régissant la taxe sur l'empreinte environnementale 
ajoutée.  

 
1183 OBERSON, Droit fiscal suisse, p. 529 et 440.  
1184 Pour garantir ce dernier élément, il s’agirait de prévoir dans la base légale la possibilité d’aug-

menter le taux de la TEEA à mesure que les comportements de consommation se modifient 
vers une consommation à basse empreinte, pour éviter une perte de recettes fiscales. 

1185 Cf. Info TVA [https://www.gate.estv.admin.ch/mwst-webpublikationen/public/pages/taxIn-
fos/tableOfContent.xhtml] – 04 Objet de l’impôt – 3.13 taxes et impôts d’incitation. 

1186 Loi fédérale régissant la taxe sur la valeur ajoutée du 12 juin 2009 (Loi sur la TVA, LTVA ; 
RS 641.20). 
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IV. Compatibilité de l’objectif et des mesures proposées avec 
le paysage juridique actuel  

Dans les lignes qui suivent, nous allons exposer en quoi l’objectif de principe 
consistant à limiter l’empreinte environnementale de la Suisse à un équivalent 
planète, de même que les instruments de mise en œuvre évoqués (quotas d’em-
preinte ou fiscaliser l’empreinte), reposent sur des principes de droit de l'envi-
ronnement et des dispositions déjà ancrés dans la Constitution fédérale (cf. infra 
Chapitre 3 :IV.B). Nous allons ensuite brosser un bref tableau des principes qui 
pourraient s’inscrire en faux avec notre objectif stratégique ou avec l'adoption 
des instruments visant à rétablir le bon fonctionnement du marché (cf. infra 
Chapitre 3 :IV.C), avant de synthétiser (cf. infra Chapitre 3 :IV.D). 

A. Adéquation avec les accords internationaux et les 
engagements politiques des autorités 

Sans même évoquer des considérations d’ordre éthique ou d'équité, un système 
dont l’empreinte environnementale dépasse systématiquement l’équivalent 
d’une planète est en contradiction avec les engagements politiques pris au ni-
veau international, de même qu’avec les objectifs fixés dans le cadre de la stra-
tégie de développement durable, lesquels reconnaissent l’équité intergénéra-
tionnelle, mais aussi intragénérationnelle1187. Par ailleurs, la Suisse s’est enga-
gée de manière contraignante, dans le cadre de l’Accord de Paris, à contribuer 
à limiter le réchauffement à +1.5°C. Au vu de l’énorme gamme de variables et 
de leurs interactions complexes, une modélisation des mesures pour y parvenir 
n’est pas triviale. Cela étant, au vu des ordres de grandeur, il ne fait aucun doute 
que les changements nécessaires sont systémiques, majeurs et urgents : y par-
venir nécessitera des réductions d'émissions considérables au cours des dix pro-
chaines années, et ce dès maintenant1188. Le raisonnement de la Cour constitu-
tionnelle allemande dans son arrêt du 24 mars 2021 que nous avons évoqué plus 

 
1187 Cf. également « Principe de globalité » comme l’une des sous-composantes du développement 

durable ancré à l’art. 73 Cst., qui intègre la justice sociale mondiale et exige un équilibre 
Nord-Sud. Pour les pays industrialisés, cela implique le démantèlement du surdéveloppement 
du dernier demi-siècle, lequel ne peut être généralisé, cf. MARQUARDT, Die Verankerung des 
Nachhaltigkeitsprinzips, p. 218 in fine.  

1188 Cf. IPCC, Global Warming of 1.5°C - Full report, p. vi : « Without increased and urgent 
mitigation ambition in the coming years, leading to a sharp decline in greenhouse gas 
emissions by 2030, global warming will surpass 1.5°C in the following decades, leading to 
irreversible loss of the most fragile ecosystems, and crisis after crisis for the most vulnerable 
people and societies »; cf. également MCKINSEY, Climate math : selon ce rapport, les cinq 
domaines clés nécessitant une transition rapide et à grande échelle sont l'alimentation et la 
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haut1189 montre que plus la réduction des émissions est reléguée à plus tard, plus 
l’exercice des droits fondamentaux par les générations futures sera restreint 
d'une manière disproportionnée, compte tenu de la nécessité de réduire les émis-
sions à net zéro d'ici 2050. Il est dès lors « impératif que ces développements 
commencent d’ici peu, afin qu’il ne devienne pas nécessaire de restreindre la 
liberté brusquement, radicalement et sans aucun remplacement »1190. Ce rai-
sonnement, portant sur le fardeau de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre que l'absence d'action de l'Etat a pour conséquence de reléguer aux géné-
rations futures, peut être généralisé à celui de la réduction générale de la 
(sur)consommation, en raison de la nécessité de réduire l'ensemble des impacts 
environnementaux qui en découlent. De manière plus générale, nous avons déjà 
montré plus haut en quoi les accords internationaux et les objectifs que la suisse 
s’est fixée sont en adéquation avec la transition vers une économie circulaire 
durable.  

 

La conscience de la nécessité de préserver les ressources pour respecter les ob-
jectifs internationaux est résumée de manière particulièrement claire dans le 
dernier rapport de l’OFEV sur les mesures de l'économie verte en 2020 :  

« Ni les objectifs de développement durable, ni ceux de la 
convention sur la biodiversité, ni même l’objectif clima-
tique de l’accord de Paris sur le climat ne peuvent être 
atteints s’il n’y a pas préservation des ressources. La 

même réflexion s’applique également aux objectifs des 
conventions sur les déchets et les produits chimiques. La 
préservation des ressources est aussi un élément central 
pour atteindre les objectifs climatiques du Conseil fédé-
ral, car environ la moitié des émissions de gaz à effet de 

 
sylviculture, l'électrification à grande échelle, l'adaptation industrielle, la production d'énergie 
propre, ainsi que la gestion du carbone et de ses marchés. Selon le dernier rapport du GIEC de 
mars 2022, la fenêtre d’opportunité pour avoir une chance de rester sous les 1.5°C se retrécit 
comme peau de chagrin : les émissions mondiales de gaz à effet de serre doivent atteindre leur 
pic en 2025 au plus tard, puis diminuer de 43 % d’ici 2030 par rapport aux niveaux de 2019. 
Même dans ce cas là, il est fort probable de dépasser temporairement ce plafond de 
température, mais il serait possible de redescendre au-dessous pour la fin siècle, cf. IPCC, 
Mitigation of climate Change - Summary 2022  et GIEC, Communiqué de presse du 4 avril, 
https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2022/04/IPCC-AR6-WG-III-PressRelease-
French.pdf, consulté le 8 mai 2022.  

1189 Cf. supra Chapitre 1 :I.B.2.c.  
1190 Arrêt de la Cour constitutionnelle fédérale allemande du 24 mars 2021, 1 BvR 2656/18 - 1 

BvR 78/20 - 1 Bvr 96/20 - 1 BvR 288/20, consid. 253. 
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serre sont dues à des activités de gestion des matériaux. 
Une économie assurant l’avenir et préservant les res-

sources est possible uniquement si tous les milieux poli-
tiques ainsi que l’État, les entreprises et la société adop-
tent la représentation d’une vie respectant les limites de 

la planète (…) »1191.   

B. Adéquation avec notre Constitution environnementale et les 
principes généraux du droit de l'environnement en Suisse 

L’approche adoptée par la Suisse en matière de constitution environnementale 
(« Umweltverfassung »)1192, au contraire d’autres ordres juridiques qui ont 
choisi d’énoncer des droits fondamentaux à un environnement sain notam-
ment1193, a consisté à accorder des compétences à la Confédération, de manière 
à ce qu’elle soit en mesure de préserver les êtres vivants et l’environnement 
naturel des atteintes (cf. en particulier art. 73 à 80 Cst.)1194. Ce mandat se place 
au même rang que les autres missions à caractère social ou économique décou-
lant de la Constitution fédérale1195. Il n’est dès lors pas rare que « les principes 
d’action ainsi que les législations qui trouvent leur fondement dans les disposi-
tions constitutionnelles précitées » interfèrent avec les droits fondamentaux 
plus « classiques », ce qui rendra une pesée des intérêts nécessaire, dans les cas 
où notre ordre juridique n’a pas expressément fixé de priorités1196. Dans les 
lignes qui suivent, nous abordons les principes environnementaux qui « sont au 
cœur du droit de l’environnement, au même titre qu’ils le sont en droit interna-
tional dans les textes fondateurs »1197, à savoir les principes de durabilité, de 
prévention/précaution, ainsi que du pollueur-payeur. La lecture systémique pro-
posée plus bas sera l’occasion d’évoquer le principe de l’évaluation globale1198.  

 
1191 OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 4 et les réf. cit. (au CF et à l’OCDE). 
1192 Cf. notamment MADER, Die Umwelt in neuer Verfassung ; UHLMANN, Grundprinzipien. 
1193 Pour un aperçu des approches sur le constitutionnalisme environnemental, cf. FAVRE A.-C., 

La Constitution environnementale, N 8 – 10.  
1194 S’agissant de la justification de ce choix, cf. MARQUARDT, Die Verankerung des 

Nachhaltigkeitsprinzips, p. 207. 
1195 Message relatif à une nouvelle constitution fédérale du 20 novembre 1996 (Message Cst.), 

FF 1997 I 1 ss, p. 251, 129 et 247. 
1196 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 11 et N 24 les réf. cit. ; il arrive que des 

priorités soient établies (p. ex. l’art. 78 al. 5 Cst. et l’art. 75b Cst., dispositions directement 
applicables).  

1197 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 28.  
1198 Cf. Infra Chapitre 6 :II. 
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1. Principe de durabilité (forte) 

a. Ancrage de la notion en droit constitutionnel  

Le principe de durabilité représente le fil rouge qui tisse les liens entre tous les 
domaines ayant trait au droit de l’environnement1199. La notion était déjà connue 
du droit suisse, en particulier dans le domaine forestier, bien avant d’être expli-
citement introduite dans la Constitution fédérale de 19991200. En 1875, elle était 
présentée comme une évidence de bonnes pratiques pour prévenir la ruine de la 
forêt1201. La notion de durabilité ou de développement durable (parfois qualifié 
de soutenabilité)1202 est préfigurée à la lecture de la version allemande du texte 
de l’art. 16 al. 2 et 3 de la Loi fédérale concernant la haute surveillance de la 
Confédération sur la police des forêts dans les régions élevées du 24 mars 1876, 
qui parle de « nachhaltiger Ertrag » (– traduit dans la version française par 
« rapport soutenu ») : « La possibilité annuelle de la forêt sera déterminée et 
basée sur le rapport soutenu ; (…). Si, par suite de circonstances exception-
nelles ou d'une exploitation illicite, le rapport soutenu a été dépassé, les coupes 
des premières années suivantes seront diminuées d'une quantité équiva-
lente » 1203. Le principe a ensuite été repris dans des lois forestières ultérieures, 
qui se réfèrent à un « rendement soutenu », notion que l’on retrouve d’ailleurs 
dans le texte de l’actuelle Loi sur les forêts (LFo)1204 (cf. art. 20 al. 1 LFo : « les 
forêts doivent être gérées de manière que leurs fonctions soient pleinement et 
durablement garanties [rendement soutenu] »)1205. Déjà bien connu matérielle-
ment dans le domaine forestier, le principe de durabilité a été repris dans l’ar-
ticle de but du projet de loi sur la protection de l’environnement de 1973, mais 

 
1199 UHLMANN, Grundprinzipien, p. 707 in fine, et la réf. cit. ; RAUSCH, Umwelt und Raumplanung, 

N 6 p. 918. 
1200 Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. ; RS 101). 
1201 Message du 3 décembre 1875 concernant un projet de loi forestière, FF 1875 IV 1083 ss ; 

cf. également RAUSCH, Umwelt und Raumplanung, N 4 p. 916 s.  
1202 Sur l’imprécision et la confusion terminologique, voir FLÜCKIGER, Le développement durable, 

p. 477 s. qui précise : « L'examen des textes constitutionnels fédéraux et des travaux prépa-
ratoires tend à montrer que le choix terminologique ne résulte pas d'une réflexion de fond 
mais plutôt des sensibilités, des connaissances ou de la rigueur des traducteurs ainsi que des 
habitudes de langage » .  

1203 « Der auf Grundlage des nachhaltigen Ertrages festzusezende Abgabesaz darf ohne Bewilli-
gung der Kantonsregierung nicht überschritten werden. Wenn äurch außerordentliche Ver-
umständungen oder an Folge unerlaubter Nuzungen der nachhaltige Ertrag überstiegen wird, 
so muß dieser außerordentliche Abgang am Holzvorrath in den nächsten Jahrenwieder ein-
gespart werden » (BBl. 1876 II 97). 

1204 Loi fédérale sur les forêts du 4 octobre 1991 (LFo ; RS 921.0). 
1205 Pour l’ensemble, cf. FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 477 ss. 
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il n’a pas été retenu après la procédure de consultation1206. Le principe a finale-
ment trouvé un ancrage explicite dans la Constitution fédérale en 1996, à 
l’art. 31octies aCst. (actuel art. 104 Cst.) relatif à l’agriculture1207. La notion a 
ensuite été consacrée dans une acception plus générale dans notre Constitution 
fédérale actuelle, où le principe de durabilité apparaît désormais à plusieurs re-
prises. Klaus VALLENDER souligne qu’il ne s'agit dès lors pas d'un principe 
constitutionnel dérivé dont la légitimité pourrait éventuellement être mise en 
doute, mais d'une création du législateur constitutionnel légitimé1208.  

On retrouve la notion tout d’abord à l’art. 2 al. 2 Cst. consacré aux buts de la 
Confédération, qui favorise le développement durable (art. 2 al. 2 Cst.) et s’en-
gage en faveur de la conservation durable des ressources naturelles 
(art. 2 al. 4 Cst.), et ensuite à l’art. 73 Cst. qui introduit et chapeaute la section 
4 - du chapitre 2, relatif aux compétences de la Confédération - consacrée à 
l’environnement et l’aménagement du territoire. L’art. 73 Cst., intitulé dévelop-
pement durable, précise que « la Confédération et les cantons œuvrent à l’éta-
blissement d’un équilibre durable entre la nature, en particulier sa capacité de 
renouvellement, et son utilisation par l’être humain ». Selon Anne-Christine 
FAVRE, cette position traduit un axe fort consacré aux questions environnemen-
tales : cet article a été introduit au stade des débats parlementaires dans le but 
de renforcer le volet écologique du développement durable et se réfère au 
« principe de pérennité », prépondérant lors des discussions s’agissant des dis-
positions du préambule et des buts de la Constitution fédérale1209. Le principe a 
également dominé les discussions dans des domaines spécialement concernés 
par la question du maintien de la capacité de renouvellement des ressources na-
turelles (par exemple agriculture, art. 104 al. 1 let. b Cst.)1210. L’article 54 al. 2 
Cst., consacré aux objectifs de la politique étrangère, fait état de l’importance 
de contribuer « à promouvoir (…) la préservation des ressources naturelles ». 

 
1206 RAUSCH, Umwelt und Raumplanung, N 5 p. 917 ; l’actuel article de but de la Loi du 7 oc-

tobre 1983 sur la protection de l’environnement (LPE : RS 814.01), fait référence à la conser-
vation durable des ressources naturelles (art. 1 al. 1 LPE).  

1207 LAMMERS, Le développement de la constitution environnementale, p. 939 ; MAHAIM, Le con-
cept de durabilité, p. 53 ; VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 11 ad art. 73 Cst. 

1208 VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 31 ad art. 73 Cst. et les réf. cit. 
1209 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 14, avec référence au Message relatif à 

une nouvelle constitution fédérale du 20 novembre 1996 (Message Cst.), FF 1997 I 1 ss, p. 85, 
126, 247–259, 271, 298, 302, 370 ; cf. également VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 17 
ad art. 73 Cst. ; MAHAIM, Le concept de durabilité, p. 54 s.  

1210 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 14. 
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La notion de développement durable apparaît également de manière indi-
recte1211 dans le préambule qui rappelle la responsabilité du peuple et des can-
tons « envers la Création »1212 (qui peut être vue comme une métaphore reli-
gieuse du grand écosystème Terre1213), et « envers les générations futures »1214. 
Elle apparaît encore implicitement dans un certain nombre d’autres dispositions 
constitutionnelles (notamment les art. 75 à 79, 89, 120 et 126 Cst.1215, et nou-
vellement l’art. 95 al. 3 Cst. « gestion d’entreprise durable »1216). Mentionnons 
également l’art. 89 al. 1 Cst. qui commande à une politique énergétique permet-
tant un approvisionnement « suffisant, diversifié, sûr, économiquement optimal 
et respectueux de l’environnement » et l’art. 104 al. 1 Cst. demandant à la Con-
fédération de veiller à une production agricole « répondant à la fois aux exi-
gences du développement durable et à celles du marché ». 

b. Interprétation de la notion de développement durable ancrée dans la 
Constitution fédérale 

Quelle approche la notion de durabilité1217 ancrée dans la Constitution fédérale 
traduit-elle : durabilité faible et forte ? L'interprétation de la notion fait débat. 
Bernd MARQUARDT relève que ces débats ne sont pas attribués à une complexité 
du principe de durabilité, ou à des contours particulièrement flous dont l’inter-
prétation objective serait difficile, mais découlent plutôt du fait que ce principe 
amène une remise en question des fondements de la culture de la révolution 

 
1211 Cf. Message relatif à une nouvelle constitution fédérale du 20 novembre 1996 (Message Cst.), 

FF 1997 I 1 ss, p. 55, 73, 79 s. notamment et Index des matières de la Constitution, paragraphe 
introductif, qui sous l’entrée « développement durable » fait référence entre parenthèses au 
préambule.  

1212 Selon AUBERT/MAHON, Petit commentaire de la Constitution, préambule, ch. 11, il ressort des 
travaux parlementaires qu'il s'agit d'un compromis entre l'invocation divine et l'idée du déve-
loppement durable.  

1213 MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. 213 s.  
1214 Qui représente une référence directe à la définition classique du développement durable telle 

que donnée dans le rapport Brundtland, cf. FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 483. 
1215 FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 476 in fine ; cf. aussi ATF 132 II 305 consid. 4.3. 
1216 BIAGGINI, BV Kommentar, N 1 ad. art. 73 Cst. 
1217 Nous nous référons ci-après aux notions de durabilité et de développement durable de manière 

indistincte, à l’instar du Constituant et du Tribunal fédéral. Une partie de la doctrine suggère 
que la notion de durabilité traduirait la dimension environnementale, tandis que celle de dé-
veloppement durable reflèterait le modèle des trois pôles ; or, cette tendance qui semble se 
dessiner dans le cadre des sciences sociales de l'environnement, ne saurait être utilisée pour 
interpréter le texte constitutionnel, dont les travaux préparatoires et le texte lui-même témoi-
gnent d'une confusion de terminologie. Cf. MAHAIM, Le concept de durabilité, p. 57 s. et les 
réf. cit.  

405 



Vers un système de production et de consommation durable 

286 

industrielle1218. La distinction entre durabilité faible et forte dépend de la pon-
dération à apporter aux dimensions sociales, économiques et environnementales 
et de la possibilité de substitution entre elles.  

Alexandre FLÜCKIGER relève que les différentes occurrences du développement 
durable dans la Constitution fédérale en reflètent trois aspects ou « facettes ». 
Tout d’abord, l’aspect intergénérationnel dans le préambule se réfère « à une 
conception très large (…), axée avant tout autour de sa finalité première : celle 
de transmettre à nos descendants une planète viable »1219 ; on y retrouve la dé-
finition classique du rapport Brundtland selon laquelle le développement du-
rable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compro-
mettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs1220. Ensuite, la 
perspective tridimensionnelle de l’art. 2 al. 2 Cst., porte sur une conception large 
du développement durable s’étendant à la prise en compte des dimensions éco-
nomiques et sociales. Finalement, la facette purement écologique du concept est 
ancrée aux art. 2 al. 4 et 73 Cst. Sa portée est ici réduite à sa seule perspective 
environnementale, au détriment des autres dimensions1221. 

Pour déterminer quel contenu spécifique du développement durable a été voulu 
par le législateur dans sa composante tridimensionnelle (art. 2 al. 2 Cst.) nous 
nous tournons vers les travaux préparatoires. Le Parlement s’est appuyé sur la 
définition classique du rapport Brundtland, texte sur lequel repose par ailleurs 
la stratégie du Conseil fédéral en la matière1222 ; ce rapport acquiert dès lors 
« une importance particulière pour l’interprétation de la notion constitution-
nelle en droit suisse »1223. La notion de développement durable émanant du rap-
port Brundtland exige de « ne pas mettre en danger les systèmes naturels qui 
nous font vivre »1224, de ne pas épuiser les sols au-delà de toute récupération 
possible, de conserver les espèces végétales et animales et de réduire au mini-
mum les effets nuisibles - sur l'air, l'eau et les autres éléments – en vue de pré-
server l'intégrité globale du système et de s’assurer que le rythme de prélève-
ment des ressources renouvelables ne dépasse pas leur capacité de régénération 
et d’accroissement naturel, en préconisant une approche globale1225. S’agissant 
des ressources non renouvelables, le rapport Brundtland demande que leur 

 
1218 MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. 207. 
1219 FLÜCKIGER, Le développement durable. p. 484. 
1220 BRUNDTLAND et al., Notre avenir à tous, p. 14. 
1221 Message relatif à une nouvelle constitution fédérale du 20 novembre 1996 (Message Cst.), 

FF 1997 I 1 ss, p. 247 s. 
1222 Cf. par ex. CF, Stratégie DD 2016-2019, p. 11. 
1223 FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 485 s. et les réf. cit. 
1224 BRUNDTLAND et al., Notre avenir à tous, p. 41.  
1225 FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 485 s. et les réf. cit. 
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rythme d’épuisement « compromette le moins possible l’avenir »1226. La tridi-
mensionnalité évoquée dans ce rapport n'est ainsi pas un prétexte pour diminuer 
les exigences écologiques dans le développement, au contraire : « les dimen-
sions économiques et sociales y sont prises en compte (…) pour exiger une meil-
leure équité sociale et économique dans le but d'améliorer la protection de l'en-
vironnement »1227. Nous rejoignons Alexandre FLÜCKIGER, qui, après avoir 
analysé en détails les aspects historiques, téléologiques et systématiques de la 
notion de développement durable utilisée dans notre Consititution, conclut que 
la « finalité première de l'objectif du développement durable vise à conserver 
sur le long terme les bases naturelles de la vie, mises en péril par un dévelop-
pement économique et social inapproprié, à l'attention des générations à venir 
(c'est la dimension écologique). Les finalités secondaires (prendre en compte 
les dimensions économiques et sociales) visent quant à elles à aménager les 
aspects économiques et sociaux de façon à ce que ceux-ci ne mettent pas en 
péril par leur développement la finalité première de l'objectif »1228. La teneur 
de la notion de développement durable ancrée dans les articles programmatiques 
de la Constitution fédérale relève, à notre sens, d’une conception restreinte de 
la tridimensionnalité, qui demande une pondération différenciée des trois pi-
liers : « les dimensions économiques et sociales sont à intégrer dans une pers-
pective environnementale »1229 ; en d’autres termes, le modèle à trois piliers doit 
être remplacé par un modèle dont les interdépendances ne sont plus arbitraires 
mais clairement définies1230. La représentation des ODD récemment adoptée 
par l’OFEV va d’ailleurs dans ce sens1231. 

Le principe du développement durable ancré aux art. 73 et 2 al. 4 Cst., qui met 
en exergue sa seule composante environnementale, traduit pour sa part une ap-
proche de durabilité forte1232. Dans un arrêt topique portant sur l’article 73 Cst., 
le Tribunal fédéral semble implicitement avoir adopté une conception forte1233 
du développement durable, car il a jugé que l’extraction de gravier n’est pas 
conforme au principe du développement durable, du fait qu’elle implique l’ex-
ploitation d’une ressource non renouvelable1234. Sans aller toutefois jusqu’à in-

 
1226 BRUNDTLAND et al., Notre avenir à tous, p. 42. 
1227 FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 494.  
1228 Ibid., p. 495 s. et les réf. cit. 
1229 Ibid., p. 490 in fine et les nombreuses références. 
1230 MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. 217. 
1231 À cet égard, cf. infra Chapitre 6 :II.B. 
1232 Cf. VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 25 ad art. 73 Cst. 
1233 Dans le même sens, FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 488 ; MAHAIM, Le concept de 

durabilité, p. 67, nbp 378. 
1234 Arrêt du TF 1A.115/2003 du 23 février 2004 (cf. DEP 2004, p. 299). 
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terdire l’extraction ou l’utilisation du gravier, il a posé « le principe de l’utili-
sation subsidiaire des matériaux non renouvelables »1235 : le gravier ne doit être 
employé que là où d'autres matériaux ne peuvent pas l'être et il y a lieu d’inciter 
à l'emploi de produits de substituts recyclés ou renouvelables1236. En 2006, dans 
un arrêt portant sur la responsabilité de la Confédération pour sa gestion de la 
crise dite de « la vache folle », le Tribunal fédéral a précisé que « sous sa di-
mension écologique, une politique de développement durable implique notam-
ment de faire une place importante au principe de précaution »1237. Nous rejoi-
gnons Bernd MARQUARDT, pour qui la durabilité est le principe du grand éco-
système planétaire, dont le potentiel naturel limite en principe les activités hu-
maines, qu'elles soient économiques ou sociales. Cela signifie que le modèle de 
liberté actuel connu dans notre Etat constitutionnel libéral, dans lequel la liberté 
dominante de l'individu trouve sa limite dans la liberté de l'autre ou de tous les 
autres, est complété par une barrière - jusqu'ici imprévue - à la liberté de tous 
au profit des générations futures1238. 

La position explicite du Conseil fédéral reflète un compromis entre l’approche 
faible et forte. Prenant acte de l'irréversibilité de la destruction de certaines res-
sources naturelles et valeurs environnementales à l’échelle humaine, le Conseil 
fédéral, dans sa stratégie pour le développement durable de 2002, admet qu’une 
substitution du capital naturel par du capital social ou économique est irréaliste, 
si bien que l’approche de durabilité faible n’est pas admissible. Une approche 
forte, qui interdirait l’exploitation de ressources non renouvelables, n’est pas 
admissible non plus selon lui1239. Dans le même document, le Conseil fédéral 
indique que le développement durable invite à une « pondération permanente 
de ses trois dimensions »1240, ce qui implique de les prendre en considération 
équitablement1241. Dix ans plus tard, les lignes directrices de la politique de dé-
veloppement durable de 2012 indiquent que « lors de l’élaboration des poli-
tiques, il y a lieu de veiller à ce que les trois dimensions et tous les critères du 

 
1235 FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 487. 
1236 Ibid., p. 504. 
1237 ATF 132 II 305, 319 consid. 4.3 ; cf. également ATF114 Ib 224 : dans cet arrêt plus ancien de 

1988, le TF avait jugé que lorsque l’exploitation de ressources non renouvelables était en 
cause (il s’agissait d’une forêt, ressource renouvelable, dont il fallait trancher la possibilité de 
son défrichage complet, ce qui selon le TF la rendait non renouvelable, car elle n’avait plus 
la capacité de se régénérer), le principe de durabilité cédait le pas au principe de précaution 
de la LPE (art. 2 al. 1 LPE, maintenant aussi ancré à l’art. 74 al. 2 Cst). 

1238 MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. 217. 
1239 CF, Stratégie DD 2002, p. 11. 
1240 Ibid., p. 10. 
1241 Ibid., p. 16. 
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développement durable (perspective globale des trois dimensions du dévelop-
pement durable) soient pris en compte »1242. Dans ce document, le Conseil fé-
déral se détermine explicitement sur son positionnement : il « adopte une posi-
tion médiane entre durabilité forte et faible, que les spécialistes appellent ‘sen-
sible sustainability’ en anglais et ‘développement durable faible plus’ en fran-
çais »1243. Cette approche, inspirée par le modèle du stock de capital développé 
par la Banque mondiale, admet l’interchangeabilité de certains éléments des 
stocks de capital et, par extension, une interchangeabilité limitée entre ces 
stocks, « pour autant que la transparence des processus de comparaison soit 
garantie, que ceux-ci ne se fassent pas systématiquement au détriment de la 
même dimension et que les limites de capacité de la biosphère soient globale-
ment respectées »1244. Le Conseil fédéral rappelle que « de nombreuses dimen-
sions de l’environnement présentent des propriétés spécifiques qui rendent ir-
réaliste d’y substituer du capital social ou économique, même si l’on tient 
compte des potentialités du progrès technique », notamment « la stabilité du 
climat, la biodiversité, la fertilité des sols ou la préservation de la couche 
d’ozone de l’atmosphère, [lesquels] sont indispensables à la survie de l’huma-
nité »1245. Il précise encore que cette conception « faible plus » implique, lors 
du développement ou de l’évaluation de projets en fonction des trois dimen-
sions, de « tenir compte de certaines conditions ou limites en termes d’inter-
changeabilité »1246. Il s’agit en particulier de : respecter les exigences sociales, 
économiques et environnementales minimales (le Conseil fédéral précise qu’il 
peut notamment s’agir de valeurs limites définies par la loi, mais aussi « de va-
leurs limites scientifiques qui ne se reflètent pas (encore) dans des valeurs 
limites légales (par exemple niveau des émissions de gaz à effets de serre auquel 
un réchauffement terrestre supplémentaire est stoppé »1247), d’éviter les proces-
sus ou conséquences difficilement réversibles ou irréversibles, de ne pas repor-
ter sur les générations futures des charges dénuées d’une utilité équivalente, de 
ne pas déplacer les charges écologiques et les problèmes sociaux à l’étranger, 
d’adopter la plus grande prudence face aux incertitudes et aux risques dus aux 
lacunes de connaissances ou pouvant entraîner des accidents à très faible pro-
babilité d’occurrence, mais à très fort potentiel dommageable et enfin, d’éviter 

 
1242 ARE, Lignes directrices, p. 1. 
1243 Ibid., p. 2.  
1244 Ibid., p. 2 s. ; cf. également Direction du développement et de la coopération (DDC), Office 

fédéral du développement territorial (ARE) : Le développement durable en Suisse – Bases 
méthodologiques, Berne, 2004. 

1245 ARE, Lignes directrices, p. 2.  
1246 Ibid.  
1247 Ibid., nbp 9 (nous mettons en évidence). 
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les dégradations dans les domaines où les problèmes de durabilité sont déjà ai-
gus ou pourraient s’accentuer au vu de la tendance actuelle1248. Cette position 
médiane entre les notions de durabilité forte et de durabilité faible, qui entend 
traiter les trois dimensions de manière équilibrée, « en principe sur une pied 
d’égalité »1249, tout en soulignant certaines qualités intrinsèques non-substi-
tuables du capital environnemental, est reprise par le Conseil fédéral dans sa 
stratégie 2016-20191250.  

c. Nature et effets juridiques  

On retrouve également trois grandes catégories s’agissant de la nature des dis-
positions de la Constitution fédérale relatives au développement durable1251. In-
vocation dans le préambule, à la fois dans sa perspective large (4e phrase in fine 
du Préambule) et écologique uniquement (1ère phrase du Préambule) ; but de 
l'Etat, tant dans sa perspective large (art. 2 al. 2 Cst.) que dans sa composante 
écologique (art. 2 al. 4 Cst.) ; enfin, principe dans sa dimension écologique 
(art. 73 Cst. et 104 Cst.)1252. Bernd MARQUART va plus loin, lorsqu’il indique 
que ce principe, qui ne traduit rien d’autre que les barrières immanentes à l'équi-
libre global de la nature, peut être considéré comme une norme de base révélée 
ou, pour être plus précis, une redécouverte du droit naturel universel et intem-
porel1253. Toujours selon l’auteur, le droit naturel est le point de référence cri-
tique du droit positif, qui invite à son adaptation. Le mandat législatif de 
l'art. 73 Cst. peut à cet égard être compris comme « un transformateur de droit 
naturel »1254. Sur le plan international, le principe de durabilité représente - ou 
est en passe de devenir - un principe du droit coutumier international1255. Anne-
Christine FAVRE, quant à elle, s’appuie sur les préoccupations globales dans 
lesquelles s’inscrit l’obligation de durabilité (cf. art. 2 al. 4 Cst. et 

 
1248 Ibid., p. 3. 
1249 CF, Stratégie DD 2016-2019, p. 12. 
1250 Ibid., p. 12 s. 
1251 FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 507. 
1252 Arrêt du TF 1A.115/2003 du 23 février 2004 consid. 3.2 ; VALLENDER, St. Galler Kommentar, 

N 29 ad art. 73 Cst. ; FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 507 et les réf. cit. ; 
MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips ; contra : pour BIAGGINI, BV 
Kommentar, N 4 ad art. 73 Cst., il ne s’agirait pas d’un principe constitutionnel, mais d’un 
but ; un récent arrêt du Tribunal administratif fédéral - A-128/2017 du 29 mars 2018 con-
sid. 3.2.2 – évoque les art. 73-80 Cst. comme des buts à encourager (« förderungswürdigen 
Zielen »). 

1253 MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. 210 et les réf. cit.  
1254 Ibid., p. 211 et les réf. cit. 
1255 VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 5 ad art. 73 Cst. et les réf. cit. : le fait que le principe 

recèle le degré indispensable de normativité et qu’il serve de ligne directrice pour la pratique 
du droit international dans la rédaction des traités internationaux parlent dans ce sens. 
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art. 54 al. 2 Cst.) pour évoquer une possible portée extraterritoriale du principe, 
laquelle « pourrait notamment avoir pour effet d’inviter la Confédération et les 
cantons à veiller à une exploitation équilibrée des matières premières intégrées 
dans les produits lors de leur entrée en Suisse, par des règles d’importation 
prenant en compte cet aspect ou un régime relatif au maintien d’un cycle de vie 
des produits (économie circulaire) »1256. Ceci plaide également en faveur d'une 
approche « empreinte ». De manière intéressante, nous relevons que le rapport 
accompagnant l'avant-projet de modification de la LPE propose une lecture si-
milaire1257.  
 
S’agissant des effets juridiques de ces différentes dispositions, il y a lieu de se 
pencher sur la question de leur applicabilité directe et celle de leur justiciabilité. 
La portée normative de son invocation dans le préambule, qui met en évidence 
la responsabilité envers les générations futures et envers la création, peut tout 
au plus être utilisée à titre interprétatif1258, donnant ainsi « une certaine impor-
tance comparative à la dimension écologique du concept »1259. Le caractère 
programmatique de la notion dans sa version tridimensionnelle (art. 2 al. 2 Cst.) 
lui octroie une certaine impérativité, mais non une justiciabilité1260. Ces dispo-
sitions exercent toutefois une fonction d’orientation claire pour l’ensemble des 
autorités fédérales1261. Tant la question de l’applicabilité directe, en ce sens que 
l’art. 73 Cst. pourrait « constituer un fondement suffisant pour restreindre 
l’exercice de droits fondamentaux, tels la garantie de la propriété, la liberté 
économique ou la liberté personnelle »1262, que celle de la justiciabilité de la 
notion en tant que principe constitutionnel (art. 73 Cst.), dont la violation pour-
rait être invoquée valablement à titre de grief, seul ou en relation avec d'autres 

 
1256 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 92.  
1257 Le rapport mentionne qu'étant donné qu'une partie importante de l’impact de la consommation 

suisse sur l’environnement se produit le long des chaînes d’approvisionnement, notamment à 
l’étranger, la mise en œuvre des mesures relevant de l’économie circulaire en Suisse déploient 
aussi leurs effets à l’étranger. Dans la rubrique « constitutionnalité » le rapport précise que les 
modifications de la LPE reposent en premier lieu sur l’art. 74 al. 1, Cst., mais mentionnent 
également l’art. 73 Cst., et « dans la mesure où les dispositions nouvelles ou révisées portent 
également sur les nuisances environnementales causées à l’étranger (…) sur l’art. 54 Cst., 
qui, en son al. 2, mentionne la préservation des ressources naturelles en tant qu’objectif ex-
plicite de la politique étrangère suisse » cf. CEATE-CN, Développer l'économie circulaire, 
2.1 p. 9 et 6.1 p. 42. 

1258 Dans le même sens, le TF s’était référé au préambule pour interpréter l’art. 8 Cst. dans 
l’arrêt du TF 1P.336/2005 du 20 septembre 2005 consid. 5.5.2 ; FAVRE A.-C., La Consti-
tution environnementale N 16 est plus nuancée et cite des auteurs qui sont plus affirmatifs 
quant à sa portée. 

1259 FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 508 s. 
1260 Ibid., p. 486 et les réf. cit. 
1261 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 17 et les réf. cit. 
1262 Dans ce sens FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 36 et les réf. cit. 
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droits, partagent la doctrine1263. Une partie de la doctrine se réfère à la faible 
densité normative du principe pour lui dénier une potentielle justiciabilité1264. 
Dans cette perspective, c’est un principe – et non un droit constitutionnel1265– 
qui s’adresse au législateur et lui donne le mandat de le concrétiser1266. Les pro-
pos de l’Office fédéral de la Justice, qui s’est exprimé sur la question en 2000, 
sont plus nuancés. Ils précisent que la justiciabilité directe fait généralement 
défaut, en raison de l’importante latitude laissée aux autorités dans la mise en 
œuvre de leur mandat constitutionnel1267. Le Tribunal fédéral évoque une « no-
tion complexe au contenu et aux contours encore flous »1268 et ajoute que 
« [p](P)our l'heure, le concept revêt un caractère essentiellement programma-
tique et n'a pas valeur d'un droit constitutionnel qui pourrait être directement 
invoqué comme tel devant les tribunaux ; son indétermination et sa complexité 
appellent au contraire une concrétisation légale (...) »1269. Il apparaît donc que 
l'interprétation de la notion pourra être précisée par la jurisprudence (relayant 
les avancées scientifiques), si bien que son caractère essentiellement – et non 
pas exclusivement – programmatique est susceptible d’évoluer avec le 
temps1270. Alexandre FLÜCKIGER réfute la prétendue indétermination du con-
cept, qui appellerait nécessairement une concrétisation légale, pour deux rai-
sons : d’une part, d’autres principes constitutionnels, dont la densité normative 
du texte laisse douter qu’ils puissent être invoqués à titre de grief dans un re-
cours, ont été précisés par une longue pratique jurisprudentielle (par exemple la 
proportionnalité, l'intérêt public, la prohibition de l'arbitraire) ; d’autre part, « le 
principe tel que défini à l'article 73 Cst. n'est pas aussi indéterminé que la doc-
trine le suggère généralement »1271. La notion de durabilité ancrée à l’art. 73 

 
1263 Cf. VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 33 ad art. 73 Cst ; MAHAIM, Le concept de dura-

bilité, p. 92 s. ; cf. également art. 95 LTF. 
1264 Cf. les réf. cit. par VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 33 ad art. 73 Cst. et FLÜCKIGER, Le 

développement durable, p. 511. 
1265 Arrêt du TF 1A.115/2003 du 23 février 2004 consid. 3.2. (cf. DEP 2004 p. 299) ; la distinction 

entre droits constitutionnels (verfassungsmässige Rechte) et principes constitutionnels (Ver-
fassungsprinizipien) était capitale sous l'empire de la Loi fédérale d'organisation judiciaire du 
16 décembre 1943 (abrogée avec l'entrée en vigueur de la LTF au 1er janvier 2007), dans la 
mesure où les premiers pouvaient être invoqués directement à l'appui d'un recours, tandis que 
la justiciabilité des seconds (p. ex. légalité, proportionnalité) était controversée, la jurispru-
dence exigeant qu'ils soient invoqués en conjonction avec un droit constitutionnel.  

1266 AUBERT/MAHON, Petit commentaire de la Constitution, art. 73 N 6.  
1267 Gutachten des Bundesamt für Justiz vom 29 Juni 2000, in JAAC (2001) vol. 1, n°2, p. 33 ss, 

p. 39 N 2. 
1268 ATF 132 II 305 consid. 4.3 (nous mettons en évidence).  
1269 Ibid. 
1270 Dans le même sens, PETITPIERRE-SAUVAIN, Le développement durable, p. 37.  
1271 FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 513 et la réf. cit., qui montre que le contenu du 

principe se laisse préciser par les techniques classiques d'interprétation juridique ; dans le 
même sens, FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 36. 
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Cst. met en effet explicitement l’accent sur la dimension écologique, qui im-
plique de prioriser celle-ci par rapport aux autres dimensions. En outre, la juris-
prudence montre que l’application du principe à un cas particulier est pos-
sible1272. A cet égard, le principe de durabilité gagne en normativité au cas par 
cas, dans la mesure où il peut être appliqué « en chevauchement » avec d'autres 
principes du droit de l'environnement (par exemple le principe de précau-
tion1273)1274. Une autre partie de la doctrine ne nie pas complètement la justicia-
bilité du principe, mais fait valoir que le principe serait « à peine justiciable », 
notamment dans la mesure où les incertitudes et approximations s’agissant des 
réserves de ressources naturelles disponibles rendraient sa concrétisation par le 
législateur difficile1275. A notre sens, cet argument n’est pas (ou plus) valable 
pour plusieurs raisons. Tout d’abord, s’agissant des ressources renouvelables, 
leur rythme de régénération est bien connu. Ensuite, s’agissant des ressources 
non renouvelables, la science montre aujourd’hui que l’enjeu prioritaire du 
point de vue environnemental n’est pas leur épuisement, mais les nuisances et 
déséquilibres provoqués par leur exploitation et utilisation : des limites claires 
peuvent être posées à cet égard, de sorte que l'exploitation de ces ressources ne 
dépasse pas les limites planétaires. En outre, le développement durable vise la 
protection des générations futures : dès lors, la conscience de surexploiter une 
ressource devrait suffire à en limiter l’exploitation. Finalement, une partie de la 
doctrine estime que le principe du développement durable peut être appliqué par 
les tribunaux, à tout le moins en conjonction avec d’autres droits1276. Cette jus-
ticiabilité partielle permet de relativiser la portée concrète des discussions 
s'agissant de la justiciabilité entière de principe1277. A cet égard, Anne-Christine 
FAVRE met en évidence que la jurisprudence admet de facto déjà une certaine 
justiciabilité : « Premièrement, le principe de durabilité doit être associé au 
principe de précaution et à une gestion parcimonieuse des ressources, lorsqu’il 
existe une incertitude quant au stock d’une ressource ; deuxièmement, en pré-
sence de ressources non renouvelables, il convient d’examiner toutes les alter-
natives, y compris les perspectives de matériaux de substitution et de procéder 
à une analyse judicieuse du degré d’épuisement de la ressource ; cela peut im-
pliquer que la gestion de la ressource soit décidée ou planifiée à un échelon 
national plutôt que local. Enfin, lorsqu’une ressource non substituable de par 
ses qualités (notamment paysagères) se raréfie, le maintien intact de l’élément 
naturel (un cours d’eau par exemple) peut l’emporter sur les intérêts écono-
miques (…) »1278.    

 
1272 P. ex. arrêt du TF 1A.115/2003 du 23 février 2004 (cf. DEP 2004 p. 299). 
1273 Cf. ATF 132 II 305 consid. 4.3. 
1274 VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 36 ad art. 73 Cst.  
1275 FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 513 et les réf. cit. 
1276 Cf. VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 34 ad art. 73 Cst. et les réf. cit. 
1277 MAHAIM, Le concept de durabilité, p. 101. 
1278 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 38 et les réf. cit.  

https://www.swisslex.ch/doc/unknown/ac264fd9-a3a5-4bf3-84e6-ae7ab0fe31eb/citeddoc/ec4824b3-d534-45d3-94c2-a7ede3b33f8c/source/document-link
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d. Mandat législatif 

Même à laisser ouverte la question de la justiciabilité du principe, susceptible 
de développements jurisprudentiels, le développement durable est incontesta-
blement ancré dans la Constitution fédérale comme un objectif de l'État, qui 
établit une obligation objective de tous ses organes d'orienter leurs actions vers 
la réalisation de cet objectif, et pas seulement dans le droit de l'environnement 
au sens étroit1279. Il s’agit d’un mandat formulé à destination de la Confédéra-
tion et des cantons, lesquels sont obligés de s'efforcer de donner vie au principe, 
de le mettre en œuvre1280. Klaus A. VALLENDER ajoute qu’il serait contraire à 
l'ancrage explicite du principe de durabilité à l'art. 73 Cst. de remettre en ques-
tion l'obligation de la Confédération, des cantons et des communes de respecter 
ce principe et le mandat d'exécution figurant dans la disposition constitution-
nelle, par exemple en invoquant son caractère de principe et la marge de ma-
nœuvre liée à son contenu général1281. Il s'agit d'un mandat donné au législateur 
parlementaire pour qu'il édicte des règlements appropriés pour l'adaptation aux 
capacités des fondements de la vie et pour les améliorer en permanence en fonc-
tion de l'état des connaissances scientifiques1282. Les valeurs limites scienti-
fiques ont été précisées au cours de ces dernières années. Le concept des limites 
planétaires notamment, de même que les conclusions du GIEC s’agissant de la 

 
1279 MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. 206 et les réf. cit. : « (…) eines 

Staatsziels gemeinsam, das eine objektive Verpflichtung aller Staatsorgane begründet, ihr 
Handeln auf die Verwirklichung dieses Ziels hin auszurichten, und zwar nicht nur im Um-
weltrecht im engeren Sinne. Insbesondere handelt es sich um einen Auftrag an den parlamen-
tarischen Gesetzgeber, geeignete Vorschriften zur Anpassung an die Kapazitäten der Lebens-
grundlagen zu erlassen und diese permanent gemäss dem wissenschaftlichen Erkenntnisstand 
nachzubessern ». 

1280 VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 29 ad art. 73 Cst. 
1281 Ibid., N 37 ad art. 73 Cst. : l’auteur relève qu’un consensus semble plus évident s’agissant de 

ce qui enfreint le principe, plutôt que s’agissant des obligations positives qui en découle-
raient : des lois, des pratiques, ou des omissions, qui violent clairement le principe de durabi-
lité peuvent être identifiés. Selon lui par exemple le fait que le trafic, en particulier le trafic 
privé, ne soit pas géré de sorte à respecter les ressources disponibles (réseau routier), et que 
l'air soit pollué au-delà des valeurs limites, représente une violation du principe de durabilité, 
et ce d’autant plus que les instruments de marché correspondants pour résoudre le problème 
sont connus depuis longtemps, mais ne sont pas suffisamment utilisés par le pouvoir législatif. 

1282 MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. 206 et les réf. cit. : « (…) eines 
Staatsziels gemeinsam, das eine objektive Verpflichtung aller Staatsorgane begründet, ihr 
Handeln auf die Verwirklichung dieses Ziels hin auszurichten, und zwar nicht nur im Um-
weltrecht im engeren Sinne. Insbesondere handelt es sich um einen Auftrag an den parlamen-
tarischen Gesetzgeber, geeignete Vorschriften zur Anpassung an die Kapazitäten der Lebens-
grundlagen zu erlassen und diese permanent gemäss dem wissenschaftlichen Erkenntnisstand 
nachzubessern ». 
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quantification de la baisse des émissions de CO2 nécessaire, sont aujourd’hui 
largement reconnus au sein de la communauté scientifique internationale.  

Nous avons développé en quoi la notion de durabilité ancrée dans notre Consti-
tution fédérale pouvait être qualifiée de tridimensionnelle restreinte dans sa 
composante programmatique et incarnait une notion de durabilité forte dans sa 
composante de principe environnemental ; cela étant, même à s’en tenir à l’ap-
proche de durabilité « faible plus » dont se réclame le Conseil fédéral – sans 
véritables arguments qui feraient référence à la volonté exprimée dans la Cons-
titution –, la conclusion ne semble pas différente : au vu des connaissances 
scientifiques sur l’état du climat et de la biodiversité notamment, une disposi-
tion légale qui ancrerait l’objectif de limiter l’empreinte environnementale de la 
Suisse à un équivalent planète – et par extension les pistes de mise en œuvre 
proposées dans ce sens –, serait une concrétisation du mandat constitutionnel 
auquel le législateur et l’exécutif sont tenus, en vertu du principe de durabilité 
ancré dans notre Constitution fédérale1283.  

2. Principes de précaution et de prévention  

Le principe de prévention est la traduction de la maxime populaire « mieux vaut 
prévenir que guérir » en précepte central du droit de l’environnement1284. Selon 
ce principe développé dans la jurisprudence du droit international1285, reprise 
par le Tribunal fédéral1286 : « en cas de risque de dommages graves ou irréver-
sibles, l'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte 
pour remettre à plus tard l'adoption de mesures effectives visant à prévenir la 
dégradation de l'environnement »1287.  

Le principe de précaution traduit une nouvelle attitude de la science contempo-
raine face au doute et fournit une base de décision en contexte de complexité et 
d’incertitude : la logique indiciaire qui se fonde sur les données scientifiques 

 
1283 Dans le même sens, MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips p. 232 s. 
1284 OFEV, Le droit de l'environnement en bref, p. 8 s. ; FAVRE A.-C., La Constitution environne-

mentale, N 39 et ss. 
1285 S'agissant de la genèse des principes de prévention et de précaution, cf. DE SADELEER, Les 

Principes, p. 107 ss et 136 ss. 
1286 P. ex. ATF 132 II 305 consid. 4.3, p. 320. 
1287 Principe 15 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement du 12 août 1992 

de la Conférence des Nations Unies réunie à Rio de Janeiro du 3 au 14 juin 1992, 
(A/CONF.151/26 (vol. I)) ; cf. également p. ex. principe 21 de la Déclaration de Stockholm 
Déclaration finale sur l’environnement du 16 juin 1972 de la Conférence des Nations Unies 
réunie à Stockholm du 5 au 16 juin 1972, (A/CONF.48/14/Rev.1). 
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fournies par l’observation des phénomènes, pour procéder par induction, rem-
place la démarche scientifique absolue, déductive1288. Ce principe marque « un 
tournant dans le rapport entre l’homme et la nature et donc entre le droit et la 
science »1289 ; toutefois en visant la gestion du risque1290, il demeure dans une 
certaine mesure ancré dans une approche cartésienne du monde1291. 

Ce principe est inscrit en droit de l’environnement européen1292. En Suisse, le 
législateur avait déjà implicitement consacré le principe de précaution à l’art. 
24septies aCst. de 1874. Dans notre Constitution actuelle, il apparaît à 
l’art. 74 Cst., qui prévoit que la Confédération doit veiller à prévenir les at-
teintes nuisibles ou incommodantes, susceptibles de mettre en danger l’être hu-
main et son environnement naturel. Sont visées par cette disposition toutes les 
atteintes « aux êtres vivants, aux supports de vie, ainsi qu’à leurs interrela-
tions »1293. Selon ce principe, « les atteintes qui pourraient devenir nuisibles ou 
incommodantes seront réduites à titre préventif et assez tôt » (art. 1 al. 2 
LPE)1294, et ce même en l’absence de preuves scientifiques indiscutables de la 
potentialité d’une atteinte ou d’un risque1295. La mise en œuvre de ce principe 
pousse à adopter une certaine marge de sécurité, afin de prendre en compte ces 
incertitudes1296. Le « Vorsogeprinzip » (cf. version allemande des art. 74 al. 2 
Cst. et 1 al. 2 LPE), peut être compris « comme un principe général d’anticipa-
tion qui englobe aussi bien des aspects de prévention que de précaution. Les 
versions françaises et italiennes étant à ce titre incomplètes »1297. Le principe 
de précaution est en effet souvent distingué du principe de prévention. Ce der-
nier s’applique aux cas où les dangers sont connus et avérés et prévoit l’utilisa-
tion de mesures techniques pour réduire ou supprimer le risque. Il s’agit dès lors 
d’un cas spécial, où l’incertitude est identifiée et reconnue, du cas large du prin-
cipe de précaution1298. En droit international, la précaution est plutôt vue 

 
1288 REFONDINI, L'incertitude scientifique, p. 35. 
1289 Ibid., p. 36 et la réf. cit. ; dans le même sens, PETITPIERRE-SAUVAIN, Le développement du-

rable, p. 50 et la réf. cit. qui se réfère à un changement de paradigme.  
1290 Ce qui trahit la croyance en la possibilité de maîtriser le risque et donc la nature. 
1291 REFONDINI, L'incertitude scientifique, p. 38 et la réf. cit. ; JUNGO, Le principe de précau-

tion, p. 116. 
1292 Cf. art. 191 § 2 TFUE. 
1293 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 40. 
1294 Cf. également art. 11 al. 2 et 3 LPE et art. 2 al. 1 de la Loi fédérale sur l’application du génie 

génétique au domaine non humain du 21 mars 2003 (Loi sur le génie génétique 
(LGG) ; RS 814.91). 

1295 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 43.  
1296 JUNGO, Le principe de précaution, p. 121. 
1297 REFONDINI, L'incertitude scientifique, p. 36 ; cf. également JUNGO, Le principe de précau-

tion, p. 126.  
1298 Cf. JUNGO, Le principe de précaution, p. 25 s. ; cf. également DE SADELEER, Les Prin-

cipes, p. 107. 
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comme « 'une extension' du principe de prévention et donc de la due diligence 
dans le champ de l'incertitude scientifique »1299. En tout état de cause, il est 
possible de voir une sorte de continuum normatif dans le couple précaution et 
diligence due : « dans une situation d'incertitude scientifique, la première étape 
d'une analyse rationnelle des pouvoirs publics consiste à formuler des hypo-
thèses de risque par l'entremise d'une mobilisation des connaissances dispo-
nibles. Le développement progressif des connaissances scientifiques sur un 
risque donné va permettre de passer de la précaution à la due diligence, c'est-
à-dire de l'action en situation d'incertitude à l'action en situation de certitude 
scientifique »1300. 

Le principe de précaution ne signifie pas que tous les risques imaginables doi-
vent être évités. Il s'agit plutôt de rechercher, compte tenu du principe de pro-
portionnalité (cf. art. 5 al. 2 Cst.), un rapport raisonnable entre les mesures mises 
en œuvre et le risque à éviter1301. Notre Haute Cour a distingué plusieurs degrés 
de risques1302 : (i) les impacts ou risques absolument inadmissibles et qui ne 
peuvent pas être autorisés (par exemple les émissions et immissions dépassant 
les valeurs limites, et certains risques dans le cadre de la prévention des acci-
dents selon l'art. 10 LPE), (ii) les impacts et les risques devant être limités par 
des mesures de réduction (des émissions ou des risques), si ces mesures n’en-
travent pas le fonctionnement technique, opérationnel ou économique de l'ins-
tallation (cf. art. 11 al. 2 LPE) et finalement (iii) des impacts ou risques qu’elle 
qualifie d’acceptables, notamment dans la mesure où il demeure possible de 
prendre ultérieurement des mesures permettant de limiter efficacement les dan-
gers s'ils se produisent.  

A notre sens, de par leur nature, les limites planétaires pourraient être assimilées 
à des valeurs limites d’immissions, dont le dépassement représente un risque 
absolument inadmissible, au sens du premier degré de risque évoqué par le Tri-
bunal fédéral. Les connaissances scientifiques ayant amené la communauté 
scientifique à définir et admettre ces limites, et en particulier celle liée au climat, 
sont suffisantes pour parler de principe de prévention plutôt que de précau-
tion1303. Elles ont justifié l’adoption de la loi contre le CO2 et pourraient fonder 

 
1299 OUEDRAOGO, La due diligence, p. 679 et les réf. cit. 
1300 Ibid. 
1301 Cf. ATF 131 II 431 consid. 4.1 (DEP 2005, p. 330 ss). 
1302 Arrêt concernant la centrale nucléaire de Mühleberg : ATF 139 II 185 consid. 11.3 ; cf. égale-

ment BÄHR/BRUNNER, Ist das Schweizer Klimaziel verfassungskonform ?, p. 1223 et les 
réf. cit. 

1303 « Climate change is no longer a matter of precaution but one of prevention – preventing an 
acknowledged risk » Blog of the European Journal of International Law, février 2016, cité par 
BÄHR/BRUNNER, Ist das Schweizer Klimaziel verfassungskonform ?, p. 1223. 
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une obligation positive de l’Etat, qui devrait agir préventivement1304. En effet, 
ces deux principes (prévention et précaution) ne sont pas uniquement program-
matoires ; ces normes sont, au moins partiellement, directement applicables et 
justiciables1305, en ce sens qu’il est possible d’en déduire des obligations à 
charge de la collectivité. Pour Anne-Christine FAVRE, certaines mesures néces-
saires à la réduction préventive des atteintes pourront donc directement reposer 
sur le mandat constitutionnel de l’art. 74 Cst., en particulier dans les situations 
où la législation est lacunaire ou éparse1306. Cordelia BÄHR et Ursula BRUNNER 
vont plus loin : elles estiment que si le principe de précaution est compris 
comme une règle de décision pour l'autorité législative et réglementaire et qu’il 
fonde par ailleurs une obligation d’agir préventivement en cas de connaissances 
scientifiques confirmées, le Conseil fédéral (cf. art. 181 Cst.) et le Parlement 
(art. 163 ss Cst.), sur la base de ce principe, auraient dû agir de manière plus 
ambitieuse en matière de lutte contre le changement climatique, en proposant 
ou fixant un objectif de réduction pour 2020 d'au moins 25-40 % par rapport à 
1990 à l'art. 3 al. 1 de la loi sur le CO2. Elles concluent que la législation actuelle 
est inconstitutionnelle, car elle ne respecte pas le principe de précaution, tel 
qu'énoncé à l'art. 74 Cst.1307 et qu'elle ne permet pas de concrétiser les objectifs 
à la poursuite desquels la Suisse s'est engagée.  

Suivant ce raisonnement, l'association KlimaSeniorinnen Schweiz ou « Aînées 
pour la protection du climat »1308 et plusieurs de ses membres ont déposé, en 
2016, une « plainte climatique » sous la forme d'une « demande de cessation 
des omissions en matière de protection du climat » adressée au Conseil fédéral, 
au DETEC, à l'OFEV et l'OFEN. Les Aînées pour le Climat ont qualifié d’illé-
gales diverses omissions des autorités dans le domaine de la protection du cli-
mat et ont requis que les autorités prennent toutes les mesures nécessaires pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre de la Suisse d'ici à 2020 ou 2030, 
de manière à ce que la Suisse contribue à l'objectif de l'Accord de Paris sur le 
climat : limiter le réchauffement maximal de la planète à « nettement moins de 

 
1304 En ce sens BÄHR/BRUNNER, Ist das Schweizer Klimaziel verfassungskonform ?, p. 1223 ; 

cf. également MARTI, Das Vorsorgeprinzip, p. 35 ; HESELHAUS, Europa-Fenster 2019, p. 802 
résume les modifications de la loi allemande sur le climat, notamment des plafonds annuels 
d'émissions de CO2  par secteur fondés sur cette obligation ; cf. également les développements 
jurisprudentiels évoqués supra Chapitre 1 :I.B.2. 

1305 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 45 et les réf. cit. en nbp 132 ; AUBERT/MA-
HON, Petit commentaire de la Constitution, art. 74 N 9 ; JUNGO, Le principe de précaution, 
p. 157 s. ; GRIFFEL/RAUSCH, Kommentar USG, N 32 ad art. 74 LPE. 

1306 FAVRE A.-C., La Constitution environnementale, N 45. 
1307 BÄHR/BRUNNER, Ist das Schweizer Klimaziel verfassungskonform ?, p. 1223. 
1308 Cf. site internet Aînées pour la protection du climat, Notre action en justice, https://ainees-

climat.ch/notre-action-en-justice/ et, Documents, https://ainees-climat.ch/documents/, con-
sultés le 15 février 2021.  
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2 degrés Celsius » ou éventuellement à 2 degrés Celsius. Les requérantes ont 
proposé une liste non exhaustive de mesures visant la réduction des émissions. 
Les autorités ne sont pas entrées en matière, le Tribunal administratif fédéral 
(TAF) a rejeté le recours introduit contre cette décision, et le Tribunal fédéral a 
confirmé l'arrêt du TAF en 20201309.  

Tout en admettant que la préoccupation des requérantes est tout à fait compré-
hensible compte tenu des conséquences irréversibles engendrées par une mise 
en œuvre inadéquate de l'Accord de Paris sur le climat1310, le Tribunal fédéral 
est parvenu à la conclusion générale que le droit à la vie des plaignants 
(cf. art. 2 CEDH et 10 al. 1 Cst.), de même que celui à leur vie privée et fami-
liale et leur domicile (cf. art. 8 CEDH et 13 Cst.) n'étaient, à l’heure actuelle, 
pas menacés au point d’admettre un intérêt digne de protection au sens de 
l’art. 25a de la Loi sur la procédure administrative (PA)1311, notamment car le 
réchauffement climatique pouvait encore être ralenti par des mesures appro-
priées et que l’objectif visé ne pouvait l’être qu’à moyen ou long terme1312. Le 
Tribunal fédéral estime dès lors que les demandes des requérantes ne sauraient 
être imposées par la voie juridique, mais qu’elles nécessitent de passer par des 
moyens politiques, pour lesquels le système suisse et ses instruments démocra-
tiques offrent suffisamment de possibilités1313. Le Tribunal fédéral a également 
rejeté pour les mêmes motifs la demande visant un traitement matériel de la 
requête fondée sur les art. 6 ch. 1 et 13 CEDH1314. Finalement, il a rejeté la 
demande de déclaration de l'illicéité (fondamentale) des omissions allé-
guées1315.  

 

 

 

 
 

 
1309 ATF 146 I 145 (TF 1C_37/2019 du 5 mai 2020). 
1310 Ibid., consid. 8.  
1311 Loi fédérale sur la procédure administrative du 20 décembre 1968 (PA ; RS 172.021).  
1312 « Nach den genannten wissenschaftlichen Erkenntnissen kann die Erderwärmung durch ge-

eignete Massnahmen verlangsamt werden. Dies ist zum Schutz des Lebens auf der Erde drin-
gend geboten, auch wenn der - von den Beschwerdeführerinnen thematisierte - Wert von 
« deutlich unter 2 Grad Celsius» erst in mittlerer bis fernerer Zukunft eintreten wird » ATF 
146 I 145, (TF 1C_37/2019 du 5 mai 2020) consid. 5.4 ; cf. également BELSER/BÄCH-
LER/EGLI, Recht auf Umwelt, p. 73. 

1313 ATF 146 I 145, (TF 1C_37/2019 du 5 mai 2020) consid. 5.5. 
1314 Ibid., consid. 6.1, resp. consid. 7.  
1315 Ibid., consid. 6.2. 
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L’argumentation suivie par le Tribunal fédéral, qui met en lumière les limites à 
l’écologisation des droits fondamentaux évoquée plus haut1316 peut être criti-
quée à plusieurs égards1317. Tout d’abord, notre Haute Cour ne s’est pas pro-
noncée sur l'argument des requérantes selon lequel les droits fondamentaux in-
voqués sont liés à des obligations positives de protection de l'Etat, qui ne sont 
pas suffisamment remplies1318. Par ailleurs, l’absence d’intérêt digne de protec-
tion à l’heure actuelle sous-entend qu’il faudrait attendre que les droits fonda-
mentaux à la vie notamment soient touchés plus intensément pour que la qualité 
pour agir puisse être admise. D’une part, il est difficile de déterminer quand le 
seuil d'une atteinte suffisante selon le Tribunal sera franchi et d’autre part, cette 
argumentation est en contradiction importante avec le principe de précaution 
ancré à l’art. 74 al. 2 Cst., dont le but est justement d’éviter qu’une incertitude 
scientifique puisse servir à repousser la prise de mesures pour éviter des risques 
environnementaux1319 aux conséquences irréversibles. Johannes REICH ajoute 
que si l'on tient compte du temps de latence entre les causes (décisions poli-
tiques visant à réduire les émissions de CO2) et les effets (modification de la 
température moyenne mondiale), l'argument selon lequel les requérantes ne se-
raient pas encore affectées à l'heure actuelle s'effondre1320. Dans le même sens, 
et ceci est un point central directement lié aux sciences du climat, il faut prendre 
acte du temps de latence entre l’émission des gaz à effet de serre et leur in-
fluence sur le réchauffement. S’agissant de cet intérêt digne de protection, le 
Tribunal fédéral exige traditionnellement une proximité particulière, la distance 
géographique constituant un critère important. Dans le contexte d’installations 
dangereuses, le Tribunal fédéral a précisé que toute personne vivant dans une 
zone où le potentiel de danger est considéré comme particulièrement élevé doit 
avoir qualité pour recourir1321. Dans le cas des centrales nucléaires où la zone 
dangereuse pouvait concerner potentiellement des régions entières du pays, le 
Tribunal fédéral a exigé que les centrales délimitent des zones dans lesquelles 
il faut partir du principe que les habitants et habitantes courent un risque plus 
élevé, leur octroyant ainsi la qualité pour recourir, notamment pour éviter les 
recours populaires1322. Il apparaît toutefois qu’un tel raisonnement ne peut pas 
être appliqué aux conséquences du changement climatique ou d’autres atteintes 
globales à l’environnement, qui justement ne sont pas localisées mais globales. 

 
1316 Cf. supra Chapitre 1 :I.B.1.  
1317 GROSZ, commentaire TF 1C_37/2019 ; cf. également MONOD, Commentaire de 

l'ATF 146 I 145, p. 78 ss qui résume les principaux arguments soulevés par REICH Johannes 
(ZBI 2020, p. 489) ; BELSER/BÄCHLER/EGLI, Recht auf Umwelt, p. 73 et 78.  

1318 GROSZ, commentaire TF 1C_37/2019, p. 397 ss, en particulier p. 411. 
1319 Ibid., en particulier p. 413 et la réf. à l’ATF 132 II 305.  
1320 MONOD, Commentaire de l'ATF 146 I 145, p. 81 et la réf. cit.. 
1321 ATF 120 Ib 379 consid. 4d.  
1322 BELSER/BÄCHLER/EGLI, Recht auf Umwelt, p. 78 et les réf. cit. 
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On peut imaginer que le Tribunal fédéral a cherché à remplacer cette limitation 
géographique, qui aurait réellement été absurde dans ce cas, par une autre limi-
tation, temporelle. Selon Mirina GROSZ, la focalisation du Tribunal fédéral sur 
le critère formel de l'intérêt à agir, reposant sur une interprétation plutôt surpre-
nante des données ressortant du rapport du GIEC1323, donne l'impression qu'il 
n'a pas voulu s'engager dans la thématique du changement climatique, dont dé-
coulent des questions difficiles à différents niveaux et souvent aussi politique-
ment controversées. Il a d'ailleurs renvoyé les recourantes à agir par la voie po-
litique. Le Tribunal fédéral a estimé que la demande de décision des recourantes 
ne visait pas leur protection juridique individuelle, mais visait en réalité un con-
trôle abstrait des mesures de protection du climat qui existent ou sont prévues 
jusqu'en 2030 au niveau fédéral et, indirectement, visait à favoriser le renforce-
ment des mesures prévues. Le Tribunal fédéral a qualifié un tel projet de recours 
populaire, incompatible avec les moyens de protection des droits indivi-
duels1324. Il convient de relever que dans un arrêt récent portant sur la protection 
des données, le Tribunal fédéral a pourtant admis la qualité pour agir de per-
sonnes potentiellement touchées de la même manière que toutes les autres1325.  

Sans doute pour adoucir sa critique, Mirina GROSZ rappelle qu'il n'appartient 
pas au pouvoir judiciaire de prendre des décisions d'orientation politique, cette 
tâche incombant plutôt au pouvoir législatif, avec la participation du pouvoir 

 
1323 Cf. IPCC, Global Warming of 1.5°C - Full report. 
1324 Cf. ATF 146 I 145 consid. 5.5 et 8 ; GROSZ, commentaire TF 1C_37/2019, p. 397 ss, en parti-

culier p. 413. 
1325 L'intérêt digne de protection de l'art. 25a PA doit, selon la doctrine unanime, être compris 

comme la légitimation à recourir au sens de l'art. 48 al. 1 let. c PA ou 89 al. 1 let. c LTF 
(WEBER-DÜRLER Beatrice/KUNZ-NOTTER Pandora, in VwVG - Bundesgesetz über das Ver-
waltungsverfahren Kommentar, AUER/MÜLLER/SCHINDLER (édit.) 2e éd., Zurich/St.Gall 
2019, N 28 ad art. 25a PA et les réf. cit.). Dans le récent (décembre 2020) ATF 147 I 280, le 
Tribunal fédéral s'est penché sur l'intérêt digne de protection au sens de l'art. 25 al. 1 de la Loi 
fédérale sur la protection des données du 19 juin 1992 (LPD ; RS 235.1) et l'a associé aux 
dispositions de la PA et de la LTF évoquées. Dans cet arrêt, le Tribunal fédéral a admis que, 
quand bien même une partie des recourants étaient potentiellement touchés de la même ma-
nière que tous les utilisateurs des télécommunications par l'exploration radio et du réseau câ-
blé (consid. 6.2.2 – les journalistes et avocats étant spécialement touchés consid. 6.2.3), il 
convenait néanmoins d'entrer en matière sur les requêtes selon l'art. 25 al. 1 LPD en lien avec 
13 CEDH (consid. 9.4). Les recourants sont affectés par l'exploration radio et du réseau câblé 
avec une vraisemblance suffisante dans leur droit à l'autodétermination informationnelle 
(art. 8 CEDH et art. 13 Cst.) (consid. 8). Ils n'ont pas la possibilité de prendre connaissance 
des mesures les concernant (consid. 9.2), de sorte qu'il est indispensable pour eux de pouvoir 
faire contrôler en Suisse la constitutionnalité et la conformité avec la CEDH du système de 
l'exploration radio et du réseau câblé. Cela ne constitue pas un contrôle abstrait des normes : 
l'objet de l'examen n'est pas la loi en tant que telle, mais la saisie (présumée) des données des 
recourants (consid. 9.3). Le TF a toutefois précisé qu'il convenait d'évaluer séparément pour 
chaque domaine juridique où se situe la limite du recours populaire irrecevable (consid. 6.2.1). 
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exécutif : les autorités judiciaires sont liées à l’application des lois fédérales, 
même si celles-ci se révèlent inconstitutionnelles (cf. art. 190 Cst.)1326. A noter 
toutefois que les conflits de norme peuvent généralement être évités en inter-
prétant la législation nationale conformément au droit international, et que, par 
ailleurs, lorsque des droits fondamentaux sont protégés par un texte supranatio-
nal, notamment la CEDH, notre Haute Cour doit veiller à leur protection, même 
si des lois fédérales contraires ont été adoptées1327. En tout état de cause, si le 
Tribunal fédéral avait voulu se prononcer sur le fond (soit une correction ou un 
renforcement des prescriptions de la loi sur le CO2 [RS 641.71] ou sur des me-
sures de réduction concrètes à prendre), il aurait dû se pencher sur le principe 
de la séparation des pouvoirs. Il aurait vraisemblablement également dû théma-
tiser le rapport entre le droit national et le droit international1328. Le Tribunal 
fédéral a visiblement préféré y renoncer, en s'appuyant sur une argumentation 
discutable pour nier l'intérêt digne de protection des recourantes. Or, Eva Maria 
BELSER, Thea BÄCHLER et Sandra EGLI soulignent à notre sens très justement 
que l'intervention du pouvoir judiciaire peut être une chance de mieux faire res-
pecter le droit de l'environnement, lorsque les autorités politiques y sont réti-
centes. Dans ce cas, il est essentiel pour l'équilibre de la démocratie [en parti-
culier la séparation des pouvoirs] et de l'État de droit que les tribunaux se limi-
tent à faire respecter le droit supérieur sans restreindre la marge de manœuvre 
politique dans la mise en œuvre de ce droit1329. 

 

 
1326 GROSZ, commentaire TF 1C_37/2019, p. 397 ss, en particulier p. 410 s. et 414 ; cf. également 

ATF 141 II 338 consid. 3.1 ; ATF 140 I 305 consid. 5 et les réf. cit. 
1327 « De tradition moniste, la Suisse reconnaît au droit international une validité immédiate sur 

le plan interne. Elle le considère comme directement applicable dès lors qu’il est suffisam-
ment précis pour fonder une décision dans un cas concret. Par principe, il prime le droit 
suisse ; on évite les conflits de norme dans la mesure du possible en interprétant la législation 
nationale conformément au droit international. Il arrive toutefois que l’Assemblée fédérale 
déroge intentionnellement à des règles de droit international, auquel cas – et tel est le sens 
de la jurisprudence Schubert – le Tribunal fédéral est lié par la décision du Parlement en 
vertu de la séparation des pouvoirs. Font exception les droits fondamentaux consacrés au 
niveau international, notamment par la Convention européenne des droits de l’homme » 
cf. Rapport du CF du 5 mars 2010 en réponse au postulat 07.3764 de la Commission des 
affaires juridiques du Conseil des Etats du 16 octobre 2007 et au postulat 08.3765 de la Com-
mission des institutions politiques du Conseil national du 20 novembre 2008, La relation entre 
droit international et droit interne, FF 2009 2068 ss, https://www.eda.ad-
min.ch/dam/eda/fr/documents/aussenpolitik/voelkerrecht/La-relation-entre-droit-internatio-
nal-et-droit-interne_fr.pdf, consulté le 15 novembre 2021 ; cf. également ATF 125 II 417 con-
sid. 4d. ; jurisprudence constante : ATF 144 I 126 consid. 3 et les réf. cit. ; ATF 147 IV 182 
consid. 2.1 ; cf. également supra nbp 606.  

1328 GROSZ, commentaire TF 1C_37/2019, p. 397 ss, en particulier p. 413 in fine. 
1329 BELSER/BÄCHLER/EGLI, Recht auf Umwelt, p. 73. 

https://www.eda.admin.ch/dam/eda/fr/documents/aussenpolitik/voelkerrecht/La-relation-entre-droit-international-et-droit-interne_fr.pdf
https://www.eda.admin.ch/dam/eda/fr/documents/aussenpolitik/voelkerrecht/La-relation-entre-droit-international-et-droit-interne_fr.pdf
https://www.eda.admin.ch/dam/eda/fr/documents/aussenpolitik/voelkerrecht/La-relation-entre-droit-international-et-droit-interne_fr.pdf
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A n'en pas douter, cette chance aurait pu être saisie par le Tribunal fédéral, qui 
aurait pu suivre une voie différente, plus progressiste et surtout moins boiteuse 
du point de vue scientifique. Les jurisprudences évoquées plus haut, en particu-
lier l’affaire Urgenda1330, et la décision de la Cour constitutionnelle allemande 
du 24 mars 20211331 le montrent. S'agissant de la séparation des pouvoirs, les 
juges néerlandais ont estimé qu'il appartenait au pouvoir judiciaire de statuer 
sur les violations des droits fondamentaux et de contrôler la conformité des me-
sures prises par les autorités avec la CEDH. Quant à la décision allemande, elle 
montre de manière documentée et convaincante que les mesures prises - ou non 
- aujourd'hui ont un effet certain et inéluctable sur les mesures à prendre demain 
et, par voie de conséquence, sur l'exercice des libertés fondamentales. Les Aî-
nées pour le Climat ont recouru contre l’arrêt en question devant la CourEDH à 
Strasbourg, dont le jugement est attendu.  

Le principe de limitation à la source (cf. art. 30 LPE), dont il sera également 
question plus bas1332, s’inscrit dans le prolongement du principe de précau-
tion1333. Selon ce principe, il y a lieu d’éviter autant que possible toute atteinte 
à l’environnement1334. Par ailleurs, la limitation des nuisances qui a trouvé son 
ancrage au Chapitre 2 de la LPE représente également une prolongation du prin-
cipe de précaution. L’art. 26 LPE exige un contrôle autonome du fabricant ou 
de l’importateur qui doit respecter l’interdiction de mettre dans le commerce 
des substances, lorsqu’elles-mêmes, leurs dérivés ou leurs déchets peuvent, 
même s’ils sont utilisés conformément aux prescriptions, constituer une menace 
pour l’environnement ou, indirectement, pour les êtres humains. Aux termes de 
l’art. 29 LPE, le Conseil fédéral peut édicter des prescriptions sur les subs-
tances, qui, en raison de leurs propriétés, du mode de leur application ou des 
quantités utilisées, peuvent menacer l’environnement ou, indirectement, l’être 
humain ; l’al. 2 dudit article propose une liste non exhaustive (« notamment ») 
de substances susceptibles de parvenir dans l’environnement telles que herbi-
cides et pesticides, produits de protection du bois, engrais, régulateurs de crois-
sance, sels d’épandage, gaz propulseurs ou susceptibles de s’y accumuler, telles 
que des combinaisons organiques de chlore ou métaux lourds. Fabia JUNGO pré-
cise que « malgré la formulation peu impérative de la disposition - par l'utili-
sation du terme ‘peut’ -, il incombe en réalité au Conseil fédéral d'intervenir 

 
1330 À cet égard, cf. supra Chapitre 1 :I.B.2.a. 
1331 À cet égard, cf. supra Chapitre 1 :I.B.2.c.  
1332 Cf. infra Chapitre 5 :II.A. 
1333 Selon le TF (ATF 118 Ib 367), les buts généraux de la Loi sur la protection de l'environnement, 

en particulier le principe de prévention (art. 1 LPE), doivent guider l'interprétation de cet ar-
ticle ; l’arrêt portait sur l’interprétation des art. 32 al. 4, let. e et f aLPE, ancêtre de 
l’art. 30a LPE. 

1334 OFEV, Le droit de l'environnement en bref, p. 9. 
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‘dès l'instant où il existe des indices sérieux de danger pour l'environnement’ 
ou, indirectement, pour l'homme »1335. C’est en application de cette disposition 
notamment que le Conseil fédéral a adopté l'Ordonnance sur la réduction des 
risques liés aux produits chimiques (ORRChim)1336, qui interdit ou restreint 
l'utilisation des substances, préparations et objets mentionnés dans ses annexes, 
qui sont particulièrement dangereux et soumet certains usages spécifiques de 
substances dangereuses à autorisation. Font notamment partie des prescriptions 
basées sur l’art. 29 LPE, l’Ordonnance sur les produits phytosanitaires 
(OPPh)1337, qui a subi une révision totale en 2010 et qui se fonde également – 
parallèlement à la LPE – sur la loi sur les produits chimiques (LChim)1338, la loi 
fédérale sur l’agriculture (LAgr) et la loi sur le génie génétique (LGG)1339. C’est 
d’ailleurs lors de l’adoption de cette dernière que la portée réelle du principe de 
précaution a été affirmée clairement par le législateur suisse1340.  

Il apparaît que la mise en œuvre des dispositions des art. 26 ss de la LPE dans 
les Ordonnances et annexes susmentionnées a été pensée pour prévenir des 
dommages environnementaux et des contaminations liés à des pollutions loca-
lisées. Or, les connaissances scientifiques actuelles montrent que le dépasse-
ment des limites planétaires, auxquelles la production et l’utilisation de subs-
tances participe, menace l’environnement et (indirectement) les êtres humains. 
Le seuil des « indices sérieux de danger », qui déclenchent l’incombance du 
Conseil fédéral à agir en vertu du principe de précaution est largement atteint, 
la menace environnementale liée au dépassement des limites planétaires, en par-
ticulier le risque climatique et de la perte de biodiversité, est aujourd’hui docu-
mentée et reconnue internationalement. La manière d’évaluer la dangerosité 
d’une substance devrait dès lors selon nous s’adapter à ces connaissances et 
évoluer pour répondre aux problématiques environnementales liées à l’augmen-
tation des flux de substances et à leurs émissions conjointes. De manière inté-
ressante, le texte de l’article 29 LPE prévoit déjà la possibilité de limiter l’usage 
de substances qui représentent une menace en raison des quantités utilisées. Il 
serait donc envisageable de chercher à restreindre ou à interdire, sur la base de 

 
1335 « … et là aussi la mise en danger abstraite suffit, sans qu'elle ne doive présenter un degré 

d'urgence ou de dangerosité qualifiée » JUNGO, Le principe de précaution, p. 203 ss. 
1336 Ordonnance sur la réduction des risques liés à l’utilisation de substances, de préparations et 

d’objets particulièrement dangereux du 18 mai 2005 (Ordonnance sur la réduction des risques 
liés aux produits chimiques, ORRChim ; RS 814.81). 

1337 Ordonnance sur la mise en circulation des produits phytosanitaires du 12 mai 2010 (Ordon-
nance sur les produits phytosanitaires, OPPh ; RS 916.161). 

1338 Loi fédérale sur la protection contre les substances et les préparations dangereuses du 15 dé-
cembre 2000 (Loi sur les produits chimiques (LChim) ; RS 813.1). 

1339 GOSSWEILER, Le droit de l'environnement suisse, p. 841. 
1340 PETITPIERRE-SAUVAIN, Le développement durable, p. 51. 

425 



Compatibilité de l’objectif et des mesures proposées avec le paysage juridique actuel 

305 

cet article, par exemple, l’utilisation du pétrole et de ses dérivés, dont on sait 
qu’elle a un impact considérable sur le réchauffement climatique.  

La science indique qu’un dépassement des limites planétaires aura de nom-
breuses conséquences environnementales irréversibles, si bien qu’il ne sera pas 
possible de prendre ultérieurement des mesures permettant de limiter efficace-
ment les dangers liés à la perturbation des équilibres biogéochimiques, notam-
ment le réchauffement climatique. Une part d’incertitude scientifique subsiste 
quant à la rapidité et l’ampleur exacte des phénomènes, au vu de la complexité 
de ces derniers et des boucles de renforcement susceptibles d’entraîner des ef-
fets d’emballement. Dans ce contexte, en application du principe de prévention 
et de précaution, il appartient aux autorités législatives, avec la participation de 
l’exécutif, de prendre des mesures concrètes pour limiter l’empreinte environ-
nementale de la Suisse à ce qui est tolérable pour la planète, en dépit de la sub-
sistance de certaines incertitudes quant aux valeurs exactes de la réduction né-
cessaire et de l’ampleur précise des conséquences de l’inaction1341. « S’effor-
çant de s’extraire d’un cadre de pensée strict et révolu, le principe de précau-
tion incite à penser toute prise de décision dans sa globalité »1342 et parle à 
notre sens en faveur d’une approche transversale de limitation à la source se 
fondant sur un indicateur systémique et global, tel qu’un indicateur d’empreinte 
environnemental.   

3. Principe du pollueur-payeur ou de causalité 

Le principe du pollueur-payeur - ou de causalité1343 - indique que les frais de 
lutte contre les nuisances ou dégradations environnementales ne doivent pas être 
supportés par la collectivité, mais par ceux qui en sont à l’origine. L’opérateur 
ou l’opératrice d’une activité créant des pollutions ou des risques doit prendre 
les mesures économiquement supportables pour la prévenir et, en cas de dom-
mage à l’environnement, doit en réparer les conséquences1344. Enoncé pour la 

 
1341 Dans le même sens, MAITRE-EKERN, Towards a circular economy for products, p. 102, qui 

estime qu’une approche forte du principe de précaution mènerait à des réductions des volumes 
de production, notamment par des interdictions de mise sur le marché. Elle regrette que l’in-
terdiction de certains objets en plastique à usage unique adoptée par la Commission euro-
péenne (COM (2018) 340 final, article 5) l’ait été sur la base du principe de prévention. Une 
application du principe de précaution aurait permis d’agir bien plus tôt dans ce sens, évitant 
ainsi certains dommages irréversibles (tels que l’accumulation de plastiques le long des 
chaînes trophiques). Il aurait également impliqué un renversement de la charge de la preuve ; 
cf. également DESING et al., A CE within the planetary boundaries et les réf. cit. 

1342 REFONDINI, L'incertitude scientifique, p. 38. 
1343 En droit de l’environnement, ces deux notions sont synonymes, cf. ZUFFEREY, Pollueur-

payeur, p. 124.  
1344 LARGEY, Le statut juridique de l'air, p. 375 et la réf. cit. 
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première fois par l’OCDE en 1972, puis précisé en 1974, il visait initialement 
l’internalisation des coûts en permettant « d'imposer des taxes ou redevance aux 
pollueurs sans faire supporter la dépollution à l'ensemble de la collecti-
vité »1345. Ce principe, désormais ancré à l’art. 74 al. 2 Cst., compte parmi les 
principes fondamentaux de la LPE depuis 1997. Selon l'art. 2 LPE, applicable à 
l’ensemble du droit de l’environnement1346, « celui qui est à l’origine d’une me-
sure prescrite par la présente loi en supporte les frais ». Dite disposition con-
sacre le principe de causalité au sens étroit : « il est suffisant qu'il existe entre 
un comportement ou un état préjudiciable pour l'environnement et les coûts qui 
en résultent un rapport direct de causalité. Il n'est en revanche pas nécessaire, 
c'est la différence essentielle d'avec un régime de responsabilité civile, que l'at-
teinte soit la conséquence d'un état ou d'un comportement particulier, notam-
ment d'une faute ou d'un état dangereux »1347. Ce principe1348 constitutionnel, 
également reconnu par les textes internationaux1349, invite les autorités à cher-
cher à internaliser les externalités environnementales1350, notamment dans l’op-
tique de corriger les défaillances du marché, et ainsi d’accroître l’efficience éco-
nomique1351. L’internalisation implique d’inclure non seulement les coûts « de 
réhabilitation ou d’assainissement mais également ceux destinés à prévenir des 
atteintes ultérieures », si bien que la prévention doit également être à la charge 
du pollueur en puissance1352. Un rapport de la Confédération de 2013 sur le rôle 
de l’Etat dans une utilisation efficace des ressources naturelles, illustre le mé-
canisme à l’exemple du changement climatique : « quiconque émet des gaz à 
effet de serre se verra imputer les coûts correspondant à sa contribution au 

 
1345 Ibid. 
1346 S’agissant du principe du pollueur-payeur applicable spécifiquement dans le domaine des dé-

chets, cf. art. 32 LPE. 
1347 DUPONT, Droit public, responsabilité civile, p. 432. 
1348 BIAGGINI, BV Kommentar, N 10 ad art. 74 Cst. et les réf. cit., précise que si le terme « prin-

cipe » est devenu courant, il ne s'agit en réalité pas à proprement parler d’un principe juridique 
au sens traditionnel ou d’un principe constitutionnel (en principe justiciable), mais plutôt 
d’une directive adressée au pouvoir législatif, fédéral en premier lieu. L’auteur cite toutefois 
qu’une partie de la doctrine se montre plus nuancée et suggère une justiciabilité.  

1349 Le principe 16 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement du 
12 août 1992 de la Conférence des Nations Unies réunie à Rio de Janeiro du 3 au 14 juin 1992, 
(A/CONF.151/26 (vol. I)) stipule que : « les autorités nationales devraient s'efforcer de pro-
mouvoir l'internalisation des coûts de protection de l'environnement et l'utilisation d'instru-
ments économiques, en vertu du principe selon lequel c'est le pollueur qui doit, en principe, 
assumer le coût de la pollution, dans le souci de l'intérêt public et sans fausser le jeu du 
commerce international et de l'investissement ». 

1350 Cf. supra Chapitre 2 :II.B. 
1351 CF, Rapport postulat Bourgeois, p. 19 s. ; cf. également PETITPIERRE-SAUVAIN, Le dévelop-

pement durable, p. 74 s. et les nombreuses réf. cit. 
1352 PETITPIERRE-SAUVAIN, Le développement durable, p. 76.  
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réchauffement de la planète »1353. Deux principaux mécanismes d’ajustement 
des coûts tenant compte du principe du pollueur-payeur sont proposés dans ledit 
rapport : celui des quotas d’émissions et celui des « écotaxes ».  

Au vu de ce qui précède, les instruments proposés ici pour atteindre l'objectif 
stratégique de limitation de l’empreinte environnementale de la Suisse à l’équi-
valent d’une planète, que ce soit par le biais d'un système d'échange de quotas 
d'empreinte ou d'une fiscalité adaptée, consacreraient une application plus abou-
tie qu'actuellement du principe du pollueur-payeur.  

C. Champs de tension et incompatibilités éventuelles avec le 
droit actuel  

Les principales objections juridiques à l’adoption de dispositions visant à ré-
duire l’impact environnemental de la Suisse - respectivement aux instruments 
économiques de mise en œuvre de cet objectif -, généralement évoquées sont 
d’une part, le respect de la liberté économique, et d’autre part, celui des dispo-
sitions commerciales nationales et internationales1354 (principalement 

 
1353 CF, Rapport postulat Bourgeois, p. 20 s. 
1354 Cf. p. ex. Avis du CF du 21 novembre 2007, en réponse au postulat 07.3564 « Extension de la 

taxe sur le CO2 aux émissions grises » déposé par le Groupe des Verts le 17 septembre 2007. 
Ce postulat demandait d'étudier les possibilités d'étendre la taxe sur le CO2 aux émissions 
grises, et d'examiner les avantages qui découleraient, pour l'économie suisse, du renchérisse-
ment des transports sur de longues distances et des produits étrangers plus nocifs pour le cli-
mat. Le CF proposait le rejet du postulat, estimant notamment qu'une telle taxe serait incom-
patible avec le droit applicable dans le cadre de l'OMC. Lors de la séance du Conseil national 
du 8 septembre 2009, où le postulat a été rejeté, le CF a nuancé le propos, en précisant que 
l'on pourrait craindre qu’il soit reproché à la Suisse qu’une telle taxe serait protectionniste : 
« Es bestünde auch noch die Gefahr - das ist ein anderer Einwand -, dass der Schweiz vorge-
worfen wird, dies sei Importschutz. Wenn nur die Schweiz die CO2-Produktion bei der Her-
stellung eines Produktes im Ausland berechnet und belastet, könnte von dort gesagt werden : 
Ihr macht einen Importschutz zugunsten der Güter, die bei euch produziert werden. Das muss 
einfach auch noch berücksichtigt werden » BO 2009 N 1369 ; sur la question, cf. également 
COTTIER Thomas et al., Ökologische Anforderungen an das Inverkehrbringen von Produkten: 
USG-Revision und Spielräume im internationalen Recht, DEP (2014), p. 441 ss. 
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GATT1355, accord OTC1356, LETC1357, ALE1358) et la libre circulation des mar-
chandises qu'elles impliquent1359. Nous abordons brièvement ces deux aspects.  

1. Liberté économique et ordre économique libéral 

Les intérêts publics protégés par les dispositions environnementales peuvent 
entrer en concours avec les autres droits ou biens protégés par la Constitution 
fédérale. Il est notamment régulièrement évoqué que des mesures visant la pro-
tection de l’environnement peuvent entrer en conflit avec le droit fondamental 
à la liberté économique, comme droit individuel (art. 27 Cst.) ou « dans sa di-
mension institutionnelle ou systémique »1360, comme principe de notre ordre 
économique (art. 94 Cst.). Notre Haute Cour, dans un arrêt portant sur l’assai-
nissement d’un site contaminé, décrit la relation entre protection de l’environ-
nement et l’exigence de l’efficacité économique comme un champ de tension 
(« Spannungsverhältnis »)1361.  

a. Ordre économique libéral  

En vertu de l'art. 94 al. 1 Cst., la Confédération et les cantons respectent le prin-
cipe de la liberté économique. De manière générale, l'Etat reconnaît que l'éco-
nomie relève principalement de la société civile et qu'il doit lui-même respecter 
les éléments essentiels du mécanisme de la concurrence1362. Ceci implique qu’il 

 
1355 Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), conclu à Genève le 30 oc-

tobre 1947, approuvé par l’Assemblée fédérale le 10 juin 1959, instrument d’adhésion déposé 
par la Suisse le 2 juillet 1966, entré en vigueur pour la Suisse le 1er août 1966 (GATT ; 
RS 0.632.21). 

1356 Accord relatif aux obstacles techniques au commerce, conclu à Genève le 12 avril 1979, ap-
prouvé par l’Assemblée fédérale le 12 décembre 1979, instrument de ratification déposé par 
la Suisse le 17 décembre 1979, entré en vigueur pour la Suisse le 1er janvier 1980 (OTC ; 
RS 0.632.231.41). 

1357 Loi fédérale sur les entraves techniques au commerce du 6 octobre 1995 (LETC ; RS 946.51). 
1358 Accord entre la Confédération suisse et la Communauté économique européenne, conclu à 

Bruxelles le 22 juillet 1972, approuvé par l’Assemblée fédérale le 3 octobre 1972, ratification 
suisse communiquée le 21 décembre 1972, entré en vigueur le 1er janvier 1973 (ALE ; 
RS 0.632.401). 

1359 Sur la question de la tension entre mesures de protection de l'environnement et la libre circu-
lation des marchandises au sein du marché européen, cf. DE SADELEER, Environmental Mea-
sures, p. 125 ss. 

1360 ATF 143 I 403 consid. 5.1. 
1361 ATF 131 II 431 consid. 4.1 ; cf. aussi ATF 143 I 403 et ATF 142 I 162. 
1362 ATF 140 I 218 consid. 6.2 et la réf. aux ATF 138 I 378 consid. 6.3, p. 387 ; arrêt du TF 

4C_2/2013 du 10 juillet 2013 consid. 3.1. 
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est en règle générale interdit à l’Etat de prendre une quelconque mesure suscep-
tible d'empêcher la libre concurrence dans le but d'assurer ou de favoriser cer-
taines branches économiques ou certaines formes d'activité économique, voire 
de diriger la vie économique selon un plan déterminé1363. L'art. 94 al. 4 Cst. 
prévoit que les dérogations1364 au principe de la liberté économique, en parti-
culier les mesures menaçant la concurrence, ne sont admises que si elles sont 
prévues par la Constitution fédérale ou fondées sur les droits régaliens des can-
tons1365.  

Ne sont en revanche pas contraires au principe de la liberté économique, et donc 
admissibles à certaines conditions, les mesures dites de police, les mesures de 
politique sociale et d'autres mesures d'intérêt public. Les premières sont celles 
qui protègent l'ordre public, par quoi on entend la tranquillité, la sécurité, la 
santé, la moralité publiques et la bonne foi en affaires ; les deuxièmes sont celles 
qui tendent à procurer du bien-être à l'ensemble ou à une grande partie de la 
population ou à accroître ce bien-être par l'amélioration des conditions de vie, 
de la santé ou des loisirs ; et les troisièmes sont celles dictées par des motifs 
relevant notamment de l'aménagement du territoire et de la protection de l'envi-
ronnement1366. Nous en profitons pour relever que dans cette partition classique, 
les motifs relevant de la protection de l'environnement sont rangés sous « autres 
mesures d'intérêt public », c’est-à-dire qu'ils ne sont pas considérés comme des 
mesures dites de police, ni de politique sociale visant à l'amélioration des con-
ditions de vie ou de santé. Au vu de l'évolution des problématiques de protection 
de l'environnement vers des atteintes globales et non localisées, qui touchent au 
support même des bases de la vie dans de nombreux domaines, et au vu des 
conséquences sociales engendrées par l'inaction, notamment au niveau clima-
tique, il nous semble que les mesures de protection de l'environnement, à tout 
le moins celles visant à réduire les impacts de notre système socio-économique 
dans son ensemble, ne méritent plus forcément une case séparée1367. Les inter-
ventions du pouvoir législatif qui s'inscrivent dans une action visant à prévenir 
l'aggravation des atteintes contre le climat et ou le dépassement des autres li-
mites planétaires pourraient, à notre sens, être considérées comme des motifs 

 
1363 ATF 143 I 403 consid. 5.2 et les nombreuses réf. cit.  
1364 S'agissant de la difficulté de définir les atteintes à la liberté économique et de distinguer clai-

rement les dérogations au sens de 94 al. 4 Cst. et les restrictions qui appellent une pesée des 
intérêts, cf. MARTENET, La Constitution et l'économie, N 25 ss et nbp 53 et les réf. cit. ; 
cf. également BIAGGINI, BV Kommentar, N 29 in fine ad art. 27 Cst.  

1365 Cf. p. ex. ATF 131 I 223 consid. 4.2 ; ATF 128 I 3 consid. 3a. 
1366 Arrêt de la Cour de justice de Genève du 27 août 2020 ACST/25/2020 consid. 14b et les réf. cit.  
1367 Pour une étude plus approfondie de cette question, cf. FAVRE A.-C., Cent ans de droit admi-

nistratif, p. 268 et les réf. cit., selon laquelle la protection des biens environnementaux se 
recoupe avec celle des biens de police lorsque les atteintes environnementales sont de nature 
à mettre en danger la santé par des risques concrets. 
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d'ordre public au sens du droit de police, vu qu'elles visent notamment à proté-
ger les droits fondamentaux à la dignité et à la vie et qu'elles remplissent une 
fonction de garantie de la santé et de la sécurité.  

Quoiqu’il en soit, du point de vue du droit économique, les intérêts publics pro-
tégés par le droit de l’environnement ont représenté une nouvelle source sus-
ceptible de justifier des restrictions à la liberté économique ; ces intérêts posent 
en partie des conditions cadres qui vont plus loin que les restrictions qui décou-
laient des classiques droits de police et de la santé1368. La jurisprudence précise 
que les mesures étatiques poursuivant des motifs d'ordre public, de politique 
sociale ou des mesures ne servant pas, en premier lieu, des intérêts écono-
miques, comme par exemple, des mesures portant sur l’aménagement du terri-
toire ou la politique environnementale, sortent d'emblée du champ de protection 
de l'art. 94 Cst.1369. A cet égard, l’application du principe de durabilité (cf. art. 
73 Cst.), en tant que pilier juridique fondamental d'une culture économique rai-
sonnable, peut être vu comme une limite immanente à la liberté économique1370. 
Dans sa perspective intégrative1371, le principe de durabilité ne représente pas 
une norme spécifique au domaine environnemental, mais la base limitante de 
l'activité économique humaine1372. Son application ne constitue dès lors pas une 
dérogation au principe de la liberté économique au sens de l'art. 94 al. 4 Cst. ; 
par ailleurs, l’application du principe de durabilité ne s’inscrit pas en porte-à-
faux par rapport à la création d’un espace économique suisse unique (art. 95 al. 
2 Cst.) ou aux mesures visant à éviter les conséquences sociales et économiques 
dommageables des cartels et des autres formes de limitation de la concurrence 
(art. 96 al. 1 Cst.)1373.  

En d’autres termes, la mise en œuvre du principe de durabilité et d’éventuelles 
restrictions visant à réduire le dépassement des limites planétaires, ne contredit 
pas, mais plutôt complète, la décision réglementaire de base en faveur d'une 
économie privée basée sur la libre concurrence1374. Le principe de durabilité 
peut être compris comme un élément fondamental du cadre de l'économie de 

 
1368 UHLMANN, Grundprinzipien, p. 707 et les réf. cit. ; cf. également PETITPIERRE-SAUVAIN, Fon-

dements écologiques, p. 587 et les réf. cit.  
1369 ATF 142 I 162 consid. 3.3. ; ATF 140 I 218 consid. 6.2 et 6.6.4 ; cf. Message relatif à une 

nouvelle constitution fédérale du 20 novembre 1996 (Message Cst.), FF 1997 I 1 ss, p. 177 ; 
ATF 131 I 223 consid. 4.2, p. 231 ; ATF 130 II 87 consid. 3 ; ATF 130 I 26 consid. 6.2, p. 50 ; 
arrêt du TF 2C_940/2010 du 17 mai 2011 consid. 3.1 s. 

1370 Dans le même sens, VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 43 s. ad art. 73 Cst. 
1371 Au sujet du principe d’intégration, cf. infra Chapitre 6 :II.A. 
1372 MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. 218 ; cf. aussi supra Chapitre 

3 :IV.B.1. 
1373 Dans le même sens, VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 43 s. ad art. 73 Cst. 
1374 VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 43 s. ad art. 73 Cst. ; PETITPIERRE-SAUVAIN, Le déve-

loppement durable, p. 30 et les réf. cit.  
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marché1375. « En considérant la Constitution fédérale comme un ensemble inte-
ragissant et ouvert, la prospérité économique de la Suisse ne saurait se fonder 
sur un déséquilibre durable entre la nature et son utilisation par l’être hu-
main »1376, si bien que prospérité commune (cf. art. 2 al. 2, 54 al. 2 et 
94 al. 2 Cst.) et développement durable (art. 2 al. 2 et 4 et 73 Cst.) sont consti-
tutionnellement liés1377. Dans ce cadre, il s’agit d'assurer la préservation et l'uti-
lisation à long terme des ressources naturelles, sans remettre en question le 
choix du Constituant en faveur d'un ordre économique fondé sur une économie 
privée de marché ; il s’agit donc d’intégrer « dans les mécanismes du marché 
des considérations écologiques, selon la méthode de l'internalisation des coûts 
sociaux »1378. Les mesures proposées sont même de nature à renforcer le bon 
fonctionnement de l'économie marché et la libre concurrence (art. 96 Cst.) ; le 
Tribunal fédéral relève à cet égard que « (…), de manière idéale-typique, elles 
[les taxes d'incitation appropriées] conduisent à une amélioration de la situation 
concurrentielle, dans la mesure où, par l'internalisation des coûts externes, 
elles permettent de réduire les distorsions de la concurrence »1379. C’est d’ail-
leurs cette volonté de respecter la décision en faveur d'une économie de marché 
concurrentielle ancrée dans la Constitution fédérale, tout en intégrant le principe 
de durabilité également voulu par le pouvoir constituant, qui a mené les autori-
tés à adopter l’« économie verte » comme stratégie pour le développement du-
rable et à s’appuyer prioritairement sur des instruments de marché pour interna-
liser les coûts externes des dommages environnementaux1380. Philippe ROCH 
résume : « l'environnement ne peut pas être livré au marché, mais la politique 
de l'environnement, pour être efficace [et conforme à notre Constitution ac-
tuelle], doit faire une large place aux instruments économiques »1381.  

Il ressort de ce qui précède que la consécration du respect d’une empreinte en-
vironnementale limitée et adaptée aux réalités physiques de la biosphère, qui 
traduit en particulier les art. 73 et 74 Cst., ne représente ni une dérogation, ni 
une restriction au principe de la liberté économique dans sa dimension institu-
tionnelle. Par ailleurs, les deux types d’instruments de marché évoqués, à savoir 
l’introduction d’un marché suisse de « certificats d’empreinte » et celle d’un 
mécanisme de taxation des empreintes environnementales orienté en fonction 

 
1375 PETITPIERRE-SAUVAIN, Fondements écologiques, p. 587 et les réf. cit. 
1376 MARTENET, La Constitution et l'économie, N 38. 
1377 Ibid. 
1378 PETITPIERRE-SAUVAIN, Fondements écologiques, p. 587 ; VALLENDER, St. Galler Kommen-

tar, N 43 s. ad art. 73 Cst. et les réf. cit. 
1379 Traduction libre ATF 125 I 182 consid. 5c, p. 199 s., avec référence à la doctrine ; cf. également 

VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 66 ad art. 27 Cst. 
1380 VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 43 s. ad art. 73 Cst. 
1381 ROCH, Bilan, p. 156. 
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de l'objectif à atteindre, qui représentent des mesures reposant sur des véritables 
motifs de politique environnementale (urgente), ne sauraient être qualifiés de 
mesures de politique économique contraire au principe de la liberté économique 
(« system- bzw. grundsatzwidriger Eingriff »1382) ; bien au contraire, ils en sont 
la traduction.  

b. Liberté économique dans sa composante individuelle 

Il convient encore d'examiner si la limitation de l’empreinte environnementale 
de la Suisse, respectivement l’introduction d’un système d’échange de quotas 
de « droits d’empreinte environnementale » ou d’une taxe écologique visant à 
mettre en œuvre l’objectif national de limitation postulé, seraient conformes à 
la liberté économique dans sa composante individuelle (art. 27 Cst.).  

Celle-ci, invocable tant par les personnes physiques que morales1383, protège 
toute activité économique privée, exercée à titre professionnel et tendant à la 
production d'un gain ou d'un revenu1384. Elle comprend notamment le libre 
choix de la profession, le libre accès à une activité économique lucrative privée 
et son libre exercice (art. 27 al. 2 Cst.). Toute mesure de nature à limiter le libre 
exercice de la liberté économique des entreprises actives sur le territoire helvé-
tique peut représenter une restriction à ce droit fondamental1385. La liberté éco-
nomique comprend également la liberté d’importer et d’exporter des marchan-
dises (« Aussenwirtschaftsfreiheit »)1386, laquelle est soumise aux restrictions 
générales de l’ordre juridique et peut par ailleurs connaître des exceptions pour 
protéger l’économie nationale (art. 101 al. 2 Cst.)1387. La jurisprudence précise 
toutefois que toute mesure ayant une incidence sur la liberté économique ne 
constitue pas une limitation de celle-ci et qu’il y a lieu de se montrer restrictif 
pour admettre l'existence d'une telle limitation1388. Selon la jurisprudence cons-
tante du Tribunal fédéral, la liberté économique ne protège pas contre les impôts 

 
1382 Cf. VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 5 ad art. 94 Cst. 
1383 ATF 131 I 223 consid. 4.1. 
1384 Cf. p. ex. ATF 143 II 598 consid. 5.1 ; ATF 140 I 218 consid. 6.3 ; ATF 137 I 167 consid. 3.1 ; 

ATF 135 I 130 consid. 4.2. 
1385 Cf. dans ce sens, arrêt du TF 1C_357/2009 du 8 avril 2010 consid. 3.3, in RDAF 2010 I p. 252. 
1386 ATF 124 III 331 consid. 2.g ; BIAGGINI, BV Kommentar, N 10 ad art. 27 Cst. ; cf. également 

EPINEY/HEHEMANN, Ein Verbot von Wegwerfplastiksäcken, p. 442. 
1387 BIAGGINI, BV Kommentar, N 2 et 5 ad art. 101 Cst. 
1388 ATF 135 I 130 consid. 4.2 ; ATF 125 I 182 consid. 5b. 
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généraux1389, même si leur charge implique des rapports concurrentiels plus ser-
rés1390. Les contributions causales et les taxes causales d'orientation dépen-
dantes des coûts1391 ne constituent pas davantage une restriction de la liberté 
économique1392. Notre Haute Cour estime que les taxes professionnelles (« Ge-
werbesteuern ») ne sont admissibles au regard de la liberté économique que 
pour autant qu'elles n’aient pas un effet particulièrement prohibitif1393, i.e. que 
le montant de la taxe n’empêche pas la réalisation d'un bénéfice convenable 
dans le commerce ou la branche en question, en rendant impossible ou excessi-
vement difficile l'exercice de la profession, à moins que la taxe ne puisse être 
transférée à l’acheteur1394. A la différence de l'interdiction d'exercer une activité 
économique ou de la soumettre à autorisation, les mesures fiscales - à moins 
qu’il ne s’agisse d’impôts spéciaux avec une effet prohibitif et ne pouvant pas 
être transférés à l’acheteur -, ne constituent pas une restriction juridique à la 
liberté économique1395.  

Un objectif global de réduction de l’empreinte au niveau national n’aurait de 
répercussion sur les acteurs économiques que par le truchement des instruments 
de mise en œuvre. A cet égard, l’introduction d’une taxe sur l’empreinte (impôt 
incitatif ou impôt spécial ou général à la consommation, tels qu’esquissés plus 
haut1396) ne tombe pas dans le champ de protection de l’art. 27 Cst. Quant à 
l’introduction d’un système d’échange de quotas de droits d’empreinte, il aurait 

 
1389 ATF 125 II 347 ; ATF 125 I 198 s. ; ATF 99 Ia 647 ; BIAGGINI, BV Kommentar, 

N 11 ad art. 27 Cst. ; contra OBERSON, Fiscalité et liberté économique, p. 350, 352, selon le-
quel le champ d'application de la liberté économique s'étend à l'ensemble des contributions. 
Le critère déterminant ne serait pas la qualification juridique de la contribution, mais le but et 
les effets de l'imposition, examinés de façon globale. Il n’est pas à exclure que le grief d’un 
impôt confiscatoire contraire à la garantie de la propriété (art. 26 Cst.) puisse être soulevé. 
Pour juger si une imposition a un effet confiscatoire, il faut examiner la charge que représente 
l’imposition sur une assez longue période, en faisant abstraction des circonstances extraordi-
naires ; à cette fin, il y a lieu de prendre en considération l’ensemble des circonstances con-
crètes, la durée et la gravité de l’atteinte, ainsi que le cumul d’autres taxes ou contributions, 
et la possibilité de reporter l’impôt sur d’autres personnes (ATF 122 I 305 consid. 7a ; 128 II 
112 consid. 10b.bb et les références citées ; arrêt du TF 2C_579/2009 du 26 juin 2010) ; le TF 
fait toutefois preuve d’une grande retenue (ATA/1264/2015 consid. 7). 

1390 « (…) und zwar selbst dann nicht, wenn mit der Belastung durch diese allgemeine Steuer eine 
Erschwerung des Konkurrenzkampfs verbunden ist » ATF 125 II 326 consid. 10c avec réf. à 
l’ATF 99 Ia 638 consid. 6.  

1391 P. ex. redevance d'atterrissage comportant une surtaxe sur les émissions ; ATF 125 I 182 con-
sid. 5b ; ATF 101 Ia 269 consid. 8b. 

1392 ATF 135 I 130 consid. 4.2 ; ATF 125 I 182 consid. 5b et les arrêts cités. 
1393 ATF 135 I 130 consid. 4.2 ; ATF 128 I 102 ; ATF 114 Ib 17 consid. 5a ; BIAGGINI, BV Kom-

mentar, N 11 ad art. 27 Cst. 
1394 ATF 135 I 130 consid. 4.2 ; ATF 87 I 29 consid. 4. 
1395 ATF 135 I 130 consid. 4.2. 
1396 Cf. supra Chapitre 3 :III.B. 
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pour conséquence de créer un marché qui, par ses mécanismes, fixerait un prix 
dynamique à une « unité d’empreinte ». A notre sens, ce mécanisme qui pourra 
avoir une influence sur l'exercice de la liberté économique, n’est toutefois pas 
de nature à restreindre le libre exercice de la liberté économique des entreprises 
au sens de l’art. 27 Cst., ni à contrevenir à l'égalité de traitement entre concur-
rents économiques1397. Au même titre qu’un impôt général, il touchera l’en-
semble du monde économique et ne vise pas une profession ou un secteur en 
particulier. Le fait que les secteurs à fort impact environnemental ou que les 
acteurs et actrices dont les modalités de production sont plus polluantes que 
celles de leurs concurrents et concurrentes seront, de fait, plus fortement impac-
tés par ces mesures n'y change rien, puisqu’il s’agit précisément de leur but 
légitime1398. 

En tout état de cause, il sied de rappeler que les instruments proposés visent à 
garantir le bon fonctionnement des marchés et à rétablir une vérité des prix, si 
bien qu’ils s'inscrivent dans la lignée de l'art. 96 Cst. Des instruments compa-
rables ont par ailleurs déjà été adoptés, sur la base des art. 74 et 89 Cst., en vue 
de réduire les émissions de CO21399. Le Conseil fédéral résume la conformité 
des instruments proposés avec notre système politico-juridique en ces termes : 
« ces deux instruments [quotas d’émissions et « éco-taxes »] ne restreignent 
pas la liberté d’entreprendre. Ils permettent d’éviter les atteintes environne-
mentales dans les branches où les efforts en ce sens coûtent le moins cher. De 
cette façon, les atteintes environnementales ont une incidence relativement 
faible sur les marchés et génèrent de ce fait des coûts relativement peu élevés 
au niveau macroéconomique »1400. 

 

 
1397 Sur la question de l'égalité de traitement entre concurrents économiques, cf. MARTENET, La 

Constitution et l'économie N 19 s. 
1398 À cet égard, cf. notamment ATF 125 II 129 consid. 10b où le TF considère qu'il est admissible 

de soumettre un grand pollueur à une restriction plus forte (en l'occurrence l'obligation de 
gérer les places de stationnement) qu'un petit pollueur ; cf. également ATF 125 I 182 con-
sid. 5e où le TF précise que le fait qu'une taxe d'incitation motivée par des raisons de police 
ou de politique environnementale (en l'occurrence une taxe d'atterrissage liée aux émissions) 
ait des effets différents sur différents sujets économiques en fonction de l'atteinte à l'environ-
nement qu'ils causent, ne constitue pas une inégalité de traitement inadmissible, mais consti-
tue précisément le but légitime de la mesure ; cf. également VALLENDER, St. Galler Kom-
mentar, N 33 ad art. 27 Cst. 

1399 CF, Message « révision de la loi sur le CO2 » en particulier « 5.1 constitutionnalité » p. 358. 
1400 CF, Rapport postulat Bourgeois, p. 21.  
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2. Respect des principes du commerce national et multilatéral 

Ancrer dans notre ordre juridique une disposition qui vise à limiter la consom-
mation de ressources et d’énergie de sorte que la Confédération helvétique res-
pecte les limites planétaires, traduit des principes déjà ancrés dans notre ordre 
constitutionnel et relève de notre souveraineté nationale ; par ailleurs une telle 
disposition représenterait une concrétisation de notre engagement politique in-
ternational visant à respecter l’équité intra- et intergénérationnelle. Pour s’ins-
crire dans le respect du multilatéralisme, il y a néanmoins lieu de s’assurer que 
les dispositions adoptées pour mettre en œuvre le but fixé, qu’il s’agisse d’un 
système d’échange des droits d’empreinte ou d’une réforme de la fiscalité, 
soient conçues de manière à respecter les principes du commerce international. 

a. Mécanismes d’ajustement à la frontière 

Des ajustements transfrontaliers non spécifiques à l'origine sont de nature à neu-
traliser les effets de la politique environnementale ou climatique nationale sur 
le commerce et de maintenir les coûts directs des mesures de réduction des 
émissions à l'intérieur des frontières nationales. Selon l'OCDE, les mécanismes 
d’ajustement (de taxes) à la frontière1401 sont définis comme : « toute mesure 
fiscale qui met en œuvre, totalement ou partiellement, le principe de destination 
(i.e. celle qui autorise les produits exportés d’être exemptés d’une partie ou de 
la totalité des taxes supportées dans le pays d’exportation en rapport à des pro-
duits domestiques similaires vendus aux consommateurs du pays et qui autorise 
les produits importés vendus aux consommateurs d’être sujets en partie ou en 
totalité aux taxes en vigueur dans le pays importateur en rapport avec des pro-
duits domestiques similaires) »1402. Alors que les droits de douane s'appliquent 
exclusivement aux biens importés, les mécanismes d’ajustements à la frontière 
sont basés sur une charge nationale existante et peuvent s'appliquer à la fois aux 
importations et aux exportations. Ils visent notamment à compenser les inégali-
tés de concurrence causées par les différentes charges fiscales pesant sur un 

 
1401 Border adjustement mechanisms – BAM ; ou Border Tax Adjustments – BTA ; cf. notamment 

MÜLLER et al., Border Tax Adjustements, p. 11 ; cf. également VOLMERT, Border Tax Ad-
justments.  

1402 ABBAS, Taxe CO2 aux frontières et les réf. cit. ; cf. également GATT, Report of the Working 
Party on Border Tax Adjustments adopted on 2 December 1970, L/3464, para. 4, 
https://www.worldtradelaw.net/reports/gattpanels/bordertax.pdf.download : « any fiscal 
measures which put into effect, in whole or in part, the destination principle (i.e. which enable 
exported products to be relieved of some or all of the tax charged in the exporting country in 
respect of similar domestic products sold to consumers on the home market and which enable 
imported products sold to consumers to be charged with some or all of the tax charged in the 
importing country in respect of similar domestic products) ». 
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produit1403. S’agissant plus particulièrement des ajustements visant l’accompa-
gnement de mesures nationales pour protéger l’environnement, outre l'aspect de 
la compétitivité, il est également évoqué que ces mesures sont susceptibles d’in-
citer les différents pays à accroître leurs efforts pour atténuer les émissions de 
CO21404. 

Les deux principales règles issues des accords portant sur le commerce interna-
tional qu’il y a lieu de respecter lors de « l’ajustement à la frontière » sont la 
prohibition des restrictions quantitatives autres que des droits de douane, taxes 
ou autres impositions1405 et la non-discrimination. Cette dernière interdit à un 
Etat membre de l’OMC d’opérer une distinction d’une part, entre des produits 
« similaires » originaires de différents partenaires commerciaux (qui bénéfi-
cient alors tous du traitement de la « nation la plus favorisée »1406) et, d’autre 
part, entre ses propres produits nationaux et les produits étrangers similaires 
(qui bénéficient alors tous du « traitement national »1407).  

L’instauration d’une taxe nationale indirecte (i.e. supportée par un produit, ré-
percutée sur son prix)1408 qui porterait sur l’empreinte environnementale des 
produits, qu’elle soit conçue comme un impôt (spécial ou général) à la consom-
mation ou comme une taxe « d’accise »1409 incitative, pourra être appliquée de 
la même manière aux produits importés qu’aux produits nationaux « simi-
laires ». La qualification d’une taxe portant sur l’empreinte environnementale 
d’un produit n’a pas été discutée dans la jurisprudence de l’OMC, mais la doc-
trine estime qu’elle sera considérée comme une taxe indirecte au sens de 
l’OMC, au même titre qu’une taxe portant sur l’empreinte carbone ou sur l’éner-
gie1410. Les importations seraient soumises au même taux d'accise ou au même 
taux d’impôt spécial ou général que les produits nationaux et les exportations 

 
1403 Cf. p. ex. KAUFMANN/WEBER, Carbon-related border tax adjustement, p. 498. 
1404 KAUFMANN/WEBER, Carbon-related border tax adjustement ; cf. également VOLMERT, Border 

Tax Adjustments, VI. 
1405 Cf. art. XI de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT ; RS 0.632.21) ; 

cf. également site internet OMC, WTO Analytical Index GATT 1994 –Article XI (Practice), 
https://www.wto.org/english/res_e/publications_e/ai17_e/gatt1994_art11_oth.pdf, consulté 
le 24 décembre 2021.  

1406 Cf. art. I de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT ; RS 0.632.21). 
1407 Cf. art. III de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT ; RS 0.632.21). 
1408 Cf. MÜLLER et al., Border Tax Adjustements, p. 81. 
1409 « Les droits d'accises sont des taxes indirectes sur la vente ou l’utilisation de certains produits. 

Il s’agit généralement d’un montant par quantité de produit, par ex. par kg, par hl, par degré 
d’alcool ou par 1 000 pièces, etc. » site internet Commission européenne, Taxation and Cus-
toms Union, Aperçu général, https://ec.europa.eu/taxation_customs/general-overview_fr, 
consulté le 24 décembre 2021.  

1410 Cf. MÜLLER et al., Border Tax Adjustements, p. 87. Pour l’ensemble de l’argumentation, 
cf. p. 81 ss ; PAUWELYN/KLEINMANN, A Legal Assessment, 1.3.1, p. 8 s. 
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exonérées devraient faire face aux coûts qui les attendent sur leur marché de 
destination. « Il n'y a pas d'élément punitif et ce type d'ajustement non discrimi-
natoire est universellement utilisé par les pays qui appliquent des taxes d'ac-
cises sur les carburants domestiques (…) »1411. L’ajustement de la TVA à la 
frontière, opéré sur les importations au moment du dédouanement, est une 
forme d’ajustement portant sur un impôt général à la consommation couram-
ment utilisée par de nombreux membres de l’OMC, dont l’UE et la Suisse1412. 
La possibilité d’inclure les importations dans un système d’échange de quotas 
par des mécanismes d’ajustement à la frontière a également été amplement dis-
cutée dans le cadre des quotas carbone1413 et les discussions à cet égard ont 
récemment été relancées suite à la proposition de la Commission européenne 
d’implémenter des ajustements carbone à la frontière dans le cadre du « Green 
Deal » européen1414.  

Concrètement, un tel mécanisme, si la Suisse devait adopter un système national 
d’échange de quotas d’empreinte environnementale, se traduirait par l'obliga-
tion pour les importateurs de soumettre des quotas d'émission à hauteur corres-
pondant à l'empreinte environnementale de leurs produits, le prix d'une unité 
d’empreinte correspondant à son prix sur le marché national1415. Les produits 
nationaux qui seraient grevés du prix de l’externalité liée à l’empreinte (taxés 
ou sur lesquels ont été répercutés le prix des droits d’empreinte) pourront être 
exonérés à l’exportation. L'Accord SCM1416 autorise explicitement « l'exonéra-
tion, en faveur d'un produit exporté, des droits ou taxes qui frappent le produit 
similaire lorsque celui-ci est destiné à la consommation intérieure, ou la remise 
de ces droits ou taxes à concurrence des montants dus ou versés »1417. En 
d’autres termes, une exonération qui ne fait qu'« égaliser les chances », dont le 
rabais n'est pas supérieur au montant de la taxe environnementale qui aurait été 
imposé si le produit exporté avait été consommé à l’interne, n’est pas considéré 
comme une subvention1418.  

 
1411 Traduction libre STEPHENSON/UPTON, Competitiveness, N 76 à 78. 
1412 LINCICOME/EGLIN, Border-Adjustable Taxes, p. 2. 
1413 MÜLLER et al., Border Tax Adjustements, p. 21 ; cf. également PRAG, The Climate Challenge 

and Trade, p. 10. 
1414 PRAG, The Climate Challenge and Trade, p. 4. 
1415 MÜLLER et al., Border Tax Adjustements, p. 21. 
1416 Site internet OMC, Présentation de l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires 

(« Accord SMC »), https://www.wto.org/french/tratop_f/scm_f/subs_f.htm, consulté le 24 dé-
cembre 2021. 

1417 Site internet OMC, Accord sur les Subventions et les Mesures Compensatoires, nbp 1, 
https://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/24-scm_01_f.htm, consulté le 24 décembre 2021. 

1418 PAUWELYN/KLEINMANN, A Legal Assessment, p. 6 ; les subventions à l'exportation sont in-
terdites en vertu de l’article 3.1.a de l'Accord SMC.  
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b. Reconnaissance de la non-similarité des produits ou application de 
la clause d’exception   

Pour qu’un mécanisme d’ajustement à la frontière respecte les principes du trai-
tement national et celui de la nation la plus favorisée, il faudra que des produits 
à haute empreinte environnementale ne soient pas considérés comme « simi-
laires » à ceux à basse empreinte. A notre sens, deux produits qui auraient la 
même fonction mais une empreinte environnementale différente ne doivent pas 
être considérés comme similaires. En effet, l’empreinte est fonction des maté-
riaux qui composent le produit, des méthodes de production et de l’impact du 
transport, de leurs caractéristiques différentes, qui in fine influent sur leur « dan-
gerosité » pour l’environnement et la santé ; or, le critère de la dangerosité et 
des risques sanitaires associés à certaines substances entrant dans le produit a 
été admis par l'Organe d'appel de l'OMC comme un élément permettant de nier 
le caractère similaire de deux produits1419. Par ailleurs, leur relation économique 
compétitive sur le marché et leur substituabilité1420, qui ont été considérés 
comme des critères en faveur de la similarité dans des décisions antérieures de 
l’OMC1421 n’est pas donnée d’avance, dans la mesure où la demande pour des 
produits « verts » se distingue de plus en plus sur le marché, en raison des pré-

 
1419 Dans un différend entre la France, qui a prohibé l’importation d’amiante, et le Canada, deu-

xième exportateur d’amiante au monde, qui réfutait cette prohibition, « l’Organe d'appel de 
l'OMC a infirmé la constatation du Groupe spécial selon laquelle il n'était pas approprié de 
prendre en considération les risques sanitaires associés aux fibres d'amiante chrysotile lors-
qu'il s'agissait d'examiner le caractère « similaire » des produits au titre de l'article III:4 du 
GATT » site internet OMC, Communautés européennes – Amiante, 
https://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/edis09_f.htm, consulté le 18 février 2021 ; PE-
TITPIERRE-SAUVAIN, Le développement durable, p. 54 ajoute que l’application du principe 
de précaution revêt toute son importance dans ce cadre : « en dépit de sa mise à l’écart par 
l’OMC dans le conflit du bœuf aux hormones, c’est dans l’appréciation de l’opportunité de 
mesures de protection de l’environnement qui pourraient entrer en conflit avec la libre cir-
culation des biens, voire des services, que ce principe revêt toute son importance ».  

1420 Le critère de substituabilité est notamment largement répandu et admis en droit de la concur-
rence. « Ainsi, 'le marché de produits comprend tous les produits ou services que les parte-
naires potentiels de l'échange considèrent comme substituables en raison de leurs caractéris-
tiques et de l'usage auquel ils sont destinés' (Art. 11 al. 3 let. a de l'Ordonnance du 17 juin 
1996 sur le contrôle des concentrations d'entreprises [RS 251.4]). Cette approche se fonde, 
économiquement sur l'élasticité-prix croisée. Lorsque celle-ci est positive, elle signifie qu'une 
augmentation du prix d'un bien ou d'un service provoque une augmentation de la demande 
d'un autre bien ou service. Les deux biens ou services sont, de ce point de vue, substituables » 
cf. MARTENET, La Constitution et l'économie, N 16 et les réf. cit.  

1421 Cf. PAUWELYN/KLEINMANN, A Legal Assessment, p. 9 et les réf. cit ; MÜLLER et al., Border 
Tax Adjustements, p. 93 et les réf. cit. 
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férences des consommateurs, ou de critères d’adjudication des collectivités pu-
bliques qui tendent vers une exemplarité de leur consommation1422 par exemple. 
Sur ce dernier point, la nouvelle Loi fédérale sur les marchés publics (LMP), 
entrée en vigueur au 1er janvier 20211423, crée la base légale permettant d'inté-
grer des critères d'adjudication visant le développement durable, tels que l'exi-
gence d'un certain mode de production, le recours à des produits issus du com-
merce équitable, la prise en compte du respect de l’environnement, l’utilisation 
rationnelle des ressources ou encore les « coûts du cycle de vie »1424. A cet 
égard, le récent avant-projet de modification de la LPE visant à favoriser une 
économie circulaire durable envisage même de transformer cette possibilité en 
obligation, lorsque cela est approprié1425. Il apparaît ainsi qu'en Suisse, les pro-
duits dont l'impact environnemental est bas comparativement à d'autres rem-
plissant une même fonction, ne sont pas substituables, dans la mesure où les 
premiers pourraient répondre à des critères exigés dans un appel d'offre, au con-
traire des seconds.  

Cela étant, dans la mesure où cette question n’a jamais été tranchée par l’OMC, 
une incertitude légale demeure sur ce point1426 : il ne peut pas être exclu que des 
produits ayant la même fonction, bien qu’ayant un impact environnemental dif-
férent, soient néanmoins qualifiés de similaires. Cas échéant, percevoir une taxe 
plus élevée sur un produit à fort impact par rapport à celle prélevée sur un pro-
duit similaire, mais à plus faible impact, pourrait contrevenir aux principes du 
traitement national et de la nation la plus favorisée. Même dans ce cas, le refus 
d’importer, et a fortiori, le prélèvement d’une taxe interne portant sur l’impact 
environnemental des produits demeure possible au regard du droit international. 
Une mesure jugée incompatible avec la règle fondamentale de non-discrimina-
tion, mais qui vise à réaliser un objectif de protection de l'environnement ou de 
la santé des personnes peut bénéficier de la clause d’exception de l’art. XX1427, 

 
1422 OCDE, Climate Policy Leadership, N 41 et nbp 9. 
1423 Loi fédérale sur les marchés publics du 21 juin 2019 (LMP ; RS 172.056.1). 
1424 Cf. art. 29 al. 1 LMP ; cf. également art. 30 al. 4 LMP qui stipule que l’adjudicateur peut 

prévoir des spécifications techniques permettant de préserver les ressources naturelles ou de 
protéger l’environnement.  

1425 L'art. 30 al. 4 LMP serait modifié comme suit : « lorsque cela se révèle approprié, l’adjudica-
teur prévoit des spécifications techniques permettant de préserver les ressources naturelles 
ou de protéger l’environnement » (nous mettons en évidence), cf. site internet Parlement, 
Avant-projet de la LPE, https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-the-
matiques/commissions-ceate/consultation-ceate-20-433, consulté le 28 novembre 2021. 

1426 MÜLLER et al., Border Tax Adjustements, p. 90 ss ; OCDE, Climate Policy Leadership, N 41 et 
les réf. cit. ; PAUWELYN/KLEINMANN, A Legal Assessment, 1.3.3, p. 9 s. 

1427 Cf. site internet OMC, Règles de l’OMC et politiques environnementales : les exceptions du 
GATT, https://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_rules_exceptions_f.htm, consulté le 
18 février 2021.   
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si son application ne la fait pas apparaître d'intention protectionniste1428. Il est 
en effet expressément reconnu que les membres de l’OMC peuvent en toute 
autonomie « décider du niveau de protection de la santé des animaux et de l'en-
vironnement et de la préservation des végétaux qu'ils souhaitent appliquer »1429 
et il est admis que « certaines mesures prises pour réaliser des objectifs de pro-
tection de l'environnement peuvent, de par leur nature même, restreindre le 
commerce (…) »1430. Il n’est guère contesté qu’un ajustement à la frontière se 
justifierait en application des exceptions de l'article XX b) et/ou g).  

Dans le cas où malgré les bons arguments qui parlent en défaveur de cette in-
terprétation, les produits seraient considérés comme similaires, le mécanisme 
ne passerait pas la rampe du principe du traitement national. Dans cette hypo-
thèse, l’exemption des exportations n'est pas exclue, mais semble moins évi-
dente à justifier que l'ajustement de la taxe à la frontière pour les importations. 
Un ajustement autorisé de la taxe à la frontière ne doit pas viser à subventionner 
les exportations1431 et devrait également trouver sa justification dans des motifs 
de politique environnementale (clause d’exception de l’art. XX). Or, une 
exemption de la taxe à l'export est de nature à retarder la mise en place de me-
sures de protection du climat pour les producteurs nationaux, qui pourraient 

 
1428 Chapeau art. XX de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT ; 

RS 0.632.21). 
1429 Cf. site internet OMC, Règles de l’OMC et politiques environnementales : les exceptions du 

GATT, https://www.wto.org/french/tratop_f/envir_f/envt_rules_exceptions_f.htm, consulté le 
18 février 2021.  

1430 Ibid. ; dans une décision du 12 décembre 1998, WT/DS58/AB/R (N°98-3899) qui concernait 
la restriction d’importation aux USA de crevettes en provenance d’Asie du Sud-Est en raison 
de méthodes de pêche induisant la capture de tortues, l’organe d’appel de l’OMC a décidé que 
la mesure prise par les USA était contraire aux accords de l’OMC, mais elle a insisté sur la 
portée spécifique de sa décision : « bien que la mesure prise par les Etats-Unis qui fait l’objet 
de cet appel serve un objectif environnemental reconnu comme légitime en vertu du para-
graphe g) de l’article XX du GATT de 1994, elle a été appliquée par les Etats-Unis de façon 
à constituer une discrimination arbitraire et injustifiable entre les Membres de l’OMC, ce qui 
est contraire aux prescriptions du texte introductif de l’article XX » en insistant sur le fait que 
« nous n’avons pas décidé que la protection et la préservation de l’environnement n’ont pas 
d’importance pour les Membres de l’OMC. Il est évident qu’elles en ont. Nous n’avons pas 
décidé que les nations souveraines qui sont Membres de l’OMC ne peuvent pas adopter des 
mesures efficaces pour protéger les espèces menacées telles que les tortues marines. Il est 
évident qu’elles le peuvent et qu’elles le doivent. Et nous n’avons pas décidé que les Etats 
souverains ne devraient pas agir de concert aux plans bilatéral, plurilatéral ou multilatéral, 
soit dans le cadre de l’OMC, soit dans celui d’autres organismes internationaux, pour proté-
ger les espèces menacées ou protéger d’une autre façon l’environnement » p. 81. 

1431 Les subventions à l'exportation sont interdites en vertu de l’article 3.1.a de l'accord de l'OMC 
sur les subventions et les mesures compensatoires (« Accord SMC »), cf. Site internet OMC, 
Présentation de l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires (« Accord 
SMC »), https://www.wto.org/french/tratop_f/scm_f/subs_f.htm, consulté le 18 février 2021. 
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alors éviter de payer le coût environnemental en exportant les produits à forte 
intensité de carbone. C'est pourquoi la plupart des initiatives dans ce sens et des 
commentaires sur la question proposent d'ajuster les mesures relatives au car-
bone uniquement sur les importations, et non sur les exportations1432.   

c. Compatibilité des mesures proposées avec les principes du 
commerce international 

Dans un document récemment préparé à l’appui de la Table ronde de l’OCDE 
sur le développement durable de 2020, Andrew PRAG souligne qu’en dépit 
d’une expérience pratique limitée de la mise en œuvre d’ajustements à la fron-
tière, les principaux défis techniques, juridiques1433 et politiques concernant 
l'utilisation des différents types d'ajustement sont dorénavant assez bien carac-
térisés, du moins en théorie1434. Une littérature abondante s’est penchée sur la 
question des ajustements aux frontières motivés par des raisons environnemen-
tales et climatiques et a analysé comment de tels ajustements peuvent être con-
çus de manière à dépasser les potentielles difficultés légales liées à leur mise en 
œuvre, notamment s’agissant de leur compatibilité avec les règles de 
l’OMC1435. Un ajustement, qui correspondrait à l’externalité non internalisée 
contenue dans le produit ou la ressource, serait perçu à la frontière pour les im-
portations, garantissant ainsi l’égalité de traitement avec les producteurs natio-
naux, soumis à ces règles nationales. Un ajustement correspondant serait « dé-
duit » à la frontière pour les exportations, garantissant ainsi que la réglementa-
tion nationale ne désavantage pas les producteurs nationaux sur les marchés in-
ternationaux. Dans le cas où un jugement de l’OMC devait arriver à la conclu-
sion que des produits dont l’empreinte environnementale est différente de-
vraient néanmoins être qualifiés de similaires (au sens de l’art. III al. 2 GATT), 

 
1432 PAUWELYN/KLEINMANN, A Legal Assessment, p. 6.  
1433 Du point de vue juridique, ont notamment été évoqués les risques que dans certains cas, ces 

ajustements puissent s’apparenter à une forme de protectionnisme déguisé, qu’ils empêchent 
un traitement égal des produits similaires, ou encore qu’ils soient incompatibles avec le prin-
cipe des responsabilités communes mais différenciées, cf. KAUFMANN/WEBER, Carbon-re-
lated border tax adjustement, p. 498 s. et les réf. cit. ; STEPHENSON/UPTON, Competitiveness, 
N 77 évoquent également les problématiques de double-imposition.  

1434 PRAG, The Climate Challenge and Trade, p. 16.  
1435 Ibid., p. 4 ; cf. également PAUWELYN/KLEINMANN, A Legal Assessment, p. 6 et les réf. cit. en 

nbp 2 ; PIRLOT, Environmental Border Tax Adjustements ; HILLMAN, Changing Climate for 
Carbon Taxes ; PAUWELYN, Carbon Leakage Measures ; MEHLING et al., What a European 
‘carbon border tax’ et les réf. cit., en particulier : MEHLING et al., Designing Border Carbon 
Adjustements ; cf. également EKARDT, Theorie der Nachhaltigkeit, p. 597 ss. 
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ce qui ne peut pas être totalement exclu1436, l’ajustement de la taxe d’empreinte 
à la frontière pourra être justifié en faisant appel à la clause d’exception de l’ar-
ticle XX, qui admet des ajustements pour des motifs de politique environne-
mentale. Un ajustement à l’importation ne poserait pas de problème, mais une 
exonération à l’exportation, laquelle serait principalement motivée par des mo-
tifs politiques et économiques, semble plus difficile à motiver pour des raisons 
environnementales1437.  

Précisons encore que si la Suisse devait opter pour un mécanisme d’ajustement 
à la frontière pour taxer l’empreinte, avec exonération des exportations, celui-
ci serait considéré comme compatible avec les règles de l'OMC jusqu'à éven-
tuelle décision du contraire dans le cadre d'un groupe spécial de l'OMC ou d'une 
décision de l'Organe d'appel avalisée par l'Organe de règlement des différends 
de l'OMC1438. Si la mesure devait être jugée contraire au droit de l’OMC, il 
serait toujours possible de réviser le mécanisme litigieux, après un délai raison-
nable de mise en œuvre (qui prend normalement plusieurs années). En ce sens, 
l'OMC autorise un certain degré d'essais et d'erreurs1439. Il serait également pos-
sible de décider du maintien de la « violation » et de conclure des accords mu-
tuels avec d'autres pays, ou d’accepter de subir des « représailles commer-
ciales » équivalentes1440. 

On le voit, l’inscription des limites planétaires dans la Constitution fédérale ne 
semble, en soi, pas problématique du point de vue du respect du droit du com-
merce international ; de même, les instruments économiques de mise en œuvre 
proposés, respectivement les mécanismes d’ajustement aux frontières néces-
saires pour y soumettre de manière équivalente les ressources et produits im-
portés, peuvent être conçus en conformité avec les principes du commerce in-
ternational1441. Il ressort de la synthèse proposée par Andrew PRAG que les prin-
cipales barrières qui expliquent la frilosité des Etats à adopter ces mécanismes, 

 
1436 OCDE, Climate Policy Leadership, N 41 s. ; MÜLLER et al., Border Tax Adjustements, 

p. 91 ss. 
1437 MÜLLER et al., Border Tax Adjustements. 
1438 LINCICOME/EGLIN, Border-Adjustable Taxes, p. 6 in fine, qui précisent que de nombreux 

membres de l'OMC adoptent des mesures qu'ils soupçonnent - ou savent - être problématiques 
au regard des règles de l'OMC, mais déterminent que ces politiques ne seront probablement 
pas contestées, notamment pour des raisons diplomatiques, ou que les risques juridiques sont 
compensés par des considérations politiques ou économiques. 

1439 PAUWELYN/KLEINMANN, A Legal Assessment, p. 5. 
1440 Ibid. 
1441 Cf. p. ex. PAUWELYN/KLEINMANN, A Legal Assessment, p. 6 et les réf. cit. en nbp 2 ; HILL-

MAN, Changing Climate for Carbon Taxes ; PAUWELYN, Carbon Leakage Measures ; PIRLOT, 
Environmental Border Tax Adjustements ; MEHLING et al., What a European ‘carbon border 
tax’ et les réf. cit., en particulier : MEHLING et al., Designing Border Carbon Adjustements ; 
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tout comme les incertitudes qui demeurent aujourd’hui, relèvent principalement 
de réflexions d’opportunité politique1442. 

d. Une question plus politique que juridique 

En l'absence de mesures de réduction ou de taxation coordonnées au niveau 
international, prélever des taxes environnementales importantes peut laisser 
craindre une perte de compétitivité internationale des industries à fortes émis-
sions environnementales et leur départ vers l'étranger (« carbon leakage »)1443. 
Pour éviter ces départs à l'étranger et néanmoins introduire des taxes environ-
nementales incitatives en dépit des oppositions politiques importantes de ces 
milieux en particulier, les Etats ont jusqu’ici préféré soutenir les producteurs 
nationaux, par le biais d’exemptions aux taxes ou la distribution gratuite de cer-
tificats d’émissions1444. La taxe CO2 que la Suisse a introduite depuis 2008 il-
lustre le mécanisme : en sont exemptés les gros émetteurs qui prennent des en-
gagements volontaires (cf. art. 31 al. 1 let. b LCO2) ou participent au système 
d'échange des quotas d'émission (cf. art. 17 LCO2)1445. Ces exemptions peuvent 
dans une certaine mesure permettre de remédier aux fuites vers l’étranger, mais 
elles diluent passablement le mécanisme et affaiblissent le signal de prix au ni-
veau national1446. Les mécanismes d’ajustements à la frontière représentent une 
manière plus élégante, et en théorie plus efficiente, d'éviter le départ à l'étranger 
des producteurs1447 ; elles n’ont jusqu’ici pas été préférées, notamment pour des 

 
cf. également EKARDT, Theorie der Nachhaltigkeit, p. 597 ss ; cf. également en particulier 
pour la Suisse : par analogie CF, Message « révision de la loi sur le CO2 » en particulier « 5.2 
compatibilité avec les obligations internationales » p. 357 ; KAUFMANN/WEBER, Carbon-re-
lated border tax adjustement ; DROZ-GEORGET Helen : Carbon tax border adjustments : Eva-
luation of an adjustment scheme for the Swiss trade, Master Thesis ETH Zurich, 31. August 
2017.  

1442 Ces incertitudes ont notamment trait à l’effectivité des ajustements à la frontière pour éviter 
les fuites de carbone, leurs conséquences (à court et long terme) pour les acteurs économiques, 
leur impact (positif ou négatif) sur la capacité d’innovation des acteurs économiques, ainsi 
que les réactions potentiellement négatives des partenaires commerciaux, cf. PRAG, The Cli-
mate Challenge and Trade, p. 4 et 20.    

1443 Cf. p. ex. PAUWELYN, Carbon Leakage Measures ; PRAG, The Climate Challenge and Trade.  
1444 PRAG, The Climate Challenge and Trade, p. 4. 
1445 Cf. notamment Annexe 7 de l'Ordonnance sur la réduction des émissions de CO2 du 30 no-

vembre 2012 (Ordonnance sur le CO2 ; RS 641.711) ; cf. aussi site internet OFEV, Exemption 
de la taxe sur le CO2, https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-specia-
listes/mesures-reduction/taxe-co2/exemption.html et les différents liens, consulté le 18 fé-
vrier 2021. 

1446 PRAG, The Climate Challenge and Trade, p. 10.  
1447 MÜLLER et al., Border Tax Adjustements, p. 11 ; cf. également VOLMERT, Border Tax Adjust-

ments. 
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questions de simplicité d'implémentation et d'incertitudes juridiques liées au ré-
gime du commerce international et au vu du contexte politique. 

Andrew PRAG souligne que les développements récents dans le contexte poli-
tique international justifient un regard « frais »1448 dans les débats sur les me-
sures potentielles pour remédier aux fuites de carbone. La prise de conscience, 
notamment portée par les sphères commerciales, du rapport de dépendance 
étroit entre le climat et le commerce (« climate-trade nexus »), amène les Etats 
à s’engager plus sérieusement. Les réponses et les ambitions nationales en ma-
tière de politique climatique et environnementale (en particulier de trajectoire 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre) sont néanmoins très diffé-
rentes. À mesure que les pays prennent acte de l'urgence à se montrer plus am-
bitieux en matière de politiques visant à réduire les impacts environnementaux 
touchant le climat notamment, les perspectives concernant la tarification du car-
bone et les autres mesures de soutien à la transition vers une production à faibles 
émissions évoluent. Si les pays adoptent la tarification du carbone comme outil 
politique central pour s'aligner sur une trajectoire de zéro émission nette, l'effet 
de dilution des mesures antifuites axées uniquement sur les producteurs natio-
naux ne restera probablement pas une option viable1449. Cette évolution inter-
vient à un moment où les tensions commerciales entre les grandes économies 
se sont accrues, ce qui a entraîné des mesures tarifaires unilatérales et contribué 
à une approche plus régionale, plutôt que mondiale, de la gestion des échanges 
commerciaux1450. Par ailleurs, l'Accord de Paris prévoit certes des efforts cli-
matiques inégaux entre les parties, mais il n’en demeure pas moins que son ob-
jectif général est une réduction des émissions de CO2 et, à terme, une conver-
gence des efforts nationaux en matière de climat. Un ajustement frontalier qui 
permet à un territoire de prendre des mesures climatiques plus ambitieuses tout 
en incitant ses partenaires commerciaux à redoubler d'efforts s’inscrit donc par-
faitement dans l’esprit de l’accord1451. 

Ce contexte peut expliquer que l'UE a réactivé en 2020 la discussion sur les 
mécanismes d’ajustement aux frontières en proposant l'introduction d'une taxe 
carbone aux frontières1452. Au vu de la forte interdépendance économique et des 

 
1448 PRAG, The Climate Challenge and Trade, p. 10. 
1449 Ibid. ; cf. également OCDE, Climate Policy Leadership. 
1450 PRAG, The Climate Challenge and Trade, p. 4 et 20 ; cf. également CONFÉDÉRATION SUISSE, 

Stratégie de la politique économique extérieure 2021, p. 22. 
1451 Dans le même sens, MEHLING et al., What a European ‘carbon border tax’.  
1452 La Commission européenne présidée par Ursula VON DER LEYEN, entrée en fonction en dé-

cembre 2019, a affiché la volonté de faire de la lutte contre le réchauffement climatique une 
priorité, qui passera par un plan d’investissement important dans la transition écologique 
(Pacte Verte pour l'Europe) et la création d’une taxe carbone aux frontières : cf. VON DER 
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répercussions que pourraient avoir en Suisse l'introduction d'un système d'ajus-
tement carbone aux frontières par l'UE, la Commission de politique extérieure 
du Conseil national a déposé le 25 août 2020 un postulat (20.3933) demandant 
au Conseil fédéral d'examiner l'opportunité d'introduire des systèmes d'ajuste-
ments fiscaux aux frontières en vue de promouvoir le commerce international 
durable et de présenter un rapport à ce sujet au Parlement. Ce postulat a été 
adopté le 16 décembre 20201453. La manière dont la communauté internationale 
perçoit les ajustements des taxes au frontières est en pleine évolution.  

Nous l’avons vu, l’instauration d’instruments économiques nationaux visant à 
réduire l’empreinte environnementale de la Suisse, de même que leur applica-
tion équivalente aux marchandises et ressources importées, ne devrait pas être 
considérée comme problématique du point de vue du commerce international. 
Au vu du contexte et de l’évolution des engagements politiques visant à respec-
ter l'Accord de Paris notamment, il semblerait incongru, voire cynique, de ne 
pas exclure la similarité de deux produits dont l’empreinte environnementale 
(ou carbone) diffère notablement ; cas échéant, un ajustement de la taxe à la 
frontière et son exemption pour l’export, ne soulève pas de problème. S’il devait 
s’avérer que des produits ayant la même fonction, mais dont l’un est à bas imtan-
dis que l’autre est à bas impact, soient néanmoins considérés comme similaires 
par l’OMC, l’ajustement de la taxe à la frontière reste possible : dans la mesure 
où il devra être motivé pour des raisons environnementales, l’exemption à l’ex-
port n’est pas exclue d’emblée, mais sera plus difficile à justifier. Il s’agirait 
alors, pour que ces mesures puissent trouver une acceptabilité politique plus 
large sur le plan interne et éviter que les entreprises suisses ne soient trop dure-
ment pénalisées du jour au lendemain, de prendre des mesures d’accompagne-
ment. Par ailleurs, il serait toujours possible de se « rabattre » sur des solutions 

 
LEYEN Ursula, Une Union plus ambitieuse - Mon programme pour l'Europe : Orientations 
politique pour la prochaine commission européenne 2019-2024, Luxembourg 2019, p. 5 ss. 
Le 23 juillet 2020, la Commission européenne a lancé des consultations publiques sur 
deux initiatives destinées à maximiser l’impact de la taxation en vue de répondre aux objectifs 
climatiques de l’UE : la révision de la directive sur la taxation de l’énergie (DTE) et la création 
d’un mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF), cf. https://ec.europa.eu/taxa-
tion_customs/news/commission-launches-public-consultations-energy-taxation-and-carbon-
border-adjustment-mechanism_fr, consulté le 16 février 2021 ; cf. également Directive (UE) 
2018/410 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2018 modifiant la directive 
2003/87/CE afin de renforcer le rapport coût-efficacité des réductions d'émissions et de favo-
riser les investissements à faible intensité de carbone, et la décision (UE) 2015/1814, p. 3–27. 

1453 Cf. site internet Parlement, Postulat 20.3933 « Incitations fiscales pour un commerce interna-
tional durable » déposé par la Commission de politique extérieure du Conseil national le 
25 août 2020, https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?Affai-
rId=20203933, consulté le 16 février 2021. 
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déjà éprouvées juridiquement, mais moins efficaces du point de vue de l’objec-
tif visé, à savoir des exemptions de taxes ou la distribution de droits d’émissions 
gratuits.  

Il ne faut en outre pas perdre de vue que notre objectif, par hypothèse, vise une 
modification structurelle du tissu socio-économique vers une économie circu-
laire durable, c’est-à-dire à faible empreinte. Dans ce contexte, les activités à 
haute intensité énergétique sont vouées à être réduites. Il s’agit donc de trouver 
des mécanismes permettant à ces secteurs de se reconvertir ou d’innover en dé-
veloppant des technologies dont l'impact est moindre.  

D. Synthèse : Compatibilité de l’objectif et des instruments 
économiques avec notre ordre constitutionnel 

Comme déjà évoqué plus haut1454, dans un système international où les Etats 
sont souverains de la régulation portant sur leur territoire national, garantir le 
respect de l’équité inter- et intragénérationnelle exige que chaque Etat prenne 
ses responsabilités et limite l’impact de ses activités socio-économiques à ce qui 
est compatible avec la biosphère1455.  

Les principes de durabilité et de prévention, en lien avec le mandat constitution-
nel qui requiert de l’Etat de prévenir les atteintes nuisibles ou incommodantes 
pour protéger l’être humain et son environnement naturel, représentent à n'en 
pas douter des bases légales en adéquation avec notre objectif, voire dont l’in-
terprétation comporte une obligation positive de mettre en œuvre l’objectif du 
respect des limites planétaires à l’échelle nationale. La jurisprudence internatio-
nale récente le montre en ce qui concerne le respect par l'Etat de la limite ayant 
trait aux émissions de CO21456 et la construction juridique pourrait être étendue 
à d'autres impacts environnementaux. Les instruments de marché suggérés pour 
l’opérationnalisation de cet objectif stratégique, appliqués à l’ensemble des ac-
teurs économiques, visent à modifier les conditions-cadres, de sorte que les ac-
tivités qui s’inscrivent dans une transition vers un modèle plus pérenne ne soient 
plus pénalisées par rapport aux autres. Leur adoption viserait à rétablir le bon 
fonctionnement du système économique libéral avec une concurrence efficace 
et non biaisée, si bien que leur mise en œuvre devrait être accompagnée de 

 
1454 À cet égard, cf. supra 1ère partie, Chapitre 3 :II.C. 
1455 Dans le même sens en Europe, cf. septième programme d’action pour l’environnement (PAE) : 

Bien vivre, dans les limites de notre planète. Cf. Annexe à la Décision n°1386/2013/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 20 novembre 2013 relative à un programme d’action 
général de l’Union pour l’environnement à l’horizon 2020 « Bien vivre, dans les limites de 
notre planète » Journal officiel de l'Union européenne, L 354/171 ; cf. supra Chapitre 1 :II. 

1456 Cf. supra Chapitre 1 :I.B.2. 
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l’abandon d’éventuelles subventions octroyées à des activités à forte empreinte. 
L’ensemble de ces instruments traduirait une mise en œuvre des principes du 
pollueur-payeur et de durabilité notamment, tout en se conformant à la décision 
de base de notre Constituant en faveur d’un ordre économique libéral. En outre, 
le règlement du détail de ces instruments peut être conçu de sorte à ne pas entrer 
en contradiction avec le commerce multilatéral, dont la jurisprudence devra par 
ailleurs vraisemblablement s’adapter aux évolutions récentes du contexte poli-
tique, notamment suite à l'Accord de Paris sur le climat1457.  

De manière générale, cette réflexion nous mène à constater que la tension entre 
protection de l’environnement et intérêts économiques se révèle factice ; nous 
montrons plus bas qu’une lecture et mise en œuvre systémique des dispositions 
constitutionnelles, s’appuyant sur les principes d’intégration et d’évaluation 
globale déjà ancrés dans notre ordre juridique, conduit à appuyer les proposi-
tions visant une économie circulaire durable1458. 

   

 
1457 Dans le même sens déjà, PETITPIERRE-SAUVAIN, Le développement durable, p. 38 s. et les réf. 

cit. qui précise que la mise en œuvre du développement durable en droit interne, de même que 
celle des engagements pris sur le plan international « se heurte à des difficultés relevant par-
fois de l’incompréhension, mais le plus souvent du manque de volonté et de ressources. En 
revanche, les objections fondées sur la compatibilité avec le système de l’OMC ne sont insur-
montables, ni au regard de l’évolution des traités multilatéraux en matière de protection de 
l’environnement, ni sur la base de la jurisprudence de l’organe d’appel de l’OMC ».  

1458 Cf. infra Chapitre 6 :II. 
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Chapitre 4 :  Vers un système de production et de 
consommation qui minimise le gaspillage 

Le présent chapitre vise à explorer les apports et limites du cadre juridique ac-
tuel à la transition vers une économie circulaire durable, se concentrant cette 
fois sur l’économie circulaire entendue comme une boîte à outils, utile à mini-
miser le gaspillage au sein d’un système (en l’espèce, le système socio-écono-
mique national).  

I. De l'objectif stratégique vers les objectifs opérationnels 

Notre objectif général, à savoir la transition vers une économie circulaire du-
rable, demande en premier lieu de tenir compte de la disponibilité limitée des 
ressources qui peuvent être exploitées sans que leur impact ne dépasse la capa-
cité de charge des écosystèmes. Il s’agit de réduire l’impact anthropique, et donc 
d’utiliser moins de ressources, en termes absolus ; nous avons discuté de me-
sures visant à favoriser ce premier objectif stratégique au Chapitre précédent 
(cf. supra Chapitre 3). Dans ce contexte, il convient maintenant de s’intéresser 
à notre second objectif stratégique, qui répond directement au constat problé-
matique du gaspillage des ressources par les processus linéaires : l’optimisation 
des flux de ressources, respectivement la minimisation du gaspillage de res-
sources matérielles et d’énergie, ou en termes thermodynamiques, la minimisa-
tion de la création d’entropie1459. Minimiser le gaspillage permet de réduire la 
quantité de ressources utilisées, sans réduire d’autant l’utilité que nous en ti-
rons : satisfaire autant de besoins, en utilisant moins de ressources1460.  

Cet objectif stratégique peut être décomposé en objectifs opérationnels1461 qui 
s’inscrivent dans les axes principaux permettant d'opérationnaliser l'économie 
circulaire, détaillés dans la première partie : réduire les flux, ralentir les flux, 

 
1459 DESING et al., A CE within the planetary boundaries ; cf. également supra N 93, ndp 210 et 

les réf. cit. 
1460 On peut parler de découplage entre la satisfaction des besoins anthropiques et l’usage de res-

sources.  
1461 FLÜCKIGER, (Re)faire la loi, Tableau 2-1, p. 221, qui résume qu’à partir d’un objectif général 

(ici : transition vers une économie circulaire durable), des objectifs stratégiques peuvent être 
déduits (ici : 1. Réduire l’impact du système socio-économique à ce qui est compatible avec 
la biosphère – discuté supra Chapitre 3 ; et 2. Optimiser les flux/réduire le gaspillage), des-
quels découlent des objectifs opérationnels (ici : réduire, ralentir, boucler, reconcevoir) ; il 
est ensuite possible d’imaginer des mesures visant à atteindre ces objectifs opérationnels.  
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boucler les flux et un objectif transversal invitant à « penser circulaire ». Cha-
cun de ces objectifs opérationnels peut être poursuivi par de nombreuses me-
sures, qui vont des plus incisives (obligations/interdictions) à des mesures d’in-
formation et de soutien. Nous examinons un catalogue non exhaustif de mesures 
types visant à favoriser chacun de ces objectifs, respectivement à inciter les mi-
lieux de la production à appliquer les stratégies de conception circulaire qui 
permettent de concrétiser ces axes1462 ; le propos est illustré par des exemples 
tirés du droit suisse, ou des mesures prises ou discutées à l’étranger (cf. infra 2e 
partie, Chapitre 4 :II à Chapitre 4 :V). Vu le niveau de généralité important des 
mesures proposées, il ne nous apparaît pas pertinent de discuter dans le détail 
de leur compatibilité avec notre ordre juridique ; lorsque cela est possible, nous 
mentionnerons les bases légales sur lesquelles elles pourraient reposer, ce qui 
indiquera qu’elles ne lui semblent pas étrangères. 

Plutôt que de proposer un catalogue aussi exhaustif que possible de mesures, ou 
une étude en profondeur de l’une ou l’autre mesure, nous cherchons à apporter 
un regard transversal. Cette approche vise à systématiser le propos et permet de 
replacer les résultats déjà existants des nombreuses recherches portant sur une 
utilisation efficiente des ressources dans le contexte plus large de la transition 
vers une économie circulaire durable. Viser une utilisation plus efficiente des 
ressources (soit de la diminution du gaspillage) dans les politiques publiques 
suisses n’est en effet de loin pas une thématique nouvelle : elle a donné lieu à 
de nombreux rapports officiels déjà publiés, qui proposent des mesures suscep-
tibles de favoriser une utilisation plus efficiente des ressources à disposition, 
notamment : le rapport du 31 janvier 2013 intitulé « Economie verte : Rôle de 
l’Etat en vue d’une utilisation efficace des ressources naturelles »1463, le rapport 
du Conseil fédéral en réponse à l’initiative économie durable et fondée sur une 
gestion efficiente des ressources1464, le rapport du Conseil fédéral du 28 no-
vembre 2014 « Optimisation de la durée de vie et d’utilisation des pro-
duits »1465, le rapport RessourcenEFFizienz Schweiz de 20131466, le rapport 

 
1462 Les stratégies de conception circulaire qui peuvent être appliquées par les milieux producteurs 

pour contribuer à chacun de ces objectifs ont été décrites dans la première partie (cf. supra 
Chapitre 1 :IV). 

1463 Réponse au postulat Bourgeois : « Le postulat soulève la question des moyens qui permet-
traient d’améliorer la production et la consommation en vue d’une utilisation plus efficace 
des ressources. Il demande au Conseil fédéral de présenter un rapport qui mette en lumière 
les défis qu’une économie verte pose pour l’Etat, les mesures qu’il est appelé à prendre dans 
ce contexte et le potentiel qui peut en résulter pour l’économie suisse » CF, Rapport postulat 
Bourgeois, p. 4. 

1464 CF, Message « pour une économie durable ». 
1465 CF, Rapport postulat Optimiser la durée de vie. 
1466 KISSLING-NÄF et al., RessourcenEFFizienz Schweiz. 
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« Masterplan Cleantech » de 20151467, ainsi que le récents rapport du Conseil 
fédéral en réponse au postulat Vonlanthen1468 et ses études de base1469. Nous 
nous en inspirons largement, et y renvoyons pour le surplus. Ajoutons encore le 
rapport produit en octobre 2021 par la Commission de l’environnement, de 
l’aménagement du territoire et de l’énergie du Conseil national (CEATE-CN) 

1470, accompagnant un avant-projet de modification de la LPE actuellement en 
consultation1471, faisant suite au dépôt en mai 2020 d’une initiative parlemen-
taire reprenant plusieurs objets portant sur une économie circulaire1472.  

II. Objectif opérationnel : réduire les flux 

Nous avons abordé au chapitre précédent des mesures et instruments visant à 
réduire les flux de manière absolue en Suisse. La réduction des flux en termes 
relatifs passe par des mesures visant à réduire la quantité de matières premières 
premières et d’énergie consommée par unité de produit, sur l’ensemble de son 
cycle de vie.  

A. Conception économe en matière et en énergie  

La conception de produits efficients en termes énergétiques et matériels peut 
être favorisée en adoptant des prescriptions techniques minimales exigées pour 
la mise sur le marché de produits. L’adoption de telles exigences n’est pas étran-
gère au droit suisse. L’art 35d LPE par exemple, prévoit que le Conseil fédéral 
peut soumettre la mise sur le marché de biocarburants, des biocombustibles ou 
des mélanges contenant de tels carburants ou combustibles au respect de critères 
écologiques ou sociaux. Sur la base de la loi sur l’énergie (LEne)1473, la Suisse 
a par exemple adopté des prescriptions s’agissant de la consommation énergé-
tique des appareils électriques, interdisant l’importation ou la production en 

 
1467 OFEN/OFEV/SEFRI/SECO, Masterplan Cleantech. 
1468 CF, Rapport postulat Vonlanthen.  
1469 OBERPRILLER et al., Etude de base - Postulat Vonlanthen ; HESELHAUS, Rechtsvergleich des 

Abfallrechts. 
1470 CEATE-CN, Développer l'économie circulaire. 
1471 Cf. site internet Parlement, Avant-projet de la LPE, en consultation jusqu’au 16 février 2022, 

Rapport CEATE-CN, ainsi que d'autres documents utiles à l'élaboration de l'avant-projet, 
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-thematiques/commissions-
ceate/consultation-ceate-20-433, consulté le 28 novembre 2021.  

1472 Initiative parlementaire 20.433 « Développer l'économie circulaire en Suisse » déposé par la 
CEATE-CN le 19 mai 2020 ; cf. supra Chapitre 1 :III.C. 

1473 Loi sur l’énergie du 30 septembre 2016 (LEne ; RS 730). 
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Suisse d’appareils qui ne satisfont pas à ces prescriptions minimales. Initiale-
ment intégrées à l’Ordonnance sur l’énergie (OEne)1474, ces prescriptions ont 
été adaptées depuis leur première introduction et se trouvent aujourd’hui dans 
l’Ordonnance sur les exigences à l’efficacité énergétique (OEEE)1475, réguliè-
rement mise à jour1476. Celle-ci vise à réduire la consommation d’énergie et à 
accroître l’efficacité énergétique des installations, véhicules ou appareils fabri-
qués en série, ainsi qu’à leurs composants fabriqués en série, dont la consom-
mation d’énergie est importante et qui sont mis en circulation ou fournis en 
Suisse (art. 1 OEEE). Quiconque met en circulation ou fournit des installations 
et appareils doit pouvoir attester au moyen d’une déclaration de conformité, ré-
digée dans l’une des langues officielles de la Suisse ou en anglais, que les exi-
gences fixées aux annexes 1.1 à 3.2 sont remplies (cf. art. 7 OEEE). Il doit dis-
poser des documents techniques permettant de prouver la conformité 
(art. 8 OEEE). Ces prescriptions sont généralement alignées à la législation de 
l’UE pertinente1477, mais vont parfois au-delà.  

Pour favoriser une conception durable des produits en vue d’une économie du-
rable et qui gère efficacement ses ressources, il serait intéressant de légiférer sur 
des exigences minimales ayant trait à l’efficacité environnementale (au sens 
d’un rapport utilité pour le bien-être/impact environnemental) et ainsi favoriser 
les produits dont l’empreinte matière (ou éventuellement un autre indicateur 
d’empreinte) est basse. La particularité de ces réglementations de produits et de 
production est qu'elles visent principalement à réduire les « externalités de pro-
duction » sur toute la chaîne de valeur, notamment à l'étranger1478. A l’instar de 
l’OEEE, laquelle porte sur l’énergie, il serait envisageable d’adopter une Or-

 
1474 Cette modification de l’Ordonnance sur l'énergie du 7 décembre 1998 (OEne ; RS 730.01 ; 

abrogée le 1er janvier 2018 – RO 2017 6889) était entrée en vigueur le 1er janvier 2010 ; une 
période transitoire d’un an avait été prévue pour écouler les stocks de produits ne satisfaisant 
pas aux prescriptions.  

1475 Ordonnance sur les exigences relatives à l’efficacité énergétique d’installations, de véhicules 
et d’appareils fabriqués en série du 1er novembre 2017 (Ordonnance sur les exigences relatives 
à l’efficacité énergétique, OEEE ; RS 730.02). 

1476 Le CF a notamment décidé de durcir les prescriptions en matière d’efficacité énergétique ap-
plicables aux appareils électriques en avril 2020, pour s’adapter à l’UE, dont les nouvelles 
prescriptions étaient devenues plus sévères, cf. site internet du CF, https://www.ad-
min.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-78855.html, consulté le 10 
mai 2021.  

1477 Cf. p. ex. Règlement (UE) 2019/2019 de la Commission du 1er octobre 2019 établissant des 
exigences d’écoconception pour les appareils de réfrigération en vertu de la directive 
2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant le règlement (CE) 
nº 643/2009 de la Commission, Journal officiel de l’Union européenne, L 315 du 5 dé-
cembre 2019, p. 187. 

1478 LEHMANN/CONRAD, Rechtliche Abklärungen, p. 73 s. 
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donnance sur les exigences à l’efficacité matérielle (OEEM), qui viserait à ré-
duire l'empreinte matérielle des installations et produits [fabriqués en série, ainsi 
qu’à leurs composants fabriqués en série], dont la consommation matérielle est 
importante et qui sont mis en circulation ou fournis en Suisse. Ainsi qu’il avait 
déjà été souligné en 2012 dans une étude portant sur certains aspects juridiques 
concernant des mesures visant une utilisation efficiente des ressources et ma-
tières premières, l’introduction d’exigences conduisant à des restrictions, res-
pectivement à l'interdiction, de la mise sur le marché ou de l'importation de cer-
tains produits ayant un impact environnemental élevé, peut reposer sur 
l’art. 74 al. 1 Cst.1479. De telles exigences pourraient aujourd’hui également être 
adoptées par voie d’Ordonnance, sur la base du nouvel art. 35e al. 3 LPE1480. 
Initialement envisagée pour poser des exigences concernant la mise sur le mar-
ché de bois et de produits dérivés du bois1481, les articles 35e à h LPE prévoient 
désormais la possibilité de définir des exigences pour la mise sur le marché 
d’autres matières premières et produits également. « A cet égard, le Parlement 
a mentionné lors de ses débats sur la question l'huile de palme, la tourbe, le 
cacao, le café, le soja, le coton ainsi que les fruits de mer et le poisson. Ces 
exemples sont également abordés dans l'étude réalisée sur mandat de l'Office 
fédéral de l'environnement et intitulée 'Analyse zu in der Schweiz verarbeiteten 
Rohstoffen' »1482. Une motion parlementaire 20.4104 déposée en septembre 
20201483 demande au Conseil fédéral d’adopter des exigences s’agissant de la 
mise sur le marché de viande et de produits à base viande, pour éviter des pro-
duits dont la production est susceptible d’affecter sensiblement l’environnement 
ou d’entraver gravement l’utilisation durable des ressources naturelles1484. Dans 
sa réponse du 18 novembre 2020, le Conseil fédéral précise que « (L)[l]a pro-
duction de viande a incontestablement des effets majeurs sur l'environnement » 

 
1479 Ibid., p. 73 ss.  
1480 Modification du 27 septembre 2019 de la loi fédérale sur la protection de l’environnement, 

adoptée par l’Assemblée fédérale le 7 décembre 2019, entrée en vigueur le 1er janvier 2022 
(RO 2021 614 ; FF 2019 1229).  

1481 Ces exigences sont concrétisées dans l’Ordonnance concernant la mise sur le marché de bois 
et de produits dérivés du bois du 12 mai 2021 (Ordonnance sur le commerce du bois, OCBo ; 
RS 814.021). 

1482 Interpellation 20.3350 « Étendre le champ d'application de l'article 35e de la loi sur la protec-
tion de l'environnement à d'autres matières premières et produits » déposée par Christine BA-
DERTSCHER le 6 mai 2020, Avis du CF du 12 août 2020.  

1483 Motion 20.4104 « Extension du champ d'application de l'article 35e de la loi sur la protection 
de l'environnement à la viande et aux produits à base de viande » déposée par Christine BA-
DERTSCHER le 24 septembre 2020.  

1484 La motion fait référence aux conséquences de l’élevage de bétail (notamment le déboisement 
illégal et intensif de la forêt amazonienne) et aux importations suisses importantes de bœuf 
brésilien.  
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et qu’il « peut, en conformité avec les normes internationales, définir des exi-
gences applicables à la mise sur le marché d'autres matières premières et pro-
duits, parmi lesquels la viande et les produits à base de viande peuvent en prin-
cipe figurer, si leur culture, leur extraction ou leur production porte sérieuse-
ment atteinte à l'environnement ou compromet sérieusement l'utilisation du-
rable des ressources naturelles (art. 35e al. 3 LPE) »1485. Il propose toutefois le 
rejet de la motion, précisant qu’il estime prématuré d’élaborer une réglementa-
tion sur la viande et les produits à base de viande et qu’il se concentre actuelle-
ment sur des clarifications portant sur les « mesures possibles pour réduire les 
impacts environnementaux, les normes internationales applicables ainsi que 
des obligations de la Suisse en vertu du droit international public »1486 au sujet 
de la tourbe.  

En tout état de cause, aux termes du nouvel art. 35e al. 3 LPE, le Conseil fédéral 
peut, en conformité avec les standards internationaux – s’il ne veut pas rompre 
la tradition du multilatéralisme –, définir des exigences applicables à la mise sur 
le marché d’autres matières premières et produits que le bois ou interdire leur 
mise sur le marché si leur culture, leur extraction ou leur production porte sé-
rieusement atteinte à l’environnement ou compromet sérieusement l’utilisation 
durable des ressources naturelles. Les connaissances scientifiques actuelles 
s’agissant de l’utilisation durable des ressources naturelles et des atteintes à 
l’environnement liées au dépassement des limites planétaires appellent à régle-
menter rapidement sur une palette très large de ressources et de produits. Nous 
suggérons par ailleurs que la transition vers une économie circulaire durable 
invite à adopter une approche transversale, qui repose sur un indicateur global 
tenant compte de l’ensemble du cycle de vie d’une ressource ou d’un produit 
(« approche empreinte »1487) permettant de déterminer de manière objective 
lorsqu’un produit « porte sérieusement atteinte à l’environnement », afin de 
proposer un système cohérent, et d’éviter la multiplication des ordonnances. Il 
apparaît qu’une telle réglementation serait possible juridiquement. La question 
de la volonté, respectivement de l’acceptabilité politique, est autre.   

Des normes et des exigences minimales relatives à la mise sur le marché des 
produits peuvent également être adoptées par les milieux économiques sur la 
base d’initiatives volontaires. Elles peuvent être intégrées dans des labels ou des 
accords de branches, qui peuvent s’imposer comme références ou « best prac-
tice » dans un domaine et devenir quasi incontournables, voire être reprises dans 

 
1485 Motion 20.4104 « Extension du champ d'application de l'article 35e de la loi sur la protection 

de l'environnement à la viande et aux produits à base de viande » déposée par Christine BA-
DERTSCHER le 24 septembre 2020, Avis du CF du 18 novembre 2020.  

1486 Ibid. 
1487 À cet égard, cf. supra N 143 s.  
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la réglementation (par exemple Label Minergie1488, normes SIA, normes ISO). 
Certaines initiatives privées, telles que le Réseau suisse pour le soja1489 ou la 
Plateforme suisse du cacao durable Chocosuisse1490, sont soutenues par la Con-
fédération. En vertu de l’art. 41a LPE, la Confédération peut favoriser la con-
clusion d'accords sectoriels (par exemple plan d'abandon de la tourbe adopté par 
le Conseil fédéral en 2012, qui prévoit que la réduction de l’utilisation de la 
tourbe – dont l’exploitation nationale est interdite depuis 1987 - soit obtenue en 
premier lieu par la mise en œuvre de mesures volontaires1491). 

B. Soumettre l’utilisation des matières premières à des exigences 
de subsidiarité territoriale et de production durable 

Pour réduire les impacts liés à l'utilisation de produits toxiques lors de l'extrac-
tion ou de la production de matières premières par exemple, utilisation qui par-
ticipe à alourdir l'empreinte des produits, il est utile de travailler avec des ma-
tières premières issues d'une production respectant des critères de durabilité. Par 
ailleurs, les impacts environnementaux liés au transport de marchandises, ma-
joritairement carboné, pèsent dans le bilan, si bien que travailler avec des ma-
tières premières locales permet généralement de le réduire.  
 

 
1488 Dans le canton de Vaud par exemple, l’art. 2 al. 2 du règlement d’application de la loi du 16 

mai 2006 sur l’énergie du 4 octobre 2006 (RLVLEne ; RSV 730.01.1) prévoit que les services 
en charge de la construction et de l’entretien du parc immobilier de l’Etat ont notamment pour 
compétences d’édicter des directives énergétiques communes visant à atteindre les objectifs 
d’exemplarité de l’Etat tels que définis à l’art. 24 al. 1 RLVLEne. Cet article stipule notam-
ment que les constructions de l’Etat (i.e. lorsque l'Etat de Vaud a pris ou prend un engagement 
financier dans un bâtiment permettant de réaliser une construction ou une rénovation, à hau-
teur de plus de 50 % des investissements [foncier, financier, subventions, en nature, etc.] ou 
représentant plus de 50 % des frais de son exploitation) doivent répondre au standard Miner-
gie P-ECO ou à une performance équivalente, cf. site internet Canton de Vaud, Directive pour 
l’efficacité énergétique et la durabilité des bâtiments et constructions, validée par le Conseil 
d’Etat le 7 juin 2017, https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dsas/sash/fi-
chiers_pdf/Directive_efficacite_energetique_170607.pdf, consulté le 4 mai 2021. 

1489 Cf. site internet Réseau suisse pour le Soja, https://www.sojanetzwerk.ch/fr/, consulté le 4 
mai 2021. 

1490 Cf. site internet Chocosuisse, https://www.chocosuisse.ch/fr/th%C3%A8mes/durabi-
lit%C3%A9, consulté le 4 mai 2021. 

1491 Cf. site internet OFEV, Les acteurs du marché réduisent l’utilisation de la tourbe d’un commun 
accord, dernière modification 1er avril 2021, https://www.bafu.ad-
min.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/abandon-de-la-
tourbe.html, consulté le 5 mai 2021 ; cf. également Rapport du CF en réponse au Postulat 
10.3377 « Plan d’abandon de la tourbe » déposé par Verena DIENER LENZ le 3 juin 2010, 
http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/29090.pdf.  
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Il serait intéressant de développer des normes qui instaurent un principe de sub-
sidiarité s’agissant des matières utilisables par les producteurs et les personnes 
qui fournissent des services. Si la matière ou le produit existe sous forme du-
rable ou locale, la matière ou le produit dont l’impact global (transport compris) 
est moindre devra être utilisé en priorité ; en d’autres termes, l’utilisation d’une 
matière première, d’un composant ou d’un produit qui ne répondrait pas aux 
critères de durabilité (à définir) ou dont l’impact environnemental lié au trans-
port ne serait pas négligeable (à définir également), serait conditionnée à la non-
disponibilité de son équivalent issu de production locale ou durable. L'introduc-
tion d'une telle mesure, ici pensée pour opérationnaliser l'objectif réduire les 
flux, représenterait également une mesure susceptible de contribuer à l'objectif 
boucler les flux. En effet, dans la mesure où certaines matières premières pre-
mières n'existent pas localement (par exemple terres rares ou métaux), elle in-
citerait au développement de procédés de récupération des matériaux déjà exis-
tants dans le circuit, pour en faire des matières premières secondaires dispo-
nibles localement. 

Cette idée se retrouve dans les normes du label « Bourgeon bio », qui limitent 
les importations quand l’approvisionnement indigène est suffisant et interdisent 
le transport aérien. Les normes du Bourgeon bio vont à cet égard plus loin que 
le bio de l’UE et le bio fédéral1492. Le droit suisse connaît des normes visant à 
favoriser les productions locales en matière agricole par exemple, dans les ré-
glementations ayant trait aux contingents tarifaires1493, qui ont remplacé les res-
trictions commerciales quantitatives (contingents d'importation) suite à l'appro-
bation des négociations du GATT1494. L’Office fédéral de l'agriculture (OFAG) 
n’autorise pas à l’importation des parties de contingents tarifaires lorsque l’offre 

 
1492 Pour les principales différences entre le Bourgeon et les normes bio Suisse, cf. site internet Bio 

Suisse, Différences entre le bio de l’UE, le bio fédéral et le Bourgeon, https://www.bio-
suisse.ch/media/VundH/unterschiede_knospe-bio_f.pdf, consulté le 4 mai 2021. 

1493 ATF 122 II 411 consid. 2a et les réf. cit. : « Par contingent tarifaire, on entend la quantité 
minimale d'un produit agricole, définie par les engagements pris au sein du GATT, qui peut 
être importée à un droit de douane bas (…). L'Accord OMC ne prescrit aucun système pour 
la répartition des contingents ; il s'agit là d'une mesure d'exécution que la Suisse est libre 
d'adapter à ses conditions ».  

1494 ATF 122 II 411, Faits A : « Par arrêté fédéral du 16 décembre 1994 portant approbation des 
accords internationaux conclus dans le cadre des négociations commerciales multilatérales 
conduites sous l'égide du GATT (Cycle d'Uruguay ; RO 1995 p. 2113), l'Assemblée fédérale 
a approuvé l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce, conclu à Marrakech le 
15 avril 1994 et entré en vigueur pour la Suisse le 1er juillet 1995, ainsi que ses Annexes (RS 
0.632.20; RO 1995 p. 2117 ss ci-après : Accord OMC). Au nombre de ces annexes figure 
l'Accord sur l'agriculture (Annexe 1A.3 ; RO 1995 p. 2152 ss) visant notamment à ce que les 
restrictions commerciales quantitatives (contingents d'importation) soient remplacées par 
des contingents tarifaires (cf. art. 4) ». 
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d’une marchandise suisse du même genre et de qualité marchande suffit à cou-
vrir les besoins hebdomadaires présumés (cf. art. 5 al. 2 OIELFP1495).  

Il n'est pas question ici de proposer une analyse approfondie de la compatibilité 
des mesures précises avec les normes du commerce multilatéral ou des nom-
breux accords commerciaux que le Suisse a conclu avec d'autres Etats1496. Nous 
souhaitons simplement souligner que lorsqu’il est question de favoriser la pro-
duction indigène par rapport aux importations et aux produits étrangers, un 
champ de tension peut apparaître avec les principes du libre-échange (GATT, 
Principe du Cassis de Dijon avec l’UE), qui, dans les grandes lignes, prohibent 
les restrictions quantitatives autres que des droits de douane, taxes ou autres 
impositions1497 et exigent de respecter le principe de la non-discrimination (pas 
de distinction entre des produits « similaires » originaires de différents parte-
naires commerciaux [traitement de la « nation la plus favorisée »1498] et entre 
ses propres produits nationaux et les produits étrangers similaires [« traitement 
national »1499]). Ces dispositions visent globalement à supprimer les éléments 
protectionnistes qui pourraient faire entrave à un commerce globalisé. Cela 
étant, nous avons exposé plus haut déjà que des critères objectifs liés à l’impact 
environnemental ou à la distance, respectivement à l'impact du transport pour-
raient être considérés comme de nature à exclure la « similarité » des produits. 
Dès lors, une norme nationale selon laquelle il s’agirait d’utiliser en priorité des 
matières premières (premières ou secondaires), composants ou produits dont 
l’impact lié au transport n’est pas supérieur à X (par exemple X eq. CO2) ne 
serait à notre sens pas contraire aux principes susmentionnés. Par ailleurs, si 
notre interprétation s’agissant de la similarité devait être rejetée, il n’en demeure 

 
1495 Ordonnance sur l’importation et l’exportation de légumes, de fruits et de plantes horticoles du 

7 décembre 1998 (OIELFP ; RS 916.121.10). 
1496 « La Suisse dispose actuellement, outre la Convention AELE et l'accord de libre-échange avec 

l'Union européenne (UE), d'un réseau de 33 accords de libre-échange avec 43 partenaires. 
Les accords de libre-échange sont normalement conclus dans le cadre de l'Association euro-
péenne de libre-échange (AELE). Toutefois, la Suisse a la possibilité de conclure des accords 
de libre-échange en dehors de l'AELE, comme ce fut par exemple le cas pour le Japon ou la 
Chine » et plus récemment l'Indonésie, cf. site internet SECO, Accords de libre-échange, 
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusam-
menarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/Freihandelsabkommen.html, consulté le 28 dé-
cembre  2021. 

1497 Cf. art. XI de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT ; RS 0.632.21) ; 
cf. également WTO, Analytical Index GATT 1994 –Article XI (Practice), 
https://www.wto.org/english/res_e/publications_e/ai17_e/gatt1994_art11_oth.pdf.   

1498 Cf. art. I de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT ; RS 0.632.21). 
1499 Cf. art. III de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT ; RS 0.632.21). 
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pas moins que des exceptions sont possibles selon l’art. XX du GATT (cf. éga-
lement art. 20 ALE1500), si elles visent en priorité un but de protection de l’en-
vironnement et non un but protectionniste, ce qui est le cas en l’occurrence1501. 
Le développement et l’utilisation généralisée d’un indicateur d’empreinte te-
nant compte de l’ensemble du cycle de vie1502 serait de nature à favoriser l’ob-
jectivité des choix dans ce domaine et d’éviter que le protectionnisme n’entre 
par la petite porte, sous couvert de réductions des impacts environnementaux. 

III. Objectif opérationnel : allonger le cycle du produit – de 
ses composants 

Les producteurs et productrices ont la possibilité d’allonger la durée de vie des 
produits en favorisant l’entretien et la conservation, la réutilisation, la réparation 
et le reconditionnement des objets crées et commercialisés. A cette fin, les stra-
tégies de conception suivantes sont notamment appliquables : choisir des maté-
riaux plus solides et durables ainsi qu’un design atemporel, concevoir des pro-
duits faciles à entretenir, modulaires, réparables, et mettre à disposition des 
pièces détachées pour toute la durée de vie du produit, à un prix accessible1503.  

Les possibilités d’intervention des pouvoirs publics pour imposer ou favoriser 
ces stratégies de conception « comprennent les prescriptions et les interdictions, 
ainsi que les exigences posées à la mise sur le marché de produits (comme les 
normes d’émissions de CO2 pour les voitures de tourisme), les obligations d’in-
former ou de déclarer, ainsi que l’obligation faite aux producteurs de mettre à 
disposition des pièces de rechange pour une durée adéquate »1504. Une pre-
mière approche consiste en effet à réglementer de manière directe, par exemple 

 
1500 « L’accord ne fait pas obstacle aux interdictions ou restrictions d’importation, d’exportation 

ou de transit justifiées par des raisons de moralité publique, d’ordre public, de sécurité pu-
blique, de protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation 
des végétaux, de protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou 
archéologique ou de protection de la propriété industrielle et commerciale ni aux réglemen-
tations en matière d’or et d’argent. Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent pas 
constituer un moyen de discrimination arbitraire, ni une restriction déguisée dans le com-
merce entre les Parties contractantes » art. 20 de l'Accord entre la Confédération suisse et la 
Communauté économique européenne du 22 juillet 1972 (ALE ; RS 0.632.401). 

1501 À cet égard, cf. supra Chapitre 3 :IV.C.2. 
1502 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 1 :V.A. 
1503 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 1 :IV.B ; cf. également CF, Rapport postulat Optimiser la durée 

de vie, p. 12. 
1504 CF, Rapport postulat Optimiser la durée de vie, p. 13. 
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en adoptant des exigences minimales à respecter, à l’instar de la Directive eu-
ropéenne sur l'écoconception1505. L'adoption de mesures légales visant à inter-
dire la mise dans le commerce de produits destinés à un usage unique et de 
courte durée, ou visant à améliorer la réparabilité des produits, par exemple en 
exigeant que les pièces de rechange soient disponibles plusieurs années après 
l'achat du produit, et en enjoignant les fabricants et fabricantes à fournir des 
informations aux ateliers de réparation et à l'industrie, est également une voie 
qui peut être poursuivie (cf. infra Chapitre 4 :III.A). Dans ce contexte, les réfé-
rences législatives ou prétoriennes à l’utilisation de normes privées paraissent, 
de prime abord, de nature à faciliter le déploiement de standards minimaux ; 
nous discuterons de la question de leur opportunité en vue de favoriser une éco-
nomie circulaire durable (cf. infra Chapitre 4 :III.B). Une autre approche con-
siste à allonger la durée des garanties légales (cf. infra Chapitre 4 :III.C). Fina-
lement des mesures qui pénalisent le raccourcissement intentionnel de la durée 
de vie, comme la pénalisation de l’obsolescence programmée, sont également 
mentionnées comme incitatifs susceptibles de favoriser la mise en œuvre de 
stratégies d’allongement de la durée de vie des produits1506 (cf. infra Chapitre 
4 :III.D).  

A. Exiger ou favoriser des produits faits pour durer, réutilisables, 
démontables et réparables  

Pour allonger la durée de vie et d’utilisation des objets et de leurs composants, 
les milieux producteurs peuvent concevoir des produits faits pour durer, de par 
leur conception robuste avec des matériaux solides et qui pourront, cas échéant, 
être facilement réparés1507. Les producteurs et productrices peuvent aussi pren-
dre des mesures qui favorisent l’entretien et la réparation, telles que la mise à 

 
1505 Directive 2009/125/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 

un cadre pour la fixation d’exigences en matière d’écoconception applicables aux produits 
liés à l’énergie. 

1506 MAITRE-EKERN/DALHAMMAR, Regulating Planned Obsolescence, p. 381, qui précise que sur 
le site plan d'action pour une économie circulaire, la Commission [européenne] indique que 
toutes ces techniques de réglementation peuvent être pertinentes et devraient être prises en 
compte dans l'élaboration des régulations pour l'Union européenne. 

1507 Il existe plusieurs moyens de limiter la réparabilité des produits, notamment, la restriction de 
la disponibilité des pièces de rechange ou l'arrêt de leur production après l'expiration de la 
garantie légale ; créer des incompatibilités avec des pièces similaires de modèles plus récents, 
et empêcher le démontage par l’utilisation d’outils spécifiques ou en collant des pièces en-
semble, cf. MAITRE-EKERN/DALHAMMAR, Regulating Planned Obsolescence, p. 380 et les 
réf. cit., qui donne l’exemple des batteries intégrées d’Apple ; pour un guide facilitant les 
choix de conception en vue de la circularité, cf. DESING, Product and service design et DE-
SING/BRAUN/HISCHIER, A circular design method. 
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disposition de pièces de rechange, leur stockage, l’offre de services de répara-
tion, voire la proposition de service de maintenance1508. La mise à disposition 
des plans en « open-source » et d’autres informations utiles à la réparation per-
mettrait par ailleurs de faciliter les activités de réparation individuelles ou col-
lectives plus locales, notamment dans des « fab-lab » et grâce aux technologies 
de fabrication additive (en particulier impression 3D) permettant de recréer cer-
taines pièces sur mesure1509.  

L’art. 30a let. a LPE permet au Conseil fédéral d’interdire la mise dans le com-
merce de produits destinés à un usage unique et de courte durée, si les avantages 
liés à cet usage ne justifient pas les atteintes à l’environnement que ces produits 
entraînent. Interdire la mise sur le marché de produits à usage unique favorise-
rait nécessairement le développement d’usages alternatifs circulaires (vente en 
vrac, réutilisation des contenants, etc.) et une réutilisation des produits qui se-
raient conçus de manière plus durable. Par exemple, l’interdiction des embal-
lages de boissons à usage unique permettrait de réduire l’impact environnemen-
tal lié à l’utilisation actuelle prépondérante d’emballages à usage unique et à 
l’énergie consommée par leur éventuel recyclage1510. Ce type de mesures, qui 
est particulièrement peu populaire dans les milieux économiques, car réputé res-
treindre la liberté économique (cf. art. 27 Cst.), de même que la garantie de la 
propriété (art. 26 Cst.)1511, a récemment été adopté dans la Directive (UE) 
2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la ré-
duction de l'incidence de certains produits en plastique sur l'environnement, qui 
interdit certains articles en plastique à usage unique. En tout état de cause, pour 
qu'une mesure fondée sur l'art. 30a LPE soit constitutionnelle, il faudra qu'elle 
réponde aux conditions de l'art. 36 Cst. (base légale, intérêt public, proportion-
nalité). A notre sens, une lecture systémique des enjeux devrait conduire à ad-
mettre la proportionnalité de toute mesure interdisant la mise sur le marché de 
produits à usage unique, qui seraient substituables par des produits durables. 
Nous y reviendrons plus avant (cf. infra Chapitre 5 :II.B.2). 

S’agissant des produits dont le bon fonctionnement requiert un entretien régu-
lier, il serait possible d’imaginer des mesures incitatives pour favoriser cet en-
tretien, voire des obligations d’entretien par le biais d’une prescription légale 

 
1508 CF, Rapport postulat Optimiser la durée de vie, p. 13, Tableau 2, p. 14. 
1509 BAUWENS/HEKKERT/KIRCHHERR, Circular futures, p. 7. 
1510 À cet égard, cf. BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons I : Etat des lieux et les réf. 

cit., en particulier HAUPT/HELLWEG, Measuring the environmental sustainability, qui dé-
montre que la réutilisation des contenants en verre est plus favorable que leur recyclage.  

1511 FLÜCKIGER, Commentaire LPE, N 7 ad art. 30a LPE : si de telles interdictions devaient cons-
tituer ou équivaloir à une expropriation, une pleine indemnité serait due au sens de 
l’art. 26 al. 2 Cst. 
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d'activité régulière, à l’instar du contrôle anti-pollution pour les gaz d'échappe-
ment des véhicules1512. 

Pour favoriser la réparation, les autorités publiques peuvent poser des exigences 
minimales à la mise sur le marché des produits. Des prescriptions qui exige-
raient explicitement la disponibilité des pièces détachées pour une durée mini-
male à déterminer selon la durée de vie optimale des produits1513 et à un prix 
nettement inférieur à celui d’un produit neuf1514 seraient par exemple de nature 
à favoriser la réparation. En Suisse, la doctrine et la jurisprudence affirment que 
l'obligation de fournir des pièces de rechange pendant la durée de vie normale 
du produit représente une obligation contractuelle accessoire implicite fondée 
sur la bonne foi1515 : dite obligation doit pouvoir être invoquée directement 
contre la personne qui fabrique le produit, et pas seulement contre la partie au 
contrat, en l’occurrence le vendeur ou la vendeuse1516. Des exigences minimales 
explicites imposées dans ce sens ne créeraient dès lors pas de nouvelles obliga-
tions à proprement parler, mais seraient vraisemblablement de nature à instituer 
plus de clarté et de transparence, notamment en améliorant la connaissance de 
ce droit et la possibilité de faire exécuter cette obligation par les consommateurs 
et consommatrices non spécialisés en droit des obligations. Les exigences d’in-
formation quant à la réparabilité des produits qui ont été adoptées en France et 
dans l’Union européenne1517 montrent, si besoin est, que la réparabilité est ad-
mise comme un facteur important de durabilité. De tels indices sont par ailleurs 
susceptibles d’être un outil intéressant pour communiquer la durée de vie « nor-
male » d’un produit.  

Les autorités peuvent également favoriser les activités de réparation en facilitant 
la création de lieux de réparation (« repair-cafés ») et de ressourceries, où les 

 
1512 OBERPRILLER et al., Etude de base - Postulat Vonlanthen, p. 27. 
1513 À cet égard, cf. OBERPRILLER et al., Etude de base - Postulat Vonlanthen : en tout état de cause, 

les pièces détachées devraient être à disposition au-delà de la période de garantie, avec les 
informations nécessaires à la réparation. 

1514 Le coût des pièces de rechange est la raison pour laquelle de nombreux produits ne sont pas 
réparés. Comme certains fabricants ont le monopole des pièces détachées, ils peuvent dicter 
leurs prix et le coût de la réparation finit par être trop proche du prix d'un nouveau produit 
pour de nombreux consommateurs, cf. site internet Right to repair, MIKOLAJCZAK Chloé, 
« New Ecodesign measures : are they enough for repairers ? » 14 mai 2021, New Ecodesign 
measures: are they enough for repairers? - Right to Repair Europe, consulté le 14 mai 2021.  

1515 RUSCH, Geplante Obsoleszenz, p. 177 et les réf. cit. 
1516 Ibid. 
1517 Cf. supra N 288 s. ; cf. également infra Chapitre 4 :V.C. 
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matériaux et pièces détachées sont stockées1518 avant d’être réutilisées. Les dé-
chetteries pourraient être transformées en grandes ressourceries et halles de 
stockage et de récupération des composants et matériaux1519. 

Nous avons évoqué plus haut la possibilité de favoriser certaines stratégies 
d’économie circulaire durable par le biais de la fiscalité et avons à cet égard 
proposé une réforme audacieuse du paysage fiscal suisse1520. Nous avons éga-
lement évoqué à cette occasion que plusieurs pays européens sont intervenus de 
manière plus ponctuelle, en réduisant le taux de la TVA applicable aux opéra-
tions qui favorisent la fermeture des cycles des produits1521. Selon le rapport 
répondant au postulat Vonlanthen1522 qui examine notamment si une telle me-
sure serait pertinente pour la Suisse, introduire un taux de TVA réduit pour les 
services de réparation ne présenterait qu’un incitatif moindre, au vu des taux de 
TVA déjà bas par rapport à l’Union européenne et du fait qu’une grande partie 
des réparateurs et réparatrices – dont le chiffre d’affaires est inférieur à 
CHF 100'000.- ne sont de fait pas soumis à la TVA. Cette mesure a été envisa-
gée et étudiée, puis abandonnée pour l’heure1523.  

La fiscalité représente un levier important aux mains des autorités publiques 
pour favoriser les stratégies de circularité, notamment la réparation. Par le biais 
d’une taxe sur les matières premières et l’énergie (contenues dans les produits), 
ou sur leur empreinte environnementale, la réparation deviendrait beaucoup 
plus intéressante. Il serait également possible de subventionner la réparation par 
des incitations financières, pour compenser le fait que les matières premières, 
respectivement les produits neufs, sont peu chers et le coût de la main d’œuvre 

 
1518 L’un des freins à la réutilisation/réemploi est le coût du stockage, respectivement le manque 

d’espaces de stockage des composants et matériaux « d’occasion » ; cf. p. ex. dans le milieu 
de la construction, DE PERROT/FRIAT-MASSARD, Construire le réemploi, p. 20 et 31 ss.  

1519 Cf. p. ex. l’Association Materiuum active à Genève, site internet https://materiuum.ch/, con-
sulté le 29 décembre 2021.  

1520 Cf. supra Chapitre 3 :III.B. 
1521 Cf. supra N 393 ; CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 9 s., en particulier Tableau 1, p. 10 ; 

récemment également l’Autriche a décidé de réduire de 20 % à 10 % le taux de TVA sur les 
activités de réparation, cf. site internet Right to repair, https://repair.eu/fr/news/austria-makes-
repair-more-affordable/, consulté le 14 mai 2021. 

1522 Postulat 17.3505 « Étudier les incitations fiscales et autres mesures susceptibles de stimuler 
l’économie circulaire afin de saisir ses opportunités » déposé par Beat VONLANTHEN le 
15 juin 2017. 

1523 CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 12. La faible efficacité est liée à l’hypothèse d’une réduc-
tion du taux de 7,7 à 2,5 %, qui n’aurait pas un grand effet incitatif car de nombreuses petites 
entreprises ne dépassent pas le seuil de l’assujettissement de CHF 100'000.- de chiffre d’af-
faire annuel ; les particularités de la loi suisse sur la TVA évoquées dans le rapport font réfé-
rence au fait qu’il serait nécessaire de modifier la LTVA pour compléter les objectifs qu’elle 
poursuit, les différents taux suisses étant jusqu’ici justifiés par la politique sociale et non en-
vironnementale et par le fait que cette réduction de taux rendrait le système plus complexe.  

479 

480 

https://materiuum.ch/
https://repair.eu/fr/news/austria-makes-repair-more-affordable/
https://repair.eu/fr/news/austria-makes-repair-more-affordable/


Vers un système de production et de consommation qui minimise le gaspillage 

342 

pour les activités de réparation élevé. Dans ce sens par exemple, plusieurs États 
autrichiens ont mis en place un « bonus de réparation » applicable aux appareils 
électriques des établissements commerciaux, qui finance jusqu'à 50 % du coût 
total d'une réparation, à concurrence de 100 € au maximum1524. 

En Suisse, une interpellation parlementaire déposée au Conseil des Etats le 22 
mars 2019 a demandé de se pencher sur l’étude d’une consigne énergie grise 
(CEG), en vue de rendre la réparation plus attractive. Partant du constat que la 
production d’objets nouveaux, dont le rythme de renouvellement est très rapide, 
occasionne des problèmes environnementaux (« énergie grise, émissions de 
CO2, rejets de substances toxiques dans l'environnement, pression sur les res-
sources naturelles limitées et création de déchets »1525) et du fait que la répara-
tion d’objets peut contribuer à réduire cet impact négatif, le Conseil fédéral a 
été prié d’examiner la faisabilité de l’introduction d’une CEG. Celle-ci est une 
épargne – et non une taxe, qui augmenterait le prix de la marchandise – « cons-
tituée lors de l'achat d'objets neufs en prévision des réparations futures. Ainsi, 
lors du paiement du prix de vente au vendeur, un montant est parallèlement 
versé sur le compte 'Energie-grise' de l'acheteur. Cette épargne individuelle 
ainsi accumulée est réservée pour des réparations et ne peut être ensuite utilisée 
que pour payer des factures de réparateurs »1526. Le 29 mai 2019, en réponse à 
cette interpellation, le Conseil fédéral a demandé que l’efficacité et la pertinence 
d’une « taxe de réparation anticipée » soient étudiées dans le cadre du rapport 
en réponse au postulat Vonlanthen1527. Dans ce rapport publié le 19 juin 2021, 
le Conseil fédéral estime que l’interpellation en question portait « essentielle-
ment sur la création d’une consigne visant à promouvoir les services de répa-
ration et rest(e)[ait] vague en ce qui concerne l’énergie grise. La consigne 

 
1524 La municipalité de Vienne a adopté un programme de financement des réparations de 1,6 mil-

lion d'euros pour la période 2020 à 2023, en collaboration avec Repair Network Vienna, Re-
paNet et l'Institut autrichien d'écologie. Les consommateurs et consommatrices peuvent télé-
charger un bon de réparation (et l'utiliser directement auprès de l'une des organisations 
membres du Repair Network Vienna participant au programme de financement). Les deux 
critères à respecter pour les organisations participant au réseau de réparation sont (i) que 50 % 
de leurs effectifs doivent être dévolus aux activités de répartion et (ii) qu'elles assurent des 
réparations pour un large éventail de marques. Pour l’ensemble du §, traduction libre de l’ar-
ticle de PIRINGER Markus et SCHANDA Irene, Austria makes repair more affordable, 22 sep-
tembre 2020, cf. site internet Right to Repair, https://repair.eu/fr/news/austria-makes-repair-
more-affordable/, consulté le 14 mai 2021. 

1525 Interpellation 19.3406 « Intégration d'une étude sur la consigne Energie grise dans le ou les 
rapports en réponse aux postulats 17.3505 et 18.3509 » déposée par Didier BERBERAT le 
22 mars 2019. Texte déposé.  

1526 Ibid. 
1527 Interpellation 19.3406 « Intégration d'une étude sur la consigne Energie grise dans le ou les 

rapports en réponse aux postulats 17.3505 et 18.3509 » déposée par Didier BERBERAT le 
22 mars 2019. Avis du CF.  
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Énergie grise décrite dans l’interpellation peut être assimilée à une taxe de ré-
paration anticipée. (…). La CEG vise à corriger une défaillance du marché (les 
réparations sont souvent plus chères que les nouveaux achats) au moyen d’une 
taxe qui est prélevée obligatoirement et versée sur un compte bloqué destiné 
aux services de réparation éventuels. Cette épargne individuelle ainsi accumu-
lée est réservée pour des réparations et ne peut être ensuite utilisée que pour 
payer des factures de réparateurs »1528. Le rapport du Conseil fédéral précise 
que selon « une première estimation, cette mesure occasionne des coûts de tran-
saction et des frais d’exécution considérables ainsi qu’un déséquilibre en 
termes de responsabilité et de risque entre les producteurs et les consomma-
teurs, au préjudice de ces derniers (…). Pour les producteurs en revanche, la 
mesure ne créerait qu’une incitation indirecte à fabriquer des produits plus du-
rables ou à déclarer la qualité proposée. La question d’un effet incitatif accru 
pour les consommateurs est particulièrement pertinente, car cet effet n’est que 
peu marqué, tant dans l’ordonnance sur la restitution, la reprise et l’élimination 
des appareils électriques et électroniques qu’au vu du montant actuel des taxes 
d’incitation (du moins pour de nombreux produits de consommation). Toutefois, 
il n’est pas proposé d’approfondir cette mesure »1529. Il ressort du rapport com-
plet à l’origine du rapport du Conseil fédéral qu’une première sélection des me-
sures, faisant passer les mesures proposées de 52 à 24 a été effectuée sur la base 
d'une estimation approximative du potentiel écologique, des coûts pour les en-
treprises et le gouvernement fédéral, et d'une évaluation générale des chances 
de mise en œuvre. Sur ces 24, il s’agissait de retenir 4 mesures en plus de la 
réduction de la TVA, dont l’analyse était fixée par le postulat à l’origine du 
rapport. La liste des 24 mesures proposées a été évaluée et commentée par 11 
expertes et experts (9 membres du groupe de suivi1530 et les deux auteurs prin-
cipaux - Oberpriller, Fasko). Sur la base des évaluations et commentaires de ce 
groupe d’expertise, de considérations ayant trait à une sélection et un regroupe-
ment équilibrés des sujets, l'équipe chargée de la réduction du rapport a soumis 
au mandataire (l’OFEV) une proposition motivée de quatre mesures et de pos-
sibles alternatives, qualifiées de passionnantes et en partie bien notées1531, parmi 

 
1528 CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 16. 
1529 Ibid. 
1530 Michael GOLDE (Umweltbundesamt Deutschland), Andreas GÖSSNITZER (BAFU), 

Prof. Dr Sebastian HESELHAUS (Professor für Europarecht, Völkerrecht, Öffentliches Recht 
an der Universität Luzern), Philippe JEANNERET (SECO), Saskia SANDERS (BAFU), Kaarina 
SCHENK (BAFU), Prof. Dr Michael SIEGRIST (Professor für Konsumentenverhalten an der 
ETH Zürich), Anna STÜNZI (Leadership Council des Sustainable Development Solutions Net-
work Schweiz), Jean-Marc VÖGELE (Büro für Konsumentenfragen). 

1531 « Weitere spannende und z.T. hoch bewertete Alternativen » OBERPRILLER et al., Etude de 
base - Postulat Vonlanthen, Annexe C, p. 144. 
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lesquelles la taxe de réparation anticipée, dérivée de l’instrument de consigne 
énergie grise originellement proposé. 

Dans l'optique d'une transition vers une économie circulaire, voulue et accom-
pagnée par un gouvernement transformateur1532, il n’est à notre sens pas perti-
nent de renoncer à approfondir une mesure considérée comme intéressante pour 
la mise en place d’une économie circulaire durable, en « raison des coûts de 
transaction et des frais d’exécution ainsi que de nombreuses questions juri-
diques (par exemple, concernant les droits de propriété) et techniques (par 
exemple, sur le système de contrôle) »1533. Ajoutons que le rapport ne précise 
pas dans les détails sur quels éléments cette conclusion est fondée ; il serait cer-
tainement envisageable de modifier certains aspects pratiques concernant la 
conception de l’instrument proposé pour lisser les inconvénients principaux liés 
à sa mise en œuvre. Par ailleurs, la consigne « énergie grise » évoquée dans 
l’interpellation parlementaire n’est pas équivalente à celle de la taxe de répara-
tion anticipée ayant donné lieu aux conclusions du Conseil fédéral. L’amalgame 
ou le raccourci entre taxe et consigne nous apparaît problématique, dans la me-
sure où nous n’avons pas trouvé d’élément le justifiant. 

B. Concevoir selon des standards et normes circulaires 

Nous l’avons évoqué1534, les bénéfices de la standardisation en vue d’une éco-
nomie circulaire durable sont ambivalents. Ils dépendent du type de futur circu-
laire visé et de l’échelle territoriale du système dont on cherche à optimiser les 
flux.  

La standardisation peut découler de l’adoption de normes légales ou privées 
(conventionnelles). Les normes légales sont issues du droit public, par exemple 
les prescriptions techniques au sens de l’art. 4 let. b LETC1535 ou la législation 
applicable aux constructions qui fixe des exigences minimales à respecter dans 
la construction des bâtiments, des routes, des ponts, des barrages et autres ou-
vrages1536. S'agissant du deuxième exemple, un ouvrage qui ne respecterait pas 
ces normes légales sera considéré comme défectueux et présentera un défaut au 
sens des art. 367 ss de la loi fédérale complétant le Code civil suisse du 30 mars 

 
1532 À cet égard, cf. infra Chapitre 6 :I. 
1533 CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 16. 
1534 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 1 :IV.B.3. 
1535 Loi fédérale sur les entraves techniques au commerce du 6 octobre 1995 (LETC ; RS 946.51).  
1536 Les règles minimales sur la construction sont largement de la compétence des cantons ; la 

Confédération a légiféré pour garantir la sécurité de certaines installations (ascenseurs, instal-
lations et appareils techniques), la construction de certains ouvrages (routes, chemins de fer, 
canaux) et protéger l’environnement, cf. TERCIER, Les contrats spéciaux, N 3811 ss.  
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1911 (CO ; RS.220). Ces dispositions légales sont souvent concises et géné-
rales, si bien que des « conditions générales » et autres normes à caractère privé 
ont été développées par les personnes concernées pour les préciser1537. Les 
normes conventionnelles, qui sont adoptées par des organisations de droit 
privé1538, ne sont pas des lois, mais des conditions générales dépourvues d’une 
force juridique contraignante, à moins qu’elles ne soient intégrées contractuel-
lement entre les parties (même tacitement1539) ou que la loi en prescrive le res-
pect impératif1540. Elles jouent toutefois un rôle essentiel1541, car elles guident 
« parfois (…) le juge dans l’interprétation d’un contrat individuel » ou peuvent 
également être considérées « comme l’expression d’un usage applicable lors-
que les parties en sont convenues ou que la loi s’y réfère expressément »1542. La 
Loi fédérale sur la sécurité des produits (LSPro)1543 par exemple précise qu’un 
produit fabriqué conformément aux normes techniques visées à l’art. 6 de ladite 
loi est présumé satisfaire aux exigences essentielles en matière de santé et de 
sécurité1544 et que quiconque met sur le marché un produit qui ne satisfaisait pas 
à ces normes doit être en mesure d’apporter la preuve qu’il satisfait d’une autre 
manière aux exigences essentielles en matière de santé et de sécurité 
(art. 5 al. 2 et 3 LSPro). Bien que la formule ne soit pas absolue, ces normes 

 
1537 TERCIER, Les contrats spéciaux, N 3813 ; dans le domaine de la construction, en particulier les 

normes SIA.  
1538 L’Association Suisse de Normalisation (ASN à l’art. 1 al. 1 let. b ON) fait partie des réseaux 

internationaux (elle est membre de l’Organisation internationale de normalisation [ISO] et du 
Comité Européen de Normalisation [CEN], cf. https://www.snv.ch/fr/la-snv/relations-inter-
nationales.html, consulté le 15 mai 2021). Ses activités, notamment l’information des offices 
fédéraux ainsi que des usagers sur les prescriptions et les normes techniques 
(cf. art. 5 et 6 ON) et la représentation des intérêts de l’économie et de la société suisse dans 
la normalisation internationale (cf. art. 7 ON), sont légitimées par l’Ordonnance sur la notifi-
cation des prescriptions et normes techniques ainsi que sur les tâches de l’Association suisse 
de normalisation du 17 juin 1996 (Ordonnance sur la notification, ON ; RS 946.511), ainsi 
que par un contrat de droit public conclu avec le Secrétariat d’Etat à l’économie 
(SECO)(cf. art. 4 al. 3 ON). 

1539 « par exemple entre des parties qui sont en relations régulières et professionnelles systémati-
quement soumises à la Norme » en question [en l’occurrence SIA-118], cf. TERCIER, Les con-
trats spéciaux, N 3820. 

1540 Cf. p. ex. art. 4 al. 2 de la Loi fédérale sur les produits de construction du 21 mars 2014 (LPCo ; 
RS 933.0) ; cf. également FLÜCKIGER, (Re)faire la loi, p. 332 s. 

1541 TERCIER, Les contrats spéciaux, N 3813. 
1542 P. ex. art. 364 al. 3 CO, cf. TERCIER, Les contrats spéciaux, N 3820. 
1543 Loi fédérale sur la sécurité des produits du 12 juin 2009 (LSPro ; RS 930.11) ; sur le rapport 

qu’entretiennent la LSPro et la LETC, cf. ATF 143 II 518, consid. 5.4.1ss, en particulier 5.6.1. 
1544 HOLLIGER-HAGMANN, Haftpflichtkommentar, ad art. 6 LSPro précise toutefois que résultant 

d'années de négociations et de compromis, ces normes sont souvent en retard sur les progrès 
scientifiques et techniques, si bien qu’elles ne couvrent pas toujours entièrement toutes les 
exigences de sécurité prévues par la LSPro.   

https://www.snv.ch/fr/la-snv/relations-internationales.html
https://www.snv.ch/fr/la-snv/relations-internationales.html
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sont en effet souvent considérées comme l’expression des standards techniques 
ordinaires à remplir pour être conforme à ce que qui peut être attendu de bonne 
foi1545. Par ailleurs, les entreprises peuvent être de facto contraintes de respecter 
certaines normes, sous peine d’être exclues du marché, notamment lorsque 
celles-ci sont fixées par écrit dans les conditions d’achat. 

Ces normes privées prennent une place importante dans la vie économique, ac-
trices et acteurs marchands et non marchands s'y appuyant de plus en plus, en 
particulier lorsque les formes traditionnelles de réglementation (par exemple, 
gouvernementales) ont été politiquement délégitimées1546, ou comme en Suisse, 
déléguées. Les pouvoirs publics, en choisissant de se référer directement ou in-
directement aux standards privés, semblent désireux de promouvoir une relation 
gagnant-gagnant avec le secteur privé1547. Ces normes jouent un rôle particuliè-
rement important dans le commerce international. Les équipementiers suisses 
par exemple sont concernés lorsqu’ils exportent dans des pays de l’UE et que 
leurs partenaires contractuels exigent le respect des normes européennes1548. La 
révision de la LETC en 2009, visant à réduire les obstacles au commerce inter-
national, représentait un élément central de la politique de croissance poursuive 
par le Conseil fédéral. Celui-ci s’était notamment fixé comme priorité de réduire 
le niveau élevé des prix en Suisse engendré notamment par les obstacles à l'im-
portation de marchandises, en favorisant la libéralisation des marchés et le com-
merce international1549. L’ASN et ses membres se sont obligés à reprendre l’en-
semble des normes européennes « approuvé[e]s par les organisations CEN 
(Comité Européen de Normalisation), CENELEC (Comité Européen de Norma-
lisation Electrotechnique) et ETSI (European Telecommunication Standardiza-
tion Institute) et à éliminer les normes nationales contraires. Sur mandat de la 
Commission européenne et de l’AELE, ces trois organisations élaborent aussi 
des normes auxquelles il est fait référence dans des prescriptions techniques de 
la CE ou des Etats de l’AELE. Pour les produits fabriqués selon ces normes, il 
est présumé qu’ils satisfont aussi aux exigences fondamentales fixées dans les 

 
1545 Pour le contrat d’entreprise dans la construction, cf. TERCIER, Les contrats spéciaux, N 3825 ; 

de manière plus la large, l’ASN résume : « Les normes sont considérées comme des règles 
claires et reconnues de la technique et leur respect constitue une étape importante pour la 
preuve d’un comportement correct sur le marché » cf. site internet ASN, Les normes sont-
elles des lois ?, https://www.snv.ch/fr/a-propos-des-normes/les-normes-sont-elles-des-
lois.html, consulté le 15 mai 2021.  

1546 FLYNN/HACKING, Setting standards, p. 1260. 
1547 Ibid., p. 1266.  
1548 Cf. site internet ASN, Les normes sont-elles des lois ?, https://www.snv.ch/fr/a-propos-des-

normes/les-normes-sont-elles-des-lois.html, consulté le 15 mai 2021. 
1549 ZIRLICK/STADELHOFER, THG, N 1, 2 et 3. 
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prescriptions techniques »1550. Il est donc peu surprenant qu’aujourd’hui, lors-
que les autorités fédérales se penchent sur des prescriptions et standards suscep-
tibles de prolonger la durée de vie des objets, elles prônent l’harmonisation avec 
les règles de nos partenaires commerciaux. Le Conseil fédéral estime à cet égard 
qu’étant « donné l’importance de la concertation internationale en matière de 
normalisation, on s’efforcera de renforcer les plateformes internationales, en 
tenant compte de l’évolution des réglementations en Suisse et dans l’UE »1551. 
Dans ce sens, la standardisation serait une stratégie qui permettrait à l’économie 
circulaire de passer d’un marché de niche à une pratique dominant le marché1552.  

Ces éléments présentés a priori comme positifs pour la transition vers une éco-
nomie circulaire durable doivent toutefois être relativisés, au point que la stan-
dardisation et l’harmonisation des réglementations pourrait s’avérer contre-pro-
ductive. Andrew FLYNN et Nick HACKING soulignent que si les normes permet-
tent d’harmoniser les flux de matériaux et les réseaux qui s’en saisissent (par 
exemple les chaînes d'approvisionnement, les entreprises et les organismes de 
normalisation) de sorte à créer des marchés plus importants, elles sont cepen-
dant provisoires et doivent constamment être construites et reconstruites1553. Or, 
l’adaptation et le changement des standards techniques ou le renforcement des 
exigences (par exemple en matière d'environnement, de sécurité ou de santé) 
peut entraîner l'abandon prématuré de produits1554 et dès lors induire le gaspil-
lage de matériaux et d’énergie. Dans le domaine du bâtiment par exemple, la 
« remise aux normes » génère un gaspillage considérable. Le renouvellement 
des normes exige le remplacement d’éléments encore fonctionnels, engendrant 
par la même occasion des travaux, et donc des revenus pour les industries ; ainsi, 
ces normes, souvent élaborées par le truchement de ces mêmes industries, sont 
régulièrement remises à jour. Kostas ANASTASIADES et al., dont l’étude porte 
sur l’influence de la standardisation sur la transition vers une économie circu-
laire de la construction, soulignent que la plupart des normes sont introduites 
pour des raisons économiques, plutôt qu'environnementales1555.  
 

 
1550 Site internet Confédération, Réponse à la question 3 concernant les réfrigérateurs et les 

meubles de cuisine, Annexe 4, http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attach-
ments/6121.pdf, consulté le 17 mai 2021. 

1551 CF, Rapport postulat Optimiser la durée de vie, p. 16. 
1552 FLYNN/HACKING, Setting standards, p. 1257 ; HOMRICH et al., The circular economy um-

brella, estiment à cet égard que la norme « British Standard Framework to CE »  (BS 8001 : 
2017) serait un exemple des efforts déployés pour intensifier la mise en œuvre de l'économie 
circulaire. 

1553 FLYNN/HACKING, Setting standards, p. 1257 et les réf. cit. 
1554 OBERPRILLER et al., Etude de base - Postulat Vonlanthen, p. 23.  
1555 ANASTASIADES et al., Standardisation ; un parallèle avec la logique qui sous-tend l’obsoles-

cence programmée ne nous semble pas si lointain. 
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Un autre point critiquable en vue d’une économie circulaire durable est que les 
normes et standards peuvent représenter un frein à l’artisanat et fermer l’accès 
au marché à certaines petites entreprises. Pour reprendre un exemple du do-
maine de la construction, les normes SIA conviennent « mieux aux grands tra-
vaux qu’aux petites interventions de caractère artisanal, pour lesquelles le ré-
gime de la Norme [SIA 118] est souvent trop lourd »1556. Une multiplication de 
prescriptions et normes trop détaillées, tout comme une adaptation systématique 
aux normes internationales, paraissent défavorables à l’artisanat porteur d’une 
économie circulaire durable au niveau local et peuvent empêcher l’innovation 
nécessaire à sa mise en œuvre. Pour surmonter cet écueil dans le secteur de la 
construction, la France a d’ailleurs adopté une ordonnance facilitant le réemploi 
et l’innovation1557. 

Par ailleurs, la volonté d’harmoniser les normes suisses avec les normes inter-
nationales peut s’avérer contre-productive du point de vue de l’économie des 
procédés et matériaux, notamment si une norme internationale est adoptée, alors 
qu’un standard différent est déjà établi. En Suisse, les normes techniques1558 
concernant les dimensions des appareils ménagers et les cotes de montage cor-
respondantes des meubles de cuisine1559 représentent un exemple concret per-
mettant d’illustrer la problématique ; la Commission suisse pour l’industrie 
avait élaboré une solution interbranche à partir du milieu des années 60, la 
norme SINK (aujourd’hui norme SMS [Schweizer Mass System - système 
suisse de mesure]), qui prévoit une largeur d’encastrement de 55cm. Depuis 
1995, une norme européenne (EN 1116), qui a été reprise en Suisse sous l’ap-
pellation SN-EN 1116, existe dans ce domaine. La norme européenne prévoit 
une largeur d’encastrement de 60 cm, malgré les efforts déployés par la branche 
suisse des meubles de cuisines lors de son élaboration. Pour assurer néanmoins 
le remplacement des anciens appareils, l’Association suisse pour les cuisines a 
conservé la norme SMS et l’a complétée avec les cotes de montage de la norme 

 
1556 TERCIER, Les contrats spéciaux, N 3818. 
1557 Décret n°2019-184 du 11 mars 2019 relatif aux conditions d'application de l'ordonnance 

n°2018-937 du 30 octobre 2018 visant à faciliter la réalisation de projets de construction et à 
favoriser l'innovation, JORF n°0060 du 12 mars 2019 ; cf. également DE PERROT/FRIAT-
MASSARD, Construire le réemploi, p. 43 s. 

1558 Cf. art. 4 let. c LETC.  
1559 Pour les appareils ménagers, la Suisse dispose uniquement de prescriptions techniques 

(cf. art. 4 let. b LETC) régissant la consommation d’énergie des réfrigérateurs et l’utilisation 
de substances pouvant présenter un danger pour l’environnement (réfrigérant) ; ces prescrip-
tions sont harmonisées avec celles de l’UE.  
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européenne. Aujourd’hui des appareils des deux normes coexistent sur le mar-
ché suisse1560 et les producteurs suisses actifs dans ce secteur produisent selon 
deux normes différentes, pour différents marchés ; cette situation n’est pas de 
nature à favoriser l’optimisation matérielle et énergétique de leurs chaînes de 
production1561.  

Enfin, les normes sont susceptibles de renforcer la dépendance au sentier 
(« path dependence »), en proposant régulièrement des améliorations incrémen-
tales qui s’ancrent néanmoins toujours dans une logique linéaire1562. Certaines 
personnes qui travaillent dans le secteur des déchets observent qu’à ce stade, les 
normes permettent tendanciellement d’améliorer le fonctionnement de l'écono-
mie des déchets et du recyclage, mais elles n'impliquent que peu de change-
ments dans les pratiques ou la pensée habituelle et ne contribuent pas à la tran-
sition vers une économie circulaire qui repense les flux en amont1563. Il est es-
sentiel, pour favoriser une économie circulaire durable, que les normes (ou les 
éventuels labels) se concentrent sur les opérations en amont du cycle et sur la 
conservation et le réemploi, plutôt que sur le recyclage. Dans le domaine de la 
construction en Suisse, « (D)[d]ans tous les labels et dans la recommandation 
SIA 430 Gestion des déchets de chantier, la notion de réemploi n’est utilisée 
que pour les matériaux de terrassement et des graves à béton »1564 et il n’y a, 
pour l’instant, « aucune mention explicite du réemploi des éléments manufactu-
rés, tels les boiseries, fenêtres, sanitaires, éléments de serrurerie »1565. Dans ce 
sens, la nouvelle norme ISO 20887 récemment publiée préconise de concevoir 
les bâtiments en vue de leur démontage et d'utiliser des composants dont les 
dimensions sont standardisées1566. 

Il apparaît ainsi que l’utilité des normes et standards en vue d’une économie 
circulaire durable est équivoque et que les avis à ce sujet divergent. Andrew 
FLYNN et Nick HACKING notent que la contestation de l’utilité des standards 
augmente à mesure que l'on s'éloigne des éléments centraux de la gouvernance 

 
1560 Cf. site internet Confédération, Réponse à la question 3 concernant les réfrigérateurs et les 

meubles de cuisine, Annexe 4, http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attach-
ments/6121.pdf, consulté le 18 mai 2021. 

1561 Selon nos échanges avec un membre d’une entreprise suisse d’électroménager partenaire du 
projet LACE. 

1562 FLYNN/HACKING, Setting standards, p. 1262 ; cf. également plus spécifiquement pour la Suisse 
DUYGAN/STAUFFACHER/MEYLAN, Discourse coalitions, p. 27. 

1563 FLYNN/HACKING, Setting standards, p. 1262. 
1564 DE PERROT/FRIAT-MASSARD, Construire le réemploi, p. 16. 
1565 Ibid. : l’étude précise que les différents offices de certification, MINERGIE-ECO, DGNB, 

SNBS et la SIA ont exprimé leur intérêt à intégrer le réemploi dans leur prochaine mise à jour. 
1566 ANASTASIADES et al., Standardisation.  
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environnementale néolibérale et que l'on se rapproche de la pratique de l’éco-
nomie circulaire sur le terrain1567. Vu que les conceptions qui se cachent sous le 
terme « économie circulaire » peuvent être le reflet d’un large spectre d’ap-
proches et des projets de société différents1568, à ce stade précoce où l’acception 
de la notion d’économie circulaire (durable) est encore contestée, il en va de 
même de la question du bénéfice qu’une économie circulaire peut tirer – ou 
non – de la standardisation1569. Au vu de ce qui précède, pour juger de l’apport 
bénéfique ou non de l’introduction et de l’harmonisation des normes en vue 
d’une économie circulaire durable, il y a lieu de s’interroger sur plusieurs élé-
ments : d’abord, quelle est l’origine des standards et quels cercles actoriels bé-
néficient de leur adoption ? Ensuite, quel est leur contenu ? Sur quelles étapes 
du cycle de vie la norme se concentre-t-elle ? Quelles évaluations de la techno-
logie et quelles appréciations de leurs risques ou de leurs avantages incorporent-
elles, et qui les contrôle ?1570 Enfin, quelle est l’échelle territoriale de déploie-
ment de l’économie circulaire visée par la politique publique ? 

Il apparaît que la perception positive ou négative de l’harmonisation des normes 
en vue de la transition vers une économie circulaire (durable), dépend en grande 
partie de l’échelle territoriale de déploiement visée. La tendance à l’harmonisa-
tion internationale des standards et normes a largement facilité la croissance du 
commerce des matériaux dans le monde1571. Plus les flux de matériaux sont im-
portants et plus ils impliquent des partenaires distants dans un réseau d'écono-
mie circulaire, plus la notion d'économie circulaire qui émerge est mondiali-
sée1572. Si le projet de société visé est une économie circulaire où les transports 
de matériaux restent largement globalisés, l’harmonisation internationale sera 
tendanciellement considérée comme positive. Par contre, si le futur circulaire 
visé est une économie aux flux de matières plus localisés, où les travaux de 
réparation et de rénovation des artisans locaux sont plus largement valorisés, 
l’harmonisation internationale apparaîtra plutôt comme une barrière.   

En tout état de cause, à notre sens, l’harmonisation des prescriptions et normes 
devrait être pensée pour ne pas faire obstacle à – et idéalement pour favori-
ser  –  la mise en œuvre du principe de subsidiarité territoriale s’agissant de 
l’utilisation et de la réutilisation des matériaux proposé plus haut (cf. supra Cha-
pitre 4 :II.B). Des exigences légales minimales nécessaires à la mise sur le mar-

 
1567 FLYNN/HACKING, Setting standards, p. 1266. 
1568 Pour les détails, cf. supra 1ère partie, Chapitre 2 :IV, en particulier Chapitre 2 :IV.C. 
1569 FLYNN/HACKING, Setting standards, p. 1257 ; cf. également TECCHIO et al., In search of stand-

ards.  
1570 FLYNN/HACKING, Setting standards, p. 1257 et 1261. 
1571 Ibid., p. 1263 et les réf. cit. 
1572 Ibid., p. 1263 et 1265 et les réf. cit. 
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ché (i.e. des prescriptions techniques au sens de l’art. 3 let. b LETC), voire cer-
taines normes techniques (art. 3 let. c LETC), peuvent selon nous être béné-
fiques, à condition de porter sur des critères généraux liés à la conception cir-
culaire, tels que la démontabilité, la réparabilité, le réemploi, la recyclabilité, 
l’accessibilité à des pièces de rechange à un prix nettement inférieur à l’achat 
d’un produit neuf, la traçabilité, une durée de vie minimale, etc., voire l’em-
preinte environnementale maximale acceptable pour tel ou tel produit, compo-
sant ou matériau. Dans le domaine de la construction par exemple, l’intégration 
d’exigences écologiques dans les normes techniques harmonisées est possible ; 
par ailleurs, l’art. 3 al. 3 du Règlement Produits de construction (RPC) de 
l’Union européenne1573 permet déjà de déterminer des caractéristiques essen-
tielles pour des produits ou des familles de produits spécifiques, et de définir 
des valeurs limites, respectivement des niveaux seuils ou des classes de perfor-
mance à respecter (par exemple parts minimales de matériaux recyclés ajou-
tés)1574.  

C. Prolonger la garantie légale 

Prolonger la garantie des produits est une mesure réputée susceptible d’inciter 
les milieux producteurs à concevoir des produits plus durables. Il faut distinguer 
la garantie contractuelle (Garantie en allemand) « qui est une prestation volon-
taire et librement définissable fournie au client par le fabricant ou le commer-
çant »1575, de la responsabilité légale liée à la garantie pour les défauts (Gewäh-
rleistung wegen Mängel en allemand)1576. En droit suisse, il s’agit de « l’en-
semble des droits qui appartiennent à l’acheteur lorsque la chose vendue pré-
sente un défaut antérieur au transfert de risques »1577 ; la partie au contrat qui 
achète le bien peut faire valoir ces droits auprès de celle qui le lui a vendu ; cette 
dernière ne coïncide pas nécessairement avec la partie ayant fabriqué le bien. 
Elargir cette garantie légale, notamment en la prolongeant, tend à encourager le 
commerce (de détail) à intégrer des produits durables dans la gamme vendue et, 

 
1573 Règlement (UE) n°305/2011 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2011 établissant 

des conditions harmonisées de commercialisation pour les produits de construction et abro-
geant la directive 89/106/CEE du Conseil.  

1574 OFEV, Fiche - Prise en considération de l'économie circulaire, p. 1. 
1575 CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 14. 
1576 Pour les détails, cf. HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 79 ss, p. 90 et 93, qui montre notamment 

pourquoi il ne serait pas judicieux, du point de vue de la protection du consommateur et en 
vue d’une économie circulaire, de renoncer à la garantie légale pour se contenter de la garantie 
du fabricant ; pour la différence, cf. également ATF 122 II 426 consid. 4. 

1577 TERCIER, Les contrats spéciaux, N 603. 
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par ce biais, à influencer la conception par les milieux fabricants1578. Pour fa-
voriser la prolongation de la durée de vie des produits, la durée de la garantie 
devrait coïncider avec - voire dépasser - la durée de vie optimale des pro-
duits1579.  

Selon le droit national, lorsque l’acheteur ou l’acheteuse fait valoir des préten-
tions liées à la garantie pour les défauts, il lui appartient de prouver que le pro-
duit défectueux présentait déjà le défaut en cause au moment de l’achat. Selon 
l’art. 8 du Code civil suisse (CC)1580, chaque partie doit, si la loi ne prescrit pas 
le contraire, prouver les faits qu’elle allègue pour en déduire son droit ; les dis-
positions qui régissent le contrat de vente ne prévoient pas de dérogation à cette 
règle générale. Inverser la charge de la preuve permettrait à l’acheteur ou l’ache-
teuse de faire valoir ses droits liés à la garantie pour les défauts plus facilement, 
et serait dès lors de nature à inciter à une conception plus durable. La réglemen-
tation de l’UE va dans ce sens : durant les six mois1581 suivant la vente, le far-
deau de la preuve est à charge de la personne ayant vendu le bien1582. C’est à 
cette dernière qu’il incombe de prouver que la panne a été causée par un défaut 
qui n’existait pas lors de la vente, sans quoi, elle est tenue aux prestations liées 
à la garantie. Par ailleurs, et contrairement à l'UE, le droit suisse permet d’ex-
clure presque totalement le droit à la garantie pour les défauts. La validité de la 
modification du régime légal par des clauses exclusives ou limitatives de res-
ponsabilité obéit aux règles générales (i.e. elles ne sont pas valables si elles re-
présentent des clauses insolites)1583. Cette réglementation, qui affaiblit considé-
rablement la protection des consommateurs et consommatrices, a donné lieu à 

 
1578 La garantie pour les défauts touche le vendeur (art. 197 al. 1 CO), qui n’est pas nécessairement 

directement le fabricant, et qui répond même s’il n’a pas connaissance du défaut 
(art. 197 al. 2 CO).  

1579 La Résolution du Parlement européen du 25 novembre 2020 Vers un marché unique plus du-
rable pour les entreprises et les consommateurs (2020/2021(INI)), demande à la Commission 
de mettre au point une vaste stratégie visant à soutenir les modes de production et de consom-
mation durables et fait observer qu’elle devrait notamment inclure des mesures visant à « éva-
luer, dans le cadre de la préparation de la révision de la directive (UE) 2019/771, comment 
aligner davantage la durée de validité des garanties juridiques sur la durée de vie estimée 
d’une catégorie de produits, et en quoi une prolongation de la période d’inversion de la 
charge de la preuve en cas de non-conformité pourrait inciter davantage les consommateurs 
et les entreprises à opérer des choix durables » consid. 6 let. e. 

1580 Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC ; RS 210). 
1581 « Une procédure législative visant à étendre ce délai à un an pour le vendeur est en cours » 

CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 14 ; cf. HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 91 s. et les 
réf. cit. 

1582 Directive 1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil, du 25 mai 1999, sur certains as-
pects de la vente et des garanties des biens de consommation, Journal officiel n°L 171 du 
7 juillet 1999, p. 12 ss. 

1583 TERCIER, Les contrats spéciaux, N 797 ss.  
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de nombreuses critiques dans la littérature1584. L’action en garantie pour les dé-
fauts de la chose se prescrit par deux ans à compter de la livraison à l’acheteur, 
même si ce dernier n’a découvert les défauts que plus tard (art. 210 al. 1 CO) ; 
ce délai peut être réduit à un an pour les ventes de choses d’occasion (art. 210 
al. 4 CO).  

Une motion parlementaire, intitulée « Économie circulaire. Étendre les délais 
de garantie applicables aux produits afin de prolonger la durée de vie de ceux-
ci » a été déposée au Conseil national par Marianne STREIFF-FELLER le 20 dé-
cembre 2019. A l’instar des dispositions applicables dans certains Etats 
membres de l’Union européenne1585, la motion propose une modification des 
dispositions du Code des obligations relatives à la garantie en raison des défauts 
de la chose, qui porterait à cinq ans le délai de garantie applicable aux pro-
duits1586. Une autre motion parlementaire de 2004, déposée par Susanne LEU-
TENEGGER OBERHOLZER, portait sur la révision des dispositions régissant le 
contrat de vente, en particulier les dispositions liées à la garantie pour les dé-
fauts. La motion proposait notamment le renversement du fardeau de la preuve 
conformément au droit européen1587. Le Conseil fédéral avait proposé de rejeter 
la motion en 2006, craignant qu’une telle mesure ne se traduise par une aug-
mentation des prix et estimant qu’une transposition du droit européen n’était 
pas pertinente si elle servait uniquement les intérêts des consommateurs et con-
sommatrices, et non ceux de la place économique suisse1588. La motion a fina-
lement été abandonnée en 2009, faute d’avoir été examinée par le Conseil na-
tional dans les délais.   

 
1584 HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 92 et les réf. cit. 
1585 « De nombreux pays d'Europe ont déjà adopté des délais de garantie plus longs. Ils sont ainsi 

de cinq ans en Islande et en Norvège (pour les produits à durée de vie moyenne relativement 
longue) et généralement de six ans en Irlande, le Royaume-Uni connaissant deux délais dif-
férents : de six ans en Angleterre, au Pays de Galles et en Irlande du Nord, et de cinq ans en 
Ecosse » Motion 19.4594 « Économie circulaire. Étendre les délais de garantie applicables 
aux produits afin de prolonger la durée de vie de ceux-ci » déposée par Marianne STREIFF-
FELLER le 20 décembre 2019 ; la situation en droit européen a été analysée par HESELHAUS, 
Rechtsvergleich, p. 79 ss. 

1586 Motion 19.4594 « Économie circulaire. Étendre les délais de garantie applicables aux produits 
afin de prolonger la durée de vie de ceux-ci » déposée par Marianne STREIFF-FELLER le 20 
décembre 2019. 

1587 Motion 04.3790 « Révision du CO. Renforcer les droits des consommateurs » déposée par 
Suzanne LEUTENEGGER OBERHOLZER le 17 décembre 2004.  

1588 Ibid., Avis du CF du 10 mars 2006 : « Le Conseil fédéral reste prêt à (le) transposer [droit 
communautaire] lorsqu'il ne sert pas seulement les intérêts des consommateurs, mais aussi 
ceux de la place économique suisse. De l'avis du Conseil fédéral, la révision proposée du 
droit de la vente ne remplit pas cette condition. C'est bien plus une augmentation du prix de 
production et de commercialisation des biens qui serait à craindre des modifications propo-
sées du Code des obligations ».  
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La prolongation de la garantie légale au-delà des deux ans actuellement prévus 
par le Code des obligations (cf. art. 197 ss CO, en particulier art. 210 al. 1 CO) 
entre trois à six ans « pour les catégories de produits dont on s’attend à ce 
qu’elles aient une longue durée de vie »1589 a été étudiée dans le cadre de la 
réponse au postulat Vonlanthen. La mesure étudiée visait en outre à autoriser 
les commerçantes et commerçants à satisfaire les prétentions en garantie au 
moyen d’une réparation, à l’instar du droit français – ou du droit suisse dans le 
cadre du contrat d’entreprise1590, voire à introduire une obligation pour les con-
sommateurs et consommatrices de faire valoir leurs prétentions par le biais 
d’une demande de réparation, en premier lieu1591. Selon le rapport du Conseil 
fédéral, « il serait judicieux de compléter le CO afin de procéder à une trans-
position dans le droit suisse. Cela pourrait rapprocher du droit européen les 
réglementations suisses sur la protection des consommateurs. Un autre aspect 
pourrait être le renversement du fardeau de la preuve en cas d’exercice de pré-
tentions en garantie. (…) La mesure pourrait donner plus de poids aux fabri-
cants qui produisent d’ores et déjà des produits durables. Le prix des produits 
dont la durée de vie est plus courte pourrait augmenter, ils pourraient être sup-
primés de la gamme des commerçants ou leur conception pourrait être adaptée 
dans ce sens. L’efficience économique de la mesure est élevée si elle porte sur 
une sélection appropriée de catégories de produits et de délais et, en particu-
lier, si son introduction est harmonisée sur le plan international. De manière 
isolée, des fabricants pourraient être affectés négativement par la mesure s’ils 
doivent supporter eux-mêmes les garanties supplémentaires sans pouvoir ajus-
ter leurs prix en conséquence »1592. Pour ces raisons, le Conseil fédéral estime 
qu’une mise en œuvre de la mesure mérite d’être examinée, notamment à l’aune 
« d’une analyse approfondie des incidences économiques » et à condition 
qu’elle s’effectue « en accord avec les évolutions à l’échelon européen ». 
 

 
1589 CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 14.  
1590 Ibid. ; cf. également HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 79 ss. La garantie pour les défauts dans 

le contrat de vente, au contraire du contrat d’entreprise (cf. art. 368 al. 2 CO) ne prévoit pas 
la possibilité pour l’acheteur de demander la réparation de l’objet défectueux ; il a le choix 
entre une diminution du prix, la résiliation en cas de défaut important (art. 205 al. 1 CO) ou 
l'échange (art. 206 al. 1 CO). 

1591 HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 95 et la réf. cit. 
1592 Relevons que la pesée des intérêts opérée par le CF a à ce sujet évolué depuis 2014. Il estimait 

alors que : « (L)(l)es réglementations en vigueur concernant la garantie constituent une base 
suffisante pour remédier à d’éventuels défauts après l’achat d’un produit. (…). Les conditions 
légales régissant les garanties ont été sensiblement améliorées en Suisse ces dernières années 
(prolongation de la durée de garantie à deux ans). Une durée plus longue serait encore pré-
férable en termes de consommation de ressources, mais étant donnée cette adaptation récente, 
un tel projet aurait peu de chances d’aboutir » CF, Rapport postulat Optimiser la durée de 
vie, p. 16. 
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Nous pensons qu'il serait intéressant de réfléchir à étendre la garantie légale et 
précisons, comme plus haut1593, que d'éventuelles incidences économiques né-
gatives sur le court terme ne devraient pas représenter un motif suffisant pour 
avorter des mesures utiles à la transition, qui ne peut s'évaluer que sur le moyen 
terme1594. Par ailleurs, une extension ambitieuse de la durée de la garantie lé-
gale, au moins équivalente à la durée de vie annoncée de l’objet, aurait pour 
avantage de donner un signal fort, reflétant un réel changement de logique 
s'agissant des modes de production et de consommation. En France, plusieurs 
associations avaient plaidé pour une extension de la garantie à 10 ans1595. Cer-
taines entreprises proposent par ailleurs des garanties « à vie »1596. Le renverse-
ment du fardeau de la preuve pourrait être valable pour toute la durée de la ga-
rantie1597.  

 
1593 Cf. supra N 497.  
1594 À mesure que l’année butoir du « net-zero » se rapprochera, les mesures nécessaires devien-

dront de plus en plus drastiques, avec des conséquences négatives sur le court-terme encore 
plus importantes. 

1595 Cf. site internet Environnement-Magazine.fr, Plusieurs associations plaident pour une exten-
sion de la garantie à 10 ans, https://www.environnement-magazine.fr/recyclage/ar-
ticle/2016/09/19/48094/plusieurs-associations-plaident-pour-une-extension-garantie-10-ans, 
consulté le 18 mai 2021 ; en 2012, dans le cadre de la campagne présidentielle française, cette 
proposition avait été reçue positivement par Eva JOLY et François HOLLANDE notamment, 
qui parlaient d'allonger « les durées légales de garantie (7 à 10 ans pour les produits de con-
sommation durable) » pour la première, respectivement une « instauration progressive d’une 
garantie longue de 5 ans, puis de 10 ans pour les biens de consommation durables et la mo-
dulation de l’écotaxe selon la durée de vie garantie du produit » pour le second, cf. Réponses 
des candidats au Directeur du CNIID, avril 2012, 
http://www.cniid.org/IMG/pdf/20120418_Re_ponses_Candidats-2.pdf , cf. également cf. 
également Proposition de loi nº 4054 visant à lutter contre l'obsolescence programmée : passer 
de la société du jetable à celle du durable visant à prolonger la garantie légale à 10 ans, enre-
gistrée à la Présidence de l’Assemblée nationale le 7 avril 2021, https://www.assemblee-na-
tionale.fr/dyn/15/textes/l15b4054_proposition-loi#, consulté le 28 novembre 2021.  

1596 On connait par exemple la marque Patagonia, de même que les mécanismes de moulin à poivre 
Peugeot ; pour d'autres marques : cf. sites internet Buy Me Once, https://buymeonce.com/ et 
La vie en plus simple, https://www.lavienplusimple.com/2016/03/marques-garanties-a-vie/, 
consultés le 18 mai 2021. Il faut évidemment être attentif aux conditions générales de la ga-
rantie et à des questions liées à la charge de la preuve. Par ailleurs, des garanties à vie ne sont 
en soi pas adaptées au droit suisse, où les actions se prescrivent par dix ans et où toute renon-
ciation anticipée est nulle (art. 141 al. 1 CO) ; ainsi, c’est à bien plaire qu’un producteur, s’il 
existe toujours, réparera ou remplacera l’objet « garanti à vie ». Sinon, il pourra faire valoir 
l'exception de prescription.  

1597 Cf. MAITRE-EKERN/DALHAMMAR, Regulating Planned Obsolescence, p. 382 et la réf. cit. 
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D. Pénaliser l’obsolescence programmée  

En 2015, la France a été pionnière en introduisant des dispositions visant à pé-
naliser l’obsolescence programmée dans le Code de la consommation1598. L'ob-
solescence programmée y est définie1599 comme l'ensemble des techniques par 
lesquelles un metteur sur le marché vise à réduire délibérément la durée de vie 
d'un produit pour en augmenter le taux de remplacement (art. L.213-4-1 du 
Code de la consommation, abrogé et remplacé par l'article L 441-2 en 2016). 
Ce délit est puni d’une peine de deux ans d’emprisonnement et de 300’000 € 
d’amende. Le montant de l’amende peut être porté, de manière proportionnée 
aux avantages tirés du manquement, à 5 % du chiffre d’affaires moyen annuel, 
calculé sur les trois derniers chiffres d’affaires annuels connus à la date des faits 
(art. L454-6 du Code de la consommation). Les personnes physiques encourent 
par ailleurs des peines complémentaires prévues au code pénal1600.  

S’il faut à notre sens saluer l’innovation légistique et le signal sociétal fort que 
représente une disposition qui pénalise explicitement l’obsolescence program-
mée, certains doutes sont évoqués quant à ses effets directs et ses possibilités de 
mise en œuvre1601. Pour établir l’obsolescence programmée telle que la prévoit 
le droit français, il s’agit d’administrer la double preuve de (i) l’existence d’une 
technique visant à réduire délibérément la durée de vie du produit, et (ii) l’in-
tention frauduleuse et délibérée de l’entité responsable de la mise sur le marché 
du produit ; la tâche n'est pas aisée, en particulier pour individu seul1602. Hormis 
quelques cas flagrants, dans la plupart des cas, les entités productrices peuvent 
faire valoir qu'il n'y a pas eu de choix intentionnel de conception visant à rac-
courcir la durée de vie du produit en vue de sa substitution prématurée : la bat-
terie du téléphone portable a été scellée pour des raisons esthétiques (le châssis 
de l'iPhone n'a pas d'interstice), pour rendre l'appareil aussi fin et léger que pos-
sible et pour réduire les risques de pénétration de l'humidité et de saleté à l'inté-
rieur ; la puce de la cartouche d'imprimante cesse de fonctionner à 25 % de sa 
capacité parce qu'à partir de ce moment-là, le risque est grand que l'encre soit 

 
1598 LOI n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte (1). 
1599 Pour un aperçu d’autres définitions, cf. MATHEZ, Obsolescence programmée, p. 4 ss. 
1600 Il s'agit de l'interdiction d'exercer (i) une fonction publique, une fonction professionnelle ou 

sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, (ii) 
d'exercer une profession commerciale ou industrielle, d'administrer ou de gérer une entreprise 
commerciale ou industrielle. Les deux interdictions peuvent être cumulées, cf. site internet 
Litige.fr, Obsolescence programme : Que dit la Loi ?, https://www.litige.fr/articles/obsoles-
cence-programmee-produits, consulté le 19 mai 2021.  

1601 Cf. MAITRE-EKERN/DALHAMMAR, Regulating Planned Obsolescence, p. 387 s. ; pour la 
Suisse, cf. GEISSBÜHLER, La course d'obstacles, en particulier N 19 et 77.  

1602 MAITRE-EKERN/DALHAMMAR, Regulating Planned Obsolescence, p. 387 s. 
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plus pâle ou inégale sur la page ; les incompatibilités avec les versions anté-
rieures d'un même produit résultent d'une innovation technologique inattendue 
mais fondamentale, etc. Citant ces exemples phares, Eléonore MAITRE-EKERN 
et Carl DALHAMMAR soulignent que les milieux producteurs disposent de nom-
breuses possibilités suffisamment plausibles et valables pour rendre vraisem-
blable qu’ils n’étaient pas animés d’une intention visant l’obsolescence1603. 
Eléonore MAITRE-EKERN et Carl DALHAMMAR poursuivent en mettant en évi-
dence certaines questions ardues, qui apparaissent dans ce cadre : Comment éta-
blir la durée de vie théorique d'un produit ? Quand un produit a-t-il une durée 
de vie courte et quand a-t-il une durée de vie réduite ? Comment dévoiler l'inten-
tion du producteur ou de la productrice? De même, comment prouver que la 
réduction de la durée de vie avait pour but d'augmenter les ventes et non de 
réduire les coûts de production1604 ? 

Pour pallier ces difficultés potentielles, la disposition du droit français peut faire 
l’objet d’une action de groupe et la jurisprudence pourrait se développer en fa-
veur d’une mise en œuvre plus facilitée, notamment en acceptant par exemple 
l’administration de preuves indirectes1605. Jusqu’ici trois procédures ont été lan-
cées en France par l'association HOP (Halte à l'obsolescence programmée)1606 : 
la première plainte, déposée en février 2017, s’est concentrée sur le fabricant 
Epson, à qui il a été reproché de réduire la durée de vie des imprimantes et des 
cartouches d'encre ; la deuxième, en décembre 2017, contre Apple, en raison 
des « ralentissements et autres dysfonctionnements rencontrés par les iPhones 
6, 6S, SE et 7 du fait de la mise à jour du système d’exploitation », concomitants 
à la sortie des modèles 8 et X1607 ; enfin, la dernière en décembre 2019, contre 
Amazon, pour le non-respect de l'information des consommateurs et consom-

 
1603 Cf. Ibid., p. 387 et les réf. cit. 
1604 Cf. Ibid. 
1605 Un rapport du gouvernement français de 2017 souligne que la définition de l’obsolescence 

programmée retenue dans la loi française « (…) doit permettre de dissuader d’éventuelles 
pratiques d’obsolescence programmée et de former une base pour instaurer une jurispru-
dence sur ce sujet complexe. Sa mise en œuvre pourra notamment s’appuyer sur la nouvelle 
disposition d’action de groupe insérée au chapitre III du titre II du livre IV du code de la 
consommation par la loi n°2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation. Cette 
disposition permet aux citoyens de saisir la justice par l’intermédiaire des associations de 
consommateurs sur des litiges relevant du droit de la consommation et du droit de la concur-
rence. Elle donnera aux citoyens, grâce à l’action des associations de consommateurs, la 
possibilité de s’unir pour peser sur ce sujet », RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, Rapport sur l’obso-
lescence programmée, p. 19. 

1606 Site internet Halte à l’obsolescence programmée, https://www.halteobsolescence.org, consulté 
le 20 mai 2021. 

1607 Site internet Halte à l’obsolescence programmée, Questions et réponses, 
https://www.halteobsolescence.org/a-propos/#faq, consulté le 20 mai 2021.  
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matrices en matière de garantie légale de conformité. A ce jour, seule la procé-
dure contre Apple a conduit à une condamnation : la Direction Générale de la 
Concurrence de la Consommation et de la Répression des fraudes (DGCCRF) 
a condamné Apple à payer 25 millions d'euros d'amende pour « pratiques com-
merciales douteuses », en raison d'un défaut d'information sur le risque lié à la 
mise à jour1608. Ainsi aucune condamnation n’a été prononcée à ce jour sur le 
fondement du délit d’une pratique d’obsolescence programmée au sens de l’ar-
ticle cité ci-dessus1609.  

En 2018, l’autorité garante de la concurrence italienne avait, pour des raisons 
similaires, également condamné Apple, ainsi que Samsung, en raison de pra-
tiques malhonnêtes envers les consommateurs et consommatrices1610. Le Parle-
ment européen a adopté en octobre 2020 un rapport d'initiative sur la durabilité 
des produits, qui propose notamment d'inscrire l'obsolescence programmée 
parmi la liste des pratiques commerciales déloyales figurant à l’annexe I de la 
Directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 re-
lative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des con-
sommateurs dans le marché intérieur1611 (DPCD). Dans une directive d’orien-
tation de décembre 2021 visant à faciliter l’application correcte de la DPCD, la 
Commission europééenne précise : « La DPCD ne comprend pas de disposi-
tions traitant spécifiquement de l’obsolescence. Toutefois, lorsque le profes-
sionnel, y compris le fabricant, se livre à des pratiques commerciales vis-à-vis 
du consommateur, le fait qu’il omette d’informer ce dernier qu’un produit a été 

 
1608 Ibid. ; cf. ég. DGCCRF, Communiqué de presse du 7 février 2020, Ralentissement du fonc-

tionnement de certains iPhone : une enquête de la DGCCRF conduit au paiement d’une 
amende transactionnelle de 25 M€ par le groupe Apple, https://www.econo-
mie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/presse/communique/2020/CP-Ralentisse-
ment-fonctionnement-iPhone200207.pdf, consulté le 25 mai 2021.  

1609 Site internet Litige.fr, Obsolescence programme : Que dit la Loi ?, https://www.litige.fr/ar-
ticles/obsolescence-programmee-produits, consulté le 19 mai 2021. 

1610 Site internet Le Temps, Obsolescence programmée : L’Italie sanctionne Appel et Samsung 
pour leurs « pratiques malhonnêtes » 24 octobre 2018, https://www.letemps.ch/economie/ob-
solescence-programmee-litalie-sanctionne-apple-samsung-leurs-pratiques-malhonnetes, con-
sulté le 20 mai 2021 ; Autorita Garante della concorrenza et del mercato, Communiqué de 
presse du 24 octobre 2018, PS11009-PS11039 - Apple and Samsung fined for software up-
dates that have caused serious troubles and/or have reduced functionality of some mobile 
phones, https://en.agcm.it/en/media/press-releases/2018/10/PS11009-PS11039, consulté le 
25 mai 2021.  

1611 Résolution du Parlement européen du 25 novembre 2020, Vers un marché unique plus durable 
pour les entreprises et les consommateurs, (2020/2021(INI)), en particulier consid. 6 ; cf. éga-
lement Rapport de la Commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs 
du 3 novembre 2020, Vers un marché unique plus durable pour les entreprises et les consom-
mateurs, (2020/2021(INI)), A9-0209/2020.  
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conçu pour avoir une durée de vie utile limitée pourrait, sur la base d’une éva-
luation au cas par cas, être considéré comme une omission de fourniture d’in-
formations substantielles au titre de l’article 7 de la DPCD. En outre, de telles 
pratiques peuvent également être contraires aux exigences de la diligence pro-
fessionnelle au titre de l’article 5, paragraphe 2, de la DPCD si elles sont sus-
ceptibles d’altérer de manière substantielle le comportement économique du 
consommateur moyen »1612. 

En Suisse, la doctrine estime qu’il est possible d'assimiler l’obsolescence pro-
grammée à un défaut de la chose vendue. Comme déjà mentionné, l’entité du 
fabricant a l’obligation de fournir des pièces détachées pendant la durée de vie 
prévue du produit, au titre d’une obligation contractuelle accessoire fondée sur 
la bonne foi1613 ; sur cette base, il est possible d’admettre une corrélation entre 
les obligations contractuelles et la durée de vie raisonnable d'un produit et d’en 
déduire l'interdiction de limiter artificiellement cette durée dès le départ, au 
stade de la fabrication1614. Cela étant, la difficulté de prouver le dol, la tromperie 
volontaire (qui permet par ailleurs de rendre inopérant le délai de prescription 
habituel de deux ans prévu par la garantie pour les défauts et de l’étendre à dix 
ans, cf. art. 210 al. 6 CO en lien avec art. 197 CO), de même que la difficulté de 
déterminer avec précision la durée de vie qui peut être attendue, se retrouvent 
également en droit suisse, si bien qu’il est uniquement envisageable de faire 
valoir ses droits liés à la garantie pour les défauts dans des cas de raccourcisse-
ment de la durée de vie évidents et crasses1615. Pour pallier ces écueils, il a no-
tamment été suggéré de renverser – ou seulement d’alléger1616 - le fardeau de la 

 
1612 Communication de la Commission du 29 décembre 2021 - Orientations concernant l’interpré-

tation et l’application de la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil rela-
tive aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans 
le marché intérieur, (2021/C 526/01). 

1613 Cf. supra N 477 ; RUSCH, Geplante Obsoleszenz, p. 177 et les réf. cit. 
1614 Cf. RUSCH, Geplante Obsoleszenz, p. 177 et les réf. cit. ; cf. ég. GEISSBÜHLER, La course 

d'obstacles, N 29 qui qualifie l’obsolescence comme l’absence d’une qualité à laquelle l’ache-
teur ou l’acheteuse peut légitimement s’attendre, dans la mesure où il ou elle devrait de bonne 
foi pouvoir s’attendre au fait que le vendeur ou la vendeuse ne cherche pas volontairement à 
réduire la durée de vie de l’objet. 

1615 Dans ce sens, RUSCH, Geplante Obsoleszenz, p. 178 et les réf. cit. 
1616 Une partie de la doctrine suggère de transposer le raisonnement développé par le TF dans un 

arrêt traitant d’un cas de responsabilité du fait des produits, selon lequel la demanderesse 
n’avait ni à apporter la preuve stricte du défaut, ni à produire une expertise, la preuve stricte 
ne pouvant être raisonnablement exigée au vu des circonstances. Il suffit alors d’une vraisem-
blance prépondérante, i.e. que d’un point de vue objectif, des motifs importants plaident pour 
l’exactitude d’une allégation, sans que d’autres possibilités ne revêtent une importance signi-
ficative ou n’entrent raisonnablement en considération (ATF 133 III 81 consid. 4.1 et 4.2.2), 
cf. cit. MATHEZ, Obsolescence programmée, p. 31 s. et les réf. cit.  
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preuve, respectivement d’instaurer une possibilité d’action collective1617 ; il a 
en outre été proposé d'introduire une obligation précontractuelle à charge des 
fabricants d'indiquer la durée de vie de leurs produits1618. Grégoire 
GEISSBÜHLER propose la mise en place une autorité publique dotée de pouvoirs 
d’enquête et de sanction – sur le modèle de la FINMA ou de la COMCO – 
chargée notamment des questions d’obsolescence programmée1619. Au vu de la 
difficulté d’apporter la preuve du caractère intentionnel du raccourcissement de 
la durée de vie, l’introduction d’une protection spécifique visant à éviter une 
potentielle sanction pénale et civile pour violation d’un secret (au sens des 
art. 162 CP, respectivement 321a al. 4 CO) en cas de dénonciation d’une pra-
tique douteuse par des lanceurs ou lanceuses d’alerte a également été suggé-
rée1620. Il n’a pas fallu attendre les décisions des autorités françaises et italiennes 
et la communication de la Commission européenne eu égard à l’application de 
la Directive relative aux pratiques commerciales déloyales susmentionnée, pour 
qu’Arnold F. RUSCH souligne que la lutte contre l’obsolescence programmée 
s’inscrit dans l’agenda du droit de la concurrence. L’auteur note en particulier 
que la stratégie selon laquelle les fabricants choisissent une conception qui rac-
courcit la durée de vie d'un produit pour vendre un nouveau produit plus rapi-
dement fonctionne uniquement si le fabricant détient une position dominante 
sur le marché (au sens de l’art. 7 al. 2 let. e LCart.) ou si l’ensemble des princi-
paux fabricants y participent, ce qui peut constituer un accord illicite (art. 5 al. 1 
LCart.)1621. L’unique cas porté devant les tribunaux suisses jusqu’ici a été rejeté 
au stade de la recevabilité. La qualité pour agir de l’association NoOps (No 
Obsolescence programmée Suisse)1622, qui s’était appuyée sur l’art. 23 LCD 
pour porter plainte pour dénoncer les pratique commerciales déloyales de 

 
1617 Celle-ci avait été exclue dans le nouveau code de procédure civile suisse, cf. CF, Message 

relatif au code de procédure civile suisse (CPC) du 28 juin 2006, FF 2006 6841, p. 6844 ss., 
p. 6902. 

1618 RUSCH, Geplante Obsoleszenz, p. 181 s.; cf. ég. MATHEZ, Obsolescence programmée, p. 87 
qui, faisant référence à la pratique de l’autorité italienne susmentionnée supra en nbp 1610 
estime que : « les informations relatives à une des caractéristiques principales du produit, 
qui en conditionnent les prestations et la longévité, se rapportent à des aspects essentiels du 
produit et doivent être disponibles aux consommateurs conformément à la diligence profes-
sionnelle (…) » mais qui précise toutefois qu’il n’existe pour l’heure pas d’obligation générale 
d’indiquer la durée de vie ou d’utilisation d’un produit par le fabricant.  

1619 GEISSBÜHLER, La course d'obstacles, N 79 ; repris par MATHEZ, Obsolescence programmée, 
p. 103.  

1620 MATHEZ, Obsolescence programmée, p. 103 s. et les réf. cit. 
1621 RUSCH, Das Phoebus-Kartell, p. 834 ; cf. également RUSCH, Geplante Obsoleszenz, p. 181 ; 

Pour une anlayse sous l’angle du droit de la concurrence en Suisse, cf. MATHEZ, Obsolescence 
programmée, p. 71 ss. 

1622 Site internet No Obsolescence programmée Suisse, https://noops.ch/a-propos/, consulté le 20 
décembre 2021.  
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Apple, a été niée, au motif qu'elle n'avait ni étayé, ni rendu vraisemblable, son 
statut d'organisation d'importance régionale ou nationale1623.  

On le voit, plusieurs constructions juridiques semblent possibles (responsabilité 
contractuelle, délictuelle, concurrence déloyale), mais sont mal adaptées au phé-
nomène ; nous avons évoqué certaines adaptations, que nous saluons, suggérées 
par la doctrine en vue de faciliter l’action contre les pratiques d’obsolescence 
programmée. Cela étant dit, il n’en demeure pas moins qu’à notre sens, la tran-
sition vers une économie circulaire durable exige avant tout de se concentrer sur 
les réformes juridiques visant à généraliser les pratiques de durabilité program-
mée, notamment par une modification des conditions-cadres (action sur les 
prix), l’introduction d’exigences minimales en termes de réutilisation, de lon-
gévité pour la mise sur le marché, l’allongement des garanties et de la disponi-
bilité des pièces de rechange, respectivement des modifications visant à sortir 
de la logique d’une société de surconsommation (p. ex. une meilleure réglemen-
tation, voire une interdiction de la publicité commerciale). 

E. Favoriser l’économie de fonctionnalité ou de partage 

Il n'est pas rare de lire qu'en vue de favoriser une économie circulaire, les pro-
ducteurs et productrices devraient adopter de nouveaux modèles d’affaire qui 
favorisent une utilisation plus intensive des produits1624. Cette stratégie peut 
également être poursuivie par le consommateur ou la consommatrice, qui peut 
« par exemple, que ce soit dans un cadre privé ou professionnel, opter pour une 
utilisation commune d’objets spécialement adaptés, via une offre de partage 
(sharing), ou s’il doit remplacer un produit pour une raison ou pour une autre 
alors que celui-ci est encore utilisable, il peut l’affecter à une seconde utilisa-
tion, plus occasionnelle. Certains services (location de DVD, p. ex.) peuvent 
favoriser une utilisation plus intensive »1625. Le rapport du Conseil fédéral sur 
l’optimisation de la durée de vie précise à cet égard que les autorités peuvent 
encourager ce type d’utilisation « par un soutien financier ou en édictant des 

 
1623 Arrêt de la Cour de justice de la République et canton de Genève, Chambre pénale de recours, 

du 4 mars 2019 (P/5452/2018 ACPR/166/2019) confirmé par l’arrêt du TF  6B_437/2019 du 
8 août 2019.  

1624 Cf. p. ex. parmi beaucoup d’autres CF, Rapport postulat Optimiser la durée de vie, p. 12 : « Ils 
[les producteurs] ont par ailleurs, au cours du processus de production, diverses possibilités 
pour influer sur l’impact écologique de leurs produits. Ces possibilités consistent à : (….) - 
produire en vue du partage et d’une utilisation plus intensive des produits » ; RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE, Rapport sur l’obsolescence programmée, p. 22 s. 

1625 CF, Rapport postulat Optimiser la durée de vie, p. 13. 
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prescriptions ad hoc »1626. A notre sens, certaines pratiques privées ou associa-
tives de partage d’objets (par exemple bibliothèques d’objets), lesquelles peu-
vent a priori être mises en place sans intervention législative, sont favorables à 
une économie circulaire durable, si bien que nous saluerions leur soutien finan-
cier par les autorités pour leur permettre de prendre de l'ampleur ; elles deman-
dent principalement un changement d’habitude et de mentalité des consomma-
trices et consommateurs, un rapport modifié à la propriété individuelle.    

Quant aux nouveaux modèles d’affaires à adopter par les productrices et pro-
ducteurs, nous ne nous y pencherons pas plus avant ici. Comme nous l’avons 
explicité plus haut1627, ceux-ci sont à notre sens la conséquence de conditions-
cadres mal adaptées et ne traitent pas des causes du problème1628. Nous avons 
préféré nous pencher sur les mesures susceptibles d’avoir une influence pour 
modifier ces conditions (cf. supra Chapitre 3), respectivement discuter de celles 
qui tendent à réduire plus directement le gaspillage matériel et énergétique (cf. 
supra Chapitre 4). A cet égard, notons encore que les nouveaux modèles d’af-
faires qui remplacent la vente d’un produit par la location de son usage, ont 
l'avantage de faciliter la logistique inversée par la personne qui produit le bien ; 
en effet, à tout le moins légalement, celle-ci reste propriétaire du produit. Le 
même but peut toutefois être atteint par la voie contractuelle. Le producteur ou 
la productrice qui utilise un modèle d'affaires classique de vente, peut faciliter 
la récupération du produit ou de son contenant en bout de chaîne, par exemple 
en consignant l'objet, respectivement son emballage1629, ou par des contrats de 
rachat1630. 

IV. Objectif opérationnel : « boucler la boucle » (= allonger le 
cycle des matériaux) 

Lorsque le cycle du produit a été allongé autant que possible et que le produit 
ne peut plus être réemployé ou réparé, il s'agit de récupérer les matériaux qui le 
composent, afin de pouvoir les réintroduire, après recyclage, dans un nouveau 
cycle. On retombe avec ce dernier objectif opérationnel dans le paradigme d'une 
économie du recyclage. Pris isolément, cet axe répond à une approche de bout 

 
1626 Ibid. 
1627 Cf. supra Chapitre 2 :III.B.2.b(ii) et ss.  
1628 Dans le même sens, cf. GIAMPIETRO, Circular Bioeconomy. 
1629 Pour les détails, cf. BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons I : Etat des lieux et 

II : Perspectives. 
1630 S’agissant des risques soulevés par les solutions contractuelles de location d’un objet, 

cf. HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 59 ss ; cf. également supra Chapitre 2 :III.B.2.b(iii). 
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de tuyau de la gestion des matériaux et déchets. Considéré conjointement avec 
les autres axes, il complète le tableau d'une économie circulaire durable.  

De manière schématique, il s'agit de collecter autant de matériaux que possible, 
de les recycler en limitant autant que possible leur dégradation qualitative et en 
utilisant le moins d'énergie possible, puis, enfin, de réutiliser la matière pre-
mière secondaire issue du recyclage dans un nouveau cycle – avec pour corol-
laire la nécessité de créer des objets à base de matières premières secondaires.    

A. Améliorer la collecte, le tri et le désassemblage 

La Suisse a opté pour un système de gestion des déchets qui implique des parties 
prenantes privées et publiques. Pour certaines de filières (par exemple le verre 
et d'autres déchets urbains), la collecte et le tri sont pris en charge par la collec-
tivité publique (avec le concours des consommatrices et consommateurs) ; le 
financement de l'élimination se fait par le biais de la taxe au sac ou, par exemple 
pour le verre, par la rétrocession aux communes d'un montant financé par une 
contribution des producteurs de boissons, la Taxe d’élimination anticipée 
(TEA)1631. D’autres filières (par exemple le PET) sont organisées par des privés, 
avec une contribution financière des producteurs de boissons également, la Con-
tribution de recyclage anticipée (CRA)1632.  

La Suisse se montre particulièrement fière de sa gestion des filières de collecte, 
de tri et de valorisation et s'affiche régulièrement comme une « championne du 
monde du recyclage »1633. Des améliorations du système de collecte sont néan-
moins certainement possibles, par exemple en favorisant les produits réutili-
sables et consignés1634, par le biais de la généralisation de nouvelles filières de 
collecte et de recyclage1635, ou par la simplification du geste de tri par le dernier 

 
1631 Sur le financement des déchets urbains, cf. MANCO/LEHMANN/TEXTOR (OFEV), Financement 

de l'élimination. 
1632 La CRA est volontaire, tandis que la TEA est une obligation ancrée dans l’Ordonnance sur les 

emballages pour boissons du 5 juillet 2000 (OEB ; RS 814.621) ; pour les détails, cf. BRUN-
NER, Vers une EC des emballages de boissons I : Etat des lieux.  

1633 Cf. p. ex. site internet Confédération suisse, Recyclage, https://www.eda.admin.ch/aboutswit-
zerland/fr/home/umwelt/natur/recycling.html ; cf. également site internet Swiss Recycling, 
Substances valorisables & Savoir, http://www.swissrecycling.ch/fr/substances-valorisables/, 
consultés le 29 juin 2021.  

1634 Cf. BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons II : Perspectives. 
1635 La collecte et la valorisation des plastiques par exemple a donné lieu à différentes interventions 

parlementaires et l’OFEV précise que « s’agissant du recyclage des matières plastiques, il 
reste des potentiels à exploiter pour boucler de manière optimale le cycles des matières », 
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maillon de la chaîne de consommation, qui doit parfois se rendre à plusieurs 
points de collecte différents pour ses différentes fractions de déchets recy-
clables1636 ; cette situation peut l'amener à les éliminer avec les déchets inciné-
rables, le gain de temps et de confort l’emportant sur le surcoût de la taxe au 
sac. Des avancées techniques sont également de nature à améliorer les méthodes 
de séparation, par exemple des métaux dans les déchets hétérogènes1637. Bien 
que des améliorations soient possibles, le système de collecte et de tri semble 
bien fonctionner dans les grandes lignes, le problème majeur demeurant la quan-
tité de déchets produite. Par rapport aux mesures à développer en amont, pour 
réduire la production de déchets à la source, le point de la collecte ne semble 
pas prioritaire à traiter, si bien que nous n'explorons pas cette question plus 
avant.  

B. Améliorer la qualité du recyclage en favorisant la recyclabilité 
des produits 

Pour permettre la réutilisation des matériaux après recyclage, il faut que les pro-
duits qui les contiennent le permettent. Leur conception devrait garantir leur 
non-contamination par des impuretés qui empêchent ou compliquent le recy-
clage1638 ou par des toxiques qui condamneraient les matériaux à ne pas pouvoir 
être réutilisés sans danger ; elle devrait également assurer leur démontabilité et 
recyclabilité, notamment en évitant les alliages1639 et les colles.  

Améliorer la recyclabilité des produits peut passer par la fixation d’exigences à 
cet égard, qui conditionneraient l’accès des produits au marché Suisse. Il serait 

 
cf. site internet OFEV, Matières plastiques, https://www.bafu.ad-
min.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/guide-des-dechets-a-z/matieres-plastiques.html, con-
sulté le 28 juillet 2021 ; cf. ég. LAUWERIER et al., Comparing. 

1636 Près de 40 matériaux sont collectés séparément en Suisse, cf. site internet Recycling-map.ch, 
Matériaux collectés, https://recycling-map.ch/fr/materiaux-collectes/, consulté le 28 juillet 
2021, et il est parfois difficile pour le consommateur de s'y retrouver.  

1637 BAPTISTE Pierre, Préserver nos ressources non renouvelables, in MCDONALD/NORMAN-
DIN/SAUVÉ, L'économie circulaire, p. 27 ss, p. 30, souligne à cet égard que l’or ou l’indium 
sont aujourd’hui plus concentrés dans les déchets informatiques que dans les meilleures 
mines. 

1638 Cf. p. ex. Pigments et additifs ; pour les matières plastiques, cf. FARACA/ASTRUP, Plastic 
waste, p. 389.  

1639 BAPTISTE Pierre, Préserver nos ressources non renouvelables, in MCDONALD/NORMAN-
DIN/SAUVÉ, L'économie circulaire, p. 27 ss, p. 31 et la réf. cit., rapporte que la réduction de 
la consommation automobile « par le recours à des alliages complexes pour alléger les com-
posants est une préoccupation noble, mais on peut obtenir le même résultat en limitant la 
vitesse et en utilisant des métaux simples qui préservent les ressources ».  
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par exemple envisageable d’interdire, respectivement de soumettre à autorisa-
tion, la mise sur le marché de produits, dont on sait que certains composants ne 
sont pas recyclables ou pour lesquels aucune filière de recyclage n’existe en 
Suisse. Une telle mesure pourrait reposer sur l’art. 30a let. c LPE, aux termes 
duquel le Conseil fédéral peut obliger les fabricants à prévenir la formation des 
déchets de production pour lesquels aucune méthode d’élimination respec-
tueuse de l’environnement n’est connue. On pense par exemple à l’interdiction 
de mise sur le marché d’emballages de boissons en PVC que le Conseil fédéral 
avait introduit dans l’Ordonnance sur les emballages de boissons1640 sur la base 
de la délégation législative de l’ancêtre de l’art. 30a let. c LPE1641. Notre Haute 
Cour avait confirmé la pertinence et la proportionnalité de l’interdiction, au mo-
tif que ces emballages étaient susceptibles de compliquer sensiblement tant le 
recyclage des déchets que l'élimination des ordures ménagères dans les instal-
lations de traitement1642.  

Les exigences à la mise sur le marché pourraient également porter sur la com-
position des produits, interdisant – ou soumettant à autorisation - l’usage de 
matériaux dont l’efficience de recyclage est faible ou d’additifs susceptibles de 
compliquer le procédé et d’en réduire la rentabilité énergétique. Ici, la mesure 
pourrait s’appuyer sur l’art. 30a let. b LPE, qui donne la possibilité au Conseil 
fédéral d’interdire l’utilisation de substances ou d’organismes qui compliquent 
notablement l’élimination ou qui peuvent constituer une menace pour l’envi-
ronnement lors de leur élimination1643. Sur la base de cette disposition, des te-
neurs maximales de cadmium ont été prévues pour les piles (annexe 2.15 ORR-
Chim1644), les plastiques (annexe 2.9 ORRChim) et les équipements électriques 
et électroniques (annexe 2.18 ORRChim). L’ORRChim contient également cer-
taines interdictions ou restrictions concernant les composés organiques halogé-
nés, le mercure et les substances appauvrissant la couche d'ozone1645.   

Améliorer la qualité du recyclage, lorsque la réflexion porte plus spécifique-
ment sur le cycle de nutriments biologiques, signifie éviter sa contamination par 
des intrants chimiques lors de la production, par exemple en favorisant une agri-
culture libre de pesticides de synthèse ou d’intrants chimiques, puis éviter la 
contamination en aval, notamment en interdisant l’usage d’additifs susceptibles 

 
1640 Cf. art 3 al. 2 OEB. 
1641 Cf. art. 32 al. 4 let. e et f aLPE. 
1642 ATF 118 Ib 367 consid. 5a – 5d.  
1643 De telles réglementations peuvent également reposer sur l’art. 74 Cst., cf. LEHMANN/CONRAD, 

Rechtliche Abklärungen, p. 73 ss ; cf. également supra Chapitre 4 :II.A. 
1644 Ordonnance sur la réduction des risques liés à l’utilisation de substances, de préparations et 

d’objets particulièrement dangereux du 18 mai 2005 (Ordonnance sur la réduction des risques 
liés aux produits chimiques, ORRChim ; RS 814.81). 

1645 Cf. KUNZ-NOTTER, Lebensmittel- und Gebrauchsgegenständerecht, p. 513 s. 
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de contaminer le cycle de nutriments biologiques lors de la fabrication de den-
rées alimentaires et en évitant enfin la contamination par contact avec d’autres 
substances au moment de la distribution1646.  

C. Fixer des buts de recyclage effectifs 

Fixer des taux minimaux de recyclage est une mesure souvent évoquée pour 
favoriser une économie circulaire durable. Dans sa stratégie sur les matières 
plastiques, la Commission européenne vise un taux de collecte et de recyclage 
supérieur à 50 % pour 20301647. Des prescriptions visant des taux minimaux de 
recyclage ont déjà été adoptés en droit suisse, notamment dans le cas des em-
ballages de boissons, qui prescrit un taux de recyclage minimal pour le verre, le 
PET, et l’aluminium (art. 8 al. 1 OEB, qui vise un taux de « recyclage » minimal 
de 75 %) et menace, sous forme de clause Damoclès, de rendre la consigne obli-
gatoire si ce taux n’est pas respecté. Des objectifs ou taux minimaux de recy-
clage pour d’autres matières pourraient être introduits. 

Il ne faut toutefois pas perdre de vue que des objectifs minimaux de recyclage 
peuvent s’avérer contreproductifs s’agissant de la transition vers une économie 
circulaire, dans la mesure où viser institutionnellement le recyclage, sans que 
les possibilités de réutilisation n’aient été exploitées en priorité, n’est pas con-
forme à l’usage en cascade des matériaux1648. Un pourcentage très élevé de re-
cyclage, dans une économie surproductrice de déchets comme la nôtre, demeure 
tendanciellement plus impactant, que des taux de recyclage moindres dans une 
économie plus sobre. Il est également important de préciser que le « taux de 
recyclage » devrait porter sur un recyclage effectif, idéalement en boucle 
fermé ; or, en l'état actuel des dispositions légales, ce n'est pas ce qu'il in-
dique1649. Pour les cas des emballages de boissons par exemple, la notion de 

 
1646 MAITRE-EKERN, Exploring the Spaceship Earth, p. 29, se référant à MCDONOUGH/BRAUN-

GART, Cradle to cradle, mentionne à cet égard que les emballages de nourriture pourraient 
être conçus comme des nutriments biologiques et utilisés comme des fertilisants après que 
leur contenu ait été consommé ; alternativement, si l’on remonte dans la hiérarchie, et passons 
du paradigme du recyclage au réemploi, la nourriture pourrait être vendue en vrac ou dans des 
emballages et contenants lavables et réutilisables. 

1647 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 
et social européen et au Comité des régions du 16 janvier 2018, Une stratégie européenne sur 
les matières plastiques dans une économie circulaire, (COM (2018) 028 final). 

1648 Cf. également infra Chapitre 5 :I. 
1649 Dans le même sens, MANOMAIVIBOOL/HONG, Two decades, three WEEE systems, qui se sont 

intéressés au système de collecte de déchets en Corée, regrettent que les taux de recyclage 
prescrits spécifiaient uniquement la quantité à reprendre par les milieux producteurs, mais 
étaient muets sur la qualité de la réutilisation. Ils ne disaient pas si des stratégies telles que la 
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recyclage fait indifféremment référence au recyclage et au décyclage (cf. art. 2 
al. 3 OEB). Par ailleurs, le taux de recyclage communiqué, dont dépend la 
clause Damoclès, est en réalité un taux de collecte en vue de valorisation1650.  

D. Remplacer les matières premières « premières » par des 
matières premières secondaires  

L'Office fédéral de l'environnement « vise d’ici 2030 un cycle des matériaux 
économique global, basé à 75 % sur des matières premières secondaires et seu-
lement à 25 % sur des matières premières primaires »1651. Pour augmenter le 
taux de matières premières secondaires utilisées, qui dans une économie circu-
laire idéale serait de 100 %, des prescriptions visant à substituer les matières 
premières premières par des matières premières secondaires pourraient être 
adoptées. Pour favoriser cette stratégie, il s’agirait de fixer des taux minimaux 
de matière première secondaire dans les produits, voire d’interdire la commer-
cialisation de certains produits ou matériaux qui ne seraient pas entièrement is-
sus du recyclage au sens large.  

Les textes européens prévoient par exemple des objectifs d’utilisation de ma-
tière recyclée dans certaines filières : la Directive (UE) 2019/904 relative à la 
réduction de l'incidence sur l'environnement de certains produits en plastique, 
impose une incorporation de 25 % de plastique recyclé dans les bouteilles de 
type PET, et de 30 % à l'horizon 20301652. En France, la Loi n°2020-105 du 
10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circu-
laire1653 prévoit que « la mise sur le marché de certaines catégories de produits 
et matériaux peut être subordonnée au respect d'un taux minimal d'incorpora-
tion de matière recyclée dans ces produits et matériaux, à l'exception des ma-
tériaux issus des matières premières renouvelables, sous réserve que l'analyse 

 
réutilisation et la remise à neuf devaient être préférées au recyclage ou à la valorisation éner-
gétique.  

1650 À cet égard, cf. BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons I : Etat des lieux, p. 392 s. ; 
s'agissant de l'imprécision de certains termes, notamment recyclage, cf. infra Chapitre 
5 :II.B.4. 

1651 WÄLTI/ALMEIDA (OFEV), Élimination des déchets, p. 33. 
1652 À partir du 1er janvier 2030, les industriels devront respecter des proportions minimales de 

contenu recyclé dans la fabrication des batteries industrielles et de véhicules électriques (12 % 
de cobalt, 85 % de plomb, 4 % de lithium et 4 % de nickel), puis à partir de 2035, 20 % de 
cobalt, 10 % de lithium et 12 % de nickel. 

1653 JORF n°0035 du 11 février 2020. 
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du cycle de vie de cette obligation soit positive. (…)1654 » (cf. art. 61 qui intro-
duit un art. L.549-9-II dans le Code de l’environnement). 

Un taux de matière secondaire minimal peut aussi être introduit dans des normes 
et standards volontaires, à l’instar du béton de recyclage employé comme béton 
de construction1655, qui, en Suisse, se compose d’au moins 25 % de granulats 
recyclés selon le cahier technique SIA 20301656. 

Par ailleurs, Pierre BAPTISTE souligne que la « course aux high-tech (…) pousse 
à concevoir des produits aux limites de leurs capacités en mobilisant des mé-
taux d’une pureté telle qu’ils ne peuvent provenir que d’une production pri-
maire »1657 ; il suggère que cette course en avant devrait être arrêtée. Vouloir 
produire avec des matières premières secondaires devrait amener à repenser la 
conception des produits et, dans certains cas, à renoncer à intégrer certaines 
propriétés ou fonctionnalités spécialisées dans les produits d'usage courant, en 
particulier à réserver l'usage de technologies de pointe à des applications pré-
cises, où elles seraient indispensables. De telles considérations peuvent égale-
ment amener à accompagner les mesures d’éco-conception par des mesures plus 
souples, visant l’information des consommateurs et l’éducation, respectivement 
des mesures visant à réduire l’obsolescence programmée relative. 

E. Minimiser les déchets finaux  

1. Prendre des mesures pour modifier les flux en amont  

Minimiser la création de déchets finaux passe par la réduction de la production 
de déchets en amont. Dans ce sens, l’ensemble des mesures évoquées plus haut, 
portant sur la réduction des flux et la prolongation du cycle de vie des objets, 
participent à ce but. C’est en effet dans les premières phases du cycle de vie, en 
particulier lors de la conception, que les producteurs et productrices ont le plus 
grand pouvoir pour limiter la production de déchets en aval. S’agissant des con-

 
1654 « ... ces catégories et taux, leur trajectoire pluriannuelle d'évolution et les caractéristiques des 

matières premières renouvelables exemptées sont précisés par décret, en tenant compte des 
caractéristiques techniques des produits, notamment en matière environnementale, sanitaire 
et de sécurité, et après consultation des représentants des secteurs concernés. Ce décret pré-
cise aussi la méthode retenue pour le calcul du taux ainsi que les modalités de contrôle du 
respect de l'obligation prévue ».  

1655 Selon les normes SN EN 206 et SIA 262. 
1656 Cf. cahier technique SIA 2030, auquel l’annexe nationale de la norme SN EN 206 renvoie.  
1657 BAPTISTE Pierre, Préserver nos ressources non renouvelables, in MCDONALD/NORMAN-

DIN/SAUVÉ, L'économie circulaire, p. 27 ss, p. 31.  
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sommateurs et consommatrices, des mesures telles que la facilitation du réem-
ploi et la création d’incitatifs économiques, sont des instruments utiles pour in-
citer à générer moins de déchets, et partant, à consommer différemment.  

2. Limiter les déchets 

Des mesures plus ciblées sur la fin de vie, prises pour elles-mêmes, relèvent 
d'une logique de traitement des symptômes. Nous avons amplement souligné 
qu'une résolution efficiente du problème passera par des mesures à la source. 
Ces mesures prioritaires n’excluent pas des interventions complémentaires en 
aval. En France par exemple, le titre II du projet de loi initial relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l'économie circulaire déposé le 10 juillet 2019 au Sénat 
visait à renforcer la lutte contre le gaspillage1658. Le Gouvernement propose 
ainsi notamment d’interdire l'élimination des invendus des produits non alimen-
taires qui sont encore utilisables1659.  

Le gouvernement néerlandais souhaite utiliser la législation pour faire avancer 
la transition vers une économie circulaire et étudie les modifications législatives 
nécessaires dans le cadre du programme de mise en œuvre de l'économie circu-
laire 2019-2023. Dans ce cadre, il explore la possibilité d'une interdiction d'inci-
nération des déchets recyclables, ainsi que l'interdiction de détruire ou d'inciné-
rer des biens de consommation qui pourraient être recyclés1660. 

De manière générale, tendre vers une société où la production de déchets est 
réduite au maximum entre en contradiction avec les intérêts de l’industrie de 

 
1658 Cf. site internet Sénat, Lire le billet de l’Espace presse, http://www.senat.fr/dossier-legisla-

tif/pjl18-660.html, consulté le 15 août 2021. 
1659 Dans la loi finalement adoptée Loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le 

gaspillage et à l'économie circulaire, parue au JO n°35 du 11 février 2020, le titre prévu dans 
le projet de loi initial disparaît ; néanmoins, l’art. 35 complète la sous-section 1 bis de la sec-
tion 3 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de l'environnement par un article L. 541-
15-8, lequel précise « Les producteurs, importateurs et distributeurs de produits non alimen-
taires neufs destinés à la vente sont tenus de réemployer, notamment par le don des produits 
de première nécessité à des associations de lutte contre la précarité et des structures de l'éco-
nomie sociale et solidaire bénéficiant de l'agrément « entreprise solidaire d'utilité sociale » 
tel que défini à l'article L. 3332-17-1 du code du travail, de réutiliser ou de recycler leurs 
invendus, dans le respect de la hiérarchie des modes de traitement mentionnée à l'article L. 
541-1 du présent code » et énumère les exceptions à cette obligation. 

1660 Government of the Netherlands, Circular Economy implementation programme 2019-2023, 
https://hollandcircularhotspot.nl/wp-content/uploads/2019/09/Circular-Economy-Implemen-
tation-Programme-2019-2023.pdf, p. 41 s.  
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l’incinération1661. Ainsi, viser une réduction de la production de déchets invite 
également à réduire la dépendance institutionnelle à leur incinération. Anne 
P. M. VELENTURF et Phil PURNELL soulignent que certaines symbioses indus-
trielles peuvent contribuer à verrouiller des systèmes matériels non durables et 
citent les processus thermiques de valorisation énergétique des déchets parmi 
les exemples, en particulier là où la surcapacité de valorisation énergétique des 
déchets est endémique1662. Des objectifs portant sur la réduction quantitative 
des déchets produits (en termes absolus) est une mesure envisageable. Planifier 
les capacités des usines d'incinération des ordures ménagères à la baisse est éga-
lement nécessaire. Le Conseil fédéral, dans un rapport de novembre 2017 con-
cernant la planification des capacités des usines d’incinération des ordures avec 
récupération des rejets de chaleur n'intègre pas d'objectifs de réduction des dé-
chets à la source et de réduction de l'impact environnemental de la Suisse en 
général dans l'analyse de « l'évolution prévisionnelle de la quantité de déchets 
dans les UIOM »1663 ; or, une coordination des politiques publiques et une vi-
sion intégrée et systémique des enjeux exigerait que les objectifs de réduction à 
la source poursuivis par les autorités soient considérés parmi les « principaux 
paramètres influençant la production de déchets »1664. Le rapport se contente 
de se référer au facteur du recyclage ; quant au facteur conjoncturel, qui est con-
sidéré dans le rapport cité comme le facteur principal, il peut être influencé par 
les instruments de marché ayant une action sur les prix, abordés plus haut (cf. 
supra Chapitre 3).  

3. Mieux valoriser les déchets organiques et les déchets riches en 
phosphore  

Dans une économie circulaire idéale, les sorties du cycle de la matière sont ré-
duites au minimum. S’agissant du cycle biologique, éviter les pertes de matière 
dans le système passe par le retour des matières biologiques non consommées 
(par exemple déchets de l'agriculture, du paysagisme, des ménages etc.) à la 

 
1661 Les réactions suscitées, par la décision de la Commission européenne, dans le cadre des travaux 

sur la taxonomie pour une finance verte, de ne pas inscrire la récupération d’énergie liée à 
l’incinération sur sa liste d’activités « verte » positives pour la transition, illustrent parfaite-
ment ces intérêts divergents, cf. p. ex. site internet Basel Action Network, SCHAART Eline, 
Dark clouds over the future of EU trash burning, 29 avril 2021, 
https://www.ban.org/news/2021/4/29/dark-clouds-over-the-future-of-eu-trash-burning, con-
sulté le 29 juillet 2021.  

1662 VELENTURF/PURNELL, Principles for a sustainable circular economy, p. 1438 s. et les réf. cit. 
1663 CF, Rapport postulat Knecht, p. 8. 
1664 Ibid., p. 8 ss. 
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terre, suite à leur récupération, si possible en récupérant le méthane qui s’en 
dégage pour le valoriser énergétiquement. 

Les déchets organiques, en particulier les déchets de cuisine qui ne seraient pas 
collectés séparément, sont généralement incinérés avec les ordures ménagères. 
Leur incinération représente un gaspillage énergétique important, dans la me-
sure où la fraction organique est largement composée d’eau. Au contraire, leur 
méthanisation1665 permet de produire du biogaz, qui peut ensuite être utilisé 
pour produire du chauffage et de l’électricité, injecté dans le réseau de gaz na-
turel ou transformé en carburant pour les véhicules. En plus du gaspillage éner-
gétique, le gaspillage matériel induit par la présence de déchets organiques dans 
les ordures est également important, car ceux-ci, une fois compostés, peuvent 
être utilisés comme engrais naturel utilisé dans l’agriculture, permettant d’enri-
chir la terre tout en diminuant le recours aux engrais chimiques1666. Le proces-
sus de production de biogaz fournit également de la matière, le digestat, qui 
pourra être transformé en compost pour l’agriculture. Celui-ci devra respecter 
les exigences arrêtées dans l’ORRChim (annexe 2.6, ch. 2.2.1) quant à la qualité 
des engrais organiques, les engrais de recyclage et les engrais de ferme, en par-
ticulier s’agissant de leur teneur en métaux lourds, en substances étrangères, en 
matières synthétiques, en pierres et en polluants organiques1667. Il devra en outre 
respecter les exigences en matière d’hygiène de l’Ordonnance sur la mise en 
circulation des engrais (OEng)1668, de sorte à ne pas conduire à la dissémination 
d’organismes indésirables tels que des organismes pathogènes ou des semences 
de néophytes1669.  

 

 
1665 Traitement anaérobique de déchets organiques dans des conditions contrôlées afin de produire 

du biogaz et des digestats solides, cf. site internet OFEV, Méthanisation, 
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/glossaire-dechets/vergaerung.html, 
consulté le 3 août 2021. 

1666 « Optimiser le processus de valorisation permettrait, d’une part, d’extraire des éléments nu-
tritifs, des amendements et de l’énergie renouvelable et, d’autre part, de réduire les atteintes 
à l’environnement que sont les apports de substances nocives ou étrangères (engrais) et l’ex-
ploitation des énergies fossiles » MANDALIEV/SCHLEISS (OFEV), Installations de compos-
tage, p. 26.  

1667 « Ces dispositions ne s’appliquent pas aux engrais de ferme destinés à être utilisés dans l’ex-
ploitation de production, ni aux engrais provenant d’une exploitation pratiquant l’élevage 
d’animaux et qui sont remis directement aux utilisateurs finals » OFEV/OFAG, Installations 
de méthanisation dans l’agriculture - Un module de l’aide à l’exécution pour la protection de 
l’environnement dans l’agriculture, Édition partiellement révisée en 2021, p. 56. 

1668 Ordonnance sur la mise en circulation des engrais du 10 janvier 2001 (Ordonnance sur les 
engrais, OEng ; RS 916.171). 

1669 Pour l’ensemble de la réglementation applicable, cf. MANDALIEV/SCHLEISS (OFEV), Installa-
tions de compostage. 
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Selon un rapport de l’OFEV de 2016, le potentiel représenté par la valorisation 
des biodéchets reste important : la masse totale des biodéchets produits sur tout 
le territoire suisse est supérieure à la masse des biodéchets traités dans les ins-
tallations de compostage et de méthanisation1670. La Stratégie fédérale en ma-
tière de biomasse du 23 mars 2009 visait notamment à ce que les biodéchets 
fassent l’objet d’une valorisation matière et énergétique optimale (cf. objectif 
stratégique III), que la biomasse produite de manière indigène contribue large-
ment à la sécurité de l’approvisionnement, notamment en énergie (objectif stra-
tégique I), que la biomasse génère beaucoup de valeur ajoutée grâce à l’utilisa-
tion en cascade (objectif stratégique IV) et qu’elle soit utilisée selon le principe 
du cycle fermé1671. Sur ce dernier point, le rapport précise que « l'apport de 
substances nocives (p. ex. les métaux lourds) dans les flux de la biomasse est à 
éviter ou à réduire le plus possible à tous les échelons de la chaîne de produc-
tion afin que les substances restantes puissent être restituées au cycle naturel 
des substances avec le moins de travail supplémentaire possible »1672. Ceci sou-
ligne la nécessité de réduire les intrants non organiques et de garder les cycles 
propres en amont. L’art. 14 OLED instaure désormais une obligation de valori-
sation matière ou de méthanisation des biodéchets.  

Une économie circulaire durable passe également par la circularisation des sys-
tèmes alimentation/excrétion, si bien qu’il y aurait lieu de favoriser la récupé-
ration des nutriments organiques transformés par la consommation humaine, 
par la récupération des urines et déjections qui devraient retourner au sol pour 
l'alimenter1673. Fabien ESCULIER précise que « l’urine contient les trois quarts 
des excrétions azotées urbaines et [qu’]elle est salubre : après un simple stock-
age, elle peut être utilisée comme engrais agricole »1674. Dans sa thèse, il 
montre que la séparation à la source des urines permet la mise en œuvre de 
systèmes alimentation/excrétion plus circulaires et que celle-ci bénéficie de 

 
1670 « Selon l’étude de l’OFEV « Analyse de la composition des ordures 2012 » les déchets alimen-

taires qui arrivent dans les usines d’incinération des ordures ménagères (UIOM) via le circuit 
des déchets urbains représentent un volume d’environ 250 000 tonnes par an » cf. MANDA-
LIEV/SCHLEISS (OFEV), Installations de compostage, p. 26 et les réf. cit. 

1671 OFEN/OFAG/ARE/OFEV, Stratégie de la Suisse en matière de biomasse - Stratégie relative 
à la production, la transformation et l’utilisation de biomasse en Suisse, État le 23 mars 2009, 
www.news.admin.ch/NSBSubscriber/message/attachments/15397.pdf, consulté le 
28 août 2021.  

1672 Ibid., ad. V. 
1673 Cf. p. ex. site internet Libération, Terre d’actions – L’urine, cette mine d’or qui s’ignore, 

https://www.liberation.fr/france/2018/11/17/l-urine-cette-mine-d-or-qui-s-ignore_1692065/, 
consulté le 2 août 2021. 

1674 ESCULIER, Le système alimentation/excrétion, p. 5. 
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conditions favorables à son développement, en dépit du verrouillage sociotech-
nique autour du tout-à-l’égout1675. L’auteur relève que la séparation à la source 
de l’urine constitue depuis une vingtaine d’années un axe important de re-
cherche développé par l’EAWAG, l’Institut Fédéral Suisse des Sciences et 
Technologies de l’Eau1676, précisant qu’en dépit d’une absence d’engouement 
populaire sur le sujet, « la pérennité de son engagement (…), en contexte occi-
dental comme dans l’aide au développement, en fait un pilier important de la 
prise de conscience relative à l’urine » et à la pertinence de sa récupération1677. 
La Suisse a par ailleurs agi en pionnière, en délivrant une autorisation pour la 
mise sur le marché du premier engrais à base d’urine humaine, Aurin1678. La 
reconnaissance du statut de produit a été délivrée par les autorités suisses, dans 
un premier temps en limitant sa possibilité d’usage à des fins non alimentaires 
pour les trois premières années ; le produit a reçu une homologation définitive 
en 2018, comme engrais universel reconnu par l’Office fédéral suisse de l’agri-
culture1679. Quant à l’utilisation des déjections humaines, elle pourrait représen-
ter une source de phosphore, engrais indispensable à l’agriculture, qui en 2019 
provenait « en grande partie de l’extraction minérale et d’importations de 
l’étranger. (…) Dans les stations d’épuration, la récupération de cette matière 
première précieuse ne peut se faire qu’au prix de grands efforts. En Suisse, le 
volume actuel de phosphore incinéré avec les boues d’épuration se monte ainsi 
à environ 5’600 tonnes par an. Ce volume correspond environ aux 6’000 tonnes 
importées par an »1680. Le système actuel implique, en plus de la consommation 
importante d’eau potable utilisée pour évacuer les déjections, un processus éner-
givore de traitement des eaux usées : la séparation des matières fécales de l’eau, 

 
1675 Ibid. ; cf. également LARSEN/GUJER, Separate management of human urine. 
1676 « avec les programmes successifs Novaquatis (2000-2007), Vuna (2010-2015), Blue Diversion 

Toilet (depuis 2011 – www.bluediversiontoilet.com), Wings (depuis 2016), etc. » cités par ES-
CULIER, Le système alimentation/excrétion, p. 263. 

1677 ETTER Bastien et UDERT Kai M., Quand l’urine se change en engrais, EAWAG, 
N°01/mars 2015, https://www.eawag.ch/fileadmin/Domain1/News/Newslet-
ter/2015/01/01_f.pdf, consulté le 2 août 2021. 

1678 ESCULIER, Le système alimentation/excrétion, p. 306 ; cf. également site internet VUNA, En-
grais de recyclage Aurin, https://vuna.ch/fr/aurin-recycling-dunger/, consulté le 2 août 2021.  

1679 Cf. site internet VUNA, Engrais de recyclage Aurin, https://vuna.ch/fr/aurin-recycling-dun-
ger/ ; site internet Registre des produits, Aurin, https://www.gate.bag.admin.ch/rpc/ui/pro-
ducts/636998-04/summary?searchTerm=aurin&sortBy=cpid&sortDirec-
tion=asc&lch=1621496269150&searchArea=CPID,PRIMARYNAME,CLASSIFICA-
TION_NUMBER, consultés le 2 août 2021. 

1680 Toilettes sèches à compost pour récupérer du phosphore, avril 2019, https://circular-
hub.ch/fr/magazine/details/mit-komposttoiletten-phosphor-gewinnen0, consulté le 
3 août 2021.  

https://www.eawag.ch/fileadmin/Domain1/News/Newsletter/2015/01/01_f.pdf
https://www.eawag.ch/fileadmin/Domain1/News/Newsletter/2015/01/01_f.pdf
https://vuna.ch/fr/aurin-recycling-dunger/
https://vuna.ch/fr/aurin-recycling-dunger/
https://vuna.ch/fr/aurin-recycling-dunger/
https://www.gate.bag.admin.ch/rpc/ui/products/636998-04/summary?searchTerm=aurin&sortBy=cpid&sortDirection=asc&lch=1621496269150&searchArea=CPID,PRIMARYNAME,CLASSIFICATION_NUMBER
https://www.gate.bag.admin.ch/rpc/ui/products/636998-04/summary?searchTerm=aurin&sortBy=cpid&sortDirection=asc&lch=1621496269150&searchArea=CPID,PRIMARYNAME,CLASSIFICATION_NUMBER
https://www.gate.bag.admin.ch/rpc/ui/products/636998-04/summary?searchTerm=aurin&sortBy=cpid&sortDirection=asc&lch=1621496269150&searchArea=CPID,PRIMARYNAME,CLASSIFICATION_NUMBER
https://www.gate.bag.admin.ch/rpc/ui/products/636998-04/summary?searchTerm=aurin&sortBy=cpid&sortDirection=asc&lch=1621496269150&searchArea=CPID,PRIMARYNAME,CLASSIFICATION_NUMBER
https://circularhub.ch/fr/magazine/details/mit-komposttoiletten-phosphor-gewinnen0
https://circularhub.ch/fr/magazine/details/mit-komposttoiletten-phosphor-gewinnen0
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leur déshydratation, leur incinération1681. Le phosphore contenu dans ces 
cendres est soit perdu, soit récupéré1682. Hormis les boues d’épuration des 
STEP, 3700 tonnes de phosphore pourraient être produites à base de farines d’os 
provenant des animaux d’abattoir : « Les produits dérivés d’origine animale 
contiennent plus de phosphore que les boues d’épuration et très peu de métaux 
lourds. Techniquement, il est donc assez facile de valoriser le phosphore des os 
d’animaux pour fabriquer des engrais »1683. 

Les autorités suisses, conscientes du potentiel important de circularisation du 
phosphore, se sont saisies de la problématique et ont légiféré à cet égard : 
l’art. 15 de l’OLED1684 prévoit dorénavant la récupération du phosphore issu 
des eaux usées, des boues d’épuration ou de leurs cendres et sa valorisation. Le 
délai transitoire de dix ans qui a été prévu pour la mise en œuvre de cet article 
échoit en 20261685. L’aide à l’exécution dudit article définit « des taux mini-
mums de récupération dans le recyclage du phosphore : 45 % pour les eaux 
usées communales, 80 % pour les cendres résultant du traitement thermique 
des boues d’épuration et 100 % pour les farines animales et les poudres 
d’os »1686. L’annexe au rapport sur les mesures pour une économie verte 2020 
offre un aperçu des mesures prises entre 2016 et 2019 ; à la section concernant 
les « instruments transversaux », la mesure 6a consiste en « un soutien ciblé de 
projets visant à améliorer l’efficacité des installations de traitement des déchets 
et des eaux usées » et mentionne, sous la rubrique « défis et orientations » que 
« (P)[p]ar le projet SwissPhosphor, l’OFEV, avec la collaboration de tous les 
acteurs principaux, a créé les conditions nécessaires à la récupération du phos-
phore en Suisse d’ici à 2026 »1687. 
 

 
1681 Pour une illustration simplifiée du trajet des excréments humains dans la région lausannoise, 

cf. site internet RTS, Excréments humains, une économie cachée, 
https://www.rts.ch/info/monde/10824431-excrements-humains-une-economie-cachee.html, 
consulté le 2 août 2021 ; cf. également DURGNAT, Gestion des eaux domestiques, p. 10 ss. 

1682 Cf. Fédération vaudoise coopération, BIGOT Emmanuelle, Toilettes à compost en Suisse : 
Changer d’échelle, https://www.fedevaco.ch/fileadmin/user_upload/Fe-
devaco/Ev%C3%A9nements/26_sep-
tembre_2019/Fiches_de_synth%C3%A8se/5.6_Fiche_Synth%C3%A8se_Atelier_agg.pdf.  

1683 Cf. site internet OFEV, Valorisation du phosphore : De l’engrais issus des STEP, 
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/dossiers/de-l-engrais-issu-des-
step.html, consulté le 4 août 2021. 

1684 Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets du 4 décembre 2015 (Ordonnance 
sur les déchets, OLED ; RS 814.6). 

1685 Cf. site internet OFEV, Valorisation du phosphore : De l’engrais issus des STEP, 
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/dossiers/de-l-engrais-issu-des-
step.html, consulté le 4 août 2021. 

1686 Ibid. 
1687 OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 31.  
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L’art. 11 de la Loi sur les eaux (LEaux)1688 prévoit l’obligation de se raccorder 
aux égouts1689. La pertinence de la législation qui maintient le système du tout 
à l’égout mérite d’être rediscutée, lorsqu’il est question d’évaluer les possibili-
tés d’une gestion et épuration décentralisée des eaux domestiques. Claire DUR-
GNAT expose la problématique en termes simples : « La loi suisse oblige à se 
raccorder aux eaux usées et les dérogations sont rares. Avec pour conséquence 
une charge importante d’eau à traiter pour les STEP. Les STEP souvent sous-
dimensionnées et fonctionnant avec des installations vieillissantes ne parvien-
nent pas toujours à traiter les volumes journaliers réceptionnés. Pendant les 
périodes pluvieuses, il arrive fréquemment que des eaux soient rejetées par les 
déversoirs d’orage dans le milieu récepteur sans aucun traitement. (…). Le sys-
tème de traitement des eaux usées actuel montre ses limites et la question se 
pose désormais de savoir si investir dans des systèmes décentralisés ne serait 
pas plus judicieux. Les coûts d’une remise à niveau du système de traitement 
actuel seront très conséquents sachant que les STEP doivent s’équiper pour le 
traitement tertiaire des micropolluants. Un système décentralisé permet d’éco-
nomiser l’eau, de soulager les STEP, de valoriser les nutriments présents dans 
les urines et les fèces et de réutiliser les eaux grises et pluviales. Nombreux sont 
les bénéfices d’une installation traitant les eaux domestiques à leur 
source »1690. Des immeubles d’habitation qui tendent à fermer le cycle déjec-
tion/excrétion, en fonctionnant avec une station d’épuration autonome par lom-
bricompostage, existent déjà en Suisse : la construction de ce type d’installation 
dans l’immeuble Soubeyran, de la coopérative d’habitation Equilibre, a été pos-
sible grâce à la collaboration des autorités cantonales chargées de la mise en 
application de la LEaux cantonale, qui ont estimé que la dérogation prévue par 
l’art. 67 de la LEaux-GE, qui met en œuvre l’obligation fédérale de raccorde-
ment, pouvait être admise. L’obligation de raccordement de l’immeuble n’a pas 
été considérée comme opportune ou pouvant raisonnablement être exigée. 
L’immeuble a par ailleurs reçu le prix cantonal du développement durable à 
Genève en 20181691. Cet exemple montre qu’une certaine marge de manœuvre 
appartient aux autorités d’exécution ; il n’est pas à exclure qu’une prise de cons-
cience et des connaissances s’agissant du gaspillage énergétique et matériel in-
duit par nos modes de production et de consommation, et de manière générale 

 
1688 Loi fédérale sur la protection des eaux du 24 janvier 1991 (LEaux ; RS 814.20). 
1689 Cf. également l’art. 12 de l’Ordonnance sur la protection des eaux du 28 octobre 1998 (OEaux ; 

RS 814.201) qui définit les autres zones opportunes au raccordement. 
1690 DURGNAT, Gestion des eaux domestiques. 
1691 Cf. site internet Equilibre, une coopérative d’habitation, Visite d’immeuble, 

https://www.cooperative-equilibre.ch/visitez-nos-immeubles/, consulté le 4 août 2021 ; cf. 
également le reportage de la SFR au sujet de l’immeuble de Soubeyran à Genève, 
https://www.srf.ch/play/tv/-/video/-?urn=urn:srf:video:9dfde8cc-cb7b-40d8-a0b9-
df47de1c8876, consulté le 4 août 2021.  
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par notre style de vie, conduise à un changement des mentalités dans les admi-
nistrations. Pour Claire DURGNAT, il est primordial que des projets similaires 
soient testés et mis en place afin d’évaluer les bénéfices d’un système de traite-
ment des eaux domestiques décentralisés et tester leur fiabilité dans le temps, 
de sorte que les lois aussi bien fédérales que cantonales puissent être révisées, 
cas échéant1692.  

4. Limiter les usages dispersifs  

De manière générale, dans l’optique d’une circularisation des flux, il s’agit de 
limiter maximalement les usages dispersifs (pigments de peinture, traitements 
de surface, traitements agricoles, colorants alimentaires, etc.) qui, par essence, 
sont non circulaires1693. Agir sur ce plan, implique, à nouveau, des mesures por-
tant sur la conception et la mise sur le marché des produits.  

V. Objectif transversal : penser « circulaire » 

Nous proposons ici un bref tour d’horizon de thèmes et mesures clés, qui sem-
blent importantes pour permettre à l'économie circulaire durable de devenir le 
« nouveau normal »1694.  

A. Signaux politiques clairs et exemplarité de l’Etat  

L'Etat peut jouer un rôle important dans la transition vers une économie circu-
laire durable, non seulement en assurant des conditions-cadres et une législation 
favorable à sa mise en œuvre, mais également en montrant une orientation claire 
et des objectifs ambitieux, capables de guider les entreprises et leurs investisse-
ments sur le plus long terme et qui encouragent l'innovation en vue d'une éco-
nomie circulaire1695.  

Un autre levier important que l’Etat peut activer consiste à se montrer exem-
plaire dans ses propres pratiques de consommation de biens et services. Les 
pouvoirs publics sont en effet d’importants consommateurs, acquérant en Suisse 

 
1692 DURGNAT, Gestion des eaux domestiques, p. 21. 
1693 BAPTISTE Pierre, Préserver nos ressources non renouvelables, in MCDONALD/NORMAN-

DIN/SAUVÉ, L'économie circulaire, p. 27 ss, p. 30.  
1694 En référence à BOCKEN et al., Circularity as the new normal. 
1695 MILIOS, Advancing to a Circular Economy ; cf. également pour le contexte Suisse, BOCKEN 

et al., Circularity as the new normal. 
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des biens et services pour un montant de 40 milliards de francs suisses par an-
née, tous niveaux institutionnels confondus, ce qui représente environ 6 % du 
PIB national1696 ; le potentiel de réduction de l’impact de la commande publique 
en Suisse est grand1697. Pour Leonidas MILIOS, qui s’est penché sur les poli-
tiques publiques européennes, les marchés publics verts ou circulaires comptent 
parmi les trois ingrédients essentiels pour favoriser l’économie circulaire1698. 
En plus de stimuler l’innovation et l’offre de produits répondant aux principes 
de circularité en assurant des marchés sûrs aux sociétés qui investissent dans la 
transition, l’exemplarité dans les commandes publiques permet également de 
renforcer la crédibilité des politiques publiques environnementales1699. 

Aux termes de sa Stratégie pour le développement durable, le Conseil fédéral 
souhaite encourager les achats publics responsables. La législation Suisse a ré-
cemment évolué dans un sens favorable à l’intégration de critères de circularité 
et de durabilité dans les appels d’offres publics. La révision du droit des marchés 
publics permet dorénavant d'intégrer des critères d'adjudication visant le déve-
loppement durable, tel que l'exigence d'un certain mode de production, le re-
cours à des produits issus du commerce équitable, la prise en compte du respect 
de l’environnement, l’utilisation rationnelle des ressources ou encore les « coûts 
du cycle de vie »1700. Il reste à développer une conscience accrue des enjeux 
auprès des pouvoirs publiques, de sorte qu’ils fassent usage de cette possibilité 
pour promouvoir la transition vers une économie circulaire durable. Né d’une 
collaboration entre Ecos et Rytec, avec le soutien de la fondation MAVA, 
« Prozirkula » a été créé en 2020 et s’est donné pour mission de soutenir des 
mutations profondes des pratiques de production et de consommation en pro-
mouvant les marchés publics circulaires par le biais de conseils, du transfert de 

 
1696 Site internet OFEV, Achats publics écologiques, https://www.bafu.ad-

min.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specialistes/marches-publics-
ecologiques.html, consulté le 18 août 2021.  

1697 À cet égard, cf. le rapport suivant, qui se concentrait essentiellement sur une analyse des émis-
sions de CO2 : STEINEMANN Myriam/WEBER Felix/REUTIMANN Judith/ITEN Rolf/MEIER Fe-
lix, Potenzial einer ökologischen öffentlichen Beschaffung in der Schweiz, Schlussbericht 
Zürich, 15 novembre 2016 ; site internet OFEV, Achats publics écologiques, 
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specia-
listes/marches-publics-ecologiques.html, consulté le 18 août 2021. 

1698 MILIOS, Advancing to a Circular Economy, p. 870 s. L’auteur cite également les politiques 
publiques favorisant la réutilisation, le réemploi et la remanufacture, visant à prolonger le 
cycle de vie, ainsi que celles visant à favoriser les marchés de matières premières secondaires.  

1699 CF, Rapport postulat Bourgeois, p. 23 ; dans le même sens, cf. site internet OFEV, Achats 
publics écologiques, https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consomma-
tion/info-specialistes/marches-publics-ecologiques.html, consulté le 18 août 2021.  

1700 Cf. art. 29 de la Loi fédérale sur les marchés publics du 21 juin 2019 (LMP ; RS 172.056.1). 
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compétences et la mise en réseau1701. Des pratiques plus circulaires des autorités 
publiques passent aussi par un changement des mentalités : il faut d’abord pen-
ser à la réutilisation et à la réparation, avant de commander de nouveaux pro-
duits, quand bien même ceux-ci seraient conçus avec les critères s’inscrivant 
dans une logique circulaire1702. Depuis l’été 2020, un guide à l’intention des 
services acheteurs et demandeurs, mandaté par l’OFEV, est disponible sur le 
site de la Confédération1703.  

Des mesures tendant à fixer des objectifs concrets dans ce domaine seraient in-
téressantes. Le gouvernement néerlandais s’est par exemple donné pour objectif 
d’organiser ses achats publics de manière circulaire d’ici à 2030, en favorisant 
la valorisation de biens existants et en exigeant systématiquement des nouveaux 
biens qu’ils soient compatibles avec le principe de circularité (notamment : exi-
gences de modularité, de préservation des ressources et d’une documentation 
sur les matériaux)1704. Dans le domaine de la gestion immobilière durable par 
exemple, un rapport de l’OFEV souligne que « (L)[l]es structures permettant 
de concrétiser l’exemplarité de la Confédération existent »1705 : il serait pos-
sible d’exiger le respect de conditions minimales, telles que par exemple le plus 
haut niveau parmi les standards de la Conférence de coordination des services 
de la construction et des immeubles des maîtres d’ouvrage publics (KBOB)1706, 
contraignants pour les services de la construction et des immeubles de la Con-
fédération1707. Le rapport suggère qu’une telle condition pourrait être posée par 
le Parlement dans le plan intégré des tâches et des finances1708, mais propose 
néanmoins, pour apporter la clarté nécessaire, de compléter l’actuelle LPE en y 
ajoutant un « nouvel article sur l’économie circulaire et la préservation des res-
sources en ce qui concerne les constructions de la Confédération, par analogie 

 
1701 Cf. site internet Prozikula, Notre vision, https://www.prozirkula.ch/fr/a-propos/, consulté le 

20 août 2021.  
1702 Dans le même sens, cf. site internet Prozikula, Commande publique circulaire, 

https://www.prozirkula.ch/fr/project/commande-publique-circulaire/, consulté le 
20 août 2021 et les réf. cit.  

1703 FAIST/SCHLIERENZAUER, Guide à l'intention des acheteurs.  
1704 OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 12 ; cf. également site internet gouvernement néer-

landais, Circular Dutch economy by 2050, https://www.government.nl/topics/circular-
economy/circular-dutch-economy-by-2050, consulté le 20 août 2021. 

1705 OFEV, Fiche - Exemplarité de la Confédération, p. 2. 
1706 Qui distingue entre « base » « bonne pratique » et « exemplarité ».  
1707 Cf. art. 9 al. 2 et art. 27 de l’Ordonnance concernant la gestion de l’immobilier et la logistique 

de la Confédération du 5 décembre 2008 (OILC ; RS 172.101.21) ; cf. également site internet 
KBOB, Construction durable, https://www.kbob.admin.ch/kbob/fr/home/themen-leistun-
gen/nachhaltiges-bauen.html, consulté le 15 novembre 2021.  

1708 « Les projets de la Confédération sont présentés dans le message sur les immeubles à l’inten-
tion du Parlement, qui octroie les fonds nécessaires » OFEV, Fiche - Exemplarité de la Con-
fédération, p. 2. 
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avec les dispositions de la législation sur les forêts relatives à la construction 
en bois (cf. art. 34b LFo et 37c OFo) », article qui pourrait servir de base à 
l’adoption d’autres dispositions1709. Une proposition qui va dans ce sens se re-
trouve aujourd’hui dans l’avant-projet de modification de la LPE1710.  

L'exemplarité de l'Etat peut aussi concerner son rôle d'investisseur. Ainsi les 
stratégies d'investissement des fonds de pension et autres fonds souverains per-
mettrait une réorientation des flux financiers vers des activités s'inscrivant dans 
le cadre d'une économie circulaire durable1711.  

B. Elargir la responsabilité des producteurs1712  

L’importance des boucles de responsabilité ne devrait pas être sous-estimée 
lorsqu’il s’agit de concevoir des politiques publiques favorisant une économie 
circulaire durable1713. L’internalisation des externalités, à laquelle nous avons 
consacré le Chapitre 3, peut également passer par (le coût de) la responsabilité 
de celui ou celle qui la porte1714. La notion de responsabilité étendue (ou élargie) 
des producteurs (Extended producer responsibility, EPR) a été développée par 
Thomas LINDHQVIST au début des années 90, comme une stratégie de protection 
de l'environnement visant à réduire l'impact environnemental total d'un produit 
en rendant le producteur responsable de l'ensemble de son cycle de vie, et no-
tamment de la reprise, du recyclage et de l'élimination finale du produit1715. Le 

 
1709 Sont mentionnés notamment : l’introduction d’un passeport pour bâtiments en vue d’élaborer 

une banque de données sur les matériaux, l’utilisation de plates-formes pour les éléments de 
construction et les matériaux de construction secondaires, la charge environnementale grise, 
la possibilité de renforcer certaines initiatives du secteur privé, cf. OFEV, Fiche - Exemplarité 
de la Confédération, p. 2.  

1710 Cf. art. 35j al. 2 de l’avant-projet de modification de la Loi sur la protection de l’environne-
ment, en consultation jusqu’au 16 février 2022, cf. site internet Parlement, Avant-projet de la 
LPE, https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/vernehmlassung-20-433-urek-n-vo-
rentwurf-f.pdf, consulté le 15 novembre 2021. 

1711 Cf. CF, Rapport développement durable dans le secteur financier ; s’agissant de la compatibi-
lité des investissements financiers avec les objectifs climatiques, cf. site internet OFEV, Cli-
mat et marché financier, https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/info-
specialistes/climat-et-marche-financier.html, consulté le 12 novembre 2021 et les nombreux 
documents disponibles. 

1712 Des parties de ce § sont tirées, avec des modifications mineures, de BRUNNER, Vers une EC 
des emballages de boissons II : Perspectives, p. 713 ss.  

1713 STAHEL, A User's Guide, p. 7 et 53 ss. 
1714 Cf. PETITPIERRE-SAUVAIN, Le développement durable, p. 81.  
1715 Traduction libre de LINDHQVIST, Extended Producer Responsibility, p. ii. qui cite sa publica-

tion originale de 1992 ; cf. également VAN ROSSEM, Individual Producer Responsibi-
lity, p. 12. 
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concept implique que des responsabilités qui étaient traditionnellement attri-
buées aux consommateurs et consommatrices, ainsi qu’aux autorités respon-
sables de la gestion des déchets, doivent être transférées aux producteurs et pro-
ductrices des produits1716. L’EPR a ensuite évolué en principe de politique pu-
blique reposant sur celui du pollueur-payeur, qui vise à faire porter à celui ou 
celle qui en est à l’origine les externalités environnementales négatives liées à 
un produit ; en d’autres termes, l’EPR vise à ce que les coûts liés à la gestion du 
produit sur tout son cycle de vie soient reflétés dans le prix1717, de manière no-
tamment à ce que la charge de l’élimination ne soit pas laissée à la collectivité. 
Après s'être intéressée à l’internalisation des externalités associées à la gestion 
des déchets depuis les années 801718, l'OCDE a finalement repris et défini ce 
principe comme un instrument de politique environnementale qui étend les obli-
gations matérielles et/ou financières du producteur à l’égard d’un produit 
jusqu’au stade final de son cycle de vie en 20011719. En 2005, Thomas 
LINDHQVIST et Chris VAN ROSSEM ont développé un outil pour permettre 
d’évaluer la qualité des systèmes d’EPR mis en place ou envisagés. A cette oc-
casion, ils ont alors précisé les deux objectifs principaux visés par la mise en 
place de ce type d’instrument : i) améliorer la conception des produits et ii) ga-
rantir un taux plus élevé de réutilisation des produits et matériaux par le biais 
d’une collecte effective, leur réutilisation ou leur recyclage1720. 

L’extension de la responsabilité des producteurs peut être mise en œuvre par 
des instruments faisant porter aux producteurs une responsabilité administra-
tive, économique et/ou informative, dont la composition détermine le type pré-
cis d’EPR1721 ; par ailleurs la responsabilité peut être individuelle, mutualisée 
ou collective (par filière ou matière)1722. Une responsabilité économique se ma-
térialise par des instruments de politiques publiques tels que : taxes matérielles, 
taxes anticipées de collecte ou de recyclage, charges ou contributions prélevées 
par les industries, systèmes de dépôt et de consigne, etc. ; la responsabilité ad-
ministrative (ou physique ou organisationnelle), par des instruments tels que : 
obligations de reprise, cibles de collecte, standards minimaux dans le traitement 

 
1716 LINDHQVIST, Extended Producer Responsibility, p. ii. 
1717 Ibid., p. 153.  
1718 ADEME, Filières à responsabilité élargie, p. 4.  
1719 OCDE, Responsabilité élargie des producteurs. Manuel à l’intention des pouvoirs publics, 

2001, cité dans OCDE, Responsabilité élargie du producteur 2017, Avant-propos.  
1720 VAN ROSSEM, Individual Producer Responsibility, p. 15 et la réf. cit. 
1721 Traduction libre de LINDHQVIST, Extended Producer Responsibility, p. ii. qui cite sa publica-

tion originale de 1992 ; cf. également VAN ROSSEM, Individual Producer Responsibility, 
p. 18 ss. 

1722 ADEME, Filières à responsabilité élargie, p. 11 ; POUIKLI, Extended producer responsibility, 
p. 498 s. ; MAITRE-EKERN, Re-thinking producer responsibility, p. 5. 
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des produits récupérés, cibles de valorisation (réutilisation, recyclage, valorisa-
tion énergétique), interdictions ou restrictions dans l’utilisation de certaines 
substances, etc. ; finalement, la responsabilité informative se traduit par des ins-
truments tels que : obligations d’informer l’Etat, de marquer ou labéliser les 
produits afin de fournir des informations aux milieux consommateurs et recy-
cleurs1723. 

Le principe, en soi important pour les politiques publiques environnementales 
concernant les produits, a néanmoins été ancré dans le droit des déchets et a 
principalement été mis en œuvre dans la législation sur la fin-de-vie1724. En droit 
européen, la responsabilité des producteurs a été étendue dans différentes fi-
lières spécifiques1725, et a par ailleurs reçu une consécration générale au sein de 
la Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 
2008 relative aux déchets. Dite Directive définit une extension de responsabilité 
qui porte sur la responsabilité financière ou la responsabilité financière et orga-
nisationnelle de la gestion de la phase « déchet » du cycle de vie d’un pro-
duit1726 ; elle est présentée comme « l'un des moyens de soutenir la conception 
et la fabrication de produits selon des procédés qui prennent pleinement en 
compte et facilitent l'utilisation efficace des ressources tout au long de leur 
cycle de vie, y compris en matière de réparation, de réemploi, de démontage et 
de recyclage, sans compromettre la libre circulation des marchandises dans le 
marché intérieur »1727. Jusqu’à l’été 2020, qui a vu l’entrée en vigueur d’un 
article 8bis fixant des exigences générales minimales applicables aux régimes 

 
1723 VAN ROSSEM, Individual Producer Responsibility, p. 18. 
1724 LINDHQVIST, Extended Producer Responsibility, p. v. 
1725 P. ex. Directive 1994/62/CE du Parlement européen et du Conseil, du 20 décembre 1994, re-

lative aux emballages et aux déchets d’emballages ; Directive 2000b/53/CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 18 septembre 2000 relative aux véhicules hors d’usage ; Directive 
2006/66/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 septembre 2006 relative aux piles et 
accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles et d’accumulateurs et abrogeant la directive 
91/157/CEE ; Directive 2012/19/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 
relative aux déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) ; Directive 
91/689/CEE du Conseil, du 12 décembre 1991, relative aux déchets dangereux ; et dernière-
ment Directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à 
la réduction de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement. 

1726 Art. 3 al. 21 de la Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 
2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives : « régime de responsabilité élargie 
des producteurs : un ensemble de mesures prises par les États membres pour veiller à ce que 
les producteurs de produits assument la responsabilité financière ou la responsabilité finan-
cière et organisationnelle de la gestion de la phase « déchet » du cycle de vie d’un produit ». 

1727 Considérant 27 de la Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 no-
vembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives. 
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EPR1728, les Etats membres de l’Union européenne étaient libres d’adopter ce 
principe dans leur législation nationale et d’en adapter la mise en œuvre libre-
ment.   

L’analyse des différents systèmes d’EPR adoptés dans les Etats membres euro-
péens a montré que les impacts sur les phases en amont de la consommation, 
pour promouvoir une meilleure conception des produits, étaient limités1729. Les 
systèmes qui incluent les responsabilités économiques et administratives sont 
plus à même d’induire une amélioration en amont, dans la conception des pro-
duits, que ceux qui n’attribuent que des responsabilités économiques, en parti-
culier collectives1730. Par ailleurs, « si les organisations de producteurs respon-
sables (…) collectives peuvent présenter un intérêt parce qu’elles permettent de 
réaliser des économies d’échelle et de réduire la nécessité de surveiller les en-
treprises individuellement, il convient de veiller à ce qu’elles n’abusent pas de 
leur pouvoir de marché »1731. Dans le cas de la collaboration entre les orga-
nismes Swico et Sens, lesquels ont convenu de se répartir l'élimination de cer-
taines catégories d'appareils, la COMCO a estimé qu'il ne s’agissait pas d’un 
accord portant sur la répartition du marché, mais sur l’organisation du marché. 
Par ailleurs, cette convention était justifiée par des motifs d'efficacité écono-
mique (réduction des coûts de transaction et économies d’échelle), si bien que 
la question de savoir si cet accord constituait une restriction notable à la con-
currence pouvait rester ouverte1732. La mesure incitative la plus pure consiste 
en l’obligation de reprise directe, où le producteur porte la responsabilité phy-
sique de la gestion de ses propres produits en fin de vie, devant organiser ces 
activités, traiter directement avec la société de gestion des déchets et s'occuper 

 
1728 Cf. également Directive (UE) 2018/851 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 

modifiant la directive 2008/98/CE relative aux déchets dans le cadre d’un ensemble de me-
sures sur l’économie circulaire, entrée en vigueur dans les Etats membres le 5 juillet 2020. 

1729 MAITRE-EKERN, Re-thinking producer responsibility, p. 1 ; cf. également KAFFINE/O'REILLY, 
Quels enseignements tirer, p. 27 ; MILIOS, Advancing to a Circular Economy, p. 872. 

1730 LINDHQVIST, Extended Producer Responsibility, p. 145 ; STAHEL, A User's Guide, p. 55 ;  
Cercle National du Recyclage, Observatoire des filières à responsabilité élargie des produc-
teurs en interaction avec le service public de gestion des déchets 2008-2011, janvier 2014, 
http://www.cercle-recyclage.asso.fr/images/stories/pdf2/observatoire-rep-2014.pdf ; cf. éga-
lement VAN ROSSEM, Individual Producer Responsibility ; OCDE, Responsabilité élargie du 
producteur 2017, Résumé, Incitations en faveur de l’éco-conception : « Dans l’idéal, la res-
ponsabilité des producteurs devrait s’appliquer au niveau de chaque producteur. Toutefois, 
compte tenu de l’importance des économies de gamme et d’échelle souvent réalisables, la 
plupart des systèmes de REP reposent sur la responsabilité collective des producteurs, ce qui 
dilue les incitations en faveur de l’éco-conception ». 

1731 KAFFINE/O'REILLY, Quels enseignements tirer, p. 27. 
1732 Cf. site internet COMCO, Droit et politique de la concurrence en pratique, DPC 2005-2, 

p. 251 ss, https://www.weko.admin.ch/weko/fr/home/praxis/droit-et-politique-de-la-concur-
rence-en-pratique--dpc-.html#317526290, consulté le 12 décembre 2020. 
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de la faisabilité technique et économique des coûts1733. Couplée à des objectifs 
de réutilisation ou de recyclage, elle représente un levier important sur la pro-
duction. Il semble évident que des systèmes d’EPR attribuant l’entière respon-
sabilité (physique/administrative, économique et informative) aux producteurs 
sont les plus à même de les inciter à améliorer la conception de leurs produits 
en amont, leur responsabilité s’apparentant à celle du propriétaire du produit1734. 
Visant un but similaire, Walter R. STAHEL introduit l’idée d’une responsabilité 
finale du premier producteur (ULO - « Ultimate Liable Owner ») auquel l’en-
semble des biens devenus sans valeur devraient pouvoir être retournés1735. 

Bien que le droit suisse ou la doctrine qui s’y rapporte ne fassent pas explicite-
ment référence au principe d’EPR, celui-ci a été matériellement implémenté 
dans la réglementation de certaines filières de gestion des déchets en Suisse. 
C’est notamment le cas de la réglementation applicable aux appareils élec-
triques et électroniques, appareils ménagers et lampes (à l’exclusion des am-
poules), qui prévoit une obligation de reprise gratuite par les commerces, les 
fabricants et fabricantes et importateurs et importatrices1736. L’EPR est égale-
ment illustrée dans le régime applicable aux piles et accumulateurs : celui-ci 
prévoit la perception d’une taxe d’élimination anticipée (TEA) comprise dans 
le prix des piles et des accumulateurs neufs pour financer les processus de recy-
clage (responsabilité économique du producteur)1737 ; par ailleurs la législation 

 
1733 Traduction libre, VAN ROSSEM, Individual Producer Responsibility, p. 21 et la réf. cit. ; 

EHRENFELD, Industrial Ecology, p. 93 avait déjà relevé que le principe de responsabilité éten-
due du producteur était de nature à favoriser les principes visant à fermer les boucles de ma-
tière. Il soulignait que l’adoption de politiques publiques intégrant l’EPR en Europe et au 
Japon dans les années 90 avait mené les entreprises à expérimenter des méthodes visant à 
faciliter le désassemblage et à travailler sur la conception d'objets pouvant être plus facilement 
démontés, afin que leurs composants et les matériaux qu'ils contiennent puissent être plus 
efficacement récupérés et être remis en service. Le fait de savoir qu'elles seront chargées phy-
siquement ou par un autre type de responsabilité de l'étape de récupération et d'élimination de 
leurs produits a représenté une incitation importante dans ce sens.  

1734 LINDHQVIST, Extended Producer Responsibility, Figure 3-1, p. 38 montre que la propriété sur 
le produit intègre l’ensemble de ces responsabilités. 

1735 STAHEL, A User's Guide, p. 55 qui fait le parallèle avec le « Ultimate Beneficial Owner » en 
droit fiscal.  

1736 Cf. art. 6 de l’Ordonnance sur la restitution, la reprise et l’élimination des appareils électriques 
et électroniques du 20 octobre 2021 (OREA ; RS 814.620). Dans ce cadre, l’élimination peut 
être confiée à des tiers (Swico, Sens), à condition de verser la contribution financière à l’or-
ganisation privée tenue d’en assurer l’élimination (cf. art. 9 OREA). 

1737 La TEA sur les piles : cf. Annexe 2.15 chiff. 6.2 de l'Ordonnance sur la réduction des risques 
liés à l’utilisation de substances, de préparations et d’objets particulièrement dangereux du 18 
mai 2005 (Ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques, ORRChim ; 
RS 814.81) et art. 1 de l’Ordonnance du DETEC sur le montant de la taxe d’élimination anti-
cipée pour les piles du 28 novembre 2011 (RS 814.670.1). 
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oblige non seulement les commerçants et commerçantes qui vendent des piles 
et des accumulateurs à les reprendre gratuitement pour les mettre dans le circuit 
du recyclage (responsabilité physique/administrative), mais elle oblige égale-
ment les clientes et clients à les ramener dans un magasin ou un point de col-
lecte, interdisant leur élimination par la filière des ordures ménagères. Il s’agit 
de souligner que cette filière peut représenter un exemple intéressant, du fait 
qu’elle applique strictement le principe de la valorisation indigène ancré à 
l’art. 30 al. 3 LPE : les piles et accumulateurs hors d’usage ne sont pas exportés, 
mais valorisés exclusivement en Suisse1738. Le régime juridique s’appliquant 
aux emballages de boissons en verre est également particulièrement intéressant, 
car il juxtapose deux systèmes différents d’EPR, selon que l’emballage de bois-
son est considéré comme verre perdu ou destiné à être réutilisé. Une taxe d’éli-
mination anticipée (TEA) est prélevée sur tous les emballages de boissons en 
verre mis en circulation (en verre perdu et réutilisable) sur le marché suisse 
(cf. art. 9 ss OEB1739). Ce faisant, une responsabilité économique des produc-
teurs et productrices, respectivement des importateurs et imporatrices, est ins-
taurée pour couvrir les coûts de la fin de vie des emballages en verre (collecte, 
réutilisation, recyclage)1740 ; la responsabilité est collective (les montants de la 
TEA sont fixes, selon le volume du contenant, mais, contrairement aux recom-
mandations de l’OCDE visant à favoriser l’écoconception1741, ne dépendent pas 
des caractéristiques spécifiques de l’emballage ou de son poids). Le système 
diffère ensuite selon que le producteur de boissons utilise un contenant en verre 

 
1738 Ce qui n’est pas problématique du point de vue du commerce international : l'OCDE permet 

explicitement aux États d'édicter des prescriptions plus sévères lorsque cela renforce la pro-
tection de l'environnement et de la santé, cf. site internet OFEV, Recyclage des piles en Suisse, 
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-16513.html, con-
sulté le 20 novembre 2021. 

1739 Ordonnance sur les emballages pour boissons du 5 juillet 2000 (OEB ; RS 814.621) ; cf. éga-
lement Ordonnance relative au montant de la taxe d’élimination anticipée sur les bouteilles 
en verre pour boissons du 7 septembre 2001 (RS 814.621.4) où le DETEC a fixé le tarif des 
émoluments ; cf. également art.  32a bis al. 1 LPE qui représente la base légale permettant la 
perception d’une TEA. 

1740 Aux termes de l’art. 12 let. a à f OEB, les recettes de la taxe doivent être utilisées pour le 
financement de la collecte et du transport, le nettoyage et le tri des emballages en verre intacts, 
le nettoyage et le traitement des tessons destinés au recyclage ou décyclage, les campagnes 
d’information, notamment pour favoriser leur réutilisation et recyclage (max. 10 % des re-
cettes annuelles de la taxe), le remboursement de la taxe et les activités propres dans le cadre 
du mandat de l’OFEV. 

1741 L’OCDE recommande que « les redevances versées par les producteurs devraient si possible 
mieux correspondre au traitement effectivement réservé à leurs produits en fin de vie, en pré-
férant par exemple les redevances variables (au poids) aux redevances fixes (à l’unité), et/ou 
les redevances modulées selon les caractéristiques de conception qui rendent les produits 
plus facilement recyclables » OCDE, Responsabilité élargie du producteur 2017, Résumé, In-
citations en faveur de l’éco-conception. 
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perdu ou réutilisable. Pour le premier, une fois la TEA acquittée (c’est-à-dire au 
moment de la mise sur le marché), le producteur perd la responsabilité physique 
sur les étapes successives de cycle de vie du contenant en question. Dans le cas 
où le producteur utilise un emballage réutilisable, d’autres obligations s’ajou-
tent au paiement de la TEA : l’OEB impose une consigne obligatoire, accom-
pagnée d’une obligation de marquage et de reprise. A la responsabilité écono-
mique s’ajoutent des responsabilités physique (reprise) et informative (mar-
quage).  

Conformément aux résultats des analyses portant sur les différents modèles 
d’EPR européens évoqués plus haut, la responsabilité plus étendue applicable 
aux emballages réutilisables représente un système plus intéressant que la 
simple responsabilité économique pour inciter les milieux producteurs à allon-
ger le cycle de vie des emballages. Une étude portant sur les aspects sociaux du 
système de gestion des déchets en Suisse était arrivée à la même conclusion, en 
déterminant que la consigne était plus efficace que les instruments intégrant les 
coûts de l'élimination au prix du produit pour soutenir la collecte des produits 
usagés pouvant être valorisés1742. La coexistence de ces deux régimes en paral-
lèle a pour implication de désavantager les producteurs et productrices qui op-
tent pour une solution de réutilisation, par rapport à ceux et celles qui utilisent 
du verre perdu1743. Nous avons suggéré, à l’occasion d’un article portant spéci-
fiquement sur cette thématique, qu’une amélioration du système vers une meil-
leure circularisation de l’ensemble du secteur des emballages (en verre) pourrait 
passer par la généralisation du système de consigne et reprise obligatoire à tous 
les emballages de boissons (en verre), qui idéalement serait couplé à l’interdic-
tion d’emballages de boissons (en verre) à usage unique, ou à tout le moins à un 
taux minimal de réutilisation ancré dans l’OEB1744.   

Un système de consigne obligatoire avec reprise par les entités productrices, 
respectivement importatrices, est particulièrement intéressant, car il s’apparente 
à un système où le producteur garde la propriété sur le bien consigné, ou à tout 
le moins, continue d'en porter la responsabilité physique. Juridiquement, la con-
signe représente un instrument sous forme de gage sécurisant le retour du con-
tenant prêté. Le contenu est vendu, mais le premier maillon de la chaîne des 
consignes sur le marché national, soit le producteur national ou l’importateur, 

 
1742 P. ex. taxes anticipées au sens de l'art. 32abis LPE ou contributions anticipées sur une base 

volontaire, cf. JOOS et al., Social aspects of public waste management, p. 422, cité par BRUN-
NER U., Kommentar USG, N 44 ad art. 30b LPE. 

1743 BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons I : Etat des lieux, p. 388. 
1744 BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons II : Perspectives, p. 717. 
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reste propriétaire du contenant, à tout le moins en théorie1745. Les personnes qui 
interviennent successivement tout au long de la chaîne du produit (distribution, 
commerce de détail, etc.) ne font que prêter un objet qui leur a déjà été prêté. 
Dans le cas des emballages de boissons en verre, selon le droit actuel, les con-
sommateurs et consommatrices finales n’ont pas d’obligation de droit public de 
restituer le contenant ; le contrat de droit privé qui les lie à la personne leur ayant 
vendu le contenu, respectivement prêté le contenant, repose sur une pratique 
établie, selon laquelle le consommateur ou la consommatrice est sensée ramener 
l'emballage, sauf à faire unilatéralement valoir son droit d'option tacitement ad-
mis de ne pas le ramener, en échange du montant de la consigne mise en gage, 
qui agit comme une sûreté pour couvrir la perte liée à l’éventuelle non-récupé-
ration du contenant prêté1746. Contrairement aux cas des piles (ch. 5.1 de l'an-
nexe 2.15 ORRChim1747) et des appareils électroniques (art. 3 OREA1748), 
l’OEB ne formule pas d’obligation de restitution explicite par le consommateur 
ou la consommatrice ancrée dans le droit public1749 ; pour rendre le système 
actuel plus efficace, il serait possible d’imaginer une telle obligation, respecti-
vement une interdiction de se débarrasser des objets consignés dans les ordures 
ménagères1750. Alternativement, une consigne d’un montant élevé, dont le mon-
tant minimal devrait être fixé dans la loi1751, est de nature à inciter le dernier 
maillon de la chaîne à retourner ses contenants pour le cas des emballages de 
boissons, ou plus généralement ses produits usagés si l’usage de la consigne est 

 
1745 Dans la mesure où le consommateur final n’a, dans le droit actuel, aucune obligation formelle 

de restituer l’emballage de boisson, on peut admettre qu’il a le choix entre ramener le conte-
nant et récupérer son gage (montant de la consigne) et ainsi exécuter le contrat de prêt sur le 
contenant, ou ne pas resituer l’emballage de boisson et ainsi transformer le contrat de prêt en 
contrat de vente pour le montant de la consigne. 

1746 Cf. également BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons I : Etat des lieux, p. 387 et 
les réf. cit. 

1747 Ordonnance sur la réduction des risques liés à l’utilisation de substances, de préparations et 
d’objets particulièrement dangereux du 18 mai 2005 (Ordonnance sur la réduction des risques 
liés aux produits chimiques, ORRChim ; RS 814.81). 

1748 Ordonnance sur la restitution, la reprise et l’élimination des appareils électriques et électro-
niques du 14 janvier 1998 (OREA ; plus en vigueur). 

1749 FLÜCKIGER, Commentaire LPE, N 15 ad art. 30b LPE. Le préambule de l’Ordonnance indique 
que l’OEB est fondée sur l’art. 30b al. 2 LPE (obligation de reprise et de consigne), et non sur 
l’article 30b al. 1 LPE (obligation de restitution). 

1750 L’inobservation d’une obligation de restitution est une contravention au sens des 
art. 61 al. 1 let. i en lien avec 30b al. 1 LPE ; cf. WAGNER PFEIFER, Umweltrecht, N 558 ; 
FLÜCKIGER, Commentaire LPE, N 9 ad art. 30b LPE.   

1751 Une étude sur les systèmes d’EPR en Corée du Sud souligne que si le montant de la consigne 
est à fixer par les milieux producteurs, ceux-ci ont un intérêt à assurer des consignes peu 
élevées qui ne sont pas susceptibles de prétériter leurs ventes, plutôt que de favoriser un inci-
tatif important à la récupération, cf. MANOMAIVIBOOL/HONG, Two decades, three WEEE 
systems. 



Objectif transversal : penser « circulaire » 

387 

extrapolé à d’autres biens ; une consigne élevée peut également donner lieu à la 
création de nouveaux services visant à faciliter le geste des consommateurs et 
consommatrices en se chargeant de la logistique de retour.  

Une économie circulaire durable demande de reconcevoir les produits pour 
qu’ils soient plus durables et réutilisables. Pour favoriser ces actions, la respon-
sabilité des producteurs devrait couvrir l’ensemble du cycle de vie des produits, 
au sens d’une responsabilité intégrale - conformément au concept original dé-
veloppé par Thomas LINDHQVIST, et pas seulement une responsabilité finan-
cière portant sur les étapes post-consommation. Suivant cette même idée, Eléo-
nore MAITRE-EKERN propose d'intégrer au cadre juridique applicable aux pro-
duits une responsabilité générale, et non pas seulement financière, du produc-
teur avant la mise sur le marché (pre-market producer responsibility ; PPR1752), 
de sorte que l'accès au marché soit réservé aux produits durables, réparables et 
réutilisables1753. L'idée développée par Eléonore MAITRE-EKERN englobe des 
exigences d'écoconception en matière de durabilité et de réparabilité (i.e. égale-
ment de démontabilité), sans toutefois s’y limiter ; elle comprend également des 
exigences d'information et des systèmes de reprise pour la réparation et la réu-
tilisation1754. Les mesures qui ciblent particulièrement certaines caractéristiques 
du produit (poids, recyclabilité, etc.) auront un effet plus direct pour favoriser 
l’écoconception1755. Adapter la proposition d’Eléonore MAITRE-EKERN pour 
l’implémenter dans le cas du secteur des emballages de boissons (en verre) 
pourrait consister à introduire une exigence d’écoconception pour les conte-
nants (par exemple seuls des emballages de boissons dont l’épaisseur du verre 
permet une réutilisation moyenne minimale d’environ 50 cycles peuvent être 
mis sur le marché suisse), laquelle permettrait de généraliser l’application du 

 
1752 Cette idée rejoint dans une certaine mesure celle de la « responsabilité individuelle du produc-

teur » à laquelle se réfère notamment WILTS/VON GRIES/BAHN-WALKOWIAK, From Waste 
Management. 

1753 MAITRE-EKERN, Re-thinking producer responsibility, p. 1 ; cf. également La loi n°8948 de 
2008 en Corée du Sud comporte « un nouvel article 2-2 afin d'établir un ordre de préférence 
dans les options de gestion des déchets qui privilégie la réutilisation et la valorisation des 
matériaux à la valorisation énergétique. La mesure visant à soutenir la réutilisation a encore 
été renforcée : le nouvel article 13-2 stipule que les collectivités locales doivent veiller à ce 
qu'un « centre de recyclage » soit installé dans chaque district ou chaque lieu où la popula-
tion dépasse 20 000 personnes afin de faciliter l'échange de biens d'occasion et le recyclage 
des objets encombrants. (….) l'article 8-2 habilite le gouvernement à fixer des normes de 
conception en matière de recyclabilité, de qualité des matériaux et de structure des matériaux 
d'emballage » (traduction libre), MANOMAIVIBOOL/HONG, Two decades, three WEEE sys-
tems. 

1754 MAITRE-EKERN, Re-thinking producer responsibility, p. 2. 
1755 KAFFINE/O'REILLY, Quels enseignements tirer, p. 27. 
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système de consigne avec obligation de reprise pour les emballages destinés à 
être réutilisés, telle qu’elle existe actuellement dans l’OEB.  

Une extension de la responsabilité des producteurs telle que nous l’avons décrite 
(responsabilité générale ou PPR) pourrait être adoptée sectoriellement, dans les 
législations applicables aux différentes filières, comme illustré par l’exemple 
des emballages de boissons. Une transition vers une économie circulaire durable 
appelle toutefois, nous l’avons amplement souligné, une adaptation des condi-
tions-cadres exigeant de réfléchir de manière transversale, afin de développer 
des instruments communs pouvant s'appliquer à l'ensemble des produits mis sur 
le marché. Dès lors, il conviendrait d’étendre la responsabilité des producteurs 
vers une responsabilité intégrale couvrant l’ensemble du cycle de vie, au sens 
de la PPR exposée ci-avant et d’appliquer cette extension de manière aussi large 
que possible1756, idéalement à l’ensemble des producteurs nationaux et impor-
tateurs qui mettent sur le marché des produits, à l’instar de ce que propose la 
Directive européenne sur l’écoconception, dont le champ d’application serait 
étendu1757 ; ceci pourrait être instauré par le biais d’une loi cadre unique pour 
les multiples flux de matière1758. Une telle extension aurait l’avantage d’éviter 
d’une part, des distorsions de concurrence ou inégalités de traitement entre les 
différentes parties prenantes et différents secteurs et d’autre part, d’éviter la 
multiplication des régimes et législations applicables aux différentes filières de 
produits soumis à l'EPR ; cela aurait par ailleurs un impact positif sur la trans-
parence s’agissant des différentes étapes du cycle de vie en amont et sur la dili-
gence des importateurs et importatrices dans le choix de leurs produits, respec-
tivement de leurs fournisseurs et fournisseuses.  

La feuille de route polonaise pour une économie circulaire résume notre pro-
pos : « Étant donné que le premier élément de la gestion de la hiérarchie des 
déchets est la prévention des déchets, il est raisonnable d'étendre la définition 
de la REP au-delà de ce qu'implique la réglementation actuelle. Le producteur 

 
1756 Dans le même sens, OCDE, Responsabilité élargie du producteur 2017, Résumé : « L’efficacité 

des systèmes de REP pourrait aussi être améliorée en visant des objectifs plus ambitieux, en 
élargissant la gamme des produits couverts, en internalisant davantage les coûts environne-
mentaux »; cf. également BENING/PRUESS/BLUM, Towards a circular plastics economy. 

1757 Cf. art. 3 « Mise sur le marché/mise en service » de la Directive 2009/125/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant un cadre pour la fixation d’exigences 
en matière d’écoconception applicables aux produits liés à l’énergie. 

1758 Cf. système d'EPR en Corée du Sud, dont la Korea Environment and Resources Corporation 
(ENVICO), régulait le système ; Pour chaque année de conformité, les industries visées de-
vaient respecter les volumes d'obligation de recyclage qui étaient les produits des taux d'obli-
gation de recyclage et du volume de vente de l'année précédente. En cas de non-respect de 
l'objectif de collecte, une amende pouvait être imposée, comprise entre 115 % et 130 % du 
coût standard de recyclage pour le volume manquant, cf. MANOMAIVIBOOL/HONG, Two de-
cades, three WEEE systems. 
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ne devrait pas seulement être obligé de collecter et de gérer les déchets, mais 
aussi de concevoir et de fabriquer le produit de manière à contribuer de façon 
mesurable à l'allongement de sa durée de vie »1759. 

C. Informer : traçabilité et transparence sur les caractéristiques 
de produits et leur impact  

Assurer la traçabilité des produits et des matériaux les composant et une trans-
parence tout au long des chaînes de valeur est utile à la mise en œuvre d’une 
économie circulaire durable. Pour pouvoir réutiliser un certain matériau, il faut 
avoir connaissance de sa disponibilité. Il faut également connaître sa composi-
tion et donc ses propriétés, pour s’assurer notamment de sa qualité et de son 
absence de danger pour la santé humaine. De manière générale, les informations 
sur le produit permettent de choisir la solution de valorisation la plus adaptée. 
Des informations quant à l’origine des produits et matériaux peuvent également 
être importantes, notamment en vue d’optimiser les transports et réduire les flux 
à cet égard, tout comme la transparence s'agissant d'éventuelles étapes et pro-
cessus de transformation. Promouvoir la consommation circulaire passe égale-
ment par une sensibilisation des consommateurs et consommatrices, qui doivent 
pouvoir disposer d'informations claires et transparentes à cet égard1760. Celles-
ci « peuvent prendre la forme de labels et de descriptions de produits, mais 
également d’indications qualitatives quant à la durée de vie et à la consomma-
tion d’énergie et de ressources »1761. Un rapport du Conseil fédéral de 2014, en 
réponse au postulat 12.3777 « Optimiser la durée de vie et d’utilisation des pro-
duits » précisait qu’en règle générale, les informations quant à la durée de vie 
probable du produit n’étaient pas disponibles et soulignait que la législation ne 
requerrait que rarement une information approfondie quant aux répercussions 
écologiques des produits, mentionnant à titre d’exception l’obligation d’indi-
quer la consommation spécifique d’énergie des appareils électriques couvrant 
les principales catégories d’appareils électriques1762. Le rapport ajoutait qu’il 

 
1759 Traduction libre, POLOGNE, Road Map, p. 11. 
1760 Selon un rapport de 2013 portant sur le rôle de l’Etat en vue d’une utilisation efficace des 

ressources naturelles, le CF soulignait qu’une information adéquate permettait d'orienter les 
décisions des consommateurs, à condition de porter sur des propriétés pertinentes du produit 
et d'être crédible, CF, Rapport postulat Bourgeois, p. 22 s. 

1761 CF, Rapport postulat Optimiser la durée de vie, p. 13. 
1762 Ibid., p. 16 ; la nouvelle Ordonnance sur les exigences relatives à l’efficacité énergétique d’ins-

tallations, de véhicules et d’appareils fabriqués en série du 1er novembre 2017 (Ordonnance 
sur les exigences relatives à l’efficacité énergétique, OEEE, RS 730.02) prévoit une exigence 
de marquage (« étiquette énergie ») qui s’applique à une palette plus élargie de produits (énu-
mérés aux annexes 1.1 à 1.22, 3.1 et 3.2), qui spécifie la consommation d’énergie, l’efficacité 

 

547 



Vers un système de production et de consommation qui minimise le gaspillage 

390 

« serait souhaitable d’intégrer systématiquement dans les informations rela-
tives aux produits leur durée de vie et d’utilisation probable »1763.  

Des mesures visant à améliorer les informations à fournir sur les produits per-
mettent aux consommateurs et consommatrices (ou toute autre personne inter-
venant dans la chaîne de production) des choix mieux informés. Elles représen-
tent par ailleurs un incitatif indirect à une production plus durable1764. Nous 
avons évoqué et discuté plus haut l'introduction de possibles exigences mini-
males s'agissant notamment de la durée de vie ou de la réparabilité des produits, 
qui garantiraient des standards minimaux quant à leur mise sur le marché1765. 
Nous discutons ici de la possibilité, moins incisive, d'introduire une obligation 
de déclarer des indications clés s'agissant de la compatibilité d'un produit à une 
économie circulaire durable, notamment la durée de vie du produit, sa réparabi-
lité, sa recyclabilité (critères permettant d'agir sur les axes : prolonger la durée 
de vie et boucler les flux, respectivement), sa provenance, ses méthodes de pro-
duction, voire – idéalement, son impact environnemental global1766 (permettant 
d'agir sur l'axe de réduction des flux).  

La loi sur l'information des consommatrices et des consommateurs (LIC)1767 
vise à encourager une information objective des consommatrices et des con-
sommateurs, notamment en édictant des prescriptions concernant la déclaration 
sur les biens et les services (art. 1 let. a LIC). L’art. 2 précise que dans la mesure 
où l’intérêt des consommateurs et consommatrices le justifie, les caractéris-
tiques essentielles des biens mis en vente ou dont l’usage est proposé à des tiers, 
de même que les éléments essentiels des services désignés par le Conseil fédé-
ral, doivent être indiqués sous une forme permettant les comparaisons (art. 2 
al. 1 LIC). L’obligation de déclarer incombe à quiconque met en vente de tels 
biens ou offre de tels services (art. 2 al. 2 LIC). Les conventions de droit privé 
avec les milieux économiques concernés et les organisations sont à favoriser, le 

 
énergétique et les caractéristiques liées à la consommation d’énergie des appareils 
(cf. art. 3 let. c et art. 6 OEEE). À cet égard, HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 130, souligne 
que bien que les annexes de l'OEE aient été révisées au 1er janvier 2020, les critères tels que 
la durée de vie, la durée d'utilisation ou la réparabilité ne sont toujours pas énumérés. 

1763 CF, Rapport postulat Optimiser la durée de vie, p. 16 ; les milieux producteurs peuvent infor-
mer les consommateurs et consommatrices sur une base volontaire (p. ex. labels, signes, éti-
quettes, campagnes, etc.) ; ils peuvent également être soumis à des indications et de mar-
quages prescrits par la loi (au sens d'information sur le produit selon l'art. 3 let. q LETC), 
cf. CF, Rapport postulat Bourgeois, p. 22 s. 

1764 HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 122.  
1765 Cf. supra Chapitre 4 :III.A. 
1766 P. ex. l'empreinte environnementale, les équivalents CO2, ou un autre indicateur transversal et 

basé sur une approche « consommation » (cf. supra N 143) qui serait choisi ou développé.  
1767 La loi fédérale du 5 octobre 1990 sur l'information des consommatrices et des consommateurs 

(LIC ; RS 944.0). 
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Conseil fédéral pouvant fixer la forme et le contenu de la déclaration par voie 
d’ordonnance, si aucune entente n’est intervenue en temps utile ou si les termes 
de l’entente ne sont pas respectés de manière satisfaisante (art. 3 et 4 LIC). Une 
obligation de déclarer la durée de vie des produits, leur réparabilité, leur recy-
clabilité, respectivement leur impact environnemental global1768, pourrait repo-
ser sur l'art. 2 al. 1 LIC. En effet, dans le contexte actuel de crise environnemen-
tale majeure, on ne saurait considérer que l'impact d'un produit sur l'environne-
ment ne représenterait pas une caractéristique majeure. Le message du Conseil 
fédéral du 7 mai 1986 à l'appui d'une loi fédérale visant à améliorer l'informa-
tion des consommateurs et consommatrices précise d'ailleurs que ces déclara-
tions sur les produits ont notamment pour but de « protéger l'homme et l'envi-
ronnement de dangers » et que « la déclaration doit informer le consommateur 
des conséquences du point de vue économique, sanitaire, énergétique et écolo-
gique, liées à la consommation ou à l'usage du produit »1769. Les caractéris-
tiques évoquées à l'art. 2 al. 1 LIC couvrent ainsi également les déclarations 
écologiques et énergétiques. Le Conseil fédéral pourrait viser une convention à 
cet égard avec les milieux économiques et organisations concernées pour intro-
duire cette obligation, et, en cas d'échec, agir directement par voie d'Ordon-
nance. Selon Sebastian HESELHAUS, une intervention directe du Conseil fédéral 
serait compatible avec le sens et le but de la compétence subsidiaire que la LIC 
lui réserve, car il est raisonnable de supposer que les secteurs industriels et les 
organisations de consommateurs visés à l'article 4 LIC ne sont pas en mesure 
de conclure des accords détaillés. Le message précise qu'un manque de repré-
sentativité des associations d'entreprises et de consommateurs suffit pour justi-
fier une intervention du Conseil fédéral par voie d'ordonnance1770. 

Sebastian HESELHAUS s'est intéressé plus en détails à la possibilité d'introduire 
une déclaration obligatoire s'agissant notamment de la durée de vie, de la répa-
rabilité et de la recyclabilité/circularité des produits, caractéristiques qui favo-
risent non seulement la conservation des ressources, mais poursuivent égale-
ment un but de protection des consommateurs et consommatrices1771. Au terme 
de son analyse juridique, qui intègre également une comparaison avec le droit 
européen et une analyse préliminaire de la compatibilité de la solution retenue 

 
1768 P. ex. l'empreinte environnementale, les équivalents CO2, ou un autre indicateur transversal et 

basé sur une approche « consommation » (cf. supra N 143) qui serait choisi ou développé.  
1769 Message à l’appui d’une loi fédérale visant à améliorer l’information des consommateurs et 

d’une loi fédérale modifiant le code des obligations (De la formation des obligations) du 
7 mai 1986, FF 1986 II 360 ss, p. 377 s. 

1770 HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 133 s. ; Message à l’appui d’une loi fédérale visant à amélio-
rer l’information des consommateurs et d’une loi fédérale modifiant le code des obligations 
(De la formation des obligations) du 7 mai 1986, FF 1986 II 360 ss, p. 379 s. 

1771 HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 122 ss.  

550 



Vers un système de production et de consommation qui minimise le gaspillage 

392 

avec le droit européen1772, il recommande l'introduction d'une obligation de dé-
claration par voie d'Ordonnance fondée sur la LIC1773. Il suggère une introduc-
tion en deux étapes : si les organisations privées n'agissent pas en temps utile 
(cf. art. 3 LIC), des indications simples, telles que l'indication d'une garantie, ou 
l'existence d'instructions de réparation, qui n'ont pas besoin d'être expliquées 
plus en détail et dont le respect est facilement vérifiable, peuvent être introduites 
et rendues obligatoires pour tous les produits concernés. Des approches compa-
rables existent déjà en France. Dans un deuxième temps, des critères plus com-
plexes, tels que la durée de vie, pourraient être définis1774.  

A noter que Sebastian HESELHAUS s'est également penché sur les possibilités 
d'introduire une obligation de déclaration qui serait fondée sur la LPE1775. Il 
arrive à la conclusion que la LPE représente une base légale adéquate pour fon-
der une telle obligation, mais estime néanmoins que cette option semble moins 
favorable dans la mesure où la loi mériterait éventuellement d'être modifiée 
pour gagner en clarté, notamment en précisant une compétence explicite du 
Conseil fédéral pour régler le détail des obligations de déclaration. A notre sens, 
une réglementation par le biais de la LIC est également plus intéressante, car 
elle permet d'intégrer des propositions visant in fine la protection de l'environ-
nement dans des lois qui ne relèvent pas du droit de l'environnement.   

S'agissant plus particulièrement des denrées alimentaires, une telle obligation 
pourrait reposer sur une modification de l'art. 12 de la Loi sur les denrées ali-
mentaires (LDAI)1776, qui exige de quiconque mettant sur le marché des denrées 
alimentaires préemballées – et sur demande, des denrées alimentaires en vrac – 
d’indiquer à l’acquéreur : leur pays de production, leur dénomination spécifique 
et leurs ingrédients (art. 12 al. 1 et 5 LDAI) ; pourrait s'y ajouter « l'impact en-
vironnemental ». Nous estimons qu'il serait également envisageable de s'ap-
puyer sur l'art. 13 LDAI, sans modification de la loi actuellement en vigueur. 
En effet, aux termes de l'art. 13 LDAI, le Conseil fédéral peut prescrire d’autres 

 
1772 En particulier avec l'Accord entre la Confédération suisse et la Communauté européenne relatif 

à la reconnaissance mutuelle en matière d’évaluation de la conformité, conclu le 21 juin 1999, 
approuvé par l’Assemblée fédérale le 8 octobre 1999, instrument de ratification déposé le 
16 octobre 2000, entré en vigueur le 1er juin 2002 (RS 0.946.526.81) et la LETC, cf. HESEL-
HAUS, Rechtsvergleich, p. 134 s. 

1773 HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 135 s.  
1774 À cet égard, l'auteur estime que des raisons d'efficacité et d'efficience justifieraient de coor-

donner cette démarche avec l'UE et ses États membres ; pour l'ensemble cf. HESELHAUS, 
Rechtsvergleich, p. 135 s. et les réf. cit.  

1775 HESELHAUS, Rechtsvergleich, p. 132 s. Il passe en revue la possibilité de se fonder sur 
l'art. 43 al. 1 LPE, l'art. 30a let. c LPE, l'art. 35e al. 3 LPE et l'art. 40 LPE. 

1776 Loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels du 20 juin 2014 (Loi sur les denrées 
alimentaires, LDAl ; RS 817). 
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indications concernant notamment : la durée et le mode de conservation, la pro-
venance des matières premières, le mode de production et de préparation, les 
effets ou dangers particuliers et la valeur nutritive. D'une part, l'usage du terme 
notamment montre que la liste n'est pas exhaustive et peut être complétée ; 
d'autre part, un impact environnemental élevé représente un danger particulier ; 
enfin, l'impact environnemental dépend, dans une certaine mesure, de la prove-
nance de matières premières, ainsi que du mode de production et de préparation 
des denrées alimentaires en question.  

Des initiatives privées sont nées pour combler le manque d'informations s'agis-
sant de l'impact environnemental. En Suisse, il y a notamment lieu de mention-
ner Beelong1777 qui propose un Eco-Score, similaire à l'étiquette énergie (score 
entre A - vert et E - rouge) sur la base de cinq critères : la provenance des ali-
ments et leur mode de transport, leur saisonnalité, leur mode de production, leur 
impact sur les ressources (stress hydrique, émission de CO2, etc.), leur mode de 
transformation. Un indicateur « Eco-Score » similaire est proposé en France sur 
la base des analyses de cycle de vie avec les données de la base Agribalyse et 
tenant en plus compte des modes de production, de l'origine des ingrédients, de 
l’impact sur les espèces menacées et de l’impact de l’emballage. Mesurer l’im-
pact environnemental et produire ce type de score implique également un besoin 
accru de transparence : « pour calculer précisément l’Eco-Score, il est néces-
saire de disposer d’informations qui ne sont pas forcément spécifiées sur les 
emballages (comme l’origine et le pourcentage exact de chaque ingrédient) ou 
qui sont rarement disponibles sous forme exploitable (comme la liste de tous les 
composants de l’emballage avec les types précis de plastiques utilisés) »1778. Ici 
encore, le besoin de traçabilité et de transparence apparaît, et des prescriptions 
légales à ce sujet permettraient de combler ce manque en incitant chaque éche-
lon de la chaîne de valeur à fournir des informations uniformes et nécessaires à 
calculer l'impact environnemental. Dans l'intervalle, la grande distribution dé-
veloppe ses propres indicateurs : la Migros a par exemple récemment développé 
le M-Check, qui renseigne sur le bien-être animal et la « compatibilité clima-
tique », avec une échelle allant de 1 à 5 étoiles, attribuée en fonction du bilan 
carbone du (groupe de) produit (en CO2 eq./kg), sur la base de l'« écobilan glo-
bal du produit, depuis la culture jusqu’au transport et à l’emballage, en passant 

 
1777 Cf. site internet Beelong, L’indicateur Beelong, https://beelong.ch/indicateur-beelong/, con-

sulté le 15 juillet 2021. 
1778 Site internet Open Food Facts, Eco-Score : l’impact environnemental des produits alimen-

taires, https://fr.openfoodfacts.org/eco-score-l-impact-environnemental-des-produits-ali-
mentaires, consulté le 18 juillet 2021.  

553 

https://beelong.ch/indicateur-beelong/
https://fr.openfoodfacts.org/eco-score-l-impact-environnemental-des-produits-alimentaires
https://fr.openfoodfacts.org/eco-score-l-impact-environnemental-des-produits-alimentaires


Vers un système de production et de consommation qui minimise le gaspillage 

394 

par l’utilisation d’eau et d’engrais ainsi que la nourriture pour les ani-
maux »1779.  

Ajoutons que si nous saluons ces initiatives, qui visent à augmenter la transpa-
rence et à informer les consommateurs et consommatrices en proposant des 
scores globaux, tenant compte de plusieurs facteurs contribuant à l'impact envi-
ronnemental, nous regrettons néanmoins qu'ils se contentent de donner des in-
dications relatives. Ils permettent de montrer que certains produits ont moins 
d'impact que d'autres. Ils ne permettent toutefois pas d'évaluer l'impact d'un pro-
duit par rapport à une valeur absolue, qui traduirait les limites planétaires. 
L'Ordonnance concernant l'information sur les denrées alimentaires1780 prescrit 
de mentionner obligatoirement1781 « la déclaration nutritionnelle » (art. 3 al. 1 
let. n OIDAI et 21 à 28 OIDAI). Les étiquettes de produits alimentaires fournis-
sent des indications détaillées sur la valeur énergétique contenue dans 100g du 
produit et le mettent en rapport avec l'apport calorique journalier recommandé 
(« apport de référence pour une adulte-type ») (cf. art. 26 et 27 OIDAI et an-
nexes 11 et 12). Il serait intéressant de développer des indications similaires 
ayant trait à l'impact environnemental global1782 et d'adopter des prescriptions 
légales dans ce sens.  

Pour assurer la traçabilité, dans le cadre de son plan d'action pour l'économie 
circulaire et de sa politique pour des produits durables (Sustainable Product Po-
licy Framework), la Commission européenne travaille à la création d'un passe-
port pour les produits (product passport) ou passeport pour les matériaux (ma-
terial passport). Interpellé en mars 2021 par Adèle THORENS GOUMAZ1783, le 

 
1779 Site internet Migros, M-Check, https://www.migros.ch/fr/durabilite/produits-durables/con-

seils-astuces/m-check.html#tile-d5f44900, consulté le 15 août 2021.  
1780 Ordonnance du DFI concernant l’information sur les denrées alimentaires du 16 dé-

cembre 2016 (OIDAI ; RS 817.022.16). 
1781 La déclaration nutritionnelle est obligatoire, sauf pour les denrées alimentaires énumérées à 

l’annexe 9 OIDAI, les compléments alimentaires, l'eau minérale et de source (art. 21 al. 1 et 
3 OIDAI).  

1782 Dans le même sens, MEYER/NEWMAN, The Planetary Accounting Framework, p. 18, Figure 8, 
qui mettent en parallèle les « nutrition facts » avec les « planetary facts ». L'impact environ-
nemental journalier de référence pour un adulte-type pourrait être obtenu en divisant l'em-
preinte environnementale qui permette de rester au sein des limites planétaires par le nombre 
approximatif de personnes sur Terre. De la même manière que des valeurs nutritionnelles de 
référence ont été définies pour les vitamines et sels minéraux, il serait possible de le faire par 
rapport aux différentes limites planétaires ; sur les questions de méthodes pour convertir les 
limites globales en limites par personnes, cf. notamment O’NEILL et al., A good life for all 
within planetary boundaries, p. 93 et les réf. cit. et DESING/BRAUN/HISCHIER, Ecological re-
source availability ; cf. également supra Chapitre 3 :IV. 

1783 Interpellation 21.3196 « Economie circulaire. Comment la Suisse se prépare-t-elle à l'intro-
duction de passeports produits ou passeports matériaux ? » déposée par Adèle THORENS GOU-
MAZ le 16 mars 2021. 
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Conseil fédéral estime qu’en renseignant sur les constituants, les pays d'origine, 
les normes de qualité ou encore les possibilités de réparation et de recyclage 
d'un produit ou d'un matériau, les passeports (numériques) produit ou matière 
soutiennent la mise en œuvre d’une économie circulaire en apportant de la trans-
parence sur l'empreinte écologique et sociale et en assurant la traçabilité de la 
chaîne d'approvisionnement1784. Il souligne les bénéfices qui découleraient d’un 
alignement sur les dispositions de l'UE concernant les passeports produits, en 
particulier pour l’économie d’exportation (conditions-cadres identiques) ; le 
Conseil fédéral dit suivre avec intérêt les activités menées par l'UE au titre du 
plan d'action pour l'économie circulaire et ajoute que « les effets des passeports 
produits sur le droit suisse ainsi que sur les standards ou les normes dépend du 
choix des produits et de la forme de ces passeports. Il n'est donc pas possible 
d'apporter une réponse générale à la question »1785. 

Assurer la traçabilité peut passer par des solutions qui paraissent moins inno-
vantes, mais qui ont le mérite de sortir de la tendance au tout numérique (elle-
même contradictoire avec une économie circulaire durable) et dont les bases 
légales sont déjà disponibles. Aux termes de l’art. 35g LPE, introduit par la 
modification de la LPE du 27 septembre 20191786 et intitulé « Traçabilité et dé-
claration », les commerçants doivent indiquer, documents à l’appui, quels four-
nisseurs leur ont livré le bois ou les produits dérivés du bois et à quels preneurs 
ils les ont remis. Le Conseil fédéral peut introduire une telle obligation pour les 
autres matières premières et produits qu’il a définis en vertu de 
l’art. 35e al. 3 LPE (al. 1).  

En tout état de cause, il est important de souligner que des mesures visant à 
garantir transparence et traçabilité sont d’autant plus intéressantes, si elles sont 
coordonnées avec d’autres, au service d’un objectif stratégique clair. Par 
exemple : la mise en œuvre d’instruments économiques visant la réduction de 
l’impact de notre consommation à l’équivalent d’une planète nécessite de quan-
tifier l’impact des différents produits mis sur le marché (produits en Suisse et 
importés), si bien que les informations à déclarer peuvent porter sur l’impact en 
question, réduisant dès lors le travail des autorités pour le calculer. Michael 
G. FAURE et Carl DALHAMMAR, qui s'intéressent aux principes utiles à la con-
ception d'un cadre politique visant à aborder les impacts du cycle de vie des 
produits, soulignent que les mesures visant à informer les consommateurs et 
consommatrices, prises pour elle-même, sont largement inefficaces : même 
lorsqu'elles sont fournies, les consommateurs et consommatrices restent souvent 
mal informé et la défaillance du marché liée à l'asymétrie d'information persiste. 

 
1784 Ibid., avis du CF du 26 juin 2021.  
1785 Ibid. 
1786 Modification du 27 septembre 2019 de la LPE, FF 2019 6263 ss. 
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Pour les auteurs, c'est précisément pour cette raison que des mesures réglemen-
taires de plus en plus directes sont préconisées1787. 

D. Favoriser l'économie circulaire par le biais d'autres mesures 
transversales  

Bien d'autres mesures encore sont suceptibles de favoriser une transition vers 
une économie circulaire durable. Nous pensons notamment à toutes les mesures 
de nature à amener les citoyens et citoyennes à prendre conscience de la situa-
tion environnementale, à leur fournir des outils pour agir et créer des conditions-
cadres permettant des choix socio-économiques plus sobres à une majorité ; ceci 
pourrait notamment passer par l'intégration de la durabilité forte dans la forma-
tion au sens large (école obligatoire et post-obligatoire, apprentissage, universi-
tés, HES, etc.). Toute mesure de nature à réduire l'influence du narratif de la 
« consumer society », de la « convenience » et du « high-tech »1788 ou profit de 
la convivialité1789 sera de nature à favoriser l'adhésion à une économie circulaire 
plus durable. L'interdiction de la publicité commerciale serait un premier pas 
important dans le domaine1790.  

Il apparaît également que la réorientation des flux financiers, par le biais d'ins-
truments encourageant la finance durable et par l'exemplarité des investisse-
ments directs des autorités peut représenter un levier important. A cet égard, le 
récent développement par l'Union européenne d'une taxonomie1791 des activités 
considérées comme durables pourrait jouer un rôle important et mériterait une 

 
1787 FAURE/DALHAMMAR, Principles for the Design of a Policy, p. 73. 
1788 S'agissant des limites des innovations high-tech, qui consomment de grandes quantités de mé-

taux, dont les possibilités de recyclage sont limitées, complexes et énergivores et de leur rem-
placement par le développement des basses technologies, cf. BIHOUIX Philippe, L'âge des 
low-tech : vers une civilisation techniquement soutenable, Paris 2014. 

1789 Au sens proposé par ILLICH Ivan, La convivialité, Paris, 1973, où l'outil est au service de la 
personne, intégrée à la collectivité, plutôt qu'au service des spécialistes ; s'agissant de la ré-
ception de la notion de convivialité, cf. site internet Convivialisme – Mieux Vivre Ensemble, 
CAILLÉ Alain, Qu’est-ce que le convivialisme, cette idéologie qui entend proposer une alter-
native au néolibéralisme?, 20 mars 2020, http://convivialisme.org/2020/03/20/marianne-
caille/, consulté le 22 janvier 2021 ; cf. également ALPHANDÉRY Claude et al., Manifeste 
convivialiste – Déclaration d'indépendance, Paris 2013, https://web.ar-
chive.org/web/20181019205553/http://www.lesconvivialistes.org/pdf/Manifeste-Convivia-
liste.pdf, consulté le 22 janvier 2021. 

1790 Cf. arrêt du TF 1C_427/2020 du 25 mars 2021 confirmant la validité de l'initiative communale 
« Genève zéro pub – libérons nos rues de la publicité commerciale ». 

1791 Cf. Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’éta-
blissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement 
(UE) 2019/2088, JOL 198/13. 
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attention particulière dans de futurs travaux1792. Une activité est considérée 
comme durable au sens de la taxonomie, si elle contribue substantiellement à 
l’un des six objectifs environnementaux que s'est fixé l'UE, parmi lesquels « la 
transition vers une économie circulaire », sans toutefois causer de préjudice 
important à l’un des autres objectifs1793 et qu'elle respecte par ailleurs des cri-
tères sociaux de base. Depuis octobre 2020, la plateforme européenne sur la 
Finance Durable a pris le relais du groupe d’experts chargé de l’élaboration de 
la taxonomie et est notamment chargée de contribuer à définir les critères tech-
niques qui seront utilisés1794.  

Enfin, la facilitation de projets permettant d'expérimenter1795 des pratiques nou-
velles et innovantes est important dans toute transition. Dans ce but, une certaine 
souplesse des autorités pour permettre le développement de projets pilotes serait 
sans doute de nature à faciliter la transition vers une économie circulaire du-
rable1796.   

 
1792 « L'objectif de la taxonomie est de fournir une compréhension solide et sans ambiguïté des 

activités et actifs économiques qui peuvent apporter une contribution substantielle aux objec-
tifs environnementaux de l'UE » traduction libre, cf. site internet Platform on Sustainable fi-
nance, Transition finance report, mars 2021, p. 42, https://ec.europa.eu/info/sites/de-
fault/files/business_economy_euro/banking_and_finance/documents/210319-eu-platform-
transition-finance-report_en.pdf, consulté le 22 janvier 2021. 

1793 Les cinq autres objectifs étant : l'atténuation du changement climatique, l'adaptation au chan-
gement climatique, l'utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marine, 
la prévention et la réduction de la pollution, la protection et la restauration de la biodiversité 
et des écosystèmes, cf. art. 9 Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil 
du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables 
et modifiant le règlement (UE) 2019/2088, JOL 198/13. 

1794 Au sujet de la taxonomie, cf. MURZEAU Victor, La Taxonomie européenne : pièce centrale de 
la stratégie réglementaire européenne pour une finance durable, carbone 4, juillet 2021, 
https://www.carbone4.com/analyse-taxonomie-europeenne, consulté le 15 décembre 2021 ; 
cf. également Platform on Sustainable finance, Transition finance report, mars 2021, 
https://ec.europa.eu/info/sites/default/files/business_economy_euro/banking_and_fi-
nance/documents/210319-eu-platform-transition-finance-report_en.pdf. 

1795 Au sujet de l’expérimentation législative, cf. notamment CROUZATIER-DURAND Florence, Ré-
flexions sur le concept d'expérimentation législative, Revue française de droit constitutionnel 
(2003) vol. 4, n°56, p. 675 ss., selon laquelle « [l](L)’expérimentation est une technique lé-
gistique qui vise à étudier les effets d’une réforme ou d’une loi sur un échantillon de personnes 
et dans un temps limité ». 

1796 Cf. également art. 48a de l'avant-projet de modification de la LPE, site internet Parlement, 
Avant-projet de la LPE,  https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/vernehmlassung-
20-433-urek-n-vorentwurf-f.pdf, consulté le 15 novembre 2021 ; cf. également CEATE-CN, 
Développer l'économie circulaire, p. 15, qui se réfère à un « banc d'essai réglementaire (pro-
jet-pilotes) ». 
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Chapitre 5 :  Vers l’objectif général d’une 
économie circulaire durable – synthèse 

La transition vers une économie circulaire durable appelle une réforme systé-
mique, si bien qu’il est essentiel de prendre en considération l’ensemble des 
éléments et objectifs du système en vue d’un objectif commun et de les coor-
donner judicieusement, afin d'éviter les incohérences. A l’instar de la rhétorique 
mobilisée par l’Union européenne, il faut souligner que les politiques publiques 
visant à faciliter la transition vers une économie circulaire durable devraient être 
conçues comme une « vaste stratégie »1797. Les autorités suisses vont dans le 
même sens lorsqu'elles évoquent qu'« (…) un paquet de mesures coordonnées 
et couvrant à la fois l’offre et la demande constituerait l’instrument le plus adé-
quat pour promouvoir avec efficacité l’économie circulaire »1798. A défaut, les 
politiques publiques risquent de continuer à se concentrer tendanciellement sur 
des mesures incrémentales en aval, en suivant la même logique que celle ayant 
conduit à la situation actuelle : « en matière d’économie circulaire, la Suisse – 
tout comme les pays étrangers – s’était (…) concentrée sur la gestion des dé-
chets et sur le système de recyclage »1799.  

Dans ce cadre, nous proposons une vue synthétique des objectifs et mesures 
identifiés dans ce travail et résumons les axes qui nous paraissent centraux dans 
l'élaboration d'une telle stratégie ou paquet de mesures (cf. infra Chapitre 5 :I) ; 
nous soulignons ensuite que ces orientations, en particulier la limitation à la 
source et l'usage en cascade des ressources qui en découle, sont déjà connues de 

 
1797 Le Parlement européen a adopté en novembre 2020 une résolution qui demande à la Commis-

sion de mettre au point « une vaste stratégie assortie de mesures permettant de distinguer les 
catégories de produits et de tenir compte des évolutions du marché et des technologies, afin 
de soutenir les entreprises et les consommateurs et de s’engager dans des modes de produc-
tion et de consommation durables » cf. Résolution du Parlement européen du 25 novembre 
2020, Vers un marché unique plus durable pour les entreprises et les consommateurs 
(2020/2021(INI)), en particulier consid. 6 ; cf. également Rapport de la Commission du mar-
ché intérieur et de la protection des consommateurs du 3 novembre 2020, Vers un marché 
unique plus durable pour les entreprises et les consommateurs, (2020/2021(INI)), 
A9 0209/2020.  

1798 « À titre d’exemple, certaines mesures pourraient viser la prolongation de la durée d’utilisa-
tion des produits, tandis que d’autres porteraient sur une conception et une production ré-
pondant aux exigences de la circularité » site internet OFEV, Économie circulaire, 
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-specia-
listes/economie-circulaire.html, consulté le 11 décembre 2020 ; CF, Rapport postulat Vonlan-
then.  

1799 CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 3. 
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notre ordre juridique (cf. infra Chapitre 5 :II.A), puis mettons en évidence une 
série d'éléments susceptibles d'expliquer la situation actuelle, qui se caractérise 
par une application lacunaire de ces orientations visant un usage optimal des 
ressources et leur économie (cf. infra Chapitre 5 :II.B).  

I. Vue d’ensemble, priorisation et coordination  

A. Vue d’ensemble des objectifs et mesures  

Pour offrir une vue d’ensemble permettant de faciliter la création de politiques 
publiques visant une économie circulaire durable, nous avons décomposé ce but 
général en deux objectifs stratégiques, eux-mêmes décomposés en objectifs 
opérationnels ; nous avons proposé un catalogue non exhaustif de mesures sus-
ceptibles de favoriser ces objectifs opérationnels. L'ordre dans lequel nous 
avons traité ces objectifs a suivi la hiérarchie en cascade, propre à l'économie 
circulaire durable, que nous avons décrite dans la première partie1800. L'en-
semble de ces objectifs opérationnels et des mesures discutées pour les mettre 
en œuvre est consigné dans un tableau de synthèse, organisé selon cette hiérar-
chie, avec les références aux numéros de note marginale (cf. Table 2).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1800 Cf. supra 1ère partie Chapitre 1 :III.C.  
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Table 2 : Vue d'ensemble des stratégies d'opérationnalisation et des mesures pouvant participer à 
une économie circulaire durable. 



Vue d’ensemble, priorisation et coordination 

401 

B. Priorisation selon la hiérarchie en cascade et coordination 
selon la notion de cycle 

Améliorer le bouclement des flux de matière sans les réduire en amont ne saurait 
être une stratégie pertinente, dans la mesure où seuls des flux constants permet-
tent de « boucler les boucles »1801. Par ailleurs, il ne faut pas perdre de vue l'ob-
jectif d'une économie circulaire durable, qui consiste à optimiser l'usage des 
ressources dans le cadre d'une réduction de l'impact environnemental de nos 
activités socio-économiques à ce qui est soutenable pour la biosphère. Dès lors, 
il s'agit prioritairement de réduire les flux et leur impact, en termes absolus. 
Dans ce sens, les mesures abordées au Chapitre 3 de la 2e partie, visant à limiter 
de manière exogène, par le biais d'instruments économiques, la quantité de res-
sources (matières premières premières) à disposition de notre système socio-
économique, sont prioritaires. Le Chapitre 4 de la 2e partie s'est, pour sa part, 
concentré sur la réduction du gaspillage d'un point de vue plus micro, en passant 
en revue des stratégies et mesures au service de quatre objectifs opérationnels, 
qui se complètent, mais ne se « valent » pas et méritent d’être coordonnés.  

Le développement de politiques publiques visant la transition vers une écono-
mie circulaire durable invite à se rattacher, autant que faire se peut, à la concep-
tualisation d'un cycle fermé des ressources (par exemple « petit cycle de l'eau », 
cycle de l'azote, du phosphore, des métaux, etc.). Au vu de la concurrence des 
usages et de la rareté relative de la ressource, il s’agit en premier lieu de l’utiliser 
avec parcimonie, lorsque cela est nécessaire. Lorsque l’usage de la ressource est 
justifié, il s’agit de réduire autant que possible sa contamination, afin de pouvoir 
facilement la réutiliser. Lorsque les pollutions ne sont pas évitables – ou déjà 
présentes – , il s'agit d'assainir et de régénérer les ressources, respectivement les 
puits d'absorption des émissions crées par leur consommation (par exemple dé-
pollution des sols, épuration des eaux respectivement captage du CO2), ce qui 
nécessite de l'énergie (et donc d'autres ressources) et invite dès lors à un usage 
parcimonieux. Pour arbitrer d'éventuelles incohérences entre les objectifs ou les 
mesures qui les concrétisent, il y a lieu d'appliquer la hiérarchie en cascade et 
l'approche par cycle de vie, au service d’un objectif de réduction de l’empreinte 
environnementale (ou d’un autre indicateur) en termes absolus. 

 
 

 
1801 Cf. supra 1ère partie Chapitre 1 :III.A.2 ; pour rappeler les ordres de grandeur qui nous occu-

pent, l’OFS, Comptes de flux de matières, indique que « même si tous les déchets pouvaient 
être valorisés, ils ne couvriraient qu’un cinquième de nos besoins actuels de matières » ; sur 
les limites du recyclage dans une économie soumise aux impératifs de croissance économique, 
cf. notamment GROSSE, Quasi-Circular Growth ; GROSSE, Les limites du recyclage ; FER-
RARI, Développer l’économie circulaire.  
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Ce principe fondamental étant rappelé, nous ne nous pencherons pas plus avant 
sur la question de la coordination des mesures entre elles, pour plusieurs raisons. 
La plus importante tient au fait qu'avant de chercher à élaborer un paquet de 
mesures visant à réduire le gaspillage matériel et énergétique et de les coordon-
ner, nous estimons qu'il convient de rétablir le bon fonctionnement des marchés. 
Nous verrons par exemple qu'un des obstacles actuels à la valorisation peut ré-
sider dans l'exigence légale de son caractère économiquement supportable. Une 
fois les externalités internalisées, un tel obstacle disparaîtrait de lui-même, car 
la valorisation coûterait moins cher que l'extraction ou l'importation de matières 
premières premières, si bien qu'il ne serait pas nécessaire de renoncer à ce cri-
tère de supportabilité économique. Ensuite, quand bien même nous renonce-
rions à changer les conditions-cadres, discuter de la coordination des instru-
ments en l'état actuel, présuppose un choix préalable s'agissant des mesures pré-
férées pour atteindre les objectifs, choix qui n'appartient pas à l'autrice. Finale-
ment, il s'agit d'élaborer une véritable stratégie coordonnée de mise en œuvre, 
impliquant un travail de planification et/ou de légistique important qui dépasse 
largement le cadre de la présente contribution. Il pourrait être déployé par une 
équipe multidisciplinaire de spécialistes des différents domaines concernés et 
des responsables de l'administration1802, dont l’action serait légitimée par les 
tâches appartenant à un gouvernement transformateur, au sens décrit plus 
bas1803 et qui s'orienterait en fonction d'objectifs déterminés par les données 
scientifiques relatives à l’urgence écologique1804.  

Nous ne souhaitons pas dans ce travail nous pencher en détails sur l'avant-projet 
de révision de la LPE proposé par la CEATE en octobre 20211805. Au vu de ce 
qui précède, nous nous contentons de saluer en particulier la tentative de passer 
d’une gestion des déchets à une gestion des ressources et des produits, qui 
prenne en compte une approche par cycle de vie, notamment en introduisant une 
disposition précisant que la Confédération et les cantons veillent à la préserva-
tion des ressources naturelles et s'engagent à réduire les nuisances grevant l'en-
vironnement tout au long du cycle de vie des produits et des ouvrages, à boucler 
les cycles des matériaux et à améliorer l'efficacité dans l'utilisation des res-
sources (cf. art. 10h al. 1 AP-LPE). L'avant-projet propose également l'adoption 

 
1802 Cf. également CF, Message « pour une économie durable » p. 1775 s. : « Conséquences pour 

la Confédération et les cantons en termes de personnel et de financement ». 
1803 Cf. infra Chapitre 6 :I. 
1804 Cf. infra Chapitre 6 :III. 
1805 Cf. site internet Parlement, Avant-projet de la LPE, https://www.parlament.ch/fr/organe/com-

missions/commissions-thematiques/commissions-ceate/consultation-ceate-20-433, consulté 
le 15 novembre 2021. Cet avant projet était en consultation jusqu’au 16 février 2022, soit 
après le dépôt de la thèse le 4 février 2022. Au moment du dépôt pour l’édition finale, fin juin 
2022, l’avant-projet est toujours au Parlement.   
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d'une base légale explicite pour conditionner la mise sur le marché de certains 
produits à des exigences d'écoconception (cf. art. 35i AP-LPE [contra mino-
rité] ; dans le domaine de la construction particulièrement : art. 35j AP-LPE). 
De manière générale, cet avant-projet aborde plusieurs aspects discutés plus 
haut dans le cadre des mesures suggérées pour mettre en œuvre le deuxième 
objectif stratégique : ses propositions rejoignent, dans une large mesure, mais 
généralement sous une forme peu contraignante, les propositions que nous 
avons suggérées au Chapitre 4. Cela étant, l'avant-projet n'évoque aucune me-
sure abordée au Chapitre 3, visant à concrétiser l'objectif de réduction de l'em-
preinte environnementale de la Suisse en termes absolus1806. A notre sens, cela 
devrait pourtant être l'objectif prioritaire dans le cadre d'un projet cherchant à 
favoriser une économie circulaire durable. Sans cette composante, l'avant-projet 
se résume en réalité à favoriser l'efficience matérielle et énergétique, plutôt que 
l'économie circulaire durable. 

II. Compatibilité de la hiérarchie avec le paysage juridique 
actuel  

Les lignes qui suivent visent dans un premier temps à souligner que la hiérarchie 
d'usage en cascade des ressources est en réalité déjà intégrée dans notre ordre 
juridique (cf. infra Chapitre 5 :II.A) et dans un second temps, à mettre en lu-
mière les champs de tension qui forment un obstacle à sa mise en œuvre aboutie 
(cf. infra Chapitre 5 :II.B).  

A. Adéquation avec les principes de réduction à la source et de 
valorisation en cascade de la LPE 

Le principe de limitation à la source vise à éviter autant que possible toute at-
teinte à l’environnement. La LPE et ses ordonnances le concrétisent notamment, 
lorsqu’elles cherchent à limiter les nuisances provoquées par des installations 
en restreignant les émissions à la source (valeurs limites d’émissions) ou à l'oc-
casion des assainissements environnementaux1807. La « hiérarchie des déchets » 
et l’approche en cascade dans l’utilisation des ressources découlent de ce prin-
cipe de limitation des nuisances à la source, qui lui-même découle du principe 

 
1806 Relevons toutefois que selon l'art. 10h al. 3 AP-LPE, le CF rend régulièrement compte de 

l'utilisation des ressources naturelles à l'Assemblée fédérale, indique des mesures supplémen-
taires à prendre et propose des objectifs quantitatifs en matière de ressources (contra mino-
rité). 

1807 P. ex. avant d’installer des parois antibruit pour faire écran au bruit ferroviaire, il faut utiliser 
en priorité des wagons plus silencieux, cf. OFEV, Le droit de l'environnement en bref, p. 8 s.  
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de prévention ancré dans notre Constitution fédérale1808. Elles déterminent un 
ordre de priorité clair qui commence par la prévention (i.e. limitation à la 
source), la préparation à la réutilisation, le recyclage, puis la valorisation ther-
mique et enfin, l’élimination finale, telle que la mise en décharge, dans le but 
de produire un impact environnemental aussi bas que possible1809. En droit 
suisse, cette hiérarchie trouve son ancrage à l’art. 30 LPE (cf. pour l'UE, 
art. 4 al. 1 de la Directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux dé-
chets et abrogeant certaines directives1810).  

Les principes régissant la limitation et l’élimination des déchets sont les sui-
vants : principe de la limitation préventive de la production de déchets 
(cf. al. 1), principe de la valorisation (cf. al. 2), principe de l'élimination respec-
tueuse de l'environnement et principe de l'élimination sur le territoire national 
(cf. al. 3)1811. Selon le Message relatif à une révision de la LPE du 7 juin 
19931812, « la loi établit explicitement la priorité des mesures destinées à éviter 
et à réduire la production de déchets, une politique des déchets qui soit crédible 
ne devant pas se limiter à la mise au point d'une élimination techniquement 
optimale »1813. Le premier alinéa indique plus particulièrement que « l'effort 
principal doit consister à limiter la production de déchets (p. ex. par des pro-
cédés de production générant peu de déchets, des économies de matériaux lors 
de la fabrication de produits, l'abandon de certaines substances dont l'élimina-
tion pose des problèmes, le choix d'emballages réutilisables), pour autant qu'il 
permette de diminuer la pollution globale de l'environnement résultant de la 
fabrication, de l'utilisation des produits et de l'élimination de leurs dé-
chets »1814. Le Message précise encore que les principes matériels pour limiter 
la production de déchets, pour éliminer les déchets, ainsi que l'ordre de priorité 
fixé à l’article 30 LPE s'appuient « en grande partie sur l'idée qui est à la base 
des « Lignes directrices pour la gestion des déchets en Suisse » de 1986 »1815.  

Au-delà d’être compatible avec l’économie circulaire, le principe de réduction 
à la source, de même que la hiérarchie de valorisation des ressources – plutôt 

 
1808 Art.74 al. 2 Cst. ; cf. supra Chapitre 3 :IV.B.2. 
1809 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 

et social européen et au Comité des régions du 2 décembre 2015, Boucler la boucle - Un plan 
d'action de l'Union européenne en faveur de l'économie circulaire, (COM (2015) 0614 final). 

1810 Le droit communautaire définit la hiérarchie en utilisant explicitement des termes plus précis : 
a) prévention ; b) préparation en vue du réemploi ; c) recyclage ; d) autre valorisation, notam-
ment valorisation énergétique et e) élimination. 

1811 SAUTEUR, L'élimination des déchets industriels, p. 341.  
1812 CF, Message « révision LPE 1993 ».  
1813 Ibid., p. 1378. 
1814 Ibid., p. 1382 (nous mettons en évidence). 
1815 Ibid., p. 1381. 
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que des déchets – qui en découle, traduisent les principes d’une économie cir-
culaire durable. Leur mise en œuvre sérieuse devrait dès lors être de nature à 
favoriser la transition vers celle-ci. 

B. Champs de tension : Obstacles à une mise en œuvre aboutie 

L’actualité de la priorité de réduction à la source, puis de valorisation en cas-
cade, est régulièrement réaffirmée par l’administration : « Éviter de produire 
des déchets est (donc) la priorité absolue pour une gestion efficace de ceux-ci. 
Ce n’est que lorsqu’il n’est pas possible d’éviter la production de déchets qu’il 
faut les réduire et, enfin, les valoriser »1816. Bien acceptées en théorie, la con-
crétisation de ces stratégies n'est toutefois pas aboutie. Cette situation, déjà mise 
en évidence en 2006 à l’occasion de l’évaluation de la politique des déchets 
menée par la Confédération entre 1986 et 20041817, a été reconnue par nos auto-
rités, qui indiquent chercher à dépasser une approche en bout de tuyau dans la 
gestion des déchets. Cette volonté transparaît notamment dans l’adoption de 
l’Ordonnance sur les déchets (OLED)1818, pour remplacer l’Ordonnance sur le 
traitement des déchets (OTD)1819 ; celle-ci traduit explicitement la volonté de 
passer d’une vision gestionnaire des déchets de bout de tuyau à une approche 
plus globale des chaînes de valeur, qui favorise la réduction à la source (le titre 
de l’Ordonnance passe du « traitement » à la « limitation et élimination »)1820. 
Le Conseil fédéral précise encore qu'il s’agit aujourd’hui d’axer les recherches 
sur des stratégies visant à « prolonger le cycle des produits, c’est-à-dire leur 
phase d’utilisation »1821 et de s'intéresser à des mesures qui vont au-delà de 
celles ayant trait à la fin du cycle des produits : « Le recyclage classique a cédé 
sa place au bouclage des cycles internes des produits »1822. La position du Con-
seil fédéral sur ce point est alignée à la posture de la Commission européenne 
dans sa nouvelle stratégie pour une économie circulaire du 11 mars 2020 : celle-
ci met davantage l’accent sur la conception et la production, ainsi que sur la 
responsabilisation des consommateurs et consommatrices, plutôt que sur le re-
cyclage à lui seul1823. Les lignes qui suivent seront l’occasion d’expliciter quatre 

 
1816 WÄLTI/ALMEIDA (OFEV), Élimination des déchets, p. 33.  
1817 Cf. HANSER/KUSTER/GESSLER/EHRLER, Utilisation des matières. 
1818 Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets du 4 décembre 2015 (Ordonnance 

sur les déchets, OLED ; RS 814.600). 
1819 Ordonnance sur le traitement des déchets du 10 décembre 1990 (OTD, plus en vigueur). 
1820 OFEV, Rapport révision OTD. 
1821 CF, Rapport postulat Vonlanthen, p. 3. 
1822 Ibid., p. 4 ; cf. également OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 11. 
1823 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique 

et social européen et au Comité des régions du 11 mars 2020, Un nouveau plan d'action pour 
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constats qui nous semblent dommageables à une mise en œuvre aboutie aussi 
bien de la hiérarchie ancrée à l’art. 30 LPE que des objectifs explicites exprimés 
par les autorités : (i) l’ancrage de la hiérarchie dans le droit des déchets, (ii) la 
tendance à partir du bas de la pyramide, sous couvert de proportionnalité, (iii) 
la primauté des critères économiques dans la décision de valorisation, et finale-
ment (iv) l’imprécision du vocabulaire utilisé dans la loi.  

1. Ancrage dans les dispositions du droit des déchets 

Un premier obstacle à une concrétisation aboutie de la hiérarchie apparaît au 
niveau systématique : l’ancrage des dispositions juridiques en question dans le 
chapitre concernant la gestion et la limitation des déchets indique un rattache-
ment en fin de vie (du produit), lequel dénote une conceptualisation des flux de 
matière et des chaînes de valeur qui demeure tendanciellement linéaire. Dans 
une économie circulaire durable aboutie, la notion de cycle fermé est essentielle, 
si bien que celle de déchet disparaît. Le déchet d’une personne peut être utilisée 
comme ressource par une autre, voire par la même1824 : ressource et déchet sont 
deux faces de la même pièce, et la face qui apparaît dépend du point de vue, et 
donc du rôle dans la chaîne de valeur, respectivement du stade de l’intervention 
dans le cycle de vie. L’OFEV l’a bien compris lorsqu’elle précise que : « (L)[l]a 
politique en matière de déchets doit évoluer vers une politique transversale de 
gestion des ressources »1825. Une économie circulaire durable invite ainsi à 
transposer le droit des déchets dans la réglementation sur les produits1826. On 
rejoint ici notamment les discussions sur les prescriptions de mise sur le mar-
ché1827 et de responsabilité du producteur élargie aux phases précédant la mise 
sur le marché1828. 

2. Inversion de la pyramide sous couvert de proportionnalité  

Les mesures de réduction à la source, dont le principe est généralement bien 
accepté dans l’abstrait, n’ont pas la faveur des milieux économiques, ni des 

 
une économie circulaire - Pour une Europe plus propre et plus compétitive, (COM (2020) 98 
final) ; cf. également Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, 
au Comité économique et social européen et au Comité des régions du 11 décembre 2019, Le 
pacte vert pour l’Europe, (COM (2019) 640 final). 

1824 Si le producteur ou la productrice initiale récupère ses productions en fin de vie et en réemploie 
les matériaux pour ses nouvelles productions.  

1825 OFEV, Rapport révision OTD, p. 4. 
1826 BACKES, Law for a circular economy. 
1827 Cf. notamment supra Chapitre 4 :II et Chapitre 4 :III.A. 
1828 Cf. supra Chapitre 4 :V.B. 
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autorités. Alexandre FLÜCKIGER souligne que cela n’est que peu surprenant, les 
mesures de réduction à la source remettant fondamentalement en question les 
pratiques de la société de consommation1829. Nous avons par exemple exposé 
que l’art. 30a LPE donnait explicitement la possibilité au Conseil fédéral 
d’adopter des mesures de réduction à la source. Le Message précise que la limi-
tation de la production des déchets à la source implique de donner au Conseil 
fédéral « les moyens d'intervenir contre les excès de la civilisation du 'tout à 
jeter', par exemple lorsqu'il est possible, sans coûts démesurés, d'économiser 
des matériaux ou lorsqu'un article jetable peut être remplacé par un produit 
réutilisable. L'édiction d'une prescription n'est justifiable que si l'utilité d'ar-
ticles à jeter ou d'emballages ne parvient pas à compenser les atteintes à l'en-
vironnement qu'ils engendrent »1830. Pourtant, et malgré « les limites très larges 
tracées par la clause de délégation »1831, le délégataire n’a « que partiellement 
et timidement usé de ses prérogatives »1832. Les initiatives qui requièrent une 
concrétisation de cette compétence, en édictant des restrictions sur la base de 
l'art. 30a LPE sont rejetées suite à une interprétation restrictive de la pesée des 
intérêts opérée pour juger de la proportionnalité. Nous illustrons ce phénomène, 
dommageable à la mise en œuvre d’une économie circulaire durable, par un 
exemple portant sur l'interdiction des sacs plastiques à usage unique.  

En 2008, le parlementaire Dominique DE BUMAN a déposé une motion visant à 
interdire la distribution gratuite de sacs plastiques non réutilisables et non recy-
clés dans le commerce détail1833, motion reprise en 2010 et adoptée par les deux 
chambres fédérales, malgré un préavis négatif du Conseil fédéral1834. Ce dernier 
proposait de rejeter la motion au motif qu’une interdiction serait disproportion-
née, car les atteintes à l’environnement dues aux sacs plastiques gratuits des 
caisses de supermarché ne représentaient qu’une faible proportion de l’utilisa-
tion totale de plastique dans notre pays, que ces déchets étaient par ailleurs va-
lorisés énergétiquement et que l’alternative prise en considération par le Conseil 

 
1829 FLÜCKIGER, Commentaire LPE, N 4 ad art. 30a LPE et la réf. cit. 
1830 CF, Message « révision LPE 1993 » p. 1382 (nous mettons en évidence). 
1831 ATF 118 Ib 367 consid. 5d au sujet de l’interprétation de l’art. 32 aLPE, ancêtre de l’actuel 

art. 30a LPE. 
1832 FLÜCKIGER, Commentaire LPE N 4 ad art. 30a LPE et la réf. cit. 
1833 Motion 08.3438 « Plus de sacs plastiques non réutilisables et non recyclés » déposée par Do-

minique DE BUMAN le 13 juin 2008.  
1834 Motion 10.3850 « Halte à la pollution des sacs plastiques » déposée par Dominique DE BUMAN 

le 1er octobre 2010, adoptée par les deux chambres et finalement classé dans le cadre de l'exa-
men de l'objet 16.006. 
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fédéral (soit des sacs papiers à usage unique !1835) n’offrait pas un meilleur éco-
bilan. Devant le Conseil des Etats, le Conseil fédéral a réitéré son avis selon 
lequel, l’interdiction des sacs plastiques gratuits à usage unique n’était pas com-
patible avec le principe de proportionnalité, dans la mesure où elle impliquait 
une réduction des déchets ou de l’énergie consommée qui ne serait que minime 
par rapport à la masse totale de ces déchets, les rendant ainsi non-pertinents 
écologiquement1836. La motion a finalement été abandonnée par le Parlement 
en 20161837. Or, comme l’ont montré Astrid EPINEY et Lena HEHEMANN, l'exa-
men de la proportionnalité au sens étroit – les autres conditions de l’art. 36 Cst. 
n’étant pas particulièrement problématiques1838 – d'une telle mesure aurait pu 

 
1835 L’alternative entrevue aurait pu, par exemple, consister en des sacs réutilisables, avec, si besoin 

est, une consigne d’un montant plus que symbolique, permettant de garantir un degré élevé 
de réutilisation. Le fait que l’alternative au plastique à usage unique qui ait été étudiée soit du 
papier à usage unique témoigne d’un discours de nos autorités encore très ancré dans une 
vision linéaire de l’économie.  

1836 Débats de la 13e séance de la Session d'hiver 2012 du Conseil des Etats, 13 décembre 2012, 
Doris Leuthard, BO 2012 E 1241, traduction libre : « (…) le CF a la possibilité, avec la loi 
sur la protection de l'environnement, d'interdire certaines matières premières. Mais il est lié 
par le principe de proportionnalité. L'orateur de la Commission a très bien expliqué que ce 
principe de proportionnalité n'est pas rempli dans le cas d'une interdiction des sacs plastiques 
jetables. Il y a deux approches à l'interdiction : soit c'est la quantité de déchets qui est réduite, 
soit il est possible d'argumenter en termes d'énergie, dans la mesure où la production des sacs 
plastiques nécessite du carburant et des combustibles fossiles. Dans les deux cas, si l'on con-
sidère effectivement la quantité de déchets économisés ou la quantité d'énergie économisée 
dans le cadre d'une interdiction et qu'on la compare à la quantité totale dans ces domaines, on 
doit malheureusement qualifier ces sacs en plastique jetables de non pertinents sur le plan 
écologique et énergétique. (…) si vous deviez interdire quelque chose qui n'est pas pertinent, 
alors vous auriez un problème avec le principe de proportionnalité ». 

1837 Elle a été classée dans le cadre de l'examen de l'objet 16.006. L’OFEV avait fait état de diffi-
cultés légales quant au respect du principe de proportionnalité ; par ailleurs, un accord volon-
taire de branche permettant vraisemblablement d’atteindre environ 75 % de l’objectif visé se 
profilait, cf. p. ex. site internet RTS, Chez Coop et Migros, les sacs jetables vont désormais 
coûter 5 centimes, https://www.rts.ch/info/economie/8036213-chez-coop-et-migros-les-sacs-
jetables-vont-desormais-couter-5-centimes.html, en particulier interview de Dominique DE 
BUMAN, consulté le 10 juin 2021 ; site internet 24 heures, Les sacs plastiques seront-ils in-
terdits ?, https://www.24heures.ch/suisse/sacs-plastiques-serontils-interdits/story/13346191, 
consulté le 10 juin 2021.  

1838 Une restriction, même importante, à la liberté économique reposerait, par hypothèse sur une 
loi au sens formel (art. 30 LPE, 30a LPE), voire un article constitutionnel (p. ex. art. 73 et 
74 Cst.), si bien qu’elle reposerait sur une base légale suffisante (art. 36 al. 1 Cst.), les restric-
tions minimes pouvant reposer sur une loi au sens matériel. Toute mesure visant à mettre en 
œuvre les objectifs d’une économie circulaire durable poursuivent des objectifs de politique 
environnementale (et sociale par ricochet), qui fondent un intérêt public reconnu au sens de 
l'art. 36 al. 2 Cst (cf. ATF 140 I 218 consid. 6.2 ; arrêt du TF 2C_136/2018 du 24 septembre 

 

https://www.rts.ch/info/economie/8036213-chez-coop-et-migros-les-sacs-jetables-vont-desormais-couter-5-centimes.html
https://www.rts.ch/info/economie/8036213-chez-coop-et-migros-les-sacs-jetables-vont-desormais-couter-5-centimes.html
https://www.24heures.ch/suisse/sacs-plastiques-serontils-interdits/story/13346191
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conduire à admettre sa proportionnalité1839. Cet exemple illustre les propos de 
Heribert RAUSCH, selon lesquels la mentalité et la vision du monde des autorités 
influent sur la pesée des intérêts1840. Sans vouloir reprendre l'examen détaillé 
proposé par Astrid EPINEY et Lena HEHEMANN, auquel nous renvoyons, nous 
souhaitons relever plusieurs points qui nous semblent problématiques dans l'ar-
gumentation suivie par le Conseil fédéral. D’une part, considérer qu’une mesure 
n’est pas pertinente car la réduction de l’impact qu’elle entraîne est faible par 
rapport à l’impact environnemental total de la matière en question, est un rai-
sonnement qui démontre une méconnaissance des enjeux liés à la situation en-
vironnementale actuelle, où tout impact qui peut facilement être évité, doit être 
évité1841. Ensuite, la pesée des intérêts devrait mettre en balance le bénéfice pu-
blic lié à la diminution de l’impact environnemental entraîné par la mesure 
d’une part, et le désavantage économique qu’elle causerait au groupe cible 
d’autre part ; il n’est pas question de mettre en balance l’effet de la mesure par 
rapport au problème global. Enfin, nous rejoignons Alexandre FLÜCKIGER, qui 
souligne que le Conseil fédéral n’aurait pas dû « négliger l’effet d’entraînement 
potentiel d’une telle mesure ouvrant graduellement la porte à d’autres propo-
sitions, à plus fort impact peut-être »1842, ni le signal qu'aurait pu donner un 
positionnement moins frileux en faveur de la transition1843.  

 
2018 consid. 6.1) ; cf. également EPINEY/HEHEMANN, Ein Verbot von Wegwerfplas-
tiksäcken, p. 448. Il faudra également admettre que de telles mesures ne portent pas atteinte à 
l'essence de la liberté économique au sens de l’art. 36 al. 4 Cst. S’agissant du respect de la 
proportionnalité (cf. art. 36 al. 3 Cst.), du point de vue de la règle de l'aptitude, il semble clair 
qu’une disposition visant à restreindre la production de déchets à la source est de nature à 
réduire le gaspillage matériel et énergétique. S'agissant du critère de la nécessité, il est difficile 
d’imaginer d’autres mesures moins incisives permettant d’atteindre l’objectif fixé, car au vu 
l’ampleur de la réduction de consommation de ressources naturelles nécessaire pour atteindre 
les objectifs de réduction de notre impact à l’équivalent d’une planète, de « simples » mesures 
visant à optimiser l’usage des ressources, même drastiques, sont insuffisantes et il est néces-
saire d'introduire des mesures plus fondamentales ayant pour effet de restreindre ou de modi-
fier de manière considérable les choix de consommation (p. ex. interdictions ou obligations, 
mesures fiscales), cf. KISSLING-NÄF et al., RessourcenEFFizienz, p. 39 et 76 s. ; cf. également 
CF, Message « pour une économie durable » p. 1770.  

1839 Cf. EPINEY/HEHEMANN, Ein Verbot von Wegwerfplastiksäcken. 
1840 RAUSCH, Umwelt und Raumplanung § 58 N 32. 
1841 Ce que le conseiller d’Etat Raphaël COMPTE a dit avec ces mots dans le cadre des débats : « Le 

gaspillage de matières premières que génère aujourd'hui la fabrication de sacs en plastique 
n'est pas admissible, même si celui-ci ne représente qu'une petite part de la problématique. 
Si nous ne pouvons pas nous passer de quelque chose d'inutile et facilement remplaçable par 
des produits durables, qu'en sera-t-il des produits indispensables ? Toutes ces actions repré-
sentent à chaque fois une toute petite part du problème, mais additionnées, elles constituent 
le problème » AB 2012 S 1241 / BO 2012 E 1241. 

1842 FLÜCKIGER, La limitation des déchets à la source, p. 151. 
1843 Sur l’importance de signaux politiques clairs, cf. supra Chapitre 4 :V.A. 
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Le principe d’intégration invite à apprécier les enjeux de manière plus globale 
et à ne plus opposer systématiquement intérêts économiques et protection de 
l’environnement1844. Par ailleurs, le Tribunal fédéral a expressément précisé que 
les buts généraux de la Loi sur la protection de l'environnement (LPE), en par-
ticulier le principe de prévention (art. 1 LPE), doivent guider l'interprétation de 
l’article correspondant à l’actuel art. 30a let. a LPE1845. Au vu des enjeux ur-
gents de réduction absolue de l'impact de nos activités socio-économiques et du 
but originellement visé par l'art. 30a LPE, une pesée des intérêts reposant sur 
une vision court-termiste et sectorielle, qui met en balance d’une part, l’atteinte 
à la liberté économique comprise au sens d’impacts défavorables à court-
terme1846, et d’autre part, la réduction du dommage environnemental induit par 
la mesure, pris isolément des autres atteintes à l’environnement – et qui ne 
tienne par ailleurs pas compte des conséquences économiques négatives liées 
aux atteintes environnementales que la mesure permettra d’éviter – , ne nous 
semble pas pertinente. Alexandre FLÜCKIGER avait précisé, s’agissant de 
l’art. 30a LPE, que : « (D)[d]ans la mesure où l’augmentation croissante de la 
quantité de déchets valorisés n’a pas permis jusqu’alors d’enrayer l’augmen-
tation de la quantité totale de déchets, cette disposition pourrait à l’avenir ga-
gner en importance »1847. Nous le rejoignons et ajoutons qu’une pesée des inté-
rêts qui aborde les intérêts en présence de manière systémique semble indispen-
sable pour ne pas bloquer toute avancée importante en vue d'une transition vers 
l'économie circulaire durable.  

3. Primauté des critères économiques dans la décision de 
valorisation  

Le principe d’usage en cascade des ressources exprimé dans la hiérarchie des 
déchets invite à prioriser le type de valorisation produisant le meilleur résultat 
global sur le plan de l'environnement1848. En droit suisse, lorsqu'il s'agit de choi-
sir entre la valorisation et le stockage définitif (cf. art. 30 LPE), il faut évaluer 
chaque opération en fonction des atteintes qu'elle fait subir à l'environnement. 

 
1844 Cf. infra Chapitre 6 :II.A. 
1845 ATF 118 Ib 367 consid. 5d (au sujet de l’interprétation des art. 32 al. 4 let. e et f aLPE, ancêtre 

des let. a et b de l’art. 30a LPE). 
1846 Qui concernent des acteurs économiques dont les activités sont vouées à disparaître ou à être 

réduites dans une société visant le zéro-net d’émissions de CO2. 
1847  FLÜCKIGER, Commentaire LPE, N 4 ad art. 30a LPE. 
1848 Art. 4 al. 2 Directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant 

certaines directives ; cf. également Communication de la Commission au Parlement européen, 
au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions du 2 décembre 
2015, Boucler la boucle - Un plan d'action de l'Union européenne en faveur de l'économie 
circulaire, (COM (2015) 0614 final). 
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Alain SAUTEUR précise que la comparaison doit être opérée concrètement – au 
moyen d'écobilans –, de manière distincte pour chaque type de déchets précis, 
et qu'« un avantage minime en faveur de la valorisation est par conséquent suf-
fisant » pour mettre en œuvre la valorisation1849.  

Aux termes de l’art. 30d let. a LPE, le Conseil fédéral peut prescrire la valori-
sation de certains déchets si cela est économiquement supportable1850 et plus 
respectueux de l’environnement que ne le serait un autre mode d’élimination et 
la production de produits nouveaux. Cet article a été concrétisé à 
l'art. 12 al. 1 OLED qui stipule une obligation générale de valoriser selon l'état 
de la technique, précisant que « les déchets doivent faire l’objet d’une valorisa-
tion matière ou énergétique, si une valorisation est plus respectueuse de l’envi-
ronnement qu’un autre mode d’élimination (let. a), et que la fabrication de pro-
duits nouveaux ou l’acquisition d’autres combustibles (let. b) ». Le critère de la 
supportabilité économique se retrouve dans la définition de l’état de la tech-
nique (cf. art. 3 let. m OLED1851). Or, faire dépendre la décision de valorisation 
de considérations économiques représente une différence notable par rapport 
aux principes de l’économie circulaire, aux termes desquels la pertinence de la 
valorisation dépendra uniquement de considérations énergétiques et matérielles. 
Dès lors, afin de mieux implémenter les principes de l'économie circulaire du-
rable et l'art. 30 LPE, l'art. 30d LPE (et par conséquent l’art. 12 en lien avec 
l’art. 3 let. m OLED) devraient imposer la meilleure valorisation possible du 
point de vue environnemental et cesser de la conditionner à son caractère éco-
nomiquement supportable. La méthode d’évaluation utilisée pour choisir entre 
valorisation ou élimination pourrait être appliquée pour déterminer quel type de 
valorisation est le meilleur, au sens du plus avantageux du point de vue de l’en-
vironnement (celui qui minimise l’augmentation d’entropie – respectivement 
l’énergie [exergie] nécessaire à remettre ensuite la matière dans son ordre ini-
tial1852). Dans le régime actuel, l’examen de valorisation a été fait pour les « dé-
chets urbains valorisables », tels que le verre, le papier, le carton, les métaux, 
les déchets verts et les textiles, qui doivent être collectés séparément et faire 

 
1849 SAUTEUR, L'élimination des déchets industriels, p. 344 s. ; cf. également CF, Message « révi-

sion LPE 1993 » p. 1384. 
1850 S’agissant de la question de l’interprétation du caractère économiquement supportable, 

cf. FLÜCKIGER, Commentaire LPE, N 8 ad art. 30d LPE et les réf. cit. 
1851 L’état de développement des procédés, des équipements ou des méthodes d’exploitation qui 

ont fait leurs preuves dans des installations ou des activités comparables en Suisse ou à l’étran-
ger, ou qui ont été appliqués avec succès lors d’essais et que la technique permet de transposer 
à d’autres installations ou activités (art. 3 let. m ch. 1 OLED), et qui sont économiquement 
supportables pour une entreprise moyenne et économiquement saine de la branche considérée 
(art. 3 let. m ch. 2 OLED).  

1852 À cet égard, cf. DESING et al., A CE within the planetary boundaries. 
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l’objet d’une valorisation matière (art. 13 OLED)1853. Pour les emballages de 
boissons par exemple, cette obligation de valorisation est actuellement traduite 
par une obligation de recyclage. Si, comme nous le suggérons, l’art. 30d LPE 
exigeait la meilleure valorisation possible (au sens de la plus avantageuse éco-
logiquement), l’obligation de valorisation du verre se traduirait par une obliga-
tion de réutilisation1854.  

A notre sens, nous l'avons déjà souligné, en vue d'une transition réussie, le ca-
ractère économiquement supportable devrait être corrélé à son caractère envi-
ronnementalement supportable. C’est également ce qu’exigerait une application 
des principes de précaution, de causalité et de durabilité, notamment. Nous 
avons dès lors dans un premier temps proposé des mesures visant à rétablir la 
« vérité » des prix1855. Sans ces mesures, dans la situation actuelle où les prix 
ne sont pas adaptés, il s'agirait donc de modifier la loi pour renoncer à l’exigence 
du caractère économiquement supportable auquel la valorisation est condition-
née (cf. art. 30d LPE et l’art. 12 en lien avec l’art. 3 let. m OLED)1856 ou de 
faire évoluer l’évaluation du caractère « économiquement supportable ». Pour 
un meilleur respect de l’usage en cascade des ressources, de même que du prin-
cipe du pollueur-payeur – qui exige d’évaluer le coût social des externalités à 
internaliser sur le long terme1857, l’exigence du caractère économiquement sup-
portable devrait à notre sens être évaluée sur le long terme et selon un point de 
vue macro-économique, plutôt que selon l’approche économico-juridique ac-
tuellement codifiée à l’art. 3 let. m OLED1858. Examiner le caractère économi-
quement supportable pour une entreprise moyenne de la branche considérée, 

 
1853 Cf. SAUTEUR, L'élimination des déchets industriels, p. 354, qui se réfère aux anciens art. 6, 7 

et 12 al. 3 OTD. 
1854 Cf. L’OEB devrait être adaptée en conséquence, notamment les art. 7 al. 1 let. b et 8 OEB, 

cf. BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons II : Perspectives, p. 712 et les réf. cit.  
1855 Cf. supra Chapitre 3 :III. 
1856 Dans le même sens, l'initiative parlementaire 20.433 « Développer l’économie circulaire en 

Suisse » déposée par la CEATE-CN le 19 mai 2020 et adoptée par les deux chambres (qui, 
pour la modification de l’art. 30d LPE reprend l’initiative parlementaire 19.447 « Renforcer 
l'économie circulaire suisse en privilégiant la revalorisation matérielle des déchets » déposée 
par Adèle THORENS GOUMAZ le 16 juin 2019), propose de modifier l'art. 30d LPE en renon-
çant au critère du caractère économiquement supportable pour la valorisation matière des mé-
taux valorisables, fractions valorisables contenues dans les matériaux d'excavation et les dé-
blais de percement non pollués et le phosphore contenu dans les boues d'épuration ainsi que 
les farines animales, la poudre d'os et les restes d'aliments.  

1857 Cf. PETITPIERRE-SAUVAIN, Le développement durable, p. 78. 
1858 Celle-ci a été reprise de la jurisprudence développée dans le domaine des pollutions atmosphé-

riques (cf. art. 11 al. 2 LPE) et codifiée à l’art. 4 al. 3 de l’Ordonnance sur la protection de 
l’air du 16 décembre 1985 (OPair ; RS 814.318.142.1) ; pour plus de détails sur l’interpréta-
tion du caractère économiquement supportable, cf. notamment FLÜCKIGER, Commentaire 
LPE, N 8 et 9 ad art. 30d LPE. 
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toutes choses égales par ailleurs, est de nature à asseoir le statu quo et à entraver 
considérablement la transition vers une économie circulaire durable, au même 
titre par exemple que de conditionner les décisions de valorisation à des critères 
tels que l’existence d’un marché pour les produits valorisés. Comme le souli-
gnent Mert DUYGAN, Michael STAUFFACHER et Grégoire MEYLAN, les nou-
velles pratiques et technologies développées dans des marchés de niche ne sont 
pas (encore) aussi avantageuses économiquement que celles établies depuis 
longtemps et touchant un marché large, dont les infrastructures, la logistique et 
les chaînes de production et de consommation ont été optimisés au fil des 
ans1859.  

4. Vocabulaire légal imprécis  

Nous l’avons amplement répété, l’économie circulaire fait appel à des notions 
ayant trait à la gestion des ressources et déchets telles que, réduction à la source 
et prévention, valorisation et recyclage notamment. Ces notions existent dans le 
cadre légal actuel. Néanmoins, il faut être conscient que leur acception peut 
manquer de précision ou ne pas refléter la définition scientifique de la no-
tion1860.   

La notion de prévention est centrale. Au sens d’une économie circulaire durable, 
prévenir fait référence au déchet qui n’a jamais été créé, soit à la réduction de 
la matière consommée en termes absolus, c’est-à-dire au premier R « refu-
ser »1861. En droit européen, elle est définie comme les mesures prises avant 
qu'une substance, une matière ou un produit ne devienne un déchet et réduisant : 
a) la quantité de déchets, y compris par l'intermédiaire du réemploi ou de la 
prolongation de la durée de vie des produits ; b) les effets nocifs des déchets 
produits sur l'environnement et la santé humaine ; ou c) la teneur en substances 
nocives des matières et produits (art. 3 al. 12 de la Directive 2008/98/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et 
abrogeant certaines directives). La plupart de ces stratégies sont, dans la pré-
sente contribution, qualifiées de stratégies visant à optimiser l’usage des res-
sources, ou à en réduire l’utilisation, en termes relatifs, tandis que seules les 
mesures de réduction à la source sont entendues comme préventives. En droit 

 
1859 DUYGAN/STAUFFACHER/MEYLAN, Discourse coalitions, p. 36 et les réf. cit. ; cf. également 

BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons II : Perspectives, p. 712. 
1860 Pour TREMBLAY, qui s’intéresse au droit québécois « l’imprécision de notions centrales peut 

évacuer du cycle de gestion certaines matières de façon prématurée ou, au contraire, les y 
maintenir de façon injustifiée » TREMBLAY Hugo, L’économie circulaire dans la politique et 
la législation québécoise, in MCDONALD/NORMANDIN/SAUVÉ, L'économie circulaire, 
p. 96 ss, p. 99.  

1861 Cf. supra 1ère partie Chapitre 1 :III.A.2 et Chapitre 1 :III.C, en particulier N 94. 
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suisse, bien que les principes de précaution et de prévention soient clairs, il n’en 
va pas de même de l’acception de la notion de prévention à laquelle se réfèrent 
les art. 1 et art. 30 LPE.  

La notion de valorisation, à laquelle il est notamment fait référence à l'art. 30 al. 
2 LPE1862 et à l’art. 30d let. a LPE1863, n’est pas définie dans la LPE1864. L'art. 7 
al. 6bis LPE indique que l'élimination des déchets comprend leur valorisation 
(de même que leur stockage définitif ainsi que les étapes préalables que sont la 
collecte, le transport, le stockage provisoire et le traitement. Par traitement, on 
entend toute modification physique, biologique ou chimique des déchets). La 
doctrine envisage sous ce terme plusieurs méthodes telles que le réemploi, le 
recyclage, le compostage ou la valorisation thermique1865. Depuis l’entrée en 
vigueur de l’Ordonnance sur les mouvements de déchets (OMoD)1866, le DE-
TEC définit les procédés d’élimination considérés comme une valorisation, en 
se fondant sur la Convention de Bâle (art. 15 al. 3 OMoD). Il a établi dans l’Or-
donnance concernant les listes pour les mouvements de déchets1867 une liste qui 
énumère les méthodes qui ne sont pas considérées comme une valorisation (an-
nexe 2 partie A) et une autre énumérant celles qui le sont (annexe 2 partie B)1868. 
Dans un souci de systématique législative, cette définition valable dans le cadre 
de l’exportation des déchets, devrait être reprise mutatis mutandis dans le droit 
des déchets1869. On peut en déduire, de manière simplifiée, que les procédés 
d’élimination qui impliquent l’utilisation, la récupération, la régénération ou le 
recyclage sont en général considérés comme valorisation, tandis que les dépôts, 
notamment mises en décharge et le stockage permanent ne le sont pas. Ceci 
semble congruent avec la distinction implicite entre valorisation (art. 30d LPE) 
et stockage définitif (art. 30e LPE).  

Ainsi, en l'état, la notion légale de valorisation, sans autre précision, est suscep-
tible d'englober tous les usages de la matière, à l'exception de l'élimination fi-
nale, mais reste une méthode d'élimination des déchets (cf. art. 7 al. 6bis). Cette 

 
1862 Qui fait de la valorisation la deuxième priorité après la réduction à la source.  
1863 Aux termes duquel le CF peut prescrire que certains déchets doivent être valorisés si cela est 

économiquement supportable et plus respectueux de l’environnement que ne le seraient un 
autre mode d’élimination et la production de produits nouveaux. 

1864 SAUTEUR, La valorisation des déchets, p. 88. 
1865 Ibid. ; BRUNNER U., Kommentar USG, N 34 ad art. 30 LPE. 
1866 Ordonnance sur les mouvements de déchets du 22 juin 2005 (OMoD ; RS 814.610).  
1867 Ordonnance du DETEC concernant les listes pour les mouvements de déchets du 18 octobre 

2005 (RS 814.601.1). 
1868 Pour plus de détails et un commentaire sur les listes cf. FLÜCKIGER, Commentaire LPE, N 37 s. 

ad art. 30 LPE. 
1869 Ibid., N 35 ad art. 30 LPE. 
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acception large de la notion légale de valorisation en droit suisse permet vrai-
semblablement d’expliquer un glissement sémantique a priori anodin : en qua-
lifiant l'incinération des déchets dans les usines d’incinération des ordures mé-
nagères (UIOM), avec récupération partielle d'énergie par le biais d’installa-
tions de chauffage à distance de valorisation thermique, l’incinération a pu pas-
ser de la qualification d’élimination finale des déchets à celle de valorisation1870. 
Hugo TREMBLAY, qui s’est penché sur la législation québécoise, partage un 
constat similaire : « (…) la notion de valorisation énergétique reste suffisam-
ment floue pour couvrir l’élimination de déchets par incinération sous des ap-
parences de valorisation »1871. En droit communautaire, l’art. 3.15 de la Direc-
tive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant cer-
taines directives, définit la valorisation comme « toute opération dont le résultat 
principal est que des déchets servent à des fins utiles en remplaçant d'autres 
matières qui auraient été utilisées à une fin particulière, ou que des déchets 
soient préparés pour être utilisés à cette fin, dans l'usine ou dans l'ensemble de 
l'économie. L'annexe II énumère une liste non exhaustive d'opérations de valo-
risation ». Plutôt que de définir le type d'opération, le droit européen s'oriente 
sur le but poursuivi, la fonction utile.  

La notion de recyclage n’est pas non plus définie précisément en droit suisse. 
On trouve par exemple la définition du recyclage des emballages dans l’Ordon-
nance sur les emballages de boissons1872, aux termes de laquelle le recyclage 
englobe tant la fabrication de nouveaux emballages que celle d’autres produits 
à partir d’emballages usagés (cf. art. 2 al. 3 OEB). Elle fait ainsi référence tant 
à la notion de recyclage à proprement parler (« closed-loop recycling »), mais 
également au décyclage (« downcycling »)1873.  

En outre, il faut être conscient que les taux de recyclage officiels communiqués 
ne sont pas représentatifs du véritable degré de « bouclage de la boucle ». Le 
taux de recyclage du verre officiellement communiqué en Suisse (qui oscille 
entre 94 % et 96 %1874) reflète une situation où le gaspillage matériel est minime. 
Or, lorsque l'on s’intéresse plus en détail à la manière dont ce taux est calculé, 

 
1870 Cf. notamment art. 12 OLED, qui fait référence à une valorisation matière ou valorisation 

énergétique. 
1871 TREMBLAY Hugo, L’économie circulaire dans la politique et la législation québécoise, in 

MCDONALD/NORMANDIN/SAUVÉ, L'économie circulaire, p. 96 ss, p. 99.  
1872 Ordonnance sur les emballages pour boissons du 5 juillet 2000 (OEB ; RS 814.621). 
1873 Pour la distinction, cf. supra Chapitre 1 :IV.C.2. 
1874 Site internet OFEV, Statistiques des déchets, depuis 2002, cf. Recyclage des emballages de 

boissons, https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/etat/donnees.html, con-
sulté le 24 août 2021.  
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il apparaît qu'il s'agit en réalité d'un taux de collecte en vue de valorisation1875, 
qui ne dit rien du taux recyclage effectif 1876. Ceci mérite particulièrement d'être 
souligné, dans la mesure où c'est ce taux qui est utilisé pour déterminer si le 
taux de recyclage minimal de 75 % des emballages de boissons en verre com-
mandé par la loi, qui sert de seuil à la mise en œuvre de la clause Damoclès 
(art. 8 al. 2 OEB), est atteint.  

Dans l’OLED on trouve par exemple la distinction entre le recyclage matière, 
qui s’applique aux morceaux de métal débarrassés de la fraction la plus légère 
(fraction de broyage légère) issue du broyage de déchets contenant des métaux 
(art. 21 OLED) et la valorisation matière, à laquelle sont soumises les fractions 
valorisables des boues des dépotoirs de routes et des balayures de routes dont la 
composition est en majeure partie minérale, telles que gravillon, sable et gravier 
(art. 22 OLED). 

A notre sens, les notions légales de prévention et réduction à la source, d'élimi-
nation des déchets et de valorisation (matière, thermique1877, énergétique), res-
pectivement de réutilisation, réemploi, recyclage manquent d'une définition pré-
cise, qui devrait s'appuyer sur l'acception scientifique des notions en question et 
établir une hiérarchie claire entre les types de valorisation. Par ailleurs, en vue 
de favoriser une économie circulaire, il serait bienvenu de clarifier et d'élaborer 
des critères permettant de distinguer les opérations de valorisation matière qui 
peuvent rester soumises au droit privé de celles qui s'apparentent à des opéra-
tions d'élimination soumises à la législation sur les déchets. Le flou qui règne 

 
1875 Cf. site internet OFEV, Méthode de calcul du taux de recyclage (taux de récupération) des 

emballages pour boissons, https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/de-
chets/etat/donnees/explications-relatives-a-la-methode-delaboration-de-statis-
tiques/methode-de-calcul-du-taux-de-recyclage--taux-de-recuperation--de.html, consulté le 
12 juillet 2021 ; la méthode de calcul utilisée par VetroSwiss et l’OFEV consiste à établir la 
proportion entre le poids total des emballages en verre vendus en Suisse (importations offi-
cielles [à l'exclusion des importations privées sans déclaration de douane obligatoire], aux-
quelles s'ajoutent la production indigène et dont on soustrait les exportations officielles) et la 
quantité de verre collecté en vue de valorisation (quantité totale de verre collecté, à laquelle 
est soustraite la part de corps étrangers [p. ex. céramique, grès, porcelaine, métaux, etc. : es-
timée à 6,79 % jusqu'à nouvelle étude], ainsi que la part d'emballages en verre non soumis à 
la TEA [non emballages de boissons : estimés à 10,38 % jusqu'à nouvelle étude]), cf. BRUN-
NER, Vers une EC des emballages de boissons I : Etat des lieux, p. 372 et les réf. cit.  

1876 Au final, seuls 25 % du verre des boissons consommées en Suisse sont utilisés pour en refaire 
des bouteilles neuves en Suisse (chiffres de 2012), cf. BRUNNER, Vers une EC des emballages 
de boissons I : Etat des lieux, p. 372 et la réf. cit.  

1877 Pour éviter l’incertitude liée à la qualification de « valorisation énergétique » la loi allemande 
spécifie que la valorisation énergétique n’est permise que lorsque la valeur thermique de la 
matière résiduelle dépasse 11’000 kJ/kg et qu’une efficacité de combustion d’au moins 75 % 
est atteinte, cf. TREMBLAY Hugo, L’économie circulaire dans la politique et la législation 
québécoise, in MCDONALD/NORMANDIN/SAUVÉ, L'économie circulaire, p. 96 ss, p. 99. 
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autour de ces questions peut être de nature à décourager certaines innovations 
ou initiatives de valorisation. Par ailleurs, à l’instar du droit communautaire1878, 
plus de précision dans la terminologie employée dans les textes légaux semble 
souhaitable, dans la mesure où une partie des narratifs actuels sur la notion 
d’économie circulaire tendent à réduire cette dernière à un nouveau terme en 
vogue pour parler de recyclage ou de valorisation, dans son sens le plus 
large1879. Cette situation pourrait mener à renforcer une économie linéaire avec 
des éléments de recyclage, plutôt que de favoriser une transition vers une éco-
nomie circulaire durable1880.  

  

 
1878 Cf. p. ex. art. 3.15bis (valorisation matière) et art. 3.17bis (rembayage) de la Directive 

2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets 
et abrogeant certaines directives, introduit par la Directive (UE) 2018/851 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant la directive 2008/98/CE relative aux déchets. 

1879 A cet égard, cf. supra 1ère partie, Chapitre 2 :III. 
1880 GREER/VON WIRTH/LOORBACH, The Waste-Resource Paradox. 
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Chapitre 6 :  Recommandations pour une transition 
vers une économie circulaire durable  

L'ensemble de la deuxième partie de cette thèse, et en particulier ses chapitres 
3, 4 et 5 peuvent, dans une certaine mesure, représenter des recommandations 
visant le passage à une économie circulaire durable. Nous avons en particulier 
mis en évidence la nécessité d'adopter une approche systémique, qui modifierait 
les conditions-cadres structurelles de l'ensemble du système socio-économique 
suisse : pour que cette modification respecte au mieux le principe de propor-
tionnalité et la tradition de l'économie de marché, nous suggérons de s’appuyer 
sur des instruments économiques, plutôt que sur des interdictions ou obligations 
(cf. supra Chaptire 3). Nous avons par ailleurs mis en évidence d'autres mesures 
plus incrémentales qui pourraient être implémentées en vue de favoriser une 
transition – moins optimisée – vers une économie circulaire (pas forcément du-
rable) (cf. supra Chapitre 4). Enfin, nous avons souligné que la transition vers 
une économie circulaire durable nécessiterait une mise en œuvre sérieuse du 
principe de limitation à la source des émissions, qui repose sur le principe de 
prévention ; celle-ci exige un renversement de l'approche : se concentrer sur la 
conservation des ressources, en envisageant l'ensemble du cycle dès la concep-
tion d'un produit – voire l'extraction des ressources ou la production de l'éner-
gie –, plutôt que de chercher à gérer les déchets à la fin du cycle ; elle exige 
également un décloisonnement dans la compréhension et le traitement des dif-
férents enjeux, qui ne sont plus limités aux réglementations portant sur la pro-
tection de l'environnement, mais touchent l’ensemble des domaines du droit 
(cf. supra Chapitre 5).  

La démarche méthodologique adoptée, inspirée de la légistique prospective et 
des réflexions qui en ont découlé, nous amène à formuler ici une série de re-
commandations générales. Celles-ci portent sur la manière d'envisager les poli-
tiques publiques, respectivement de lire et d’approcher notre droit positif et 
éventuellement de l’adapter, en vue de faciliter la transition vers une économie 
circulaire durable ; elles s'adressent tant au pouvoir législatif, qu'à l'exécutif et 
au judiciaire. Dans un premier temps, il nous semble utile de souligner que pour 
faire face à la situation environnementale – comme toute autre crise systémique 
d’ailleurs –, les arguments normatifs justifiant traditionnellement l'action du 
gouvernement méritent d’être adaptés (cf. infra Chapitre 6 :I). Nous souhaitons 
ensuite montrer que la transition vers une économie circulaire durable demande 
d'adopter une lecture systémique et intégrative du droit positif, qui in fine de-
vrait conduire à des politiques publiques environnementales et économiques 
dont les intérêts se confonderaient, ou à tout le moins seraient alignés (cf. infra 
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Chapitre 6 :II). Nous soulignerons encore l’importance de viser une réglemen-
tation qui s’oriente à des objectifs fixés en fonction des données scientifiques et 
qui sont mis à jour à mesure que le champ des connaissances scientifiques se 
précise (cf. infra Chapitre 6 :III). Enfin, nous estimons qu'au vu des différents 
projets de société qui peuvent être poursuivis sous l'étiquette d'économie circu-
laire (durable), il serait bénéfique, dans un système démocratique, de clarifier 
nos aspirations en tant que société, avant d'entreprendre des réformes impor-
tantes (cf. infra Chapitre 6 :IV).   

I. Légitimer un gouvernement transformateur  

Selon la littérature scientifique sur les transitions, les gouvernements et la fonc-
tion publique devraient s'engager dans la résolution des problèmes sociétaux 
profonds, qui nécessitent un changement fondamental du système sociotech-
nique1881. Dans ce contexte, les cinq catégories de tâches suivantes sont attri-
buées au gouvernement : (i) donner une direction, (ii) créer la gouvernance, (iii) 
soutenir le nouveau, (iv) déstabiliser ce qui n’est pas durable, et enfin, (v) dé-
velopper les capacités et structures internes. Premièrement, le gouvernement 
devrait donner une orientation claire en articulant la demande, les visions et les 
ambitions, ainsi qu’en établissement des objectifs et en étant à la tête de plans 
politiques. L'orientation est également assurée par des interventions plus dures 
sur le marché, comme les normes prévues par la loi. Deuxièmement, pour créer 
une bonne gouvernance, le gouvernement devrait jouer un rôle essentiel en ou-
vrant le processus de transition à de multiples parties prenantes et à l'action col-
lective. Troisièmement, le gouvernement devrait s'engager pour soutenir et fi-
nancer le(s) modèle(s) émergeant(s) et leur développement : l'aide aux niches 
pourrait conduire à de nouvelles configurations faisant irruption dans le régime 
sociotechnique dominant au fil du temps. Quatrièmement, comme le revers de 
la pièce qui consiste à soutenir l'émergence du nouveau, il s'agirait pour le gou-
vernement de déstabiliser ce qui n’est pas durable dans le régime en place : ceci 
implique l'affaiblissement proactif et l'élimination progressive des processus de 
régime spécifiques, afin qu'ils puissent être remplacés par des innovations de 
niche pour un changement systémique. Cette tâche inclut la création de poli-
tiques exerçant une pression économique sur le régime ou interdisant certaines 
pratiques. L’arrêt des subventions aux activités dommageables à la transition en 
découle évidemment. Enfin, la tâche visant à développer les capacités et les 

 
1881 Cf. p. ex. CGDD, La Transition ; BERGEK Anna et al., Technological innovation systems in 

contexts : Conceptualizing contextual structures and interaction dynamics, Environmental 
Innovation and Societal Transitions (2015) n°16, p. 51 ss ; KIVIMAA Paula/KERN Florian, 
Creative destruction or mere niche support? Innovation policy mixes for sustainability tran-
sitions, Research Policy (2016) n°45, p. 205 ss. 
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structures internes signifie qu’il est essentiel pour le gouvernement de dévelop-
per des nouvelles capacités, compétences et structures, pour améliorer sa propre 
capacité à jouer son rôle directeur d’exemplarité, ainsi qu’à promouvoir et diri-
ger les transitions sociétales. Pour obtenir des capacités et des structures internes 
efficaces, le gouvernement devrait examiner de manière critique son rôle et ses 
routines. Ces cinq catégories font émerger un type idéal de gouvernement, bien 
équipé pour gérer le besoin urgent de changement vers des systèmes du-
rables1882.  

Rik B. BRAAMS et al. confrontent ensuite ces tâches aux arguments normatifs 
des traditions de l'administration publique qui légitiment jusqu’ici l'action du 
gouvernement. Leur analyse montre que la base normative de légitimation four-
nie par les traditions de l'administration publique est inadéquate pour légitimer 
le rôle des gouvernements dans les transitions sociotechniques. Pour les auteurs, 
l'incapacité de la société à s'adapter aux problèmes de durabilité qui découlent 
de l'enfermement systémique et du besoin évident et immense de changement, 
implique une base d'action légitime. Ils concluent leur article en présentant les 
contours du gouvernement transformateur comme une nouvelle tradition de 
l'administration publique visant à légitimer les tâches de transition du gouver-
nement. La valeur fondamentale du gouvernement proposé, dont les fonction-
naires adopteraient le rôle d'architectes de systèmes et de catalyseurs qui recher-
cheraient un changement systémique et durable, repose sur la résilience socio-
écologique1883.  

Notre compréhension des enjeux s’inscrit dans l’approche présentée par Rik 
B. BRAAMS et al. Celle-ci justifie selon nous de ne pas se limiter à proposer des 
mesures dont la faisabilité ou la légitimité politique serait acceptable à l’aune 
des arguments normatifs légitimant l’action du gouvernement dans les traditions 
actuelles de l'administration publique. Ces arguments sont à dépasser pour faire 
face aux multiples crises systémiques, dont la crise environnementale. 

II. Adopter une lecture systémique et intégrative du droit 
positif 

A. Principes d’intégration et d’évaluation globale 

Le rapport de l’agenda 2030 exprime la nécessité d’une intégration transversale 
en ces mots : « La mise en œuvre de l’Agenda 2030 ne doit pas être considérée 

 
1882 Pour l’ensemble, BRAAMS et al., Legitimizing transformative government, et les nombreuses 

réf. cit. 
1883 Ibid. 
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comme une tâche supplémentaire, mais être intégrée dans les processus ordi-
naires de planification et de gestion politique des offices, des départements et 
du Conseil fédéral. L’Agenda 2030 constitue le cadre d’orientation pour la mise 
en œuvre du développement durable dans les politiques sectorielles. Les ser-
vices fédéraux sont responsables de sa mise en œuvre dans leur domaine de 
tâches respectif »1884. 

Notre ordre juridique a explicitement consacré le principe de l’évaluation glo-
bale dans la Loi sur la protection de l’environnement (art. 8 LPE)1885. Ce prin-
cipe, qui est proche de celui d’intégration (sous-composante du principe de dé-
veloppement durable)1886 explicitement ancré en droit européen1887, exige que 
l'application du droit dans les domaines qui relèvent du champ d'application de 
plusieurs lois soit effectuée en incluant et en respectant au mieux l'ensemble des 
objectifs environnementaux poursuivis par ces lois ; du point de vue des flux 
des matières, il s’agit de prendre en compte l’ensemble des effets d’un produit 
sur l’environnement. Il découle du principe de légalité, selon lequel les règles 
juridiques de même niveau doivent toutes produire leurs effets, sauf si une règle 
particulière se voit accorder une validité exclusive1888.  

Alain GRIFFEL et Heribert RAUSCH précisent que le principe d’évaluation glo-
bale (« Prinzip der ganzheitlichen Betrachtungsweise » ou « Ganzheitlich-
keitsprinzip ») exprimé à l’art. 8 LPE n'est pas spécifique au droit de l'environ-
nement. Selon les auteurs, il s'agit plutôt - bien que cela ne soit pas encore gé-
néralement reconnu - d'un principe constitutionnel non écrit lié au principe de 
l'unité et de la cohérence de l'ordre juridique, qui s'adresse à la fois au pouvoir 
législatif et aux organes d'application du droit et qui, dans le sens d'une exigence 

 
1884 ARE/DDC, Mise en œuvre de l'Agenda 2030, p. 62. 
1885 Le commentaire portant sur l’appréciation globale des atteintes dans le Message relatif à une 

loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE) du 31 octobre 1979, FF 1979 III 
741 ss, p. 770, exprime une compréhension de l’interdépendance entre protection de le l’es-
pèce humaine et de l’environnement : « le mandat constitutionnel de protéger l'environnement 
doit être considéré de manière globale. L'homme, les animaux et les plantes forment un tout, 
une communauté, où chaque être vivant dépend des autres. Cette communauté vit dans un 
milieu particulier, son biotope, composé de l'air, de l'eau et du sol ; elle constitue le cadre 
dans lequel l'homme, la faune et la flore s'épanouissent. La protection de l'environnement 
implique donc une appréciation globale de ces biocénoses, le respect de leurs interdépen-
dances mutuelles et la sauvegarde de toutes leurs bases vitales ». 

1886 Le principe de durabilité comporte une perspective intégrative. Plutôt que de représenter une 
norme spécifique au domaine environnemental, il représente la base limitante de l'activité 
économique humaine, MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, 
p. 218 et 231. 

1887 Cf. art. 11 et 191 § 2 TFUE ; MAITRE-EKERN, Towards a circular economy for products, 
p. 70 ss ; cf. également DE SADELEER, Environmental Measures, p. 147 s. 

1888 RIVA, Wasserkraftanlagen, p. 12 s. 
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d'optimisation, requiert une vision globale, une harmonisation des intérêts pu-
blics et privés divergents. Dans le cadre de l'application du droit, il en résulte 
une obligation générale de peser les intérêts de manière exhaustive, si et dans la 
mesure où le droit positif laisse une marge de manœuvre pour cela1889. En con-
séquence, il n’est pas envisageable de fonder l'application de la loi uniquement 
ou de manière prépondérante sur la législation sectorielle qui régit principale-
ment la matière en question1890. 

Ce principe, couplé au principe d’intégration, invite les autorités à adopter une 
vision englobante des enjeux, qui permette de garantir l'unité et la cohérence de 
l'ordre juridique, ainsi que d’accroître la coordination entre les domaines poli-
tiques pour « aboutir à des solutions viables à long terme »1891. Nous rejoignons 
Heribert RAUSCH lorsqu’il précise que seule une approche systémique des en-
jeux et une compréhension globale des liens entre les intérêts en présence, no-
tamment sur le moyen terme, permettra de combler le déficit actuel de mise en 
œuvre des principes constitutionnels1892. 

B. Dépendance du système socio-économique à la stabilité 
écosystémique 

Quand bien même les concepts de découplage et de dématérialisation de l’éco-
nomie tendent à suggérer le contraire1893, il n’est pas contesté que l’économie – 
et la société en général – est directement tributaire des ressources physiques à 
disposition et de l’état de la biosphère. Notre économie ne peut « rester perfor-
mante que si elle dispose de suffisamment de ressources naturelles comme les 
métaux ou les matières premières agricoles. C’est pourquoi l’économie a elle-
même intérêt à veiller à ce que les ressources naturelles restent disponibles sur 

 
1889 Traduction libre, GRIFFEL/RAUSCH, Kommentar USG, N 2 ad art. 8 LPE.  
1890 Traduction libre, RIVA, Wasserkraftanlagen, 12 s. 
1891 Cf. p. ex. ARE, Lignes directrices, p. 3, « (S)[l]es dimensions écologique, économique et so-

ciale [du développement durable] doivent être prises en considération dans l’accomplisse-
ment de toutes les tâches. Cette intégration des trois dimensions est un critère prioritaire tant 
pour la planification et les décisions politiques que pour la concrétisation des projets. Il faut 
garantir que les décisions politiques d'une grande portée reposeront sur des propositions dont 
les conséquences sociales, économiques et écologiques auront été évaluées suffisamment tôt 
et en toute transparence, comme le prescrit l’art. 141 de la loi du 13 décembre 2002 sur le 
Parlement ». 

1892 RAUSCH, Umwelt und Raumplanung, N 25 ss. 
1893 Au sujet du découplage, cf. supra Chapitre 2 :III.A ; au sujet de la dématérialisation par le biais 

de la numérisation, cf. supra nbp 355.  
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le long terme et à réduire les risques pouvant peser sur l’approvisionne-
ment »1894. Le Conseil fédéral précise qu’afin « (…) de réussir à maintenir les 
ressources naturelles, il est aussi crucial que leur importance et leur valeur en 
tant que fondement de la société et de l’économie soient reconnues et prises en 
compte, et qu’elles le soient encore plus à l’avenir »1895.  

Nous avons déjà exposé plus haut que la compréhension de la dépendance 
étroite entre économie et environnement n’est pas nouvelle. Elle a été largement 
thématisée dans les travaux de l'économie écologique, qui visaient une distribu-
tion juste et une allocation efficiente sur une échelle durable1896. Au niveau ins-
titutionnel également, la Commission mondiale sur l'environnement et le déve-
loppement soulignait déjà en 1987 qu’un environnement plus sain avait des ef-
fets positifs sur les dimensions économiques et sociales du développement1897. 
Comme la Commission des Communautés européennes l'a constaté en 1998, 
« (L)[l]es politiques qui entraînent la dégradation de l'environnement et l'épui-
sement des ressources naturelles ont peu de chances de constituer une base so-
lide pour un développement économique durable »1898. Dans le dernier rapport 
sur l’économie verte à l’attention du Conseil fédéral, l’OFEV met en lumière 
les liens inextricables entre une économie qui respecte les limites de la bios-
phère et la poursuite des autres objectifs sociétaux de l’Agenda 2030, en ces 
termes : « (…) une économie durable est essentielle pour de nombreux autres 
objectifs également, car la croissance, le bien-être social et de bonnes condi-
tions-cadres économiques sont possibles uniquement si les écosystèmes sont in-
tacts et en mesure de remplir leur fonction »1899. Pour mettre en évidence que 
la conservation de la biosphère représente le socle nécessaire et incontournable 
à la poursuite des objectifs sociaux et économiques, l’OFEV a fait sienne la 
représentation des objectifs de l’Agenda 2030 proposée par le « Stockholm Re-
silience Center » (Figure 14)1900. A moyen terme, le respect de la biosphère et 
des lois de la physique constituent les règles de base non-négociables dont la 
société et l’économie doivent tenir compte pour organiser leurs activités1901. Au 

 
1894 OFEV, Rapport économie verte 2013, p. 25 s. 
1895 CF, Stratégie DD 2016-2019, p. 26. 
1896 MAITRE-EKERN, Towards a circular economy for products, p. 50 et les réf. cit. ; cf. également 

supra 1ère partie, Chapitre 3 :II.B. 
1897 BRUNDTLAND et al., Notre avenir à tous. 
1898 Communication de la Commission au Conseil européen - Partenariat d'intégration - Une stra-

tégie pour intégrer l'environnement dans les politiques de l'UE - Cardiff - Juin 1998, 
(COM/98/0333 final). 

1899 OFEV, Rapport économie verte 2020, p. 4. 
1900 Ibid.  
1901 DESING et al., A CE within the planetary boundaries ; cf. également CAPRA/JAKOBSEN, A 

conceptual framework, où les auteurs relient l'économie écologique à la théorie des systèmes 
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niveau international, le dernier rapport du PNUE, intitulé « Making peace with 
Nature », traduit explicitement cette compréhension et appelle à une transfor-
mation des systèmes économiques et financiers pour permettre la transition vers 
un système durable. Le PNUE ajoute que les gouvernements doivent intégrer 
une comptabilité complète du capital naturel dans leurs processus décisionnels 
et utiliser des politiques et cadres réglementaires pour inciter les entreprises à 
faire de même1902.  

 

Figure 14 : L'économie verte dans le contexte de l'Agenda 2030 (OFEV, Rapport économie 
verte 2020, Figure 1, p. 4 et la réf. cit.). 

En filigrane, ce sont également les buts poursuivis par une économie circulaire 
durable, telle que définie dans le présent travail1903. Par son approche systé-
mique qui se préoccupe de la réduction de l'usage des ressources naturelles et 
de l’optimisation de leur utilité pour couvrir les besoins anthropiques, une éco-
nomie circulaire durable illustre et intègre qu’économie et environnement ne 
peuvent plus être perçus comme deux sphères qui seraient en compétition ou 

 
et proposent des principes pour développer la théorie et la pratique économiques au sein des 
sphères de la nature, de la société et de la culture. 

1902 UNEP, Making Peace with Nature, p. 16. 
1903 La distribution juste dans le présent travail est pensée à l’échelle nationale et nous ne traitons 

pas de la question de la distribution juste à l’intérieur des frontières nationales.  
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dont les ressources peuvent être substituées1904. La circularité dont il est ques-
tion dans l'économie circulaire fait en effet référence au cycle des flux matériels 
et énergétiques à la base de toute activité économique, si bien que la dépendance 
de l’activité socio-économique aux ressources et processus biophysiques est im-
plicitement intégrée dans la notion elle-même.  

Au vu de ce qui précède, il apparaît que la mise en œuvre d’une économie cir-
culaire durable permet de concrétiser les principes d’intégration1905 et d’évalua-
tion globale. Elle exige, au même titre que le développement durable dans son 
acception forte, « une synthèse de paramètres jusqu'ici réservés à des domaines 
présumés de nature différente »1906. Le rapport Brundtland précisait il y a plus 
de trente ans déjà qu’« (…) il est temps que les réglementations en matière d'en-
vironnement dépassent le simple stade des règlements sur la sécurité, le zonage 
et le contrôle de la pollution ; il faut en effet tenir compte de la dimension envi-
ronnement dans la fiscalité, dans les procédures d'autorisation des investisse-
ments et des choix technologiques, dans les incitations au commerce interna-
tional et dans tous les volets des politiques de développement »1907. Ce constat 
nous paraît plus que jamais d’actualité, au vu des données supportées par un 
large consensus scientifique confirmant les effets catastrophiques – environne-
mentaux, mais aussi sociaux et économiques – du réchauffement climatique (et 
des autres problématiques environnementales globales liées à l'augmentation 
des flux), et la nécessité urgente de prendre des mesures radicales1908.   

C. Adaptation des politiques publiques et du cadre réglementaire  

La traduction de la pensée économique dominante – qui cherche à maximiser 
l’intérêt personnel, en visant l’équilibre des marchés et la croissance écono-
mique1909 – dans les politiques publiques environnementales, propose de réduire 
les impacts de l’économie pour protéger l’environnement, « dans la mesure du 
possible ». Selon cette compréhension, le droit de l'environnement est présenté 
comme un instrument d' « atténuation » ou de « confinement » visant à réduire 
les problèmes écologiques créés par les activités économiques et industrielles, 
à condition de ne pas entraver la liberté individuelle et économique de manière 

 
1904 Au sens de la durabilité faible qui admet la substituabilité du capital naturel par du capital 

économique.  
1905 Dans le même sens, MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. 232.  
1906 PETITPIERRE-SAUVAIN, Fondements écologiques, p. 582 in fine.  
1907 Ces mots du rapport BRUNDTLAND et al., Notre avenir à tous, p. 55, gardent toute leur actualité 

plus de 30 ans plus tard ; cf. également FLÜCKIGER, Le développement durable, p. 495. 
1908 Pour un résumé récent, cf. IPCC, Climate Change 2021 : The Physical Science Basis – Sum-

mary ; cf. ég. IPCC, Mitigation of climate Change - Summary 2022. 
1909 MAITRE-EKERN, Towards a circular economy for products, p. 50 et les réf. cit. 
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dérangeante1910. Le même phénomène s'observe dans la législation fédérale, où 
certaines dispositions de la LPE sont affaiblies par des réserves telles que « dans 
la mesure du possible » (par exemple art. 30 al. 1 et 2 LPE) ou « à condition que 
cela soit économiquement supportable » (par exemple art. 30d al. a LPE, 
art. 11 al. 2 LPE)1911. Cette approche, qui repose implicitement sur l'hypothèse 
somme toute assez utopiste d'une réalité biophysique et biogéochimique (pro-
tection de l’environnement) qui serait subordonnée à la « loi » du marché, est 
en mesure d’expliquer les lacunes que présente actuellement la mise en œuvre 
des principes tels que celui de limitation à la source1912, de durabilité1913 ou du 
pollueur-payeur.  

Ainsi que nous l’avons évoqué plus haut, la dépendance entre économie et en-
vironnement est devenu évidente pour toutes et tous. A mesure que les milieux 
économiques et la communauté scientifique prennent conscience des coûts et 
des risques liés aux impacts environnementaux d’une biosphère qui se dérègle, 
il devient de plus en plus clair que pour protéger l’économie et sa pérennité, il 
faut respecter l’environnement1914. Dans ce cadre, il devient d'autant plus évi-
dent de considérer le principe de durabilité (cf. art. 73 Cst.) comme le pilier 
juridique fondamental d'une culture économique raisonnable, dont l'application 
représente une limite immanente à la liberté économique1915, la base limitante 
de l'activité économique humaine1916, aussi libérale soit-elle, et non une déro-
gation à cette liberté (au sens de l'art. 94 al. 4 Cst.)1917. Dans la situation actuelle 
où l’impact de notre système socio-économique dépasse largement les limites 
planétaires, toute mesure visant à le réduire vise également indirectement à sou-
tenir la liberté économique dans son essence, en rendant possible la perpétuation 
du système économique. En ce sens, la transition vers une économie circulaire 
durable vise à catalyser la transition du système socio-économique vers plus de 

 
1910 DE LUCIA, Towards an ecological philosophy. 
1911 À cet égard, cf. supra Chapitre 5 :II.B.3. 
1912 Cf. FLÜCKIGER, La limitation des déchets à la source. 
1913 Cf. MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. 200 s. ; RAUSCH, Umwelt 

und Raumplanung, § 58, N 25 ss. 
1914 Cf. supra 1ère partie Chapitre 3 :II.B ; 2e partie Chapitre 2 :III.A ; cf. également « climate-trade 

nexus » supra N 452. 
1915 Dans le même sens, VALLENDER, St. Galler Kommentar, N 43 s. ad art. 73 Cst. ; cf. également 

PETITPIERRE-SAUVAIN, Le développement durable, p. 5 et la réf. cit. qui parle d’une « défi-
nition nouvelle de la liberté économique » et précise que l’exigence du développement du-
rable « tout en garantissant la propriété privée des moyens de production et la liberté con-
tractuelle, les met en service de la préservation à long terme des ressources nécessaires à la 
vie ».  

1916 MARQUARDT, Die Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. 218 ; cf. aussi supra Chapitre 
3 :IV.C.1.a. 

1917 Cf. supra Chapitre 3 :IV.C.1. 
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résilience et ainsi à le protéger des chocs futurs. Seule une économie durable, 
qui respecte les limites planétaires et la capacité de charge des écosystèmes, est 
susceptible d’être pérenne et de garantir l’exercice continu de nos libertés fon-
damentales, dont le droit à la vie et à la liberté personnelle (art. 10 Cst.)1918, la 
garantie de la propriété et la liberté économique1919. Le raisonnement de la Cour 
constitutionnelle allemande, dans sa décision du 24 mars 2021 évoquée plus 
haut, est similaire. La Cour a jugé que des mesures insuffisantes pour limiter les 
émissions de CO2 aujourd'hui entraînent un effet anticipé similaire à celui d’une 
ingérence (« eingriffsähnliche Vorwirkung ») dans les droits fondamentaux pro-
tégés par la LF, l'équivalent de notre Constitution fédérale, car elles entravent 
inexorablement l'exercice de ces mêmes droits fondamentaux dans le futur, 
d'une manière potentiellement trop restrictive pour être conformes au principe 
de proportionnalité1920. Par ailleurs, garantir un environnement sain en limitant 
l'impact du système socio-économique à ce qui est compatible avec la biosphère 
permet également de faciliter une meilleure mise en œuvre de l'ensemble des 
autres dispositions constitutionnelles, vu qu'un environnement stable représente 
la base de l'ensemble des activités anthropiques. Il contribue notamment à la 
protection des consommateurs et consommatrices (cf. art. 97 Cst.), à une agri-
culture garantissant la sécurité alimentaire du pays (cf. art. 104 Cst. et 104a 
Cst.), à la sécurité d'approvisionnement du pays (art. 102 Cst.) et à la mise en 
œuvre de la politique énergétique (art. 89 Cst.). 

Il ressort de ce qui précède qu’une lecture intégrative des dispositions constitu-
tionnelles devrait conduire à adopter, respectivement à mettre en œuvre, les ob-
jectifs traduisant les principes d'une économie circulaire durable. Elle devrait 
également conduire à adapter nos politiques publiques et notre cadre réglemen-
taire pour y parvenir. Parmi les cinq recommandations clés du rapport du PNUE 
de 2021 mentionné en fin de section précédente, les systèmes économiques, fi-
nanciers et productifs peuvent et doivent être transformés : la société doit in-
clure le capital naturel dans la prise de décision, éliminer les subventions nui-
sibles à l'environnement et investir dans la transition vers un avenir durable1921. 
Luzius MADER soulignait déjà en 2000 qu’au vu de l’intégration de la notion de 
développement durable dans la Constitution fédérale, ni le Gouvernement, ni le 

 
1918 Cf. notamment jurisprudence Urgenda Foundation v. State of the Netherlands, supra Chapitre 

1 :I.B.2.a. 
1919 S'agissant de l'interdépendance entre la garantie des droits fondamentaux et un environnement 

sain, cf. supra Chapitre 1 :I.B.1x. 
1920 Arrêt de la Cour constitutionnelle fédérale allemande du 24 mars 2021, 1 BVR 2656/18 - 1 

BvR 78/20 – 1 Bvr 96/20 - 1 BvR 288/20, https://www.bundesverfassungsge-
richt.de/e/rs20210324_1bvr265618fr.html, consid. 192 ; cf. supra Chapitre 1 :I.B.2.c. 

1921 Traduction libre, 4e message clé, UNEP, Making Peace with Nature, p. 13.  
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Parlement ne sauraient se soustraire, dans leurs choix législatifs à « (a) l’exi-
gence de cohérence entre les objectifs écologiques et sociaux, (b) la préférence 
donnée aux solutions garantissant à long terme le maintien de cette cohérence 
et la sauvegarde des ressources naturelles vitales et (c) l’application du prin-
cipe de précaution »1922. 

Le respect par l’exécutif et le législatif de ces obligations constitutionnelles qui 
découlent du développement durable suppose « une cohérence dans l’action ap-
pliquée à un ensemble de domaines qui ne sont pas toujours perçus comme 
étroitement liés »1923. Une internalisation des externalités qui se refléterait dans 
les prix, telle que visée par les instruments économiques suggérés au Chapitre 
3 et l’abandon des subventions nuisibles, s’inscriraient dans cette action cohé-
rente visant un changement des conditions-cadres portant sur l'ensemble du sys-
tème1924. Elles permettraient d’éliminer, même dans une vision court-termiste, 
toute inadéquation ou tension entre des mesures visant la protection de l’envi-
ronnement et l’efficacité économique de ces mesures. Il y aura ensuite lieu 
d’adapter, lorsque cela se justifie, les différentes législations sectorielles qui re-
présentent une entrave à une utilisation optimale des ressources. Cette adapta-
tion pourra être faite au fur et à mesure, sur une base empirique. Une fois les 
conditions cadre modifiées par le biais de l’internalisation des externalités, il 
sera plus aisé d’identifier quelles réglementations agissent véritablement 
comme obstacles à une économie circulaire durable et de déterminer si elles 
sont justifiées dans ce contexte ou non. L’acceptabilité politique des modifica-
tions nécessaires sera également acquise beaucoup plus facilement, dans la me-
sure où les intérêts économiques et environnementaux convergeront lorsque les 
prix reflèteront la réalité thermodynamique. La pesée des intérêts sera certaine-
ment différente au sein d’une économie dont les prix reflètent le caractère limité 
des ressources et des capacités d’absorption des écosystèmes, que dans le con-
texte actuel.  

Au vu de la nécessité de changement systémique et pour ne pas, par le dévelop-
pement de réglementations incrémentales supplémentaires, se retrouver (encore 

 
1922 MADER, Die Umwelt in neuer Verfassung, p. 115, cité par PETITPIERRE-SAUVAIN, Le déve-

loppement durable, p. 38. 
1923 PETITPIERRE-SAUVAIN, Le développement durable, p. 38. 
1924 Nous avons évoqué au Chapitre 4 un catalogue de mesures susceptibles de favoriser certains 

aspects d’une économie circulaire durable, dont certaines concrétisent indirectement une in-
ternalisation au niveau des coûts de production (p. ex. prescriptions minimales et valeurs li-
mites, responsabilité élargie des producteurs).  
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plus) bloqués dans une complexité institutionnelle qui devient contre-produc-
tive1925 et restreint la capacité d'innovation des entreprises, nous estimons 
qu’une démarche transversale ayant des répercussions structurelles importantes, 
est nécessaire. Appliquer les principes d’intégration et de durabilité à notre 
ordre constitutionnel libéral devrait nous conduire à internaliser, aussi parfaite-
ment que possible, les externalités environnementales et sociales négatives, afin 
de permettre un fonctionnement optimal du marché. La détermination des ex-
ternalités, et c'est cela qui semble nouveau, peut dorénavant s'orienter par rap-
port à un objectif quantifiable : ne pas dépasser les limites planétaires. Dans la 
mesure où ce qui est visé est une économie circulaire durable qui s'inscrit dans 
le paradigme juridique et institutionnel que nous connaissons, la mise en œuvre 
de cet objectif, à l'échelle de la Suisse, par l'usage d'instruments de marché ap-
plicables à l'ensemble du système, représente selon nous la voie la plus perti-
nente pour combler le déficit de mise en œuvre des dispositions constitution-
nelles, respectivement la plus efficiente en vue d’une économie circulaire du-
rable.  

D. Interprétation évolutive des pratiques et du droit positif  

Faire évoluer la mise en œuvre du droit positif existant, lorsqu'un certain pou-
voir d'appréciation est laissé à l'autorité, est également de nature à soutenir la 
transition vers une économie circulaire durable. Une interprétation des disposi-
tions et une pesée des intérêts qui intègrent une compréhension moins secto-
rielle et court-termiste des enjeux par les autorités pourraient les conduire à se 
distancier de la pratique consistant à surévaluer les intérêts économiques à 
court-terme dans le cadre de la pesée des intérêts visant à garantir la proportion-
nalité d'une mesure qui restreint la liberté économique, respectivement à évaluer 
la supportabilité économique d'un point de vue macro-économique, en tenant 
compte de l'évolution du contexte en fonction du but visé. Comme le souligne 
Anne PETITPIERRE-SAUVAIN, « économie de marché et protection de l’environ-
nement relevant toutes deux de choix constitutionnels, c’est la mise en œuvre de 
ces règles qui doit les rendre compatibles »1926.  

 

 
1925 S'agissant du développement des régimes institutionnels de ressources par la multiplication des 

législations et la tendance à se retrouver enfermés dans un piège de complexité institutionnelle 
(« Institutional complexity trap » - ICT), qui empêche l'amélioration de la capacité de coordi-
nation et explique la persistance des échecs de la gouvernance environnementale, cf. BO-
LOGNESI/NAHRATH, Environmental Governance Dynamics et BOLOGNESI/METZ/NAHRATH, 
Institutional complexity traps.  

1926 PETITPIERRE-SAUVAIN, Le développement durable, p. 5. 
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Le principe de proportionnalité qui conditionne l’action de l’Etat 
(cf. art. 5 al. 2 Cst. et art. 36 Cst.) exige qu'une mesure qui restreint l’exercice 
d’un droit fondamental soit apte à produire les résultats escomptés (règle de 
l'aptitude) et que ceux-ci ne puissent être atteints par une mesure moins incisive 
(règle de la nécessité) ; en outre, il interdit toute limitation allant au-delà du but 
visé et exige un rapport raisonnable entre celui-ci et les intérêts publics ou privés 
compromis. Ce principe de la proportionnalité au sens étroit implique une pesée 
des intérêts en présence1927. L'atteinte à la liberté économique subie par les 
groupes cibles doit être mise en balance avec les bénéfices d’intérêt public qui 
résulteraient de l'introduction de la mesure. Dans les cas où la pesée des intérêts 
est complexe, le législateur devrait disposer d’une marge de manœuvre relati-
vement importante dans l’évaluation1928.  

Tant la Confédération que les cantons sont « en mesure de se prévaloir de l’in-
terprétation de la liberté économique qui résulte de la prise en compte du dé-
veloppement durable »1929. Au vu de l'urgence environnementale qui caractérise 
la situation actuelle, la prise en compte des principes de précaution et de dura-
bilité permet de soutenir que toute mesure visant à réduire l’impact environne-
mental par le biais de prescriptions restreignant ou interdisant la mise sur le 
marché de produits dont les fonctions sont aisément substituables1930 est a priori 
proportionnée : l'intérêt public (et par ricochet privé sur le moyen terme) à un 
maintien des conditions de vie stables sur la planète Terre compense l’intérêt 
privé à court terme des producteurs et productrices de produits substituables à 
ne pas subir d'entrave à leur activité. Un pas supplémentaire consisterait à 
étendre cette réflexion aux produits qui ne sont pas substituables, mais qui ne 
s'inscrivent pas dans la couverture des besoins vitaux de base1931. Mettre en 

 
1927 Cf. notamment ATF 143 I 403 consid. 5.6.3 ; cf. également ATF 142 I 76 consid. 3.5.1 ; 

ATF 138 I 331 consid. 7.4.3.1 ; arrêt du TF 8C_781/2015 du 8 août 2016 consid. 10.2 ; 
ATF 136 IV 97 consid. 5.2.2. 

1928 EPINEY/HEHEMANN, Ein Verbot von Wegwerfplastiksäcken, p. 451. 
1929 PETITPIERRE-SAUVAIN, Le développement durable, p. 40. 
1930 Parmi les quatre sous-composantes du développement durable, « le principe de substitution 

concerne les ressources non renouvelables, en particulier les ressources énergétiques telles 
que le pétrole, le charbon et l'uranium. Elles ne doivent être utilisées que dans la mesure où 
elles peuvent être remplacées par un substitut fonctionnellement adéquat. Le principe de subs-
titution va donc bien au-delà de la simple obligation d'économiser » MARQUARDT, Die 
Verankerung des Nachhaltigkeitsprinzips, p. abstract. 

1931 Concernant ce qui peut être considéré comme les besoins vitaux de base, cf. notamment 
O’NEILL et al., A good life for all within planetary boundaries et les réf. cit. ; cf. également 
FANNING/O'NEILL/BÜCHS, Provisioning systems, en particulier 6.3 et les réf. cit., notamment 
DOYAL Len/GOUGH Ian, A Theory of Human Needs, Critical Social Policy (1984), vol. 4, 
n°10, p. 6 ss.  
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œuvre le principe du développement durable ancré dans notre ordre constitu-
tionnel implique que le maintien des conditions favorables à la (sur)vie de l’hu-
manité sur Terre, et donc, par ricochet, à la préservation du droit à la vie, à la 
liberté personnelle et la liberté économique par le biais du maintien d'un sys-
tème économique viable, représente une limite immanente à la liberté écono-
mique : « la nécessité de préserver à long terme la possibilité même d’utiliser 
les ressources naturelles impose que la décision économique intègre les fac-
teurs à long terme. Dans cette optique, l’économie et l’écologie sont les deux 
faces d’une même médaille »1932. Il n’y a plus de pesée des intérêts, lorsqu’il 
devient clair que l'ensemble des intérêts que l'on considérait comme opposés 
convergent à moyen terme.  

Nous avons exposé que l’inadéquation des intérêts écologiques et environne-
mentaux sur le court-terme pouvait être résolue par le biais d'instruments visant 
à internaliser les externalités, conformément au principe du pollueur-payeur. A 
cet égard, nous renvoyons aux considérations du Chapitre 3. A défaut, il con-
viendrait, ainsi que nous l'avons suggéré dans le cadre des discussions concer-
nant la décision de valorisation1933, d'évaluer le caractère économiquement sup-
portable de toute mesure sur le moyen-terme, en y intégrant le coût du risque 
environnemental ou climatique1934.  

En tout état de cause, refuser l'adoption de mesures pourtant nécessaires au 
maintien des bases de la vie sur Terre sur le moyen terme en arguant qu'elles 
représenteraient une atteinte disproportionnée à la liberté économique dans l'im-
médiat est selon nous le résultat d'une mécompréhension des enjeux. Au vu du 
caractère irréversible des atteintes entraînées par l'absence de mesures d'une 
part, et du « budget carbone » résiduel limité pour être en mesure de respecter 
l'Accord de Paris d'autre part, garantir la proportionnalité des mesures exige de 

 
1932 PETITPIERRE-SAUVAIN, Le développement durable, p. 12. 
1933 Cf. supra Chapitre 5 :II.B.3. 
1934 Le 18 août 2021 le CF a adopté les lignes directrices du rapport climatique que les grandes 

entreprises suisses devront établir à l'avenir, qui devra être précisé par le Département fédéral 
des finances (DFF) d'ici l'été 2022. Ce rapport devra inclure le risque financier qu'une entre-
prise encourt en raison de ses activités liées au climat et montrer les effets de l'activité com-
merciale de l'entreprise sur le climat ou l'environnement. « Cette « double matérialité » cor-
respond à l'approche adoptée par l'Union européenne » Site internet CF, Le Conseil fédéral 
fixe les lignes directrices pour le rapport climatique des grandes entreprises suisses, Com-
muniqué du 18 août 2021, https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/commu-
niques.msg-id-84741.html, consulté le 25 octobre 2021 ; cf. également Motion 19.3766, « Fi-
nance et climat, Intégrer explicitement les risques climatiques au devoir fiduciaire » déposée 
par Adèle THORENS GOUMAZ le 20 juin 2019, et adoptée par le Conseil national le 31 mai 
2021, https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-ver-
handlungen?SubjectId=52893, consulté le 10 novembre 2021.   
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prendre en considération que l'insuffisance de mesures prises aujourd'hui im-
plique des atteintes disproportionnées aux libertés fondamentales à l'avenir1935. 
Plutôt que de renoncer à prendre des mesures ambitieuses, il s'agirait d’en éche-
lonner la mise en œuvre sur un laps de temps raisonnable, qui permette aux 
acteurs et actrices dont la liberté économique serait restreinte de s’adapter – à 
l’instar de la réflexion esquissée par le Parlement européen dans sa proposition 
de réglementation sur les batteries1936 –, respectivement en adoptant des me-
sures complémentaires les soutenant dans leur reconversion vers des activités 
de production régénératives ou neutres. Dans le même sens, assurer une mise 
en œuvre graduelle de la transition vers une économie circulaire durable, res-
pectivement un abandon progressif des activités qui ne s’inscrivent pas dans ses 
limites, peut contribuer à garantir la proportionnalité des mesures1937. S'agissant 
notamment de la mise en œuvre de l'objectif stratégique de réduction de l'impact 
de nos activités à l'équivalent d'une planète, des dispositions transitoires devront 
être fixées dans la Constitution fédérale et/ou dans la loi cadre qui serait adop-
tée, en vue d’une planification échelonnée de la réduction. A cet égard, tant 
l'initiative pour les glaciers que le contre-projet direct du Conseil fédéral exi-
gent, dans les dispositions transitoires, qu’une trajectoire de réduction des émis-
sions de CO2 soit fixée dans la loi, qui arrête des objectifs intermédiaires con-
duisant au moins à une réduction linéaire1938. La réduction de l’impact environ-
nemental à l’équivalent d’une planète d’ici à 2050, suppose, au même titre que 
l'objectif d'émissions de CO2 équivalent à zéro net, « que les investissements 

 
1935 Cf. dans le même sens, Arrêt de la Cour constitutionnelle fédérale allemande du 24 mars 2021, 

(cité supra Chapitre 1 :I.B.2.c).  
1936 Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux batteries et aux 

déchets de batteries, abrogeant la directive 2006/66/CE et modifiant le règlement (UE) 
2019/1020, (COM(2020) 798 final), Bruxelles, le 10 décembre 2020, Exposé des motifs, 2. 
Base juridique, subsidiarité et proportionnalité, Proportionnalité : « Les mesures proposées ne 
vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour garantir la sécurité réglementaire requise pour 
inciter à des investissements à grande échelle dans l’économie circulaire tout en garantissant 
un niveau élevé de protection de la santé humaine et de l’environnement. D'une manière gé-
nérale, l’option stratégique proposée constitue une modification progressive par rapport au 
cadre réglementaire et institutionnel existant (c.-à-d. l’actuelle directive sur les batteries). 
(…) Pour certaines des options stratégiques proposées, l’analyse d’impact a conclu qu’une 
approche par étapes serait la plus adaptée pour respecter le principe de proportionnalité. La 
proposition inclut par conséquent un renforcement progressif de l’ambition et des exigences 
dans un ensemble de domaines ». 

1937 Pour répondre aux objectifs d’une économie circulaire durable, le changement doit être ambi-
tieux et systémique ; sa mise en œuvre peut être graduelle avec des objectifs de réduction 
échelonnés. Par contre, rien n'indique que d'opérer des changements incrémentaux sans vision 
et objectifs prédéterminés permettra une optimisation systémique des chaînes de valeur.  

1938 Cf. art. 197 ch. 12 Cst. (pour l’initiative) respectivement art. 197 ch. 13 Cst. (pour le contre-
projet) [le numéro définitif de la disposition transitoire sera fixé par la Chancellerie fédérale 
après le scrutin], CF, Message « initiative pour les glaciers », p. 23 et 30.  
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soient, aujourd’hui déjà, axés sur cet objectif. Si les cycles de renouvellement 
sont utilisés de manière cohérente pour remplacer les installations, les véhi-
cules et les systèmes de chauffage par des technologies générant moins de CO2, 
il sera possible d’économiser des frais d’exploitation et d’éviter de coûteux in-
vestissements inappropriés »1939. 

En outre, il est inhérent à toute transition socio-économique d'entraîner des ré-
percussions bénéfiques pour certaines activités économiques, tandis qu'elle im-
plique une réorientation de certaines autres1940. Vaincre les résistances poli-
tiques et transcender les intérêts individuels implique que les autorités publiques 
accompagnent cette transition, pour s’assurer qu’elle puisse être équitable et in-
clusive1941. Nos autorités pourraient notamment adapter les cursus éducatifs et 
professionnels, soutenir massivement les reconversions, indemniser les parties 
prenantes (par exemple entreprises, secteurs, régions) qui seraient particulière-
ment pénalisées pour leur permettre une transition fluide, libérer des fonds suf-
fisants pour promouvoir des projets innovants à basse intensité énergétique et 
matérielle, etc.  

En bref, une lecture systémique et intégrative de notre cadre législatif, qui prend 
en considération l'ensemble des dispositions de notre Constitution fédérale, les 
engagements internationaux notamment sur les questions ayant trait à la lutte 
contre le changement climatique et la protection de la biodiversité, les objectifs 

 
1939 CF, Message « initiative pour les glaciers » p. 40. 
1940 CF, Message « pour une économie durable » p. 1773 : « Secteurs économiques touchés ». 
1941 Cf. p. ex. Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité 

économique et social européen et au Comité des régions du 11 décembre 2019, Le pacte vert 
pour l’Europe, (COM (2019) 640 final), 2.2.1. : « Dans le cadre du plan d’investissement 
pour une Europe durable, la Commission proposera un mécanisme pour une transition juste, 
notamment un Fonds pour une transition juste, afin de ne laisser personne de côté. La tran-
sition ne peut être réussie que si elle est menée de manière équitable et inclusive. Les per-
sonnes les plus vulnérables sont les plus exposées aux effets nocifs du changement climatique 
et de la dégradation de l’environnement. Simultanément, gérer la transition conduira à des 
changements structurels considérables dans les modèles d’entreprise, les besoins en compé-
tences et les prix relatifs. En fonction de leur situation sociale et géographique, les citoyens 
seront affectés différemment. Tous les États membres, toutes les régions et toutes les villes ne 
démarrent pas la transition du même point, ni avec la même capacité à y faire face. Les défis 
à relever appellent des mesures fortes à tous les niveaux. Le mécanisme pour une transition 
juste ciblera les régions et les secteurs les plus affectés par la transition du fait de leur dé-
pendance aux combustibles fossiles ou aux processus à forte intensité de carbone. (…) Le 
soutien sera lié à la promotion d’une transition vers des activités sobres en carbone et rési-
lientes au changement climatique. Le mécanisme veillera également à protéger les citoyens 
et les travailleurs les plus vulnérables à la transition, en donnant accès à des programmes de 
reconversion professionnelle, à des emplois dans de nouveaux secteurs économiques ou à des 
logements économes en énergie ».  
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politiques rappelés plus haut1942, et les données environnementales supportées 
par un large consensus scientifique qui insiste sur les effets catastrophiques du 
réchauffement climatique et la nécessité urgente de prendre de mesures radi-
cales1943, pourrait conduire à une évolution des pratiques des autorités et de la 
jurisprudence, de la même manière que la Cour EDH déduit un droit à un envi-
ronnement sain par une jurisprudence évolutive de l’art. 8 CEDH et l’applica-
tion de la théorie des obligations positives1944.  

III. Réglementer par objectifs en partant des données 
scientifiques « non-négociables »  

Les données scientifiques sont univoques : les ressources sont surconsommées, 
la capacité de charge des écosystèmes dépassée, il faut réduire l’impact anthro-
pique de manière urgente. Ne nous en déplaise, les lois et politiques publiques 
n’ont pas la possibilité d’influencer la réalité biogéochimique. Elles peuvent par 
contre être mobilisées pour régir au mieux les activités humaines en fonction de 
ces réalités non-négociables. Comme déjà relevé dans le rapport Brundtland en 
1987 : « (L)[l]e monde réel où écologie et économie sont étroitement imbri-
quées ne va pas se métamorphoser; ce sont les politiques et les institutions en 
jeu qui doivent le faire »1945. Adopter des politiques publiques ayant trait à la 
régulation et à la limitation de l'usage des ressources sur la base de connais-
sances scientifiques (« evidence-based policy »1946) semble incontournable1947. 
Les objectifs fixés par l’Accord de Paris notamment sont informés par les tra-
vaux du GIEC et les objectifs nationaux et régionaux devraient concorder avec 

 
1942 Cf. supra Chapitre 1 :III.A. 
1943 IPCC, Climate Change 2021 : The Physical Science Basis - Summary. 
1944 MAGISTRO, Le droit à un environnement sain, p. 181 ; cf. également DE SADELEER, Environ-

mental Measures, p. 148, qui précise qu'en accordant une plus grande importance aux valeurs 
environnementales, la CJUE pourrait avoir une influence sur la conciliation des intérêts com-
merciaux et environnementaux, dans la mesure où jusqu'ici la marge de manœuvre que la 
Cour laisse aux autorités nationales n'est pas toujours très claire : les art. 34 à 36 TFUE ne 
fournissent que des indications minimales sur la manière dont cet équilibre entre l'intérêt 
d'assurer la libre circulation des marchandises et la protection de l'environnement doit être 
trouvé dans chaque cas individuel. 

1945 BRUNDTLAND et al., Notre avenir à tous, p.15. 
1946 Sur la notion de « evidence-based policy » et la pertinence de sa transposition à des domaines 

autres que son origine médicale, cf. LAURENT et al., Pourquoi s'intéresser ; cf. également 
BÖCHER, How does science-based policy. 

1947 Cf. récemment p. ex. UNEP, Catalysing Science-based Policy action : BRINGEZU, Toward Sci-
ence-Based and Knowledge-Based Targets. 
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ces objectifs1948. Les objectifs politiques fixés sont néanmoins généralement en 
deçà de ce que les scientifiques préconisent. Ceci s'explique notamment par les 
échéances court-termistes des cycles électoraux1949 qui conditionnent en partie 
du moins les décisions à leur popularité immédiate, respectivement par le lob-
bysme des bénéficiaires d'un système socio-économique carboné à haute con-
sommation matérielle et énergétique1950. Le récent rapport du PNUE qui appelle 
à l'adoption de politiques publiques fondées sur les données scientifiques, re-
grette en outre que ces données « n'atteignent pas toujours les décideurs clés 
d'une manière qui soit pertinente et exploitable »1951. 

Dans le contexte actuel de changements environnementaux – et donc socié-
taux  – majeurs, entamer une discussion en prenant comme point de départ l'ac-
ceptabilité politique à court-terme des mesures proposées, selon une évaluation 
« toutes choses égales par ailleurs », est à notre sens un exercice vain. La situa-
tion actuelle invite à déterminer avec clarté les objectifs visés1952, s’agissant de 
la réforme des modes de production et de consommation notamment, et de ma-
nière plus générale s’agissant de la réduction de notre impact à ce que la Terre 
peut supporter. Sur cette base, les mesures objectivement (scientifiquement) né-
cessaires pour atteindre ces objectifs peuvent également être clairement déter-
minées. Il faut ensuite s’intéresser à l’acceptabilité politique de ces interven-
tions, dans le sens où il s'agit de développer les mesures complémentaires qui 
permettront de les rendre acceptables pour une majorité et d’adapter les condi-
tions-cadres de manière à rendre la poursuite de ces objectifs la plus efficiente 
possible. Les mesures adoptées en vue de préserver la santé publique durant la 
crise sanitaire engendrée par le Coronavirus représentent à cet égard un exemple 
intéressant, car elles illustrent la réflexion induite par une prise en considération 
sérieuse de la notion de crise, d'urgence et d'application du principe de précau-
tion. Des mesures entravant les libertés individuelles et économiques ont été 
imposées et des mesures d'accompagnement ont été prises afin de rendre les 
premières supportables pour les groupes d'acteurs particulièrement touchés.  

 
1948 P. ex. site internet Euractiv, SIMON Frédéric, Ex-IPCC Vice-Chair : EU contribution to Paris 

goals is ‘unambitious and outdated’, 11 juillet 2018, https://www.euractiv.com/section/cli-
mate-environment/interview/ex-ipcc-vice-chair-eu-contribution-to-paris-goals-is-unambi-
tious-and-outdated/, consulté le 12 août 2021.  

1949 Dans le même sens, cf. Arrêt de la Cour constitutionnelle allemande du 24 mars 2021 (cité 
supra Chapitre 1 :I.B.2.c) consid. 206. 

1950 Cf. notamment FANNING/O'NEILL/BÜCHS, Provisioning systems, 6.5 in fine et les réf. cit. 
1951 Traduction libre, UNEP, Catalysing Science-based Policy action, p. 3 : « Yet this evidence does 

not always reach key decisions makers in a way that is relevant and actionable ».  
1952 Dans le même sens, par analogie, cf. FAURE/DALHAMMAR, Principles for the Design of a 

Policy, Principe 1, p. 71. 
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IV. Clarifier la vision et l'intégrer dans le débat démocratique  

Nous venons de souligner la pertinence de fonder les objectifs de politique (en-
vironnementale) sur les données scientifiques et avons à cet égard cité l’appel 
dans ce sens dans le récent rapport du PNUE1953. Selon ce document, « la 
science est claire sur la nécessité de découpler la croissance économique de 
l'utilisation des ressources naturelles et des impacts environnementaux »1954. Il 
est intéressant d’observer le biais qui consiste à présenter des décisions poli-
tiques comme des données scientifiques. La science est claire sur la nécessité 
de réduire l’utilisation des ressources et l’impact environnemental global. La 
science n’est pas claire sur la « nécessité de découpler la croissance écono-
mique de l’utilisation des ressources naturelles et des impacts environnemen-
taux ». Cette prétendue nécessité présuppose le choix implicite de la perpétua-
tion du modèle reposant sur une croissance économique impérative et souhai-
table. Or, ce modèle est largement critiqué, sur la base des données scientifiques 
qui montrent que jusqu’ici, et en l’état des technologies, un tel découplage ab-
solu à large échelle n’a pas été observé1955. Des décisions politiques basées sur 
les données scientifiques appelleraient plutôt à des objectifs de développement 
décorrélés de la croissance quantitative du PIB1956. 

En tout état de cause, il s’agit de fixer les objectifs généraux en se basant sur 
une science aussi « neutre » que possible. A cet égard, la nécessité de réduire 
l’impact anthropique n’est pas discutée. Les choix dans la manière de mettre en 
œuvre ces objectifs généraux et s’agissant de la priorisation des objectifs stra-
tégiques et opérationnels, sont eux des choix politiques. Ils dépendent de la vi-
sion sociétale poursuivie, et devraient faire l'objet d'un débat démocratique 
transparent, qui expose clairement le lien entre les mesures prises et l’objectif 
sociétal visé dans lequel ces mesures s’inscrivent. Nous avons évoqué plus haut 
que les choix s’agissant notamment du type de gouvernance (centralisé vs dé-
centralisé) et du rapport à la technologie1957 ont le potentiel d’engendrer des 
types des futurs circulaires différents1958.  
 

 
1953 UNEP, Catalysing Science-based Policy action. 
1954 Traduction libre, UNEP, Catalysing Science-based Policy action, p. 7 : « The science is clear 

on the need to decouple economic growth from natural resource use and environmental im-
pacts ».  

1955 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 2 :III.A.  
1956 Cf. notamment BAUWENS, A case for post-growth circularity ; GIAMPIETRO/FUNTOWICZ, 

From elite folk science. 
1957 S’agissant du rapport à la technologie : BAUWENS/HEKKERT/KIRCHHERR, Circular futures se 

réfèrent à « high-tech » vs « low-tech » tandis que FRIANT/VERMEULEN/SALOMONE, A typo-
logy, se réfèrent à optimiste vs pessimiste. 

1958 Cf. supra 1ère partie, Chapitre 2 :IV.C. 
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Toute transition requiert et implique des transformations. Afin de faciliter une 
certaine cohérence dans les choix qui seront faits, il nous paraît essentiel de se 
prononcer sur le futur circulaire visé, avant de déterminer comment modifier la 
loi ou instaurer des mesures visant à faciliter l’économie circulaire. À quelle 
échelle le système est-il envisagé1959 ? Voulons-nous garantir le respect de 
l’équité inter- et intragénérationnelle ou préférons-nous assumer de vivre aux 
dépens d’autres nations moins émettrices et du bien-être de leur population, res-
pectivement des générations futures ? Quel degré de risque sommes-nous prêts 
à accepter en tant que société ? Est-il clair et acceptable que le risque admis en 
matière environnementale et climatique soit largement plus élevé qu'en matière 
sanitaire à court-terme par exemple ? Serions-nous prêts à discuter des ques-
tions liées à la démographique1960 et de la pertinence de se référer à des stan-
dards de confort développées dans un contexte différent ? Les objectifs et les 
enjeux sous-jacents aux mesures et aux politiques publiques envisagées méri-
tent à notre sens d'être énoncés clairement et en toute transparence.  

La transition vers une économie circulaire durable (pérenne) exige, selon les 
hypothèses que nous avons adoptées, de viser l’objectif de limiter l’impact en-
gendré par les activités socio-économiques à l’équivalent d’une planète. Nous 
avons admis dans le cadre de ce travail que dans la mesure où la souveraineté 
était nationale, il appartenait à chaque état d’assumer sa part de responsabilité, 
en respectant cet objectif à son échelle. Nous avons également évoqué que le 
principe de diligence due en droit international permet de corréler la notion de 
souveraineté avec celle de solidarité, chaque Etat devant contribuer aux solu-
tions globales en faisant sa part1961. Cette hypothèse, bien qu’elle ait été rappe-
lée dans les décisions des plus hautes Cour en Allemagne et aux Pays-Bas no-
tamment1962, peut être critiquée pour son potentiel manque d’acceptabilité poli-
tique en Suisse, qui découlerait principalement de la crainte de pénaliser l'éco-
nomie nationale en faisant cavalier seul, sans avoir un impact important du point 

 
1959 Vise-t-on une économie circulaire avec des chaînes de production et de valorisation globalisées 

ou plutôt une économie circulaire locale et de proximité ? Certains objectifs opérationnels 
(p. ex. standardisation ou traçabilité) semblent particulièrement importants pour la première, 
tandis qu’ils ne le sont pas pour la seconde, à cet égard cf. notamment supra Chapitre 4 :III.B.   

1960 La population est un facteur important dans l’équation IPAT (cf. supra nbp 393), si bien que 
la quantité de ressources à disposition par individu dépend évidemment du nombre d’indivi-
dus ; la capacité de travail humain à disposition pour les valoriser dépend, entre autres, de leur 
répartition au sein de la pyramide démographique. Dans le contexte actuel, il nous paraît dès 
lors incontournable d’oser aborder, et de se déterminer démocratiquement sur des questions 
ayant trait à notre rapport sociétal à la vie et à la mort. Des poltiques (dé)natalistes sont-elles 
envisageables ? L’allongement de la vie peut-il rester un but en soi ? Ou se place la limite 
entre le bien des patientes et patients et l’acharnement thérapeutique ? . 

1961 Cf. supra 1ère partie Chapitre 3 :II.C. 
1962 Cf. les jurisprudences climatiques citées supra Chapitre 1 :I.B.2.  
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de vue global. Dans un système où les flux de matière sont mondialisés, il fau-
drait idéalement légiférer sur le plan international. Toutefois, la crainte selon 
laquelle la Suisse ne pourrait pas se permettre de poursuivre des objectifs de 
réduction de son empreinte à ce qui est supportable par la biosphère devrait, à 
notre sens, être relativisée. Sans doute, les conséquences pour l'économie à très-
court terme, mesurées à l’aune du seul PIB, pourraient être négatives1963. Néan-
moins, sans même revenir sur les critiques quant à l’indicateur du PIB comme 
mesure de la prospérité1964, au vu des coûts de l’inaction1965 et du potentiel 
transformatif de l’économie circulaire, le Conseil fédéral estime que, dans l’en-
semble, les conséquences pour l’économie seront positives1966. Par ailleurs, la 
communauté internationale s’est engagée à limiter le réchauffement à bien en 
dessous de + 2° C, si bien que d’autres pays prennent des mesures dans ce sens. 
La Suisse ne serait pas isolée. En février 2021, 77 États, y compris les États 
membres de l’UE, et plus de 100 villes, s’étaient déjà engagés à atteindre la 
neutralité CO2 d’ici à 2050 ou avant, prenant un engagement similaire à celui 
du Conseil fédéral en 20191967. La Commission européenne a recommandé en 
novembre 2018 que les États membres de l'UE visent le « net zéro » d'ici 
20501968. Dans ce contexte dynamique, la Suisse pourrait opter pour une mise 

 
1963 CF, Message « pour une économie durable » p. 1775 : « si une économie fondée sur une gestion 

efficiente des ressources représente un fort potentiel économique sur le long terme, le proces-
sus de transformation ralentit la croissance et réduit la compétitivité internationale de la 
place suisse, avec des conséquences négatives sur le marché de l’emploi ». 

1964 Cf. supra 1ère partie Chapitre 2 :III.B ; pour le cas de la Suisse, cf. OTT et al., Verursacherprin-
zip, p. 42 s. ; cf. également l’initiative « Au-delà du PIB » qui a pour objet le développement 
d’indicateurs aussi précis et utiles que le PIB, mais qui tiennent également compte d’autres 
dimensions du progrès, notamment sur les plans environnemental et social, cf. site internet 
Commission européenne, Qu’est-ce que l’initiative « Au-delà du PIB » www.beyond-gdp.eu, 
consulté le 20 octobre 2020, ainsi que les travaux de l’OFS découlant du mandat du CF relatif 
à l’économie verte ; travaux de l’OCDE en lien avec la Stratégie pour la croissance verte. Un 
premier set d’indicateurs visant à compléter le PIB est présenté sur le site internet OFS, Pre-
mier set d’indicateurs en complément au PIB, https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statis-
tiques/catalogues-banques-donnees/communiques-presse.assetdetail.36008.html, cités dans 
CF, Rapport postulat Bourgeois, p. 16.  

1965 Cf. supra Chapitre 2 :III.A. 
1966 CF, Stratégie climatique, p. 5 ; CF, Message « initiative pour les glaciers » p. 40 ss et les 

réf. cit. 
1967 Site internet SDG Knowledge Hub, 77 Countries, 100+ Cities Commit to Net Zero Carbon 

Emissions by 2050 at Climate Summit, 24 septembre 2019, http://sdg.iisd.org/news/77-coun-
tries-100-cities-commit-to-net-zero-carbon-emissions-by-2050-at-climate-summit/, consulté 
le 3 février 2021. 

1968 Cf. également site internet Actualité Parlement européen, Des objectifs contraignants pour 
2030 pour l’utilisation des matières et l’empreinte de consommation, https://www.euro-
parl.europa.eu/news/en/press-room/20210122IPR96214/meps-call-for-binding-2030-targets-

 

http://www.beyond-gdp.eu/
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/communiques-presse.assetdetail.36008.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees/communiques-presse.assetdetail.36008.html
http://sdg.iisd.org/news/77-countries-100-cities-commit-to-net-zero-carbon-emissions-by-2050-at-climate-summit/
http://sdg.iisd.org/news/77-countries-100-cities-commit-to-net-zero-carbon-emissions-by-2050-at-climate-summit/
https://www.europarl.europa.eu/news/en/press-room/20210122IPR96214/meps-call-for-binding-2030-targets-for-materials-use-and-consumption-footprint
https://www.europarl.europa.eu/news/en/press-room/20210122IPR96214/meps-call-for-binding-2030-targets-for-materials-use-and-consumption-footprint


Clarifier la vision et l'intégrer dans le débat démocratique 

439 

en œuvre exemplaire des engagements internationaux et se positionner comme 
« leader » de la transition, plutôt que de rester dans les viennent ensuite1969. La 
fixation de l’objectif contraignant du respect d’un impact qui s’inscrit au sein 
des limites planétaires (« one-planet ») représenterait un signal fort et aurait 
pour conséquence de stimuler l'innovation et la recherche1970. Ajoutons encore 
que l’instrument de l’ajustement des taxes aux frontières permettrait en grande 
partie de gommer le désavantage compétitif des sociétés exportatrices. Par ail-
leurs, adopter des objectifs à la hauteur des enjeux et se donner les moyens de 
les mettre en œuvre relève d'une question de valeurs, de responsabilité, de vision 
globale et à long terme, de pesée des intérêts adaptée aux enjeux, de cohérence 
du discours et de respect des engagements internationaux. Viser un impact en-
vironnemental qui respecte les limites planétaires permettrait en outre, nous 
l'avons montré, un meilleur respect de notre ordre constitutionnel. Si la volonté 
d'atteindre les objectifs politiques déclarés est réelle, il faut dès lors admettre 
d'entreprendre les changements structurels nécessaires et développer des me-
sures complémentaires pour que ces changements soient bénéfiques à une ma-
jorité, sur le long terme.  

Thomas BAUWENS, Marko HEKKERT et Julian KIRCHHERR, qui ont mené une 
recherche sur les futurs circulaires et le type de gouvernance préférable dans ce 
cadre, estiment que le scénario le mieux adapté serait un cadre à plusieurs ni-
veaux (« multi-level framework ») combinant de larges objectifs sociétaux fixés 
et appliqués à des niveaux plus élevés, laissant une autonomie aux acteurs pour 
traduire ces objectifs en actions adaptées aux contextes locaux1971. En d'autres 

 
for-materials-use-and-consumption-footprint ; Économie circulaire : des règles renforcées en 
matière de consommation et de recyclage, https://www.europarl.europa.eu/news/en/press-
room/20210204IPR97114/circular-economy-meps-call-for-tighter-eu-consumption-and-re-
cycling-rules, consultés le 3 février 2021. En 2017, la Suède a adopté une loi pour réduire ses 
émissions de CO2 à zéro en 2045. Le gouvernement espagnol a également adopté une loi dans 
ce sens. En Finlande, toutes les parties ont convenu d'un objectif de réduction des émissions 
bien en dessous de zéro au cours des années 2040. 

1969 Pour un « classement » : cf. site internet Energy&Climate Intelligence Unit, Net Zero Score-
card, https://eciu.net/netzerotracker ; cf. également aperçu des engagements pris par les dif-
férents territoires et leur statut (intégré dans la loi, en discussion, etc.), site internet Net Zero 
Tracker, https://zerotracker.net/, tous deux consultés le 8 novembre 2021.  

1970 Cf. p. ex. Swiss Fintech Innovations, Pour une réglementation adaptée des FinTech – 10 prin-
cipes, Mars 2019, https://swissfintechinnovations.ch/wp-con-
tent/uploads/2019/03/Broschu%CC%88re-10-Prinzipien-FinTech-Regulation-F-
8428079.pdf, Principe 3, qui soutient des réglementations fondées sur des principes et décri-
vant des objectifs ; cf. également BOCKEN et al., Circularity as the new normal, 5.5, p. 37. 

1971 Dans le même sens, VELENTURF/PURNELL, Principles for a sustainable circular economy, 
p. 1442 soulignent que l’implémentation de l’économie circulaire doit pouvoir s’adapter au 
contexte local.  
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termes, le gouvernement – que l'on peut ici entrevoir dans son rôle transforma-
teur1972 – orienterait les politiques publiques en fixant les objectifs permettant 
de concrétiser les buts et principes d'une économie circulaire durable, de même 
qu'en édictant des règles strictes pour protéger cet agenda contre la cooptation 
par les entreprises ; par ailleurs, il encouragerait l'innovation et l'expérimenta-
tion par les entreprises ou les organisations dirigées par la société civile au ni-
veau local1973.  

Nous partageons cette vision et avons dès lors proposé, en premier lieu, l’adop-
tion du but précis et mesurable d’un système socio-économique dont l’impact 
respecte les limites planétaires dans le cadre d’un horizon temporel déterminé. 
Cet objectif et les mesures permettant de le mettre en œuvre posent un cadre 
clair, au sein duquel les activités socio-économiques pourront se réorganiser de 
manière optimale. Les instruments économiques de mise en œuvre proposés au 
Chapitre 3, portant sur la réduction de l'empreinte (environnementale), le sont 
dans une idée de cohérence et de réflexion aboutie visant une économie circu-
laire durable, qui respecte l’essence de notre ordre économique libéral et laisse 
une capacité d’innovation importante aux milieux économiques. Si des limites 
de ressources sont fixées par le biais d’un marché des droits d’empreinte ou que 
les prix sont adaptés par le biais d’écotaxes pour y intégrer leur coût social et 
environnemental – celui des externalités dépassant les limites planétaires –, l’in-
citation à éviter le gaspillage et optimiser l’usage des ressources et de l’énergie 
à disposition sera fortement renforcée. A notre sens, une réforme de la fiscalité 
ou l’instauration d’un marché de droits d’empreinte pourraient s’avérer plus ef-
ficientes et mener à une réglementation plus cohérente que l’adaptation ou la 
mise en place d’une multitude d’instruments sectoriels, qui risqueraient de com-
plexifier un tissu législatif déjà passablement dense et qui sont moins flexibles 
que les instruments de marché1974 ; par ailleurs, s’ils sont conçus de manière 
statique, il faut en permanence les adapter, sans quoi ils « ont plutôt tendance à 
figer l’état de la technique, sans encourager l’esprit d’innovation »1975. Un 
cadre réglementaire aussi allégé et cohérent que possible, qui évite de multiplier 
les consignes d’action est plutôt de nature à favoriser l’innovation1976. 

Enfin, une mise en œuvre des principes d’intégration, d’évaluation globale et le 
respect de l’équité inter- et intra- générationnelle justifient à notre sens de pré-
férablement fixer des objectifs sur la base d’indicateurs adoptant une approche 
mesurant les impacts engendrés par la consommation nationale mesurés sur 

 
1972 Cf. supra Chapitre 6 :I. 
1973 BAUWENS/HEKKERT/KIRCHHERR, Circular futures, 5.1 in fine. 
1974 Cf. CF, Rapport postulat Bourgeois, p. 24 s. 
1975 Ibid., 4.3.3 Valeurs indicatives, obligations et interdictions, p. 24 s.  
1976 Cf. Analyse des obstacles législatifs aux innovations cleantech, OFEN/OFEV/SEFRI/SECO, 

Masterplan Cleantech , p. 41 ss ; TAKACS/BRUNNER/FRANKENBERGER, Barriers. 
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l’ensemble du cycle de vie1977, plutôt qu’une approche se limitant à mesurer les 
émissions territoriales directes. Ceci, afin d’éviter que les réductions régionales 
ne se fassent au détriment des régions périphériques ou de l’étranger. 

 
1977 Sur l'évolution de l'utilisation de l'approche par cycle de vie dans les politiques publiques eu-

ropéennes, cf. SALA Serenella et al., The evolution of life cycle assessment in European 
policies over three decades, The International Journal of Life Cycle Assessment (2021), 
n°26, p. 2295 ss.  



 

 

Epilogue 

I. Rappel du questionnement 

L’économie linéaire, fondée sur la double prémisse d’une infinité de ressources 
et des puits d’absorption illimités des écosystèmes, a institutionnalisé des modes 
de production et de consommation hautement gaspilleurs. Aujourd’hui – et hier 
déjà – les sciences environnementales montrent clairement que la quantité de 
matière et d’énergie à disposition des activités anthropiques n’est pas infinie, 
dans la mesure où les systèmes terrestres ne peuvent plus absorber les émissions 
liées à leur utilisation croissante en maintenant des conditions stables, favo-
rables à l’être humain. Dans ce contexte, l’économie circulaire, dont les prin-
cipes visent à minimiser le gaspillage de matière et d’énergie (par des stratégies 
visant à réduire les flux, les allonger et les boucler), est généralement présentée 
comme un modèle pertinent pour régler le problème de la non-durabilité de nos 
systèmes de production. La solution à l'un des défis majeurs du XXIe siècle1978 
semble toute trouvée. Pourtant, ce modèle et ses pratiques représentent la por-
tion congrue de nos économies, tant au niveau global, qu’en Suisse1979.  

La littérature scientifique sur les barrières à l’économie circulaire évoque des 
barrières sociales, techniques, économiques, mais aussi juridiques1980. Nous 
avons souhaité comprendre dans quelle mesure ces dernières permettaient d’ex-
pliquer le constat selon lequel les modes de production et de consommation en 
Suisse demeurent majoritairement linéaires, malgré un large consensus sur la 
pertinence de leur circularisation ? Le cadre institutionnel et juridique suisse 

 
1978 Cf. notamment site internet OCDE, Défis mondiaux pour le XXIème siècle - changement cli-

matique, énergie et institutions démocratiques, Discours prononcé par Angel GURRÍA, Secré-
taire général de l'OCDE à la Conférence annuelle du Club de Madrid, 21 octobre 2006, Ma-
drid, https://www.oecd.org/fr/presse/defismondiauxpourlexxiemesiecle-changementclima-
tiqueenergieetinstitutionsdemocratiques.htm, consulté le 30 décembre 2021. 

1979 Les auteurs d'un rapport publié en 2021 estiment qu'en Suisse, entre 8 % et 12 % des entreprises 
ont entrepris des actions susceptibles de s'inscrire dans la transformation vers une économie 
circulaire, cf. STUCKI/WÖRTER, Statusbericht der Schweizer Kreislaufwirtschaft, p. 4 ; au ni-
veau global, il a été estimé que le taux de circularité de l'économie mondiale était de 8,6% en 
2020 – en baisse par rapport à 2019 –, CIRCLE ECONOMY, Gap Report 2021, p. 8. 

1980 Cf. supra N 7 et les réf. cit. 
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empêche-t-il la transition vers une économie circulaire qui serait à la fois perti-
nente du point de vue environnemental et rentable pour les entreprises ? Si celle-
ci est l’objectif postulé, quels éléments de ce cadre représentent des apports ? 
Lesquels peuvent apparaître comme des limites ? Et comment ces éventuelles 
limites pourraient-elles être dépassées ? 

II. Synthèse des principaux résultats de la recherche 

A. Durabilité de l'économie circulaire 

L'économie circulaire est généralement présentée comme une alternative à 
l'économie linéaire, qui permettrait de « venir à bout » de la surconsommation 
des ressources et de l'impact exagéré des activités anthropiques, en circularisant 
les flux de matière. La première partie de la thèse, qui repose sur un travail 
interdisciplinaire, a consisté à définir ce qu'est l'économie circulaire et à se pen-
cher sur son rapport à la durabilité environnementale. L'économie circulaire 
propose des stratégies visant à minimiser le gaspillage de matière et d’énergie 
selon les règles de la thermodynamique ; pour être durable, l'impact généré par 
l’énergie et la matière consommées doit s'inscrire au sein des limites plané-
taires1981, ce qui implique une réduction absolue des flux et de leur impact : il 
s’agit de produire et de consommer moins1982 et donc différemment - et s'agis-
sant plus particulièrement de l'urgence climatique, de cesser l'utilisation des 
énergies fossiles. 

La première partie de la thèse a également permis de mettre en évidence que les 
racines de l'économie circulaire se fondent dans des écoles de pensée dont les 
prémisses paradigmatiques ne correspondent pas à celles sur lesquelles reposent 
l'économie linéaire dominante et ses discours. Ceux-ci récupèrent la notion 
d’économie circulaire et son vocabulaire, sans tenir compte des conditions qui 
la rendent durable et proposent d’utiliser ses stratégies au service du paradigme 
de l’économie linéaire, et en particulier de la croissance qu’il vise. Vu cet usage 
dévoyé de la notion dans les discours, notamment politiques, qui promettent 
simultanément croissance et réduction de l’impact environnemental grâce à la 
magie du découplage (jamais observé jusqu’ici), nous précisons que notre ob-
jectif postulé est une économie circulaire durable. Par ailleurs, envisageant cette 

 
1981 Nous remercions ici particulièrement toute l’équipe du projet LACE (cf. supra nbp 13) et en 

particulier Harald DESING, qui l’a démontré par le prisme de la thermodynamique et des 
sciences de l’environnement ; DESING et al., A CE within the planetary boundaries. 

1982 Ceci est valable à l'échelle globale dont l’empreinte environnementale représente 1.9 fois la 
biocapacité mondiale, et d'autant plus à l'échelle de la Suisse, dont l’empreinte environnemen-
tale représente 2.8 fois la biocapacité mondiale, cf. supra nbp 229 et N 314. 
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dernière comme un véritable changement de paradigme, nous avons douté de la 
pertinence et de la cohérence d'une démarche qui cherche à analyser ce qui en-
trave son développement au sein du cadre juridique et institutionnel actuel, dé-
veloppé sur les prémisses paradigmatiques de l'économie linéaire. Au vu de l'ur-
gence à dépasser les modes de consommation et de production actuellement 
dominants, nous avons néanmoins choisi d'aborder la suite avec un pragmatisme 
qui ne s'encombre pas de débats gnoséologiques : déterminer les apports et li-
mites rencontrés en visant l’objectif postulé d’une économie circulaire durable, 
en partant de la situation actuelle.  

B. Choix d'une démarche matérielle prospective 

Notre questionnement interroge le rôle joué par le droit positif actuel dans la 
transition vers cet objectif postulé. L'urgence de réformer les modes de produc-
tion et de consommation dominants semble largement acquise, du moins dans 
les discours ; notre démarche cherche dès lors, en plus d’un état des lieux de la 
situation, à déterminer dans quelle mesure le cadre juridique mériterait d'être 
adapté pour faciliter cette transition et à proposer des pistes dans ce sens.  

Pour aborder ce questionnement juridique prospectif de manière structurée et 
systémique – ce que le notion d’économie circulaire durable exige par défini-
tion –, nous nous sommes largement inspirée de la démarche légistique maté-
rielle, en nous concentrant sur les étapes prospectives de son cycle. Grâce au 
travail sur la notion proposé dans la première partie de la thèse, nous avons 
décliné l’objectif général postulé de la transition vers une économie circulaire 
durable en Suisse en deux objectifs stratégiques principaux : le premier consiste 
à viser un système socio-économique dont l'impact environnemental s'inscrit au 
sein des limites planétaires ; il permet de déterminer la quantité de flux maxi-
male à circulariser pour que l'économie circulaire puisse être qualifiée de du-
rable. Le second invite à optimiser l'utilisation des ressources disponibles au 
sein de ce cadre, en appliquant les principes de la thermodynamique : pour mi-
nimiser le gaspillage énergétique et matériel, il s’agit de limiter la création d’en-
tropie ; dans un langage vulgarisé, et présenté de manière schématique, cela si-
gnifie que pour éviter le gaspillage, il s’agit en premier lieu de réduire la con-
sommation à ce qui est nécessaire, de prendre soin, réparer et réutiliser les objets 
déjà en circulation, afin d’allonger leur durée de vie, puis, si les objets ne peu-
vent plus être réparés ou réutilisés, de récupérer les matériaux qui les composent 
pour les recycler, afin d’alimenter la production de nouveaux objets, plutôt que 
par l’extraction ou l’importation de nouvelles ressources. Il s’agit donc égale-
ment de produire en minimisant l’utilisation de ressources dont l’impact envi-
ronnemental est important, notamment en utilisant celles d’un cycle précédent, 
et de concevoir des produits qui répondent à des besoins réels, qui sont conçus 
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pour être atemporels, solides, réparables, modulaires. Quiconque ayant géré un 
budget limité ou connu une économie de crise, i.e. une situation où l’apport de 
nouvelles ressources n’est pas une option, comprend que ces principes n’ont 
rien d’innovant ou de complexe. Ils découlent presque intuitivement de la no-
tion de limite de la quantité de ressources à disposition dans un système.  

C. Pertinence de réguler à l'échelle nationale pour contribuer à une 
économie circulaire durable à l'échelle globale   

Dans un monde où les flux de matière et d’énergie, de même que les atteintes 
environnementales, sont globalisés, il conviendrait idéalement de réguler et 
d’optimiser les flux à l’échelle du système Terre. D’un point de vue physique, 
le périmètre optimal de régulation des flux de matière au sein de ce système 
globalisé mériterait d’être déterminé de manière spécifique par filière ou res-
source, à l’aide d’outils tels que le métabolisme territorial.  

Cela étant, dans l'approche développée ici, qui s’intéresse à la transition vers 
une économie circulaire durable en l’abordant par le prisme de la régulation, 
nous avons délimité le système à étudier en nous appuyant sur des considéra-
tions certes artificielles du point de vue des flux physiques, mais incontour-
nables du point de vue institutionnel : nous avons choisi de nous focaliser sur le 
territoire relevant de la sphère d'intervention du pouvoir législatif et des autori-
tés suisses. Si chaque Etat souverain « fait sa part », en réduisant son impact à 
ce qui est supportable pour la planète, l’équation globale se résout et l'équité 
inter- et intragénérationnelle devient un principe vivant. Cela n’implique pas un 
fonctionnement autarcique des différents Etats et ne préjuge en rien de l'échelle 
de circularisation optimale des flux. Si, par l’adoption d’instruments écono-
miques visant à internaliser les externalités, les prix reflètent l’impact environ-
nemntal des produits sur l’ensemble de leur cycle de vie, y compris leur trans-
port, le périmètre territorial des différents flux tendra à se réorganiser pour de-
venir plus optimal du point de vue physique. Modifier les conditions-cadres du 
marché intérieur suisse afin de limiter l’impact du système socio-économique à 
ce qui peut être supporté de manière pérenne par la biosphère, n'empêche pas, 
parallèlement, de chercher à favoriser une économie durable à l'étranger, par le 
biais de l’engagement multilatéral de la Suisse. Par ailleurs, la limitation de 
l’impact environnemental du système socio-économique selon une approche 
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adoptant une perspective consommation1983, aura tendanciellement une in-
fluence vertueuse sur l'ensemble de la chaîne de valeur, favorisant également la 
production bas impact à l'étranger. 

Ce choix trouve un ancrage dans l'application des principes du droit internatio-
nal. Le principe de diligence due des Etats et ceux de précaution et de prévention 
qui s'y inscrivent, invitent à considérer conjointement les deux facettes de la 
souveraineté territoriale. D'une part, elle implique le droit exclusif d'exercer les 
activités étatiques sur son territoire ; d'autre part, elle implique un devoir : l'obli-
gation de protéger, à l'intérieur de son territoire, le droit des autres Etats. Dès 
lors, face à des atteintes nuisibles ou incommodantes globales, la souveraineté 
devrait non seulement pousser les Etats à chercher des solutions multilatérales 
pour résoudre à l'échelle globale les problématiques environnementales mon-
dialisées, mais elle devrait également conduire chaque Etat à prendre ses res-
ponsabilités propres, indépendamment des actions des autres, et dès lors à limi-
ter son empreinte à ce qui est compatible avec la biosphère pour protéger l’être 
humain et son environnement naturel. Au fur et à mesure que se réduit le budget 
restant des ressources exploitables sans entraîner des effets de basculement ir-
réversibles des écosystèmes, les obligations positives de l’Etat se renforcent. 
Ainsi, au regard de la solidarité qu'implique la souveraineté, les efforts indivi-
duels des Etats se transforment en contributions à un objectif visé à l'échelle 
globale. Dans ce cadre, il apparaît qu'une approche fondée sur le respect des 
limites planétaires, adoptant une perspective consommation, semble plus cohé-
rente qu'une perspective visant à limiter les émissions territoriales directes, qui 
permet encore d'externaliser nos impacts. Lorsque l’on passe d’une vision où 
l’effort individuel – national – se transforme en contribution au commun – glo-
bal –, chercher à réduire ses émissions directes sans se soucier du déplacement 
de la charge liée à leur production chez d'autres, semble dépassé.  

D. Apports du cadre juridique à une économie circulaire durable en 
Suisse 

L'objectif visant à limiter l'impact de la Suisse à ce qui est supportable par la 
biosphère rejoint les objectifs politiques déclarés ayant trait à la conservation 
des ressources et des écosystèmes au niveau international, européen et suisse. 
Par ailleurs, une économie circulaire durable au sens postulé s’intégrerait har-
monieusement dans notre ordre constitutionnel actuel ; elle pourrait même re-

 
1983 Pour la distinction entre une perspective consommation (ou empreinte), qui tient compte de 

l'impact délocalisé à l’étranger et une perspective production ou territoire, s'intéressant aux 
émissions directes, cf. supra N 143.  
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présenter le résultat d'une mise en œuvre plus aboutie de celui-là. Elle permet-
trait en effet de réconcilier les principes de durabilité, de précaution - prévention 
et de causalité avec celui d’un ordre économique libéral, et contribuerait par 
ailleurs à la réalisation des buts que la Confédération s’est fixée en matière de 
politique étrangère (art. 54 al. 2. Cst.), de politique énergétique (art. 89 Cst.) et 
de politique agricole (art. 104a Cst.). En outre, l’exercice des droits fondamen-
taux et de la liberté économique sur le moyen-terme nécessite la stabilité envi-
ronnementale et la pérennité de l’habitabilité de la planète, qui sont justement 
les objectifs visés par un système socio-économique dont l’impact respecte les 
limites planétaires. Dans le contexte actuel d’urgence environnementale, esti-
mer que des mesures visant à atteindre cet objectif représenteraient des atteintes 
disproportionnées aux libertés fondamentales, notamment à la liberté écono-
mique, témoigne à notre sens d’une compréhension caduque des enjeux. Au 
contraire, à mesure que se réduit le « budget » d’émissions (et donc de res-
sources) pouvant être utilisés sans risque trop important de bascule des écosys-
tèmes, l’absence d’intervention représente une atteinte de plus en plus dispro-
portionnée aux libertés fondamentales à la vie et à la liberté personnelle, et 
toutes les autres, y compris la liberté économique et la garantie de la pro-
priété1984.  

S’agissant de l'optimisation des flux de matière, ou la limitation du gaspillage, 
il apparaît une nouvelle fois que les principes déjà ancrés dans notre ordre juri-
dique représentent un apport aux stratégies de l’économie circulaire ; nous 
avons en particulier mis en évidence que les principes de réduction à la source 
et de limitation préventive des atteintes, de même que la hiérarchie ancrée à 
l’art. 30 LPE, reflètent déjà cette volonté de sobriété et d’efficience.  

E. Limites du cadre juridique à l'économie circulaire durable en 
Suisse  

Si les principes constitutionnels évoqués appellent une économie circulaire du-
rable, il apparaît toutefois que les conditions-cadres régissant les échanges so-
cio-économiques en Suisse ne reflètent pas une mise en œuvre aboutie de ces 
principes. Actuellement, la consommation n’est pas limitée à ce qui peut être 
supporté par la biosphère, contrairement à ce que préconiserait l’application des 
principes de prévention et de durabilité ; ceci peut s’expliquer notamment par 
le prix des biens, qui n’intègrent pas les externalités liées aux émissions géné-

 
1984 Cf. dans le même sens s’agissant du budget restant du CO2, Arrêt de la Cour constitutionnelle 

fédérale allemande du 24 mars 2021, 1 BvR 2656/18 - 1 BvR 78/20 - 1 Bvr 96/20 - 1 BvR 
288/20 , cf. supra 2e partie, Chapitre 1 :I.B.2.c.  
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rées par la surconsommation de matières premières nécessaires à leur produc-
tion, contrairement à ce qu’exigerait le principe de causalité. L'une des barrières 
principales à l'entretien, la réparation, la réutilisation ou d’autres stratégies 
d’optimisation des flux rencontrée par les entreprises est le prix « trop » bas des 
matières premières et le coût comparativement exagéré du travail local. Il est 
économiquement plus intéressant d'acheter un produit neuf que de faire réparer 
l'ancien. Dans le cadre actuel, les entreprises doivent développer des modèles 
d'affaires alternatifs pour mettre en œuvre les principes de l'économie circulaire, 
tout en restant rentables. A part pour quelques marchés de niche, cette situation 
n’est pas de nature à favoriser la transition vers une économie circulaire durable. 
Dans la mesure où ce sont les impératifs économiques qui régissent largement 
les rapports socio-économiques au sein de notre système, une intervention po-
litico-juridique semble pertinente pour corriger cette situation, afin d’aligner les 
intérêts de l’économie avec ceux de la planète, même sur le court-terme, qui est 
la temporalité qui donne le pouls de l’économie (en tenant compte du coût du 
risque environnemental et de la dépendance de l’économie à la disponibilité des 
ressources et la stabilité des systèmes, les intérêts à moyen terme sont en réalité 
déjà alignés).  

L’objectif visant à limiter le gaspillage et la hiérarchie des stratégies permettant 
de le concrétiser, sont déjà ancrés dans notre juridique. Ici aussi, ce sont leur 
mise en œuvre et leur concrétisation dans les ordonnances et les pratiques des 
différents cercles impliqués qui agissent comme des limites potentielles à l’éco-
nomie circulaire durable. Lorsque l’on cherche à déterminer les dispositions lé-
gales spécifiques susceptibles de représenter une entrave à l’adoption de straté-
gies de production circulaires, il apparaît que les enjeux de la transition des 
modes de production sont différents selon la taille et la structure de l'entreprise 
(p. ex. les barrières rencontrées par des PME familiales pour la transformation 
de leur production diffèrent de celles que rencontrent une entreprise multinatio-
nale) et les spécificités propres à chaque secteur. Au surplus, il faut être cons-
cient que la facilitation de la mise en œuvre de stratégies s’inscrivant dans une 
économie circulaire, par exemple le recyclage, peuvent en réalité représenter 
des barrières à d’autres stratégies de l’économie circulaire, par exemple la réu-
tilisation, plus favorable selon la hiérarchie de l’usage en cascade des matériaux. 
Une étude détaillée est possible par secteur et par stratégie visée : par exemple, 
les barrières à la réutilisation des emballages de boissons. Dans ce cas, il appa-
raît que le cadre légal n’empêche pas la réutilisation, autorisée et même prévue, 
mais qu’il tend indirectement à inciter les milieux producteurs de boissons à 
préférer des emballages à usage unique1985. Dans ces conditions, chercher à étu-
dier l'ensemble des dispositions du Recueil systématique susceptibles d'entraver 

 
1985 Pour l’ensemble, cf. BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons I : Etat des lieux et 

BRUNNER, Vers une EC des emballages de boissons II : Perspectives. 
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l’adoption de stratégies d'économie circulaire, sans préciser lesquelles, est une 
tâche mal ciblée.  

De manière générale, il apparaît que les politiques publiques suisses de gestion 
des déchets reflètent encore – comme leur nom l'indique – majoritairement une 
approche qui part du bas de la pyramide des stratégies d’optimisation des flux. 
Elles sont sectorielles et cantonnées aux législations portant sur la protection de 
l'environnement ; par ailleurs, elles conditionnent la valorisation des ressources 
à des critères d'économicité qui reflètent une approche statique. Le vocabulaire 
légal de la valorisation et du recyclage ne reflète pas avec précision celui des 
sciences des matériaux. Viser une transition vers une économie circulaire du-
rable invite, entre autres, à adapter ces différents éléments, mais surtout à mo-
difier d’une part la compréhension des enjeux et la manière de les aborder, et 
d’autre part, à adapter les incitatifs de sorte qu’une production durable devienne 
l’option facilitée par le cadre institutionnel.  

F. Pistes et recommandations pour dépasser ces limites  

1. Adapter en priorité les conditions-cadres pour limiter l’impact 
socio-économique à ce que peut supporter la biosphère 

Dans la mesure où l’adoption de stratégies visant à optimiser l’utilisation des 
ressources découle de la limitation de l’impact acceptable en terme absolus (et 
donc des ressources à disposition du système), il paraît plus efficient d’adapter 
les conditions-cadres, en visant une mise en œuvre aboutie du principe de cau-
salité et ainsi dépasser la barrière à la transition vers des modes de production 
plus durables qui apparaît comme un dénominateur commun transversal à la 
grande majorité des acteurs : la rentabilité. L’intervention du pouvoir législatif 
devrait amener le marché à refléter la rareté de la quantité de ressources qui 
peuvent être utilisées en respectant les limites planétaires (dont le respect con-
crétise les principes de prévention et de durabilité – art. 74 al. 2 et 73 Cst.) et 
ainsi à allouer ces ressources efficacement (dans le respect des principes du sys-
tème d’une économie libérale – art. 94 Cst.). Nous proposons donc d’adapter 
les instruments économiques connus de notre système, de sorte à traduire les 
limites planétaires – qui permettent de déterminer les externalités environne-
mentales du point de vue macroéconomique – dans les signaux de prix du mar-
ché intérieur suisse, que ce soit par le biais de l’introduction d’un système 
d’échange de droits d’empreinte environnementale ou une vaste réforme fiscale. 
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Dans les deux cas, pour répondre à l’objectif postulé, le mécanisme choisi de-
vrait s'appliquer à l'ensemble du système, pour éviter des distorsions de concur-
rence, et être consubstantiellement lié à l’objectif du plafonnement de l’impact 
en termes absolus ; des mécanismes d’ajustement des taxes aux frontières bien 
conçus, dans le respect des règles du commerce multilatéral, pourraient être 
adoptés pour garantir une situation équitable pour les milieux producteurs 
suisses dans les échanges internationaux (éviter que les exportations ne soient 
pénalisées ou les importations favorisées par rapport au marché de destination).  

Une intervention de l’organe législatif dans ce sens devrait également être ac-
compagnée par l’adoption de mesures permettant une transition solidaire et po-
litiquement acceptable pour une majorité, notamment en soutenant la transition 
des secteurs économiques dont les activités actuelles sont vouées à se réduire, 
voire à disparaître (en particulier les industries hautement carbonées et le sec-
teur de la gestion des déchets). Selon notre compréhension des enjeux, la piste 
des instruments économiques est la plus prometteuse. Elle mériterait d’être ap-
profondie par une équipe multidisciplinaire comprenant notamment des fisca-
listes, des économistes et des spécialistes de flux de matière et indicateurs d’em-
preinte, afin d’analyser les avantages et inconvénients respectifs d’un système 
d’échange de droits d’empreinte environnementale ou d’une réforme fiscale 
fondamentale, ainsi que pour concrétiser plus en détails les modalités de mise 
en œuvre envisageables. Si ce travail et l’implémentation d’une telle réforme 
peuvent sembler un chantier titanesque, notre analyse montre qu’il pourrait au 
contraire s’agir de l’intervention la plus mesurée pour permettre la transition 
vers une économie circulaire durable.  

Une fois la vérité des prix rétablie, les milieux producteurs et importateurs n'au-
raient plus d’intérêt économique au gaspillage des ressources et chercheraient à 
l'éviter. Il serait dès lors nettement plus simple d'identifier si certaines disposi-
tions législatives représentent des entraves injustifiées à l’adoption de stratégies 
visant l'économie et l'efficience des ressources. Par ailleurs, cas échéant, le pro-
cessus politique pour les modifier sera largement facilité, dans la mesure où les 
intérêts environnementaux et économiques à court-terme convergeront. En 
l’état, il nous semble dès lors peu efficient de s’intéresser aux dispositions spé-
cifiques qui peuvent apparaître comme des entraves particulières à l’économie 
circulaire pour des cercles actoriels déterminés, sans chercher à modifier au pré-
alable les conditions-cadres structurelles inadaptées. Au vu de la densité du tissu 
législatif, des particularités sectorielles et cantonales et surtout de la complexité 
liée à la coordination de ces différentes éléments, il apparaît qu’une telle ap-
proche serait un travail de longue haleine pour le pouvoir législatif, gaspilleur 
d’une autre ressource précieuse qui se raréfie : le temps à disposition pour trans-
former nos systèmes.  
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Pour permette un tour d’horizon complet, la thèse discute néanmoins toute une 
série de mesures qui pourraient être adoptées pour encourager des modes de 
production adoptant des stratégies visant à réduire la quantité de matière par 
unité de produit, à allonger leur durée de vie et à réutiliser les matériaux qui les 
composent. Il convient ici de souligner encore une fois que si celles-ci ne s’ins-
crivent pas dans un cadre général modifié qui vise la limitation absolue de l’im-
pact, il faudra parler d’améliorations incrémentales à l’efficience dans l’utilisa-
tion des ressources et non d’économie circulaire, encore moins durable.  

2. Passer d'une approche sectorielle à une approche systémique et 
intégrative des enjeux 

En parallèle, pour dépasser les politiques publiques qui cherchent à minimiser 
les symptômes d’un modèle de production et de consommation qui repose sur 
le gaspillage de ressources, la compréhension des enjeux environnementaux 
mériterait d'être mise à jour. Les problématiques environnementales globales 
liées à la croissance et à la mondialisation des flux demandent de dépasser les 
réflexions liées aux atteintes engendrées par des flux régionaux et des pollutions 
localisées, qui ont façonné notre droit de l’environnement.  

La transition vers une économie circulaire durable appelle à dépasser une ap-
proche visant à mieux gérer ou à valoriser les déchets, au profit de stratégies de 
conservation des ressources qui prennent en compte l'ensemble de la chaîne de 
valeur, et interviennent en amont, sur la conception des produits. Pour concré-
tiser le principe de réduction à la source, elles devraient in fine viser à réguler 
les atteintes acceptables en termes d’émissions par une limitation des intrants 
en amont ; on rejoint ici l’objectif stratégique de limitation de l’impact absolu à 
l’échelle du système. 

Cette mise à jour dans la compréhension des enjeux pourrait également se tra-
duire dans une interprétation et application adaptée des dispositions déjà exis-
tantes. Nous pensons ici en particulier à la pesée des intérêts qu’implique le 
principe de proportionnalité, dont l’issue peut varier selon que les mesures vi-
sant la limitation des atteintes environnementales sont encore perçues comme 
des restrictions aux libertés fondamentales ou comprises comme indispensables 
pour garantir leur mise en œuvre.  
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3. Clarifier démocratiquement le projet de société « circulaire », 
créer une vision, réguler par objectifs 

De manière plus générale, la transition vers une économie circulaire durable 
invite à une modification fondamentale des modes de production et de consom-
mation, qui implique une réorganisation de l’ensemble des chaînes-de-valeur. 
Elle repose notamment sur la coopération et la coordination réussie entre les 
différents acteurs, si bien qu’en terme de pilotage, il semble indispensable de 
clarifier la vision poursuivie, de la légitimer démocratiquement, et d’ancrer lé-
galement – et suffisamment tôt – des objectifs explicites (par exemple le respect 
des limites planétaires d’ici à 2050). Cette clarté et sécurité juridique est néces-
saire à la réorientation des activités et des investissements à moyen terme et 
pour surmonter la réticence au changement. Elle n’empêche pas une mise en 
œuvre graduelle de ces objectifs par des dispositions transitoires.  

L’exemplarité de l’Etat et la réorientation de ses propres pratiques peut jouer un 
rôle important dans ce cadre. D’autres mesures transversales qui touchent à l’in-
formation des membres des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire à tous les 
échelons, et de la population en général, pour les former à la compréhension des 
enjeux environnementaux et de leur lien avec les modèles de production et de 
consommation, tout comme la réorientation des flux financiers et une adaptation 
du narratif dominant - véhiculé notamment par les institutions - semblent éga-
lement de nature à largement favoriser la transition.  

III. Apports et limites de la recherche au champ scientifique et 
perspectives d'approfondissement 

Comme nous l’avions déjà précisé dans les Prolégomènes, les apports et les 
limites de ce travail sont les deux faces de la même pièce. Il visait à défricher 
un champ de recherche à peine exploré, en offrant une vue synoptique des liens 
entre le droit suisse et la transition vers une économie circulaire durable. La 
valeur ajoutée de la présente thèse est d’offrir une première analyse de l’adé-
quation de notre système juridique avec cet objectif postulé. Elle propose par 
ailleurs une démarche qui pourrait intéresser d’autres juristes cherchant à ana-
lyser de manière systématique le rôle du droit dans la transition vers tout autre 
objectif postulé. Les propositions qui en découlent reposent majoritairement sur 
le mode des principes et leur déclinaison. Ce tableau est à la fois trop large pour 
traiter les différents domaines abordés de manière détaillée et pointue – l’en-
semble des thématiques discutées ouvrent des questionnements qui mériteraient 
un approfondissement - et pas assez large pour prétendre à l’exhaustivité. Par 
ailleurs, il dépeint la situation et les enjeux d’une scène dynamique, tels que 
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nous les avons observés entre 2018 et fin 2021 ; ceux-ci sont appelés à évoluer 
rapidement.  

Il convient encore de préciser que notre focale s’est portée sur ce qui entrave les 
milieux producteurs dans la transition vers des modes de production plus circu-
laires et que nous avons réfléchi de manière prospective à ce que les autorités 
publiques peuvent entreprendre, si elles cherchent à favoriser cette transition. 
Nous n’avons pas abordé le rôle de l’Etat de manière théorique et n’avons dis-
cuté de la perspective des consommateurs et consommatrices qu’à la marge. Par 
ailleurs, nous estimons que la manière la plus efficace pour atteindre un tel ob-
jectif est d’adapter les conditions-cadre, de sorte que l’ensemble des éléments 
du système appelés à coopérer dans ce nouveau modèle soient incités à tendre 
de manière autonome vers cet objectif ; nous n’avons dès lors pas cherché à 
discuter le passage d’un mode incitatif à un mode contraignant. Ceci aurait vrai-
semblablement impliqué de s’intéresser de plus près au rôle des sanctions pé-
nales, à la responsabilité des différents acteurs et aux rapports de propriété dans 
l’ensemble du cycle.  

Finalement, il convient de mentionner la publication, en mars 2022, soit après 
le dépôt de la présente thèse, du rapport du Conseil fédéral en réponse au pos-
tulat 18.3509 « Pour une levée des obstacles à l’utilisation efficace des res-
sources et à la mise en place d’une économie circulaire » déposé par Ruedi NO-
SER le 13 juin 20181986 et l’étude de base ayant servi à son élaboration1987. Si le 
présent travail n’intègre pas les résultats de ces deux documents, il faut toutefois 
souligner que leurs principaux messages viennent largement soutenir nos pro-
pos, dans la mesure où ils corroborrent en particulier le caractère systémique 
des éventuels obstacles à une économie circulaire1988, ainsi que le constat selon 

 
1986 Ce rapport du Conseil fédéral 11 mars 2022, est désormais disponible : https://www.parla-

ment.ch/centers/eparl/curia/2018/20183509/Bericht%20BR%20F.pdf. Il se concentre princi-
palement sur cinq secteurs : construction, agroalimentaire, mobilité privée, génie mécanique 
et industrie chimique. 

1987 EBP (mandaté par l’OFEV), Die Hürden gegen Ressourceneffizienz und Kreislaufwirtschaft 
abbauen - Studie zum Postulat Noser, Zurich, printemps 2022, https://www.bafu.ad-
min.ch/dam/bafu/de/dokumente/wirtschaft-konsum/externe-studien-berichte/Schlussbe-
richt_EBP_Po_Noser.pdf.download.pdf/Schlussbericht_EBP_Po_Noser.pdf.  

1988 Rapport du Conseil fédéral du 11 mars 2022 en réponse au postulat 18.3509 « Pour une levée 
des obstacles à l’utilisation efficace des ressources et à la mise en place d’une économie cir-
culaire », déposé par le conseiller aux États Ruedi Noser le 13 juin 2018, p. 8: « L’exploitation 
des potentiels permettant une utilisation plus efficace des ressources n’est pas confrontée à 
des obstacles isolés qui pourraient être levés à l’aide de mesures ponctuelles. Il s’agit plutôt 
de faire face à une combinaison de plusieurs petits obstacles différents. Les conclusions du 
rapport de 2014 sur les réglementations entravant l’innovation sont ainsi confirmées. L’inte-
raction entre les réglementations fédérales, cantonales et communales agit souvent comme 
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lequel la barrière majeure à l’économie circulaire réside dans le manque de vé-
rité des coûts, et du point de vue réglementaire, dans de mauvais incitatifs, une 
pesée des intérêts erronée et une planification insuffisante, notamment1989. 

IV. Conclusion 

La surconsommation des ressources et les déséquilibres environnementaux qui 
en découlent sont certes provoqués par un système socio-économique d'une 
complexité énorme, aux échelles intriquées et aux innombrables parties pre-
nantes ; pourtant un principe simple permet de transcender cette complexité : 
viser la réduction de l'impact de nos modes de production et de consommation 
en termes absolus. Une économie circulaire durable propose des stratégies pour 
consommer moins et différemment, afin d'optimiser l'utilisation des ressources 
disponibles dans ce cadre de réduction absolu ; elle amène – ou plutôt remet au 
goût du jour – un regard sensé pour aborder nos modes de production et de 
consommation, qu'il s'agit de repenser pour éviter le gaspillage.  

Notre propos consiste à souligner qu’aucune loi n'interdit d'adopter un tel re-
gard, ne punit la sobriété dans la consommation, ou la production d’objets du-
rables et de qualité. Devant l’ampleur de la transformation des modes de pro-
duction et de consommation dominants nécessaire dans un laps de temps relati-
vement court, il nous semble dès lors mal ciblé de rechercher des normes spé-
cifiques qui représenteraient des entraves à certaines stratégies de production 
circulaire durable (par ailleurs variables selon les stratégies visées, les secteurs, 
la taille de l’entreprise, etc.), plutôt que de s’intéresser au cadre qui explique 
que ces modes de production, généralement possibles juridiquement, ne repré-
sentent qu’une partie minime de l’économie. Nous suggérons dès lors que le 
pouvoir législatif intervienne pour transformer ces conditions-cadres inadap-
tées, afin de faire coïncider les intérêts de l’économie avec les objectifs socié-
taux et environnementaux plus larges. Sauf à dénier l’état de l’art scientifique 

 
un obstacle pour les acteurs du marché, auquel il faut encore ajouter des facteurs écono-
miques et sociaux ». 

1989 EBP, Die Hürden gegen Ressourceneffizienz und Kreislaufwirtschaft abbauen - Studie zum 
Postulat Noser, Zurich, printemps 2022, p. 22 : « L'obstacle fondamental réside dans la vérité 
des coûts, qui est insuffisante. Les incitations économiques à la mise en œuvre de solutions et 
de technologies durables font actuellement largement défaut aux acteurs du marché, mais 
aussi aux consommateurs. En ce qui concerne les obstacles réglementaires, l'accent n'est pas 
tant mis sur la réduction de la surréglementation, mais plutôt sur la correction des incitations 
erronées, la pesée des intérêts des diverses préoccupations en matière de protection et d'uti-
lisation, l'application insuffisante de la législation dans certains domaines (par exemple, le 
recyclage des déchets de construction) et la sécurité juridique et de planification insuffisante 
pour les acteurs du marché ». 
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sur les questions de stabilité des écosystèmes, si le système actuel veut perdurer, 
il doit s'adapter rapidement. Des approches incrémentales, sectorielles, se con-
centrant sur l’aval des chaînes de production, ne sont à notre sens pas adaptées 
aux enjeux et il faut viser des objectifs et des mesures susceptibles de transfor-
mer structurellement et radicalement – au sens étymologique du terme – les in-
citations régissant le fonctionnement du système socio-économique. 

Lorsqu’il a été constaté que le sol national était une ressource indispensable, 
non-extensible à l’envi et qui se raréfiait considérablement, des législations très 
interventionnistes sont apparues pour en réglementer l'usage1990 et en préserver 
la substance. Lorsqu'un produit est considéré comme dangereux, parce qu'il 
pose des problèmes en matière de sécurité ou de santé, rares sont ceux qui s'of-
fusquent de la réglementation stricte de sa mise sur le marché, de son interdic-
tion ou de son retrait1991. Dans la mesure où il est aujourd'hui bien documenté 
d'une part, que la quantité de matières premières qui peut être utilisée sans que 
les émissions qui en découlent ne dépassent les limites planétaires est restreinte 
et d'autre part, que le non-respect de ces limites entraîne des atteintes irréver-
sibles avec des conséquences graves en terme de sécurité et de santé, la perti-
nence de légiférer pour gérer les ressources de manière responsable devient in-
contournable.  

A notre sens, s’orienter vers une système socio-économique dont l’impact res-
pecte les limites planétaires, à l’échelle de la Suisse, invite à n’en pas douter à 
une large réorganisation de nos modes de production et de consommation et à 
plus de sobriété matérielle, mais n’implique pas nécessairement une réduction 
du bien-être et de la qualité de vie. Une telle réorientation comporterait de nom-
breux avantages pour la Suisse, donc l’économie est actuellement peu résiliente 
et largement dépendante de l’étranger. Les chaînes d’approvisionnement li-

 
1990 P. ex. Loi fédérale sur l’aménagement du territoire du 22 juin 1979 (Loi sur l’aménagement du 

territoire, LAT ; RS 700), plans sectoriels et contingentements de surfaces d’assolement 
(cf. art. 3 al. 2 let. a LAT), limitation de l’accès à la propriété pour des personnes à l’étranger 
par le biais de l’adoption de la Loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles par des personnes 
à l’étranger du 16 décembre 1983 (LFAIE ; RS 211.412.41); MAHAIM, qui a consacré sa thèse 
au principe de durabilité en aménagment du territoire a souligné que l'aménagement du terri-
toire représentait un laboratoire d'études privilégié d'instruments de gestion des ressources, 
qui pourraient être transposés « à d'autres ressources naturelles devenues ou devenant rares » 
Le principe de durabilité, p. 6. 

1991 Cf. p. ex. Loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux du 15 décembre 2000 
(Loi sur les produits thérapeutiques, LPTh ; RS 812.21), dont l'art. 9 conditionne la mise sur 
le marché des médicaments prêts à l'emploi à une autorisation préalable de l'autorité (qui re-
présente une autorisation de police), qui peut être liée à des charges et à des conditions (art. 16 
al. 1 LPTh), notamment l'obligation d'apporter la preuve que le médicament est de qualité, sûr 
et efficace (cf. art. 10 al. 1 let. a LPTh). 
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néaires et à flux tendu, qui représentent aujourd’hui l’essentiel de notre con-
sommation, montrent immédiatement leurs limites en temps de crise et d’insta-
bilité, si bien qu’il nous apparaît bienvenu d’anticiper la transformation du mo-
dèle linéaire, avant que les conditions environnementales et géopolitiques ne 
nous l’imposent. Par ailleurs, une économie circulaire durable en Suisse serait 
de nature à stimuler l’innovation et la créativité, à revaloriser l’artisanat et les 
savoir-faire locaux, ainsi qu’à renforcer les échanges au sein de collectivités 
territoriales régionales plus dynamiques et solidaires. 

Au final, pour éviter de se concentrer sur l’arbre qui cache la forêt, une approche 
systémique et interdisciplinaire semble indispensable en vue d’adopter des po-
litiques publiques favorisant une économie circulaire durable. Une telle ap-
proche a pour corollaire une adaptation dans l’interprétation et la coordination 
des différents principes constitutionnels et du droit positif qui en découle et par 
conséquent, de leur mise en œuvre. Elle implique aussi un changement dans la 
posture de chacun des éléments du système, à chaque échelon (par exemple in-
dividu, entreprise, Etat), qui est invité à prendre ses responsabilités, c’est-à-dire 
à internaliser les externalités relevant de sa sphère d’intervention et à se penser 
comme un élément d’un (éco)système visant l'autonomie1992, dont les décisions 
et actions contribuent à une solution globale et systémique. 

 
1992 Cf. VARELA, Autonomie et connaissance.  
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